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RECUEIL 
DES CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS ET AUTRES ACTES 

ÉMANÉS DU MINISTÈRE DE L A JUSTICE 

ou 

RELATIFS A C E D É P A R T E M E N T . 

ANN ÉE 1919. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (1). 

Secr. g é n . , 2e Bur. , N° 20012. 

2 janvier 1919. — Arrêté royal transférant la rés idence de M. Le-
cocq (A. -L. -C. ) , notaire à Ixelles, dans la partie du chef-lieu dépendant 
du premier canton de la justice de paix. Il conserve néanmoins , à titre 
personnel, le droit de résider dans tout le territoire du chef-lieu. 

ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — DÉMISSIONS. 

NOMINATION (1). 

Secr. g é n . , 2<= Bur. 

2 janvier 1919. — Arrêtés royaux acceptant les démiss ions de 
' MM. Prins (A.), de ses fonctions d'inspe'teur général des prisons et de 

M. Spilliaert (E.-A.-F.) , de ses fonctions d'inspecteur. 
Ils sont admis à faire valoir leurs droits à la pension et autor isés à 

porter le titre honorifique de leurs fonctions. 

2 janvier 1919. — Arrêté royal nommant inspecteur général des 
prisons, avec rang de directeur général , M. Luckx(G.-E.-N.-F.) , directeur 
généra l . 

(1) Moniteur, 1919, n° 4. 
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6-8-e Janvier 191». 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. — DÉMISSION (1). 

Secr. gén., 2<> Bur., Personnel.. 

6 janvier 1919. — Arrêté royal acceptant la démiss ion de M. De 
Rode (J.-H.-G.-J.), de ses fonctions de secrétaire général du minis tère de 
la justice. 

Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à porter 
le titre honorifique de ses fonctions. 

ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL, — NOMINATION (1): 

Secr. gén., 2« Bur., Personnel. 

6 janvier 1919. — Est nommé secrétaire général du ministère de la 
justice, M. Ernst de Bunswyck (chevalier A . - E . - M . - J . ) , directeur 
général . 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (2). 

Secr. gén., 2« Bur., N° 50022. 

8 janvier 1919. — Arrêté royal transférant à Poperinghe la rés idence 
de M. Van Cayzeele (E.-F.) , notaire à Reninghelst. 

ÉTABLISSEMENTS HOSPITALIERS. — SUJETS DES NATIONS ALLIÉES. 

LIQUIDATION DES FRAIS D'ENTRETIEN. 

i' Dir. gén., I " Sect., N<> 175150/0. — Bruxelles, le 9 janvier 1919. 

Monsieur le Gouverneur, 

Un grand nombre de sujets des nations al l iées , notamment de Français, 
évacués de la zone des opérations militaires, ont dû être admis dans des 
établ i ssements hospitaliers ou dans des asiles d'al iénés. 

Les personnes dont il s'agit étant sans domicile 'le secours, les frais 
de leur entretien et de leuT traitement sont réclamés par les communes à 
l'Etat, conformément à l'article 2 de la loi du 37 -novembre 1891 sur 
l'assistance publique. 

(1) Moniteur, 1919, n« 6-7. 
(2) Moniteur, 1919, n» 10. 
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Les dépenses ainsi occas ionnées sont une conséquence directe des 
mesures d'évacuation prises par les aulorités militaires allemandes : 
elles incombent donc à l'Allemagne. Il importe qu'un compte précis et 
détaillé des frais de ce genre scit établi . 

A cet eff;t, j'ai adopté les mesures suivantes : les. administrations 
hospital ières et les directeurs d'asiles d'al iénés qui, à l i suite de l'avis 
transmis par elles à mon département, lors de l'admission des malades 
appartenant à la catégorie visée ci-dessus, auront reçu la formulé accep
tant les frais à la charge de l'Etat, inscriront les dépenses sur des états 
distincts, ne comprenant que des évacués ou des r é f u g i é s ; ces états 
devront è r e dressés en triple expédi t ion . ^ 

Outre les montions ordinaires contenue dans les états de frais d'entre
tien des ind gents sans domicile de secours, il y aura lieu, dans l 'espèce, 
d'indiquer, à côté du nom de la personne, la localité française d'où elle 
a été évacuée . 

Je vous prie de vouloir bien, sans reia'd, porter à la connaissance des 
communes, des commissions d'hospices, des bureaux de bienfaisance et 
des directeurs d'asiles d'aliénés les instructions qui précèdent et me faire 
parvenir u i exemplaire du numéro du Mémorial alministratif qui les 
contiendra. 

Pour le Mini Ire : 
Le directeur nën-ral dé légué , 

H E N R Y D O M . 

SUJETS ALLEMANDS ET AUSTRO-HONGROIS. — ÉTABLISSEMENT 

D'UN BUREAU DE CONTRÔLE. 

2° Dir. g é n . , Sûre té publique. ' -Bruxel les , le 11 janvier 1919. 

Monsieur le Bourgmestre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir le texte de la circulaire que 
j'adresse ce jour à MM. les gouverneurs des provinces : 

« A Mil. les Gouvenuurs des neuf provinces, 

» Les sujets allemands et austro-hongrois restés en Belgique malgré 
la continuation de l'état de guerre doivent, sauf circonstances tout à fait 
exceptionnelles quitter le territoire ; mon département s'attache active
ment, depuis plusieurs semaines, à lever les difficultés matériel les que 
re .contrent leur expulsion ou leur départ. 

» Un certain nombre de sujets ennemis qui ont fait acte d'ennemis en 
participant aux services militaires ou civils d'occupation, ont déjà été 
internés ; mais les Allemands et Austro-Hongrois la issés provisoirement 
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en liberté doivent être soumis à une surveillance rigoureuse et constante 
jusqu'au jour, prochain je l 'espère, où il sera possible de les transférer 
en Allemagne aion o c c u p é e : des mesures de rigueur pourront ainsi être 
prises sans aucun délai eontre ceux qui, jusqu'ici, ont échappé aux 
investigations de la police. 

» L'établissement d'un bureau de contrôle dans chaque commune sera 
un moyen efficace pour parvenir à ce résultat ; les sujets allemands et 
austri-hongrois, dès l'âge de 16 ans et jusqu'à l'âge de 60 ans seront 
astreints de se présenter deux fois par semaine à ce bureau. 

» Toutefois, MM. les bourgmestres pourront dispenser de l'obligation 
de se présenter au bureau de contrôle les personnes qui ont donné des 
preuves manifestes de leur loyauté envers la Belgique. 

» Le bureau de contrôle sera établi , dans les villes et les local ités d'une 
certaine importance, à l'intervention de la police; dans les autres com
munes du royaume il fonctionnera dans les bureaux de l'administration 

- communale. 
» Tout sujet allemand — eût- i l même en apparence perdu cette natio

nalité d'origine — ou austro-hongrois âgé de plus de 16 et de moins de 
60 ans sera pourvu d'une carte individuelle, mentionnant son nom, ses 
prénoms, sa nationalité, le lieu et la date de sa naissance, ainsi que le 
lieu de sa rés idence . 

» Cette même carte portera également le visa constatant la comparu
tion régulière deJ'étranger soumis au contrô le . 

i) Celui qui négligerait de se présenter régul ièrement ou qui ne 
pourrait invoquer, un motif plausible pour justifier son absence iievra 
être s ignalé, sans retard, à M. le directeur général de ta Sûreté publique, 
qui pourra prescrire l'internement immédiat . 

» L i même mesire sera prise à charge de l'étranger soumis au 
contrôle qui ne se conformerait pas à l'injonction de se munir de la carte 
de contrôle . 

» Afin que le contrôle puisse être organisé plus rapidement, il y aura 
lieu de le restreindre tout d'abord aux hommes, sous réserve de l'étendre 
ensuite aux femmes. 

» Ne seront pas soumis au contrôle les Alsaciens-Lorrains dont la 
carte d'identité porte l'estampile de la commission spéciale chargée de 
l'identification des Alsaciens-Lorrains résidant en Belgique. 

» La même dispense sera accordée aux lllyriens, aux Tchéco-S lovaques 
et aux Polonais donl l'attitude a été loyale pendant la période de 
l'occupation. 

» En cas de doute, il y aura lieu de prendre l'avis de M. le directeur 
général de la Sûreté publique avant d'astreindre au contrôle les citoyens 
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de territoires qui ont en fait ce s sé de faire partie de nations en guerre 
avec la Belgique. 

» En vue de hâter l'épuration du territoire, M. le "commandant de la 
Sûreté militaire autorisera, d'accord avec M. le directeur général de la-
Sûreté publique, les départs individuels de sujets allemands ou austro-
hongrois vers la frontière. 

» Ces é rangers recevront, par les soins de la police locale, une feuille 
de roule avec talon, analogue à celle qui est, dans la pratique actuelle, 
délivrée aux étrangers expulsés ou renvoyés de Belgique; ce document 
mentionnera le délai imparti à l ' intéressé, mais qui ne pourra pas excéder 
quinze jours ; il contiendra le signalement de l ' intéressé , et son portrait 
y sera également apposé . , 

» Le sceau de Pautori'é ayant délivré le document »ecouvrira partielle
ment ce portrait. 

» Cette pièce devra ensuite être v isée par un des bureaux provinciaux 
de circulation de la Sûreté militaire belge. 

» Le talon de la feuille de route sera adressé à M. le directeur général 
de la Sûreté publi jue, rue Ducale, 2, à Bruxelles, en faisant connaître 
en même temps la date du départ. 

» Je vous serais obl igé , M. le gouverneur, de vouloir bien inviter 
MM. les bourgmestres de votre province à donner suite dans le plus 
bref délai possible aux instructions ci-dessus. 

» Le Ministre de la justice, 

n E . V A N D E R V E L D E . » 

Comme je l'écris à MM. les gouverneurs, ce contrôle vous permettra 
de vérifier plus facilement la situation des étrangers ennemis et de 
prendre éventuel lement , sans aucun délai , les mesures de rigueur qui 
s'imposent à charge de ceux d'entre eux qui ont pu se soustraire jusqu'à 
présent aux investigations de votre police. 

En attendant que les mesures générales d'exput-ion déc idées à l'égard 
des ressortissants ennemis puissent être exécutées , il conviendra d'arrêter 
et d'écrouer à la prison de l'arrondissement, à la disposition de M. le direc
teur général de la Sûreté publique, tout sujet allemand ou austro-hon
grois qui aura été incorporé , à un moment donné, dans l'armée ou qui 
aura prêté son concours à la police politique allemande. 

Les mêmes dispositions seront prises à l'égard de : 

1° Ceux qui ont fait un commerce suivi avec l'ennemi, spéc ia lement de 
ceux qui ont ouvert, pendant l'occupation, des magasins où ils débita ient 
des comestibles, boissons et objets dest inés aux besoins de l 'armée 
ennemie. 
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2° Ceux qui ont apporté une aide à l'ennemi en faisant du service civil, 
et notamment, en remplissant un emploi dans des centrales et autres 
organismes qui fournissaient des matières premières aux armées ou 
dépouil laient les populations de leurs moyens de subsistance. 

Les femmes qui se sont mises au service de CPS organismes seront 
également à rechercher et à mettre en état d'arrestation. 

Il conviendra de porter particulièrement l'attenti n sur les sujets 
allemands, et austro-hongrois qui se sont fixés en Belgique posté i i eure-
ment au début des hos t i l i t é s ; leur arrivée dans le pays à un pareil 
moment permettra souvent de présumer qu'ils faisaient partie de la S'ite 
des armées . 

L'arrestation sera ici encore la règle : c'est seulement lorsque les 
circonstances démontreront péremptoirement que l'étranger n'a pas agi 
contrairement aux intérêts des Belges ou de leurs al l iés qu'il y aura lieu 
de le laisser en liberté. 

En cas d'arrestation, un rapport sommaire, précisant les charges qui 
ont motivé celle-ci, sera remis, au plus tard dans un délai de vingt-
quatre heures suivant l 'écrou, au directeur de la prison où l'étranger rst 
écroué. 

Ce rapport de police accompagnera le détenu lors de son transfert, à 
effectuer par les soins de la gen'la-merie, dans un camp d'internement. 

Lorsque les indices recueillis à charge d'un étrangf r ne paraissent pas 
suffisants pour jusiifler l'arrestation de celui-ci, il conviendra d'alresser 
à M. le Directeur gém'ral des prisons et de la Sûreté publique un rapport 
exposant la situation. Des renseignements déjà en possession de 1'admi-
niftration centrale pourront, en certains cas, dicter la décis ion à 
prendre. 

En ce qui concerne les sujets de puissances neutres ou all iées et les 
sujets belges que leurs relations avec l'ennemi ont rendu suspects, il y 
aura lieu de les signaler d'urgence, par rapport c irconstancié , à M. le 
directeur général de la Sûreté publique et des prisons, afin que les 
mesures nécessaires puiscent être ordonnées immédiatement . 

Il va de soi que si les investigations de h police font découvrir 
l'existence d'une infraction, le parquet en devra être sur le champ saisi. 

Si vous rencontrez de,s difficultés quant à l'organisation matérielle du 
contrôle , vous voudrez bien vous mettre en rapport avec MM. les gou
verneurs. 

J'attache la plus gr*nd« importance à ce que ces mesures soient 
exécutées sans aucun délai . 

Le Ministre de la justice, 

E V A N D Ï R V E L D B . 
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SÛRETÉ PUBLIQUE. — BELGES INDÉSIRABLES. — POURVOI (1). 

Bruxelles, le 15 janvier 1919. 

Le Ministre de la justice.. 

Vu l'arrêté-loi du 12 octobre 1918 et les mesures qu'i l , révoit dans des 
cas déterminés à l'égard des Belges. 

Arrête : 

Les Belges qui seront contraints par une décis ion administrative à 
s'éloigner d'un certain lieu, à habiter dans un lieu déterminé ou à être 
internés pourront, dans la huitaine du jo-ir où la d'ci.-ion aura été portée 
à leur connaissance, adresser par écrit un p iurvoi con're cette décis ion 
au Ministre de la justice. 

Ce pourvoi ne sera pas suspensif. 

Le Ministre pourra renvoyer l'affaire à l'avis d'une commission spéciale , 
composée de deux magistrats soit d'appel, soit de première instance, 
ainsi que du directeur géi éral de la Sûreté publique, qui présidera la 
commission. 

Après examen des pièces et tels devoirs d'instruction qu'elle jugera 
utiles, la commission spéciale renverra le dossier avec son avis au 
Ministre de la justice, qui statuera définitive.nent. 

E . V A N D E R V E L D E . 

GRACES. — ARRÊTÉS PRIS PAR L'OCCUPANT. — ANNULATION. 

5° Dit', g é n , , 2« Sect., 2e Bur. , Grâces , N" 147. — Bruxelles, le 14 janvier 1919 

A M, le p> ocureur général près la Cour d'appel,. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le gouvernement ne saurait 
reconnaitie aux arrêtés de grâce pris par le Gouverneur g-néral allemand, 
durant la période d'occupation, aucune autor i té ; ils doivent être consi
dérés comme non avenus. 

L'article 1 e r de l'arrêté-Ioi du 8 avril 1917, est formel. Les mesures 
prises par l'occupant cessent de plein droit dé produire leurs effets dès la 
libération du territoire. 

En conséquence , vous voudrez bien prescrire à MM. les Procureurs du 
Roi de votre ressort d'instruire régul ièrement toutes. les nouvelles 

(1) Moniteur, 1919, n» 26. 
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requêtes en grâce que les condamnés adresseront au Roi, sans égard à la" 
décis ion antérieure, et de me soumettre leurs propositions. 

En ce qui concerne les requêtes ayant donné lieu à des arrêtés de 
grâce totale ou partielle émanés du Gouverneur général allemand, que ce 
soit d'office ou sur la proposition conforme du parquet, elles devront 
faire l'objet d'une nouvelle instruction. 

Il conviendra que les nouveaux rapports contiennent la reproduction 
exacte des rapports primitifs, l'indication de la décis ion du Gouverneur 
général a'Iemand et des renseignements aussi précis que possible sur la 
conduite et le loyalisme des condamnés . 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

A U D I T O R A T S M I L I T A I R E S . — S U B S T I T U T S . — N O M B R E . — A R R Ê T É R O Y A L 

D U 10 J U I L L E T 1899. — A B R O G A T I O N (1). 

Bruxelles, le 16 janvier 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 77 de la loi du 15 juin 1899 comprenant le titre II du 

Code de procédure militaire ; 

Vu l'article 67 de la Constitution ; 1 

Revu Notre arrêté du 10 juillet 1899 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Un. substitut est adjoint à chaque auditeur militaire. 

A R T . 2. L'arrêté du 10 juillet 1899 est abrogé. 

A R T . 3. Le présent arrêté sera obligatoire le lendemain du jour de sa 
publication. -

A R T . i. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1919, n° 26. 
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S Û R E T É P U B L I Q U E . — B E L G E S I N D É S I R A B L E S . — P O U R V O I S . 

C O M M I S S I O N S P É C I A L E — N O M I N A T I O N S (1). 

Bruxelles, le 16 janvier 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté-loi du 12 octobre 1918 et les mesures qu'il prévoit dans 
des cas déterminés à l'égard des Beiges ; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 janvier 1919 instituant une commission 
spéciale chargée de donner son avis sur le pourvoi des Belges contraints 
par décis ion administrative à s'éloigner d'un certain lieu, à habiter dans 
un lieu déterminé ou à être internés ; 

Arrête : 

MM. Gorabault (U.-E.) et Michielsens (Ad.), conseillers à la Cour 
d'appel de Bruxelles, sont dés ignés pour fairé.partie, avec M. le directeur 
général de la Sûreté publique, de la co nmission spéciale susv i sée . 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — S U J E T S A L L E M A N D S E T A U S T R O - H O N G R O I S . 

É C R O U . — I N T E R N E M E N T . 

2 e Dir. gén., l r c Sect., tC1' Bur., B, 350. — Bruxelles, le 16 janvier 1919. 

A MM. les Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour information et gouverne, un 
exemplaire de ma circulaire du 11 de ce mois concernant les sujets alle
mands et austro-hongrois, ainsi oue des individus suspects. 

C'is étrangers et suspects seront dir igés , A) ceux des provinces de la 
Flandre occidentale, de la Flandre orientale, de Hainaut et de Brabant 
sur le camp d'Adinkerke; B) ceux des provinces d'Anvers, deLimbourg, 
de L iège , de Luxembourg et de Namur sur le camp de Merxplas 
(Colonie). 

. J'attire tout spécialement votre attention sur les points suivants : 
1° L'individu dont l'arrestation a eu lieu scia reçu en prison sur le vu 

d'un réquisitoire du bourg nestre ou de son dé légué ; il sera inscrit dans 
le registre d'écrou de la maison de dépôt . 

2° Dans les vingt-quatre heures suivant larrestation, le directeur de 
la prison où l'étranger ou le suspect a été écrouc doit recevoir un 
rapport sommaire précisant les charges qui ont motivé l'arrestation. Ce 
document devra, le cas échéant, ê're réclamé sans aucun délai . 

(1) Moniteur, 1919, n» 26. 
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3° Le transie'ement du détenu dans un camp d'internement a lieu par 
les soins de la gendarmerie du district. 

Il appartient au directeur de la prison de requérir ce transfèrement. 
Ce fonctionnaire réglera les réquisit ions de f-çon à concilier les intérêts 
du trésor avec le souci de l'encombrement de la prison, lin règle géné
rale, il conviendra de requérir au moins un convoi par semaine. 

A0 Le directeur veille tout spécialement à ce que le rapport de police 
dont il est question sous le n° 2° accompagne le détenu lors de son trans
fèrement au oani|j d'internement. 

5° Il conviendra d-; me signaler, par rapport bihebdomadaire, les étran
gers et suspects écroués concernant lesquels aucun rapport n'aurait été 
déposé èndéans le délai prescrit ; l'autorité communale ou de police qui a 
requis l'écrou sera mentionnée dans le rapport de la direction. 

Pour le Ministre : 
Le Direcieur général dé légué , 

G O N N K . 

PRISONS. — ARRÊTÉS DE GRACE PRIS PENDANT L'OCCUPATION. 
ANNULATION. 

2" Dir. g é n . , i™ Sect., I e 1' Bur. , Litt . B , N° 572. — Bruxelles, le 17 janvier 1919. 

A MM. les directeurs des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire c o n n a î t r e , pour information et gouverne, 

que les arrêtés" de g r â c e pris par le Gouvernement g é n é r a l a l lemand, en 

Belgique, doivent ê t r e c o n s i d é r é s comme non avenus. • 

Vous voudrez bien signaler aux officiers du m i n i s t è r e puhlic c o m p é 

tents, pour nouvelle instruct ion, les a r r ê t é s de g r â c e de-1'e.- .pèce qu i vous 

ont é t é n o t i f i é s et. qui se r a p p o r e n t à des c o n d a m n é s .actuellement 

d é t e n u s . 

P o u r le Ministre : 

L e Directeur g é n é r a l d é l é g u é , 

G O N N E . 

PMSflNS. — PERSONNEL. — AGENTS MILICIENS. — TRAITEMENT. 

2° Dir. g é n . , 1" Sect., 2 e B u r . , N° 1200, Litt . 0 . — Bruxelles, le 18 janvier 19i9. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Je vous prie de voulo'r bien porter à la connaissance des membres du 

personnel de votre é t a b l i s s e m e n t la d é c i s i o n que je viens de prendre au 

sujet des agents astreints à rempl ir leurs devoirs de mil ice . 
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En vue uV consprver à leurs familles les ressources qui leur sont néces
saires, l'administration continuera à payer leur salaire ou leur traitement 
intégral pendant tout le temps de leur séjour à l'armée, aux commis et 
surveillants de toutes ca tégor i e s , fmporaires ou effec'ifs, s'ils sont 
mariés ou veufs avec enfants. 

Le payement se fera sur ^l'acquit de l ' in téressé , donné sur l'état 
mensuel de traitement ou sur un mandat individuel, à dresser par l'agent 
du trésor. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V K L D E . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE M0NS. — PARQUET. 

COMMIS. — NOMBRE. 

Secr. g é n . , 2» Bar. , N° 17775. — Bruxelles, le 20 janvier 1919. 

20 janvier 1919. — ^ A r r ê t é ministériel créant une sept ième place de 
commis au parquet du tribuna1 de première instance de Mons. 

CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA BIENFAISANCE. — NOMINATIONS (1). 

20 janvier 1919 — Arrêté royal nommant membres du Conseil s u p é 
rieur ite la bienfaisance : M m e Henry Carton de Wiart; 

MM. Dejace (Ch.), professeur à l'univer.-ité de Liège , membre du 
Conseil supérieur du travail; Descamps (L.), juge de paix à Schaerbeek, 
vice-président de l 'Œuvre dé l 'hospital ité; Maquinay (V.), vice-président 
du tiibunal de première instance, membre de la commission adminisirt-
tive des hospices civils, à Anvers; Pasur (P.), député permanent du 
conseil provincial du Hainaut; Pladet (L), conseiller dé gouvernement 
près le département de la justice, échevin de la ville de Bruxelles; 
Sand (R.), docteur en médecine , agrégé à l'uniyersité de Bruxelles, 
membre correspondant de l'académie de médecine de Belgique; Van 
Overbergh (C) , secrétaire général honoraire du ministère des sciences et 
des a r h ; Vauthier (M.), professeur à l'université de Bruxelles; Verhae-
gen (P.), avocat a la cour d'appel de Gand, conseiller provincial. 

. M . Van Overbergh est appelé à la présidence et M. Pastur à la vice-
présidence du conseil. 

(1) Moniteur, 1019, n" W. 
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ADMINISTRATION CENTRALE. — PERSONNEL. — DÉMISSIONS (1). 

20 janvier 1919. — Som acceptées les démiss ions : 
De M. Périer (A.) , de ses fondions de chef de division au ministère de 

la justice. „ . 
Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à porter le 

titre honorifique de ses fonctions. 
De M. D'Haene (Ch.-L.), de ses fonctions de chef de division au minis

tère de la justice. 
Il est admis à faire valoir ses droits à la pension. 
De M. Poesmans (P.), de ses fonctions de chef de bureau au ministère 

de la justice. 
Il est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

TRIRUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE LIÈGE. — PARQUET. 

MESSAGERS. — NOMBRE. 

Secr. g é n . , 2° Bur., N° 1786b. 

23 janvier 1919. — Arrêté ministériel créant une sept ième place de 
messager au tribunal de première instance de Liège , pour assurer le 
service du parquet du procureur du Roi. 

PRISONS. — PERSONNEL. — AIDES-COMMIS ET AIDES-SURVEILLANTS. 

INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE. 

2" Uiv. g é n . , i'e SecL, 2<= Bur. , N» 1200, L i t t .Z ) .— Bruxelles, le 2 i janvier 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume 

Par ma dépèch P -c irculaire du 28 décembre dernier, n° 1200 D, j'ai eu 
l'honneur de porter à votre connaissante qu'en raison des conditions 
actuelles de la vie, le salaire journalier des aides-commis et des aides-
surveillants cél ibataires serait porté provisoirement à cinq francs et celui 
de ces auxiliaires qui sont mariés à six francs, à partir du 1 e r janvier 
courant. 

La subvention de vie chère dont parle l'arrêté royal du 15 du même 
mois (Moniteur belge du 16 >iito), leur sera accordée éga lement ; mais il y 

(1) Moniteur, 1919, n» 22. 
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a lieu de remarquer que les aides mariés ne peurront obtenir cette sub
vention que pour eux et leurs enfants, vu que la circulaire susvisée 
prévoit déjà un supplément d'un franc pour leur femme. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire généra l , 

CheV E R N S T D E B U N S W Y C K . 

E T A B L I S S E M E N T S H O S P I T A L I E K S . — S U J E T S D E S N A T I O N S A L L I É E S . 

L I Q U I D A T I O N D E S F R A I S D ' E N T R B T I E N . 

4« Dir. g é n . , 1-e Sect., N» 1 7 5 1 5 0 / » . — Bruxelles, le 24 janvier 1919. 

A M. le Gouverneur de la province de la Flandre orientale. 

Voire lettre du 13 janvier dernier, l r e division, n° 18207, assistance 
publique, s'est croisée avec ma dépêche du 9 janvier dernier, émargée 
comme la présente , qui y répond en ce qui concerne les frais d'entretien 
et traitement des sujets des nations al l iées , notamment des Français , 
évacués de la zone des opérations militaires. 

A la suite de votre communication, je crois utile de vous faire par
venir, airsujet des dits frais d'entretien et de traitement et des autres 
frais analogues, comme ceux occas ionnés par l'entretien et le traitement 
des civils réquis i t ionnés , frais dont le remboursement final incombe à 
l'Allemagne, les observations complémentaires ci-dessous. 

Des termes de ma dépêche précitée du 9 janvier dernier, il résul te 
qu'il y a lieu de procéder comme suit quant aux dépenses dont il s'agit : 
en premier ordre, elles doivent être supportées , suivant les cas, par les 
communes secourantes, les communes du domicile de secours et l'Etat, en 
app ication des dispositions de la loi du 27 novembre! 891 sur l'assistance 
publique, auxquelles les administrations de bienfaisance auront donc à se 
conformer à ce point de vue. 

Vient ensuite la réclamation à l'Allemagne, des sommes payées . 
Mon département se charge naturellement de ce soin pour les dépenses 

remboursées aux communes par l'Etat; mais je suis d isposé également à 
prêter à cet égard mon intervention aux communes secourantes et aux 
communes du domicile de secours en ce qui concerne les frais supportés 
par elles. 

Pour éviter toute confusion, ma dépêche précitée du 9 janvier dernier, 
prescrit que les frais d'entretien et de traitement des évacués seront 
portés sur des états distincts e t .dressés en triple expédit ion, et qu'indé
pendamment des mentions ordinaires contenues dans les états de frais 
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d'indigents, il conviendra d'indiquer, à côté' du nom de la personne, la 
localité française dont elle a été évacuée . 

De la même façon, lés fiais analogues à ceux dont il vient d'être ques
tion, tels que les frais occas ionnés par l'entretien et le traitement des 
ci*ils réquis i t ionnés , devront .faire l'objet d'états distincts et dressés m 
en triple expédit ion, et outre Us mentions habituelles, devra être indi
quée dans ce document la circonstance particulière, telle que la réquisit ion, 
qui motive la mise des frais à la charge de l'Ail' magne. 

Je vous prie de vouluir bien sans retard, comme suite à ma dépêche du 
9 janvier dernier, émargée comme la présente , porter les instructions qui 
précèdent à la connaissance des communes, des commissions d'hospices, 
des bureaux de bienfaisance et dés directeurs d'asiles d'al iénés, et me 
faire parvenir un exemplaire du numéro du Mémorial administratif qui 
lès contiendra. 

Pour le ministre : 

Le Secrétaire général, . 

Chevr E R N S T D E B U N S W Y C K . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE CHARLEROI. — PARQUET. 

MESSAGERS. — NOMBRE. 

Secret, g é n é r . , 2 e bur., N» 11627. 

, 27 janvier 1919. — A 'rê té ministériel créant une trois ième place de 
messager au tribunal de première instance de Charleroi pour le service 
du parquet. 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — C O M M I S S I O N D ' I N S P E C T I O N . 

N O M I N A T I O N S . 

Office de la Protection del'Enfance, 2 « S e c t . , N ° 2 0 2 2 . — Bruxelles, le 28 janvier 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Arrête : 

A R T I C L E l ' r . Il est inst i tué au Ministère de la justice une commission 
chargée d é f a i r e une inspection des écoles de bienfaisance de l'Etat et de 
faire rapport au ministre sur la situation de ces établ i ssements . 

A R T . 2. Sont nommés membres de cette commission : M i l . Wauters, 
inspecteur général au ministère de la justice, Pladet, échevin de la ville 
de Bruxelles, D r Decroly, et Willems, sous-chef de bureau à l'adminis
tration communale de Bruxelles. 
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M. Wauters remplira les fonctions de président de la commission. 
M. Willems celles de secrétaire. 

Aux. 3. MM. Pladet et Deuroly sont ass imilés aux inspecteurs généraux 
pour l'allocation des frais de route et de séjour prévus par l'arrêté royal 
du 7 août 1914. M. Willems est ass imilé aux inspecteurs. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

S U J H T S E N N E M I S . O P T I O N D E P A T R I K . — S U S P E N S I O N . 

7» Uir. gén., 2» Bur. , Litt. E-C, N» 1895. — Bruxelles, le 29 janvier 1919. 

A MM. les Gouverneurs. 

Par circulaire du 6 février 1916, Dir. Cr . , N° 14142, Pr . , le Minisire 
des affaires étrangères a prié MM. les agents diplomatiques et consulaires 
de Belgique « de s'abstenir de recevoir des déclarations d'option de 
patrie de personnes ressortissant de pays en état, de guerre avec la 
Belgique. » 

Il ajoutait que pour assurer la stricte observation de ces instructions, 
il convenait de rechercher avec grand soin l'origine et la nationalité 
actuelle des personnes qui se présenteraient dans les chancelleries à 
l'effet de souscrire une option de patrie. E n û n , il leur recommandait, 
dans les cas douteux, d'en référer à son département . 

J'ai l'honneur de vous prier d'adresser les mêmes instiuctions aux 
administrations communales de votre province. Celles-ci s'appliquent 
également aux nationaux des Etats a• l iés à une puissance ennemie. 

Je vous serais obligé de me faire parvenir un relevé des déclarat ions 
de nationalité souscrites, dans votre province, depuis le i août 1914, par 
des sujets d'origine ennemie. 

Ce relevé devrait mentionner les nom, prénoms, profession, rés idence , 
lieu et date de naissance des optants, les lieu, date et caractère de la 
déclaration, la filiation avec indication du lieu natal du père, ou, à défaut 
de i ère, de la mère . 

Pour le Ministre : 

^ Le Secrétaire généra l , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 



16 80-31 j a n v i e r 1010. 

SÛRETÉ PUBLIQUE. — SUJETS ALLEMANDS DE LA PRUSSE WALLONNE. 

CONTRÔLE. — DISPENSE. 

2e Dir. gén., 2 e Sect., Sûreté publique. — Bruxelles, le 29 janvier 1919. 

A MM. les Gouverneurs. 

Des sujets allemands originaires de la région de Malmédy, mais rés i 
dant en Belgique se sont adressés a M. le Ministre de la justice en vue 
d'obtenir la faveur d'être d i spensés de la formalité du contrô le auquel 
sont astreints les sujets allemands et austro-hongrois en vertu de la 
circulaire du 11 janvier. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai cru pouvoir réserver un 
accueil favorable à cette demande et je vous saurais gré de bien vouloir 
porter à la connaissance de MM. les bourgmestres de votre province que 
les sujets allemands, originaires de la Prusse wallonne, dont l'attitude a 
été loyale envers la Belgique pendant la période de l'occupation, doivent 
être d ispensés de se présenter au c o n t r ô l e . 

Le Directeur général 
des Prisons et de la Sûreté publique, 

G O N N E . 

BIENS ET INTÉRÊTS ENNEMIS. — SÉQUESTRE. — ARRÊTÉ-LOI 

DU 10 NOVEMBRE. — APPLICATION. 

V Dir. gén., Litt. P, N° 41345. — Bruxelles, le 31 janvier 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel, 

La question de savoir si un ou plusieurs séquestres doivent ê t r e 
dés ignés lorsque des biens ou intérêts appartenant à un ou ues ressor
tissants ennemis se trouvent dans différents arrondissements judiciaires, 
est la issée sans so'ution par l'arrêle-loi du 10 novembre 1918. 

J'estime que ce point doit être réglé de la manière suivante : 
. Chaque patrimoine, chaque firme ou soc ié té , chaque entreprise appar
tenant à un ou à des ressortissants ennemis doit être confié à un seul 
sé iuestre afin de réaliser l'unité de gestion et de permettre le contrôle 
efficace de ses opérat ions. Dans le cas où plusieurs séques tres ont été 
nommés aux maisons de commerce et entreprises, appartenant à un 
ressortissant ennemi ou à une société et s i tuées dans divers arrondisse
ments, un seul doit subsister au lieu de l 'établ issement principal, là où 
se trouve lé centre de son exploitation, où se manifeste sa vie person
nelle et sociale, où se réunissent les as semblées généra le s , etc. 
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En cas de difficulté, la question est résolue entre parquets i n t é r e s s é s . 
En cas de désaccord, c'est à mon département qu'il faudra recourir. 

Les séquestres dessaisis peuvent être transformés en séquestres adjoints 
qui reçoivent leur investiture en cette qualité du prés ident du tribunal de 
l'arrondissement où se trouve l 'établ issement principal : ils dépendent du 
séquestre unique sous le conirôle du président et du procureur du Roi du 
s iège de l 'établ issement principal. 

Si le ressortissant ennemi est un simple particulier et possède des 
propriétés dans divers arrondissements, il n'est pas indispensable 
d'établir la centralisation des opérat ions entre les mains d'un séques tre 
principal.. 

Toutefois, pleine l iberté est la i s sée aux parquets à cet égard. Les 
parquets ne devront pas hésiter à requérir le dessaisissement des 
séquestres nommés et, s'il y a lieu, leur investiture en qual i té de 
séquestres a i j -ùnts . Ce sont les circonstances et les situations de fait 
qui dicteront leur ligne de conduite. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire généra) , 

-Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

É T A B L I S S E M E N T S H O S P I T A L I E R S . — S U J E T S D E S N A T I O N S A L L I É E S . 

L I Q U I D A T I O N D E S F R A I S D ' E N T R E T I E N . 

4° Dir. g é n . , 1" Sect., N» 175150.— Bruxelles, le 5 février 1919. 

A MU. les Gouverneurs des provinces, 

J'ai eu l'honneur de vous adresser, sous les dates du 9 et du 24 jan
vier dernier et le n° 175150, une circulaire concernant la question des 
frais d'entretien et de traitement t'es sujets des nations al l iées , notam
ment des Français évacués de la zone des opérations militaires et d'au res 
frais analogues-, tels que ceux occas ionnés par l'entretien et le traitement 
des civils réquis i t ionnés , le remboursement final des Irais de l'une et de 
l'autre catégorie incombant à l'Allemagne. 

Une explication complémentaire ne sera pas inutile, au sujet du cas 
où l'évacué, le réfugié, etc., habitait la commune depuis plus d'un mois 
au moment où il y a été admis à l'hôpital. ' ~ . 

Des principes énoncés dans ma circulaire précitée, il résulte que l'Etat 
belgp, qui n'a à rembourser les frais à la commune secourante que dans 
les conditions prévues par la loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance 
publique, ne devra, en vertu de l'article 2 de cette loi, supporter la 
charge qu'à partir du onzième jour. Les frais des dix premiers jours 

3° SÉRIE 2 
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d'entretien et de traitement incombent normalement en première ligne à 
la commune secourante en vertu de l'article 1 e r de la loi. 

Mais, de même que l'Etat se retournera vers l'Allemagne pour lui 
réc'amer la restitution des sommes qu'il aura payées à la commune 
secourante, celle-ci pourra se récupérer également sur l'Allemagne des 
fr^is des d.j. premiers jours ; et d'ailleurs, ainsi qu'il est dit dans la 
circulaire, mon département prêtera ses bons offices à la commune secou
rante pour sa demande de restitution. 

Il conviendra donc, dans le c i s qui nous occupe, que la commune 
secourante établisse des états séparés pour les frais à partir du onzième 
jour et pour les frais des dix premiers jours, étant entendu au surplus 
que ces états doivent être distincts de ceux sur lesquels sont portés les 
frais d'entretiea et de traiiement des indig. nts ordinaires sans domicile 
de secours. 

Les états relatifs aux frais des dix premiers jours devront porter la 
mention : frais â lèc lamer à l'Allemagne. 

Je vous prie de bien vouloir, sans retard, comme suite à mes d é p ê c h e s 
préc i tées du 9 et du 24 janvier dernier, porter les instructions qui pré
cèdent à la connaissance des com runes, lies commissions des hospices 
et des bureaux de bienfaisance, et me faire parvenir un exemplaire du 
numéro du Mémorial administratif qui les contiendra. 

Pour leministre : 

' , Le directeur général dé l égué , 
H E N R Y D O M . 

A C T E S J U D I C I A I R E S E T E X T R A - J U D I C I A I R E S . 

T E R R I T O I R E A L L E M A N D O C C U P É . — S I G N I F I C A T I O N . 

7 e Dir. g é n . , Litt . L , N° 754. — Bruxelles, le 4 l évr i er 1919. 

A M M. les Procureurs généraux vrès les Couis d'appel du royaume, 

Des doutes se sont é levés au sujet du mode de signification des actes 
judiciaires et extra-judiciaires en matière civile et commerciale à trans-
m e ' t r e à des personnes résidant dans le territoire allemand occupé par 
les armées a l l iées . Cette signification doit se faire, comme par le passé , 
par édit et missive conformément aux pescriptions de l'article 1 e r de 
l'arrôté-loi du 1 e r aviit 1814. L'huissier affichera donc l'exploit à la porte 
de la cour de justice ou du tribunal qui de/ra en connaître et il en fera 
parvenir une copie à l ' i n é r e s s é . 

Quant à la transmission de la copie, il sera fait application des règ les 
de la Convention de La Haye du 17 ji.lllei 190b, avec cette différence que 
le commandant de l'armée belge d'occupation remplacera le consul 
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chargé de saisir le§ autorités allemandes locales de la demande de signi-
lication. En pratique, il suffira que l'huissier transmette par la poste au 
Ministre des allaites étrangères l'acte accompagné d'une apostille ou 
lettre d'envoi, contenant les mentions énumôrées dans la circulaire du 
30 avril 1909. Le Ministre des affaires étrangères fera paivenir à l'huis
sier la pièce prouvant le fait et la date de la remise, en indiquant les 
circonstances qui l'ont empêchée . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev' E R N S T D E B U N S W Y C K . 

BOURSES D'ÉTUDE. — NOMBRE ET TAUX (1). 

1™ Dir. génér., 3« Sect., H° 2085. 

4 février. 1919. — Arrêté royal fixant à trois le nombre ét à quatre 
cents francs le taux des bourses de la fondation Martens (Louise), gérée 
par le bureau administratif du Séminaire de Liège . 

PRISONS. — CLASSIFICATION (2). 

2= Dir. gén. — 10 février 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 2 du règlement général des prisons du 30 septem
bre 1905, portant : « Les prisons sont divisées en classes d'après leur 
•importance relative. Leur classification a lieu par arrête royal » ; 

Revu les arrêtés royaux du 15 mars 1906 et du 4 septembre 1910. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les prisons sont div isées en quatre classes. Sont rangées : 
Dans la l , e classe : les prisons centrales à Gand et à Louvain, les 

prisons à Saint-Gilles, à Forestet à Anvers; 
Dans la 2B classe : les prisons à Mous, à Charleroi, à Bruges, à L iège 

et la prison secondaire à Gand ; 

(1) Moniteur, 1919, n° 48. 
(2) Moniteur, 1919, n» 78. 
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Dans la 3° clis?e : les prisons à "Nivelles, à Turnhout, à Tournai, 
à Termonde, à Audenarde, à Courirai, i Verviers, à Namur et la prison 
secundaire à Lou»ain ; 

D>ns la 4 e classe : les prisons à Malines, à Fumes, à Ypres, à Huy, à 
Tongres, à Hasselt, à Arlon, à Marche, à NeufchAteau et à Dinant. 

Notre Ministre de la justice est chargé de 1'- x 'cution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Minisire-de la justice, 
Le Ministre des colonies, 

Louis F I U N C K . 

S U J E T S D E N A T I O N S E N N E M I E S . — S É Q U E S T R E . 

A R R Ê T É - L O I D U 10 N O V E M B R E 1918. — I N T E R P R É T A T I O N . 

7 e Dir. g é n . , N" 105/W. — Bruxelles, le 12 février 1019. 

A MM. les procureurs généraux près les Cours d'appel. 

L'application de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 sur les séquestres a 
donné lieu à des hésitations au sujet du sens exact qu'il convient d'attri
buer aux mots « sujets de nations ennemies ». 

On s'est demandé en premier lieu si ces mots visent exclusivement des 
sujets d-is nations avec lesquelles la Belgique se trouve en état de guerre, 
c'est-à-dire l'Allenagne et l'Autriche-Hongrie, ou si l'application en doit 
être étendue aux sujets des nations all iées à, ces de-n ères , c'est-Vdire 
aux ressortissants de la Turquie et de la Bulgarie. Assurément , si, pour 
déû'iir ce qu'il faut en'endre par « sujets de nations ennemies » il fallait 
s'en tenir exclusivement au sens politique tratitionnel que ces mots ont' 
reçu en droit international, c'est à la première de ces deux solutions 
qu'il faudrait donner la préférence. Mais il y a lieu de tenir compte, 
avant tout, du sens qui a ét* donné en lait à ces termes, au cours de la 
présente guerre, par les documents législatifs antérieurs. A ce joint de 
vue, un t".xte important figure dans l 'arrêté-bi du 10 décembre 1916, 
interdisant les rapports économiques avec les sujets ennemis : c'est 
l'article 5, qui déclare que « sont ass imi lés aux sujets ennemis, les 
sujets des Etais all iés à une puissance ennemie ». On peut d'autant 
moins négliger cette définition, que les aTètés-Iois des 10 décembr.; 1916 
et '10 novembre 1918 sont étroitement connexes, que le second est 
le complément du premier et qu'ils n'ont en somme qu'un but unique, qui 
est d'organiser dans notre pays le régime des biens ennemis. Dans ces 
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conditions, on ne peut admettre que les mots « sujets de nations 
ennemies » aient un sens large dans l'arrêté-loi du 10 décembre 1916 et 
un sens strict dans l 'arrèlé-loi du 10 novembre 1918. 

D'ailleurs, cette dualité d'interprétation aurait les conséqu°nces les 
plus dangereuses, tant au point de vue des sujets belges q t'au point de 
vue des sujets bulgares et ottomans Les biens de ces derniers ne se 
trouvant pas placés sous séques tre , les Belges seraient, sans cesse, 
exposés à contrevenir aux prohibitions des articles 1 e r et 3 de l'arrêté-!oi 
du 10 décembre 1916 et à encourir, par conséquent , les pénal i tés 
rigoureuses prévues à l'article 6. Quant aux sujets bulgares et ottomans, 
ils se trouveraient dans l ' impossibil ité absolue d'assurer la gestion de 
leur patrimoine. En effet, incapables,- en venu des prohibitions de 
l'arrêté-loi du 10 décembre 1916, d'assurer eux-mêmes la gestion de 
leurs biens, ils ne pourraient prétendre d'autie part, en vertu du sens 
restrictif donné à l 'ar.êté- loi du 10 novembre 1918, que l'administration 
en fût confiée à des séquestres . Il n'est donc pas douteux que la déclara
tion et la mise sous séquestre doivent s'étendre aux biens des sujets 
ottomans et bulgares comme à ceux des ressortissants allemands et 
austro hongrois. 

En second lieu, on a posé la que-tion de savoir s'il y a lieu d'appliquer 
les dispositions de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 à I O U S les sujets des 
nations ennemies, ou, plus exactement, à tous ceux qui gardent juiidi-
quement cette qualité jusqu'à l'intervention du traité de paix qui statuera 
sur leur sort d'une façon définitive. Ce serait s ingul ière nent méconnaître 
la réalité q 'ie de s'en tenir à cette interprétation rigoureuse. L'applica
tion de l'arrêté-loi doit être mise eu rapport avec la situation de fait 
créée par la victoire des armées a l l i ées . Les événements de guerre ont 
transformé en al l iés , reconnus de l'Entente, un c jrtaiii nombre d'anciens 
sujets des empires centraux. D'autres, sans avoir ofliciellement perdu 
leur nationalité d'origine, ne peuvent plus être traités en ennemis, soit 
parce qu'ils bénéficient de la protection d'un des gouvernements a l l i é s , 
qui les considèrent comme ses futurs ressortissants, soit parce que le prin
cipe du droit des peuples à disposer d'eux-mê nés , pour lequel les a l l iés 
ont poursuivi la guerre, leur donne l'assurance d'échapper à la domi
nation ennemie. 

Parmi les nouveaux all iés de l'Entente, il y a lieu de ranger : 

A. Les Tchéco-S lovaques . 

A la date du 28 novembre 1918, le gouvernement belge a officiellement 
reconnu le gouvernement provisoire tchéco-s lovaque (voir Moniteur belge 
des 6-7 janvier 1919, page 65). 
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B Les Polonais. 
A la date du 20 décembre 1918, le gouvernement belge a reconnu le 

Comité national polonais de Paris comme organisation officielle polonaise. 
Le Comité national est actuellement én pourparlers avec le gouvernement 
de Varsovie, qui a rompu les relations diplomatiques avec l'Allemagne. 

C. Les Yougo-Slaves. 
B e n que l'Entente ait mult ipl ié les encouragements aux peuples 

yougo-slaves, aucun gouvernement nouveau n'a été , jusqu'ici, officielle
ment reconnu. Mais cela provient de ce qu'il n'y a pas d'Etat yougo-slave 
proprement dit, les principaux chefs séparat is tes , d'accord avec le cabine1 

de Belgrade, désirant constituer une grande Serbie qui comprendrait, 
outre le royaume actuel, le Monténégro, la B o s n i e - H e r z é g o v i n e , la 
Slavonie, la Dalmatie, la Croat e et la Slovénie . Quoi qu'il en soit, les 
actes officiels des puissances al l iées prouvent qu'elles reconnaissent 
l ' in lépendance des Bo niaques, Croaus et S lovènes , et qu'elles entendent 
désormais les traiter en a l l i és . 

Dans la catégorie des anciens sujets ennemis, protégés de l'Entente, 
il y a lieu de ranger : 

A. Les Malmédiens. 
A padir de l'année 1915, le gouvernement belge est intervenu, à 

•diverses repri-es, auprès des gouvernements britannique et français, en 
faveur des sujets prussiens originaires des cantons belges incorporés à 
la Prusse en 1815, qui sollicitaient sa protection en manifestant l'inten
tion d'acquérir, après la guerre, la nationalité belge. Il est juste que la 
protection du gouvernement du Roi ne leur fasse pas défaut sur le sol 
belg-*.. Cette protection doit s 'étendre, d'ailleurs, non seulement aux habi 
tants des cantons wnllons, mais à c ux des cantons flamands et luxem
bourgeois détachés de la Be'gique et incorporés à la Prusse,-, à la condi
tion que les uns et les autres aient échappé à la germanisation et donnent 
toute garantie de loyalisme. 

B. Les Alsaciens-Lorrains. 
En vertu d'un accord conclu entre le gouvernement de la République 

et le gouvernement neige, une commission française, ass i s tée d'un fonc-
tiû'inaire belge, est appelfe à statuer sur le cas des Alstciens-Lorrains 
civils qui se trouvent actuelle-nent en Belgique. Une marque distinctive 
est apposée sur la carte d'identité de ceux qui inspirent pleine confiance. 
Quant aux autres : Allemands immigrés , (Alsacens-Lorrains ayant d^nné 
des gages à l'ennemi), ils ont à subir le sort des sujets ennemis. 

C. Les Italiens d'Aulriche-Hongrie. 
- E n vertu d'un.accord conclu avec le cabinet de Rome, il sera accordé, 

aux Tries:ins et aux Trentiniens qui inspirent confiance, un cenificat 
attestant que le gouvernement italien entend les assimiler à. ses propres 



lit f é v r i e r 1019. 23 

ressortissants. Les certificats seront délivrés par les consuls d'Italie en 
Belgique avec l'autorisation de la légation royale, dans chaque cas parti
culier et après enquête sur les antécédents des personnes dont il s'agit 
Il est entendu cependant que la décis ion finale en cette matière doit rester 
au gouvernement belg-*. 

D. Les Roumains de Transylvanie et de Bucovlne. 

Bien qu'aucun arrangement n'ait été conclu en ce qui les concerne, 
leur situation ne diffère en rien de celle des Italiens d'Autriche. Nul 
doute que le gouvernement roumain, qui a pris les armes pour les libérer 
du joug magyar, ne leur accorde sa protection. 

•E. Les Grecs de Bulgarie et de Turquie. 

Le consul général de Grèce à Bruxelles vient de lecevoir de la légation 
hel lénique de Paris l'autorisation de délivrer à tous les Grecs de Turquie 
et de Bulgarie, résidant en Be'giqUe, des certificats attestant qu'ils sont 
Grecs d'origine et de religion orthodoxe. Il va de soi cependant que les 
parque's belges ne doivent pas attacher à ces certificats une- valeur 
absolue, qni aurait pour effet de faire échapper nécessairement ceux qui 
les produisent à la mise des biens sous séquestre . 

F. Les Syriens. 

Les Syriens catholiques du Liban sont protégés français. Il semble 
vraisemblable que les autres habitants de la Syrie échapperont pareille
ment à la domination turque. 

Enfin, on peut ranger dans une trois ième catégorie certaines nationa-
l i lés-qui . sans être actuellement protégées , obtiendront vraisemblablement 
le droit d.- disposer d'elles-mêmes : 

A. Danois du Slesvig septentrion -I. 

B. Arméniens . 

C. Autres chrét iens de l'Empire ottoman, Israél i tes , Palestiniens, 
Arabes, habitants de la Mésopotamie, etc. 

Toutefois, pour échapper aux mesures de l'arrêlé-loi du 10 novem
bre 1918, il rie suffit pas qu'une personne prétende appartenir à l'une des 
catégories énumérees ci-dessus, m ê m e en invoquant des circonstances qui 
doimuit à son nflîimalion une certaine vraisemblance. Sauf en ce qui 
concerne les Alsacens-Lorrains reconnu; comme tels par la commission 
d'identification, le parquet garde toujours son droit d'appréciation. 
Il forme a sa conviction d'après les résultats d'une en juête conduite avec 
soin. Il aura, naturellement, le plus gnnd égard aux certificats et docu
ments officiels produits par les in téressés . En ouire, l'origine la filiation, 
le nom, la langue parlée, lui fourniront d'utiles é léments . Mais comme 
ces indicts sont insuffisants et pourraient induire en erreur, il devra tenir 
compte avant tout des sentiments des personnes et de l'attitude qu'elles 
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ont observée au cours de la guerre, notamment, pour celles qui résident 
en Belgique, de leur attitude sous le régime de l'occupation ennemie. 
Il est en effet de la plus élémentaire justice que les individus qui ont 
pactisé avec l'ennemi ne puissent pas échapper au traitement des sujets 
ennemis, en invoquant une nationalité dont ils n'avaient aucun souci 
aussi longtemps que l'ennemi paraissait avoir des chances de vaincre. 

Enfin, une troisième question se pose au sujet des individus sans 
nationalité déterminée. Faut-il considé er comme ne tombant pas sous le 
coup de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918 les nombreux Allemands et 
Austro-Hongrois qui prétendent avoir perdu leur nationalité d'origine, 
sans en avoir acquis une autre? Cette solution, qui entraînerait une dimi
nution considérable de notre gige é c o n o m i s e ne s'impose nullement en 
doctrine. Bien au contraire, de graves autorités affirment que les 
« lleimatlosen » doivent êire considères comme ayant gardé leur natio
nalité d'origine (v. R O L I N , Droit international piivé, tomel, n° 427, et 
Pandectes belges, v° Nationalité, n o s 69 et 70). Il en doit être ainsi, spécia
lement en ce qui concerne les Allemands. En effet, les lois allemandes sur 
la dénationalisation, la loi du 1ER juin 1870 et la loi du 1ER juillet 1915, 
dite loi Délbrûck, sont telles qu'il est à peu près moralement impossible 
d'établir qu'un A'iemand a réellement perdu sa nationalité d'origine, ou 
ne l'a pas recouvrée. Donc, en principe, les biens des individus sans 
nationalité déterminée doivent être déclarés et mis sous séquestre . 

Cependant, le principe n'a rien d'absolu et admet, en pratique, des 
exceptions. Si les antécédents de.la personne, les sentiments qu'elle a 
manifestés , au cours de la guerre, et spécialement son attitude pendant 
l'occupation, établissent qu'elle s'est considérée de bonne foi comme 
détachée de la nationalité ennemie et qu'elle a réel lement rompu ses 
attashes avec son p.tys d'origine, il nesera pas nécessaire de lui appliquer 
les mesures de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918. A fortiori devra-t-il en 
être ainsi pour les femmes belges qui ont épousé des « Heimailosen » 
véritables, puisque l'article 11, 2°, de la loi du 8 juin 1909 ne fait perdre 
la nationalité belge qu'à la femme qui épouse « un étranger d'une natio
nalité déterminée ». 

Au surplus, s'il se présentait des cas exceptionnellement doutux, que 
les présentes instructions ne permi tiraient pas de résoudre , les parquets 
pourront en référer par la voie ordinaire à mon département. Dans les 
cas de ce genre, et sauf circonstances spéciales , il sera bon de suspendre 
les mesures d'exécution pendant le référé. 

Le Ministre de la justice, 

E- V A N D E R V E L D E . 



11-15 f é v r i e r 1919. 23 

E C O L E S D E B I E N F A I S A N C E . — R É C O M P E N S E S P É C U N I A I R E S . 

Office de la protection de l'enfance, 2° Sec, 1 e r Bur., N° 101. 

Bruxelles, le 14 février 1019. 

A M. le Directeur de l'école de bienfaisance de l'Etat de Ruysselede. 
à Merxplas. 
à Moll. 
à Saint-Hubert, 
à Namur. 

de l'établissement central d'obsirvalion à Saint-Hubert. 

La circulaire du 30 janvier 1915, émargée comme la présenie , portait 
que « jusqu'à nouvel ordre, il y aura lieu de suspendre les récomp uses 
pécuniaires aux é lèves , ainsi que tout versement de ce chef aux caisses 
d'épargne et de retraite. » 

J'attire votre attention sur ces prescriptions et vous prie de tenir la 
nnin à ce qu'elles soient observées . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , • 

Chevr E E N S T D E B U N S W Y C K . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . — N O M I N A T I O N (1). 

15 février 1919. — A n ê t é royal nommant chef de division à l'admi
nistrât on centrale, M. Bonnevie, G , substitut du procureur du Rui prés 
le ribunal de premiè ie instance de Charleroi. 

C O M M I S S I O N D ' E N Q U Ê T E S U R L E S V I O L A T I O N S 

D E S R È C L E S D U D R O I T D E S G E N S , D E S L O I S E T D E S C O U T U M E S D E L A G U E R R E . 

R E C O N S T I T U T I O N (2). 

Bruxelles, le 15 février 1919. 
A L B E K T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Considérant que la libération du territoire permet à la commission 
inst i tuée par arrêté ministériel du 7 août 1914 et complétée par arrêté 

(1) Moniteur, 1919, n» 58. 
f2) Moniteur, 1919, n° 57. 
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ministériel du 21 août 1914 dé poursuivre l 'enquête sur les violations 
des règles du droit des gens, des loi « et des coutumes de la guerre ; 

Considérant qu'il convient de reconstituer celte commission en y 
comprenant no'amment les membres des sections antérieurement établies 

' à Bruxelles et à Anvers ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. La commission d'enquête sur la violation des règ les du 
droit des gens, des lois et des coutumes de la guerre, in tituée auprès 
du Ministère de la justice, est composée comme suit r 

Prés idents : 

MM. Gérard Cooreman, ministre d'Etat, ancien président de la Clmnbre 
des représentants ; 

Paul Van Iseghem, président de la Cour de cassation. 

Vice-président : 

M. le comte Goblet d'Alviella, ministre d'Etat, v ice-prés ident du 
Sénat . 

Membres : 

MM. Thomas Braun, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles ; 
Fél ic ien C»ttier, professeur à l'université de Bruxelles ; 
Vicomte Henri Davignon, docteur en droit; 
Joseph de Haene, conseiller à la Cour de cassation ; 
Chevalier Ernst de Bunswyck, secr taire général d i Ministère de 

la justice ; 
Henri Lafontaine, sénateur ; 
Ernest Nys, conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, professeur 

à l'université de Bruxelles ; 
Pierre Orts, ministre plénipotentiaire, secrétaire général du 

Ministère des affaires étrangères ; 
Fernand Passelecq, avocat à la C>ur d'appel de Bruxelles ; 
Edouard R°,my, conseiller à la C)ur de cassation ; 
Alphonse Ryckmans, s énateur ; 
Louis Strauss, échevin de la ville d'Anvers; • 
Paul Verhaegen, conseiller à l i Cour d'appel de Bruxelles ; 
Van Cutsem, président honoraire du tribunal de . p r e m i è r e 

instance d'Anvers ; 
V. ï s e u x , avocat à Anvers. 
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Secrétaire général : 

M. René Marcq, professeur à l 'université de Bruielles, avocat à la 
Cour d'appel. 

Secrétaire : 

M. Jules Gillard, directeur au Ministère de la justice. 

Secrétaires adjoints : 

MM.Fernand Toussaint, chef de division au Ministère de la justice; 
Charles Vander Cruycen, avocat; 
Marcel Vapthier, avocat. 

A R T . 2. Le Ministre de la justice peut, sur la proposition de la 
commission, lui adjoindre, à tiue consultatif, un ou plusieurs membres 
étrangers . 

A R T . 3. La commission relate le résultat de ses travaux dans des 
rappoits qu'elle adresse au Ministre de la justice. 

A R T . A. La commission arrête un règlement d'ordre intérieur et 
nomme le personnel du secrétariat . 

A R T . 5. Le Ministre de la justice, fixe l ' indemnité à allouer à chaque 
membre de la commission, au secrétaire général., au secrétaire, aux 
secrétaires adjoints et au personnel du sécrétai iat. 

A R T . 6. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent an été . 

A L B E R T , 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E - P O L I C E . — O F F I C I E R D U M I N I S T È R E P U B L I C . 

D É L É G A T I O N . — A P P R O B A T I O N (1) . 

19 février 1919. — Arrêté royal approuvant la délégation donnée par 
M. le bourgmes're dè lluy, à M. Féehev'm Lebeau, F . , pour remplir les 
fonctions du ministère public près le tribunal de police du canton de 
Huy, en cas d'empêchrment de M. le commissaire de police et de 
M. le bourgmestre. 

(1) Moniteur, 1919, n" 82. 
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P R O F E S S I O N l)'AV0CAT. — T R I B U N A U X DES DOMMAGES D E G U E R R E . 

INCOMPATIBILITÉS (1). 

Bruxelles, le 19 lévrier 1919. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 67 de la Constitution; 
Vu l'arrêté royal du 19 août 1889; 
Vu l'arrêté royal du 13 juillet 1912; 
Vu l'arrêté.-loi du 23 octobre 1918; 
Considérant que l' incom,)atibilité, établie par les a irê tés royaux sus-

vis s entre la profession d'avoîat et les fonctions de l'ordre judkiaire 
pourrait être de nature à créer des difficultés au point de vue du recrute
ment du personnel des tribunaux et coirs des dommages de guerre 
organisés par l'arrêté-loi du 23 octobre 1918; 

Considérant la nécess i té d'assurer le'bon recrutement dé ce personnel; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons^: 

A R T I C L E 1ER. La profession d'avocat n'est pas incompatible avec les 
fonctions de membre des tribunaux et cours des domrnagns de guerre, 
o r g ^ i s é s par l'ar/êté-loi du 23 octobre 1918. 

Toutefois l'avocat appelé à ces fonctions ne peut se charger d'aucune 
affaire de dommages de guerre ni devant le s iège auquel il appartient ni 
devant d'autres juridictions. 

A R T . 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécuiion du 
présent arrêté, qui entrera en vigueur à daer du jour de sa publication . 

A L B E R T . 
Par le Roi : - < 

Pour le Ministre d e l à justice, 
L i Ministre des colonies, 

Louis F R A N C K . 

R E L A T I O N S D ' O R D R E ÉCONOMIQUE A V E C L ' E N N E M I . — 1NTERDIC1 ION (2). 

Bruxelles, le 20 lévrier 1919. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Tarrêté- loi du 10 décembre 1916, relatif à l'interdiction des 
relations d'ordre économique avec l'ennemi ; 

(1) Moniteur, 1919, n « 55 et 56, 
(2) Moniteur, 1919, n° 58. 
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Considérant qu'il est indispensable de régler, en tenant compte de 
l'état actuel des opérations militaires, de l'emplacement des armées 
al l iées et des intérêts généraux du pays, l'application des mesures 
d'interdiction établies par ledit arrêté-loi ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice, des affaires étran
gères et des affaires économiques , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Ne tombent pas sous le coup des dispositions de l'article 1 e r 

et de l'article A de l'arrêté-loi du 10 décembre 1916, les opérations ou 
les importations qui, dans un intérêt public, sont autorisées par le 
Ministre des affaires étrangères ou par l'autorité qu'il dé lègue à cette fin. 

A R T . 2. Nos Ministres de la justice, des affaires étrangères et des 
affaires économiques sont chargés de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice, absent : 
Le Ministre dps colonies, 

. Louis F R A N C K . 

Le Ministre des affaires étrangères , 
H v M A N S . 

Le Ministre des-affaires économiques , 
H E N R I J A S P A R . 

P R I S O N S . — D I S C I P L I N A I R E S E T M I L I T A I R E S C O N D A M N É S . — R É G I M E . 

2« Dir. gén., ire sect., l"Bur. , Litt. C , N » 531. — Bruxelles, le 22 février 1919. 

A N N E X E . 

• Aux commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur'de vous transmettre copie de l'instruction du 10 de ce 
mois, emeernant le régime applicab'e aux disciplinaires et aux militaires 
c o n d a m n é s . \ 

Vous voudrez bien inviter les directeurs des é tabl i s sements confiés à 
vos soins à assurer l'exécution, en ce qui concerne les militaires incar
cérés , des mesures envisagées par le département de la guerre. 

Les propositions de suspension de peine dont il est question à 
l'alinéa 2 du n° 5, devront être transmises directement par les directeurs 
des prisons à M. le Minisu'e de la guerre 

Pour le Ministre :. 
Le secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Ï C K . • 
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tnstruction concernant le régime applicable aux disciplinaires 
et aux militaires condamnés. 

Ministère de la guerre, 1" Dir. gén., 1 e r Bur., N» J . M. 20/120 20. 

A. — R È G L E S G É N É R A L E S D ' U T I L I S A T I O N . 

1. Les militaires tombant suis l'application de l'article 74 du règle
ment de discipline jiourront être incorporés comme disciplinaires dans les 
compagnies de discipline, sur déc is ion du commandant de la division (ou 
de l'autorité assimilée) à laquelle ils appartiennent. 

2. Les militaires condamnés à une peine de prison militaire exécute
ront leur peine dans leur corps d'origine. 

Les commandants de division pourront toutefois faire exéi uter cette 
peine dans uie compagnie spéciale : ils I aseront leur décis ion sur la 
conduite habituelle de l ' intéressé , l'importance de la faute et de la con
damnation, et sur toutes considérat ions ' inspirées par le souci du bon 
ordre et dj< la discipline dans l 'armée. 

3. Lès condamnés à une peine d'emprisonnem :nt ordinaire de moins de 
trois mois jouiront d'une suspension immédiate de peine et rentreront à 
leur corps d'origine. 

11 est toutefois loisible aux commandants de division de faire incor
porer ces militaires dans une compagnie spéciale pour une période qui 
ne pourra excéder la durée dç la peine infligée : les commandants de 
division baseront leur décis ion d'après les considérat ions env i sagées au 
second alinéa, paragraphe 2, ci-dessus. 

4. Les condamnés à une peine d'emprisonnement ordinaire de trois 
mois à trois ans jouiront d'une suspension immédiate de peine, lis seront 
incorporés am sitôt dans une compagnie spécia le . 

5. Seront incarcérés et envoyés dans les prisons pour y subir leur 
peine, les condamnés à une peine d'emprisonnement ordinaire (réc lus ion , 
détent ion, travaux forcés) de plus de trois ans. 

Après trois mois d'incarcération, les directeurs des prisons les propo
seront au Ministre de la guerre pour la suspension de leur peine ; 

Lorsque, à l'intervention du Minisire de la guerre, la suspension de 
leur peine aura été accordée , les intéressés seront d ir igés sur les com-

• pagnies spéc ia le s . 

6. Les condamnés à une peine de correction de trois ans ou moins 
jouiront d'une suspension immédiate de peine et rentreront à leur corps 
d'origine. Il est toutefois loisible aux commandants de division de faire 
incorporer ces-militaires dans une compagnie spéciale pour une période 
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qui ne pourra excéder la durée de la peine infl igée. Les commandants de 
division baseront leur décis ion d'après les cons idéra i ions env i sagées au 
secon 1 alinéa, paragraphe 2, ci-de sus. Ces con lamnés rentrent dans les 
compagnies spécia les par suspension de peine. 

7. Les condamn "s à une peine de correction de plus de trois ans seront 
dirigés , pir suspension de peine, sur une compagnie spéc ia l e . 

B. — S O R T I E D E S U N I T É S S P É C I A L E S . 

8. Sous réserve de la règle indiquée au paragraphe 3, les militaires 
incorporés dans une compagnie spéciale ou dans une com agnie de disci
pline ne pourront en sortir que : 

a) Pjr suite de l 'exécution de leur peine (condamnés à une peine de 
prison militaire); 

b) En cas d'amendement (disciplinaires); 

c) A la suite d'une proposition favorable pour la grâce ou la réhabil i
tation. 

C. — R É G H I E D E S U N I T É S S P É C I A L E S 

9. Dans les compagnies spécia les et dans les compagnies de discipline, 
le règlement de discipline approuvé par arrêté royal du 50 mai 1916 
restera en vigueur. 

Après un mois de bonne conduite dans ces un i té s , les hommes pourront 
y recevoir un supplément de solde de 5 centimes; après deux mois, ce 
supplément de so de pourra être p jr t é à 10 centimes. Ces suppléments de 
solde seront accordés par le commandant du corps spécial sur"propo ition 
du commandant de l'unité spéciale et pourront être ret irés de la m ê m e ' 
façon si après avoir été l'objet de cette faveur les in téressés se conduisent 
mal ou se font punir. 

10 En outre, les peines prévues par l'article 30 du règlement de 
discipline du 15 mars 1915 (page 82 du règlement de discipline) peuvent 
être intégralement infligées aux militaires incorporés dans Its compagnies 
spéc ia les . 

Bruxel es, le 10 février 1919. 
Le Ministre de la guerre, 

M A S S O N . 

/V. B. — Il sera toujours sursis à l 'exécution des peines d'emprisonne
ment subsi liaire, lorsque MM. les auditeurs militaires seront en posses
sion de l'avis du receveur de l'enregistrement dont l'envoi est prescrit 
par la circulaire du Ministre des finances, en date du 16 février 1890, 
relative au recouvrement des condamnations pécunia ires . 
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É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E . — T R A N S F E R T D E S É L È V E S . 

F R A I S D E D É P L A C E M E N T . 

Office de la Protection de l'enfance, l r c Sect.,N°965. — Bruxelles, le 28 février 1919. 

A MM. le Directeur de l'Ecole de bienfaisance de l'Etat, à Saint-Hubt-rt, 
Moll, 

de Ruysselede, à Merxplas. 
M. le Sous-Directeur de l'Etablissement central d'observation, à 

Saint-Hubert. 
Mme la Directrice de l'Ecole de bienfaisance de l'Etat, à Namui. 

J'ai l'honneur de vous rappeler que le tarif forfaitaire du 16 septem
bre 1908, modifié par la circulaire du & février 1910, concernant les 
voyages des préposés chargés de convoyer les é lèves des écoles de bien
faisance (voir brochure « Mode de transfèrement », instruction du 30 octo
bre 1913, pp. 25 et 26), reste toujours en vigueur. 

Toutefois, en raison de la crise économique actuelle, je vous autorise, 
jusqu'à nouvel ordre, à rembourser les débours des préposé-*, ainsi que 
ceux occas ionnés par l'élève. Ces débours devront être justifiés par la 
production de quittances ou d'autres p ièces probantes et il va de soi que 

' leur remboursement tiendra lieu des allocations prévues par le tarif. 
Je vous recommande instamment d'user de toute votre persuasion et, 

au besoin, de toute votre autorité pour que la plus stricte économie pré
side aux voyages de vos agents. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

_ M A U S . 

R É Q U I S I T I O N D ' M L M E U B L E ( Ï ) . 

•Bruxelles, le 28 février 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté-loi du 19 août 1917, autorisant la réquisit ion de l'occupa
tion temporaire d'immeubles pour les besoins immédiats créés par la 
guerre, 

Arrête : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'immeuble, portant le n° 33 de l'avenue des Boule
vards, â Saint-Josse-ten-Noode et comprenant une maison d'habitation, 

(1) Moniteur, 1919, n» 70-77. 



itS f é v r i e r 1 9 1 » . 33 

Occupant 1 are, 50 centiares, et un m>ga«in, occupant 1 are 85 centiares, 
est réquis i t ionné pour la durée d'un an, à dater du présent arrêté, par 
l'Etat belge, poursuite et diligences du Ministère de la Justice pour servir 
au fonctionnement de l'office central belge pour les prisonniers de guerre. 

L'immeuble soumis à réquisit ion est la p r o p r i é é de M. le comte Paul 
de Rougé , demeurant à Guigencourt (France). 

E . V A N D E R V E L D E . 

Bruxelles, le 28 février 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Vu I arrêté-loi du 19 a i û t 1917, autorisant la r é i u i s i l i o n de l'occupa
tion temporaire d'iiimeutiles pour les besoins immédiats créés par la 
guerre, 

Arrête : 

A R T I C L E U N I Q U E . La partie de la propriété dénommée « Hortensia Hof », 
dél imitée au sud par la route de.Cappellen a Hoogboom, à l'est par la 
Tilladreef, à l'ouest par un ruisseau coupant la route de Cappellen à 
Hoogboom, au nord par la voie de chemin de fer placée par le gén ie 
belge, et comprenant : 

a) Le château « Hortensia Hof », d'une contenance de 300 m 2 ; 

b) Les bâtiments d'écurie et remise, d'une contenance de 350 m 8 ; 

c) Un bâtiment dénommé « Villa Gladiola », d'une contenance de 105 m*; 

d) Un petit bât imem, d'une contenance de 75 m 1 ; 

* e) Une petite villa, d'une contenance de 80 m* ; 

f) Une jpetite villa, d'une contenance de 90 in a avec le parc y attenant 
d'une contenance de 16 hectare1 75 m s , le tout cadastré sous la commune 
d'Eeckeren, section D, est réquis i t ionnée pour la durée d'un an à dater 
du présent arrêté , par l'Etat belge, poursuite et diligences du Ministère 
de la Justice pour servir au traitement des ex-prisonniers belges en Alle
magne. 

Les immeubles soumis à réquisi t ion sont la propriété des époux 
Wilhem-Arnold Mallinckrodt-Gunther, sujets allemands, dont le séquestre 
est M e Charles Bauss, avocat à Anvers. 

E . V A N D E R V E L D E . 

3" SÉRIE. 3 



E T A B L I S S E M E N T S H O S P I T A L I E R S . — S U J E T S D E S N A T I O N S A L L I É E S . ' 

L I Q U I D A T I O N D E Ï F R A I S D ' E N T R E T I E N . 

4« Dir. gén., i™ Sect., N ° 175150. — Bruxelles, le 3 mars 1919. 
A MM. les Gouverneurs des provinces. 

Monsieur le Gouverneur, 
J'ai en l'honneur de vous adresser, sous les dates des 9 et 24 janvier 

et 3 février derniers et sous le même émargement que la présente, des 
instructions concernant la question des frais d'entretien et de tialternent 
des évacués, des réfugiés et des civils réquisi t ionnés dans les hospices, 
hôpitaux et asiles d'aliénés, frais dont le remboursement final incombe 
à l'Allemagne 

Ces instructions trouveront leur première application au sujet des 
évacués , des réfugiés et des civils français, mais elles pourront, le cas 
échéant, être appliquées également à des évacués , à des réfugiés et à des 
civils belges. 

Suivant les principes exposés déjà dans les circulaires précitées , il 
devra être procédé différemment dans les deux cas . 

S'il s'agit de Français , ceux-ci stront généralement sans domicile de 
secours et l'Etat remboursera directement dans les conditions prévues par 
la loi sur l'assistance p iblique les avances que les communes auront 
faites, sauf l'Etat à réclamer ensuite à l'A'lemagne, la restitution des 
sommes payées par lui. 

S'il s'agit de Belges, la commune du domicile de secours, qui n'aura 
pas eu à prester e l le -même les secours, en aura remboursé le montant à 
la commune secourante : pour obtenir de l'Allemagne la restitution de ce 
qu'elle aura déboursé , elle pourra s'adresser à mon département qui 
présentera la réclamation. 

La situation est exactement la m ê m e , quant aux frais non remb<>ur-
.t sab'es en vertu de la loi sur l'assi>tance publique, auxquels la commune 

secourante aura dû pourvoir, soit à propos de Français , soit à propos de 
de Belg>s. ' * • / _ . 

Les règles formulées ci-dessus ne concernent pas seulement l 'hypothèse 
où les dépenses n'ont pas encore été l iquidées au profit des établ i sse
ments auxquels elles ont été occas ionnées : elles s'appliquent d'une façon 
générale à tous les débours de la nature de ceux dont il s'agit, qui ont 
été faits depuis le mois d'août 1914, même à ceux dont le règlement 
entre administrations belges est déjà intervenu. 

Dans diverses communes, le Comité national de secours et d'alimen
tation est intervenu pour régler ces dépenses : cet organisme me fournira 
à cet égard les indications nécessaires; les administrations n'ont donc 
pas à me signaler les frais dont le montant leur a été payé par le Comité 
national. ' -
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Eu conséquence , je vous prie de vouloir bien inviter les administra
tions communales, les bureaux de bienfaisance, les commissions 
d'hospices et les asiles d'aliénés à faire parvenir sans retard à mon 
département des états collectifs dressés en triple expédition sur lesquels 
les établissements porteront les frais, qui depuis le mois d'août 1914 
leur ont été occas ionnés par l'entretien et le traitement d'évacués, de 
réfugiés , de civils réquis i t ionnés ne possédant pas de domicile de 
secours et dont ils ont obtenu le remboursement d e l à part de l'Etat. 

Pareillement pour la m ê m e période partant du mois d'août 1914, les 
communes secourantes quant aux dépenses qui sont res tées à leur 
charge du chef de l'entretien et du traitement u'evacués, etc., Français 
ou Belges, et les communes du domicile de secours quant aui dépenses 
de m ê m e objet dont elles ont acquitté le montant, auront à m'en trans
mettre le relevé sur des états de frais spéciaux, dressés en triple 
expédit ion, afin que j'en puisse poursuivre à leur profit le rembourse
ment par l'Allemagne. 

Je rappelle les prescriptions que j'ai déjà eu l'occasion de formuler au 
sujet des dits états : 

1° Ils doivent être distincts des états relatifs aux indigents étrangers 
ordinaires. 

2° Ils seront dressés en triple expédit ion. 
3° Ils contiendront les mentions habituelles : date d'entrée et de sortie, 

prix de la journée d'entretien, etc. 
4° A côté du nom de la personne seront indiquées la dénominat ion 

d'évacué, de réfugié ou de. réquis i t ionné, ainsi que la localité d'où 
l'assisté a été évacué. 

5° II y aura lieu d'indiquer égale nent, m ê m e sur les états mentionnant 
des dépenses déjà l iquidées par l'Etat, la date et l 'émargement de la 
dépêche qui a admis les frais à la charge de l'Etat. 

6° Lorsqu'il s'agira de frais remboursés à la commune secourante par' 
la commune du domicile de secours, celui-ci devra joindre une copie 
conforme de la quittance constatant le paiement fait à la commune 
secourante ; en pareil cas, les états de frais devront être absolument dis
tincts même des états relatifs à des évacués , etc., sans domicile de 
secours dont la charge incombe à l'Etat. 

7° Frais des dix premiers jours de traitement à la charge de la -
commune : j'ai lait connaître dans n » circulaire du 3 février dernier, 
commentai faut procéder dans ce cas. 

Je vous prie, M. le Gouverneur, de vouloir bien porter les instructions 
qui précèdent à la connaissance des administrations intéressées . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

- Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 
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PRISONS.- — P R I S O N N I E R S A L L E M A N D S ÉVADÉS. — ÉCROIJ. 

TRANSFÈREMENT. 

2e Dir. gcn., l r e Direct., l e Bur., Litt. B, [S» 550. — Bruxelles, le A mars 1919. 

Aux Directeurs des prisons du royaume. 

M. le ministre de la guerre par dépêche du 18 f é v d e r dernier, 
Cabinet, N° A 360/1 P. B . , m'a fait paU des mesures ci-après d'exécution 
proposées par le commandant du corps de la gendarmerie, et approuvées 
par lui, en ce qui concerne le t r a n s f è e m e n t des prisonniers allemands 
évadés : 

« Lorsque la gendarmerie territoriale aura procédé à l'arrestation des 
prisonniers de guerre allemands en état d'évasion, elle assurera leur 
renvoi au Dépôt d'i.iternement à Wulveringhem. A cette fin, elle les 
conduira à la prison de l'arrondissement du lieu de capture, d'où ils 
seront dirigés sur U prison d'arrondissement de Furm-s par transfert 
ordin.ire (service des voitures cellulaires). 

» A leur arrivée à Furnes. le directeur de la prison préviendra le 
commandant du Dépôt d'fnternement qui enverra le personnel d'encadre
ment nécessaire pour lt-s réintégrer au D'pôt . » 

Vous voulrez bien.vous conformer à celles de ces dispositions qui vous 
concernent. 

Le service des vjitures cellulaires n'étant que partiellement organisé , 
il conviendra de suppléer à ses lacunes .>ar des transferts extraordinaires 
c'esi-à-dire en voitures ordinaires de 3 e classe. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

G O N N E . 

T R I B U N A U X D E S DOMMAGES D E G U E R R E . — ORGANISATION (1). 

7 mars 1919. — Arrêti s royaux créant : 
1° Troi< chambres au tribunal des dommages de guerre de Courtrài; 
2° Trois chambres au tribunal des dommages de g u é r i e de Termonde; 
3° Deux chambres au tribunal des dommages de guerre de Huy; 
4° Trois chimbres au tribunal des dommages de guerre de Verviers; 
5° Deux chambres au tribunal des dommages de guerre de Hasselt; 
6° Deux chambres au tribunal de dommagis de gueire de Tongies; 
7° Trois chambres au tribunal des dommages de guerre de Nainur. 

(1) Moniteur, 1919, n° s 09-70. 
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A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — UEO C E M E N T O R G A N I Q U E . 

, M O D I F I C A T I O N (1). 

Sec. gén., 2 e Hur., Personnel. 

. 10 mars 1919. — Arrêté royal a é a n t une place de chef de division 
à la 3° section de la l r c direction générale . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E - — P E R S O N N E L . — NOMINATION (1). 

10 mars 1919. — Par arrêté royal, M. Lequiim (Ch.-E.-J.-J.)j suit 
stifut du procureur du Roi près le tribunal de première instance de 
Bruxi lies, est nommé chef de bureau à l'administration centrale. 

P U I S O N S . *— P E I N E S D ' E M P R I S O N N E M E N T . — EXÉCUTION. — S U S P E N S I O N . 

G" D i r . g é n . , 1°'- B u r . , L i l t . / ' , N» 41010 . — B r u x e l l e s , le 10 mars 19.19. 

A MM. les Procureurs généraux prêt les cours d'app, l. 

J'.ii l'honneur de vous faire savoir qu'il y a lieu de suspendre l 'exé
cution des peines d'emprisonnement de moins de six mois et des condam
nations pécuniaires prononcées pour des faits anté i i eu i s à la signature-
de l'armistice, soit au 11 novembre 1918. 

J'estime, toutefois, que doivent être exceptées de cette m sure les 
peines prononcées pour des faits ayant rapport à l'alimentation populaire, 
tels que les vols, escroqueries, détournements , commis au préjudice du 
Comité national de secours et d'alimentation, les falsifications, les trom
peries sur l ' identité, la nature, l'origine ou la quantité des marchandises 
vendues, ainsi que celles à charge d'individus qui ont encouru précé
demment une condamnation criminelle ou une condamnation correction
nelle grave. 

Je vous prie, M. le procureur général , de bien vouloir donner des 
instructions en ce s>ens à MM. les officiers du ministère public près les 
tribunaux correctionnels et de police de votre rassort.. 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur. 1919, u° 75. 
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T R I B U N A U X DES DOMMAGES OE G U E R R E . — O R G A N I S A T I O N (1). 

13 mars 1919. — A r r ê t é s royaux créant : 
1° Deux chambres au tribunal des dommages de guerre de Nivelles. 
2° Sept chambres au tribunal des dommages de guerre de Charleroi. 

C O N S E I L S D E G U E R R E . — G R E F F I E R S A D J O I N T S . • — N O M B R E (2). 

Secret, gén., 2" Dur., n° 20392. 

•14 mars 1919. — Par arrêté royal une place de greffier adjoint est 
créée à chacun des co seils de guerre de M ns, de Namur et de B'uges ; 
une seconde place de greffier adjoint est créée à chacun des conseils de 
guerre d'Anvers et de Bruxelles. 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — RÈGLEMENT O R G A N I Q U E . 

M O D I F I C A T I O N S . 

Secr. gén., 2U Bur. 

15 mars 1919. — Par arrêté ministériel : 
I. Il est créé au secrétariat général , I e ' bureau : 

1 place de commis. 
1 place de commis expéditeur. 

II. Le nombre des commis expédit ionnaires est pdrté à 12. 
III. Il est créé deux places de commis à la 5 e direction générale , 

l r e section, 2 e bureau. (Traitements et pensions.) 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E L I È G E . ' — M E S S A G E R S . — N O M B R E . 

Secret, gén., 2« Bur., n° 17865. 

17 mars 1919. — Arrêté ministériel créani une hui t ième place de 
messager au tribunal de première instance de Liège pour le service du 
juge des enfants. 

(I1 Moniteur, 1919, n" 78. ' -
(2) Moniteur, 1019, ri» 75. 
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P.RIS0NS. — DÉTENUS B E L G E S INCORPORÉS D A N S D E S B A T A I L L O N S 

D E T R A V A I L L E U R S A L L E M A N D S . — A P U R A T I O N D E S P E I N E S . . 

2° Dir. gén., 1" Dir., 1" Bur., Litt. H, N° 372. - Bruxelles, le 18 mars 1919. 

Aux Procureuis généraux prèi les Cours d'appel. 

Au cours de l'occupaiion allemande de nombreux détenus condamnés 
pour des faits de droit commun out é té extraits de certaines prisons 
belges pour être incorporés dans des a bataillons de travailleurs » au 
service de l 'autoiité militaire allemande. 

Le moment est venu d'apurer la situation de ces condamnés au point de 
vue pénitentiaire 

L'administration civile près le gouvernement g é n é n l allemand, en 
Belgique, avait décidé que le temps passé par ces condamnés dans ces 
bataillons devait être imputé sur la durée de leur peine. 

Cette décision est devenue caduque par suite de la l ibération du 
territoire. 

Le travail, même forcé, ne constitue pas un mode légal d'exécut ion 
d'une peine d'emprisonnement et n'a aucun des caractères de cette peine. 

Le temps que le condamné a passé dans cette situation ne peut donc 
être supputé pour la fixation de la quotité à concurrence de laquelle la 
peine a été subie. 

J'estime, cepi-ndam, que lorsque le condamné a subi la contrainte, il 
est équitable de lui teni' compte de la mesure dont il a été*victime : 
l'exercice du droit de grâce peui y pourvoir. 

J'ai, en conséquence , l'honneur de vous prier de vouloir bien donner 
pour instruction à MM. les chefs des parquets de votre ressort : 

1° De rechercher, par l'interpellation du personnel des établ i ssements 
pénitentiaires, pour chaque enrôlement dans un bataillon de travailleurs, 
s'il s'agit d'un travail forcé ou d'un travail con>enti. 

2° Dans la seconde hypothèse de faire arrêter l ' intéressé et lui faire 
subir intégralement le restant de sa peine ; 

3° Dans la première hypothèse 'de proposer d'office la remise par voie 
de g i â c e d'une durée de la peine d'emprisonnement correspondant au 
temps passé au dit bataillon et même d'une durée plus longue, voire du 
restant de la peine, si certaines circonslancees spéciales justifient pareille 
faveur; et exécuter les peines pour le surplus. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire gén< rai, 

Chtv1' E R N M ' D E B U N S W Y C K . 

Transmis, pour information et gouverné , aux directeurs des prisons, 
le 18 mars 1919 



40 8J4-24-S47-«9 mars 1919. 

C O N S K I L 1JE LÉGISLATION. — NOMINATIONS (4) . 

22 mars 1919. — Par arrêté ministériel , est nommé membre perma
nent du Conseil de législation, M. Marcq, René , rofesseur à l'université 
de Bruxelles, en remplacement de M Hanssens, Eug., professeur à 
l'université de Bruxelles, démiss ionnaire . -

M. Payen, René , docteur en dro't, sous-chef d ; bureau au Ministère 
de la justice, est appelé aux fonctions de secrétaire-adjoint . 

C O N S E I L D E G U E R R E D E L I E G E . — G R E F F I E R S - A D J O I N T S . — N O M B R E (2 ) . 

Secret, gén., 2» Bur., n° 20392. 

24 Mars 1919. — Arrêté royal créant une secondé place de greffier-
adjoint au conseil de g u é r i e de Liège . 

COURS ET T R I B U N A U X DES D O M M A G E S D E G U E R R E . — ORGANISATION (3). 

27 mars 1919. — Arrêtés royaux créant : 
1° Cinq chambres au tribunal des dommages de guerre d'Anvers ; 
2° Trois chambres au tribunal des dommages de- guerre de Tournai ; 
3° Deux chambres à la cour des dommages de guerre de Gand; 
4<? Cinq •chambres au tribunal des dommages de guerre de Gand; 
S 0 Quatre chambres à la cour des dommages de guerre de Liège; 
6° Sept chambres au,tribunal des dommages de guerre de L iège ; 
7° Trois chambres au tribunal des dommages de guerre de Dînant. 

J U S T I C E D E P A I X HE S C H A E R B E E K . — S E R V I C E DES A U D I E N C E S 

D E P O L I C E (4). 

Bruxelles, le 29 mars 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L C T . 

Vu l'article 6 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire; 
Revu Notre arrêté du 16 décembre 1870. 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice. 

(1) Moniteur, 1919, n» 107. 
(2) Moniteur, n" 85. 
(3) Moniteur, 1919, n» 88. 
(4) Moniteur, 1919, n» s 89-90. 

\ 



« 9 m a i s 1919. 41 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Le service du tribunal de police de Schaerbeek sera fait 
successivement pendant un mois par chaque juge de paix en commençant 
par celui du premier canton. 

A R T . 2. Le présent arrêté sera mis en exécut ion à partir du 
l ' r avril 1919. 

A U T . 3. Notre .Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice,* 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — COMPTABILITÉ M O R A L E . — B U L L E T I N S D E R E N S E I G N E M E N T S . 

M I L I T A I R E S CONDAMNÉS. — D I S P E N S E D E L ' E N V O I . 

2= Dir. gén., 1" Dir., 1" Bur., N° 522B. — Bruxelles, le 29 mars 1919. 

A M. V Auditeur général près la Cour militaire à Bruxelles. 

Comme suite à votre rapport du 8 mars dernier, n° 2054, j'ai l'honneur 
de vous prier de faire connaître à MM. les auditeurs militaires que je les 
dispense, jusque nouvel ordre, de fournir pour les soldats condamnés 
par lès . juridictions militaires le bulletin de comptabil ité morale dont 
l'envoi aux directeurs des prisons est prescrit pour les condamnés à des 
peines excédant trois mois. 

Toutefois, pour ceux de ces soldats qui sont condamnés à plus de trois 
ans, en vue de permettre aux directeurs des prisons de formuler en 
connaissance de cause les propositions de su pension de peine dont il est 
question au deuxième alinéa du n° 5 de la circulaire de M. le Ministre de 
la guerre du 10 février 1919, l r e direction générale , n° / . M. 20/120-20, 
MM. les auditeurs militaires devront être invités à leur adresser un 
« exposé succint des faits ayant motivé la condamnation ». 

Il doit être entendu qu'en ce qui concerne les civils condamnés par les 
tribunaux militaires les instructions sur la matière restent en vigueur. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 
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T R I B U N A U X DES D O M M A G E S D E G U E R R E . — ORGANISATION (1). 

1 e r avril 1919. — Arrêtés royaux créant : 
1° Quatre chambres au tribunal des dommages de guerre de Malines; 
2" Deux chambres au tribunal des dommages de guerre d'Audenarde; 

P R I S O N S . — COMMISSION D E S E X A M E N S . - — NOMINATIONS (2). 

2 avril 1919. — Par arrêté ministérie l , M. Luckx, inspecteur général 
des prisons, est nommé président de la commission chargée de procéder 
à l'examen.des candidats aux divers emplois dans l'administration péni
tentiaire, en remplacement de M. Prins, démiss ionnaire . 

M. Thiange, inspecteur de U comptabilité des prisons, est n o m m é 
membre de la dite commission, en remplacement de M. Spilliaert, d é m i s 
sionnaire. 

P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . — EXÉCUTIONS DES DÉCISIONS J U D I C I A I R E S 

P A R L E S P A R Q U E T S . — ENVOI A U P A R Q U E T DU B U L L E T I N D ' E N T R É E 

E T D E S O R T I E . 

Office de la Protection de l'enfance, N» 1063. — Bruxelles, le 2 avril 1919. 

A MM. les Directeurs et M"KS les Directrices des écoles de bienfaisance' 
de l'Etat. 

Les principes généraux du droit confèrent aux parquets la mission 
d'exécuter les décis ions juliciaires La circulaire •'e l'OnVe de la Pro
tection de l'enfance du 24 septembre 1912, rappelle cette règ le , e s sen
tielle quand, en son n° 37, elle détermine la marche à suivre pour 
l'exécution des 'déc i s ions du juge des enfants. 

Il importe, en conséquence , que le parquet sou renseigne exactement 
sur la date d'entrée ou de sortie des mineurs confiés à un établ issement de 
l'Etat. Je vous prie donc de bien vouloir, à l'avenir, adresser directement à 
M51. les P rocureu i s du roi, qui-se chargeront de les transmettre eux-
m ê m e s aux juges des enfants, le bulletin d'entrée et le bulletin de sortie 
de chaque é lève . 

. Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

PRISONS. — E M P R I S O N N E M E N T . — S U S P E N S I O N D E L A P E I N E . 

2e Dir. gén., l r c Dir., 1 e r Bur., Litt. B, N» 339. — Bruxelles, le 2 avril 1919. 

A MM. les Directeurs des prisons, 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-dessous, pour information, copie 

de ma circulaire du 10 mars 1919, 6 e direction générale , 1 e r bureau, 

(1) Moniteur, 1919, n« 95. s 

(2) Moniteur, 1919, n° 105. 
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ii° 41010 P, adressée à MM. les procureurs généraux près les cours 
d'appel. 

« Monsieur le Procureur général , 

» J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'il y a lieu de suspendre l 'exé
cution des peines d'emprisonnement de moins de six mois et des condam
nations pécuniaires prononcées pour des faits antérieurs à la signature 
de l'armistice, soit au 11 novembre 1918. 

» J'estime toutefois que doivent être exceptées de cette mesure les. 
peines prononcées pour des faits ayant rapport à l'alimentation populaire 
tels que les vols, escroqueries, détournements commis au préjudice du 
Comité national de secours et d'alimentation, les falsifications,' les trom
peries sur l' identité, la m i u r é , l'origine ou la quantité des marchandises 
vendues, ain-i que celles à charge d'individus qui ont encouru précé
demment une condamnation criminelle ou une condamnation correction
nelle grave. i 

n Je vous prie, monsieur le Procureur général , de bien vouloir donner 
des instructions en ce sens à MM. les officiers du ministère public près 
les tribunaux correctionnels et de police de votre ressort. » 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — DÉTENUS. — C A R T E S D ' I D E N T I T É , 

2» Dir. g é n . , l « D i r . , l « 1 3 u r . , Litt . « , N » 3 7 2 . — Bruxelles, le 7 avril 1919. 

Aux Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-dessous copie d'une dépêche de 
M.' le .Ministre de l'intérieur, administiation des affaires électorales et de 
la statistique générale , 2 e section, n° 1795, en date du 31 mars dernier, 
concernant la délivrance d ;s caries d'identité et d'Inscription aux registres 
de population. 

Vous voudrez bien vous conformer aux disposiiions qui y sont 
contenues et tenir en note que ma circulaire du 31 juillet 1916, émargée 
comme la présente est abrogée. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

- . G O N N E . 

Monsieur le Ministre, 

Aux termes de l'article 1 e r de l'arrêté royal du 6 février d jrnier, les 
administrations c minunales sont tenues de délivrer à tout habitant Agé 
de plus de 13 ans, unj carte d'identité et d'inscription aux registres de 
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population. D'autre part, conformément à l'article 8, 6° des instructions 
générales du 1 e r juin 1901 sur la tenue des registres de population, les 
détenus des prisons sont cons idérés comme temporairement absents de 
la commune où ils ont leur rés idence habituelle, sauf exception prévue 
à l'article 10, 1°, des dites instructions. Les nouvelles cartes d'identité 
seront établies par les communes pour tous les membres composant 
chaque ménage , y compris les personnes internées dans les prisons, les 
dépôts de mendici té , éco les de bienfaisance, etc. 

Dans la pratique, la carte du détenu sera remise à son épouse ou à 
tout autre membre de la famille qui se présentera pour retirer les cartes 
du ménage, à moins que 1 • commune ne préfère conserver cette carte 
jusqu'à ce que l ' intéressé vienne la réclamer à sa sortie de prison. 
Certaines communes estimeront peut être devoir transmettre ces cartes 
aux directeurs des prisons, avec prière de les faire signer par les inté
r e s s é s , d'y faire apposer leur photographie et de les leur remettre au 
moment de leur libération. 

En prévision des cas de l 'espèce, il conviendrait que ties instructions 
fussent données aux directeurs des prisons, pour les inviter à faciliter 
aux communes l'accomplissefaent des formi l i t é s dont il s'agit, y compris 
le renvoi aux administrations de ces local ités , des anciens certificats 
d'identité à échanger contre de nouvelles e û t e s . 

Pour les intéressés qui, au moment de leur l ibération, ne seraient pas 
en possession de leur carte d'ide.itité et d'inscription aux registres de 
population, recommandation devrait leur être faite, par les ' directeurs 

_des prisons, d'avoir à se "présenter à la commune de leur rés idence 
habituelle pour retirer, cette p'èce. 

Je ne vois pas, d'autre part, la néce>sité de créer des cartes d'identité 
provisoires, ainsi que la chose avait été établ ie , pour ceriaines catégories 
de détenus , par circulaire de votre département du 31 juillet-1916, 
2 e direction générale , l r e section, 1 e r bureau, n° 372 B. 

Votre dépêche du 22 mars courant, 2 e direction générale , 1 e r bureau, 
itt. B., n" 372, était relative à cette affaire. 

Le Minisire, 

(Signe) D E B R O Q U E V I L L E . 

O F F I C I E R S E T A G E N T S J U D I C I A I R E S P R È S L E S P A R Q U E T S . — LOI (1). 

7 avril 1919. — Loi instituant des officiers et agents judiciaires près 
les parquets. 

'1) Moniteur, 1919, n» 102. 
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L O N G C H A M P S . — NOMINATION « ' U N M E M B R E D U B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . 
A N N U L A T I O N (1). 

A° Dir. gén., 1" Dir., n° 27715'E. 

8 avril 1919. — Arrêté royal annulant la délibération du conseil 
communal de Longchamps, en date du 16 février 1919, non mant le 
sieur Edmond Gillain membre du bureau de bienfaisance de C' tte localité. 

Cette décision est basée sur ce que le co l lège échevinal , qui n'avait à 
présenter que deux candidats, en a présenté cinq et que la nomination, 
faite sur ces présentat ions , est donc entachée d'illégalité. 

P R I S O N S . — C O N D A M N E S M I L I T A I R E S . — PROPOSITIONS D E S U S P E N S I O N 
• ' D E P E I N E . — F O R M U L E . 

2e Dir. gén., 1" Dir., l"Bur.,Litt . B, N»551. — Bruxelles, le 9 avril 1919. 
Aux directeurs des prisons du royaume. 

A la demande de M. le ministre de la guerre, j'ai l'honneur de vous 
prier de vouloir bien faire usage à l'avenir de formules du modèle 
ci-joint pour établ i ' les propositions dont il est question au 5° § de ma 
circulaire du 22-février dernier, émargée comme ci-dessus. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

G O N N E . 

MINISTÈRE D E L A JUSTICE. 

A D M I N I S T R A T I O N D E S P R I S O N S . 

\ Prison à 

Etat nominatif dps condamnés militaires be'ges proposés pour la 
. suspension de leur peiné en vue de leur admission à une compagnie 

spéciale . 

N° . . . du registre de correspondance. 

Transmis à M. le ministre de la guerre, comme suite à son 
arrêté du 10 février 1919, l r e direction générale , l e r .bureau, 
N° J . M. 20/120.20. 

A . . . . „ . . , le . . . . . . . 19 . 
Le directeur, 

(1) Moniteur, 1919, W 122-123. 
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N° 

D'ORDRE. 

NOM ET l'IÎÉNOMS 

(classés par ordre alphabé
tique si possible). 

-Kégiment ou Corps 

auquel 

le soldat appartient. 

CONSEIL DE GUERI!E 
oui a 

prononcé la condamnation 
et la date. 

-

• 

0 

\ 
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Motif succint En prison Durée de la peine 

de la (années fie prison, de OBSERVATIONS. de la 
depuis le. . . 

(années fie prison, de OBSERVATIONS. 

condamnation. depuis le. . . correction, etc.). 
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ÉTABLISSEMENTS D E B I E N F A I S A N C E . — P R I X D E L A JOURNÉE D ' E N T R E T I E N . 

Office de la Protection de l'enfance, 2° Sect., 2e Bur. , Litt. A 40, N» l d i . 

Bruxelles, le 10 avril 1919. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat. 

L'arrêté royal du 8 décembre 1913 (Moniteur du 20 décembre 1915, 
n° 354) fixant le prix de la journée d'entretien, pendant l'année 1914, 
dans les écoles de bienfaisance de l'Etat (renouvelé pour chacune des 
années 1915 à 1918), prescrit à l'article 2 : 

« En ce qui concerne les communes qui ne sont pas entièrement 
l ibérées , au 1 e r janvier 1914, de ce qu'elles devaient aux dits é t ib l i s se -
m e n t s à la date du 25 septembre 1913, la quote-part qui leur incombe 
dans le prix de la journée d'entretien est majorée de 14 centimes. » 

Cène disposition ne frappe que les communes en retard de paiement et 
non pas les enfants ou les personnes qui leur doivent des aliments, débi
teurs des frais d'entretien, en v rtu du § 1 e r de l'article 42 de la loi du 
15 mai 1912, s'ils sont solvables. 

En conséquence , il ne peut être recouvré à charge d°s enfants internés 
dans les écoles de bienfaisance de l'Etat ou des personnes qui leur doivent 
des aliments que les frais d'entretien à charge de l'Etat, ou la quote-part 
qui lui incombe en vertu de l'article 42 susdit, à l'exclusion de la majo
ration prévue annuellement par l'arrêté fixant le prix de la journée 
d'entretien. 

Les écritures comptables de votre établissement seront dressées , ou, 
le cas échéant, rectifiées en conséquence . 

Pour le Ministre, 
Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . • 

DÉMISSIONS. — NOMINATIONS (1). 

10 avril 1919. — Arrêtés royaux acceptant les -démiss ions de : 

M. Moreau (F.-G.-M.) , de ses fonctions dé directeur général au Minis
tère de la justice; 

M. Moens (E. -F. -M ), de. ses fonctions de directeur à titre personnel au 
Ministère de la justice; 

M. Lagarde (G.-M.-J.)* de ses fonctions de chef de bureau à titre per
sonnel au Ministère de la justice; 

(1) Moniteur, 1919, n» 106. -
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M. Turbelin (A .-J.), de ses fondions de chef de bureau à titre per
sonnel au Ministère de la justice. 

Ils sont admis h faire valoir leurs droits à la pension et autorisés à 
porter le titre honorifique de leurs fonctions. 

Et nommant : 

Directeur général , M. Baufle (V.), directeur général à titre personnel. 
Chef de division à tilre personne avec effet rétroactif au 50 décem

bre 1917, M. De Hertogh (i -B.-J.), chef de bureau. 

Chefs de bureau : 
M. Amiable (A -M.-N.-A.), chef de bureau à titre personnel. 
M. Biermé (J . -M.-E. -H. -L. ) , docieur'en droit, sous-chef de bureau. 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — RÈGLEMENT D ' O R D R E I N T É R I E U R . 

M O D I F I C A T I O N S . 

Secr. gén., 2e Bur. — Bruxelles, le 12 avril 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 29 du règlement organique de l'administration centrale du 
département, 

Arrête : 

L'alinéa 1 e r de l'article 48 du l èg l ement d'ordre intérieur du dépar
lement de la justice est remplacé par la disposition suivante : 

« Les heures ordinaires du travail dans les bureaux sont fixées de 
9 heures à 17 heures de relevée av.c une interruption de 12 heures 
à 13 1/2 heures. 

» Les employés qui auraient des motifs plausibles à faire valoir 
peuvent être autorisés par le Minisire à commencer régul ièrement leur 
travail quotidien après 9 heures ou à le terminer avant 17 heures, à 
la condition de fournir, dans tous les cas, au moins 6 1/2 heures de 
travail effectif par jour. Dans l'octroi de ces autorisations, il est tenu 
compte avant tout des exigences du service. 

» La présence des employés peut être ex igée en tout temps à d'autres 
heures que celles indiquées soit par le premier alinéa de la présente 
disposition, (.oit par les autorisat ions-spéciales . Elle peut l'être également 
les jours fériés. » 

Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sortira ses effets à partir du 15 avril prochain. 

E . V A N D E R V E L D E . ' 

5° SÉRIE. 4 
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T R I B U N A L DES DOMMAGES D E G U E R R E . ORGANISATION (I). 

15 avril 1919. — Arrêlé royal créant cinq chambres au tribunal des 
dommages de guerre d'Ypres. 

E T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S . — E M P R U N T D E L A R E S T A U R A T I O N 

N A T I O N A L E . — S O U S C R I P T I O N . 

•1™ Dir. gén., 3° Sect., Litt. A, N°21940. — Bruxelles, le 19 avril 1919. 

A MM. les Gouverneurs. 

Le succès de l'emprunt de la restauration nationale présente le plus 
grand intérêt pour le pays. La participation à cet emprunt constitue, 
'd'autre part, pour les établ issements publics, un placement particulière
ment ava tageux. 

Je vous prie, en conséquence , d'informer les administrations charita
bles, hospitalières et cultuelles et la commission des fondations de 
bourses de votre province, de ce que leurs fonds disponibles peuvent être 
affectés à des souscriptions au dit emprunt. 

11 conviendra toutefois de leur faire remarquer que les certificats au 
porteur qui leur seront dél ivrés , devront être convertis ultérieurement en 
inscriptions nominatives au Gr<>nd Livre de la dette publique, 5 p c. 

Le Ministre de la justice, 
E . Y A N D E R V K I . D E . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — RÈGLEMENT O R G A N I Q U E . 

M O D I F I C A T I O N . — NOMINATION (2). 

22 avril" 1919. — Arrêté royal créant un emploi d inspectrice à la 
trois ième direction générale (Office de la protection de l'enfance.) 

M m e Mulle est nommée inspectrice à l'Office de la protection de l'enfance. 

COURS E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . — O R G A N I S A T I O N (3). 

22 avril 1919. — Arrêtés royaux créant : 
Trois chambres à la cour des dommages de guerre de Bruxelles ; 
Huit chambres au'tribjnal des dommages de guerre de Bruxelles ; 
Cinq chambres au tribunal des dommages de guerre de Louvain ; 
Cinq chambres au tribunal des dommages de guerre de Mons; 
Deux chambres au tribunal des dommages de guerre de Turnhout; 
Une troisième chambre au tribunal des dommages de guerre d'Audenarde; 
Cinq chambres au tribunal des dommages de guerre de Furnes'. 

(1) Moniteur, 1919, n» 108. 
(2) Moniteur, 1919, n» 115. 
(3) Moniteur, 1919, n" 114. 
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P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — PROMOTIONS P R O V I S O I R E S 

S A N S E X A M E N S P R É A L A B L E S . 

2" D i r . g é n . , 1™ D i r . (P r i sons ) . 2« B u r . , N° 1200, L i t t . 1). 

B r u x e l l e s , le 23 a v r i l 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Je vous prie de vouloir bien me renvoyer, le plus tôt possible, dûment 
rempli, l'état des renseignements ci-joint, qui permettra à l'administration 
centrale de réparer l e -préjudice causé par la guerre à certaines caté
gories du personnel des prisons. 

Comme vous le remarquerez, l'administration se propose d'élever les 
commis à la 2 e classe, sans examen piéalable . 

11 en sera de même en ce'qui concerne un certain nombre de commis-
comptables, de commis de l r e classe et peut-être même de directeurs, lors 
des prochaines mutations. / 

Ces mesures seront justifiées par la pénurie de candidats existant 
pour ces divers grades à cause des circonstances politiques qui ont 
empêché les réunions régul ières de la commission centrale d'examen et 
qui, d'autre part, tenaient é lo ignés du pays des candidats dont le degré 
d'ancienneté aurait permis la comparution devant ce co l lège . 

Il y aura lieu, toutefois, de prévenir les agents qui bénéficieront de ces 
mesures exceptionnelles que, dans la suite, ils devront satisfaire ent iè
rement à l'épreuve dont ils seront d ispensés aujourd'hui, s'ils veulent 
être maintenus dans leur nouvelle situai ion et obtenir ul tér ieurement des 
améliorat ions de position 

Il conviendra que cette épreuve soit subie dans un délai de deux ans, 
à partir de la date fixée par le règlement pour les examens pér iodiques . 

Il va sans dire que tout le temps passé sous les armes doit être compté 
pour, établir le degré d'ancienneté des agents in téressés . 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

A D M I N I S T R A T I O N D E S PRISONS. 

Etat des fonctionnaires et employés qui, pendant la période d'occupation, 
n'ont pas obtenu leurs augmentations régul ières de traitement ou leurs 
promotions aux grades de commis-chef, de 2 m e commis, de surveillant 
de 2 m c classe et de surveillant principal. ' 

N° . . . d u registre de correspondance. 

Transmis à la commission administrative, le 1919. 

Le directeur, 
N° . . . d u registre de correspondance. 

Transmis à M. le Ministre de la Justice, le 1919. 

La commission administrative : 
Le secrétaire, » Le président , 
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NOM ET PRÉNOMS. QUALITÉ. 

DATE 
de la dernière 

promotion 
avant 

août 1914. 

MONTANT 

du 

traitement 

actuel. 

DATE 
, de 
l'admissibilité 

à une 
promotion, 

augmentation, 
chevron, etc. 

-
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ÉVALUATION 
de ces 

améliorations 
de 

position. 

DATE 
des promotions, 
etc., accordées 

au cours 
de la guerre. 

ÎNDICAT10N 
de ces 

améliorations 
de 

position. 

MONTANT 

du 

préjudice. 

OBSERVATIONS. 

1 

A'. B. — Pour être 
p r o p o s é pour la 
2 e classe, les 3 « com
mis devront compter 
deu x années d'à ncien-
neté dans leur grade, 
sans tenir compte de 
la date à laquelle ils 
auraient dû subir 
l'examen de 2 e com
mis. 
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K N F A N T S D O N T L E S l ' A i t E N T S S O N T D É C H U S D E L A P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . 

S U R V E I L L A N C E S P É C I A L E D E S E N F A N T S C O N F I É S , M O Y E N N A N T S U B S I D E , 

S O I T A U N E S O C I É T É , S O I T A U N E I N S T I T U T I O N D E C H A R I T É O U D ' E N S E I G N E -

M E N T . — M E S U R E S A P R E N D R E A L ' É G A R D D E S N O U R R I C I E R S . — I N T E R 

V E N T I O N D E S D É L É G U É S A L A P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . 

Oflice de la Protection de l'enfance, N° 2052. — Bruxelles, le 26 avril 1919. 

A MM. les Procureurs généraux. 

Il n'existe pas jusqu'à présent de surveillance spéciale dans l'intérêt 
des enfants dont les paren's ont été déchus de la puissance paternelle. 

Par le fait même que ces enfants sont conliés à des étrangers , ils sont 
s ignalés à la surveillance du parquet, dont la mission à cet égard résulte 
de l'article 46 de la loi du 20 avril 1810, imposant au ministère public le. 
devoir de poursuivre d'office l 'exécution des lois et jugements dans les 
matières qui intéressent l'ordre public, et de l'article 5, alinéas 4 et 5, 
de la loi du 15 mai 1912, disposant que le tribunal pourra « sur la 
réquisit ion du ministère public » modifier le choix de la personne ou de 
l'institution chargée de la garde de l'enfant. 

Pour prendre en connaissance de cause pareille réquis i t ion, en effet, 
le ministère public doit nécessairement exercer une surveillance. 

Dans les cas ordinaires, la surveillance générale du parquet peut suffire, 
d'autant plus qu'il lui est toujours loisible de demander des renseigne
ments officieux aux juges de paix. 

Mais une surveillance plus spéciale et plus attentive s'impose, lorsqu'il 
s'agit d'enfanis conliés, moyennant subside, soit à une société , soit à une 
institution de charité ou d'enseignement. . 

Pour cette catégorie d'enfa-its, il convient de vérifier, avec discrét ion, 
mais avec une incessante vigilance, si les nourriciers accomplissent tous 
les devo!rs normalement assumés par le p è r e ; il peut, notamment, 
s'assurer qu'au point de vue de la santé , de l'instruction, de l'apprentis
sage, de l'observation des règlements concernant le travail à l'atelier, le 
sort de ces enfants, qui n'ont guère d'autre protection que-la santé même, 
ne laisse rien à désirer. 

C'est en vue d'arriver à ce résultat que j'ai décidé d'étendre aux enfants 
dont les parents ont été déchus de la puissance paternelle, la mission des 
délégués à \ \ protection de l'enfance. 

Dans chaque arrondissement, le parquet demandera au jugv des enfants 
de lui transmettre la liste des dé légués volonlanrs qui se chargent de 
visiter les petits déshérités qui ont besoin de protection. Il fait appel à 
leur concours. Il collaborera avec le juge des enfants à l'oeuvre de la 
surveillance confiée à ces d é l é g u é s . 
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Je compte à la fois sur le dévouement et sur le tact de ceux-ci, pour 
contrôler, d'une manière efficace, le bon emploi des indemnités versées 
aux nourriciers. 

A cet effet, ils voudront bien à la fin de chaque trimestre (fin mars-
juin-septenibre-décembre) rendre visite à l'enfant et transmettre ensuite 
un rapport au parquet sur leurs constatations. Ils auront soin de signaler 
au parquet notamment la date exacte à laquelle, éventuel lement, le mineur 
aura quitté son placement, de façon à permettre de déterminer avec 
exactitude la fixation des frais d'entretien dus au nourricier. A cette 
occasion, ils vérifieront aussi si les sommes al louées par le tribunal pour 
frais spéciaux auront reçu l'emploi qui leur a été ass igné . 

,lc vous prie, M. le Procureur général , de bien vouloir communiquer 
les présentes instructions à MM. les Procureurs du roi de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

ORGANISATION J U D I C I A I R E . — M E S U R E S D E S T I N É E S A A S S U R E R L E F O N C 

T I O N N E M E N T R É G U L I E R D E L A J U S T I C E . — R É G I O N S . D É V A S T É E S . — 

JUSTICES D E P A I X . — N O T A R I A T . — LOI ( l ) . 

7» Dir. gén., N» 1608. — Bruxelles, le 50 avril 1910. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

A R T I C I E lov. Lorsque, par suite des opérations militaires, un canton 
judiciaire a subi des destructions et des dévastations graves, le Roi peut, 
soit rattacher temporairement ce canton, en tout ou en partie, à un canton 
voisin, soit transférer le s iège de la justice de paix dans une autre loca
lité du même canton ou d'un canton voisin. 

A R T . 2. Par dérogation aux articles 5 et 6 de la loi du 25 Ventôse 
an XI, les notaires des arrondissements judiciaires d'Ypres et de Furnes 
sont autorisés à instrumenter dans toute l 'étendue de l'arrondissement 
où ils rés ident . 

A R T . 3. Le gouvernement est autorisé à assigner une rés idence provi
soire, même hors de leur ressort, aux notaires des arrondissements 
d'Vpres et de Furnes dont la rés idence est détruite . 

(I) Moniteur, 1919, n° s 122-123. 
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A K T . 4. Par dérogation à l'article 56 de la loi du 18 juin 1869, modifiée 
par l'article 4 de la loi du 24 juin 1913, le manda des magistrats consu
laires é lus en 1913 et 1914, à l 'époque ordinaire, est prorogé de qua're 
années . Les magistrats consulaires élus à d'autres époques , pour rem-
pl?cer les précédents, achèveront le terme ainsi prorogé. 

Il ne sera tenu aucun compte de ces quatre années au point de vue de 
la réégibi l i té . 

A R T . 5. Dans les" provinces où les listes de ji .rés n'ont pas encore été 
dressées par les députations permanentes et arrêtées par les cours 
d'appel pour le service du jury de l'année 1919, les listes des jurés défi
nitivement arrêtés par les cours d'appel à la fin de l'année 1917 pour le 
service du jury de l'année suivante, con'oralement à l'article 104 de la loi 
du 18 juin 1869, modifié par l'article 3 de la loi du .22 février 1908, ser
viront au tirage au sort des jurés pendant les deux mois qui suivront la 
mise en vigueur de la présente loi. 

Les listes de jurés seront formées , pour les derniers mois de 
l'année 1919, conformément aux articles 103 et 104, sur les listes 
dressées en dernier lieu par les députations permanentes conformément 
à l'article 102 

Pour le tirage au sort des quatre jurés supplémentaires prévus à 
.l'article 108 de la loi du 18 juin 1869, modifié par l'article 3 de la loi du 
22 février 1908, on utilisera les listes dressées en dernier lieu par les 
députations permanents, conformément à l'article 102. 

A R T . 6. Si le nombre ou l'importance des affaires renvoyées devant une 
cour d'assises le requiert, il peut être formé plusieurs cours d'assises 
dans la même province. -

Ces cours s iègent concurremment soit au même chef-lieu, soit aux 
chefs-lieux de différents arrondissements judiciaires. 

A R T . 7. Le premier président de la cour n'appel du ressort, statuant 
sur les réquisi t ions du procureur général décide, s'il y a lieu, d'appliquer 
cette mesure; en ce cas, il consigne sa décision dans l'ordonnance prévue 
par les articles 90, 91 et 92 de la loi d'organisation judiciaire et il 
dé lègue plusieurs membres de la cour d'appel à l'effet de présider respec
tivement chacune des cours d'assises ainsi const i tuées . 

Dans ce cas, il est procédé conformément à l'article 108 de la loi du 
18 juin 1869 modifié par l'article 3 de la l u du 22 février 1908 à un 
tirage au sort du jury de session ou de série p iur chacune des cours 
d'assises. 

A R T . 8. Le premier président de la cour d'appel du ressort fait entre 
les diverses cours d'assises d'une même province la distribution des 
différentes causes renvoyées , 
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A R T . 9. L'article 92 de la loi du 18 juin 1869 est modifié comme suit : 

« 3" Du procureur général ou d'un officier du ministère public dé légué 
par lui et choisi, soit dans le parquet d'appel, soit dans le parquet de 
premiè ie instance de l'arrondissement où s iège la cour d'assises. » 

A R T . 10. Pendant le délai d'un an à partir de l'entrée en vigueur de la 
présente loi, le Roi peut nommer, auprès île chaque tribunal de première 
instance, un substitut du. procureur du Roi de complément II en peut 
nommer plusieurs auprès des tribunaux de première instance où il y a 
plusieurs substituts du procureur du Roi. sans que leur nombre, puisse 
dépasser le tiers du nombre légal actuel des substituts effectifs. Les 
substituts du procureur du Roi de complément sont choisis parmi les 
personnes r< unissant les conditions légales pour être nommées substituts 
du procureur du Roi . 

Les substituts du procureur du Roi de complément prendront rang 
dans l'ordre de leur nomination, sans prestation nouvelle de serment, dans 
le cadre des substituts du procureur du Roi près le tribunal auquel ils 
sont aflectés, et ce au fur et à mesure des vacances qui se produiront. 

Les substituts du procureur du roi de complément sont ass imi lés aux 
substituts effectifs au point de vue des attributions, de la discipline, 
des traitements et de la pension. 

A R T . H . Pendant le délai d'un an à partir ce l'entrée en vigueur de la 
présente loi, le Roi peut nomm r auprès des cours d'appel de Gand et 
de Liège un substitut du procureur général de complément et, auprès de 
la cour d'appel de Bruxelles, deux substituts du procureur g néral de 
complément , choisis parmi les personnes réunissant les conditions légales 
pour être nommées substituts du procureur général . 

Les substituts du procureur général de complément prendront rang 
dans l'ordre de leur nomination et sans prestation nouvelle de serment, 
dans le cadre des substituts du procureur général près la cour à 
laquelle ils sont affectés, et ce au fur et à mesure des vacances qui 
se produiront. 

Les substituts du procureur général de complément sont ass imi lés aux 
substituts du procureur général effectifs au point de vue des attributions, 
de la discipline, des traitements et de la pension. 

A R T 12. Tout magistiat de l'ordre judiciaire qui, après avoir cessé 
ses fonctions, y est réintégré, peut être autorisé par arrêté royal à 
reprendre sur les lis es de rang prévues aux article-; 189 et 190 de la lo j 

du 18 juin 1869 la place qu'il y aurait occupée s'il ne les avait pas 
quit tées . 

A R T . 13. Sont prorogées 'pour une durée de trois mois à compter du 
jour de l 'enttée en vigueur de la présente loi, les mandats des juges 
destruction, des juges des enfants et généralement tous les mandats 
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d'ordre judiciaire ou administratif dépendant du Ministère de la justice, 
dont le renouvellement exigerait un arrêté royal ou ministériel . 

L'arrêté-loi du 12 juillet 1915 est abrogé. 
A R T . 14. La disposition suivante est ajoutée à l'article 16 de la loi 

du 15 juin 1899, corn,Tenant le titre premier du Code de procédure 
pénale militaire : 

« Il en est de même des auteurs et complices de toutes infractions 
commises dans un but d'espionnage. » 

A R T . 15. La disposition suivante est ajoutée à l'article 26 de la même 
loi : 

« Lorsqu'une infraction qui ressortit à la juridiction militaire est 
connexe à une infraction qui ressortit à la juridiction ordinaire, elles sont 
j u g é e s l'une et l'autre par la juridiction ordinaire. » 

A R T . 16. L'article 7 de l'arrêté-loi du 11 octobre 1916, relatif à l é i a t de 
guerre et à l'état de s i ège , reporté du titre III au titre II du dit arrêté-loi , 
dont il forme l'article 6, en vertu de l'arrêté-loi du 16 novembre 1918, 
est abrogé. 

Néanmoins , si les crimes et délits v isés au dit article ont été j u g é s 
par le conseil de guerre avant l'entrée en vigueur de la présente loi, la 
cour militaire connaîtra de l'appel. 

Les inculpés soumis à la juridiction militaire par application des 
dits arrêtés- lois pour un de ces crimes et délits et qui sont dé tenus 
conformément au Code de procédure l éna l e militaire, seront-mis en 
l iberté, si, dans les quinze jours à partir de l'entrée en vigueur de la 
présente loi, un mandat d'arrêt n'a pas été décerné contre eux conformé
ment à la loi du 20 avril 1874, relative à la détention préventive. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du 
sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice, 
Le Ministre des colonies, 

Louis F R A N C K . 

Scel lé du sceau de l'Etat : 
Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des colonies, 
Louis F R A N C K . 

L O Y E R S . — L O I (1). 

7e Dir. gén., N ° 1017 L. — Bruxelles, le 30 avril 1919. 

30 avril 1919. —- Loi sur les loyers. 

(1) Moniteur, 1919, n° 124. 
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F U A I S D E H O U T E E T D E SÉJOUR DES M A G I S T R A T S , F O N C T I O N N A I R E S 

E T E M P L O Y É S RESSORTISSANT A U MINISTÈRE D E - L A J U S T I C E (1). 

5« D i r . g é » . , V Scct., 1 e r B u r . , N« 9726, — Bruxe l les , le 2 mai 1919.. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Sur la proposi'ion de Noire Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article l 8 r . Par modification aux arrêiés royaux du 15 mai 1849 et du 
7 août 1914 fixant les frais de route et de séjour des magistrats, 
fonctionnaires et employés ressortissant au département de la justice, 
les indemnités de 10, 8 et 6 centimes par kilomètre de dislance par
courue sur les chemins de fer, sont portées à 16, 13 et 10 centimes à 
partir du 1 e r janvier 1919. 

A R T . 2. L'indemnité de parcours n'est pas due lorsque le magislrat, 
fonctionnaire ou employé dispose d'une voiture de service. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

E T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — O B L I G A T I O N D ' i N F O R M E R 

L E S P A R E N T S , TOUS L E S TROIS MOIS, D E L A SITUATION P H Y S I Q U E 

E T M O R A L E D E S M I N E U R S I N T E R N É S . — E N V O I , E N CAS D E D I V O R C E OU 

' D E SÉPARATION D E S P A R E N T S , D ' U N B U L L E T I N T R I M E S T R I E L S I M U L T A 

NÉMENT A U P È R E E T A L A M È R E . 

Office de la Protection de l'enfance, N° 24917. — Bruxe l l e s , le 2 niai 1919. 

A MM. les Directeurs et M"m les Directrices des écoles de bienfaisance 
de l'Etat. 

La circulaire du 24 septembre 1912 de l'Office de la Protection de 
l'enfance, en son n° 24, prescrit aux directeurs des établ i ssements de 
l'Etat d'instruire les parents, tous les trois mois, de la situation 
physique et morale des mineurs internés . 

Je vous prie, de bien vouloir veiller à la stricte application de cette 
règle. En cas de séparation ou de divorce des parents, il y aurait lieu 
d'envoyer les bulletins trimestriels s imultanément au père et à la mère . 

Le Ministre de la justice, 
• E - V A N D E R V E L D E . 

(I) .Moniteur, 1919, n» 131, 
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NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (1). 

Secr. g é n . , 2 e ,Sect., N° 20546. 

2 mai 1919. — Arrêlé royal transférant à Puers, la résidence' de 
M Basteyns, notaire à Liezele. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (2). 

Secr. g é n . , 2" Sect., N» 20496. 

6 mai 1919. — Arrêté royal transférant à Eessen la rés idence de 
M. Pollet, notaire à Beerst. 

ÉCOLES DE BIENFAISANCE. — COMPTABILITÉ. 

. Office de la Protection de l'enfance, 2e Sect., 2 e Bur. N» 1014/27. 

Bruxelles, le 9 mai 1919. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance. 

D'après les prescriptions de l'article 21 du règlement g é n é i a l des 
éco les de bienfaisance de l'Etat pour garçons (arrêté royal du 2 décem
bre 1909], le directeur de l'école est chargé de tenir, entre autres, un 
carnet des ordonnances de pa'ement, les mmda's et envois de fonds 
qu'il reçoit pour compte-de l 'établ issement . 

Antérieurement, la circulaire du 11 juillet 1907 en avait établi l'usage 
dans les termes suivants : 

« Je désire qu'à la date de la réception de la présente, un carnet du 
modèle ci-joint soit ouvert à votre usage personnel pour l'inscription, au 
fur et à mesure de leur réception, de toutes les sommes qui vous sont 
envoyées , soit en récépissés de versements, mandats-poste, numéraire 
ou autrement, en paiement des droits et produits de votre é tabl i s sement . 

» Vous aurez soin de vous assurer périodiquement de l'inscription de 
ces diverses sommes dans les écritures de votre agent-comptable et 
d'émarger, par la même occasion, votre carnet du numéro du journal de 
receltes tenu par cet agent, en vertu des instructions en vigueur.. 

» Ce carntt doit renseigner tous les paiements des sommes dues à 
l'établissement (droits et produits), par conséquent les recettes effectuées 
au moyen du compte-chèque postal doivent y être comprises au même 
litre et dans les mêmes colonnes que les récépissés de versement, 

(1) Moniteur, 1919, n' 124. 
(2) Moniteur, 1919, n» 128, 
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i» Ce carnet doit être addit ionné par page et arrêté par trimestre et 
par année, ainsi qu'aux visites du conlrô eur de la comptabil i té . 

» La différence entre le montant des sommes inscrites au carnet et 
celui du journal des recettes est, le cas échéant , justifié dans la colonne 
d'observation » 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention, M. le directeur, sur l'importance 
toute spéciale des formalités susv i sées prescrites, ' aussi bien en vue, 
notamment, de la sauvegarde de votre responsabil i té que de celle de 
l'agent-comptable des deniers. Par le fait que c'est le directeur qui doit 
ouvrir toute la correspondance et par conséquent recevoir les valeurs 
diverses, il importe que l'inscription au carnet soit faite par v o u s - m ê m e , 
et que décharge y soit donnée par l'agent-comptable au moyen de son 
paraphe. 

La stricte obseivation de ces presciiptions évite le déplacement des 
responsabi l i tés et, en outre, assure votre contrôle efficace sur ces écri
tures, base de la justification des recettes de l'agent-comptable. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

O R D R E J U D I C I A I R E . — T R A I T E M E N T S . — A U G M E N T A T I O N . — LOI (1). 

12 mai 1919. — Loi relative à l'augmentation des traitements des 
membres de l'ordre judiciaire. 

P R I S O N S . — C O N D A M N É S D É T E N U S . — P E I N E S D ' E M P R I S O N N E M E N T . 

S U S P E N S I O N . 

2« Dir. gén., i"= Dir., 1" Bur., N° 839B. — Bruxelles, le 12 mai 1919. 

Auw Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que d'après une dépêche 
de mon département, 6 e direction générale , 1 e r bureau, n° 41010AP, 
adressée à M. le procureur général près la cour d'appel à Bruxelles, il 
appartient aux directeurs des prisons de se conformer en ce qui concerne 
les condamnés détenus, aux instructions contenues dans la circulaire qui 
vous a été communiquée par celle du 2 avril dernier, émargée comme 
ci-dessus et par conséquent de mettre en liberté provisoire les prisonniers 
qui, aux termes de ces instructions, sont en droit de bénéficier d'une 
suspension de peine sauf à en référer au parquet compétent dans les cas 
qui leur paraissent offrir quelque doute. 

(1) Moniteur, 1919, n» U2 . 
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Vous voudrez bien vous conformer à ( c e qui -précède en observant que 
c'est le total des peines principales prononcées à charge d'un m ê m e 
individu, soit par une même décis ion soit par des déc is ions différentes 
qui est seul à considérer pour décider, s'il y a lieu d'en suspendre l'exé
cution dans les termes et les conditions de l'instruction prérappelée. 

Quant aux peines subsidiaires il n'y a pas lieu d'en tenir compte, 
celles-ci étant l'accessoire des peines d'amende dont l 'exécution est 
suspendue lorsqu'elles ne sontpas prononcées dans les conditions prévues 
aux 2 e § de la circulaire du 10 mars 1919, n° 41010P. 

Je crois utile d'ajouter que sauf avis contraire du parquet il faut 
entenJre par « condamnation correctionnelle grave » celle à des peines de 
six mois et au delà. 

Pour le Minisire : 
Le Direcieur général dé légué , 

G O N N E . 

. M I N E U R S P L A C É S D A N S D E S I N S T I T U T I O N S P U B L I Q U E S O U P R I V É E S . — 

M A I N T I E N D E L E U R I N S C R I P T I O N A U X R E G I S T R E S D E P O P U L A T I O N D E 

L A C O M M U N E O Ù R É S I D E L E M É N A G E D O N T I L S S O N T M O M E N T A N É M E N T 

S É P A R É S . — . D É L I V K A N C E D E L A C A R T E D ' I D E N T I T É . 

Office de la Protection de l'enfance, N» 183.— Bruxelles, le 12 mai 1919. 

A MM. les Directeurs et M"'es les Directrices des Institutions publiques 
ou privât s de la Protection de l'enfance. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir, d'après des renseignements qui me 
sont transmis par le Ministre de l'intérieur, que tous les enfants mineurs 
placés dans des institutions en vertu de la loi sur la protection de l'enfance 
doivent être considérés comme temporairement absents du ménage de leurs 
parents. 

En conséquence , ils doivent rester inscrits aux registres de population 
de la commune, s iège du ménage dont ils. sont momentanément séparés . 
Il appartient à l'administration de la dite commune de leur délivrer leur 
carte d'identité. 

Si certains d'entre eux n'ont conservé dans aucune commune du pays 
ni ménage , ni foyer, ils sont inscrits, par exception à la règle ci-dessus, 
dans la localité où est s i tuée l'institution où ils sont placés (art. 1 0 , 1 ° , des 
instructions générales du 1 e r juin 1901). Dans.ce cas, la carte d'identité 
leur sera délivrée par l'administration de cette dernière localité. 

Pour le Ministre . 
Le Secrétaire général , 

Chev. E R N S T D E B U N S W Y C K . 
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I I I N I S T I I E S D E S C U L T E S . — S U B V E N T I O N D E V I E C H È R E ( ï ) . 

Bruxelles, le 12 mai 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , ' S A L U T , 

Vu l'article 117 de la Constitution, qui met à la charge de l'Etat les 
traitements des ministres des cultes ; 

Attendu que les indemnités de cherté de vie al louées par Nos arrêtés 
des 13 janvier et 15 avril 1919 doivent être ' considérées comme le 
complément du traitement et qu'il convietn, dès lors, d'en faire bénéficier 
les ministres des cultes; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice et de Notre Ministre 
des Finances, y 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Une subvention de cherté de vie, fixée à 3 fr. 50 c. par 
jour, est accordée pour le premier semestre de 1919 aux membres des 
cultes catholique, protestant, anglican et Israélite eu fonctions, qui 
jouissent d'un traitement à la charge de l'Etat. 

A R T . 2. Les ministres des cultes auxquels le mariage est permis 
recevront une indemnité supplémentaire de 1 franc du chef de la femme 
et de 50 centimes par enfant, de moins de 21 ans, dont ils ont la.charge. 

A R T . 3 Les auxiliaires des cultes reconnus, qui reçoivent régul ière
ment une indemnité annuelle à charge de l'Etat, jouiront des indemnités 
prévues aux articles 1ER et 2 du présent arrêté. 

Notre Ministre de la Justice et Notre Ministre des Finances sont 
chargés de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : . 

Le Ministre de la justice, 

E . Y A N D E R V B L D E . 

Le Ministre des finances, 

L É O N D E L A C R O I X . 

(1) Moniteur, 1019, n° iU. 
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NOTARIAT. — CONSERVATION DES MINUTES. 

7e Dir. gc.ii., Litt. P, N° 29337. — Bruxelles, le 13 mai 1919. 

Monsieur le Procureur généra l , , 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-inclus le texte d'une circulaire 
adressée le 1ER mai dernier par M. le procureur général près la cour 
d'appel.de Bruxelles aux procureurs du Roi de sm ressort concernant les 
mesures à prendre pour la conservation des minuies et répertoire des 
notaires en cas de cessation temporaire ou définitive des fonctions nota
riales (an 61, loi du 25 Ventôse an XI) . 

.Vous estimerez sans doute qu'il y a lieu de faire appliquer semblable 
mesure dans votre ressort, aûn d'établir à cet égard une procédure 
uniforme. 

Pour le Ministre :-
Le Secrétaire général , 

Chevr E R N S T D E - U U N S W Y C K . 

P A R Q U E T D E ' L A C O U R D ' A P P E L Bruxelles, le 1ER mai 1919. 
D E B R U X E L L E S 

N ° 35621. 

A M. le Procurtur du Roi, 

Par suite de décès , démis s ions , nominations à d'autres rési
dences, un certain nombre d'études notariales se trouvent 
actuellement sans titulaire. Cetle'situation, quoique provisoire 
ne laisse pas de présenter de sérieux dangers en ce qui 
concerne la conservation des minutes et répertoires . Il importe 
que des mesures urgentes soient prises pour y parer. 

L'article 61 de la loi du 25 Ventôse an X I ne prescrit l'appo
sition des scel lés qu'en cas de décès du notaire, mais l'analogie 
commande d'appliquer cette mesure dans tous les cas de cessa
tion, temporaire ou définitive des fonctions notariales, et même 
aussi dans les cas où le notaire se trouve dans l ' impossibi l i té 
physique ou légale de veiller lui-même à la garde de ses archives 
(V. D A L L O Z , Répertoire, V° notaire, n° 638; B A S I I N É , Cours de 
.droit notarial, n° 353 ; R U T G E E R T S . Loi organique du notariat, 
E III, n o s 1218 et 1501 et notes; G A L Q U I S , Cours de droit 
notarial, 2E édition, n° 431, p. 346 et autorités y c i tées ) . 

Le notaire démiss ionnaire ou appelé à une autre rés idence 
n'en conserve pas moins, aux termes des articles 54 et suivants, 
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le droit de disposer de ses minutes; mais en attendant qu'il en 
use, l'apposition des sce l lés et leur mise en garde, mesures 
purement conservatoires, sauvegarderont, sans préjudice pour 
personne, les droits de tous les intéressés et l'intérêt social. 

Je vous prie, en con^équ nce, lorsque cette situation se 
présentera dans votre arrondissement et chaque fois qu'il y aura 
lieu, de faire apposer les scel lés et de provoquer une ordon
nance du président du tribunal désignant le notaire qui sera 
provisoirement chargé de la garde des minutes et répertoires 
(art. 57 et 61 de la loi de Ventôse et 911 du Code de procédure 
civile). . . 

Le Procureur général , 
S E R V A I S . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D ' A N V E R S . — P A R Q U E T . 

N O M B R E D E S C O M M I S . 

Secr. gén., 2» bur., N° 15912. 

15 mai 1919. — Arrêté ministériel créant une douzième idace de 
commis au parquet de première instance d'Anvers. 

P R I S O N S . — C O N D A M N É S D É P O R T É S D A N S L E S B A T A I L L O N S 

D E T R A V A I L . — G R A C E . 

6° Dir. gén., l^Bur., Litt.AP, N» 41831. — Bruxelles, le 16 mai 1910. 

Monsieur le Proc reur général , - -

Mon attention a été attirée encore sur la situation des condamm s qui, 
avant toute exécution de leur peine ou avant même que celle-ci eût été 
prononcée, ont été déport ts et contraints de travailler pour l'ennemi. 

J'estime qu'il y aurait lieu d'examiner dans chaque cas s'il convient de 
leur en tenir compte pour l'exécution de la peine qu'ils ont à subir. 

Je'vous prie en conséquence , M. le procureur général , de'bien vouloir 
donner à MM. les procureurs du Roi et à MM. les officiers du ministère 
public près des tribunaux de police de votre ressort, les instructions 
nécessaires pour que la remise d'un billet d'écrou aux condamnés pour 
faits commis pendant l'occupation, soit toujours pr cédée d'une enquête 
portant sur le point de savoir si l ' intéressé a, postérieurement aux faits 
qui ont entraîné sa condamnation, été déporté de force, pendant combien 
de temps et s'il a particulièrement soutl'ert de la déportation, notamment 
s'il est revenu malade ou b lessé . 

3* SERIE 5 
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Les résultats de cette enquête devront être c o m m u n i q u é s au parquet 
compétent qui, s'ils sont concluants, m'adressera des propositions de 
grâce d'office et surseoira à toute exécution jusqu'à la déc i s ion royale. 

L'exécution d'une ordonnance de capture devra être accompagnée 
d'une enquête analogue dont les résultats seront transmis aux mêmes fins 
au parquet, avec l'avis d'arrestation. 

Les directeurs des prisons seront, de leur côté , inv i tés à interpeller, 
sur le même sujet, les individus détenus prévent ivement , c o n l a m n é s ou 
recommandés , et à transmettre, le cas échéant , les réponses obtenues au 
parquet, qui en vérifiera l'exactitude et m'adressera éventuel lement un 
rapport en grâce d'office. 

Dans le cas où il viendrait à être constaté qu'un condamné a é té , 
postérieurement aux faits qui ont motivé sa condamnation, privé pour 
une raison quelconque de sa liberté par l'autorité occupante, il appar
tiendra au parquet, prévenu de cette circonstance, d'apprécier si la 
détention subie à ce titre justifie également une proposition de grâce ou 
de remise de peine. 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E I . D E . 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . 

A I D E S S U R V E I L L A N T S A D M I S P E N D A N T L A G U E R R E . — N O M I N A T I O N ' 

D E S U R V E I L L A N T S D E 3 E C L A S S E . — D É L A I . . 

2' Dir. gén., 1" Dir., 2= Bur., N° 1200, Litt. D. —. Bruxelles, le 20 mai 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la décis ion que je viens 
de prendre en faveur des surveillants de 3° classe qui, par suite de la 
guerre, n'ont pu être appelés à cette fonction qu'après un stage très long, 
en qual l té .d'aides-survei l lants . 

En vue de prévenir le retard qui en résulterait pour leur avancement, 
j'ai décidé que leur ancienneté comme agents, à titre effectif, courrait à 
partir de l'expiration de la première année de stage, durée moyenne du 
service d'essai auquel étaient soumis les aides-surveillants, avant le mois 
d'août 1914. 

Vous voudrez bien, M . . . , me faire parvenir la liste des surveillants 
appelés à bénéficier de celte mesure. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 
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P R I S O N S . ' — D É T E N U S A L A D I S P O S I T I O N - D E L A J U S T I C E M I L I T A I R E . ' 

D E S S A I S I S S E M E N T . — M E S U R E S . — L I B É R A T I O N É V E N T U E L L E . 

2e Dir. gén., l r e Dir., 1 « Bur., Litt. B, N» -40. — Bruxelles, le 21 mai 1919. 

Aux Directeurs des prisons du royaume. 

La loi du 30 avril dernier abrogeant l'article 6 des arrêtés- lois du 
11 octobre 1915 et 16 novembre 1916 relatifs à l'état de guerre et à l'état 
de s i ège , publ iée au Moniteur belge du 3 mai suivant, est entrée en 
vigueur le 13 dito. 

J'attire lout spécialement votre attention sur Uarticle 16 de cette loi. 
Dans le but de permettre aux parquets de requérir, en temps utile, la 

délivrance des mandats d'arrêt dont il est question au § 3 de cet article, 
vous voudrez bien, si cela n'a pas déjà été fait, transmettre, de toute 
urgence, à MM. les procureurs du Roi des listes nominatives des détenus 
actuellement à la disposition des auditeurs militaires et pour lesquels la 
justice militaire est dessaisie en venu de cette loi. 

MM. les procureurs du Roi vous renseigneront ceux de ces détenus 
devant être mis en liberté et ceux dont la détention est à régulariser. 

En ce qui concerne ces derniers, ceux à charge desquels un mandat 
d'arrêt n'aura pas été décerné conformément à la loi du 20 avril 1874 
concernant la détention préventive, au plus tard le 28 mai courant, 
devront être s ignalés , le jour même , par courrier spécial , au parquet. 

Vous aur.'z ensuite à attendre les ordres de celui-ci; toutefois, au 
cas où la situation ne serait pas régu'arisée trois jours après l'avis, la mise 
en liberté devra se faire dVffice, par vos soins. 

Pour l'application de ces instructions vous voudrez bien ne pas perdre 
de vue les dispositions qui font l'objet de l'article 14 et du 2" § de 
l'article 16 de la dite loi. 

Je vous recommande de veiller personnellement à l 'exécution des pres
criptions contenues dans la présente . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

DOMMAGES DE CUERRE. — MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
ET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. — COMPÉTENCE. 

7e Dir. gén., N° 16104L. — Bruxelles, le 21 mai 1919. 

Aux Présidents des Cours des dommages de guerre, 

Répondant à notre appel, les Prés idents des cours et des tribunaux des 
dommages de guerre ont bien voulu assister, le 15 de ce mois, à la 
réunion à laquelle M. le Minisire des affaires économiques et moi -même, 
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les avions convoqués pour examiner les questions que soulève la mise en 
application de l'arrêté-loi du 23 octobre 1918, sur la constatation et 
l'évaluation des dommages de guerre et d'une manière générale la l é g i s 
lation sur la réparation des dommages de guerre. 

Nous.les en remercions et nous croyons utile de dégager les conclu
sions résultant de l 'échange de vues qui s'est produit. 

* 

Compétence réciproque des départements de la justice 
et des affaires économiques. 

L'office des dommages de guerre a été créé par arrêté royal du 
18 août 1917.' Rattaché au Ministère de la justice, il a été transféré au 
Ministère des affaires économiques par arrêté royal du 12 octobre 1917, 
sauf les attributions relatives aux juridictions compétentes pour la 
constatation et l'évaluation des dommages de guerre qui sont conservées 
au Ministère de la justice. 

Rentrent dès lors dans les attributions du Ministère de la justice la 
constitution des cours et tribunaux des dommages de guerre, la détermi
nation du nombre des chambres qui les composent, la nomination du 
personnel judiciaire, dans les limites prévues par l'arrêté-loi du 25 octo
bre 1918, l'approbation des règlements d'ordre de service des cours et 
tribunaux, la discipline judiciaire. 

En dehors de ces points, la matière des dommages de guerre relève 
entièrement du département des affaires économiques . C'est à ce départe
ment que sont inscrits les crédits nécessa ires pour l'application de la 
législation qui régit cette matière et notamment pour le fonctionnement 
des cours et des tribunaux. C'est au Ministre des affaires économiques 
qu'il appartient de prendre ou de proposer les arrêtés , règlements et 
instructions générales . C'e;.t avec lui que les autorités judiciaires auront 
à se mettre en rapport au point de vue de l'application et de l'inter
prétation des dispositions légales . C'e'st par les présidents des cours des 
dommages de guerre qu'il sera saisi. Les prés idents des tribunaux 
correspondront avec lui par leur intermédiaire . 

Fonctionnement des juridictions. 

Aux termes de l'article 73 de la loi sur la réparation des dommages de 
guerre, votée par les Chambres, promulguée par le Roi, le 10 mai 1919, 
et qui sera prochainement publiée , les demandes, en réparation doivent 
être introduites dans le délai de six mois à dater de la publication de 
la loi. 
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Ce terme abroge implicitement l'article 27 de la loi du 23 octobre 1918 
qui subordonnait le dépôt des demandes à la publication d'un arrêté des 
gouverneurs de province fixant le point de départ de la procédure. 

Par le fait même de l'entrée en vigueur de la loi du 10 mai 1919, le 
délai de six mois fixé par l'article 73 va prendre cours. Les tribunaux 
seront, dès lors, immédiatement saisis de nombreuses demandes. 

Il importe qu'ils soient en état de fonctionner à cette échéance et que, 
même sans attendre ce moment, ils puissent, dans le plus bref délai 
possible, homologuer, comme le prescrit l'article 36 de l'arrêté-loi du 
23 octobre 1918, les accords qui, dès à présent , seraient intervenus entre 
les s inistrés et les commissaires de l'Etat 

• Nombre des chambres. — Personnel des présidents et des vice-présidents. 

Les cours et tribunaux des dommages de guerre ont été const i tués dans 
toute l'étendue du pays. Des arrêtés royaux ont déterminé le nombre des 
chambres qui les composent, nommé leurs prés idents , v ice-présidents , 
greffiers et greffiers adjoints. 

L'expérience démontrera si de nouvelles chambres ne doivent pas être 
créées dans certaines cours et certains tribunaux et si, pour alléger la 
tâche des présidents , spécialement dans les cours et tribunaux compre
nant plus de trois chambres, il ne conviendrait pas de nommer un prési
dent de chambre ou nn vice-président. De plus, pareille désignation per
mettrait aux présidents de se consacrer d'une manière plus effective à la 
direction de la ccur ou du tribunal ; elle assurerait le moyen de remplacer 
les magistrats e m p ê c h é s . 

Vous voudrez bien, M. le président, signaler au département de la 
justice, lorsque le moment vous parai ra venu, la nécessité de la création 
de nouvelles chambres et de celle de la nomination d'un président de 
Chambre ou d'un vice-président supplémentaire , dans les juridictions de 
votre ressort. 

* 
• + 

Serment. 

Avant d'entrer en fonctions les membres des cours et des tribunaux des 
dommages de guerre prêtent le serment prescrit par l'article 62 de 
l'arrêté-loi du 23 octobre 1918. Ce serment a été prêté par écrit , entre 
les mains du Ministre de la justice, par MM. lès prés idents des cours et 
des tribunaux. 

Les présidents des chambres, les vie -présidents , les assesseurs, les 
greffiers et les greffiers adjoints prêtent serment entre les mains du 
président de la cour ou du tribunal. Les prés idents des cours et des 
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tribunaux veilleront à l 'exécution de cette obligation là où elle n'aurait 
pas été accomplie. 

* 

Commissaires de l'Etat. 

Des commissaires de l'Etat ont été nommés dans les différents tribu
naux. Le gouvernement s'efforcera d'en augmenter le nombre dans les 
juridictions où la nécess i té s'en ferait sentir. 

Les commissaires de l'Etat sont des magistrats. Ils font partie du 
tribunal et s iègent avec lui. Us relèvent spécialement du Ministre des 
affaires économiques . 

Greffiers. 

Les greffiers et les greffiers adjoints des cours et des tribunaux des 
dommages de guerre ont été nommés dans tout le pays. 

Ils peuvent être ass i s tés par des employés de greffe dont le nombre est 
fixé par le Ministre de la justice et qui sont nommés et révoqués par les 
greffiers (arrêté royal du 23 octobre 1818, art. 7). Ces employés 
jouissent d'une indemnité annuelle de 2,000 francs (id., art. 1). 

Dans l'état actuel des choses, le nombre des employés de greffe ne 
peut dépasser le nombre des chambres. Il appartiendra aux prés idents 
des cours et des tribunaux de veiller à ce que les nominations ne soient 
faites qu'au fur et à mesure des besoins. 

Préséances. 

Les cours et les tribunaux des dommages de guerre sont des juridic
tions civiles. Au point de vue des préséances , ils prennent place i m m é 
diatement après les cours d'appel et les tribunaux de première instance. 

* 

Locaux. 

Les communes où s iègent les cours et tribunaux des dommages de 
guerre fournissent les locaux néces sa i re s pour la tenue des audiences, 
pour le service du greffe et pour les bureaux des commissaires de l'Etat. 

Cette obligation s'étend à la fourniture du mobilier qui doit garnir les 
locaux et à l'entretien du local et du matériel . Elle comprend la fourniture 
des bureaux, des tables, des casiers indispensables pour le service du 
greffe. 

Les présidents des diverses juridictions voudront bien se mettre en 
rapport avec les autorités communales pour qu'elles prennent dans le plus 
bref délai possible les dispositions nécessa ires . Si des difficultés surgis
saient, ils voudront bien, en référer immédiatement au Minisire des 
affaires économiques . 
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Concierges. — Messagers. 

Le concierge des locaux occupés par les juridictions des dommages de 
guerre est nommé et peut être révoqué par le président de la cour ou du 
tribunal. 

Il jouit, indépendamment des avantages résultant du logement, de 
l'éclairage et du chauffage, d'une indemnité annuelle de 1,500 francs. 

Un messager peut être nommé pour chaque cour et chaque tribunal des 
dommages de guerre, il est nommé et peut être révoqué par le prés ident 
de la cour ou du tribunal auquel il est attaché. 

Il jouit d'une indemnité de 1,800 francs par an.-
Ces agents n'ont pas droit aux indemnités de vie chère. Les indemni tés 

ci-dessus ne pourront être augmenté s dans l 'éventualité d'un relèvement 
du barème des agents de l'Etat. 

Huissiers. 

L'arrêté-loi du 23 octobre 1918, en vue de réduire les frais des procé-
' dures, écarte en principe, l'intervention des huissiers pour les notifica

tions des actes de la procédure devant les cours et h s tribunaux des 
dommages de guerre. Il importe que le concours que les huissiers seront 
appelés à prêter aux cours et aux tribunaux des dommages de guerre en 
faisant le service des audiences soit rémunéré directement .puisqu'il ne 
peut l'être indirectement par le bénéfice attaché, dans les juridictions 
ordinaires, aux significations. 

Une indemnité de 5 francs p<r audieme sera attribuée aux huissiers 
et aux audienciers qui, par application des règ lements d'or ire intér ieur 
de la cour et des tribunaux feront le service des audiences. 

Règlement d'ordre de service. 

L'ar.licle 70 de l'arrêté-loi du 23 octobre 1918, dispose que l'ordre de 
service dans chaque Gour et dans chaque tribunal est établi par le Roi , 
sur l'avis de la cour et du tribunal. 

Il appartient à l 'assemblée générale de chaque cour et de chaque 
tribunal de préparer, en tenant compte des différences de situations et 
des convenances des magistrats et des membres du barreau, un projet 
d'ordre de service Le projet élaboré par l 'assemblée générale des tribu
naux doit être soumis à l'appréciation de la cour et l'avis de celle-ci n'est 
pas l imité, comme le fait l'article 209 de la loi d'organisation judiciaire, 
à la fixation du nombre et de la durée des audiences. 

Menues dépenses. 

Les menus frais de la cour et des tribunaux des dommages de guerre 
comprennent : 

Les frais de nettoyage, de chauffage et d'éclairage. 
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Les frais occass ionnés par l'assistance encore aux solennités publiques 
et aux convois funèbres, tels que les frais de voiture. 

Les frais et fournitures dé greffe. 

Les frais d'achats 'les registies et des journaux, recueils, livres de 
droit et autres nécessa ires au service. 

Les frais d'ini jression des écritures s ignées , d ictées , faites ou s e n s é e s 
faites par les magistrats, telles que les tèg lements d'ordre de service, les 
citations, avertissements, mandats, circulaires, lettres-missives, juge
ments, notes d'audiences.' 

Les frais de reliure des actes, registres, journaux, recueils, livres et 
documents. 

Les frais de fournitures de bureau, tels que papiers, plumes, encre, 
crayons, cire, enveloppes 

Les frais des autres menus objets de consommation journal ière n é c e s 
saire au service. 

Les dépenses effectuées de ôe chef seront remboursées conformément 
aux prescrip ions de la note n° 299/5 adressée le 25 avril 1919, à MM. les 
greffiers 

Dans un but d'économie, le département des affaires économiques se 
chargera de fournir aux différentes juridictions, les registres et les 
fardes de dossiers dont elles auraient habituellement besoin. 

MM. les présidents des cours voudront bien lui en faire parvenir la 
liste et le type. 

Telles sont, Monsieur le président , les solutions que comportent les 
différentes questions qui ont été soulevées au cours de la réunion 
du 15 mai. L'application de la légis lat ion sur les dommages de guerre, 
le fonctionnement des tribunaux en feront surgir de nouvelles. Le 
meilleur moyen de les résoudre d'une m i n i è r e pratique et uniforme 
serait que les présidents des trois cours qui en seront-saisis par les prési-

• dents des tribunaux de leurs ressorts, s'accordent pour leur donner une 
solution après en avoir référé, s'ils le jugent utile, au département 
compétent . Peut-être croiront-ils, tout au moins, dans les premiers mois 
de l'appl cation de la légis lat ion nouvelle, devoir se réunir périodique
ment pour examiner en commun lés dispositions à prendre. 

La tâche qui incombe aux cours et trinuna >x de dommages de guerre 
est considérable. Elle demande toute l'activité et tout le dévouement de 
ceux qui sont app lés à la remplir. Le gouvernement est convaincu qu'il 

, peut compter sur eux. 

Le Ministre de la justice. Le Ministre des affaires économiques , 
E - VANDEJAVELIIK. - I I . JASPAR. • 
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P R I S O N S . — DÉTENUS DÉPORTÉS D A N S L E S B A T A I L L O N S 

D E T R A V A I L L E U R S . — G R A C E S . 

2° Dir. g é n . , l « r Dir., l « r B u r . , Litt.B., N° 372. —Bruxelles, le 24 mai 1919. 

Aux Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, une copie de la circulaire 
du 16 de ce mois, 6 e direciion générale , 1 e r bureau, n° 41831, litt. A. P. , 
adressée aux procureurs généraux près les cou s d'appel. 

Vous voudrez bien prendre les mesures nécessa ires pourque les indi
vidus détenus préventivement, condamnés ou recommandés , pour faits 
commis pendant l'occupation, soient interpel lés sur le point desavoir si, 
postérieurement aux laits qui ont entraîné leur détent ion, ils ont été 
déportés de force, penlant combien de lemps et s'ils ont particulière
ment souffert de la déportation, notamment, s'ils sont revenus malades 
ou b lessés . Le cas échéant, les répo.isps obtenues devront être transmises 
au parquet. 

Il conviendra, également, au cas ou il serait à votre connaissance qu'un 
condamné a été , postérieurement aux faits qui ont motivé sa condamna
tion, privé pour une raison quelconque de sa liberté par l'autorité occu-
pame, de prévenir de cette circonstance le parquet, afin qu'il puisse 
apprécier si la détention subie à ce titre justifie également une proposi
tion de grâce ou de remise de peine. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

GONNE. 

COURS E T T R I B U N A U X DES D O M M A G E S D E G U E R R E . — COMPÉTENCE. 

7» dir. gén. — Bruxelles, le 27 mai 1919. 

• MM. les Premiers présidents des cours d'appel du royaume. 

MM. les Procureurs généraux près les coiirs d'appel du royaume. 

M. le Ministre des affaires économiques m'a signalé que des présidents 
des tribunaux de première instance et des juges de paix procèdent , sur 
requête, à la dés igna i io i d'experts chargés de constater et d'évaluer les 
dommages résultant des faits de la guerre. Les présidents de tribunaux 
civils se déclarent d'ailleurs générale lient incompétents pour faire ces 
dés ignat ions en référé. 

M. le Ministre des affaires économiques fait remarquer, à juste titre, 
qu'en toir. cas la connaissance des causes des dommages de guerre, y 
compris les désignations d'experts chargés de constater et d'évaluer ces 
dommages, doit échapper à la compétence des tribunaux civils. Ces 



2 7 28 m a i 1910. 

causes sont nées d'un droit nouveau, le droit à la réparation des dom
mages de guerre, et seules les juridictions nouvelles créées en vue de 
l'exercice de ce droit, peuvent être compétentes en la matière. 

Je vous prie (M. le premier président) , (M. le procureur général) , de 
bien vouloir attirer sur ces considérat ions l'attention de MM. les présidents 
des tribunaux et de MM. les juges de paix de votre ressort. 

Le Ministre : 
E . VANDERVELDE. 

TRAFIC AVEC L'ENNEMI. — ÉTAT-BELGE. — PARTIE CIVILE. 

7e Dir. gén., Litt. P, N» 42197. — Bruxelles, le 28 mai 1919. 

A M. l'Auditeur général près la cour militaire. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, 

M. le Ministre des finances m'a informé qu'il charge M e Georges 
Leclercq, avocat du département des finances, de centraliser le service 
de constitution de partie civile de l'Etat dans les poursuites dir igées 
contre les inculpés de trahison ou de trafic avec l'ennemi. 

Des inculpés qui ont trafiqué avec l'ennemi ont acquis, par ce moyen, 
des fortunes qui constituent un scandaleux défi à l'opinion publique. Il 
serait injuste que nonobstant la condamnation répressive qui les frap
perait ils puissent conserver les biens acquis en violation de la morale et 
des lois. De plus, par leurs agissements, ils ont causé à l'Etat, représen
tant la collectivité des citoyens, un préjudice dans certains cas cons idé 
rable, dont il est recevable à réclamer réparation. Ces inculpés , par les. 
fournitures faites à l'ennemi, ont, en effet, ou bien prolongé la durée de 
la guerre et provoqué pour l'Etat un surcroit de dépenses , ou raréfié le 
bétail et les dentées au profit de l'ennemi dont ils se faisaient-les pour
voyeurs. 

L a constitution de partie civile de l'Etat contre ces personnes aura 
pour eflet de réparer le préjudice causé à la nation. Elle me paraît abso
lument just i f iée . ' 

J'ai l'honneur, en conséquence , de vous prier de vouloir bien aviser 
M» Georges Leclercq directement et en temps utile des diverses affaires 
dans lesquelles l'Etat pourrait être intéressé .à se constituer partie civile. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 
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T R I B U N A U X . — M E S S A G E R S E T C O N C I E R G E S 

INDEMNITÉ D E V I E O H È R E . 

Secr. gén., 2» bur., N° 1800. — Bruxelles, le 31 mai 1019. 

Le Minisire de la justice. 

Vu les articles 149 et 157 de la loi du 18 juin 1869; attendu que les 
indemnités de cherté de vie al louées par les arrêtés royaux des 13 janvier 
et 15 avril 1919 aux agents civils de l'Etat doivent être cons idérées 
comme le complément du traitement et qu'il convient, dès lors, d'en 
faire bénéficier les messagers et les concierges des tribunaux de première 
instance, de commerce, de justice de paix et de police qui jouissent d'un 
traitement à charge de la province. 

Arrête : 

ARTICLE 1 e r. Il est alloué aux messagers et aux concierges des tribunaux 
île première instance, de commerce, de justice de paix et de police qui 
jouissent d'un traitement à charge de la province, une subvention men
suelle dont le montant est rég lé sur les bases, suivantes : 

Pour le 1 e r trimestre de 1919 : 

A. G francs par jour si l'agent est cé l ib i ta ire , ou si étant veuf, séparé 
judiciairement ou divorcé, il n'a pas d'enfant à sa charge. 

B. Un supplément de 1 franc par jour si l'agent est marié et non 
séparé judiciairement. 

C. Un supulément de 50 centimes par jour pour chaque enfant dont 
l'agent a la charge. 

Pour'le 2" trimestre de 1919 : 

A . 3 fr. 50 c. par jour si l'agent est célibataire ou si étant veuf, 
séparé judiciairement ou divorcé , il n'a pas d'enfant à sa charge. 

B. Un supplément de 1 franc par jour si l'agent est marié et non 
soparé judiciairement. 

C. Un supplément de 50 centimes par jour pour chaque enfant dont 
l'agent a la charge. 

A R T . 2. Sont cons idérés comme enfants « à charge », ceux qui n'ayant 
pas dépassé l'âge de 21 ans, vivent avec leurs parents et n'ont pas 
d'emploi* ou de profession procurant une partie au moins de leur 
subsistance. 

Sont comptés comme les enfants vivant sous le toit de leurs parents 
ceux qui sont placés èn pension soit pour faire des é tudes , un stage ou 
un apprentissage, soit dans un asile de santé . 
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Les enfants de la femme nés d'un précédent mariage sont comptés 
comme ceux du commun mariage ; les enfants adoptés légalement nu de 
fait Sont également c o m p t é s . 

Les petits-enfants vivant dans le ménage de l'agent et entretenus par 
lui sont comptés comme les enfants. 

ART. 3. Les subventions pour cherté de la vie sont payables mensuel
lement par anticipation. 

En cas de mariage de l'agent, de naissance ou d'adoption d'un enfant, 
le supplément de subvention est accordé pour le mois entier. 

En cas de décès de la femme ou d'un enfant le supplément de subven
tion al loué du chpf de la personne décédée est encore payé pour le mois 
qui suit celui du d é c è s . 

De même la subvention se rapportant à un enfant est encore payée 
pour le mois qui suit celui dans lequel cet enfan' aura c e s s é d'être à la 
charge de ses parents. 

ART. A. Seront déduites des sommes à liquider les sommes que les 
administrations provinciales auraient déjà payées aux agents susdits à 
titre de subvention pour vie chère . 

A R T . S. Les dispositions du présent arrêté s'étendent aux messagers 
temporaires. 

E . V A N D E R V E L D E 

ORGANISATION JUDICIAIRE. — F O N C T I O N N E M E N T RÉGULIER DE L A JUSTICE. 

• 7" Dir. gén. N» 40672P. — Bruxelles, le 31 mai 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel du royaume. 

A MM. les Gouverneurs des provinces. ' -

En vue d'éviter des interprétations erronées de l'article 5 de la loi du 
30 avril dernier contenant ries mesures des t inées à assurer le fonction
nement régulier de la justice, je crois utile de vous faire part des obser
vations suivantes : 

I. Avant tout, il y a lieu de remarquer que les dispositions de 
l'article 5 ont un caractère exceptionnel. Elles s'appliquent uniquement 
aux listes des jurés qui doivent servir pendant l'année courante. En ce qui 
conce'ne les listes pour le service du jurv de l'année 1920, on rentre 
dans le droit commun. Il e st donc nécessaire de leur appliquer les 
articles 102 et suivants de la loi d'organisation judiciaire du 18 juin 1869; 
ces listes doivent être établ ies conformément à l'article 102, et transmises 
aux présidents des tribunaux de première instance avant le 30 septembre 
prochain ; en un mot, les formes et délais prévus par la loi doivent être 
rigoureusement observé?. . 
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Toutefois, je ne vois aucun inconvénient à ce qu'on utilise pour la 
formation de ces listes les listes électorales dressées en dernier lieu et 
les relevés fiscaux n° 251 établis pour 19(6. En effet, les nouvelles listes 
électorales ne seront pas cons i i tuées avant un délai assez long; quant 
aux nouveaux relevés n° 251, il résulte d'une communication de M. le 
ministre des finances qu'il y a peu d'espoir de pouvoir les mettre à la 
disposition des organismes intéressés en temps ^utile pour permettre 
l'application de l'article 102. 

II. .Même en ce qui concerne les listes qui doivent servir cette 
année , les dispositions exceptionnelles de l'article 5 — tant celles des 
al inéas 2 e et 5 e que celles de l'alinéa 1 e r — ne trouvent leur application 
que « dans les provinces où les listes de jurés n'ont pas encore été 
dressées par les dépuiat ions permanentes et arrêtées par les cours d'appel 
pour le service du jury de l'année 1919 ». Il est à remarquer que, d'après 
ce texte, pour que l'application des dispositions exceptionnelles soit 
écartée, il n'est pas nécessa ire que les lis'es de jurés aient été dressées 
en 1918 ; il suffit qu'elles aient été dressées , même tardivement, au d^but. 
de l'année 1919, et arrêtées par,la cour d'appel pour le service du jury 
de l'année 1919. Du moment qu'elles réunissent ces deux conditions, les 
listes peuvent servir au tirage au sort des jurés pendant toute l'année 
courante. 

1 III. Certaines hésitations se sont manifestées au sujet de l'inter
prétation de l'alinéa 1 e r de l'article 5. 

On s'est demandé en premier heu si « les listes de jurés définitivement 
arrêtées par les cour* d'appel a la fin de l'année 1917 pour le service du 
jury de l'année suivante » sont utilisables, même si le président de l'admi
nistration civile allemande, suppléant la députation permanente, était 
intervenu pour leur conlection. L'affirmative est certaine. En effet, la loi 
attribue une valeur exceptionnelle aux listes dont; il s'agit à la seule 
condition qu'elles aient été définitivement arrêtées par la cour d'appel à 
la lin de l'année 1917 pour le service du jury de l'année suivante. Par 
cela même qu'elle n é réclame pas d'autre condition, elle couvre indirec
tement les irrégularités qui auraient pu se glisser dans la confection de 
ces listes, et notamment celles qui résulteraient de l'intervention des 
autorités occupantes. 

Une autre difficulté a trait au sens des mots : « pendant les deux mois 
qui suivront la mise en vigueur de la présente loi ». Faut-il entendre par 
là les deux mois qui suivront le mois où la loi est entrée en vigueur, 
c'est-à-dire les mois de juin et de juillet tout entiers, ou.bien les deux 
mois qui suivront, date pour date, le jour de la mise en vigueur de la loi? 
Cette dernière interprétation est seule conforme à la rigueur du texte. 
L'interprétation opposée aboutirait à augmenter en fait la délai légal , 
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puisque celui-ci comprendrait alors, ouire les mois de juin et de juillet, 
la majeure partie du mois courant. 

Toutefois, il est bien à remarquer que le délai de deux mois est fixé 
par la loi pour le tirage au sort des jurés , et non pas pour la session 
môme du jury. La loi ne serait donc pas violée , si, la session venanl à 
se prolonger, des jurés , tirés au sort dans le délai légal , continuaient 
néanmoins à s iéger après l'expiration de ce d é a i . 

IV. En vertu de l'alinéa 2 de l'article 5, les li-tes dest inées à servir au 
tirage au sort des jurés après l'expiration du délai spéc iûé à l'alinéa 1 e r , 
seront formées en soumettant à la double revision prévue aux articles 105 
et 104 de la loi d'organisation judiciaire les listes dressées en dernier 
lieu par la députation permanente. Pour que les listes puissent servir de 
base à la revision dont il s'agit, le texte exige une double condition : 

1° Il faut qu'elles aient été dressées par la députation permanente 
délibérant conformément à la loi belge, en toute indépendance et sans 
aucune ingérence de l'autorité étrangère. Les listes qui auraient été 
dressées par le pouvoir occupant, au lieu et place dé la députation 
permanente, seraient dénuées de toute vaieur. 

2° Il faut qu'elles aient été dressées en dernier lieu. Ce serait ajouter 
à la loi que de prétendre que, pour salistaire à cette condition, les listes 
doivent avoir été nécessairement dressées en 1917. Sans doute, c'est là 
le quod plerumque fit. Mais i l est cependant certain que si, — comme le 
cas se présente dans une.province, — les listes ont été confect ionnées 
en 1917 par le président de l'administration civile al'emande, les listes 
dressées par la députation permanente en 1916 sont utilisables aux 
termes de la loi, puisque ce sont bien ces dernières qui ont été dressées 
par la députation permanente en dernier lieu. 

Enfin, il faut envisager le cas où la députation permanente aurait, en 
1919,. avant la mise en vigueur de la loi du 30 avril, dressé, une nouvelle 
liste de j u r é s . Si cette liste a été arrêtée par la cour d'appel pour le ser
vice du jury de l'année 1919, nous,rentrons dans l 'hypothèse examinée 
supra, n° 11, c'est-à-dire qu'il n'y a aucunement lieu à l'application de 
l'article 5. Si, au contraire, cette liste n'a pas encore é té arrêtée par la 
cour d'appel au moment de l'entrée en vigueur de la loi, elle n'en est pas 
moins celle qui a été « dressée en dernier lieu par la députation perma
nente » et qui, dès lors, devra servir pour les derniers mois de l'année 
courante. 

On s'est même demandé si elle ne devrait pas servir également pour 
l'année prochaine. Mais, à cet égard, la négation n'est pas douteuse. En 
effet, d'après le texte et l'esprit de la loi de 1869, les listes des jurés 
dressées par les députations permanentes et revisées conformément aux 
atticles 103 et 104, ne sont'valables que pour un an. Au surplus, comme 
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je l'ai exposé plus haut (n° 1), du moment qu'il s'agit des listes pour le 
service du jury de l'aiinée prochainp, il y a lieu d'appliquer purement et 
simplement les dispositions de la loi d'organisation judiciaire et l'article 5 
de la loi du 30 avril ne doit plus être pris en considérat ion. Donc, dans 
l 'hypothèse qui nous occupe, de nouvelles listes devront être établies 
conformément à l'article 102 et transmises aux prés idents des tribunaux 
de première instance, avant le 30 septembre prochain. 

Le Ministre de la justice. 
E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — D É T E N U S . — S U S P E N S I O N D E L'EXÉCUTION DES P E I N E S . 

2» Dir g é n . , 1" Dir . , 1 e r Bur. , Litt. B, N° 539. —'Bruxelles, le 31 mai 1919. 

Aux Directeurs des prisons du royaume. 

Les instructions contenues dans mes circulaires du 2 avril dernier et 
du 12 mai suivant, émargées comme ci-dessus, ont donné lieu à des référés 
dont je crois utile de vous donner la solution ci-dessous : 

I. Le condamné qui subit une ou plusieurs peines d'emprisonnement 
principal atteignant ou dépassant le taux de six mois, jouit de la suspen
sion de l 'exécu' ion de peine en ce qui concerne l'emprisonnement subsi
diaire, sauf dans les cas d'exclu-ion prévus par l'alinéa 2 de la circulaire 
du 10 mars 1919, 6° direction générale , 1 e r bureau, n» 41010P. 

II. Au point de vue de l'application de ces instructions, il ne faut con
sidérer comme antécédents que les peines antérieures gui ne sont plus A 
subir au cours de la détent ion-actue l le (peine subie, peine prescrite ou 
peine remise par voie de grâce). 

III. Les instructions sur la matière, énumérées au premier paragraphe 
de la présente circulaire, ne sont pas applicables aux peines prononcées 
par les tribunaux militaires. 

IV. Dans le cas où , contrairement à l' interprétation contenue dans le 
deux ième alinéa de ma circu'aire du 12 mai 1919, des peines ont été 
suspendues parce que, prises séparément, elles n'atteignaient pas six mois, 
l 'exécution devra en être reprise si les condamnés sont encore en état de 
détention. Ceux qui auront été l ibérés abusivement devront m'être s ignalés 
par un étal comprenant les données de la formule n" 58. 

Vous voudrez bien vous conformer strictement aux instructions com
prises dans la présente . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué . 

GONNB. 



80 a i mai t j u i n 1 0 1 » . 

C I I È 0 . B E S . — LOI (1). 

51 mai 1919..— Loi surjes c h è q u e s . 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. — MANDATS DES MAGISTRATS. 

PROROGATION. 

Ie Dir. gén., N° 42683P. — Bruxelles, le 3 juin 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les court d'appel du royaume. 

A MM. les Gouverneurs de provinces. 

Je crois utile d'attirer votre attention sur les dispositions contenues 
dans l'article 4 de la loi du 50 avril 1919, relatif au mandat des membres 
des tribunaux de commerce. 

Cet article dispose que le mandat des magistrats consulaires é lus 
en 1913 et 1914, à l'époque ordinaire, est prorogé de quatre années et que 
ceux qui ont été é lus à d'autres époques pour remplacer les p iécédents 
achèveront le terme ainsi prorogé. De plus, il ne sera tenu aucun compte 
de ces quatre années au point de vue de la réégibi l i té . 

Cette disposition légale établit une dérogation aux principes lixés par 
l'article 56 de la loi du 18 juin 1869, modifié par l'article 4 de la loi du 
24 juin 1915. 

Cette dérogation se justifie pleinement à raison des circonstances 
actuelles. Faute de cette disposition, à un moment donné , les mandats de 
tous les magistrats consulaires seraient arrivés à expiration en m "'me 
temps, l'article 56 disposant que les membres des tribunaux de com
merce sont élus pour deux ans et l'arrêté-loi du 12 juillet 1915 ayant 
prorogé leurs mandats pour la durée du. temps de guerre. Il aurait alors 
fallu procéder au renouvellement intégral de tous les mandats, ce qui 
aurait occasionné de sérieux inconvénients , notamment quant au maintien 
du roulement annuel. Une difficulté se serait aussi présentée en ce qui 
concerne la réégibi l i té . S'il avait fallu s'en tenir strictement au texte de 
l'article 56, alinéa 2, et compter comme années de. judicature réel le les 
quatre années d'occupation, il s'en serait suivi que cette année presque 
tous les magistrats effectifs auraient touché au terme de leur réégib i l i té . 
Il aurait été nécessaire d'élire d'un seul coup un personnel ent ièrement 
nouveau. 

La loi nouvelle écarte tous ces inconvénients en prorogeant les man
dats des magistrats consulaires. 

(1) Moniteur, 1919, n» lt>7. 
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La date de l'expiration des mandats est fixée par elle d'une façon cer
taine; les mandats de juges é lus à l ' époqie ordinaire,en 1913 et 1914 
expireront les premiers le 30 septembre de cette année , et les seconds le 
30 septembre 1920. 11 se fera ainsi qu'à tous égards , même au point de 
vue de la réégibi l i té , les tribunaux de commerce se trouveront en 1919 
et 1920 dans la situation dans laquelle ils se seraient trouvés en 1915 
et 1916, si la guerre n'avait pas éc laté . 

La loi du 30 aviil 1919 s'est bornée à déroger à l'article 56 de la loi 
du 18 juin 1869. Elle ne prévoit aucune dérogation aux autres disposi
tions de cette loi relatives aux tribunaux de commerce. 

En conséquence et par application des articles 38 et suivants de cette 
loi, les élect ions consulaires devront avoir lieu celte année à l 'époque 
normale. Les nouvelles listes électorales n'étant pas encore cons i i tuées , 
il y aura lieu d'établir la liste des é lect ions consulaires en se basant sur 
les listes électorales anciennes. 

' • Le Ministre de la justice. 
E . VANDERVELDE. 

N O T A R I A T . — RÉSIDENCE. — T R A N S F E R T . (1) 

Secr. gén., 2" Bur., i\° 19644. 

3 juin 1919. — Arrêté royal transférant à Capelle-au-Bois, la rés idence 
de M. Minne, notaire à Humbeek. 

N O T A R I A T . — R É S I D E N C E . — T R A N S F E R T (1). 

Secr. gén., 2« Bur., N° 20593. 

3 juin 1919. — Arrêté royal transférant à liai la rés idence de M.. Van 
Isterdael, notaire à Pepinghen. 

M E S S A G E R S E T C O N C I E R G E S DES T R I B U N A U X . 

IMDBMN1TÉS D E CHERTÉ D E V I E . 

Secr. gén., 2e Bur., N° 1800. — Bruxelles, le 5 juin 1919. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir pour information, une copie de 
mon arrêté du 31 mai dernier, allouant aux messagers et aux concierges 
des tribunaux de première instance, de commerce, de justice de paix et 

(1) Moniteur, 1919, n° 155. 

5E SÉRIE. 6 
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de police, une subveniion mensuelle pour vie chère égale à celle dont 
bénéficient les agents de l'Etat: 

J'ai prié les gouverneurs de prendre les mesures nécessaires pour que 
les différentes députations petmanentes fassent toutes diligences pour la 
liquidation des sommes dues. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général . 

Chev. ERNST DE BUNSWYCK. 

GOUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — P A R Q U E T . 

N O M B R E D E S C O M M I S . 

Secr. gén., 2« Bur., N° 180S0. 

6 juin 1919. — Arrêté ministériel créant une douzième place de 
commis au pirquét de la cour d'appel de Bruxelles. 

C O N S E I L D E G U E R R E . — ARMÉE D ' O C C U P A T I O N . — INSTITUTION (1) 

-Secr. gén., 2" Bur., J. M., N° 20946. 

x 9 juin 1919. — Arrêté royal instituant un conseil de guerre en cam
pagne au quartier général du commandant de l'armée belge d'occupation. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — DÉVOUEMENT P E N D A N T L A G U E R R E . 

D l i T I N C T I O N S H O N O R I F I Q U E S . — P R O P O S I T I O N S . 

2« Dir. gén., t « Dir. (Prisons), 2<= Bur., N" 8, Litt. D. 

Bruxelles, le 10 juin 1919. 

Aux Commissions administi atives des prisons du royaume. 

A diverses reprises, des membres du personnel pénitentiaire, à tous 
les degrés de la hiérarchie, ont été s ignalés à l'administration centrale 
comme ayant fait preuve, dans l'exercice de leurs fonctions, du plus 
grand dévouement pendant la g u ê t r e . 

L'adm'nistration serait heureuse de recevoir à cet égard, par votre 
intermédiaire, toutes les p r é c i s o n s nécessaires pour lui permettre 
d'apprécier quels sont, parmi ses agents, ceux qui auraient pu mériter, 
de ce chef, une distinction honorifique. 

(1) Mvniltt»; 1919, n" 160-101-162. 
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Celte distinction, même à titre posthume, sera décernée éga lement 
aux fonctionnaires et agents de tous grades qui auraient été particulière
ment l'objet de mauvais traitements ou de vexations de la part de l'ennemi. 

Puur les uns et pour les autres, une liste, en double expédi t ion, com
prenant une colonne où les faits seiont exposés succinctement, devra 
m'être adressée clans le plus bref délai possible. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général , 

Chev ERNST DE BUNSWYCK. 

ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS. — PRIX DE LA JOURNEE DE SUBSISTANCE. 

4' Dir. gén., Ve Sect., 2» Bur., N» 85252 — Bruxelles, le 12 juin 1919. 

A MM. les Gouverneurs des provinces, 

J'ai l'honneur de vous,faire connaître que le prix de la journée de 
subsistance devant servir de base à l'application de l'article 8 de la loi 
sur l'assistance publique a été fixé comme suit pour l'année 1919 : 

1° Communes de 100,000 habitants et plus . . . 4.00 francs 
2" — de 30,000 — — . . . 3.57 — 
3° — de 20,000 — — . . \ .5.14 — 
4° — de 5,000 — - . . . 2.71 — 
5° — de moins de 5,000 habitants . . . 2.28 — 
Le prix de la journée de subsistance pour les années antérieures 

à 1919, n'avait pas été modifié : c'est celui qui est fixé ci-dessus, diminué 
d'un franc. 

Pour le ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

HENRY DOM.' 

PRISONS. — IDENTIFICATION JUDICIAIRE. — SERVICE DACTYLOSCOPIOUE. 
FONCTIONNEMENT. 

2° Dir. gén., l'° Dir., ¥ Bur. (Prisons), N» 30, Litt.O. 

Bruxelles, le 13 juin 1919. 
A MM. les Premiers Présidents 

et 
A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
A M. l'Auditeur général près la cour militaire. 

J'ai L'honneur de porter à votre connaissance que le service dactylos-
copique, qui a fait l'objet de mes circulaires du 29 novembre et du 
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5 déceinbie 1912, émargées comme la présente, et qui fonctionnait irré
gul ièrement depuis les événements du mois d'août 1914, a été remis en 
activité dans toutes les prisons. 

Je rappelle que ce service s'applique aux catégories suivantes de 
détenus : 

1° Condamnés criminels; 

2" C m d a m n é s correctionnels à un mois et plus pour dél i ts contre la 
propriété et contre la moralité publique; 

3° Condamnéscorree l ionne l s pour tous autres dél i ts , à trois mois et 
pli-s; 

!

pour port de faux nom ; 
en vertu des articles 342 à 345 du Code 

pénal ; 
étrangers ; 
survei l lés de police ; 

5° Détenus préventifs , à l'exception des prévenus militaires; 

6° Vagabonds (régnicoles et étrangers) ; 

7° Etrangers arrêtés pour défayt de ressources. . 

Je rappelle aussi que si un prévenu refuse de donner ses empreintes, 
c'est au magistrat compétent, à qui le directeur de la prison signalera le 
cas, qu'il appartient de décider s'il y a lieu de passer outre à ce refus, en 
recourant au besoin à la force. 

Je vit ns d'excepter du relevé dacty!oscopique, indépendamment des 
prévenus militaires, les prévenus politiques (arrêtés pour aide ou four
niture à l'ennemi, pour dénonciat ion, pour activisme, e t c . ) , i à moins 
qu'ils ne soient détenus pour autre cause et ne rentrent ainsi dans une 
des catégories susdites ou à moins que des circonstances spécia les , 
la issées à l'appréciait >n de la direction de la prison, ne fassent paraître 
désirable la confection de leur fiche. 

Il va de soi qu'il est toujours loisible à un magistrat de faire dactylos-
coper, pour les besoins d'une instruction, un prisonnier appartenant à 
la dite catégorie . 

Etant donné le grand nombre de détenus actue'lement écroués dans les 
prisons et la besogne considérable qui en résulte pour le personnel de 
ces établ issements , il pourra se faire que tous les prisonniers, apparte
nant aux catégories en question, ne soient pas toujours dactyloscopés 
régul ièrement . J'engage, par conséquent , MM. les magistrats, chaque fois 
que l'identité d'un prévenu leur paraîtra douteuse, à requérir expressé
ment la prise de ses empreintes et à me faire transmettre celles-ci aux 
•fins de recherche et d'identification. 
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Le service de photographie s ignalét ique, installé dans les prisons dans 
le courant de l'année 1913 et suspendu ultérieurement en raison des 
circonstances, sera aussi repas prochainement dans tous ces établisse
ments à l'exception des prisons d'Audenarde, Termonde, Ypres, Dinani, 
Neufchâteau et Hasselt. 

Ce service s'applique provisoirement aux cinq premières des catégories 
prémentionnées , sauf les exceptions prévues ci devant. 

Il est évident qu'un magistrat peut éga'ement requérir la prise du 
cl iché d'un sujet appartenant à une autre catégorie et demander le 
nombre de portraits qui lui est nécessa ire . 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien communiquer ce qui précède : 

' A MM. les juges d'appel et juges des enfants de votre ressort; 

A MM. les procureurs du Roi et juges d'instruction de-votre ressort; 

A MM. les auditeurs mililaires. 

. Pour le Ministre-de la justice, 
Le Directeur général dé l égué , 

GONNE. 

A P P E I , A U P A T R I O T I S M E DES M A G I S T R A T S E T F O N C T I O N N A I R E S . 

Secr. gén., 2e Bur., — Bruxelles, le 10 juin 1919. 

A tous les magistrats, fonctionnaires et agents ressortissant 
à l'ordre judiciaire ou nu département de la justice, 

Les circonstances actuelles exigent de tous ceux qui, magistrats, fonc
tionnaires ou agents, se consacrent au service de la justice, un effort 
sans précédent. 

Durant de longs mois, les corps administratifs et judx'aires se sont 
condamnés à une inaction glorieuse, plutôt que de s'assoi ier, par leur 
collaboration! ou môme par leur silence, aux entrepri-es de l'ennemi 
contre l'unité et l'existence nationales. 

Lors même que la liquidation de l'arriéré résultant de cette suspension 
de la vie judiciaire se fût efleciuée dans des conditions normales, elle eût 
nécess i té à elle seule un travail immense. 

Mais elle a lieu, au contraire, parmi les difficultés sans nombre qu'en
traîne la réadaptation du pays à la liberté, après des années de guerre, 
de servitude et de ruine économique . 

Poursuites contre ceux qui ont trahi la cause nationale, servie avec 
tant de persévérance et d'héroïsme par l'immense majoi i té de leurs con
citoyens; expulsion des indésirables qui n'avaient pas suivi l'armég 
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allemande dans sa retraite; préparation et application de tout l'appareil 
de mesures réglementaires ou législatives que réclament les circonstances 
nouvelles nées de la guerre; reconstitution et remise en mouvement de 
tous les rouages administratifs faussés ou supprimés par l'occupation 
étrangère : telle est la lourde tâche qui s'impose à des cadres réduits par 
quatre ans d'occupation et qu'il était impossible de reconstituer hâtive
ment sans compromettre les intérêts de ceux qui restent, ou restaient 
sous les drapeaux. 

Le gouvernement apprécie hautement le travail accompli et les services 
rendus par tous ceux qui, directement ou indirectement, collaborent à 
l'administration de la justice. C'est en son nom que je me fais un devoir 
de leur rendre un sincère et reconnaissant hommage. 

Mais, en même temps, je dois, dans l'intérêt de la chose publique, 
faire un pressant appel à leur dévouement et à leur zè le . 

Chaque jour de nouveaux problèmes se posent qui requièrent des 
efforts nouveaux. 

Les juridictions militaires avaient courageusement entamé les pour
suites contre les pourvoyeurs et les complices de l'ennemi. La loi du 
30 avril 1919 vient de transférer ces procédures aux juridictions ordi
naires, et, dans tous les parquets, affluent des dossiers d'affaires qu'il 
s'agit de terminer, et de terminer rapidement. Les prisons sont encom
brées . Les tribunaux correctionnels ont peine à suffire à leur tâche et, 
en même temps, la guerre et l'occupation ont fait surgir une série 
d'affaires que les tribunaux civils doivent trancher d'urgence, dans l'in-
térêt-de la paix sociale. 

Pour mener à bien de tels travaux, il faut que le gouvernement con
tinue à pouvoir compter sur l'abnégation et la bonne volonté de tous. 

Après de terribles épreuves , notre pays renaît à la l iberté et à la vie. 

Je demande à tous mes collaborateurs, magistrats, fonctionnaires et 
agents, de faire, pendant quelques mois encore, non seulement leur 
devoir, mais plus que leur devoir, pour hâter sa résurrection. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

F R A I S D E J U S T I C E E N MATIÈRE R É P R E S S I V E . 

M O D I F I CAT I O N S . — LOI (1). 

16 Juin 1919. — Loi autorisant le Gouvernement à modifier des dis
positions relatives aux frais de justice en matière répress ive . 

(1) Moniteur, 1919, n» 109. 
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J U S T I C E S D E P A I X D E N I E U P 0 R T E T Y I ' R E S . 

S I È G E . — T R A N S F E R T . — R É U N I O N D U C A N T O N D E P A S S C H E N D A E L K 

A U C A N T O N D E H O O G L E D E (1). 

Bruxelles, le 16 juin 1019. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

' A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 1ER de la loi du 30 avril 1919 ; 

Su*' la proposition de Notre Minisire de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Le canton de justice de paix de fasschendaele est 
rattaché temporairement au canton de Hooglede. 

A R T . 2. Le s iège des justices.de paix des deux cantons d'Ypres est 
temporairement transféré à Popetinghe. , 

Le s iège de la justice de paix du canton de Nieuport est temporaire
ment transféré à La Panne. 

A R T . 5. Notre arrêté du 12 mai 1917 est rapporté. 
A R T . 4. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 

présent arrêté . 
A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . \ 

. T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . — L I S T E D E S É L F . C T E U R S . 

7̂  Dir. gén., X» 42685P. — Bruxelles, le 17 juin 1919. 

A Mil. lès Gouverneurs des provinces 
et 

A MM les Procureurs généraux près les cours d'appel du royaume. 

On me signale que dans certaines communes les anciennes listes 
électorales n'existent, plus ou que le temps nécessa ire fait actuellement 
défaut pour dresser de nouvelles listes des é lecteurs consulaires. 

J'estime que dans ce cas il peut être fait usage, pour les é lec t ions 
consulaires prochaines, des listes des é lecteurs arrêtées en dernier lieu. 

Le Ministre de la justice, 

. E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1919, u» 179, 

http://justices.de
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TRANSFÈHEMENT DES M I N E U R S . — A P P E L ' A LA F O R C E P U B L I Q U E . — 

- OBLIGATION D E F A I R E E S C O R T E R L E M I N E U R P A R UN A G E N T E N T E N U E 

C I V I L E . 

Office de la Protection de l'enfance, N° 963. — Bruxelles, Iel8juinl9l9. 

A M M..les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

11 m'est s ignalé que des mineurs, mis à la disposition du gouverne
ment, sont convoyés dans les écoles de bienfaisance de l'Etat par des 
gendarm' s en uniforme. 

En m è n e temps qu'elle porte à l'élève un préjudice moral, cette 
manière de faire risque de. discréditer [^établissement d'éducation en 
l'assimilant, aux yeux du-public, à une succursale Ce prison. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien voulo'r rappeler à MM. les 
Procureurs du roi de voire ressort que les' circulaires du 2 avril et 
du 20 décembre 1889, relatives au transfèrement, portent que; dans les 
cas'où il sera fait appel à la force publi |ue, le mineur sera, escorté d'un 
gendarme « en bourgeois » ou d'un surveillant de l'école, le transfère
ment se faisant par correspondance ordinaire. La même régie s'applique 
aux réintégrations. S'il s'agit de filles, une préposée spéciale deM éco le , 
requise à cette fin, les ramène à l 'établissement. Un « a^ent en bourgeois » 
accompagne la préposée à la gare et se charge de l'accompiissement des 
formalités préalables au départ. (Voir brochure : « Exécut ion de la mise à 
U disposition du gouvernement », n O Ï 29 et 73, pages 10 et 2i) . 

Au vœu de la loi du 15 mai 1912 sur la protection de l'enfance, les 
mineurs doivent être soustraits à la curiosité publique, dans la mesure 
du possible. Il ne faut surtout pas qu'ils puissent être ass imilés à des 
dél inquants. La circulaire du 24 septembre 1912, n° 37, relative à l 'exécu
tion de cette loi, dit expressément que le gendarme chargé, quand il y a 
lieu, d'accompagner les mineurs, doit être en-tenue civile. 

Je vous serai reconnaissant, M. le Procureur général, de bien vouloir 
veiller à la stricte application de cette règle . 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E , 
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E N F A N T S ADULTÉRINS N É » P E N D A N T L A G U E R R E DES F E M M E S D E S O L D A T S 

RESTÉES E N B E L G I Q U E . — " I N T E R V E N T I O N D E S COMITÉS D E P A T R O N A C E . 

CONDITIONS R E Q U I S E S . — F R A I S D ' E N T R E T I E N . 

Office de la Protection de l'enfance, N» 1027. — Bruxelles, le 18 jjiin 1919. 

A MM. les Présidents et M"'es les Présidentes des Comités de natronaye 

et de protection de l'enfance. 

Mon attention a été attirée sur le cas des enfants adultérins , nés 
pendant la guerre, des femmes de soldats restées en Belgique. 

Ces enfants ne rentrent pas dans la catégorie de ceux dont s'occupe la 
loi du 15 mai 1912 sur la protection de l'enfance. Ce ne sont pas non 
plus des orphelins au sens de là loi sur l'assistance publique. D'autre 
part, aucune mesure n'est prévue en liur faveur dans le projet de lui sur 
les « orphelins de la guerre », actuellement soumis aux dél ibérations des 
Chambres 

Ces petits déshérités sont, en fait, « enfants moralement a b a n d o n n é s » . 
Il y a lieu de les considérer comme tels et, à ce titre, l'intervention des 
comités de patronage paiait indiquée. 

La commission royale des patronages, consultée sur l'opportunité de 
cette intervention, estime qu'elle est justifiée sous deux conditions : la 
première, que la présem e de l'enfant cause du trouble dans la famille 
qui l'a dans son sein; la seconde, que l'enfant soit sans soutien, que 
notamment la mère n'en puisse supporter la charge. 

Les comités de patronage devront donc s'assurer de l'existence de ces 
deux conditio s chaque fois qu'un de ces enfants sera proposé à leur 
sollicitude. 

Selon le désir exprima par la commission royale des patronages, 
MM. les Pr< cureurs du roi sont invités à signaler au comité de patronage 
de leur arrondissement chaque cas venu à leur connaissance. 

De son côté, le département de la justice transmettra aux comités 
de patronage compétents les requêtes relatives aox en'ants de cette 
catégorie. 

Les frais d'entietien seront à charge de l'Etat, en tout ou en partie, 
suivant les cas. 11 se peut, en effet, que des particuliers^ s'intéressant à 
l'enfant, défraie <t le comité de patronage de ses dépenses pour l'entretien 
de leur protégé, i es frais supportas par l'Etat seront remboursés aux 
comités de patronage par voie de subsides accroissant les subsides qui 
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leur sont a l l o u é s c h a q u e année . Le compte de ces frais ne fera pas l'objet 

d'un état spécial , mais figurera, sous la rubrique « enfant moralement 

abandonné », au compte rendu annuel de l'emploi des subsides de l'Etat. 

Veuillez agréer, J**; [JJ fjfjjjjjf^ l'assurance de ma considération 

d i s t inguée . 

Le Ministre, 

E . VANDERVELDE. 

Office de la Protection de l'enfance, N» 1027. — Bruxelles, le 18 juin 1919. 

A Mil. les Premiers Présidents des cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous transmettre copies de la circulaire adressée 

ce jour aux comités de patronage et de protection de l'enfance, en faveur 

d'une catégorie spéciale d'enfants moralement abandonnés. 

Je vous serais obl igé de bien vouloir-faire tenir une de ces copies à 

chacun des présidents des tribunaux de première instance de voire ressort 

et prier ceux-ci de signaler au procureur du roi de lenr s i ège tous les cas 

d'enfants de la catégorie visée dont ils auraient connaissance notamment 

au cours d'une instance en divorce. 

Le Ministre, 

E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — RÈGLEMENT G É N É R A L . — R E V I S I O N . 

C O M M I S S I O N . 

2e Dir. g é n . , l r » Dir. , 1 e r bur., N» 426B. — Bruxelles, le 18 juin 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté royal du 30 septembre 1905 portant approbation du règle

ment général des prisons; ' 

Considérant que ce règlement paraît appeler certaines réformes et que 

le moment semble venu de la soumettre à une revision attentive, 
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A R R Ê T E : 

A R T I C L E l , r . Une commission est inst i tuée à cette fin. 

A R T . 2. Sont no nmés membres de cette commission : 

MM. Bertrand, directeur de la prison centrale, à Louvain; 

Bologne, membre de la Chambre des représentants; 

De Deyne, directeur intérimaire de la prison à Saint-Gilles ; 

Didion, directeur général au ministère de la justice; 

Heger-Gilbert, docteur en m é d e c i n e ; 

Hostelet, Georges ; 

Luckx, inspecteur général des prisons ; 

Pollender, directeur au ministère de la justice; 

Prins, inspecteur général honoraire des prisons ; 

Van Damme, juge d'instruction à Bruxelles; 

Vervaeck, médecin de la prison à Forest, chef du laboratoire 

d'anthropologie pénitent ia ire; 

Waleffe, juge d'instruction à Liège . 

A R T . 5. Sont nommés respectivement président , vice-président et 
secrétaire de cette commission : 

MM. Prins, 

Luckx, 

Pollender. 

A R T . 4, Il est alloué aux membres de cette commission autres que les 
fonctionnaires de l'administration centrale des prisons, indépendamment 
des frais de route pour ceux habitant la province, un jeton de présence 
de vingt francs par séance . 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — I D E N T I F I C A T I O N J U D I C I A I R E . 

P H O T O G R A P H I E SIGNALÉTIQUE. — RÉTABLISSEMENT DU S E R V I C E . 

2* Dir. gén., I r c Dir., 4U Bur. (Service d'identification judiciaire, N° 50, Litt. 0. 

Bruxelles, le 19 juin 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de porter à voire connaissance que, par suite du rétabl is
sement du senice des remises à domicile par l'administration des chemins 
de fer, le service photographique devra être repris à l 'établ issement sous 
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votre surveillance dès que le service central y aura fait parvenir un 
nouveau soufflet en caoutchouc avec accessoires pour actionner l'obtura--
teur de l'appareil. 

. Préalablement à la prise du premier c l iché, les lentilles de l'objectif 
devront être e s suyées avec un linge doux et sec. 

Les opérateurs devront se conformer strictement à l'Instruction relative 
à la photographie signalétique, modifiée et complétée par les circulaires 
du 31 mars 1913, du 16 juillet 1913, du 16 mai 1914 et du 5 juillet 1916 
ainsi qu'aux prescriptions de la circulaire (dettes diverses) transmettant 
une photogaphie-modèle . 

Les prévenus politiques belges, nés en Be'gique, tels que les inculpés 
arrêtés pour aide ou fourniture à l'ennemi, pour dénonciation, pour acti
visme, etc., ne seront ni photographiés ni dactyloscopés , à moins qu'ils 
ne soient détenus pour autre cause et ne rentrent ainsi dans une des 
catégories de prisonniers pour lesquelles la prise du cl iché ou de la fiche 
dactyloscopique est prévue, ou, à moins que des circonstances spécia les 
la i ssées à l'appréciation de la direction, ne fassent paraître désirable la 
prise du cl iché ou des empreintes. 

Ne seront pas photographiés ni dactyloscopés non plus les détenus qu 1 

déclarent avoir d é j à subi ces formalités . Il y aura lieu toutefois de dresser 
pour ces derniers une fiche alphabétique du modèle joint, d'y relever, à 
l'endroit indiqué, l'empreinte de l'index droit et de la transmettre au 
service central le jour même de sa confection. 

Bien entendu, les exceptions st ipulées ci-dessus ne dispensent pas les 
directeurs despiisons de prendre les c l ichés et de fournir les fiches 
dactyloscopiques demandées par l'administration centrale ou par un 
magistrat. 

Lorsque les liches dactyloscopiques ou les fiches alphabétiques dont i' 
est question, ci-devant, concerneront des survei l lés de police ou des 
expulsés , elles porteront, en tête , la mention : surveillé (ou) expulsé. 

• Contrairement à l'alinéa de ma circulaire du 15 avril dernier et au 
même alinéa de la note du 2 i cbio, circulait e et note adressées directe
ment aux directeurs des prisons, le transport des c l ichés aura lieu, à 
l'aller comme au retour, par chemin de fer et non par voiture cellulaire. 

Je vous prie, messieurs, de vouloir bien communiquer les instructions 
qui précèdent au directeur de l 'établissement confié à vos soins. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

GONKE, 
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SUJETS A L L E M A N D S . - J U G E M E N T EXÉCUTOIRE E N P A Y S O C C U P É . 

7» Dir. gén., Litt. P., N» 4-2771, — Bruxelles, le20 juin 1919. 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La question s'est posée de savoir si un jugement rendu en Belgique à 
charge d'un Al emand peut être exécuté en pays o c c u p é . 

M. le Ministre de la guerre estime que cette exécut ion pourrait avoir 
lieu, le cas échéant, à l'intervention de M. le chef d'état major général 
qui se charge déjà d'assurer la signification des actes judiciaires en pays 
occupé . 

Vous voudrez bien, en conséquence , me faire parvenir l'expédition des 
décis ions rendues en matière civile et dont l 'exécution devrait être pour
suivie en territoire allemand occupé par les arrhies a l l i ées . Je transmet
trai les p ièces au dépar.ement de la guerre qui les fera parvenir à M. le 
chef d'éttt major général . 

Pour le Ministre-; 

Le Secrétaire général , 

Chev ERNST DE BUNSWYCK. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (1). 

Secr. gén., 2* Bur., n° 20588. 

21 juin 1919. — A r r ê t é royal transférant temporairement à Roulers, 
la résidence de M. Camerlynck, notaire à Passchendaele. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (4 ) . 

Secr. gén., 2« Bur., n» 20587. 

21 juin 1919. — Arrêté royal transférant temporairement à Roulers, 
la rés idence de M. Deneckere, notaire à Moorslede. 

(1) Moniteur, 1919, n» 173. 
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NATIONALITÉ. — LOI DU 8 J U I N 1919. — D É C L A R A T I O N 

. 7» Dir. gén. — Bruxelles, le 21 juin 1019. 

A MM. les Gouverneurs. 

A MH. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La loi du 26 mai 1914 (Moniteur du 12 juin 1914) a accordé aux per
sonnes qui ont acquis la nationalité belge, en vertu des articles 6, 7 et 17 
de la loi du 8 juin 1909, un délai d'un an pour décl iner cette nat ional i té . 

Ce délai a été suspendu pendant loute la durée de l'occupation ennemie, 
par application de l'arrêté royal du 26 octobre 1914 (Moniteur des 
28-29 octobre 1914). Il a repris cours au moment de la libération du 
territoire. 

Les personnes qui sont devenues Belges, faute d'avoir fait la décla
ration prévue aux articles 6, 7 et 17 de la loi du 8 juin 1909, doivent 
dès lors être admises aujourd'hui encore à décl iner la nationalité en 
déclarant, dans les formes requises par la loi de 1909, leur intention de 
recouvrer ou de conserver la nationalité étrangère. Le terme prévu par la 
loi du 26 mai 1914 ne sera atteint que lorsqu'un délai d'un an, compre
nant la période écoulée avant l'invasion et celle qui a recommencé à 
courir depuis la l ibération du territoire, se trouvera accompli. 

Pour le Ministre 7 
Le Secrétaire général , 

Chevr ERNST DE BUNSWYCK. 

S E Q U E S T R E . — MALMÉDIENS E T E U P E N O I S . — MAINLEVÉE. 

7« Dir. gén.. Litt. P, N° 41701. — Bruxelles, le 25 juin 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Le retour des cercles allemands d'Eupen et de Malmédy à la Belgique 
paraissant être assuré , j'estime qu'il y a lieu, pour votre office, de prendre 
immédiatement les mesures utiles en vue de réaliser la mainlevée du 
séquestre des biens de tous les Malmédiens et Eupenois. 

Le séquestre ne peut être maintenu que dans des cas tout à fait excep
tionnels et sous réserve de mon approbation. 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 
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KTABLISSEMENTS HOSPITALIERS. — SUJETS DES NATIONS ENNEMIES. 

LIQUIDATION DES FRAIS D'ENTRETIEN. 

4 e Dir. g é n . , 1" Sect., N» 175334. — Bruxelles, le 25 juin 1919. 

A Mit les Gouverneurs de province, 

Malgré l'état de guerre qui existait entre la Belgique et lès puissances 
centrales, des ressortissants de ces derniers pays ont dû, par suite de 
l'occupation allemande, être admis dans nos hôpitaux, nos hospices, nos 
asiles d'aliénés ou recevoir des secours à domicile. 

Le remboursement final des frais ainsi occas ionnés à l'Etat ou aux 
communes par l'assistance de sujets ennemis incombe à leur pays 
d'origine : des mesures analogues à celles qui ont été adoptées au sujet 
des frais d'entretien et de traitement des évacués , des réfugiés et des 
civils réquisit ionnés permettront d'établir le compte des dépenses pré
ment ionnées en vue de la demande de restitution à en faire aux pays 
ennemis. 

Ainsi que le prescrit ma circulaire du 3 mars dernier, 4 e direction 
générale , l r 8 section, n° 175150, concernant les évacuas , etc., les frais 
dont il s'agit devront être portés sur des états distincts qui seront 
transmis à mon département en triple expédi t ion . 

De même qu'au sujet des évacués , etc., les p ièces devront être établies 
pour les sujets des nations ennemies possédant un domicile de secours 
comme pour ceux- qui n'en possèdent pas, pour les dépenses rembour
sables en vertu des articles 2 et 16 de la loi du 27 novembre 1891 sur 
l'assistance publique, comme pour celles qui ne le sont pas, pour les frais 
dont la liquidation a déjà été effectuée par l'Etat comme pour ceux dont 
la liquidation n'a pas encore été faite. 

Indépendamment de l'obligation d'être distincts des états ordinaires 
relatifs aux indigents: 

l 9 Les états concernant les sujets ennemis contiendront les mentions 
habituelles : date d ' en tréee tde sortie, prix de la journée d'entretien, etc. 

2° A côté du nom de la personne, sera indiquée la localité étrangère 
dont l'assisté est originaire. 

3° II y aura lieu d'indiquer, même sur les états mentionnant des 
dépenses déjà l iquidées par l'Etat la date et l 'émargement de la dépêche 
qui a admis les frais à la charge de l'Etat (les pièces se rapportant à des 
dépenses déjà l iquidées par l'Etat devront d'ailleurs mentionner expres
sément cette particularité.) 

4° Lorsqu'il s'agira de frais remboursés à la commune secourante par 
la commune du domicile de secours, celui-ci devra joindre une copie 
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conforme de la quittance constatant le paiement fait à la convnune secou
rante : en pareil cas, les états de frais devront être absolument distincts 
même des éiats relatifs à des sujets ennemis sans domicile de secours 
dont la charge incombe à l'Etat. 

5° Fra :s des dix premiers jours de traitem nt à charge de la com
mune; il y a lieu de procéder ainsi que l'indique ma circulaire du 
3 févi ier dernier, n° 175150, relative aux frais des dix premiers jours 
de traitement des évacués , etc. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien porter les 
instructions qui précèdent à la connaissance des administration; in té 
re s sées . 

Pour le ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

A . DERASSE. 

SOCIÉTÉS C O M M E R C I A L E S . — P U B L I C A T I O N DES A C T E S . 

M O N T A N T D E S F R A I S D ' I M P R E S S I O N ( 1 ) . 

Bruxelles, le 28 juin 1919. 
I 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 1° de la loi du L8 mai 1873 et l'article 8 de Uarrêté royal 
du 21 mai 1873. 

Arrête : ' 

ARTICLE 1 e r. L'arrêté ministériel du 23 mai 1873 est abrogé. 

ART. 2. Les frais de la publication, par la voie du Moniteur, des actes, 
extraits d'actes et documents publiés en exécution de la loi du 18mai 1875, 
sont fixés à 50 centimes par ligne d'impression. Toutefois, le prix des 
insertions ne sera pas infé i ieur à 20 francs, même dans le cas où le 
nombre de lignes ne serait pas de quarante. • 

Les blancs de titres seront comptés comme lignes pleines, en propor
tion de la place qu'ils occuperont. 

Le présent tarif ne s'applique pas aux avis de convocation et autres. 
Ceux-ci continueront à figurer sous la rubrique: « Annonces », à la 
fin du journal et sont soumis au tarif spécial des annonces. 

E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur,. 1919, n° 180-181. 
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É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . 

- R È G L E M E N T D E C O M P T A B I L I T É . — M O D I F I C A T I O N . 

4e Dir. gén., 2e Sect., 2" Dur., Lill. D, N» 40083. — Bruxelles, le 2 juillet 1919. 

Au directeur du service central de comptabilité des Colonies de bien
faisance de l'Etat, à Hoogstraeten. 

Au directeur du dépôt de mendicité de l'Etat, à Bruges. 
Au directeur de la Maison de refuge de l'Etat, à Saint-Andié-lez-

Bruges. 
Au médtein-directeur de l'Asile d'aliénés de l'Etal, à Tourn-u. 
Au médecin-directeur de l'Asile d'aliénées de l'Etal, à Mons. 
Au médecin-directeur de la Colonie d aliénés de l'Etal, A Gheel 
Au président de la commission administrative de l'Institution royale de 

Messines, à Lede. • . 

J'ai décidé qu'un exemplaire du budget approuvé par l'administration 
centrale, sera, à l'avenir, annexé au compte annuel de gestion des 
derniers. 

L e § 27 du règlement de comptabil i té , en date du 14 novembre 1890, 
sera complété dans ce sens. 

Pour le Ministre : 
v Le Directeur général dé l égué , 

H E N R Y D O M . 

P R O T E C T I O N D E L ' Ë N F A N C E . — É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E E T D E S I N S T I 

T U T I O N S P R I V É E S . C O M P T A B I L I T É M O R A L E D E S É L È V E S . — C R É A T I O N 

D ' U N E F I C H E I N T E L L E C T U E L L E . — R E M P L A C E M E N T D E L A F O R M U L E J 

P A R U N E F O R M U L E N O U V E L L E . 

Oflice de la Protectioù de l'enfance, N° 2047. — Bruxelles, le 3 juillet 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
Eu vue d'établir la comptabilité morale des enfants de justice, j'ai 

prescrit dernièrement aux direcieurs et aux directrices des institutions 
privées, là tenue à jour d'un registre de présence où seraient c o n s i g n é s , 
sous des rubriques appropriées , tous les principaux renseignements se 
rapportant aux é lèves placés . 

Afin de permettre au service d'inspection de suivre plus a i sément les 
progrès des mineurs, j'ai déc idé , en outre, la création d'une fiche intel
lectuelle. 

Déjà la circulaire du 24 septembre 1912 prescrivait en son n° 22, de 
communiquer aux directeurs des établ i ssements ( éco l e s de bienfaisance 
et institutions) la formule J , dite américaine, dont vous trouverez ci-joint 
le modèle : sous la lettre D, figurent les mentions propres à faire con
naître la valeur « scolaire » de l'enfant. 

3 e SÉRIE. 7 
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Mais, soit que les juges la trouve trop longue et d'une application 
plutôt difficile, sojt qu'ils considèrent qu'elle fait, en certaine-, de ses 
prescriptions, double emploi avec le bulletin dit d'mterntment, ordonné 
par la circulaire du 10 avril 1913 complétée par celle du 15 mars 1914, 
cette formu e J parait assez bien négl igée . 

Dan; ces conditions, M. le Procureur général , j'estime qu'il y a lieu, 
avec les rubriques contenues sous la lettre D de la formule J , de faire 
établir par les parquets une formule nouvelle, qui servira de base à la 
création de la fiche intellectuelle des mineurs. 

D è s le début des poursuites, les parquets inviteront les autorités com
munales à remplir, en même temps que le bulletin d'internement, la dite 
formule. 

Je vous serais très obligé de communiquer cette instruction à MM. les 
Procureurs du roi de votre ressort, en les priant de veiller à ce que, dans 
la huitaine qui suit la décis ion définitive, cette formule « scolaire », 
dûment remplie, soit transmise, avec le bulletin dit d'internement, aux 
directeurs des établ issements de l'Etat et des institutions. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L O E . 

Office de la Protection de l'enfance, N» 2037. — Bruxelles, le 3 juillet 1919. 

A MM. les Juges des enfants et à MM. les Juges d'appel des enfants. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, en annexe, la circulaire que 
j'adresse à MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel relative
ment à l'envoi aux directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat et des 
institutions d'une formule « scolaire », dest inée à servir de base à la 
création d'une fiche intellectuelle des mineurs. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . — ' C O M M I S S I O N M I X T E . 

I N S T I T U T I O N . 

Secr., gén., 2» Bur. — Bruxelles, le 3 juillet 1919. 

Le Ministre de la justice. 

Arrête : 

ARTICLE 1 e r. Il est institué au ministère de la justice une commission 
permanente, chargée de délibérer et d'émettre son •avis sur la solution à 
donner à toutes les questions qui intéressent , d'une manière générale , le 
personnel de l'administration centrale et qui lui sont soumises par le 
ministre. 
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A R T . 2. La commission se compose de trois membres dés ignés par le 
ministre et de trois membres dés ignés par le syndicat des fonctionnaires 
et employés du département . 

Si les membres de la commission ne se mettent pas unanimement 
d'accord pour dés igner un président, celui-ci sera dés igné par le ministre. 

Dans le cas où le président est choisi parmi les membres de la commis
sion, 11 a voix prépondérante. 

AnT. 3. La durée du mandat du président et des membres de la 
commission est d'un an. Il peut être renouvelé . 

E . V A N D E R V E L D E . 

SUJETS D E NATIONS E N N E M I E S . — S É Q U E S T R E . — ARRÊTÉ-LOI 

DU 10 N O V E M B R E 1918. — I N T E R P R É T A T I O N . 

7« Dir. gén., Litt., Af, N» 10b. — Bruxelles, le 5 juillet 1919. 

• A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La circulaire de mon département du 12 février 1919 vise notamment 
les individus d'origine allemande et austro-hongroise et qui sont ou 
prétendent être sans nationalité déterminée , Elle signale que leurs biens 
doivent être déclarés et mis sous séquestre . 

Mais elle prévoit que ce principe n'a rien d'absolu et qu'il admet, en 
pratique, des exceptions. Elle déclare que, « si les antécédents de la 
personne, les sentiments qu'elle a manifestés au cours de la guerre, et 
spécialement son attitude pendant l'occupation, établ issent qu'elle s'est 
cons 'détée de bonne foi comme détachée de la nationalité ennemie et 
qu'elle a réel lement rompu ses attaches avec son pays d'origine, il ne 
sera pas nécessaire de lui appliquer les mesures de l'arrêté-loi du 
10 novembre 1918. A fortiori devra-t-il en être ainsi pour les femmes 
belges qui ont épousé des « Heimatlosen » véritables, puisque l'article 11, 
2°, de la loi du 3 juin 1909 ne fait'perdre la nationalité belge qu'à la 
femme qui épouse « un étranger d'une nationalité déterminée ». 

M. le ministre des affaires économiques estime, et je partage entière
ment son avis, que les considérat ions développées dans ces termes parais
sent s'appliquer avec une force particulière aux cas de réalisation, en 
exécut ion de l'arrêté royal du 18 avril 1919, et qu'il y a lieu d'user d'une 
prudence toute spéciale lorsqu'une liquidation est so l l ic i tée , si les circon
stances sont favorables à la personne et qu'il y a doute réel sur la 
nationalité . 

Je vous prie, monsieur le Procureur-généra l , de bien vouloir donner 
des instructions en ce sens à MM. les procureurs du roi de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 
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ÉTABLISSEMENTS D E B I E N F A I S A N C E DE L ' É T A T . 

COMPTABILITÉ. — C R É D I T S . 

*e Dir. gén., 2" Sect., le r Bur. ,N° 40603D. — Bruxelles, le i juillet 1919. 

A MM. les Directeurs : Dévot de mendicité Merxplas ; Maisons 
refuge Hoogstraeten, Reckheim, Saint-André ; Service 
centrai de comptabilité des Colonies de bienfaisance, 
Hoogstraeten; Dépôt de mendicité, Bruges; Méd'co
directeurs Colonie d'aliénés à Gheel; Asile d'aliénés à 
Merxplas; Asile d'aliénées à Mons; Président de la commis
sion administrative de l'Institution royale de Messines, à 
Lede. 

Il a été constaté, depuis quelque temps déjà, que les é tabl i ssements 
ont une tendance marquée, à dépasser les crédits qui leur sont alloués 
par les états mensuels de propositions de dépenses . 

Je ÏOUS prie de tenir bonne note, pour l'avenir, de c qus toute 
dépense faite en excédant d'un crédit accordé par l'administration cen
trale, sera rejetée des écritures de la comptabil ité . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

HENRY DOM. 

( 'BISONS. — M 1 L I T A I B E S DÉTENUS. — RÉGIME A l 1 M E N T A I R E . 

2" D i r . g é n . , 1 " Sect . , 3" B u r . , N° 2 3 7 C . — Bruxe l l e s , le 5 j u i l l e t 1919. 

Aux Directeurs des prisons du royaume, 

J ai l'honneur de vous faire parvenir, pour information et gouverne, la 
circulaire ci-jointe que vient d'adresser mon col lègue du département de 
la guerre aux gouverneurs militaires de province au sujet du rég ime 
alimentaire à appliquer aux militaires détenus .dans les prisons civiles. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

GONNE. 
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M I N I S T È R E D E L A G U E R R E . 

— Bruxelles, le 26 juin 1919. 
Inspection générale 

des 

Services de l'Intendance. 

l r e division. 

3 e bureau. / 
— Aux Gouverneurs militaires de province, 

N° 103/0-315. 

Des divergences de vues ayant été constatées au sujet du 
régime, alimentaire à appliquer aux militaires détenus dans les 
prisons civi'es, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien veiller 
à ce que, dorénavant, les militaires qui s'y trouvent simplement 
en prévention de conseil de guerre perçoivent la ration normale 
allouée au so'dat. Ces militaires devront donc recevoir leurs 
vivres d'une unité appartenant à la garnison de la localité où se 
trouve la maison d'arrêt. 

Quant aux autres militaires détenus dans les établ i ssements 
susdits, ils seront mis, au point de vue de la nourriture, sur le 
même pied que les détenus civils. 

Le Ministre de la guerre. 
Par orJre : 

L'inspecteur général , 
E . S E R V A I S . 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — P E R S O N N E L . 

T R A I T E M E N T . — M O D I F I C A T I O N . 

4e Dir. gén., 2° Sect.,'1er Dur. N° 40852., Litt., T. — Laekeu, le 10 juillet 1019., 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu notre arrêté du 22 juin 1912, lixaut le taux des traitements et des 
émoluments du personnel de la maison de refuge pour femmes et du 
personnel du dépôt de mendicité pour femmes à Bruges; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r. La place de surveillant des travaux à la maison de refuge 

et au dépôt de mendicité de Hruges, est supprimée. 
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ART. 2. Il est créé à la maison de refuge de Saint-André-lez-Bruges 
une place de conducteur des travaux. 

A R T . 5. Le taux du traitement attaché aux- dites fonctions est fixé 
comme suit : > 

Minimum. . . . 3,000 francs. 
Maximum. . . . 4,300 francs. 

Le titulaire jouira, en outre, d'une indemnité annuelle de logement, 
feu et lumière fixée à 700 francs et des soins médicaux, avantage évalué 
à 100 francs. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

FONDATION DE BOURSES D'ÉTUDE. — LEGS (1) . 

1™ Dir. gén., 3 e Sect., N» 2370. — Laeken, le 10 juillet i919. 

A L B E R T , Rot D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A I . U T . 

V U l'expédition, délivrée par le notaire de Fooz, de résidence à Seny, 
du testament olographe, en date du 29 mai 1914, par lequel M. Pierre-
Joseih Wilmotte, bourgmestre de Soheit-Tinlot, dispose comme suit : 

« A. Je souss igné lègue à la commission provinciale des bourses 
d'étude de Liège le revenu d'un capital de seize mille cinq cents francs 
(16,500) en obligations hypothécaires ou autres, pour la- fondation en 
faveur de l'enseignement moyen ou supérieur de bourses qui, en ma 
mémo re, porteront le nom de bourses Wilni'Hte, Pierre-Joseph. Ces 
bourses ou cette bourse seront réservées pour les études de médecine , 
soit vétérinaire de préférence, soit humaine, soit les deux concurremment, 
seront réservées dis-je, à un descendant des ancêtres paternels ou, à 
défaut, à qui prouvera que ses ancêtres qui doivent s'appeler Wilmotte 
proviennent de Soheit-Tinlot. Toutefois, si endéans les cinq ans, aucun 
ayant droit ne s'est révélé , j'entends que le revenu provenant du capital 
susv isé soit "versé au profit de la caisse du bureau de bienfaisance de 
Soheit-Tinlot jusqu'au moment où se produira une individualité apte à 
bénéficier des ou de la dite bourse, — en ce cas, les intérêts produits 
durant les cinq ans rappelés ci-dessus seraient à ajouter à l'import de la 
bourse et majoreraient celle-ci d'aulant. » 

(1) Moniteur, 1919, il" 213. 
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Vu la dél ibération, en date du 29 juillet 1916, par laquelle la commis
sion provinciale des fondations de bourses d'étude de -Liège sollicite 
l'autorisation d'accepter ce legs et émet notamment le vœu que, pour le 
cas où il ne se présenterait pas de postulants à la jouissance de la ou des 
bourses à créer comme l'indique le fonda'eur, le bénéfice de ces bourses 
puisse s'étendre aux jeunes gens de la commune de Soheit-Tinlot et, à 
leur défaut, à ceux de la province de Liège faisant les études e x i g é e s ; 

Vu la dél ibération, en date du 24 septembre 1916, par laquelle le 
bureau de bienfaisance de Soheit-Tinlot sol.icite l'autorisation d'accepter 
le bénéfice, en ce qui le concerne, de la disposition préci tée; 

-Vu les avis du conseil communal de Soheit-Tinlot et de la députation" 
permanente du conseil provincial de L i è g e , en date des 24 septembre 
et 28 novembre 1916; 

En ce qui concerne le vœu émis par la commission des fondations de 
bourses d'étude : 

Considérant que, en vertu des stipulations que contient le testament de 
M. Wilmotte, le bureau de bienfaisance de Soheit-Tinlot est appelé à 
bénéficier des revenus du capital de 16,500 francs qui ne seront pas 
consacrés au payement des bourses accordées aux ayants droit dés ignés 
par je testateur; que l'exlensi n du cercle de ces ayants droit aurait pour 
conséquence de priver le dit bureau de bienfaisance des avantages que le 
défunt a voulu lui assurer et que, dès lors, aucune suite ne peut être 
donnée au vœu préc i té ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 76 3° et paragraphes derniers 
de la loi communale, les articles 18 de la loi du 19 décembre 1864 et 15 
de l'arrêté royal du 7 mars 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude de Liège est autorisée à accepter le legs p iément ionné . 

A R T . 2. Le bure>u de bienfaisance de Soheit-Tinlot est autorisé à 
accepter les droits qui résultent pour lui dudit legs. 

Notre Minisire de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E , 
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TRIBUNAUX. — MESSAGERS ET CONCIERGES. —INDEMNITÉ DE VIE CHÈRE. 
* MODIFICATION. 

"Secr. gén., 2e Bur., N° 1800. — Bruxelles, lé 10 juillet 1919. 

Le Ministre de la justice, 

• Vu les articles 149 et 157 de la loi du 18 juin 1869 ; 
Revu l'arrêté ministériel du 31 mai dernier, allouant une indemnité 

mensuelle de vie chère aux messagers et concierges des tribunaux de 
première instance, de commerce, de justice de paix et de p 'lice qui 
jouissent d'un traitement à charge de la province, 

Arrête : 

A R T I C L E l f r . Il est al loué aux messagers et aux concierges des tribu
naux de première instance, de commerce, de justice de paix et de police 
qui jouissent d'un traitement à charge de la province, une indemnité de 
vie chère égale à celle accordée aux agents de l'Etat par l'arrêté royal du 
29 juin 1919. 

A R T . 2. Cette indemnité est à charge du budget de la province 
(article 69 de la loi provinciale et 1 e r de la loi du 19 avril 1892). 

E . V A N D E R V E L D E . 

TRAFIC AVEC L'ENNEMI. — DÉTENTION PRÉVENTIVE. 

6° Dir. gén., ï"> Sect., Litt.'A. N» 197. — Bruxelles, le 11 juillet 1910. 

s A MM. les Procureurs généraux près la cour de cassation, près les 
cours d'appel de Gand cl de Liège, et à M. l'Auditeur général. 

J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une circulaire 
adressée par M. le Procureur général près la cour d'appel de Bruxelles 
à MM. les Procureurs du roi de son ressort et sur laquelle je crois bon 
d'attirer tout particulièrement votre attention. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

P A R Q U E T D E L A C O U K D ' A P P E L Bruxelles, le 20 juin 1919. 

D E D R U X E L L E S . 

N° 18357. 

Monsieur le Procureur du roi, 

A raison des discussions juridiques que la défense soulève au cours 
des débats sur la détention préventive des individus poursuivis pour 
ournitures à l'ennemi et des appuis qu'elle croit trouver dans deux 
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publications récentes , il me paraît utile d'attirer votre attention sur les 
considérations qui suivent. 

Le crime de trahison par fournitures à l'ennemi a été successivement 
prévu dans les termessuivants, parla légis lat ion française dont l'article 115 
du code pénal belge est issu : 

C. P. du 25 septembre 1791, 2 e p., tit. 1, sect. 1, art. 1. : Toute 
manœuvre, toute intelligence avec les ennemis de la France tendant 
à leur fournir des secours en soldats, argent, vivres ou muni
tions seront punis de mort. 

C P de 1810. article 77. : Sera également puni de mort et de la con
fiscation des biens quiconque aura pratiqué des manœuvres ou entretenu 
des intelligences avec les ennemis de l'Etat, à l'effet... . d'fournir 
aux ennemis des secours en soldats, hommes, argent, vivres, armes 
ou munitions 

Le texte de notre code est actuellement le suivant : 
C. P. B . 1867, modifié par arrêté-loi du 16 octobre 1916, article 115. 

Sera puni de mort celui qui leur (aux ennemis de l'Etat) aura fourni 
des secours en soldats, hommes, argent, vivres, armes ou munitions. 

Les éléments du crime ainsi prévu sont, comme pour tout crime, 
un élément matériel et un élément moral. 

L'élément matériel ou la matérial ité d'une infraction; c'est l'acte 
matériel incriminé. 

Dans notre texte, il est exprimé par les mots : « fournir à l'enn»mi des 
secours en soldats, hommes, argent, vivres, armes ou munitions ». 

Ces mots, surtout lorsqu'on les rapproche des textes de la législation 
antérieure, indiquent bien la volont; de notre législateur de produire une 
énuméralion large, comprenant, suivant l'expre-'sion de Hausdans l 'exposé 
des motifs, tous les détails désirables pour qu'il soit impossible qu'un 
coupable échappe à la justice (Nypels, Législ. crim., II. p. 15). 

Le mot « munition » n'est susceptible dans cet article que d'une seule 
interprétation, celle que lui donne son sens naturel, d'après les diction
naires : « ensemble de moyens de défense et de subsistance dont on appro
visionne une armée. » (Larousse.) 

Si on voulait lui attribuer le sens de munitions de tir (qu'il n'a d'ail
leurs l ingùist iquement que moyennant l'ajoute de ce détermina'if ) , il 
faudrait admettre que fournir à l'ennemi des moutons ou des bœufs , qui 
sont des vivres, serait punissable et que lui fournir des chevaux ne le 
serait que s'il s'agissait de chevaux de boucherie. 

La comparaison des textes est décis ive au point de vue du caractère 
général et large de l'énuraération des secours ; cette énumération veut 
comprendre et comprend tous les secours pour la-guerre, tout ce qui sert 
à la guerre, 
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La loi du 1791 était nette, précise et suffisante: elle prévoyait le secours 
en matériel humain (soldats), en argent, en moyens de vivre (vivres) et en 
moyens de combattre ou de se défendre (munitions), tout ce qui sert à la 
guerre. 

Les auteurs du Code de 1810, dans leur désir exprimé au conseil d'Etat 
par Cambacérès de rédiger un texte très large, ont superfétatoirement 
ajouté à l'énumération lès mots « hommes et armes ». 

C'est cette énuinération que noire code a reprise, et Ifaus (loc. cit.) la 
résume parfaitement en ces seuls mots emprun'és au texte : « fournir des 
secours à l'ennemi », des secours pour la guerre, c'est-à-dire tout ce qui 
sert à la guerre. 

Ce qui sert à la guerre doit avoir été foorni aux ennemis de l'Etal. 

Ennemis de l 'Etat . . . Que faut-il entendre par'ces mots? 

Nypels répond ainsi à celle question : « Uniquement les sujets de 
la puissance avec laquelle le pays est en état de guerre ouverte ou déclarée 
publiquement ». Et il ajoute : « c'est l'interprétation que donnent de ces 
mots tous les commentateurs. » (Code pénal interprété, 1 e r é d . , t., I, 
p. 273 ; 2 e é d . , t. I, p. 571). C'est d'ailleurs le sens naturel et normal. 

L'auteur d'une dissertation insérée dans la Belgique judiciaire (numéro 
du 15 juin 1919) veut que, dans-nôtre disposition, ce sens normal ait été 
restreint et il n'entend par là que ce qu'il appelle « l'ennemi actif », c'est-
à-dire les militaires ennemis en campagne, à l'exclusion des civils 
ennemis, de l'autorité civile ennemie et même de toute autorité ennemie 
occupant le territoire belge (coi. 828). 

Son raisonnement est celui-ci : L'article 115 poite : « Sera puni 
celui qui aura facilité aux ennumis de l'Etat l'entrée sur le territoire du 
royaume; celui qui leuf aura livré des villes, forteresses, plans, postes, 
poits, magasins, arsenaux, vaisseaux ou bâtiments appartenant à la 
Belgique; celui qui leur aura fourni des secours en soldats, hommes, 
argent, vivres, armes ou munitions. 

« Ceux auxquels on facilile l'entrée sur le territoire du royaume, aux
quels on livre des villes et forteresses, dont on seconde le progrès des 
armées , auxquels on fournil des secours en hommes, soldats, vivres, 
argent, armes et munitions, sont incontestablement l'ennemi en armes, 
l'ennemi a:tif, celui qui envahit le territoire. 

» Le fait que le secours en vivres et celui en armes et munitions sont 
unis dans ce membre de phrase, indique que le même ennemi en est le 
bénéficiaire; c'est-à-dire celui qui commet les actes d'hostil ité effective, 
favorisés par la trahison » . 

Resterait à démontrer, pour que ce raisonnement ne manquât pas tota
lement de base, que réellement dans ses premiers al inéas , l'article ne vise 
comme ennemis que les ennemis en armes; que, par exemple, celui qui, 
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en temps de guerre, faciliterait, avec l 'élément intentionnel de trahison 
que je préciserai , l 'entrée sur le territoire belge ou français de civils 
ennemis venant y fomenter des troubles dont l'Etat ennemi profiterait, ne -
tomberait pas sous le coup du premier alinéa d j. notre article ou. de 
l'article correspondant du code français . 

Pareille thèse na me paraît pas pouvoir être sér ieusement soutenue. 
Il n'y a aucune raison d'enlever aux mots, dans notre article, leur sens 

naturel et chir, précisé par Nypels et tous les commentateurs. 
Le fait incriminé par la disposition que j 'é tudie , est de fournir des 

secours en soldats, e tc . . . 
Nous avons encore à préciser le sens de ces deux mots, « fournir » 

et « secours » . 
La fourniture, c'est la tradilio opposée à la contreclatio, là remise 

consentie, opposée à l 'enlèvement imposé par^la force. 
Le mot secours implique que la fourniture est de nature à aider les 

ennemis de l'Etat, qu'elle constitue pour eux une aide, une assistance, " 
qu'elle leur est, ou doit leur être utile. 

i l . le juge Van Ginderachter, dans une brochure intitulée Sanctions 
pénales du trafic avec l'ennemi en pays occupé, et l'auteur de la disser
tation précitée, insérée dans la Belgique judiciaire, affirment que les 
livraisons faites à l'ennemi en pays occupé , par les nationaux de ce pays, 
ne peuvent jamais constituer la fourniture de secours incriminée par 
l'article 115 du code pénal. 

ils justifient cette affirmation par deux arguments que je dois rencon
trer successivement. 

Premier argument. — Eu pays o c u p é par l'ennemi, celui-ci est maître 
de tout ce qui s'y trouve; il peut disposer de tout : a par cela seul que 
l'ennemi i le pouvoir de prélever ce qui lui plaît et qu'il est certain qu'il 
exercera ce pouvoir s'il le jusçe utile à ses intérêts , le besoin n'existe pas 
et, par suite,.lui prêter sec mrs devient matériel lement impossible. » (Van 
Ginderachter, p. 10). 

Le secours, c'est, suivant le dictionnaire, ce que l'on donne pour aider, 
ce qui aide à un résultai . Même obtenus par ferce, les hommes et les 
objets énumérés par l'aiticle 115 sont des secours pour l'ennemi, parce 
qu'ils aident à son action hos'ilc. Livrés par consentement, ils consti
tuent la fourniture de secours visés à l'article 115. 

Second argument. — L'article 52 de la Convention de La Haye donne 
le droit à l'armée d'eccupation de faire certaines réquis i t ions . Ce droit 
de les faire implique obligation légale pour les mtionnux du pays occupé 
de les subir. En livrant, même sans réquis i t ion, ce que l'occupant peut 
requérir, ils accomplissent leur obligation; la loi qui reconnaît cette 
obligation ne peut en ériger l 'exécution en dél i t . 1 
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« L'autorité occupante, l'ennemi installé dans toutes nos administra
tions, ayant la haute main sur le pays, muni de pouvoirs étendus , nolam-

, ment celui de requérir, ne saurait être le bénéficiaire d'une trahison 
consistant en une fourniture de vivres. Sis nécess i t é s et ses besoins ont 
été reconnus et sanctionnés par la légis lat ion internationale, spécialement 
par le droit de requérir, qu+ entraîne, nous l'avons vu, la faculté pour les 
habitants de lui vendre à prix d'argent ce qu'il est en droit de se procurer 
par voie d'autorité. » (Belgique judvAairr, col. 829.) Et M. Van Ginder-
achter ajoute l'invocation d'un rapport présenté à la conférence de 
La Haye, et où il est dit que la réquisit ion peut se changer en véritables 
achats (o. 1.). 

Tout d'abord, l'argument, s'il était fondé , n'atteindrait que les fourni-
\ tures adéquates aux réquisi t ions visées à l'article 52 de la Convention, 

c'est-à-dire l imitées aux besoins de l'armée d'occupation, aux ressources 
du pays, et n'impliquant pas participation à une opération de guerre, 
c'est-à-dire qu'il serait sans portée pratique, étant donnée la nature des 
fournitures du chef desquelles des poursuites sont exercées , sur pied de 
l'article 115 du Code pénal. 

Mais si chétif qu'il soit, cet argument n'est pas fondé. 
11 perd de vue que l'article 52 de la Convention ne confère aucun droit 

à l'occupant. Ce n'est qu'une limitation d'un pouvoir de fait, essentielle
ment antijuridique, puisque c'est celui de s'emparer du bien d'autrui par 
la force Cela a é t é , au cours des discussions de l'articlp, dit par M. Rolin, 
redit par M. Léon Bourgeois et répété par M. Rolin, dans le rapport 
invoqué. (Mechelynck, La Convention de La Raye, pp. 597, 400 et 401) (1). 

Le pouvoir de réquisition de l'occupant n'est donc pas un droit, encore 
moins un droit reconnu par la loi b jlge; n'étant pas un droit, il n'en
gendre aucune obligation juridique ni légale corrélative, et l'argument 
manque complètement de base. 

Quant au passage invoqué du rapport de M. Rolin (Mechelynck, p. 402), 
il se réfère manifestement à une observaiion présentée dans la discussion 
par un délégué allemand et "qui visait uniquement des acquisitions de 
vivres dans les marchés (Mechelynck, p. 39.0). 

(1) Page 397, M. Rolin déc lare que l'esprit de la rédact ion du c o m i t é est con
forme aux déc lara t ions des précédents orateurs. Il n'a jamais été question de 
reconnaî tre un droit à l'occupant, mais de limiter les c o n s é q u e n c e s du fait de 
l'occupation. 

Page 400, II, M. Bourgeois fait ressortir qu'on n'a jamais eu 1 intention de 
reconnaî tre le fait comme droit. 

Page 401, rapport de M. llolin. Le comité a e s t imé que, d'une part, i l serait 
possible et que, d'autre part, il é ta i t dés irab le de formuler certains principes 
en ce qui concerne les restrictions d'un pouvoir devait qui se manifeste en oppo
sition avec l 'autorité légale et qui tend à déroger au principe duiespget de la 
propriété pr ivée . 
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Il faut donc en revenir au sens naturel et normal des termes : fournir 
un secours, c'est livrer, de consentement, ce qui constitue une aide, une 
assistance. 

Résumant ces observations, je conclus que la matérialité du crime de 
l'article 115, c'est le fait de livrer, de consentement, à un sujet ennemi 
ou à l'Etat ennemi tout ce qui sert à la guerre, tout ce qui aide ou peut 
aider cet Etal à poursuivre la guerre. 

Passons à l'élément moral du crime. 

Rien de plus simple et de plus clair que la portée de l'article 115 à ce 
point de vue, pour qui veut bien se contenter de lire le texte à la lumière 
de principes généraux indiscutables et ind i scutés . 

Je rappelle d'abord les principes, 
v Tout crime comporte nécessairement comme élément moral ce que les 

criminalistes appellent le dol. 

Le dol criminel qu'il ne faut pas confondre avec le dol civil, c'est l'in
tention coupable, la volonté de^commetlre l'acte avec la conscience de sa 
conséquence , telles que l'une et l'autre sont prévues dans l'incrimination. 

Je veux vous porter un coup de couteau, ayant conscience que ce coup 
vous fera ou pourra vous faire une blessure ;°je porte le coup et je vous 
blesse : je suis coupable de blessure vo'ontaire (art. 398 du Code pénal). 
Je veux vous tirer un coup de revolver, ayant conscience que la balle vous 
tuera ou pourra vous tuer; je tire et je vous tue; je suis coupable d'ho
micide volontaire, avec intention de donner la mort, c'est-à-dire de 
meurtre (art. 393). 

Le dol est requis pour l'existence de tout crime (et de la plupart des 
délits) , que la loi l'exprime ou le sous-entende. 

Le dol est tout différent du mobile, qui est la raison déterminante 
faisant naître chez l'agent la volonté d'accomplir l'acte ; on tue ou on 
blesse par mobile de vengeance, de jalousie, de lucre. Le mobile peut être, 
en soi, blâmable ou non; il n'importe, puisqu'en principe il est indiffé
rent pour la constitution du crime. 

Il est certains crimes (ou dél its) qui, au contraire, à côté du dol, com
portent chez l'agent un'moblle pervers déterminé, dit dol spécial , et qui est 
un mobile de nuisance ou dejucre, ce que la loi exprime par les mots 
« méchamment » (art. 116, 118) ou « dessein de nuire » (art. 195) et par 
les mots « frauduleusement » (art. 461) ou « intention frauduleuse » 

' (art. 193). 

Mais, à défaut d'une telle expression dans la loi, le juge n'a à 
rechercher et à retenir le mobile qu'au point de vue de l'appréciation du 
plus ou moins de perversité de l'agent, c 'est-à-dire au point de vue de 
l'application de la peine. 
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A laquelle de ces deux catégories de crimes appartient le nôtre? Com-
porte-t-il le dol, ou couiporte-t-il le dol spécial? Le texte répond : le'dol, 
puisqu'il ne fait pas mention du mobile. Le dol, ici, c'est la volonté de 
commettre l'acte (fournir des secours pour la guerre à l'ennemi) avec la 
conscience de sa conséquence (aider l'ennemi, c'est-à dire, trahir sa patrie 
en guerre avec celui-ci), ce qui peut s'exprimer en trois mots : l'intention 
de trahison. 

C'est ce que dit exprès sèment le rapport de la commission de la Chambre 
des représeniants , seul document des travaux préparatoires où celte 
question de l'élément moral du crime soit traitée : « Ainsi, porte-t-il en 
conclusion, ainsi cet article exige, comme condition de l'incrimination, 
que.l'on ait, en procurant des armes, vivres, etc., voulu fournir des 
secours à l'ennemi. Le fait s'appréciera donc à ce point de vue, si l'agent 
a su ou a dû savoir qu'il venait en aide à l'ennemi, il sera coupable ». 
(Nypels, Lig., Crim., T. Il, p. 30) (1). 

C'est bien là le dol tel que nous l'avons caractérisé : la volonté 
de commettre l'acte avec la conscience de sa conséquence . Si cette 
volonté et cette conscience, c'est-à-dire cette intention coupable, existent, 
peu importe, au point de vue de l'existence du crime, la raison détermi
nante, le mobile de cette volonté ou de cette intention : que ce soit un 
mobile de lucre, un mobile de vengeance contre les dirigeants de son 
pays, la peur de la puissance de l'ennemi, la conviction de sa victoire 
fi iale et le désir de se ménager ses sympathies, le désir d'obtenir par sa 
victoire la consécration d'un idéal politique ou toute autre considération 
qui ait fait naître cette intention coupable, le crime existe, puisque, jointe 
à l'élément matériel , elle suffit à le constituer. , 

De même le mobile sans l'intention coupable ne saurait, quelque odieux 
qu'il soit, constituer le crime; si un individu, par esprit de lucre ou par 

(1) M. Van Ginderachter écrit à ce propos (p. 12) : 
t 11 est évident que l'on peut avoir su ou dii savoir sans avoir voulu. Ainsi un 

chasseur veut abattre une pièce de gibier, il voit un homme dans le rayon de son 
champ de tir. il lâche le coup de fusil, blesse l'homme et tue le gibier. 11 a su ou dû 
savoir qu'il allait blesser cette personne, néanmoins, il ne l'a pas voulu, J 

Je ne trouve pas cela évident du tout. Dans le cas posé, le chasseur est parfaite
ment coupable de blessure volontaire. Il a eu dans son champ de tir J'homme et le 
perdreau; pour atteindre celui-ci, il a envoyé son plomb dans la direction de 
celui-là, il devait savoir nécessairement que son plomb pouvait atteindre l'un et 
l'autre; pour s'emparer du gibier, il a accepté l'éventualité de blesser l'homme, 
l'éventualité se réalisant, il l'a voulue. C'est le dol éventuel qui suffit ; tous les 
criminalistes sont d'accord à cet égard. 

Le dol ne fait place à la simple faute que lorsque l'agent, ayant voulu l'acte, 
n'en a pas aperçu la conséquence, et ne l'a par conséquent pas voulue, quoiqu'il 
eut du en prévoir au moins la possibilité. C'est le cas du chasseur qui tire dans la 
direction d'une haie et blesse une personne se trouvant derrière cette haie et qu'il 
n'avait pas aperçue. 
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peur, sans se rendre compte de l'aide qu'il fournil à l'ennemi, réal ise 
une des fournitures prévues , il ne tombe pas sous le coup de l'article. 

C'est ce qu'exprime le rapport de la commission de la Chambre : il se 
demande si le fait de fournir des armes ou dès vivres à l'ennemi « dans 
un simple but de lucre » est puni et il résout la question négativement. 

Dans la seconde édition du Code pénal interprété de Nypels (T. I. p. 370), 
la même doctrine est exposée : « les vivres, les armes, l'argent, les 
munitions mêmes peuvent, y lit-on, avoir é té fournis uniquement dans un 
but de lucre, sans pensée de trahison, c'est-à-dire sans que le fournis
seur ait su ni dû savoir qu'il venait en aide aux ennemis du pays ». Et 
s'appuyant sur le rapport précité, l'auteur se prononce pour l'inexistence 
du crime, à défaut de l'intention coupjble et nonobstant le mobile de 
lucre. 

M. Van Ginderachter, dans la brochure citée (p. 13), et la disseï talion 
anonyme de la Belgique Judiciaire (col. 829) établissant entre l'intention 
et le mobile une confusion que facilite la substitution à ces termes tech
niques des mots « dessein » et « but » qui, dans le langage courant, corres
pondent indifféremment aux deux notions, présentent l'existence du but, 
(nous disons mobile) de lucre, comme exclusive du dessein (nous disons 
intention) de venir en aide aux ennemis ou de trahison ou du but (nous 
disons encoie l'intention) hostile. 

Il suffit de préciser la portée technique des termes employés pour faire 
apparaître l'erreur de la thèse . 

La vérité e*t que, au point de vue de l'existence du crime, le mobile 
de lucre est indifférent; il ne constitue pas l 'élément moral qui est et 
n'e-t que la volonté d'accomplir l'acte, sachant ou devant savoir qu'il a 
pour conséquence une aide à l'ennemi ; mais il n'exclut pas non plus cet 
élément moral lequel peut exister concurremment avec lui. 

Quant à la preuve de l'existence de cet é lément moral, elle doit 
résulter des faits de chaque affaire. Parfois cette preuve résultera des 
seules nature et quantité des choses fournies (1), parfois elle résultera 

(I) E n c« sens, Cass. f rança i se 8 juin 1872. (D. P. 1872-1-381.) 
Cet arrêt est ainsi c o n ç u . . . sur le 3 e moyen pris de la'violation pré tendue de 

l'article 77 du Code pénal en ce que les faits re l evés par l 'arrêt at taqué n'auraient 
pas les caractères légaux du crime prévu par cet article : < Attendu que l'arrêt 
at taqué re lève contre Bernard des faits qui consisteraient à s'être mis volontaire
ment en rapport avec des Prussiens et à être devenu l'un de leurs principaux four
nisseurs de vivres et approvisionnements au moyen de relations directes avec les 
agents de l'ennemi, et que l 'arrêt ajoute qu'il existe contre le dit Bernard 
charges suffisantes d'avoir, de 1870-1871, prat iqué des m a n œ u v r e s ou intelligences 
avec les ennemis de l'Etat à reflet de leur fournir des secours en vivres ou muni
tions. Attendu que les faits ainsi imputés à Bernard ont exactement le caractère 
lé#al du crime prévu par l'article 77 du Code pénal , rejette le pourvoi, i 
(Cass. française 8 juin 1872. — P r é s i d e n t , l'austin-llelie-DalIoz, jurispru
dence 1872-1-381-382). 
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d'autres circonstances. Comme le dit le rapport de la commission de la 
Chambre, le jury sera juge de ces circonstances. 

Le Procureur général , 
(Signé) SERVAIS. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L , — PROMOTIONS A T I T R E P E R S O N N E L . 
PORT D E L ' U N I F O R M E . 

2" Dir. g é n . , 1" Dir . , 2 e Dur., N° 1200, Li l t . 1>. — Bruxelles, le 12 juillet 19.19. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Les arrêtés relatifs à de nombreuses mutations qui auront lieu dans le 
personnel administratif des prisons, parviendront prochainement aux 
intéressés par votre intermédiaire . 

A ce propos, il y aura lieu de remarquer : 
1° Que plusieurs directeurs reçoivent une promotion à titre personnel. 
Cette mesure a été motivée par les circonstances exceptionnelles du 

moment, et, notamment, par la belle attitude pendant la guerre de ceux 
en faveur de qui elle a été prise. Elle ne saurait donc être considérée 
comme un précédent et ne pouria être invoquée dans l'avenir pour 
l'obtention de promotions de ce genre. 

2° Malgré les dispositions réglementaires qui exigent le port de l'uni
forme de la part des directeurs dans l'exercice de leurs fonctions, 
l'administralion ne fait pas aux commis-chefs, n o m m é s directeurs, une 
obligation de l'acheter, dès aujourd'hui, étant donné la somme élevée que 
les prix actuels des vêtements les forceraient à y consacrer. 

Le port du képi suffira provisoirement à indiquer le rang qu'ils 
occupent dans la hiérarchie. 

Le Ministie de la justice, 
E. VANDERVELDE. 

COURS E T T R I B U N A U X D E S DOMMAGES D E G U E R R E . — P E R S O N N E L . 
INDEMNITÉS (1). 

Laeken, M juillet 1919. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 23 octobre 1918 ; 
Considérant qu'il convient de fixer les indemnités à allouer aux mem

bres du personnel des greffes des juridictions ordinaires qui sont appelés 

(1) Moniteur, 1919, n» 222. 
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à remplir les fonctions de greffier, de greffier adjoint et d'employé de 
greffe, des cours et des tribunaux des dommages de guerre. 

Sur la proposition de Notre Ministre des affaires économiques et de 
Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Les greffiers, greniers adjoints et employés des greffes 
des juridictions ordinaires nommés dans les greffes des cours et des 
tribunaux des dommages de guerre, recevront, indépendamment de leurs 
traitements, une indemnité annuelle, fixéeâ 2,000 francs pour les greffiers 
et les greffiers adjoints des cours et des tribunaux des dommages de 
guerre et à 1,200 francs pour les employés des greffes. 

ART. 2. Chaque fois que le traitement et l ' indemnité de 2,000 francs 
réunis n'atteindront pas les indemnités de 4,000, 5,000 et 6,000 francs 
al louées respectivement par Notre arrêté du 23 octobre 1918, aux greffiers 
adjoints et aux greffiers des tribunaux et des cours des dommages de 
guerre, la différence sera due aux intéressés . 

ART. 3. Ces indemnités ne seront pas comprises dans la liquidation 
des pensions et ne subiront aucune retenue au profit de la caisse des 
veuves et orphelins. 

ART. 4. Notre Ministre des affaires économiques et Notre Ministre de 
la justice sont chargés de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des affaires économiques , 

HENRI JASPAR. 

Le Ministre de la justice, ' 

E . VANDERVELDE. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (1). 

Secret, gén,, 2* bur., n» 20710. 

16 juillet 1919. — Arrêté royal transférant temporairement à Ostende 
la résidence de M. Lauwers, notaire à Ypres. 

(I) Moniteur, 1919, n» 199. 

3» SÉRIE. 8 
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T R I B U N A L D E PREMIÈRE I N S T A N C E D E T O N G R E S . — G R E F F I E R S A D J O I N T S . 
N O M B R E D E P L A C E S (1). 

Secr. g é n . , 2° Bur. , N° 20625. 

16 juillet 1919. — Arrêté royal créant une seconde p ace de greffier-
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance de Tongres. 

N O T A R I A T . — R É S I D E N C E . — T R A N S F E R T ("2). 

Secr. g é n . , 2 e Bnr. , N° 2007.". 

18 juillet 1919. — Arrêté royal transférant temporairement à Courtrai 
la résidence de M. Lannoy, notaire à Comines. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E G A N D . — G R E F F I E R S A D J O I N T S . 
N O M B R E D E P L A C E S (2). 

Secr. g é n . , 2° Bur. , N° 20652. 

18 juillet 1919. — Arrêté royal créant une onzième et une douzième 

place de greffier adjoint au tribunal de première instance de Gand. 

P R I S O N S . — P A S S A G E R S . — P R I X D E L A JOURNÉE D ' E N T R E T I E N (3). 

Laeken, le 23 juillet 1919. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 22 avril 1919 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice. 

Nous avons a r r ê t é et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Le prix de la journée d'entretien des individus des deux 
- sexes, de passage dans les prisons en attendant leur transfert, soit dans 
une école de bienfaisance, soit dans un dépôt de mendici té ou une maison 
de refuge, est il»é à 1 fr. 74 c. 

"Le prix de la journée d'entretien des enfants de 5 mois à 2 ans, accom
pagnant leur mère , est fixé 75 centimes. 

A R T 2. En ce qui concerne les commuii"s qui ne se sont pas entière
ment l ibérées , au 1" janvier 1919, de ce qu'elles devaient aux Ecoles de 

(1) Moniteur, 1919. n" 199. 
(2) Moniteur, 1919, n» 201. 
(3) Moniteur, 1919, n» 220. ' 
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bienfaisance de t'Etat, à la date du 23 septembre 1918, la quote-part qui 
leur incombe, dans le prix de la journée d'entretien, est majorée de 
14 centimes (fr. 0,14). 

A R T . 3. Il ne sera compté , dans les Ecoles de bienfaisance, qu'une 
journée pour le jour de l'entrée et celui de la sortie. 

Notre Minisire de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêlé . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U B E . — A U T O R I S A T I O N (1). 

1'° Dir. gén., 3 e Sect., N° 2367. — Bruxelles, le 28 juillet 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , SALUT. 

Vu les expédit ions des actes passés devant le notaire Troupin, de rési
dence à Andrimont, et par lesquels M m e Marie-Josèphe Rahier, veuve de 
M. Jean-Mathieu Andelbrouck, sans profession, demeurant à Hodimont, 
fait donation, sous réserve d'usufruit à son profit sa vie durant, à la 
commission provinciale des ton lacions de bourses d'étude de l i è g e : 

I. Par acle du 19 juillet 1916, d'un capital de 67,035 francs, représenté 
par 41 actions ordinaires de la Soc ié té Métallurgique de Prayon, pour une 
fondation de bourses d'étude, qui portera le nom « Andelbrouck-R-ihier, 
Gustave », en faveur des é l èves , avec préférence pour les enfants de 
victimes de la guerre, faisant des études normales primaires ou des 
études normales moyennes. 

Ces bourses seront de 200 francs chacune par an. Elles seront réparties 
comme suit : 

Cinq bourses aux élèves de la ville de Verviers et de son aggloméra
tion, c'est-à-dire les communes, par ordre de préférence, de Hodimont, 
Lambermont, Heusy, Andrimont, Stembert, Dison et Ensival ; 

Trois bourses aux élèves de l'arrondissement judiciaire de Verviers, 
et qua re bourses aux élèves appartenant aux autres communes de la 
province de L iège . 

Si, en raison de l'absence de postulants domic i l iés à Verviers, dans 
son agglomération ou dans l'arrondissement judicia're, certaines bourses 
ne pouvaient être conférées , le choix des titulaires en serait laissé à la 

(t) Moniteur, 1919, n» 220. 
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commission suivant les distinctions ci-dessus. Celles-ci devront être 
également respectées pour le cas où l'accroissement des revenus de la 
fondation permettrait la création de nouvelles bourses. 

Tous ces élèves devront être domici l iés depuis deux ans au moins dans 
la province de Liège . 

La donatrice émet le vœ.u qu'à mérite égal , la préférence soit d o n n é e 
à un élève faisant ses é tudes dans une des écoles normales de l'Etat, des 
provinces et des communes. 

II. Par acte du 5 avril 1917, d'un capital de 53,350 francs, représenté 
par 9 actions ordinaires Métallurgique dePrayon de 250 francs, évaluées 
chacune à 1,750 francs, et 16 actions de 1/10 d'action primitive de 
1,000 francs de la soc iété anonyme La Vieille Montagne, évaluées cha
cune à 1,100 francs, pour une fondation de bourses d'étude qui portera 
le nom « Andelbrouck-Rahier, Gustave ». Ces bourses, chacune de 
100 francs par an, seront conférées à des jeunes, tliles, é lèves d'écoles 
professionnelles, avec préférence aux enfants de victimes de la guerre : 

n) Qui suivent les cours généraux obligatoires et des cours profession
nels ; 

b) Qui ont obtenu leurs certificats pour les cours généraux et qui 
désirent continuer les cours professionnels, ou 

e) Qui ayant une instruction suffisante ont été d i spensées de suivie les 
cours généraux et ne suivent que les cours professionnels. 

L a donatrice émet le vœu qu'à mérite égal , le choix de la commission 
des bourses se porte sur l'une des élèves faisant ses é tudes à l'école 
professionnelle pour jeunes filles de la ville de Verviers ou, subsidiaire-
inént, dans toute autre école communale professionnelle ayant un pro
gramme d'études analogue à celui de l'école de cette dernière ville. 

Ces bourses seront réparties dai>s la proportion suivante : 
Les 7/10 aux é lèves ayant fait leurs é tudes primaires dans les écoles 

de la ville *de Verviers, les 3/10 aux é lèves ayant fait leurs é ludes 
primaires dans les écoles des communes, par ordre de préférence, de 
Hodimont, Lambermont, Ileusy, Anlrimont, Stemberi, Dison et Ensival. 

Toutes ces é lèves devront être domic i l i ées depuis deux ans au moins 
dans l'arrondissement judiciaire de Verviers. 

Tous les frais, droits et honoraires relatifs aux actes précités sont à 
charge de la donatrice. 

Vu l'acceptation de ces libéralités fai.te dans les actes préci tés , sous 
réserve de l'approbation de l'autorité compétente ; 

Vu les dél ibérations de la commission provinciale des fondations de 
bourses d'étude de L i è g e , en date des 29 juillet 1916 et 21 avril 1917, 
ainsi que les avis de la députation permanente du conseil provincial de 
Liège , en date du 22 août 1916 el 19 mai 1919; 
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Vu les articles 910 et 957 du Code civil, 18 et 47 de la loi du 19 décem
bre 1864, 15 et 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

• Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE L a commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude de Liège est autorisée à accepter les l ibéralités prément ionnées . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

FONDATION D E B O U R S E S D ' É T U D E . — A U T O R I S A T I O N (1) . 

l r ° Dir. gén., 3« Sect., N° 2365. — Bruxelles, le 28 juillet 1919. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l 'expédit ion, délivrée par le notaire Dubois, de rés idence à 
Rochefort, du testament olographe en date du 8 septembre 1915 par 
lequel M. Alfred Gusliin, sans profession, demeurant à Villers-sur-Lesse, 
dispose notamment comme suit : 

« Je laisse au grand séminaire de Namur une somme de 800 francs 
pour une bourse dVtude pour la théologie seulement, en faveur : 
1° de nies parents; 2° des enfants de Villers-sur-Lesse, y nés ou domi
ci l iés durant leurs é tudes . En cas de non emploi, les intérêts du capilal 
devront se capitaliser. » 

,Vu la dél ibération, en date du 18 septembre 1915, par laquelle le 
bureau administratif du séminaire de Namur sollicite l'autorisation 
d'accepter ce legs; 

Vu l'article 31 de la loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le bureau administratif du séminaire de Namur est 
autorisé à accepter le legs susvisé . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent arrêté. 

A L B E R T , 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

(!) Momtmr, 1919, n» 221, 
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P R I S O N S . — RÉGIME DES DÉTENUS P O L I T I Q U E S . — RÈGLEMENT G É N É R A L . 

MODIFICATIONS (1). 

2« Dir. gén., 1™ Sect., 1 e r Bur., N° 532 / î . 

30 juill;t 1919. — A r r ê t é royal approuvant les modifications ci-après 
au Règlement général des prisons : 

Art. 209. Les d é t e i u s soumis au régime cellulaire ne peuvent ni se 
voir ni communiquer entre eux, sauf l'exception posée à l'article 238 du 
présent règlement . 

11 peut êire également dérogé à cette règle , seulement pendant la durée 
des promenades aux préaux, au profit de prévenus politiques, sur auto
risation expresse du directeur de la prison qui en référera au préalable au 
magistrat instructeur. 

Art. 244. Les visites dont il s'agit aux articles 228 et 242 ont lieu dans 
un local spécial . 

A moins d'im possibilité absolue, les visites aux prévenus politiques ont 
lieu dans un local autre que le parluir ordinaire. 

Art. 252 /«s . La correspondance des prévenus politiques avec les 
membres de leur famille dont ils peuvent, aux termes de l'article 229, 
§ 1 e r, du présent règlement, recevoir la visite sans qu'il s >it besoin d'une 
autorisation quelconque, n'est pas assujettie au contrôle du directeur de 
la prison. 

Art. 256. A l'exception de la correspondance des prévenus avec leur 
conseil, de celle des prévenus politiques dans les lira.tes indiquées à 
l'article 2526>s du présent règlement , de celle des détenus pour dettes et 
des plis dont il est question à l'article 222 du présent règlement , les 
lettres que les détenus écrivent et celles qui leur sont adressées , sont, 
préalablement à leur envoi ou à leur remise, soumises au contrôle du 
directeur de la prison qui peut, sous sa responsabil i té , charger le 
directeur adjoint de ce soin. 

5. — Condamnés politiques 

Art. 275. Les condamnés du chef de délit politique sont soum's au 
régime établi pour les prévenus relativement à : 

L'obligation et la rémunération du travail; 
La disposition du p é c u l e ; 
L'admission à la pistole; 
L'autorisation de faire venir des vivres du dehors ; 
L'usage de la cantine ; 

(1) Moniteur, 1919, n» 215. 
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Le porl du capuchon et du costume pénal ; 
Le port de la barbe ; 
La correspondance. 
Toutefois, celle-ci esi entièrement assujettie au contrôle du directeur 

de la prison. 
Ils peuvent rece/oir, aux j o u i s et heures déterminés par le règlement 

particulier de la prison, sept visites par semaine, sauf le droit pour le 
directeur de la piison d'interdire ou de limiter ces visites au cas où elles 
seraient de nature à compromettre l'ordre et la sûreté de la prison. 

Sauf impossibi l té absolue, ils sont autorisés à recevoir leurs visiteurs 
dans un local autre que le parloir ordinaire. 

Art. 276. Le Ministre de la justice peut, par décis ion spéciale , étendre 
le bénéfice du régime établi par l'article précédent à des condamnés pour 
délit de presse, pour délit connexe à un délit politique ou pour duel. 

Art. 27ofcis. Les condamnés à la détention et, dans la mesure permise 
par la loi, les condamnés du chef d'infractions politiques aux travaux 
forcés ou à la réclusion, sont soumis au rég ime établi par l'article 275 
du présent règlement , sauf quant au nombre des visites, qui est l imité à 
deux par semaine et au nombre de lettres : ils peuvent écrire une lettre 
et en recevoir deux par jour. 

Art. ' 276fe)'. Ne pourront être soumis au régime établi pour les 
condamnés politiques, les indivi tus condamnés par application des §§ 1 e r , 
2 et 5 de l'article 115 du Code pénal , ainsi que les condamnés pour 
trahison et espionnage. 

Ceux condamnés en venu du § 4 de l'article, 115 du Code pénal ne 
pourront y être soumis que moyennant une décis ion spéciale du Ministre 
de la justice. 

Art. SlGqualer. Sont ass imi lés aux, détenus politiques pour l'applica
tion des articles 209, § 2 , 2 4 4 , § 2 , 2 5 2 ! > i s , 2 7 5 e t 5 2 1 , § 2 , du p r é s e n t r è g l e -
ment, ceux qui sont prévenus ou condamnés à des peines correctionnelles 
pour des infractions de droit commun dont le mobile, étranger à tout 
intérêt exclusivement personnel, est d'affirmer des revendications d'ordre 
politique ou social. 

Si la peine encourue de ce chef e-t celle des travaux forcés ou de la 
réclusion, ces condamnés peuvent bénéficier, en tout ou partie, du rég ime 
établi pour les condamnés à la détent ion, moyennant une déc is ion spéciale 
du Ministre de la justice et sous réserve de l'application de l'article 15 
du Code pénal. 

Art. 32L Le directeur de la prison peut autoriser les détenus à faire 
usage de liv.es non compris dans la b bl iothèque de l 'établissement : 

1° Lorsque celle-ci ne comprend pas d'ouvrages publ iés dans la seule 
langue que connaissent certains détenus ; 

http://liv.es
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2° Lorsque, parmi ces derniers, il s'en- trouve qui, possédant une 
instruction supérieure, désirent utiliser des publications scientifiques 
juridiques, etc. 

Lorsqu'il s'agit de prévenus ou de condamné-' politiques, le directeur 
de la prison fait largement usage de celte faculté . 

Ces détenus sont autorisés à recevoir trois journaux au maximum à 
choisir dans une liste arrêtée par le Ministre de la justice. 

Ces faveurs peuvent, en cas d'abus, être retirées par l'administration 
centrale. 

S U R E T E P U B L I Q U E . — P O L I C E D E S É T R A N G E R S . 

2 eDir. gén., Sûreté publique. Cabinet. Cart. 23. N° 1. — Bruxelles, le 50 juillet 1919. 

A MM. les Capitaines commandants de gendarmerie du royaume. 

M. le Ministre de la guerre a décidé de supprimer, le 25 juillet, le 
service de surveillance à la frontière par l'armée ; cette surveillance a 
déjà pris fin depuis le 21 juillet aux frontières de Liège et de Limb >urg. 

11 est à prévoir que des étrangers, dépourvus de passe-ports ou de 
pièces d'identité tenteront de mettre a profit la suppression de ce service 
de surveillance pour pénétrer en Belgique. 

Afin d'éviter l'Infiltration dans le royaume d'éléments dangereux ou 
indésirables , je vous prie de prescrire d'urgence aux coin validants des. 
brigades stat ionnées à la Irontière, de prendre les dispositions néces
saires" pour que nos frontières soient soigneusement survei l lées . 

Une surveillance étroite devra êire exercée aux gares-frontièr. s à 
l'arrivée des trains; cette surveillance pourra, éventuel lement , être com
binée avec la visite douanière; enfin, les étrangers circulant sur les grand' 
routes retiendront spécia lement l'attention de la gendarmerie. 

Les personnes dépourvues de papiers d'identité — qu'elles s'attribuent 
une nationalité étrangère ou qu'elles revendi (uent la nationalité belge — 
qui se trouveraient en état de vagabondage nettement caractérisé, doivent 
être mises de ce chef à la disposition de l'officier du ministère public 
compétent . , 

Quant aux étrangers dépourvus de passe-port régulier qui chercheraient 
à pénétrer en Belgique, il y aura lieu de les refouler immédiatement sur 
le territoire du pays d'où ils viennent. 

Jusqu'à présent il n'est dérogé en rien aux règles relatives au rég ime 
des passe-ports en Belgique : comme par le passé , aucun sujet de natio
nalité étrangère ne peut entrer en Belgique ou en soi tir, aucun sujet 
belge ne peut qui'ter le royaume, s'il n'est porteur d'un passe-port 
national. Le passe-port de l'étranger doit être revêtu du visa d'un fonc
tionnaire belge qualifie à cet effet. 
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Les sujets belges ne sont soumis à l'obligation du passe-port pour leur 
entrée en B ;lgique que pour autant que ce docunent soit ex igé par les 
autorités du pays d'où ils viennent; un simple sauf-conduit, délivré par 
un des bureaux de contrôle des passe-ports, pourra constituer un titre de 
voyage suffisant. Il -va de soi, que les personnes qui se réc lament de la 
nit ional i té belge devront prouver qu'elles la possèdent r é e l l e m e n t . 

A l'occasion de surveillances du même genre prescrites par des instruc
tions antérieures , l'effectif de certaines brigades, appelées à fournir des 
prestations plus con 5 idérables , a été renforcé : il vous appartiendra,' 
monsieur le capitaine commandant, de faire des propositions en ce sens, 
afin d'assurer l 'exécution de mes instructions. 

J'ai confiince ^uela vigilance du corps de la gendarmerie assurera d'une 
manière efficace la surveillance des frontières du royaume et en éloignera 
les é léments dangereux pour la patrie. 

Le Directeur général 
de la Sûreté publique et des prisons, 

GONNE. 

l ' R O T E C T I O N D E L E N F A N C E . — INSTITUTIONS P R I V E E S . 
L I M I T A T I O N D E S H E U R E S D E T R A V A I L . 

Ollicede la Protection de l'enfance, N" 1200. — Bruxelles, le l u r août 1919. 

A MM. les Directeurs et M"m les Directrices des Institutions pi ivces 
de Protection de l'enfance. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le rég ime intérieur qu'il 
convient d'appliquer aux enfants de justice confiés à votre établissement, 
spécialement en ce qui concerne les heures de tiavaii qui leur sont 
imposées . 

Il arrive qu'une fausse compréhension de leurs besoins donne lieu à 
des abus préjudiciables au développement physique, intellectuel et moral 
de ces enfants. En aucun cas, il ne peut être permis d'exiger d'eux un 
effet troj considérable, qui les exp (serait aux dangers d'un surmenage et, 
de la sorte, compromettrait gravement leur avenir. 

En conséquence , je vous prie de bien vouloir réduire à un maximum 
de six heures la journée de travail des mineurs de justice qui vous sont 
confies.' Deux heures devront, de plus, être consacrées à l'étude. 

U nie sera agréable d'apprendre la décis ion que vous aurez prise quant 
à la réalisation de cette réforme, dont je chargerai le service d'inspection 
de surveiller attentivement l'application. 

Veuillez agréer M e ' s i e u r s , e s Directeurs, r . s s u r a n c e d e ,„„ c o n s i . veuillez a B ieei, M e s d a n i e s l e s D i r e c ( r i c e S ) t assurance ae ma consi 

dération d s t inguée , 
Le Minisire de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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T R I B U N A L D E PREMIÈRE I N S T A N C E D E L I È G E . — G R E F F I E R S A D J O I N T S . 
N O M B R E D E P L A C E S (1). 

Secr. g é n . , 2» Bur., N" 17546. 

1 e r août 1919. — Arrêté royal créant une quatrième place de greffier 
adjoint surnuméraire au tribun il de première instance de Liège . 

N O T A R I A T . — R É S I D E N C E . — T R A N S F E R T (2) . 

Secr. g é n . , 2° Bur. , N° 17719. 

6 août 1919. — Arrêté royal transférant à Anderlecht la rés idence de 
M. Marescmx (C.-A.), notaire à Dilbeek. 

SOCIÉTÉ P R O T E C T R I C E DES E N F A N T S M A R T Y R S . 
PERSONNALITÉ C I V I L E . — LOI (3). 

7 août 1919. — Loi accordant la personnalité civile à la « Société 
protectrice des Enfants martyrs de Bruxelles. ». 

« O E U V R E D U G R A N D A I R POUR L E S PETITS » . 
PERSONNALITÉ C I V I L E . — LOI (3). 

7 août 1919. — Loi accordant la personnalité civile à 1' « Œuvre du 
grand air pour les Petits », à Bruxelles.-

CULTE PROTESTANT. — RÉORGANISATION. — GESTION DES RIENS (4) . 

1™ Dir. g é n . , f ° Sect , N" 17923. 

8 août 1919. — L'arrêté royal rapportant l'arrêté royal du 
15 février 1890 [Moniteur belge, n° 52), portant organisation générale de 
l'église protestante évangelique allemande d'Anvers. La gestion des 
biens de l'église prémentionnée est confiée, s o u s r é s e i v e des droits des 
titrs, au conseil d'administration de l 'égl ise évangelique protestante i.e 
la Longue rue de la Boutique, à Anvers. v 

(1) Moniteur, 1019, n° 215. 
(2) itftfB!Ïewr,"l919, n» 219. 
(3) Moniieur, 1919, n» 235. -
(4) Moniteur, 1919, n" 242, 
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C U L T E ÉVANGÉLIQUE P R O T E S T A N T . — T R A I T E M E N T S . — S U P P R E S S I O N . 

CRÉATION (1). 

1™ Dir. gén., 2e Sect., N° 21881 A. 

8 août 1919. — Arrêté royal supprimant les tratements suivants, fixés 
par les arrêtés d s 20 octobre 1913 (Moniteur belge, n° 304) et 
26 mai 1914 (Monteur belge, n» 150) : 

Pasteur de I ég l i se évangél ique-protestante allemande de la Longue rue 
de la Boutique, à Anvers, 4,5' 0 francs ; 

Pasteur de l 'église évangêl ique protestante allemande de la rue Bex 
(égl i se du Christ), à Anvers, 4 500 francs; 

Chantre-marguillier de l 'église évangél ique protestante allemande et 
néerlandaise de la Longue rue de la Boutique, à Anvers, 500 francs ; 

Organiste de l'église évangél ique protestante allemande de la rue Bex, 
à Anvers, 400 francs; 

Pasteur de la section aile ande de l'église évangél ique prolestante de 
la rue du Musée, à Bruxelles 4,500 francs; 

Pasteur auxiliaire des mêmes section et ég l i s e , 1,300 francs; 
Second pasteur de l 'église évangél ique protestante, à Liège , pour le 

service allemand des communautés de Liège et de Verviers, 3,300 francs. 
l e même arrêté attache un traitement annuel de 500 francs, à charge 

de l'Etat, à la place de chant'e maiguiliier de l 'église évangél ique pro
testante de la Longue rue de la Boutique, à Anvers. 

COUIt DES D O M M A G E S D E G U E R R E D E L l É G E . 
RÈGLEMENT D ' O R D R E D E S E R V I C E (2). 

9 août 1919.— Arrêté royal étabi i -sant le règ l iment d'urdre- de 
service pour la Cour des dommages de guerre de L i è g e . 

P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . — DOSSIER J U D I C I A I R E DES E N F A N T S P O U R 
S U I V I S . — NÉCESSITÉ D E L ' E N V O I P A R L E P A R Q U E T D ' U N B U L L E T I N 
D ' I N T E R N E M E N T A U X ÉTABLISSEMENTS D E L 'ÉTAT E T A U X INSTITUTIONS 
P U B L I Q U E S E T P R I V É E S . — OBJET DE C E B U L L E T I N . — ENVOI D ' U N E 
F O R M U L E S C O L A I R E E T ll ' lJ .NE F O R M U L E MÉDICALE. 

Office de la Protection de l'enfance, N 908. — Bruxelles, le 13 août 1919. 

A MU. les Procureurs généraux. 

La circulaire du 15 mars 1914, Office de la Pr .tection de l'enfance, 
1™ sect., n° 1042, relative au dossier judiciaire des enfants poutsuivis, 

(1) ilonilcur, 1919, n» 242. 
(2) Moniteur, 1919, n° s 279-280. 
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prescrit aux parquets d'envoyer, dans la huitaine qui suit la décis ion 
définitive, aux établissements,, de l'Etat et aux institutions publiques ou 
privées auxquelles les mineurs sont confiés en vertu du chapitre II de la 
loi du 15 mai 1912, un bulletin dit d'internement, contenant : 

1° Les renseignements fournis par les autorités communales; 
2° Les renseignements extraits du dossier judiciaire (cf. Bull, de 1 OU. 

de fa Prot. de l'enf., t. II, 1914, pp. 533 .à 335). 
Ce bulletin constitue, pour les directeurs des éco le s ou des é tabl i s se 

ments, un document de premier ordre, permettant de déterminer 
d'emblée la valeur morale des sujets a m e n é s . 

Il se fait malheureusement que l'envoi en est parfois retardé , sinon 
totalement omis. ; ' 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir donner de nouvelles 
instructions à MM. les Procureurs du roi de votre ressort pour que le 
dit bulletin soit régul ièrement transmis aux étab issements de l'Etat et 
aux institutions publiques.ou privées, dins la huitaine qui suit la d é c i 
sion définitive. 

Il y aura lieu d'y joindre, comme le prescrit la circulaire du 
3 juillet 1319, n° 2037, qui vous a été envoyée, une « formule » scolaire 
permettant de déterminer la valeur intellectuelle des mineurs, et d'y 
annexer, en outre, la copie des conclusions du rapport du médec in , si le 
mineur a fait l'objet d'un e.»amen m é l i c a l . 

Le minis're de la j istice. 
E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — R É G I M E D E S D É T E N U S P O L I T I Q U E S . — R E M I S E D E J O U R N A U X , 

i L I S T E . 

2° Dir. g é n . , f" Dir . ,"l«- Bur. , Litt . B, N» 532. — Bruxelles, le 18 août 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, pour être transmise aux direc
teurs des établissements confiés à vos soins, la liste des journaux prévue 
à l'avant-dernier § de l'annexe à l'arrêté royal du 30 juillet 1919, publié 
au Moniteur belge du 3 août suivant. 

C'est dans cette liste que les détenus politiques pourront choisir au 
maximum trois journaux. Il est à remarquer, toutefois, que cette énumé-
ration ne peut être considérée comme absolument limitative : Lorsque 
des détenus solliciteront la réception d'autres journaux, les directeurs des 
prisons devront me soumettre d'urgence et directement leurs demandes. 

Vous voudrez bien, Messieurs, recommander aux fonctionnaires précités 
de prendre les mesures voulues pour que les journaux dest inés aux 
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détenus ne circulent pas dans l 'établ issement, en les informant que je ne 
verrais, toutefois,- pas d' inconvénients à ce que, après avoir é té lus par 
des détenus politiques, ils soient passés , avec l'autorisation des direc
teur», à d'autres prisonniers de la même catégorie . 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

Journaux étrangers. 

Français : 
Les Débats ; Le Temps ; Le Matin; Le Journal ; Le Petit Journal ; Le 

Petit Parisien; L'Echo de Paris; L'Humanité. 
Hollandais : 

Alssemeen Handelsblad; Nieuwe Uotterdunsche Courant; llet Volk; 
De T i j i ; De Telegraaf; DeMaa?bode; De Nieuwe Courant; Het Vader-
lani . 

Journaux belges. 

Alost : De Volkstem. 
Anvers : Le Matin; La Métropole; Het Handelsblad ; De Nieuwe Gazet;. 

De Schelde ; De Volksgazet. 
Bruxelles : Le Journal de Bruxelles; La Dernière Heure; L'Etoile 

belge; La Gazette ; L'Indépendance belge; La Libre Belgique; Le Petit 
Bleu ; Le Peuple; La Presse; Le Soir; Le X X e S i è c l e ; La Nation belge; 
Le National ; Le Moniteur des intérêts matériels ; L'Echo de la Bourse ; 
Het Laatste Nieuws; Het Ni'ei<ws van den Dag; De Standaard; Het 
Vaderland. 

Charleroi : Le Journal de Charleroi ; La Gazette de Charleroi;La 
Paix sociale; Le Rappel; Le Pays wallon. 

Gand : La Flandie l ibérale; Le J o u n â l d e Gand; Le Bien Public; La 
Nation é c o n o m i q u e ; De Gazette van Gent; De Gentenaar; Ons Vaderland ; 
Ons Vlaanderen; 'T Volk; Vooruit; De Vrijheid. 

Iluy : La Gazette de Huy. 
La Louvière : Les Nouvelles. 
Liège : L'Express; La Gazette de L i è g e ; Le Journal de L i è g e ; La 

Meuse ; La Nation, Le National l i égeo i s . 
Mons : Ĵ e P r o g r è s ; La Province; L'Avenir du Borinage. 
Namur : La Province de Namur; Vers l'Avenir. 

Vu et approuvé : 

Bruxelles, le 18 août 1919. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V B L D E . 

\ 
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T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E H A S S E L T . — G R E F F I E R S A D J O I N T S . 

N O M B R E D E P L A C E S (1). 

Sec. géu., 2e Bur., N» 2073S. 

18 août 1919. — Arrête royal créant une t o i s i è m e place de greffier 
adjoint au tribunal de première insiance de Hasselt. 

T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E 

D U R E S S O R T D E L A C O U R D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E L I È G E . 

R È G L E M E N T S D ' O R D R E D E S E R V I C E " (2). 

20 août 1919. — Arrêté royal établissant les règlements d'ordre de 
service pour les tribunaux des dommages de guerre du ressort de la 
cour des dommages de guerre de Liège . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — R È G L E M E N T D ' O R D R E I N T É R I E U R . 

M O D I F I C A T I O N . 

Secr. gén., 2" Bur. — Bruxelles, le 20 août 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Revu l'arrêté ministériel du 12 février 1910 qui a modifié l'article 48, 
alinéa 2, du règlement d'ordre intérieur de l'administration centrale du 
8 septembre 1890 ; 

Arrête : 

I. Les fonctionnaires et employés sont autorisés à s'absenter pendant 
toute la journée, le 1 e r mai, fête du travail, et le 4 août, fête nationale. 

II. Le demi-jour de congé du mardi-gras, est supprimé. 

E . V A N B E R V E L D E . 

P R I S O N S . — T R A V A I L D E S D É T E N U S . 

E M P L O I D E L A M A I N - D ' Œ U V R E P O U R C O M P T E D U P E R S O N N E L . 

2 e Dir. gén., 1" Sect., 5° Bur., N° 262C. — Bruxelles, le 21 août 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Par dérogation aux instructions contenues au § 2 de ma dépêche 
du 31 janvier dernier, émargée comme la présente , j'ai l'honneur de vous 

(1) Moniteur, 19)9, n» 233. 
(2) Moniteur, 1919, n° s 279-280. 
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faire savoir que j'autorise, à titre provisoire, le personnel de la prison 
sous votre surveUance, à utiliser la main-d'œuvre des détenus pour son 
compte. 

La direction devra être invitée à tenir la main à ce que cette autorisa
tion soit strictement l imitée aux réparations de chaussures et de vêlements. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

G O N N E . 

S T A T I S T I Q U E . — T R I B U N A U X D ' A R B I T R A G E EN MATIÈRE D E L 0 Y E B S . 

S" M r . g é n . , 2° Sect., 1" Bue. N» 83. — Bruxelles, le 21 aoilt 1919. 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel du royaume. 

Je vous serais obligé de me taire parvenir, en exécut ion des prescrip
tions de la circulaire du 3 avril 1916, les tableaux spéciaux relatifs aux 
tribunaux d'arbitrage qu'avait inst i tués l'occupant pour les contestations 
en matière de loyers. 

Ces tableaux doivent ine permettre de me rendre compte de la pertur
bation que les mesures prises par l'envah sseur ont amenées dans le 
domaine de l'activité judiciaire. Vous voudrez bien inviter MM. les 
greffiers des justices de paix que la chose concerne à me transmettre en 
recourant à votre intermédiaire, les tableaux susment ionnés . 

Ils seront dressés , par année judiciaire, et suivant le modèle que 
prescrit la circulaire précitée du 5 avril 1916. 

Cette circulaire, ainsi que celles des 29 août et 22 septembre 1916, 
toutes émargées comme ci-contre, formulent des instructions auxquelles 
il importe de se conformer. J'attire notamment l'aitention sur ce point : 
les affaires de la compétence des tribunaux d'arbitrage peuvent figurer 
uniquement' aux tableaux spéciaux qui leur sont c o n s a c r é s ; elles ne 
peuvent pas être comprises, en outre, dans les chiffres inscrits aux états 
statistiques des justices de paix qui me sont envoyés annuellement en 
venu de la circulaire du 8 octobre 1842, 3 e dir., n° 175. Si, donc, 
parmi les étals que vous m'avez a d n s s é s conformément à cette dernière 
circulaire, il s'en trouvait où les instructions qui viennent d'être rappelées 
eussent été perdues de vue, il y aurait lieu de produire des statistiques 
dûment rectifiées. Afin, d'ailleurs, qu'il ne subsiste aucun doute quand 
au sys tème adopté par eux, tous les greffiers des cantons de justices 
de paix, où fonctionnaient des tribunaux d'arbitrage, seront priés , en 
vous envoyant les tableaux spfeiaux que prescrivait ma circulaire du 
3 avril 1916 (tableaux établ is , de façon distincte, pour chacune des 
années judiciaires, totalement ou partiellement englobées dans la période 
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de l'occupation indiquée ci-dessus), de joindre à leur envoi une décla
ration : cette déclaration me fera connaître si, oui ou non, les affaires 
de la compétence des tribunaux d'arbitrage ont été exclues, ainsi qu'elles 
auraient dû l'être, des états annuels des justices de paix dressés en 
vertu des dispositions de la circulaire du 8 .'octobre 1842. 

Pour le ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev1' E B N S T D E B U N S W Y C K . 

C O D E P É N A L . — DÉTENTION PRÉVENTIVE. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

A P P L I C A T I O N DES P E I N E S . — P A R T I C I P A T I O N D U J U R Y . — LOI (1). 

23 août 1919. — Loi sur la détention préventive, les circonstances 
a t ténuantes et la participation du jury à l'application des peines. 

COUR D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E G A N D . — T R I B U N A U X DES D O M M A G E S 

D E G U E R R E DU R E S S O R T D E L A COUR D E S DOMMAGES D E G U E R B E D E 

G A N D . — RÈGLEMENTS D ' O R D R E D E S E R V I C E (2). 

25 août 1919. — Arrêté royal établissant les règlements d'ordre de 
service de la cour des dommages de guerre de Gand et des tribunaux des 
dommages de guerre de Biuges, Courtrai, Furnes, Ypres, Audenarde, 
G.md et Termonde 

T R I B U N A U X DES DOMMAGES D E G U E R R E D U RESSORT D E L A COUR D E S 

D O M M A G E S D E G U E R R E D E B R U X E L L E S . — RÈGLEMENTS D ' O R D R E 

D E S E R V I C E (3). 

25 août 1919. — Arrêté royal établissant les règlements d'ordre de 
service des tribunaux'des dommages de guerre d'Anvers, Malines, Turii-
bout, Bruxelles, Louvain, Nivelles, Charleroi, Mons et Tournai. 

L O Y E R S . — H A U S S E E X A G É R É E . — B A U X A L O V E R . — P R O R O G A T I O N (4). 

25 août 1919. — Loi en vue de prévenir la hausse exagérée des loyers 
et d 'empêcher que les locataires soient contraints, sans motifs graves, à . 
déménager. 

(1) Moniteur, 1919, n°« 257-238. 
(2) Moniteur, 1919, n» 284. 
(3) Moniteur, 1919, n" 291. 
(4) Moniteur, 1919, n» 239." 
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FONDATION D E B O U R S E S l t ' É T U D E . — AUTORISATION (1). 

!••« Dir. gén., 3 e Sect., N « 2599. — Ciergnon, le 25 août 1919. 

A L B E U T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A M J T . 

Vu l'expédition de l'acte passé |e 19 janvier 1918 devant'le notaire 
Grégoire, de résidence à Liège , et par lequel M" i e Fanny-Marie Maisin 
veuve de M. Lambert-Joseph-Léon Mottart, sans profession, demeurant 
en cette \ille, fait donation au bureau administratif du séminaire de Liège 
d'une somme de 10,000 fiancs aux conditions suivantes : 

1° La donatrice se réserve expressément l'usufruit des biens donnés 
calculé au taux de A p. c. l'an. Cet usufruit sera réversible sur la tète 
d'une personne dés ignée dans l'acte, lors du décès de la donatrice, si 
celte personne lui survit ; 

2° Une année après l'extinction de l'usufruit précité , les revenus des 
biens donnés seront affectés à la création d'une bourse d'étude que 
l 'établissement donataire serVira à un étudiant pauvre du d iocèse de Liège 
se destinant à l'état ecc lés iast ique et faisant des études de philosophie ou 
de théo log ie . 

Les frais et honoraires à résulter de l'acte de donation seront supportés 
par la donatrice. 

Vu l'acceptation de cette fondation, faite dans le m ê ne acle, sous 
réserve de l'approbation de l'autorité c o m p é t e n t e ; 

Vu la délibération du bureau administratif du séminaire de Liège , en 
date du 9 février 1918; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial de Liège , 
en date du 6 juin 1919 ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 31 et Al de la loi du 19 dé
cembre 1864 ainsi que l'article 6 de l'arrêté royal du 19 décembre 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E Le bureau administratif du séminaire de L iège est 
autorisé à accepter la fondation prément ionnée . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1919, n» 254. 
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ÉTAT El PROVINCES. — LEGS POUR I.A FONDATION D'UN ORPHELINAT. 
INCAPACITÉ DES LÉGATAIRES. — INCOMPÉTENCE DES IIOSPICKS CIVILS. 
REFUS D'AUTORISATION (1). 

1 « Dir. gén., 3 e Sect., N" 2 4 1 6 2 C. — Ciergnon, le 2 5 août 1 9 1 9 . 

A L B E R T , Itoi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Richir, de résidence à Bruxelles, 
du testament mystique, eh date du 2 juillet 1908, par lequel M. Gillain-
Joseph Denamur, directeur de service retraiié aux chemins de fer de 
l'Etat, demeurant à Schaerbeek, d é p o s e notamment comme suit : 

« J'institue pour légataire universel, à la charge d'exéculer ponctuelle
ment t û t e s les dispositions du présent testament... 

» Je lègue conjointement à l'Etat belge et aux provinces de Namur et 
de Brabant, les deux tieis de tout ce que ie délaisserai en argent comp
tant, en créance et en valeurs de portefeuille (actions et obligations au 
porteur ou en nom), pour en avoir la jouissance à compter du jour de 
mon décès et pour en faire l'emploi c i -après : 

» . . . Le capital légué ne pourra jamais, pour n'importe qupl motif, être 
affecté à' une destination autre que.celle que je vais indiquer. 

» Les revenus du capital ainsi légué seront employés : 1° à la création 
d'utl orphelinat pour g a i ç o n s à ériger à Gembloux, sous la dénomination 
« Orphelinat Saint-Joseph.— Fondation Joseph Denamur » ; 2° à l'entretien 
de cet orphelinat et à l'hospitalisation des enfants qui y seront admis. 

» . . . J'institue pour la surveillance directe de l'orphelinat un comité qui 
seia composé de trois personnes : 1° un membre des hospices de Gem
bloux ; 2 ° un contrôleur des chemins de fer de l'Etat ou des postes ou 
un membre du'comité de la Caisse de pension des veuves et orphelins du 
Déparlement des Chemins.de fer, ei 3° un de mes neveux ou un des 
descendants de ceux-ci habitant Gembloux... 

» Ce comité sera chargé de la surveillance administrative de l'établisse
ment, du contrôle dts recettes et dépenses , du recrutement du personnel, 
de l'examen des admissions, etc. ; il fonctionnera avec la coopération s'il 
y a li> u et, en tous cas, sous la haute direction des autorités compétentes . 

» Pourront seuls être admis comme pensionnaires : A. pour la moitié 
du nombre total des places, les: orphelins indigents de la province de 
Namur et du canton de Perwez, et li. pour l'autre moit ié , les orphelins 
de; agents subalternes indigents du Département des Chemins de fer, 
Postes, Télégraphes et Marine. 

,. (t) Moniteur, 1 0 1 9 , n» 2 5 7 . 
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» S'il reste des places disponibles dans l'une ou l'autre catégorie , elles 
pourront être occupées par des orphelins indigents d'agents subilternes 
d'autres départements ministérie ls . 

» . . . Si l'Etat belge et les provinces de Namur et de Brabant n'étaient 
pas qualifiés pour accepter mon legs avec la charge de la création et de 
l'entretien de l'orphelinat que je veux fonder, je fais le même legs avec 
la même charge aux administrations ou organismes compétents » ; 

Vu les dél ibérations, en date des 14 août 1908, 22 janvier 1909 et 
2G janvier 1910, par lesquelles : 1° la commission administrative des 
hospices civils de Gembloux et la députation permanente du conseil pro
vincial de Namur sollicitent l'autorisation d'accepter ce legs; 2° la dépu
tation permanente du conseil provincial du Brabant sollicite l'autorisation 
de ne pas accepter ledit legs ; 

' Vu les avis du conseil communal de Gembloux et de la députation 
permanente du conseil provincial de Namur, en date des 21 août 1908 et 
22 janvier 1909 ; 

Considérant que la l..i a organisé le service public de la bienfaisance 
par commune?, et a confié spécialement l'entretien, des orphelins aux 
commissions administratives des hospices civils; que, dès lors, ni l'Etat, 
ni les provinces inst i tuées n'ont capacité pour recueillir le legs dont il 
s'agit; 

Considérant, d'autre part, que la commission administrative des 
hospices civils de Gembloux n'a compétence que pour gérer le service de 
l'hospitalisation de la dite ville; qu'elle ne pourrait légalement admi
nistrer un établissement dest iné aux orphelins d'une province et d'un 
canton d'une autre province, et aux orrheliis d'agents de l'Etat; qu'elle 
est donc sans qualité pour accepter le le»s prément ionné; 

Considérant enfin qu'à la date du décès du de cuius, aucun autre 
établissement public existant ou prévu par la loi n'avait compétence pour 
affecter le dit legs à la destination qui en est la condition sine qua non ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, la loi du 16 vendémiaire 
an V, le décret du 19 janvier 1811, les articles 76-3° et paragraphes 
derniers de la loi communale, 65 et 107 de la loi provinciale; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Le legs susvisé fait à l'Etat n'est pas accepté. 

A R T . 2. La députation permanente du conseil provincial de Namur et 
la commission administrative des hospices civils de Gembloux ne sont 
pas autorisées à accepter le dit legs. 
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A R T . 3. La dcpulation permanente du conseil provincial du Brabant 
est autorisée à ne pas accepter le liénélice des dispositions testamentaires 
précitées qui concernent celte province. 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre de l'intérieur sont 
chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E I . D E . 

Pour le Ministre de l' intérieur, absent : 
Le Ministre de l'agriculture, 

' Bar^n R U Z E T T E . 

C O N S E I L DES P R I S E S . — I N S T I T U T I O N . — LOI (1). 

20 août 1919. — Loi organique du conseil des prises. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — J U G E S SUPPLÉANTS A Y A N T R E M P L I L E S 
FONCTIONS D E J U G E , D E SUBSTITUT OU D E J U G E DE P A I X A U COURS D E 
L A G U E R R E . — RÉMUNÉRATION. — LOI (2). 

27 août 1919. — Loi accordant une rémunération à des juges 
suppléants ayant rempli les fondions de juge, de substitut ou de jugé de 
paix au cours de la guerre. 

F R A I S D E R O U T E E T D E SÉJOUR DES M A G I S T R A T S , F O N C T I O N N A I R E S 
ET EMPI.OTÉS R E S S O R T I S S A N T A U MINISTÈRE D E L A J U S T I C E (3). 

Bruxelles, le 28 août 1919. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T , 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Par modification aux arrêtés royaux des 15 mai 1849, 
7 août 1914 et 2 mai 1919, les indemnités de séjour des magistrats, 

(1) Moniteur, 1919, n'" 244-245. 
(2) Moniteur, 1919, n" 248. 
(5) Moniteur 1919, n» 240. 
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fonctionnairds et employés ressortissint au département de |a Justice 
sont fixées de la manière suivante, à partir du 1 e r juillet 1919 : 

Indemnité 
Classes. ' par 

nuit de séjour. 

l , e classe 70 francs. 
2« — 50 — 

• 5 e — , . . ' 42 — 
4 e — 54 — 
5» — 25 — 
6 e — . . . . , 17 -

A R T . 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 
l'ar le Roi : 

Le Ministre de Injustice, 
E . V A N D E R V E I . D E . 

BUREAU D E BIENFAISANCE DE TOURNAI. — BUDGET POUR L ' E . X E R -

CICE 1917. — ARRÊTÉ DE L A UÉl'UTATION PERMANENTE DU 

CONSEIL PROVINCIAL. — ANNULATION (l). 

Bruxelles, le 28 août 1919. 

A L B E R T , Rot D E S B E L G E S , 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la ttèlibératiun du 10 septembre 1917, par laquelle le conseil coin-
.. munal de Tournai, en arrêtant le budget du bureau de bienfaisance de 

cette ville pour l'ex rcic^ 1917 y introfuit les~modilications suivantes : 

» T I T R E II. — Dépenses extraordinaires. 

» Ait. 2. l'art du bureau de b'enfaisance dans les dépenses de secours 
faites par le comité local de secours et soupes scolaires, l'orté de 40,000 
à 180,000 francs. » ' . 

» T I T R E l ' r . — HeceUes exlraordinain s. 

y » Inscription d'un poste sous le l i b e l l é : Article 10. Emprunt 
140,001) fiancs » 

;1) Moniteur, 1919, n» 235, 
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Vu le recours formé contre cetle décis ion auprès de la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut par le bureau de bienfai
sance dejTournai. 

Vu l'arrêté, en date du 25 juillet 1919, par lequel la Députation 
permanente du Conseil provincial du Hainaut approuve la délibération du 
conseil communal de Tournai ci-dessus mentionnée. 

Vu le recours pris contre cet arrêté auprès du gouvernement par M. le 
gouverneur]du Hainaut, le 31 juillet 1919 et notifié le l c r a o u t à la Dépu
tation permanente du Conseil provincial. 

Attendu que, pour venir en aide aux misères extraordinaires produites 
par la guerre, ont été const i tués dans les communes, des organismes 
spéciaux, les comités locaux patronnés par le Comité National de secours 
et d'alimentation ; que ces comité* avaient leur organisation propre et 
étaient subventionnés pour la plus grande partie à l'aide de fonds prove
nant de l'Etat belge. 

Attendu qu'il a toujours été admis qu'en cas de calamité- publique, 
indépendamment de l'action des établ issements de bienfaisance ordinaires, 
celle d'institutions particulières créées à l'intervention des autres pouvoirs 
organisés peut s'exercer en vue de soulager des infortunes exception
nelles. 

Attendu que le conseil communal de Tournai entend imposer au bureau 
de bienfaisance de cette ville l'obligation de prendre à sa charge les 
dépenses de secours faites à l'intervention d'un de ces organismes 
spéciaux et celle de contracter un emprunt à cet effet. 

Attendu qu'en prenant une telle décis ion, le conseil communal de 
Tournai a évidemment outrepassé tous les pouvoirs qui peuvent lui appar
tenir a raison de sa m'ssion de surveillance et de contrôle sur les actes et 
la gestion du bureau de bienfaisance. 

Attendu que sa délibération du 10 septembre 1917 est donc contraire 
à la loi et qu'il en est de même de l'arrêté de la Députation permanente 
du Conseil provincial,'approuvant cette délibération. 

Vu les articles 79 de la loi communale, 89, 110 et 125 de la loi provin
ciale. 

Sur la proposition de Notre 'Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. L'arrêté de la Députation p°rman?nte du Conseil provincial 
du Hainaul en date du 25 juillet 1919, ci-dessus mentionné, est annulé. 
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ART. 2. Le budget du bureau de bienfaisance de la ville de Tournai 
pour l'exercice 1917 est arrêté, lel qu'il avait été ét bli par la dite admi
nistration. 

ART 5. Notre Ministre de la justice est chargé do l'exécution du présent 
a irê té . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice, 
Le Ministre de l'industrie, du travail 

et du Ravitaillement, 
J . W A U T E R S . 

INFRACTIONS COMMISES AVANT LE 1 AOUT lOl'.l. — AMNISTIE. — LOI (I). 

28 août 1919.— Loi accordant amnistie pour certaines infractions 
commises avant le 4 août 1919. 

N O T A R I A T . — R E S I D E N C E . — T R A N S F E R T (2). 

Soc. gén., 2« Bur., N° 20767. 

1" septembre 1919. — Arrêlé r.iyal transférant à Laia ken la rés i 
dence de M. Minne, Allred-Fél ix, notaire à Neerhaeren. 

CONSEIL DES PRISES. — COMPOSITION (3). 

2 septembre 1919. — Arrêté royal relatif à la c imposition du conseil 
des prises. 

FONDATION DENAMUR (.lOSEPH). — ORPHELINAT S.UNT-JOSEPII. 
DONATION (4) . 

Dir. gén.. ô<' Sect., X° 24102 C. — Bruxelles, le *> njpl.emlirc 1919. 

A L U E UT, Roi nus RELUES, 

A TOUS, PRÉSENTS El' A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition de l'acte p a s ô , le 4 juin 1919, devant le notaire Richir, 
de résidence à Bruxelles, et pu- lequel M. Alohonse Witiman, inspecteur 
général honoraire des cliemi s de fer de I Et.it, demeurant à Bruxelles, 

(t) Moniteur, 1919, u» 24?. 
{i) Moniteur, I!)l9, M'* 241-2)5. 
(.") Moniteur. 1019. i r* 251-232, 
(1) Moniteur, 1019, u °2 i7 , ' 
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voulant réaliser les intentions manifestées par M. Gillain-Josepli Denamur 
dans son testament du 2 juillet 1908, fait donation à l'orphelinat Saint-
Joseph, fondation Joseph Denamur, d'une somtne,de 1,465,344 fr. 26 c. 
formant l'équivalent : 

1" de tous les biens et valeurs que le donateur a acquis en qualité de 
légataire universel de M. Gillain-Joseph Denamur, en vertu du testament 
préc i t é ; 

2° de tous les revenus provenant desdits biens et valeurs échus au 
4 juin 1919, déduction faite de tous frais quelconques. 

La dite somme de 1,465,344 fr. 26 c. déposée à la Bmque Nationale 
de Belgique sera versée à l 'établissement avantagé aussitôt après l'appro
bation de la donation, au choix de M. Wittman, soit en espèces pour le 
tout, soit par la remise des titres et valeurs indiqués à la liste jointe à 
l'acte de donation, et d'une somme en espèces de 5,844 fr. 26 c. 

La donation est faite aux charges èt conditions suivantes : 
I. Les biens et valeurs compris dans la présente donation ne pourront 

jamais, pour n'importe quel motif, être affectés à une, destination autre 
que celle indiquée ci-après. 

Les revenus des dits biens et valeurs seront employés : 
a) A la création d'un orphelinat pour garçons à ériger à Gembloux, 

sous la dénomination u Orphelinat Saint-Joseph, fondation Joseph 
Denamur » ; 

l>) A l'entretien de cet orphelinat et. à l'hospitalisation des enfants 
qui y seront admis. 

IL L'orphelinat sera érigé auta.it que possible, dans la ville haute de 
Gembloux, et le donateur exprime le désir qu'il soit bâti sur un terrain 
que l'Etat belge affecterait à cet usage et qui serait pris sur le verger de 
l'abbaye, à front Je la rue Bordia ou de la chaussée de Namur. 

III. Le donateur exprime le désir que le bâtiment soit suffisamment 
spacieux pour y héberger et loger cent cinquante à deux cents pension
naires. -

IV. L'érection et l'installation de l'orphelinat devront se faire sans 
luxe et les frais en seront réduits dans la m<sure du possible. 

V. Pourront seuls être admis comme pensionnaires : 

a) Pour la moitié du nombre to'al des places, les orphelins indigents 
ayant leur domicile de secours dans une des communes de la province de 
Namur ou du canton de Perwez. 

Ces places seront réparties entre la province de Namur et la province 
de Brabant, pour le canton de Perwez, proportionnellement à la popula
tion de la province de Namur cl du canton de Perwez; 

b) Pour l'antre moitié , les orphelins indigents d'agents subalternes 
du-déparement des chemins de fer, postes, télégraphes et marine. 

http://auta.it
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S'il reste des places disponibles dans l'une ou l'autre catégorie , elles 
pourront être occupées par des orphelins indigents d'autres agents de 
l'Etat. 

VI. L'admission des enfants1 sera gratuite. 

Tous les frais, droits et honoraires à résulter de l'acte de donation sont 
à charge du donateur. 

Vu l'acceptation d-* cette l ibéralité, faite dans le môme acte, au nom de 
l'établissement avantagé, sous réserve de Notre approbation; 

Vu la délibération de la commission administrative de l'orphelinat 
Saint-Joseph, fondation Joseph Denamur, en date du 5 juin 1919, ainsi 
que les avis des députations permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et de Namur, en date des 30 juillet et 1 e r août 1919; 

Vu les articles 910 et 937 du Gode civil et la loi du 50 août 1913; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A H T I C L E U N I Q U E . La commission administrative de l'orphelinat Saint-

Joseph, fondation Jo-eph Denamur, est autorisée à accepter la libéralité 
prémentionnée. 

Notre Ministre de -la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice, absent : 

Le Ministre de l'industrie, du travail 

et du ravitaillement, 

.1. W A U T E R S . 

I R A I S E l ' D É P E N S E S E N MATIÈRE C I V I L E E T C O M M E R C I A L E . 

M O D I F I C A T I O N S . — INSTITUTION l l ' u N E C O M M I S S I O N . 

7« Dir. gén., N»' 510-12151.. — Bruxelles, le3 septembre 1919. 

Le .Ministre de la justice, 

Vu l'article 1 e r de la loi du 16 juin 1919, 

. Arrête : 

A R T I C L E l , , | ,._ll est institué une commission chargée d'examiner et de 
proposer les modifications qu'il y aurait lieu d'apporter aux dispositions 
relatives aux frais et dépens ci matière civile et commerciale. 
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A R T . 2. Sont nommés membres de cette commission : 
M. Bara, G . , conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 
M. Beckers, G . , ingénieur honoraire des ponts et chaussées . 
M. Bonnevie, G . , chef de division au ministère de la justice. 
M. Clerbaut, G . , avoué près le tribunal de première instance de 

Bruxelles. 
M. le comte d'Oultremont, Ferd., vice-président au tribunal de pre

mière instance de Bruxelles. v -
M. Henin, J . , directeur général à l'administration centrale de l'enre

gistrement et des domaines 
M. Lauffer, A . , avoué près la cour d'appel de Bruxelles. 
M. Mechelynck. E d . , conseiller à la courde cassation. 
M. Nicolas, E , huissier près la co i r d'appel de L i è g e . 

A R T . 3. M. Mechelynck, E d . , est dés igné pour remplir, au sein de la 
commission, les fonctions de prés ident . 

A R T . ,4. La commission choisira parmi ses membres un secrétaire. 

A R T 5. Il est alloué par journée de séance, à titre de frais de vacation, 
une indemnité de 30 francs au président , de 25 francs au secrétaire et de 
20 francs aux membres de la commission. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . — L O I S S U R L E S S O C I É T É S C O M M E R C I A L E S . 

A C T E S A P U B L I E R . 

5U Dir. g é n . , l r e Sect., I e Bur. , N° 17901. — Bruxelles, le G septembre 1919. 

A M. le Procureur général près les cours d'appel. 

La loi sur les sociétés commerciales prescrit aux référendaires des 
tribunaux de commerce et aux greffiers des tribunaux civils qui en rem
plissent les fonctions, de recevoir le dépôt de cet tains actes en vue de 
leur insertion au Recueil spécial des actes, extraits d'actes, procès-
verbaux et documents relatifs aux soc ié tés commerciales. 

Indépendamment de ces actes, les référendaires admettent générale
ment le dépôt de certains documents qui ne seront pas v i sés par la loi, 
tels que les procurations, pouvoirs, délégations à des administrateurs ou 
directeurs de sociétés . Cette publication, sans être obligatoire, se justifie 
car eile présente une utilité incontestable tant pour les soc ié tés que pour 

• les tiers. 
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Quelques référendaires enlin acceptent en dépôt tous les acies qui leur 
sont soumis, voire ceux qui sont étrangers aux sociétés et qui émanent 
de particuliers ou de commerçants désireux de faire usage des annexes 
du Moniteur pour y publier des avis, voire même des mentions consti
tuant une réclame pour leurs opérations. Cette pratique est abusive, il 
importe d'y mettre un terme. A cette fln, je vous prie, monsieur le 
Procureur général , d'inviter les référendaires et les greffiers des tribu
naux civils jugeant consulaireuient à refuser le dépôt de tous actes de 
l'espèce. 

- Pour le Minisire de la justice : 
Le Ministre du travail, de l'industrie 

et du ravitaillement, 
J . W A U T E R S . 

P U I S O N S . — A G E N T S M O R T S P O U R L A P A T R I E . 

T A B L E A U D ' H O N N E U R . 

2'- Dir. gén., f ' rDir.(Prisons),2« Bur., n°.172 D. —Bruxelles, le8septembre 1919. 

Aux Commissions administratives des Prisons du, royaume. 

L'administration a déci lé qu'il serait dressé pour les établissements 
péni ieni i i i es des tableaux d'honneur où figureront, répartis dans l'ordre 
ci-après, les agents morts sur le champ de bataille, ceux qui sont décédés 
à la suite des sévices des autorités allemandes, ceux qui ont été empri
sonnés ou déportés à raison de leur attitide patriotique et ceux qui ont 
servi sous les drapeaux, pendant la guerre 1914-1918. 

Ces tableaux seront exposés dans chacune des prisons du royaume, à 
l'endroit qui paraîtra le plus convenable à cet effet. 

Vous voudrez bien, messieurs, me faire parvenir, le plustôi possible, 
la liste des agents se trouvant dans les conditions indiquées ci-dessus. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le directeur général délégué, 

C H . DTDION. 

O R D R E J U D I C I A I R E . — T R A I T E M E N T S — M O D I F I C A T I O N S , 

I N S T I T U T I O N D ' U N E C O M M I S S I O N . 

71' Dir., gén. - Bruxelles, le 8 septembre 1919. 

Le Ministre de la justice, 
Arrêté : 

A R T I C L E l'1'. Il est institué une commission chargée d'examiner et de 
proposer les modifications qu'il y aurait lieu d'apporter au barème des 
traitements des membres de l'ordre judiciaire. 
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A R T . 2. Sont nommés membres de cette commission : 
MM. Bauffe, V . , dire et* ur-général au Ministère de la justice. 

Callier, A . , procureur général près de la cour d'appel de Gand. 
Charles, P . , substitut du procureur du roi, à Bruxelles. . 
Descamps, L . , juge de paix du premier canton de Schaerbeek. 
Dupret, G . , conseillera la cour d'appel de Bruxelles. 
Goddyn, A . , conseiller à la cour de cassation. 
Jacobs, E . , procureur du roi à Anvers. 
Martin, A . , greffier du tribunal de première instance de Bruxelles. 
Poullet, A . , conseillera la cour d'appel de Liège . 
Ryckx, J . , greffier-adjoint au tribunal de première instance de 

Bruxelles. 
Steyaert, E . , président du tribunal de première instance de Gand. 
Thoumsin, J . , référendaire au tribunal de commerce deBruxelles. 
Vitry, E . , vice-président au tribunal de première instance de 

Charleroi. _ 
Waleffe, F . , juge d'instruction à Liège . 
Wellens, J , président de la cour militaire. 

A R T . 3. La commission choisira parmi ses membres un président et 
un secrétaire. 

E . V A N D E R V E L D E . 

R I E N F A I S A N C B . — I N S U F F I S A N C E D E R E S S O U R C E . — E M P R U N T S 

E T ALIÉNATIONS. — I N T E R V E N T I O N D E L A COMMUNE ET D E L A P R O V I N C E . 

•1° Dir. gén., l-° Sect;., N°.27531rf. — Bruxelles, le 9 septembre 1919. 

A MM. les Gouverneurs de provinces. 

La circulaire du 14 décembre 1915 de la Direction générale de la 
bienfaisance, émargée comme la présente — dont la circulaire du 
2 mars 1916 précisait la portée — énonçait que, dans les circonstances 
exceptionnelles du moment, il y avait lieu pour les députat ions perma
nentes d'autoriser le cas échéant les administrations de bienfaisance à 
contracter des emprunts sur titres de rente ou de créances ou à aliéner 
des sommes qui normalement eussent dû être remployées . 

Ces instructions, prises p-n faut l'occupation, avaient pour but de 
remédier à la situation dans laquelle se trouvaient alors les communes et 
à la quasi impossibi l i té qui existait""pour elles de se procurer des 
ressources : elles ont actuellement perdu 1 tir raison d'être. D'ailleurs, 
par circulaire du 4 juillet dernier, administration des affaires provinciales 
et communales, n° 774, M. le ministre de l'intérieur a fait connaître à 
MM. les bourgmestre et échevins des communes du royaume, que le 
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gouvernement avait décidé de prendre à la charge de l'Etal, les dépenses 
anormales que la guerre a imposées aux communes pendant la période 
du 4 août 191 i au 31 décembre 1918, notamment pour l'octroi de 
subsides extraordinaires aux bureaux de bienfaisance et aux hospices 
civils. Il convient, dans ces conditions, de revenir présentement à l'appli
cation de la règje normale : l ' intégrité du patrimoine des administrations 
de bienfaisance doit être respectée; ce patrimoine provenant de libéra
lités faites pour parera des infortunes tant futures que présentes , ne peut 
être al iéné môme en partie pour s'appliquer exclusivement aux besoins 
des générat ions actuelles. 

Le revenu de cette dotat:on doit seui être employé et si les cir
constances exigent la distribution de secours plus é levés que ne le per
mettent les ressources annuelles des administrations de bienfaisance, 
rien ne peut dispenser la commune d'intervenir de ses deniers, dût-el le 
même pour cela recourir à l'emprunt. 

Je vous prie de vouloir bien porter ce qui précède à la connaissance de 
la dépulation permanente, des administrations communales et des admi-
nistiallons charitables. , 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Minisire de l'industrie, du.travail et du ravitaillement, 

W A U T E R S . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D ' A U D E N A R D E . — P A R Q U E T . 

N O M B R E D E C O M M I S . 

Secr., g é n . , 2P Bur. , n° 1 G 0 H . 

10 septembre 1919. — A>rêté ministériel créant une quatrième place 
de commis au parquet du tribunal de première instance d'Audenardp. 

S T A T I S T I Q U E . — S E Q U E S T R E S D E S B I E N S E T I N T É R Ê T S A P P A R T E N A N T 

A D E S S U J E T S E N N E M I S . 

- 3» Dir. g é n . , 2« Sect., 1 « ' B u i \ (Statistique), N° 474. 
Bruxelles, le 12 septembre 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

L'arrêté-loi du 10 novembre 1918 a organisé la mise sous séquestre 
des biens et intérêts appartt liant à des sujets des nations ennemies. 

L'arrêté royal du 18 avril 1919 règle l 'exécution de certaines disposi
tions de cet arrêté-loi . 
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« Les séquestres sont nommés par le président du tribunal de première 
instance. Nulle aliénation de biens et généralement nul acte ou nulle 
opération dépassant les pouvoirs ordinaires d'un administrateur ne peut 
être fait par le séquestre sans l'autorisation du prés ident du tribunal de 
première instance... » (Art. 8 et 12 A. L.) 

Dans la statistique des tribunaux de première instance, tableau A, 
quatrième partie, il importe de mentionner de façon distincte les ordon
nances rendues en vertu de l'arrêté-loi du 10 novembre 1918. 

Il y aura donc lieu après l'indication du nombr.'. de référés jugés con-
tradictoirement ou par défaut, de faire un renvoi mentionnant : d o n t . . . . 
statuent en matière de séquestre de biens ennemis. 

On ajoutera à la main les rubriques : 

Ordonnances de nomination de séquestre de biens ennemis. 

Autres ordonnances statuant en matière de séques tre : 

Dans le tableau III de la statistique des cours d'appel, il y aura lieu 
d'introduire éventuel lement les rubriques suivantes : 

Appel de l'ordonnance de référé statuant sur l'opposition à la nomina
tion ou au refus de désignation d'un séquestre (art. 10). 

Appel du Procureur du roi contre une ordonnance refusant autori
sation au séquestre (art. 12). 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général , 

Chevr
 E R X S T O E B U N S W Y C K . 

S E Q U E S T R E DES B I E N S ET INTÉRÊTS E N N E M I S . — L I Q U I D A T I O N . 

TRAITÉ D E P A I X . 

7 e Dir. g é n . , Lit . M . , N° 103. — Bruxelles, lé 13 septembre 1019. 

A MM. l>s Procureurs généraux près les cours d'aiipel. 

L'article 297 du traité de Versailles du 28" juin 1918 stipule que, 
sous réserve des dispositions contraires qui pourraient résulter du traité, 
les Puissances all iées ou assoc iées se réservent le droit de retenir et de 
liquider tous les biens, droits et intérêts appartenant, à la date de la mise 
en vigueur du traité, à des ressortissants allemands ou à des sociétés 
contrôlées par eux sur leur territoire, dans leurs colonies, possessions et 
pays de protectorat, y compris les territoires qui leur ont été cédés en 
vertu du traité. 

Des dispositions de même nature figurent dans le traité qui vient d'être 
s igné avec l'Autriche. 
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Ces dispositions entreront en vigueur entre les parties contactantes 
auront ratilié chacun de ces traités a la date du procès-verbal de 

dépôt des raiilicalions qui sera dressé dès q ie le traité aura été ratifié 
par l'Allemagne d'une part et.par trois des principales Puissances all iées 
et as soc iées . 

Le gouvernement aura à soumettre aux Chambres les mesures'qui 
devront être prises en vue de régler l 'exécution des droits que lui confère 
le traité. H est essentiel dès lors, pour la sauvegarde des droits de l'Etat 
et pour assurer le maintien des prérogatives d i parlement, de surseoir 
provisoirement à toute réalisation des biens ennemis qui ne serait pas 
commandée par le caractère périssable de ces biens ou par l'intérêt 
public. 

Je vous prie, en c o n s é q u e n c e , M. le Procureur général , de vouloir 
bien inviter MM. les Procureurs du Roi de votre ressort à s'opposer à 
toute demande d'aliénation de biens ennemis, meubles et immeubles, qui 
ne rentrerait pas strictement dans les termes, de l'arrêté royal 
du .18 avril 1919. 

Le Ministre de la justice, 
E V A N D E R V E I . D E . 

M O R E S N E T - N E U T R E . — S T A T U T . — LOI (1). 

15 septembre 1919. — Loi réglant le statut du territoire de Moresnet-
neutre. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R A D J O I N T . — N O M B R E (2). 

Secr. g é n . , 2'' Bur. , N" 20805. 

15 septembre 1919. — Arrêté royal créant une place de greffier-
adjoint à la justice de paix du canton d'Uccle. 

G O D E D E t'itocÉnunE P É N A L E M I L I T A I R E . — M O D I F I C A T I O N S . — L O I (2). 

17 septembre 1919,— Loi modifiant le code de procédure pénale 
militaire. 

N O T A R I A T . — R É S I D E N C E . — T R A N S F E R T (2). 

Secr. g é n . , 2" B u r . , . N » 20789. 

18 septembre 1919. — Arrêté royal transférant temporairement à 
Menin, la résidence de M. Bayart, notaire s Recelaere. 

(1) Moniteur, 1919, n" 200. 
(2) Moniteur, 1919, n" 205. 
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COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . — G R E I ' F I E I I S - A D J O I N T S . 

N O M B R E ( 1 ) . 

Secr. gén., 2" bur., N» 20831. 
18 septembre 1919. — Arrêté royal créant line treizième placé de 

greffier-adjo'nt à la cour d'appel de Bruxelles. 

. J U S T I C E D E P A I X n ' y P R E S . — RÉUNION DES D E U X CANTONS (2). 

50 septembre 1919. — Arrêté royal rattachant temporairement le pre
mier canton de justice de paix d'Ypres au seconl canton d'Ypres. 

C O U R D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E B R U X E L L E S . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (3). 

20 septembre 1919. — Arrêté royal établissant le règlement d'ordre 
de service de la cour des dommages de guerre de Bruxelles. 

S E Q U E S T R E S . — L E V É E D U B L O C U S 

A R R Ê T É - L O I D U 10 N O V E M B R E 1918 I N A P P L I C A B L E . 

7e Dir. gén., Litt. if, N° 105. — Bruxelles, le 20 septembre 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

A la suite de la levée du blocus par les gouvernements al l iés et 
as soc i é s , M le.Ministre des affaires économiques a pris, à la date du 
25 juillet 1919 et en exécution tfe l'arrêté royal du 20 février 1919, un 
arrêté abrogeant les interdictions prononcées par l'arrêté - loi du 
10 décembre 1916 en tant qu'elles éiaient applicables aux opérat ions 
concernant des sujets allemands ou des sujets des puissances al l iées ou 
ou neutres se trouvant sur le territoire al'etnand. 

La reprise des relations d'ordre économique ne se concilie pas avec le 
maintien des dispositions qui règlent la mise sous séquestre des biens 
et intérêts allemands. 

Aussi, M. le Ministre des affaires économiques estime-t-il que l'arrêté-
loi du 10 novembre 1918 sur les séquestres cesse d'être applicable à tous 
les actes et faits juridiques postérieurs à l'arrêté ministériel du 25 juillet 
dernier paru au Moniteur belge du 31 juillet 1919 (p. 3651). 

Je vous prie, M. le Procureur général , de bien vouloir en informer 
MM. les Procureurs du Roi de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1919, n» 203. 
(2) Moniteur, 1919, n" 281. 
(3) Moniteur, 1919, n" 291. 
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T R I B U N A L D E PREMIÈRE I N S T A N C E D B C I I A R L E R 0 I . — G R E F F I E R S - A D J O I N T S . 

N O M B R E (1). z 

Secr. gén., 2<* Bur., N» 20838. 

20 septembre 1919. — Arrêté royal créant une quatrième et une 
cinquième place rie greffier-adjoint surnuméraire au tribunal de première 
instance de Cliarleroi. 

C O N S E I L D E G U E R R E E N C A M P A G N E . — ARMÉE B E L G E D ' O C C U P A T I O N . 

M A I N T I E N (2). 

Secr. gén., 2e Sect., K° 20946. 

20 septembre 1919. — Arrê'é royal maintenant au quartier général du 
Commandant de l 'a imée belge d'occupation des territoires allemands le 
conseil de guerre en campagne créé par l'arrêté royal du 9 juin 1919. 

T R I R U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D ' A N V E R S . — G R E F F I E R - A D J O I N T . 

N O M B R E Ç6). 

Secr. gén., 2e Bur., N» 20832. 

20 septembre 1919. — Arrêté royal créant une quatrième et une 
c inquième places de gn ffier-adjoint surnuméraire au tribunal de première 
instance d'Anvers. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E B R U X E L L E S . 

G R E F F I E R - A D J O I N T SURNUMÉRAIRE. — N O M B R E (4). 

Secr. gén., 2» Bur., N» 20573. 

20 septembre 1919. — Arrêté royal créant une onzième, une d o u z i è m e , 
une treizième et une quatorzième places de greffier-adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance de Bruxelles. 

(1) Moniteur, 1919, n" 270. 
(2) Moniteur, 1919, n" 267. 
(3) Moniteur, 1019, n» 292. 
(4) Moniteur, 1919, n» 283. 
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N O T A R I A T . — R É S I D E N C E S . — T R A N S F E R T S ( I ) . 

Secr. gén., 2' Dur., N-« 20811, 20812 et 20827. 

20 septembre 1919. — Arrêté royal transférant temporairement : 
1° A Courtrai, la résidence de M. Desimpel, notaire à Warneton ; 
2'' A Bruges, la résidence de M. Vandermeersch, notaire à Vpres; 
3" A Bruges, la rés idence de M. D'huveitere, notaire à Ypres. 

SÛRETÉ P U B L I Q U E . — B U L L E T I N D E S I G N A L E M E N T . — I N S T R U C T I O N S . 

2e Dir. gén. (Sûreté publique). — Bruxelles, le 22 septembre 1919. 

A MM. les Procureurs du lïoi. 

J'ai décidé de reprendre à partir du mois d'octobre prochain la publi
cation du « Bulletin central de signalements » interrompue par suite de 
l'occupation allemande. 

Cette feuille de police paraîtra comme avant la guerre, le 10, 20 et 
30 de chaque moi-, et publiera, ainsi que par le passé , les signalements : 

1. Des' inculpés en fuite, à charge desquels il existe un mandat d'amener 
o u d ' a i r ê t ; 

2. Des condamnés correctionnels en fuite, à charge desquels il existe, 
une ordonnanc-'. de capture lorsque l'emprisonnement à subir, soit comme 
p ine principale ou subsidiaire, soit par suite du cumul des peines prin
cipales et de peines subsiMaires, atteint ou dépasse un mois; 

5. Des condamnés , 'rec lus et aliénés é v a d é s ; 
b. Des titres, bijoux, objets de valeur à rechercher ; 
S. D'individus à rechercher à la demtnde et dans l'intérêt des familles ; 
0. Les signalements avec portraits d'individus dissimulant manifeste

ment leur identité ainsi que ceux de malfaiteurs professionnels interna
tionaux ayant l'habitude de se déplacer, qui pourraient séjourner clan
destinement dans le pays. 

J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur ie Procureur du Roi, de vouloir 
bien faire part de ce qui précède à MM. les juges d'instruction de votre 
ressort; vous voudrez bien également faire parvenir à M. le Directeur 
général des prisons et de la Sûreté publique : 

a) Les signalements des condamnés correctionnels en fuite, rentrant 
dans la catégorie mentionnée plus haut sub 0̂ 2"; 

b) Le signalement accompagné , si possible, d'un portrait photogra
phique de tout inculpé en fuite à charge duquel il existe un mandat 

(1) Moniteur, 1919, n» 285. 



22 septembre 1»1!>. 147 

d'amener ou d'arrêt, et que MM. les .luges d'instruction jugeraient utile 
•l'aire chercher dans tout le pays ; 

c) Les signalements avec port'ait photographique d'individus dissi
mulant leur identité ; 

d) Les slgna'ements de titres, bijoux ou valeurs à rechercher. 
Au cas où l'une ou l'autre des recherches prescrites serait devenue 

inutile, il conviendra d'en aviser d'urgence M. le Directeur général des 
prisons et de la Sûreté publique eu vue de la publication des avis de 
cessation de recherches dans le plus prochain numéro de la feuille de 
de police. 

Des instructions seront données par les servie.es compétents du dépar
tement de la juitice pour que les signalements des condamnés reclus et 
al iénés évadés soient transmis direceinent à la Direction générale de la 
Sûreté publique par les directions des établ i ssements in'ér.essées qui 
continueront néanmoins à vous faire parvenir les avis d'usage, comme 
par le passé . 

Vous recevrez régul ièrement un exemplaire du « Bulletin de signale
ments » et Al M. les Juges d'instruction en recevront de leur côté chacun 
un exemplaire. 

Au nom du Ministre : 
Le Directeur général des prisons 

et de la Sûreté publique, 
G O N N E . 

P R I S O N S . — T R A V A I L D E S D É T E N U S . — S E R V I C E S D O M E S T I Q U E S . 

T A R I F D E S G R A T I F I C A T I O N S . 

2'' Dir. g é n . , 1"> Sect., 3» Bur. , N° 5006, Litt. T. 

Bruxelles, le 22 septembre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons. _ 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour être transmis au 
directeur de la pi ison sous votre surveillance, le tarif des gratifications 
à acc >rder provisoirement, à partir du 1" octobre prochain, aux détenus 
emp'oyés aux travaux domestiquas et à l'entretien du mobilier et des 
bât iments . 

Les lampistes et les moniteurs, qui figuraient au tarif du 15 mai 1906, 
sont compris sous la dénominat ion, les premiers, de servants et les 
seconds, de lecteurs. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur générai dé légué , 

DIDION. 

http://servie.es


y 8 22 septembre 1810. 

Tarif des gratifications accordées aux 

et à l'entretien des 

I N D I C A T I O N D E S T R A V A U X . 

Aides-infirmiers 
Barbiers . 

Boulangers (-1) 2 e 

Buandiers (1). . . . . j g, 

1" classe. 
classe . 

l r e classe, 
classe. 

Chantres 
„ . . .• \ l r c classe. 
C u , s , n i e r s d ) j 2« classe. 

l r e classe. 
2 e classe. 

Ecrivains, dessinateurs et auto
graphes (1) 

Eplucheurs . . . . 
Garçons de magasin 
Jardiniers 
Lectturs 

. . . . • \ l r e classe. . . ' . 
Ravaudeurs (1) j ^ c | a s s e . . . . 

, . ,. . . . \ l r e c l a s s e . . . . 
K e h e i , r s (D j 2" c l a s s e . . . . 
Savetiers 
Sécheurs de linge 
o • . /.s S l r e c l a s s e . . . . 
S m a n l s - • • • • • j a . c i a s S e . . . 
Travaux d'entretien du mobilier ( ouvriers (2) . . . 

et des bâtiments . . . . j aides ou m a n œ u v r e s . 
Vidangeurs ' . ' . . . . . 
Visiteurs, plieurs et emballeurs 

(1) Les détenus débutent par la 21' classe; ils ne passent à la 1" classe qu'après 
(2) Menuisiers, peintres, maçons, forgerons, vitriers, etc. 
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détenus employés aux travaux domestiques 

bâtiments et du mobilier. 

GRATIFICATIONS ALLOUÉES 
MODE Gratifica i 

de tion aux aux aux 
• 

aux OlISEHVATIONS. 
correction réclusion- travaux autres 

calcul. intégrale. nels naires forcés catégories 
10/10». 5/10». 4/10'. 3/16". 

catégories 
10/10». 

par jour 0 45 - I) 225 0 18 0 135 0 45 
0 45 0 225 0 18 0 155 0 45 

» 0 75 0 575 0 50 0 225 0 75 
0 60 0 50 0 24 0 18 0 60 

» 1) 75 0 575 0 30 0 225 0 75 
» 0 60 0 30 0 24. 0 18 0 60 

séance 0 20 0 10 0 08 0 06 0 20 
par jour 0 75 0 575 0 50 0 225 0 75 

» 0 60 0 50 0 24 0 18 0 60 -
» 1 05 . 0 523 0 42 0 _315 1 05 
» 0 75 0 575 0 30 0 2-25 0 75 
» 0 45 0 225 0 18 0 135 0 45 
n 0 45 0 225 0 18 0 135 0 45 
» 0 45 0 225 0 18 0 155 0 45 

séance 0 20 0 10 0 08 0 06 0 20 
par jour 0 60 0 50 0 24 0 18 0 .60 

» 0 45 0 225 0 18' 0 135 0 45 
0 90 0 45 0 36 0 27 0 90 

n 0 75 0 575 0 30 0 225 0 75 
» • 0 60 0 50 0 21 . 0 18 0 60 
» 0 45 0 225 0 18 0 135 0 45 
n 0 60 0 50 0 24 0 18 0 60 

0 45 0 225 0 18 0 135 0 45 
» 0 90 0 45 ' 0 36 0 27 0 90 

0 60 0 30 0 24 0 18 0 60 
n 0 60 0 50 0 24- 0 18 II 60 . 
» 0 45 0 225 0 18 0 135 0 45 

six mois de services m é r i t a n t s . 
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S E Q U E S T R E S , — M A L M É D Y - E U P E N . — L E V É E . 

7* Dir. g é n . , Litt . / ' . , N° 91701. — Bruxelles, le 25 septembre 1019. 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Je vous ai fait connaître par ma circulaire du 25 juin 1919 qu'il y avait 
lieu pour voire office jle prendre les mesures utiles en vue de réaliser la 
mainlevée du séquestre des Malmcdiens et des Eupenois et de ne maintenir 
le séquestre de personnes de cette qualité que dans des cas tout à fait^ 
exceptionnels et sous réserve de mon approbation 

J'estime que les circonstances actuelles commandent de lever immédia
tement, sans aucune restriction, le séquestre des Màlmédiens et des 
Eupenois. 

Je vous prie de bien vouloir donner des instructions dans ce sens à 
MM. les Procureurs du Roi de votre ressort. 

Le Ministre, 
E V A N D E R V E L D E . 

P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . — F R A I S D ' K N T R E T I E N . — P A I E M E N T P A R 

AVANCES D E F O N D S E T A L I N T E R V E N T I O N D U S E R V I C E D E S C H È Q U E S E T 

V I R E M E N T S P O S T A U X . — O U V E R T U R E I)'uN C O M P T E C H È Q U E S P O S T A U X . 

Ollice de la Protection de l'enfance, N° 1087. — Bruxelles, le 24 septembre 1919. 

A MM. les Juges des enfants du royaume. 

En vue de permettre le paiement sa>,s délai des frais d'entretien dus 
aux institutions et aux nourri'iers, et pour supjrimer en même temps 
toute manipulation de fonds, j'ai décidé qu'à l'avenir ces paiements se 
feront par avance de fonds et à l'intervention du service des chèques et 
virements postaux. 

J'ai l'honneur dè vous faire connaître qu'à cette fin j'ai fait ouvrir, à 
l'usage de chaque juge des enfants, un compte chèque postal sous la 
rubrique : « Entretien des enfants de justice ou de .parents déchus , 
à . . . sous le n ° . . . ». 

Ce compte est dest iné uniquement au paiement des frais d'entrelitn, à 
l'exclusion de toutes autres opérations. 

L'ord'iinmce d'avances de fonds transmise, comme par le passé , au 
juge des enfants, sera émise payable à l'agence de Bruxelles et sera 
revêtue de la mention suivante : « La présente ordonnance ne peut 
donner lieu à un paiement en espèces . » 

Dès la réception de l'ordonnance, vous voudrez bien l'acquitter et la 
transmettre au bureau des comptes chèques postaux, rue Ducale, n° 6, à 
Bruxelles. Ce service vous avisera de ce q.ie votre compte chèque postal 
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est crédité d'autant. Le visa de l'agent du Irésor sera demandé par les 
soins du bureau des chèques postaux. Vous recevrez incessamment les 
imprimés nécessa ires au fonctionnement du compte chèque postal. 

Toutes les opérations seiont faites sous votre signature et celle de 
votre greffier. 

En cas de mutation, vous voudrez bien en informer immédiatement le 
bureau des chèques | ostaux en lui indi juant le nom du n >uveati titulaire. 

Les paiements aux institutions se feront par virements collectifs et les 
paiements aux nourriciers par chèques collectifs. OpeuJant, si vous le 
jugez opportun dans un cas détermine, vous pourriez tffectuer le paie
ment par virement ou c h è i u e individuel. 

Toutes les institutions ont été affiliées d'office au service des comptes 
chèques postaux. Vous trouverez ci-jo nt la liste de ces institutions avec 
le nutnerj de chacun de leurs compt s. 

Le bordereau annexe de virement ou de chèque collectif sera dres sé , 
en double exemplair, par vos soins; l'un des doub'es vous sera 
renvoyé sans délai par le bureau des chèques et servira de quittance à 
l'appui du compte de l'emploi des avances de fonds que vous m'envoyez 
trimestriellement. 

four les virements et chèques individuels, V O L S voudrez bien joindre 
un avis de débit n° 1029» que le bureau des chèques vous renverra pour 
servir également de quittance à l'appui du dit compte trimestriel. 

Les taxes et autres frais occas onnés pa r le servi' e des chèques et 
virements postaux seront impu'.és sur les subsides qui vous sont al loués 
pour assurer l'exécution de la loi sur la protection de l'enfance Dès la 
réception du compte des dits frais,, vous voudrez bien en verser le 
montant à la poste au profit de votre compte chèque postal. Le récépissé 
de ce versement devra être joint comme pièce justificative au compte de 
l'emploi du subside: 

Dès l'ouverture de votre c mpte chèque pos'al, vous voudrez bien y 
faire verser une somme de dix francs à titre de g»ran'ie . i elle somme 
sera portée en dépense à thirge du subs de et il en sera justifié comme il 
est dit ci-dessus. 

Dans le cas où se pré-en'erait une difficulté d'interprétation concer
nant le fonctionnement du service des chèques et virements postaux, vous 
pourrez vous adresser uti entent au percepteur des postes de volie ville 
ou au bureau des chèque» à Bruxel es. . 

, Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général , 

Cliev1' ElINST DR B U . V S W Y C K . 
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P R I S O N S . — R É G I M E D E S D É T E N U S P O L I T I Q U E S . — J O U R N A U X . 

2 M M r . g é n . , l r c D i r . , l " B u r . , L i t t . i X , N ° 5 3 2 . — Bruxelles, le 26 septembre 1919. 

Aux Commissions administratives des Prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier d'inviter MM. les Directeurs des ôtabl i - se-
monts confiés à vos soins à compléter comme suit la liste jointe à ma 
circulaire du 18.août dernier, émargée comme ci-dessus. 

Journaux anglais : 
« The Daily Chronicle », « The Daily Ilarald », « The Daily News », 

n The Daily Telegraph », « The Standard », « The Murning Post », 
« The Times », « The Manchester Guardian ». 

Périodiques anglais : 
« The Spectator », « The New Statesma i », « The Nation ». 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D ' A U D E N ' A H D I . 

C O M M I S C H E F . — N O M B R K . ' 

Sec. gén., 2° Bur., N« 16611. 

26 septembre 1919. — Arrêté ministériel créant une place de commis 
chef au parquet du tribunal de première instance d'Audenarde. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — P R O M O T I O N S . — A U G M E N T A T I O N S . 

2« Dir. g é n . , 1™ Dir. (Prisons), 2» Dur., i \° 1200, Litt. 0. 

Bruxelles, le 29 septembre 1919. 

Aux Commissions administratives des Priions. 

L'administration pénitentiaire a terminé la révision des états que vous 
lui avez transmis, ensuite de la circulaire ministérie l le du 23 avril der
nier, et qui renseignent les fonctionnaires et employés dont l'avancement 
a été relardé par le fait de l'occupation allemande. 

Les promotions et les augmentations de traitement auxquelles ils pou
vaient légit imement prétendre leur sont accordées par les arrêtés ci-joints, 
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qui comprennent également les améliorat ions de position réglementaires 
proposées aux derniers bulletins de conduite pour les divers membres du 
personnel. 

Le travail de révision a été exécuté avec le plus grand soin. Toutefois, 
si certains agents croyaient y constater l'une ou l'autre erreur commise à 
leur préjudice, je vous prierais de me la faire connaître , sans retard, 
afin qu'ils obtiennent, en temps utile, la réparation à laquelle ils pour
raient avoir droit. ' 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L IJE P R E M I È R E I N S T A N C E D ' A U D E N A R D E . — M E S S A G E R . 

C R É A T I O N D E P L A C E . ( 

Sec. gén., 2̂  bur., N° 1W07. 

29 septembre 1919. — Arrêté ministériel créant une place de messager 
au tribunal de première instance d'Audenarde, pour le service du parquet. 

D I S T I L L E R I E S C L A N D E S T I N E S . — D É L I T S . — A P P L I C A T I O N D E S l ' E I N J S . 

0° Dir. gén., 1̂ ' Sec. Litt. L, K» 1195. — Bruxelles, le 29 septembre 191!). 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous transmettre en copie la lettre ci-jointe du 
département des finances relative aux dél i ts de distillerie clandestine. 

M. le Premier Ministre insiste pour que les auteurs de ces infractions 
ne bénéficient qu'exceptionnellement de l'article 2 de la loi du 
28 août 1919 et des instructions de m m département qui autorisent les 
parquets à laisser sans suite certaines affaires. 

J'est4iie avec M. le Premier Ministre qu'il importe de se montrer parti
cul ièrement rigoureux à l'égard des faits dont il s'agit. 

Le. Ministre de la justice, 

E . V A N O E U V E L H E . 



29 septembre 1018. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 
— Bruxelles, le 12 septembre 11)19 

ADMINISTRATION . 

des 
Coutributioris directes, douanes 

et accises. 
— URGENT. 

CONTENTIEUX. ~ 

N » 2 5 4 6 0 . 

O B J E T : 
Amnistie pour certaines 

infractions commises Monsieur le Ministre, 
avant le 4 août 1919. 

La loi du 28 août 1919 (Moniteur, n° 212) accorde l'amnistie pour 
toutes les infractions antérieures au 4 août 1919 punissables ou punies 
d'amende ou d'un emprisonnement d'un au au plus. 

Il résulte au surplus des rapports déposés à la Chambre des représen
tants et au Sénat que le parquet aura la faculté de laisser sans suiie les 
affaires introduites qui ne piraîtraient pas devoir aboutir à une condamna
tion supérieure à un an. D'autre p:irt, la chambre du conseil est autorisée 
par l'article 2 de la loi, à l 'égard'des affaires en instruction, à déclarer 
l'action publique éteinte lorsque la condamnation à prononcer lui semblera 
devoir être d'amende et de l'emprisonnement d'un an au plus. 

Ensuite de votre d é p ê . h e du'8 juillet dernier, n° 1193, Lilt. L, 
6° Direction générale , 1e1' bureau, mon département avait é'ahorê un 
projet de réponse tcn.iant à exclure les distillateurs clandestins du béné
fice de l'amnistie. Le projet de loi ayant été déposé sur ces entrefaites, la 
dite réponse ne vous fut plus tiansmise. 

Cependant, étant donné que des infractions fiscales moins graves ne 
sont pas amnist iées , il serait désirable que les distillateurs clandestins ne 
jouissent pas de l'impunité au lendemain de la loi nouvelle sur le régime 
de l'alcool du 29 août 1919 (Moniteur, n" 253) qui majore le droit 
d'accue de 200 à 800 francs par hectolitre à 50° G L . 

Bien que déjà fort nombreuses depuis la guerre, les distilleries clan
destines menacent, par ce nouvel appât, de prendre une extension 
encore plus grande et seule une répression sévère permettra d'enrayer 
une fraude qui est de nature à compromettre gravement les ressources du 
Trésor. 
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Aux termes de l'article 125 de la loi du 15 avril 1896, les distillateurs 
clandestins encourent, outre l'amende et la confiscation, un emprisonne
ment d'au moins un à deux ans. Les parquets, de même que les chambres 
du conseil, ont dès lors le pouvoir de déc ider souverainement que la 
condamnation à l'emprisonnement leur parait devoir être d'un an au plus, 
ce qui entraine l'immunisation de toute poursuite pénale. 

D i n s cette éventualité, une action civile en vertu de l'article4, en recou
vrement de l'amende — de nature civile.— deviendrait illusoire, car, 
généralement, les seuls contrevenants connus sont totalement insolvables 
et ne pourront être atteints par l'emprisonnement subsidiaire que les 
juges s'abstiendront vraisemblablement de prononcer. 

il serait donc" hautement désirable que les dispositions favorables de 
l'article 2 précité fussent appl iquées le moins possible aux distillateurs 
clandestins, alors surtout que j'ai donné des instructions pour ne déférer 
les fraudeurs à la justice, ou pour ne maintenir les poursuites, dans les 
circonstances actuelles, qu'après avoir offert une transaction appropriée 
à la gravité du délit. Seuls les récalcitrants auraient donc à subir éven
tuellement .une répression pénale. 

•le vous saurais gré , Monsieur le Ministre, de vouloir bien f-ire aux 
parquets une. communication dans le sens qui précède. 11 me serait, en 
outre, utile de connaître la déci - ion que vous prendrez à c t égard. 

Le Ministre des Finances, 
L É O N D E L A C R O I X . 

PRISONS, — B U L L E T I N C E N T R A L DE S I G N A L E M E N T S . — ÉVADÉS. 

S I G N A L E M E N T S . 

21' Dir. gén., 1" Dir., l ' ' r Bur. , Litt. M. N» 102. — Bruxelles, le 30 septembre 1919. 

A il/iV. les Directeurs des prisons du royaume. 

Comme suite à la Circulaire de mon département du 18 décembre 1909 
(llecueil p. 131) j'ai l'honneur de vous informer q ie j ai décidé de 
reprendre à partir du mois ,i'otobre prochain la publication du Bulletin 
central de signalements. 

Vous voudrez bien veillera ce que les signalements des détenus évadés 
ainsi que les avis de leur réincarcéra'ion éventuelle soient transmis, le 
cas échéant, à la Direction générale de la Sûreté publique, dans le plus 
bref délai. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

G O N N K . 
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ADMINISTRATION C E N T R A L E . — RÈGLEMENT O R G A N I Q U E . 

MODIFICATIONS (1). 

Sahta-Barbara (Californie), le M octobre 1919. 

A L B E R T , Roi DES. B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'arrêté royal du 29 juillet 1893 et' les arrêtés qui ont modifié 
l'organisation de l'administration centrale du déparlement de la justice ; 

Vu la décis ion du gouvernement d'augm. nier tous les traitements des 
fonciionnaires ei employés de l'Etat s'élevant actuellement à 1,100francs, 
et plus : 1° d'une somme fixe d'environ 1,415 francs et 2°, d'une somme 
égale à 25 p. c. environ du traitement actuel ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Les traitements du personnel du secrétariat général et des 
directions générales de l'administration centrale du déparlement de la 
Justice sont fixés comme suit : 

G R A D E S E T E M P L O I S . 

T R A I T E M E N T ASSIGNE 

A CtfAQUE G R A D E OU E M P L O I . 

Minimum. Maximum. 

Secrétaire général 
Directeur général . . . . . . . . 
Inspecteur général 
Directeur ; . . . 
Inspecteur 
Chef de division 
Contrôleur 
Chef de bureau 
Sous-chef de bureau. 

Î
l r e classe 
2 e — 
3 e " — 

Commis expéditeur 
Commis classeur • ( l , e classe 

et ] 2 e — 
Commis expédit ionnaire ( 5 e — 

16,000 
14,000 15,000 

•11,000 15,000 

9,000 10,200 

7,000 . 8,500 

5,800 
5,000 
4,200 
5,400 
5,200 

' 4,800 
4,000 
5,200 

6,600 
5,600 
4,900 
4,100 
5,600 
5,500 
4,700 
3,900 

(I) Moniteur, 1919,.n» 295. 
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AIIT. 2. Indépendamment de leur iraitemcnt, les fonctionnaires et 
employés du département ide la Justice jouissent, dans les localités de 
plus d'1 10,000 habitants, d'une indemnité de résidence qui n'est pas 
susceptible de retenue au profit de la caisse des veuves et des orphelins 
et qui n'entre pas eh ligne de compte pour l i détermination de la pension. 

Celte indemnité est lixée comme suit : 

T R A I T E M E N T 

O U 

S A L A I R E A N N U E L . 

L O C A L I T É S O U A G G L O M É R A T I O N S D E ' T R A I T E M E N T 

O U 

S A L A I R E A N N U E L . 
10,000 à 50,000 

habitants. 
50,001 habitants 

et plus. 
Bruxelles 

et Anvers. 

6.000 francs et 
moins. 

6.001 francs et 
plus. 

C. (1) M (2) 

100 300 

140 420 ' 

C. M. 

•150 450 

190 570 

C. M. 

200 600 

240 720 

Sont considérés comme appartenant à l'agglomération bruxelloise, les 
communes d'Anderlecht, d'Audergheui, Berchem-Sainte-Agathe, Etter-
beek, Evere, f'qrest, Ganshoren, Ixelles, Jette-Saint-Pierre, Koeke'berg, 
Laeken, Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, Schaer-
btek, Uccle, Watermael-Boitsfort, Woluwe-Saint-Lambert, Woluwe-
Saint-Pierre. 

A R T . 3. Notre Minisire de la Justice revisera d'après le batème ci-dessus 
les traitements des fonctionnaires et des employés actuellement en 
service. 

Les tiaitements nouveaux prendront cours le 1 e r octobre 1919. 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

C O D E P É N A L . — A R T I C L E 443 . — M O D I F I C A T I O N . — L O I (3). 

I l octobre 1919. — Loi complétant l'article 443 du Code pénal. 

(1) Célibataires. — Sont assimilés aux célibataires, les agents veufs, séparés 
judiciairement ou divorcés-n'ayant pas d'enfant à leur charge. 

(2) Mariés. — Sont assimilés aux mariés, les agents veufs, séparés judiciaire
ment ou divorcés ayant un ou des enfants à leur charge. 

(3) Moniteur, 1919, n«« 300-301. 
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A L I M E N T A T I O N D E LA P O P U L A T I O N C I V I L E . 
AKRÈTÉ-LOI DU O N O V E M B R E 1918. — A P P L I C A T I O N DES P E I N E S . 

P R O R O G A T I O N . — LOI (1). 

11 octobre 1919. - L/>i prorogeant les dispositions de l'arrêté-loi du 
5 novembre 1918, pendant un délai d'un an, surélevant et complétant les 
pénalités v i sées au dit arrêté-loi . 

N O T A R I A T . — RÉSIDENCE. — T R A N S F E R T (2). 

Sec. g é n . , 2 e bu r . , N° 20747. 

11 octobre 1919. — Arrêté royal transférant dans la partie du chef-lieu 
dépendant du premier canton de la justice de paix d'Ixelles, la rés idence 

^de M. Bourgeois, notaire à Ixelles. Il conserve à titre personnel le droit 
de résider dans tout le territoire du chef-lieu de ce canton. 

PRISONS. — RÈGLEMENT G É N É R A L . — R E V I S I O N . — COMMISSION. 

N O M I N A T I O N S . 

2 e D i r . g é n . , l ' * D i r . (Pr i sons) , N° 426, L i t t . B. 

13 octobre 1919.— Arrêté ministériel nommant membre de la commis
sion pour la revision du règlement général des prisons en remplacement 
de M. Prins, décédé , M. F . Fischer, échevin à Schaerbeek. 

MM. Luckx et Didion sont nommés respectivement président et vice-
président de cette commission. 

P R I S O N S . — DÉTENUS P O L I T I Q U E S . — RÉGIME. — OCTROI . 

, 2 e D i r . g é n . , 1™ D i r . , l « r B u r . , L i t t . B, N° 5 5 2 . 

Bruxel les , le 15 octobre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

L'article 216quater inséré dans le règlement général des prisons par 
arrêté royal du 30 juillet dernier, dispose que sont ass imi lés aux détenus 
poliiiques pour l'application des articles 209, § 2, 241, § 2, 252bts, 275 
et 321, § 2, du règlement , ceux qui sont prévenus ou condamnés à des 
peines correctionnelles pour des infractions de droit commun dont le 
mobile, étranger à tout intérêt exclusivement personnel, est d'affirmer 
des revendications d'ordre politique ou social. Si la peine encourue de 
ce chef est celle des travaux forcés, ou de la réclusion, ces condamnés 
peuvent bénéficier, en tout ou partie, du régime établi pour.les condamnés 

(1) Moniteur, 1919, n» 2 9 1 . 
(2) Moniteur, 1919, n«" 293-294. 
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à la détention, moyennant une décision spéciale du Ministre de la justice 
et sous réserve de l'application de l'article 15 du Code pénal. 

J'ai constaté récemment qu'un prévenu d'atteinte à la l iberté du travail 
commise à l'occasion d'une grève (art. 510 du Code pénal), n'a pas été 
admis, par le directeur d • la prison dans laquelle il a été incarcéré , à 
bénéficier du régime des détenus politiques. 

Dans le but d'éviter le renouvellement d'erreurs ou d'omissions de 
l'espèce, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien attirer l'attention 
des directeurs des établ issements confiés à vos soins sur l'obligation 
d'appliquer les dispositions ci-dessus aux dél inquants ayant commis des 
infractions sous l'empire de passions politiques ou sociales : faits de 
grève, participation à des mouvements d'ordre politique, etc. 

Le Ministre, 
E . V A N D K R V E L D E . 

N O T A R I A T . — R É S I D E N C E . — T R A N S F E R T (1). 

Secr. géji-, 2« Sect.. 20097. 

•14 octobre 1919. — Arrêté royal transférant à Zulte la rés idence de 
M. Demeulemeesetr, notaire à Nokere. 

P R E S T A T I O N S M I L I T A I R E S . — E X P É D I T I O N DU JUGEMENT 

A E N V O Y E R A U M I N I S T È R E D E I.A G U E R R E . — C O N V O C A T I O N D E S P A R T I E S . 

• 7e Dir. gén., Litt. P, N» l i tG. — Bruxelles, le 21 octobre 1919. 

A MM. l's Procureurs généraux du royaume. 

M. le Ministre de la guerre exprime le désir que les avfrii-.sements 
prévus par l'article 19, § 5, de la loi du 14 août 1887 sur les prestations 
militaires soient adressés à son département sous pli recommandé et que 
copie lui soit envoyée des jugements rendus en cet e matière , lorsqu'ils 
accordent aux prestataires des indemnités supér ieures à celles qui leur 
étaient offertes. 

M. lé Ministre de la guerre voudrait aussi que la date de comparution 
des parties devant le magistrat soit fixée de telle sorte qu'elle laisse un 
délai suffisant pour que s>n dépar.'ement puisse prévenir en temps utile 
les officiers qui doivent être dé légués aux fins de soutenir à l'audience les 
intérêts de l'Etat. 

J'ai l'honneur de vous prier, MM. les Procureurs généraux, de bien 
vouloir faire pat t de ces désirs à MM. les Juges de paix dans votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1919. n« 297. 
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A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — R È G L E M E N T O R S A N I Q U E . — HEY1S10N (1). 

Sec. gén. 2° Bur. — New-York, le 25 octobre 1919. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S . U . U T . 

Rem les divers arrêtés organiques qui ont apporté successivement des 
modifications à l'organisation de l'administration centrale du Départe
ment de la Justice ; 

Voulant r é u n i r e n un seul texte les dispositions actuellement en vigueur 
et y introduire les changements rendus nécessaires notamment par la 
création de services nouveaux ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le règlement organique de l'administration centrale du Ministère de 
la Justice est établi ainsi qu'il suit : 

CHAPITRE 1er. — DIVISION D E S S E R V I C E S ; COMMISSION M I X T E . 

A R T I C L E 1 e r. L'administration centrale du Ministère de la Justice 
comprend : ; 

Le cabinet du ministre; 
Le sécrétai iat général ; 
La direction générale des cultes, dons, legs et fondations; 
La direction générale des prisons et de la sûreté publique; 
La direction générale de l'office de la protection de l'enfance ; 
La direction générale de la bienfaisance ; 
La direction générale de la comptabil ité , de la statistique et du casier 

judiciaire; . m 

La direction générale de la légis lat ion pénale et de la libération condi
tionnelle ; 

La direction générale de la législation civile et commerciale. 

A R T . 2. II y a, à l'administration centrale du Ministère de la Justice, 
une commission permanente chargée de délibérer et d'émettre son avis 
sur la solution à donner à toutes les questions qui intéressent , d'une 
manière générale , le personnel de l'administration centrale et qui lui sont 
soumises par le Ministre. 

La commission se compose de trois membres dés ignés par le Ministre 
et de trois membres désignés par le syndicat des fonctionnaires' et 
employés du département. 

(1) Moniteur, 1919, n ° 3 1 3 . 
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Si les membres de la commission ne se mettent pas unanimement 
d'accord pour dés igner un président, celui-ci sera choisi par le Minisire. 

Dans le cas où le président est choisi parmi les membres de la commis
sion, il a voix prépondérante . 

La durée du mandat du pré i lent et des meiCbres de la commission 
est d'un an. 11 peut être renouve lé . 

A R T . 5. Le cabinet du. Ministre est dirigé par un fonctionnaire portant 
le litre de chef de cabinet ou de secrétaire particulier. 

Ce fonctionnaire est nommé par Nous, s'il est pris en dehors des cadres 
de l'administration centrale. 

Son traitement et s'il y a lieu son g a l e dans l'administration sont 
fixés par Nous ou par arrêté ministériel , suivant le cas. 

A R T . 4. Le chef de cabinet et les autres fonctionnaires et employés 
attachés à ce service peuvent être, en outre, attachés à l'une des directions 
du départi ment. 

CHAPITRE II. — S E C R É T A R I A T C É N É R A L E T D I R E C T I O N S C É N É R A L E S . 

Cadres et traitements. 

A R T . 5. Les cadres el les traitements du personnel du secrétariat 
général et des directions générales , de même que l'ordre hiérarchique 
des grades, sont fixés comme suit : 

I 
C R A D E S E T E M P L O I S j 

i « , o o o 
Administrateur-directeur généra l . . . . 15,000 16,000 

14,000 15,000 

11,000 13,000 11,000 13,000 

9,000 10,200 

7,000 8,500 

5,800 6,600 
5,000 
4,200 

5,600 5,000 
4,200 4,900 

/ 3« - . 3,400 4,100 
5,20(1 5,600 

Commis classeur ( 1'° classe . . 4,8011 5,500 
et j 2 e — . . 4,000 4,700 

Coin nis expédit ionnaire ( 5 e — . . 5,200 5,900 

Le Ministre fixe le nombre des commis d'après les besoins du service. 

3 e SÉRIE \ 11 

TRAITEMENT ASSIGNE 
A CHAQUE G R A D E 01] EMIM.nl 

Minimum I Maximum 

http://EMIM.nl
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A R T . fi. Indépendamment de leur traitement, les fonctionnaires ef 
employés du Déparlement (Je la justice jouissent, dans les localités de 
plus de 10,000 habitants, d'une indemni é de rés idence qui n'est pas 
susceptible de retenue au profit de la Caisse des veuves et orphelins et 
qui n'entre pas en ligne de compte pour la détermination de la pension. 

Cette indemnité est fixée comme suit : 

T R A I T E M E N T 

O U 

S A L A I R E A N N U E L . 

L O C A L I T É S 011 A G G L O M É R A T I O N S DE T R A I T E M E N T 

O U 

S A L A I R E A N N U E L . 
10,000 à 50,000 

habi tants . 
50,001 habitants 

et p lus . 
Bruxe l l e s 

et. A n v e r s . 

C. M. C. M. C. M. 

6,000 f r a n c s et 100 500 150 450 200 600 
moins. 

6,001 f r a n c s et 140 420 190 570 240 . 720 
p l u s . 

A R T . 7. Sont considérés comme appartenant à l 'agglomération bruxel
loise, les communes d'Anderlecht, d'Auderghem, Rercliem-Sainte-Agailie, 
Etterjieek, Evere, Forest, Gansnoren, Ixelles, Jette-Saint-Pierre, Koekel-

- berg, Laeken, Mo'enbeekSaint-Jean', Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode-, 
Schaerbeek, Uccle, Watermael-Boitsfort, Woluwe-S tint-Lambert, Woluwe-
Saint-Pierre. 

A R T . 8. Lorsque des conjoints sont tous-deux agents de l'Etat, le mari 
reçoit l ' indemnité fixée pour les mariés , la femme celle fixée pour les 
célibataires. La femme agent de l'Etat, dont le mari est étranger à une 
administration publique, reçoit l ' indemnité Axée pour les agents n u r i é s . 

. A R T . 9. Le traitement des fonctionnaires et employés comptant au 
moins cinq années du m ê m e grade ou de grad !.s comportant le même 
traitement, plus de vingt-cinq années de service dans l'administration, la 
magistrat ire ou l'armée et cinquante ans d'âge peut, si l'importance des 
services rendus justifie cette mesure, être augmenté du c inquième du 
taux maximum fixé dans l'article 5. 

A R T . 10. Sans préjudice de l'application de l'article 9, les commis qui 
comptent plus de quinze années de service et qui jouissent, depuis 
cinq ans au moins, du maximum du traitement de leur grade, peuvent, 
s'U sont méritants, obtenir une augmentation d'un v ingt ième de ce 
maximum. 

Un nouveau vingi ième peut leur être accordé après une nouvelle période 
quinquennale de service. 

Le cinquième du traitement maiimum, prévu par l'article 9, ne pourra, 
en aucun cas, être dépassé . 
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A R T . 11. Le Ministre fixe par un arrêté le nombre et le traitement dés 
b lissiers et gens dé service. 

Il règle le service de chacun d'eux ainsi que la discipline. 

A R T . 12. Il peut être accordé des indemnités aux fonctionnaires et 
employés soit pour travaux extraordinaires, soit pour d'autres causes à 
apprécier par le Ministre. 

A R T . 15. Des agents surnuméraires peuvent être attachés à titre 
temporaire lorsque les besoins du service l'exigent. 

Ils recevront une rémunération dont le chiffre sera fixé par le Ministre. 

A R T . M. Les sommes disponibles à la fin de l'année sur le crédit 
ouvert pour le personnel peuvent être, en tout ou en parl ;e, distr ibuées à 
titre d'encouragement ou de récompense aux employés du grade de 
commis et au-dessous, ainsi qu'aux huissiers et gens de service. 

Cette disposition pourra également être appliquée aux préposés à la 
conduite des voitures cellulaires. 

C H A P I T R E III. — A T T R I B U T I O N S . 

Secrétariat général. ' 

A R T . - I " ) Le secrétaire général .distribue et surveille le travail des 
directions générales et dirige les bureaux du secrétariat général . Il veille 
spécialement à ce que les heures fixées pour le travail des bureaux soient 
régul ièrement o b s e r v é e s . 

Les chefs de service lui remettent, sauf le cas d'urgence, toutes les 
affaires traitées dans leurs bureaux respectifs. Il les soumet au Ministre 
avec ses observations. Il exerce personnellement le contrôle des dépenses 
relatives au matériel du minis tère . 

Les affaires traitées dans Ja direction de la sfirc'é publique peuvent, 
lorsqu'elles offrent un ca-actère confidentiel, être transmises directement 
au Minstre par le chef de ce service. 

A R T . 1G. Les attributions du secrétariat général et des directions géné
rales sont- déterminées comme suit : " 

Secrétariat général. 

Secrétaire général . 

l r e section. 

1 directeur. 

1" bureau : 
1 sous-chef de bureau ; 

Commis ; 
Commis expéditeurs , 
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1. Ind!cat(iirs généraux. 

2. Fermeture et transmission des pièces . 

3. Sceau de l'Etat et du ministère . 

2 e bureau : 

1 sous-chef de bureau ; 
Commis expédit ionnaires . 

Copie et expédit ion des dépêches et p ièces . 

5 e bureau : 

i chef de division ; 
\ chef de bureau ; 
I, sous-chef de bureau ; 

. Commis ; 
*1 commis expédit ionnaire . 

1. Conservation des originaux des lois et des arrêtés royaux. 

2. Tenue des registres de l'état civil de la famille royale et des 
registres des prestations de serment par les ministres; conservation des 
arrêtés de nomination des Ministres d'Etat. 

â. Légalisation des signataires. 

4. Examens pour les aspirants aux fonctions judiciaires ou notariales 
dans la partie flamande du pays. 

. 5. Traductions. 

- fi. Affaires ne rentrant dans les attributions d'aucun autre bureau du 
département. 

2 e section. 

4 directeur. 
i chef de division, 
d cli-f de bureau. 

" •• 2 sous-chefs de bureau. 
Commis. 

1. Personnel de l'administration centrale. Etals de services. Congés . 
Discipline. -

2. Magistrats et greffiers. Personnel. E'als de services. Coi g é s . Disci-
p'in". 

3. Avocats à la Cour de cassation, avoués , huissiers, notaires. Per
sonnel. Discipline. 

4. Employés des gr. (Tes et des parquets. Organisation et personnel. 
Gens de seivice attachés aux Cours et tribunaux.. Discipline. 

5. Ordres nationaux et décorations civiques. 
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3 e section. 
i chef de division ; 
1 chef de bureau ; 

'Commis. 

1. Elude de législation comparée . 
2. Bibl iothèque, échanges , garde des collections. 
5. Recueil des circulaires et instructions. 

•V Direction générale [Cultes, dons, legs et fondations). 

1 directeur général . * 

l , c section (Cultes, organisation). 

Le directeur général dirige personnellement celte section. 
1 chef de division; 
1 chef de bureau. 

1. Culte catholique : érect ions de cures, succursales, chapelles, 
annexes, vicariats, coadjutoreries. Fabriques d'égl i ses , cathédrales, 
comptabilité, cultes protes'ants et Israélites : organisation, bourses. 

2. Secours à des prêtres nécess i t eux . 

2 e section (.Edifices des cultes. Fabriques d'égl ises . Comptabilité). 

1 directeur ; 
d chef de division ; 
1 chef de bureau. 

1. Ediûces des cultes et presbytères . Construction. Restauration, 
pprobation des p'ans. Allocation de subsides. 

2. Commission royale des monuments et des sites. Personnel. 
5. Fabriques d'égl ises . Déchéance des subsides. 
i. Budgets et comptes des fabriques u'églisc. Pourvois. 

3 e section (Dons, legs ei fondations). 

1- directeur ; 
1 chef de division; 
1 chef de bureau ; 
1 sous-chef de bureau ; 
1 commis (indicateur et classeur pour toute la direction générale) . 

1. Dons et legs au profit des fabriques des égli es catholiques des 
conseils d'administration des égliS'S protestai tes et i.-raélites, des sémi
naires diocésains , dès bureaux de bienfaisance, des hospices civils, des 
congrégations hospitalières de femmes, des fondations de bourses d'étude 
et d'enseignement. 

2. Tarifs des obits fondés . 
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5. Autorisation d'actes civils des administrations des différents cultes, 
(al iénations, acquisitions, partages, transactions, envois en possession, 
etc.). Affaires diverses concernant les cultes. 

i. Personnel des fabriques d'église. Elections. Recours. 
5. Concessions de chapelles, tribunes, bancs ; placement de monu

ments commémoratifs d*ns les ég l i s e s . 
0. . Loteries pour des œuvres de piété. 
7. Fondations de bourses d'étude. Organisation, admissions de colla-

teurs, pourvois en matière de collation. Statistique. 
8. Admissions dans les hospices. 

2" Dinction générait (frisons et Sûreté publique). 

1 administrateur-directeur général. 

l r c direction (Prisons). 

1 directeur généial ; 
•1 inspecteur généra l ; 
I inspecteur; 
1 inspecteur général des constructions ; 
1 inspecteur de la comptabil ité . 

Inspection générale. 

Inspection de tous les services des prisons, hormis celui des construc
tions et celui de la comptabilité. 

Inspeciion des constructions. 

Inspection des bâtiments pénitentiaires au point de vue de la conser
vation et de l'appropriation aux besoins des services. 

Examen sur place des propositions de tiavaux formulées par les com
missions administratives et les directeurs des prisons. 

Préparation des programmes, plans et' devis pour constructions 
nouvelles. 

Surveillance des travaux d'entretien, d'amélioration et de construction; 

Inspection de la comptabilité. 

Surveillance et vérification de la comptabil i té des prisons. 

I e r bureau : . 
1 chef de division ; 
1 chef de bureau. 

1. Préparation des projets de loi, des règlements et des instructions 
générales en matière pénitentiaire. Formation des dossiers pour les tra
vaux parlementaires. 
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2. Codification des règlements des prisons. Application de ces règle
ments. Référés^ 

3. Etude des institutions | éni lent iaires dans les pays étrangers . 
A. Statistique pénitentiaire. Travaux statistiques. 
a. Examen des rapports et propositions de l'inspection générale des 

prisons et des rapporis pcriodiqujs transmis-par les directions des 
prisons. 

6. Comptabilité morale dans les prisons. Conléreuces du personnel. 
7. Préparation et exécution des déc is ions eu matière de l ibération 

provisoire. 
.X. Service de renseignement et du culte dans les prisons. Biblio

thèques . 
9. Classification des ditenus. T ians fèrenunt s . 

2 e bureau : 

1 directeur; 
1 chef de bureau ; 

Commis. 

1. Personnel des commissions administratives : des fonctionnaires, 
employés et surveillants des prisons. Tenue,des étals de service. 

2. Traitemrnts. Récompenses . Secours. Distinctions honorifiques. 
3. Discipline des fonctionnaires et employés . 

5° bureau : 

,1 chef de division; 
2 chefs de bureau ; 

Commis. 

1. Entretien et nourri'ure des détenus . 
2. Organisation du travail des détenus . Contrats. 
3. Entretien et amélioration des bâtiments . Constructions nouvelles. 

Mobilier. Adjudications et'marchés. 

4° bureau : 
Dirigé par l'inspecteur de la comptabil i té . 

1 chef de bureau ; 
i sous-chef de bureau; 

Commis. 

1. Vérification et centralisation de la comptabilité des prisons 
2. Rapports d'inspection de comptabil i té . 

5° bureau : 
•J chef de division ; 
1 chef de bureau ; 

Commis. 
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Service d'identification judiciaire. Classement des fiches dactylosco-
piques. Recherches. Photographie judiciaire. 

Investigations dans le royaume et à l 'étranger. 

2° direction {Sûreté publique). 

1 directeur général . 

Bureau du cabinet : 
1 directeur ; 
1 chef de division ; 

Commis. 
Police générale . 

i c r bureau : 

i chef de bureau ; 

Commis. 

Passeports. 

2 e bureau : 

1 chef de division ; 
2 sous-chefs de bureau ; 

Commis. 

Formation des dossiers d'étrangers arrivant pour la première fois en 
Belgique. 

Investigations quant à leur identité et leurs anlécôdenls en vue d'auto
riser leur rés idence. 

3 e bureau : 
.1 chef de division ; 
2 chefs de bureau ; 
2 sous-chefs de bureau ; 

Commis. 

Police des étrangers. Arrêtés d'expulsion. Translation des prisonniers 
par voitures cellulaires. 

4 e bureau : 

1 chef de bureau ; 
2 sous-chefs de bureau ; 

Commis. 
Casier. 

5 e bureau : 
1 chef de bureau ; , 
1 sous-chef de bureau ; 

Commis. 
Archives. 
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6 e bureau : 

1 sous chef de bureau ; 
Commis. 

Expédit ion. 

3" direction générale (Office de la protection de l'enfance). 

1 directeur général ; 
1 inspecteur général ; 
1 directeur; • 
l inspecteur; 
I inspectrice; 

i contrôleur de la comptabil ité des . éco le s de bienfaisance. 

1™ section. 

1 directeur. 

1 e r bureau : 
1 chef de division ; 
2 chefs de bureau ; 
2 sous-chefs de bureau ; 

Commis. 
1. Préparation des projets de loi et des instructions généra'es concer

nant la protection de l'enfance. Rapports à présenter aux Chambres 
législatives sur l'exécution do la loi sur la protection de l'enfance. 

2. Examen des questions de droit sur référé des autorités en matière 
de protection de l'enfance. 

5. Examen des décis ions judiciaires en matière de.. protection de 
Penfàncè. 

i. E o m e n des rapports d'inspection. 
5. Création et organisation d'établissements de charité ou d'enseigne

ment, publics ou privés . 
6. Patronage des enfants soumis à des mesures de garde, d'éducation 

ou de préservation. Préparation des arrêtés et instructions y relatifs. 
7. Patronage de l'enfance moralement abandonnée. 
8. Elude des institutions de patronage dans les pays étrangers . Rela

tions avec les Institutions de patronage en pays étrangers . 

9. Bulletin de l'Office de la protection de l'enfance. Publication. 
Echanges. 

10. Bibl iothèque de la protection de l'enfance. 

11. Casiers spéciaux de l'enfance. 

•12. Travaux slatisliques. 
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i'- bureau : 
1 chef de bureau; 
1 sous-chef de bureau ; 

Commis. 
Comptabilité des placements. " 

2 e section. 

1- chef de division, 

bureau : 
1 chef de bureau ; 
2 sous-chefs de bureau ; 

Commis. . 
1. Exécution des lois et règlements concernant l'organisation des 

écoles de bienfaisance de l'Etat. 
2. Organisation et inspection des éco les de bienfaisance de l'Etat. 

Préparation des règlements de ces établ issements . Personnel et comités 
d'inspection. Hégime intérieur. Service religieux et service médical . 

3. Installations Service économique et organisation matériel le . Adju
dications et fournitures. Uàtimenls . Mobilier. Affaires générales . 

2 e bureau : 

1 chef de bureau ; 
2 sous-chefs de bureau ; 

Commis. 

•1. Rég ime éducatif. Organisation de la bibl iothèque pédagogique de 
l'Office de la protection de l'enfance. Etudes des sys tèmes d'enseignement, 
d'éducation et.de réformation suivis à'l 'étranger. Formation du personnel 
enseignant tt éducatif. Programme et examen. 

2 Matériel didactique. Musée scolaire. Choix de livres classiques. 
Bibl iothèque des é lèves et du personnel. 

3. Méthodologie spéc aie des écoles . -Enseignement professionnel et 
ménager. Rég ime disciplinaire et récompenses . Transfèremenls . 

4. Observation médico-pédagogique et classification des mineurs. 
Classification des établ i ssements . Création d'établissements appropriés. 
Répartition des mineurs entre les é tabl i ssements . 

5. Etablissements spéciaux et colonies pour enfants anormaux mis à 
la disposition du gouvernement. 

3 e bureau : 

1 chef de bureau ; 
2 sous-chef de bureau; 

Corn mis. 
v Comptabilité des écoles-de bienfaisance de l'Etat. 

http://et.de
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4° direction générale (Bienfaisance). 

1 directeur général- inspecteur général . 
1 inspecteur des asiles d'aliéflés. 
1 inspecteur de la comptabilité. 

Inspection. 

Le directeur général remplit en même temps les fondions d'inspecteur 
général des é labl issements dest inés à la répress ion du vagabondage et de 
la mendicité, des instituts pour sourds-muets et aveugles, de l'Institution 
ltoyale de Messines et de l'Orphelinat Saint-Joseph Fondation de Namur. 

L'inspection des constructions et des bâtiments , la surveillance des 
travaux d'entretien et d'amélioration, la préparation des programmes, 
plans et devis, sont conl iées à l'inspecteur général des constructions 
pénitentiaires. 

L'inspection scolaire des établ i ssements ressortissant de la 4 e direclion 
générale , sauf les agiles pour a ! i é n é s , est confiée au service d'inspection 
scolaire de l'Office de la protection de l'enfance. 

l r e direclion (Législation et contentieux). 

1 directeur. 

1 e r bureau : 

i chef de division ; 

Commis. 

1. Préparation des projets de loi et des instructions générales concer
nant l'assistance publique, la répress ion du vagabondage et de la 
inenfic i tô , le régime des al iénés , les monts- . lc-piété; codification des lois 
tt règlements se rapportant à ces divers objets. 

2. Etude des institutions de bienfaisance dans les pays étrangers . ' 

ô . Conseil supérieur de la bienfaisance. 

4. Assistance publique. Fonds commun (al iénés sourds-muets, 
aveugles), constata'ions (domicile de sccouis) et référés. 

5. Assistance médicale gratuite. Conventions avec les établ issements 
hospitaliers. 

G. Etablissements hospitaliers intercommunaux. Actes d'union. 

7. Personnel des hospices et bureaux de bienfaisance. Elections. 
Recours. 

8. Stabilité des emplois dépendant des é t a b l i s s e m e n t publics de 
bienfaisance, des monts-de-piété . Recours. 
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2 e bureau : 

1 chef de division; 
Commis; 

1 commis classeur. 

1. Frais d'entretien des indigents étrangers . 
2. Convention d'assistance et.de rapatriement. Exécution. 
3. Statistique de la bienfaisance. 
i. Loteries dest inées à des œuvres de bienfaisance. 
5. Exécut ion des lois et règlements concernant les .uionls-dc-piété . 

3 e direction (Etablissements de bienfaisance et d'aliénés et comptabilité). 

i directeur. 

1 e r bureau : 

1 chef de division ; 
i chef de bureau ; 

Commis. 

1. Exécution des lois et règlements concernant les "asiles d'aliénés et 
les établ issements dest inés à la répression du vagabondage et de la 
mendici té . Examen des rapports. Organisation de ces é tabl i ssements . 
Elaboration des règlements : régime intérieur, alimentation ; service 
religieux et médical. Instruction scolaire et professionnelle. Rémunéra
tion du travail des reclus. Discipline. Détermination des masses de 
sortie. Fournitures à faire aux services dépendant des départements 
ministériels . Contra's d'entreprise et vente des produits industriels. 
Fixation du taux de la journée d'entretien. Prix de la pension des 
sourds-muets et aveugles. , 

2. Organisation et administration des asiles et colonies d'aliénés de 
l'Etat Conventions pour la desserte de ces établ issements . 

5. Subsides pour la construction des établ i ssements hospitaliers. 
Subsides aux établ issements charitables. 

•4. Approbation des plans des établ issements hospitaliers et des a iles 
pour al iénés . 

S. Approbation des actes d'aliénation, d'acquisition, de partage, 
d'emprunt, etc. 

G. Exécution des lois et règlements concernant les monts-de-piété . 
7. institution royale de Messines. Fondation Jacquet Baulny. Orphe

linat Saint-Joseph-Fondation De Namur. Organisation. Administration. 

.2 e bureau : 

1 chef de division ; 
1 chef de bureau ; 

Commis. 

http://et.de
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•i. Personnel des comités d'Inspection et de surveillance. 

2. Personnel des fonctionnaires et employés . Tenue des étals de 
service. Fixation des traitements et émoluments . . 

3. Récompense à accorder aux employés pour conduite exemplaire et 
actts de dévouement . 

4. Secours à d'anciens agents ainsi qu'à leurs veuves et enfants 
m'neurs. 

5. Discipline des fonctionnaires et employés . 

G. Institution Royale de Messinfes. Fondation De Namur. Commissions 
administratives. Nomination des membres. Personnel. Admission des 
é lèves . 

7. Asiles d'al iénés. Ouverture. Personnel des directeurs et m é d e c i n s . 
Fixation du chiffre de la population. 

3 e bureau : 

I chef de bureau ; 
1 sous-chef de bureau ; 

Commis. 

1. Casier spécial du vagabondage. 
2. Travaux statisti lues. 

4" bureau (comptabi l i té) . 

Dirigé par l'inspecteur de la comptabi l i té . 
1 chef de bureau. 

Commis. 

1. Contrôle, sur place, de la gestion des agents comptables, des 
dépôts de mendicité, maisons de refuge, colonie et asiles d'aliénés de 
l'Etat, de l'Institution Royale de Messines et de l'Orphelinat Saint-Joseph-
Fondation De Namur. 

2. Vérification de la comptabil i té des dits établ issements . 

3. Liquidation de la quote-part de l'Etat dans les frais d'entretien des 
indigents, a l iénés , sourds-muets et aveugles. 

4. Liquidation des frais d'entretien des indigents étrangers admis dans 
les hôpitaux. 

5. Restitution au Trésor des frais d'entretien payés indûment, 

fi. Seivice des adjudications. 

7. Frais de route. 

S. Liquidation des subsides. 

9. Liquidation des indemnités dues aux secrétaires des comités d'ins
pection des asiles d'al iénés. 
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3 e direction générale (Comptabilité-statistique et cahier judiciaire). 

1 directeur général . 

2 directeurs. 

1 e r bureau : 

•1 chef de division ; 
d chef de bureau ; 
d sous-chef de bureau ; 

Commis. 

1. Formation du budget. Demandes de crédits . Tenue des écritures 
des opérations de la comptabi l i té . 

2. Moniteur et Recueil des lois. 
3. Matériel du ministère . 
4. Menues dépenses des cours et tribunaux. 
5. Frais de greffe. 
fi Palais de justice : construction, entretien, ameublement. Subsides 

aux provinces et aux communes. . 

2« bureau : 

1 chef de division ; 1 

. I chef de bureau ; 
2 sous-chefs de bureau ; 

Commis. 

1. Vérification et liquidation des traitements civils et ecc lés ias t iques . 
2. Liquidation et mise en paiement des pensions civiles et ecc lé

siastiques. 
5. Administration de la caisse des pensions des veuves et orphelins du 

Département de la Justice. 

4. Administration de la caisse des pensions des veuves et orphelins de 

l'ordre judiciaire. 
5. Secours à d'anciens magistrats, fonctionnaires, employés ou agents 

salariés , à leurs veuves ou aux membres de leurs familles. 

" 3 e bureau : 

1 chef de division ; 
\ chef de bureau ; 
1 sous-chef de bureau ; 

. t Commis. 

Vérification et liquidation des frais de justice. 

d r c section. 
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2 e section. 

\ directeur; 
1 chef de division ; 
1 chef de bureau ; 
1 sous-chef de bureau; 

Commis. 

Travaux de statistique (justice pénale, justice civile et commerciale, 
établ issements de bienfaisance, cultes, grâces , condamnations condition
nelles, alcoolisme, aliénation mentale, suicides, etc.). 

5 e section. 
\ directeur. 

1 e r bureau : 

•I chef de division ; 
1 chef de bureau ; 
i sous-thef de bureau ; 

Commis ; 

Commis classeurs. 

Casier judiciaire.. 

2 6 bures n : v 

i chef de division ; 
•1 sous-chef de bureau ; 

Commis. 

Grâces. Réception de? requêtes , préparation et transmission des 
déc i s ions . 

6 e diverti m générale (Législation pénale. Libération conditionnelle). 

1 directeur général . 
1 directeur. 

•I" bureau : 

2 chefs de division ; 
2 chefs de bureau ; 

Commis. 

I. Examen des décis ions judiciaires en matière criminelle. 
2; Etudes des légis lat ions étrangères en matière criminelle. 
5 Préparation de projets de loi en matière criminelle. Formation des 

dossiers pour les travaux parlementaires. Renseignements à fournir aux 
sections et commissions des Chambres l sgislatives. 

4. Codification des lois en matière criminelle. 
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5. Préparation des arrêtés et instructions concernant l'administration 
de la justice criminelle. 

C. Examen des questions de droit criminel sur référés des autorités 
et fonctionnaires. 

7. Préparation des rapports à présenter aux Chambres légis lat ives sur 
les arrêts rendus, chambres réunies , par la Cour de cassation, en matière 
criminelle. 

8. Pourvois dans l'intérêt de la loi en matière criminelle. 
9. Surveillance des parquets. 

10. Police judiciaire. 
11. Compte rendu de l'administration de la justice criminelle 
12. Extraditions et commissions rogatoires. 
15..Poursuites de crimes et délits commis à l 'étranger. 

2 e bureau : 

1 chef de division ; 
Commis. 

1. Préparation des décisions^en mit ière de libération conditionnelle. 
Travaux statistiques. . s 

2. Préparation des rapports à présenter aux Chambres légis lat ives sur 
l'exécution de la loi relative à la libération conditionnelle. 

ô. Patronage des condamnés l ibérés. Préparation des arrêtés et 
instructions y relatifs. ~ t 

. Y direction générale (Législation civile et commerciale) 

1 directeur général . 

• l ' e section (Légis la t ion) . 

1 directeur. 

1 e r bureau (Législat ion civile) : 

1 chef de division ; 
1 chef de bureau ; 

Commis. 

1. Examen des décis ions judiciaires en matière civile. 
2. Etude des légis lat ions étrangères en matière civile. 
3. Préparation des projets de loi en matière civile. Formation des 

dossiers pour 1rs travaux parlementaires. Renseignements à fournir aux 
sections et commissions des Chambres légis lat ives . 

. i. Codification des lois en matière civile. Formation des dossiers 
pour les travaux parlementaires. 

.5. Pourvois dans l'intérêt de la loi en matière civile. 
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6. Préparation des rapports à présenter aux Chambres législatives sur 
les arrêtés rendus, chambres r é u n i e s , par la Cour de câs iat ion , en 
matière civile. 

7. Préparation des arrêtés et instructions concernant l'administration 
de la justice civile. 

8. Compte rendu de l'administration de la justice civile. 
9. Examen des questions de droit sur référés des autorités et fonc

tionnaires en matière civile. 
10. Etude des questions de droit international en matière civile. 
11. Préparation et examen des conventions internationales en matière 

civile. 
2° bureau (Législat ion commerciale) : 

1 chef de division ; 
1 chef de bureau ; 

Commis. 

1. Examen des déc i s ions judiciaires en matière commerciale. 
2. Etude des légis lat ions étrangères en matière commerciale. 
5. Préparation des projets de lois en matière commerciale. Formation 

des dossiers pour les travaux parlementaires. Renseignements à fournir 
aux sections et commissions des Chambres légis lat ives . 

4. Codification des lois en matière commerciale. Formation des dossiers 
pour les travaux parlementaires. 

5. Pourvois dans l'intérêt de la loi en matière commerciale. 
6. Préparation des rapports à présenter aux Chambres légis lat ives sur 

les arrêts rendus, chambres réunies , par la Cour de cassation, en matière 
commerciale. 

7. Préparation des arrêtés et instructions concernant l'admini-dation 
de la justice commerciale 

8. Compte rendu de l'administration de la justice commerciale. 
9. Examen des questions de droit sur référés des autorités et fonc-

' tionnaires en matière commerciale. 
10. Etude des questions de droit international en matière commerciale. 
11. Préparation et examen des conventions internationales en matière 

commerciale. 

3° bureau (Organisation judiciaire) : 

1 chef de division ; 
1 chef de bureau ; 

Commis. 

1. Codification des lois en matière d'organisation judiciaire et de 
notariat. 

2. Circonscriptions judiciaires. 

3 e SÉRIE. 12 
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5. Composition (iu personnel des cours et tribunaux. 
4. Règlements des cours et tribunaux. 
5. Notariat. 
6 Formation des dossiers pour les travaux parlementaires. 
7. Constitution des"cours et tribunaux des dommages de guerre. 

2° section (Etal civil). 
1 directeur; 
2 chels de bureau; 
1 sous-chef de bureau ; / 

Commis. 

1. Etal civil. 
2. "Dispense d'Age, de parenté et d'alliance pour contracter mariage. 
3. Changements et additions de noms. 
4. Admission au domicile en Belgique. 
5. Indigénat. 
fi. Réintégration dans la qualité de Belge. • 
7. Naturalisation. 
8. Publications de jugements en matière d'absence. 

3 e section (Affaires diverses). 

1 directeur ; 
1 chef de division ; 
1 chef de bureau ; 

Commis.' 

1. Examen des plaintes en matière civile et commerciale. 
2. Certificats de coutume. 
5. Puissance pnten.eile et exercice international du droit de garde. 
4. Exécution de la convention de La Haye du 12 juin 1902 sur les 

tutelles. 
5. Commissions rogatoires en toutes matières autres que pénale . 
fi. Transmission des exploits en matière civile et commerciale à signi

fier à l'étranger. 

CHAPITRE IV. — N O M I N A T I O N S E T A V A N C E M E N T . 

A R T . 47. Les fonctionnaires du grate de chef de bureau et au-dessus 
sont nommés et démis par Nous. 

Le Ministre nomme et démet les autres employés . 
A B T . 18. Pour être nommé à un emploi ou à une fonction dans l'admi

nistration centrale, il faut : 
1" Être Belge, et jouir des droits civils et politiques; 

, 2° Avoir, s'iLy a lieu, satisfait aux lois snr la milice et sur la garde 
civique; . t 
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5" Être âgé île 19 ans au moins et de 35 ans au plus. 
11 peut être dérogé à celte condition lorsque la dérogation se justifie 

par des circonstances la issées à Notre appréciation ou à celle du Minisire, 
suivant le cas ; 

4° Connaître, s'il y a lieu, la langue française et la langue flamande; 
5° Avoir donné des preuves d'aptitudes administratives pendant un 

stage dont la durée est fixée à six mois au moins. Le Ministre nomme les 
agents à l'essai et détermine leur traitement; 

6° Etre exempt de maladie ou infirmité grave autres que les infirmités 
résultant de la guerre. 

A R T . 19. Nul n'est nommé définitivement aux emplois ou aux fonctions 
dans l'administration centrale' s'il n'est docteur en droit ou s'il n'est 
porteur d'un diplôme universitaire ass imilé par le Ministre au diplôme 
de docteur en droit, ou s'il n'a subi un examen devant une commission 
et suivant un programme à déterminer par le Ministre. 

A R T . 20. Peuvent être d ispensés d^ l'examen, les agents techniques ou 
spéciaux porteurs d'un diplôme agréé par le Ministre et les candidats 
qui, dans une autre administration publique, ont subi des épreuves 
équivalentes . * 

A R T . 21. Sont dispensés du stage, les magistrats et ceux qui ont pen
dant cinq ans exercé des fonctions publiques. 

A R T . 22. Pour l'accession aux emplois et fonctions dans l'administration 
centrale, la préférence est réservée, dans les conditions prévues par la loi 
du 5 août 1919, à égalité de mérite , aux muti lés , combattants, mobil isés 
de la grande guerre. 

A R T . 23. Nul n'est promu à un grade supérieur avant d'avoir servi 
pendant deux ans au moins dans le grade immédiatement inférieur. 

Nul n0. peut obtenir une augmentation de traitement avant deux années 
de service dans le m ê m e grade. 

A R T . 24. Il peut néanmoins être dérogé à l'article qui précède si les 
intérêts de l'administra'ion l'exigent ou lorsqu'il s'agit de récompenser 
des services importants ou de reconnaî're les capacités et un zèle extra
ordinaires. 

Dans ce cas, quel que soit le grade de l'employé, la promotion sera 
faite par arrêté royal motivé . 

A R T . 25. Les avancements ne sont accordés que par suite de vacance. 

A R T . 26. Les fonctionnaires de l'administration central^ nommés par 
Nous prêtent, entre les mains du Ministre, aiant d'entrer en fonctions, 
le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1831. 

Les employés nommés par le Ministre le prêtent entre les mains du 
secrétaire général . 
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Les fonctionnaires et employés ne sont pas soumis à prûter de nouveau 
le serinent lorsqu'ils changent de grade ou de service. 

A R T . 27. Les fonctionnaires et employés ne peuvent occuper simulta
nément un autre emploi rétribué par l'Etit, par les provinces, par les 
communes ou par les administrations publiques. 
' Ils ne peuvent, sans l'assentiment du Ministre, occuper aucun mandat 
électif. _ . 

Il leur est interdit d'exercer aucune profession, de faire, directement 
ou indirectement, le commerce, de participer à la direction ou à l'admi
nistration d'une société ou d'un établissement industiiel. 

Le Ministre peut, dans des cas particuliers, relever les fonctionnaires 
et employés des interdictions énoncées ci-dessus. 

C H A P I T R E V. — C O N G É S E T P E I N E S DISCIPLINAIRES. 

A R T . 28. Les fonctionnaires et employés ne peuvent s'absenter sans 
une autorisation du Ministre ou du secrétaire général par lui dé légué . 

. Sauf le cas de maladie dûment constatée , les congés de plus de 
quinze jours ne sont accordés qu'avec privation de traitement. 

Si un fonctionnaiie ou un employé s'absente sans autorisation, ou s'il 
dépasse le terme de son congé , il est privé de son traitement pour un 
temps double de celui pendant lequel son absence i l légale a duré, sans 
préjudice d'autres peu es disciplinaires, s'il y à lieu 

A R T 29. Les peines disciplinaires à appliquer selon la gravité des 
faits sont : 

L'avertissement simple ; 
La réprimande ; 
La privation de traitement; 
La suspension ; 
La révocation. 
Ces peines sont prononcées, le fonctionnaire ou employé préalablement 

entendu, par arrêté du Ministre, sauf la révocation des fonctionnaires 
nommés par Nous, laquelle est prononcée par arrêté royal. 

L'avertissement simple pourra être donné par le secrétaire général du 
département, avec l'assentiment du Ministre, aux employés jusqu'au 
grade de chef de bureau inclusivement. 

A R T . 30. La privation de traitement est prononcée pour un terme qui 
ne peut excéder deux mois. 

La suspension, qui ne peut excéder un terme de six mois, entraîne, en 
même temps que l'interdiction d'exercer les fonctions, la privation de 
traitement. 
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A R T . 51. La réprimande, la privation de traitement et la suspension 
sont mentionnées sur l'état de service. Le Ministre peut, si l 'employé le 
mérite, ordonner la radiation de ces mentions du dit état. 

A R T . 52. Le montant des retenues opérées en vertu des "dispositions 
qui précèdent est versé à la Caisse des pensions des veuves et orphelins 
du département, conformément à la loi du 21 juillet 1844. 

C H A P I T R E VI. — MISE E N DISPONIBILITÉ. 

A R T . 53. Les fonctionnaires et employés du Département de l'a justice 
peuvent être mis en disponibil ité, savoir :, 

1° Par mesure générale , par suite de réorganisation ou de suppression 
d'emploi, dans l'intérêt du service; 

2° Sur leur demanda ou d'office pour cause de maladie ou d'infirmités 
dûment constatées et contractées après leur admis-ion dans l'a Iminis-
tration ; 

5° Par mesure disciplinaire. 
A R T . 34. Dans les cas prévus aux n o g 1 et 2 de l'article précédent, les 

fonctionnaires et employés auront droit à un traitement d'attente qui ne 
pourra dépasser les trois quarts du traitement dont ils jouissaient, ni 
être inférieur à Ta moitié. 

Le temps de disponibi l i té est admis pour la liquidation de la pension. 
Celle-ci s j r i éventuel lement calcu ée sur le traitement moyen des cinq 

dernières années . 
A R T . 35. Les conditions de la mise en disponibili é par mesure disci

plinaire sont réglées suivant la gravité des faits qui la motive. 
Si un traitement d'attente est accordé, il ne pourra en aucun cas 

dépasser la moit ié du traitement. 
Le temps passé dans cette position n'est pas admissible pour la liqui

dation de la pension. 
A R T . 36. Tout fonctionnaire ou employé mis en disponibi l i té , pour 

quelque'motif que ce soit, reste à la disposition du Ministre, qui peut le 
f lire rentrer dans les cadres, sauf constatation de la situation de ceux qui 
ont été placés dans cette position pour des motifs de santé . 

L'agent qui refuse de reprendre l'exercice de ses fonctions dans le 
délai lixé par le Ministre O J d'accepter une position équivalente ou m ê m e 
inférieure, s'il s'agit d'une mise en disponibil i té par mesure disciplinaire, 
est considéré comme démiss ionnaire . 

Dans ce cas, le fopetionnaire ou l'employé ne sera admis à faire valoir 
ses droits à la pension que s'il se trouve dans les conditions prévues par 
l'article 1 e r de la loi du 21 juillet 1844. 

A R T . 37. La mise en disponibi l i té des fonctionnaires nommés par Nous 
sera faite par arrêté royal. 
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CHAPITRE V i l . — D É L É G A T I O N S E T R E L A T I O N S D E S E R V I C E . 

A R T . 38. Pour faciliter l'expédition des affaires,- le Ministre peut, sous 
les conditions et dans les limites qu'il détermine, dé léguer au secrétaire 
général ou à d'autres fonctionnaires la décis ion et la signature. 

A R T . 39. Eu cas d'absencepu d'empêchement du Ministre, le secrétaire 
général peut, s'il n'y a pas été autrement pourvu, signer pour le Ministre 
toutes les p ièces , a l'exception de celles qui exigent le contreseing 
ministériel . 

A R T . 40. En cas d'absence ou d'empêchement du secrétaire général , il 
est remplacé par les directeurs généraux , chacun pour les affaires de son 
service, à moins qu'il n'en soit autrement disposé par le Ministre ou par 
le secrétaire général. Il e=t remplacé, en ce qui concerne les attributions 
propres du secrétariat général , par un fonctionnaire dés igné par le 
Ministre ou par le secrétaire général . 

A R T . 41. La signature du secrétaire général est p i écédée de la formule : 
Pour le Ministre : le secrétaire général . 

La signrture des directeurs généraux ou des fonctionnaires qui ont 
reçu une délégation est précédée de la formule : Pour le Ministre : 
le dé légué . 

CHAPITRE VIII.— DISPOSITIONS G É N É R A L E S E T T R A N S I T O I R E S . 

A R T . 42. Le Ministre fixe, dans un règb'ment d'ordre intérieur, les 
devoirs des fonctionnaires et employés , les relations de service, ainsi que 
toutes les mesures relatives au iravail et à l'ordre dans les bureaux. 

11 détermine, par des règ lements , le service des inspecteur et des 
contrôleurs . 

A R T . 43. Les fonctionnaires et les employés en exercice conservent, 
à titre personnel, les grades et les traitements dont ils jouissent 
actuellement. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent an été 

j ' A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L I È G E . — C L A S S I F I C A T I O N . — LOI (1). 

23 octobre 1919. — Loi élevant le tribunal de commerce de Liège à la 
premiè ie classe. 

(1) Moniteur, 1919, n» 319. 
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OFFICIERS ET AGENTS JUDICIAIRES. — TRAITEMENTS. 

2« Dir. gén. — New-York, le 25 octobre 1919. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition (le Notre Ministre de la justices 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". Les traitements prévus aux'articles i et o de Notre arrêté 
du 7 août 1919 sont modifiés pomme suit : 

Les officiers judiciaires a j a c h é s aux tribunaux de première instance 
de 1™ classe jouissent d'un traitement annuel de 8,000 francs minimum 
et de 12,000 francs max'inum. 

Lés officiers judiciaires attachés aux autres tribunaux de première 
instance jouissent d'un traitement annuel de 7,000 francs minimum et 
de 10.000 francs maximum. 

Les agents judiciaires attachés aux tr.bunaux de première instance de 
l r e classe jouissent d'un traitement annuel de 5,000 francs minimum et 
de 7,700 francs maximum. 
' L"s agents judiciaires attachés aux autres tribinaux de première 

instance jouissent d'un traitement annuel de 4,500 francs minimum et de 
7,000 francs maximum. 

A R T . 2. Les officiers et agents judiciaires jouiront de l ' indemnité de 
résidence prévue à l'article 2 de l'arrête royal du 11 octobre 1919. Cette 
indemnité n'est pas susceptible de retenue au profit de la caisse des 
veuves et des orphelins et n'entrent pas en ligne de compte pour la dé ter 
mination de la pension. 

Notre Ministre de la justice- est chargé de l ' exécmion du présent 
arrête. 

A L B E R T . 
Parle Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

ASSOCIATIONS INTERNATIONALES A BUT SCIENTIFIQUE. 

PERSONNIFICATION CIVILE. —. LOI (1). 

25 octobre 1 9 1 9 . — Loi tendant à accorder la personnification civile 
aux associations internaionales à but scientifique, 

(1) Moniteur, 1919, n» Ô09. 
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AVOCAT. — EXERCICE DE LA PROFESSION. — LOI (1). 

25 octobre 1919. — Loi sur l'exercice de la profession d'avocat. 

ORGANISATION^JUDIGIAIRE. — COURS ET TRIBUNAUX. — PROCEDURE. 

MODIFICATION. LOI (2). 

25 octobre 1919. — Loi modifiant temporairement l'organisation judi
ciaire et la procédure devant les cours et tribunaux. 

PRISONS. — MORESNET. 

RATTACHEMENT A L'ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE VHRVIERS. 

2 e Dir. g é n . , I ^ ' n i r . , 1" Dur., Litt . B, N° 183. — Bruxelles, le 28 octobre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons à Liège 
et Verviers. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien attirer l'attention du 
direeleur de l 'établissement confié à vos soins sur la loi du 15 septem-
bre 1919, publiée au Moniteur belge du 17 octobre suivant, réglant le 
statut du territoire de Moresnet-Neuire qui formera dorénavant la 
commune de « La Calamine ». 

L'article Ie? de cette loi dispose que cette commune est rattachée à 
l'arrondissement judiciaire de Verviers au jour de la mise en vigueur du 
traité de Versailles ; ses habitants seront, en conséquence , soumis sous 
le rapport de la classification des détenus aux mêmes règles que ceux des 
autres communes de cet arrondissement. 

four le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE TOURNAI. 
GREFFIER ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — NOMBRE DE PLACES (3). 

Secr. g é n . , 2° Sect., N ° 19198. 

29 octobre 1919. — Arrêté royal créant une seconde place de greffier-
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance de Tournai. 

(1) Moniteur, 1919, u» 309. 

(2) Moniteur, 1919, n" 313. 

(5) Moniteur, 1919, u» 511. 
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NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (1). 

Secr. g é n . , 2° Sect;, i\° 20828. 

29 octobre 1919. — Arrêté royal transférant à Wespelaer la rés idence 
de, M. Maes, notaire à Thildonck. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. — ASSEMBLÉES D'OBLIGATAIRES. — LOI (2). 

30 octobre 1919. — Loi sur les assemblées d'obligataires. 

PRISONS. — PERSONNEL. — CANDIDATS AUX BMPL0II. 

CONDITIONS D'ADMISSION. 

' 2U Dir. g é n . , 1 I C Dir. (Priions), 2 e Bur., N° 472, Litt. D. 

Bruxelles, le 30 octobre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Une loi du 3 août dernier, insérée au Moniteur du 8 du m ê m e mois, 
assure la réintégration des Belges, mobi l i sé s lors de la récente guerre, 
dans les fonctions et emplois publics qu'ils occupaient avant les host i l i tés 
et facilite aux muti lés , combattants, mobi l i sés , t t c , l'admission dans les 
services de l'Etat, des provinces et des communes. 

En ce qui concerne l'administration pénitentiaire, tous ses agents ont 
obtenu, dès leur démobil isat ion, une situation au moins équivalente à 
celle dont ils auraient joui si la guerre n'avait pas éclaté . 

Quant aux emplois de commis et de surveillants de 5 e classe, qui 
seront accordés de préférence aux jeunes gens visés dans la loi du 
3 août, les conditions d'admission restent les mêmesqu'avant r a m é e l 9 1 i , 
vu qu'elles répondent à des nécess i tés rée l les de service. 

L'administration s'est décidée, toutefois, à ne point exiger des candidats 
surveillants la connaissance d'un métier spécial , condition qu'elle avait 
imposée, depuis l'année 1893, en vue de pouvoir disposer d'un nombre 
suffisant d'agents aptes à lui rendre des services particuliers, notamment 
pour l'éducation professionnelle des détenus , ainsi que pour l'entretien 
des bâtiments et du mobilier des prisons. 

. De cette mo lilica'ion au règlement résultera pour l'administration 
l'obligation d è créer, dans les prisons des irois premières classes, suivant 
les besoins du service, des emplois de surveillants des travaux. 

(I) Moniteur, 1910, n" 311. 
[i) Moniteur, 1919, n» 327. 
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Ces emplois ne seront accordés qu'ensuite d'un.conc mrs, auquel pour
ront prendre part, non seulement les agetus des prisons, mais aussi des 
personnes étrangères à l'administration. 

A mérite égal , la préférence .sera accordée aux agents en fonctions. 
Le degré d'aptitude des candidats sera apprécié par la commission 

centrale d'examen, à laquelle seront adjoints, suivant les circonstances, 
un ou plusieurs spécial istes . 

La date dés concours sera annoncée au personnel, en temps utile, par 
une circulaire ministérie l le . 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

N O T A R I A T . — R É S I D E N C E , — T R A N S F E R T (1). 

Secr. gén., 2« Sect., N» 20785. 

51 octobre 1919. — Arrêté royal transférant à Nazareth la rés idence 
de M. De Geesl, notaire à Asper. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — E X A M E N DH P R O M O T I O N . — A D M I S S I O N . 

2c Dir. gén., l r « Dir. (Prisons), 2e Bur., i\« 2101, Litt. I). 

Bruxelles, le 31 octobre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Je vous prie de vouloir bien porter à la connaissance du personnel que 
des examens pour le grade de commis de 2 e classe auront lieu au cours 
de-ce dernier trimestre. 

J'ai décidé que tous les commis de 5° classe, quelle que soit la date de 
leur nomination dans leurs fonctions'actuelles, pourront y participer. 

Cette exception se justifie par le fait que plusieurs candidats-commis 
appartenant à la dernière série d'examens (août 1916), ont obtenu un 
emploi, à titre eflectif, dès le mois d'octobre 1917, et se trouvent ainsi 
en ordre utile pour pouvoir se présenter , cette année, devant la com
mission centrale. 

Il est de stricte justice que ceux qui n'ont pas été l'objet d'une mesure 
de faveur, il y a deux ans, ne soient pas maintenus aujourd'hui dans une 
situation inférieure à celle de leurs col lègues de même ancienneté. 

; Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

(t) Moniteur, 1919, u» 316. 
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PUISONS. — PERSONNEL. — AGENTS AUXILIAIRES. — HÉTRIBUUON. 

1" Dir. gén., 1" Dir. (Prisons), 2« Bur., N» 1200,1 itt. /J. 

Bruxelles, le 31 octobre 1 '19. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

.l'ai l'honneur de porter à voire connaissance que l'aduilnistration 
pénitentiaire a établi pour son personnel des fonctionnaires et employés , 
des diverses catégories , un nouveau "barème des traitements et des é m o 
luments, qui sera soumis lies prochainement à la sanction royale. 

En ce qui concerne les agents auxiliaires, j'ai arrêté comme suit la 
rétribution à leur accorder, à partir du 1 e r octobre courant : 

Un salaire de 9 francs, par jour, est attribué aux aides-commis et aux 
aides-surveillants, ces derniers s'ils sont mar ié s ; les aides-surveillants 
célibataires recevront 8 francs. 

L°s commissionnaires-barbiers jouiront d'un traitement de 2,400 à 
2,800 francs. 

L'indemnité de 10 francs pour chacune des deux .visites mensuelles, 
à faire aux détenus de leur culte par les aumôniers protestants et israé-
lites, csi portée à 2b francs. 

D'autre part; est augmenté de 100 p. c. la rétribution des acolytes et 
des chantres-organistes de toutes les prisons, l ixée par la circulaire 
ministérielle du 4 avril 1912, n° 7500, ainsi que celle des maîtres de 
musique, ue chant et de gymnastique attachés aux quartiers des enfants 
de la Maison centrale à Gand. , 

Les aides-commis, les aides-surveillants et les commissionnaires-bar
biers recevront, en ouire, une indemnité de rés idence calculée d'après le 
tarif c i -annexé. 

S i , malgré ces divers avantages, certains de ces agents deva en', 
toucher une somme moins élevée que celle qu'ils percevaient mensuelli -
ment, grâce a l'indemnité de vie chère , dont la suppression date du 
1e r octobre, l'adiuinistraiion autorise les directeurs à augmenter de la 
différence leur salaire mensuel. 

Eventuellement, lés noms des bénéficiaires de cette mesure seront 
indiqués à l'autorité supérieure . 

Le Ministre de la justice, 
E V A N D E R V K H D K . 
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Bruxelles, le 25 septembre 1919. 

liirème des indemnités de résidence. 

Traitement 
ou 

salaire annuel 
(nouveau). 

Localités ou agglomérations de 
Traitement 

ou 
salaire annuel 

(nouveau). 
inoins 

de 10,000 
habitants. 

10,000 à 
50,000 

habitants. 

50,001 
habitants 
et plus. 

Bruxelles 
et 

Anvers. 

C.(l) M. (2) G. M. , 0. M. 

0,000 francs et moins. Néant. .100 300 150 450 200 G00 

6,001 francs et [dus. Néant. 140 420 190 570 240 720 

(1) Célibataires. 
(2) Mariés et veufs avec enfants. 

P R I S O N S . — C O N D A M N É S C O M M E R É C A L C I T R A N T S . 

R É G I M E D E S D É T E N U S M I L I T A I R E S . 

2e Dir. gén., t™ Dir., 1" Bur., Lit!.- N» 53t. 

' - liruxelles, le 3 novembre 1919. 

Aux Directeurs des prisons du royaunîe. ; 

Comme suite à ma circulaire du 22 février dernier, émargée comme 
ci-dessus, j'ai l'honneur de vous transmettre, c i -après , copie d'une 
dépêche de M. le Ministre de la guerre, en date du 29 octobre suivant, 
•1™ direction générale , 1 e r .bureau. N° ,1. M. 20/202-15. 

Comme suite à votre dépêche du 14 août 1919, n° 551 B, relative aux 
récalcitrants ayant séjourné en Hollande et condamnés après j'ar ristice, 
j'ai l'honneur de vous faire savoir, en vous retournant le rapport journa
lier ci-joint, que les intéressés , étant passibles des peines prévues par le 
Code pénal militaire sans préjudice de l'application des sanctions et péna
lités établies par les lois sur la'milice à l'égard des réfractaires et des 
défaillants (art. 4 de l'arrêté-loi du 20 mai 1916), ils doivent être consi
dérés comme militaires. En conséquence , il y a lieu de leur appliquer l< s 
dispositions" de ma circulaire du 10 février 1919, 1'° directio.i générale , 
1 e r bureau, n" J . M 20/120.20. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur'général , dé légué , 

GONNE. 
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A C T E S D E D É C È S . 

I N S C R I P T I O N D E L A . M E N T I O N « M O R T P O U R L A B E L G I Q U E » . 

7i' Dir. gén., 2« Bur.,. LUI. fc'C, N" 1972. — liruxelles, le 8 novembre 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

L'n arrêté-loi du 17 juillet 1918 — inséré au Moniteur des 14-20 du 
même mois et dont le texte, avec rapport au Roi, est c i -annexé — prescrit 
que la mention : « Mort pour la Belgique » sera faite dans certains actes 
de d é c è s . 

Quand il s'agit du décès d'un militaire ou d'une personne attachée à 
l 'armée, tué à l'ennemi ou mort de ses blessures ou d'une maladie 
contractée au service par un fait de-guerre, cette mention est faite sur 
la notification du Ministre de la guerre. 

L'acte de dééès de tout autre citoyen, mort des suites d'un fait de 
guerre ou de mauvais traitements dont il a été victime de la part de 

.l'ennemi, doit contenir la même mention et elle est faite sur la notification 
du Ministre de la justice. 

Lorsque cette mention n'a pas été faite au moment de la rédaction de 
l'acte de décès , elle doit être inscrite en marge de celui-:i, sur la notifi
cation du Ministre de la guerre ou du Ministre de la justice, suivant qu'il 
s'agit d'un militaire ou d'un civil. 

Cet arrête-loi est insuffisamment connu ; la preuve en est dans le nombre 
excessivement restreint des demandes qui tendent à obtenir l'insertion 
de semblable mention. 

Comme il importe cependant d'assurer à ces dispositions leurs pleins 
et entiers effets, j'ai l'honneur de vous prier d'inviter MM. les Procureurs 
du Roi de votre ressort à vous faire parvenir, aussitôt que possible, pour 
les civils et les militaires, le relevé, par communes, des actes qui ont été 
dressés dans leurs arrondissements respectifs et en marge desquels les 
circonstances du décès permettent de faire effectuer la mention de : 
« Mort pour la Belgique ». 

Vous voudrez bien me transmettre ces relevés . Je soumettrai à M. le 
Ministre de la guerre la liste des actes concernant les militaires et vous 
inviterai éventuel lement, conformément aux dispositions de l'arrêté-loi 
du 17 juillet 1918, à faire compléter, par la mention : « Mort pour la 
Belgique », les actes de décès des autres citoyens pour lesquels celte 
adjonction serait justifiée. 

Il se produit encore aujourd'hui des décès qui sont les suites soit 
« d'un fait de guerre », soit de « mauvais traitements » dont le défunt 
a été la victime de la part de l'ennemi. 

MM. les Procureurs du Roi vaudront bien inviter MM. les Officiers de 
l'état civil de leur ressort, à leur signaler, en semblable occurrence, 
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les circonstances (jui seraient de nalure à justifier la susdite mention. 
MM. les Procureurs du Roi m'en feront part par votre intermédiaire. Ils 
auront soin de préciser chaque fois s'il s'agit d'un militaire ou d'un civil. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDEP.VEI.nE. 

A M N I S T I E . — LIBÉRATIONS E R R O N É E S , 

fie Dir. gén., I" Rur., Litt. AP, N° 1193.— Bruxelles, le 10 novembre 1919. 

A MM. les Procureurs'gènéraux près les Cours d'appel. 

11 .est arrivé que, par suite d'une fausse compréhension des dispositions 
de la loi d'amnistie, des libérations ont été ordonnées par erreur, 

Les détenus ainsi l ibérés nè peuvent être réincarcérés qu'après qu'il 
en ait été référé à mon département à propos de chaque cas particulier. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien donner dans ce sens des 
instructions aux parquets de votre ressort. 

Le Ministre, ( 
E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — DÉTENTION INOPÉRANTE. — PROPOSITIONS 

DE RÉDUCTION D E P E I N E . 

2« Dir. gén., 1" Dir., t« r liur,, Litt. N° 555. — Bruxelles, le 13 novembre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Le's instructions en vigueur (Recueil des fournîtes, page 129, § iù) 
prévoient des propositions de remise ou de réduction de peine en faveur 
des individus qui, subissant une peine privative de liberté, ont été détenus 
préventivement pour une autre cause et acquittés du chef de l'infraction 
qui a donné lieu à cette détention ptéventive. 

En accordant au condamné qui se trouve dans ce cas une réduction de 
sa condamnation proportionnelle à la détention préventive subie d'un 
autre chef, on cherche à éviter que cette détention ne reste inopérante. 

J'ai es t imé que cette même raison d'équité pouvait être invoquée dans 
i j cas suivant : 

Un individu subissait depuis le 5 mai 1915 diverses peines d'emprison
nement rentrant dans la catégorie de celles abolies par la loi d'amnistie 
U , à partir du 21 avril -1916, cumulativement avec celles-ci, une peine 
de 5 ans d'emprisonnement. Les premières peines furent amnist iées , 
mais comme en droit la détention subie du 5 mai 1915 au 21. avril 1916 

http://VANDEP.VEI.nE
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ne pouvait clic imputée sur la peine non amnis i i ée , j'ai soumis à la sanc
tion royale un arrêté réduisant celle-ci de 352 jours. 

J'ai l'honneur de vous prier, Messieurs, d'inviter les Directeurs des 
établ issements confiés à vos soins à me signaler directement par état n° 58 
les détenus qui se trouveraient dans une situation analogue. 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . — N O M I N A T I O N (1). 

Secr., g é n . , 2 e Sect. 

15 novembre 1919. — Arrêté royal nommant directeur à titre per- . 
sonnel, M. Bonnevle, docteur en droit, chef dedivision ; chef de division, 
M. De Moor, juge de paix du canton de Beaumont. 

F O N D A T I O N W I L M O T T E ( P I E R R E - J & S E P l l ) . — B O U R S E B ' É T U D E . 

N O M B R I E T T A U X (2). 

l r o Dir. g é n . , 3« Sect., N ° 2370. 

15 novembre 1919. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Wilmotte (Pierre-Joseph) (province 'de Liège ) , 
une bourse de 500 francs pour les é ludes de médecine et de médecine 
vétérinaire, divisible en deux demi-bourses de 250 francs lorsque deux 
postulants ayant des droits égaux font des é ludes moyennes ou que l'un 
d'eux fait des études moyennes et l'autre des é tudes de médec ine . 

Les boursiers qui passeront des études moyennes aux études supé
rieures ou qui n'auront obtenu qu'une demi-bourse en vue des ftudes 
supérieures ne peuvent prétendre à la jouissance de la bourse e n t i è r e , 
que quand l'autre demi-bourse s» ra devenue vacante. 

FONDATION LAMBOUX ( j E A N - J O S E r H . ) . — B O U R S E S D'ÉTUDE. 

N01IRRE ET T A U X (3). 

1" Dir. g é n . , 3 e Sect., N° 1949. 

15 novembre 1919.'— Arrêté royal portant qu'il sera c o n f é r é - d e u x 
bourses au taux de 550 francs chacune, sur les revenus de la fondation 
Lamboux (Jean-Joseph). (Séminaire de Tournai.) 

(1) Moniteur, 1919, n° 326. 
(2) Moniteur, 1920, n»' 26-27. 
(3) Moniteur, 1919, n» 339. 
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F O N D A T I O N . r i N C R A Y ( L A M B E R Ï T N E ) , V E U V E H A R D Y . 

H O U R S E S D ' É T U D E . — T A U X (1) . 

• • • l r c Dir. gén., 5 e Sect., N u 2158. 

15 novembre 1919. — Airêté royal fixant à 125 francs le taux de 
chacune des deux bourses de la fondation Pingray (Lambertine), veuve 
Hardy. (Séminaire de Liège . ) 

FONDATION S I ' I T A E L S ( T H É R È S E ) . ' — B O U R S E L ' É T U D E . — T A U X 

1™ Dir. gén., 3" Sect., N» 2321. 

15 novembre 1919. — Arrêté royal flxant à 145 francs le taux de la 
bourse de la fondation Spitaels (Thérèse) . (Séminaire de Tournai.) 

FONDATION S P I T A E L S ( R O S A L I E ) . — B O U R S E D ' É T U D E . — T A U X (1). ' 

i*" Dir. gén., 3 e Sect., N» 2345. 

15 novembre 1919. — Arrêté royal fixant à 145 francs le taux de la 
bourse de la fondation Spilaels (Rosalie). (Séminaire de Tournai.) 

F A B R I Q U E D É C L I S E . — L E G S . — E N T R E T I E N D U N E C H A P E L L E A P P A R 

T E N A N T A L A T E S T A T R I C E . — L E G S FAIT POUR CET E N T R E T I E N . — 

R E F U S D ' A U T O R I S A T I O N (2) . 

1" Dir. gén., 3° Sect., N" 21714«, — Laeken, le 15 novembre 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les extraits du testament reçu le 17 juillet 191G par le notaire 
Petitjean, de résidence à Eghezée , et par lequel M 1 " Marie-Joseph Meyan, 
sans profession, demeurant en cette commune, dispose notamment 
comme suit : 

« J'institue pour mes légataires universels à charge des legs 
ci-après : 

» 1» Je lègue à la fabrique de l 'égl ise d'Eghezée la somme de cinq 
mille cinq cents francs pour recommander mon âme et celle de Désirée 
Meyan tous les dimanches à perpétuité au prône, de faire chanter, 

(1) Moniteur, 1919, u° 359. 
(2) Moniteur,* iQiQ, n» 355. 
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également à perpétuité, pour chacune de nous, cinq grand'inesses, avec 
orgues, l'une à l'anniversaire de nos décès , les autres au choir du 
desservant; de faire dire en la dite ég l i se cinquante messes basses à mon 
intention l'année de mon décès- et cinq messes basses, aussi à perpétuité^ 
pour mes parents défunts , ce par an. 

» 2° Je lègue à la fabrique d'église d'Hanret une somme de trois 
cents francs à charge d'entretenir à perpétuité ma chapelle en cette 
commune » 

n Les droits de succession sur mes legs religieux seront à charge de 
mes légataires universels. » 

Vu les dél ibérations, en date du 5 novembre 1916, par lesquelles 
les bureaux des marguilliers des ég l i ses d'Eghezée et de Hanret sollicitent 
l'autorisation d'accepter ces legs ; 

Vu les avis d ŝ conseils communaux d'Eghezée et de Hanret, de 
M. l 'Evêque diocésain et de la députation permanente du conseil 
provincial de Namur, en date des 5, 11 novembre, 6, 24 décembre 1916 
et 9 mai 1919; 

lîn ce qui concerne le legs fait à la fabrique de l 'église de Hanret, 
dans le but d'entretenir à perpétuité la chapelle appartenant à la testatrice; 

Considérant qu'en vertu de l'article l w du décret du 50 décembre 1809, 
es fabiiques d'égl ise ont pour mission d'assurer l'entretien et la conser

vation des temples auxquels elles sont attachées , mais non de bâtiments 
qui appartiennent à des particuliers; que dès lors le legs est sans but 
légal ; 

Vu les articles 910- et 937 du Code civil, 59 du décret du 50 décem
bre 1809, 76-5° de la lui communale modifié par la loi d i 50 juin 1865, 
ainsi que le tarif du diocèse de Namur, approuvé par arrêté royal du 
18 mai 1880; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". La fabrique de l 'église d'Eghezée est autorisée à accepter 
le legs qui lui est fait. 

A R T . 2. La fabrique de l'église de Hanret n'est pas autorisée à accepter 
le legs visé ci-dessus sous le n° 2. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

5° SÉRIE 13 
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* F A B R I Q U E O ' É C L I S E . — L E G S . — E N T R E T I E N A P E R P É T U I T É ' 

D ' U N E C H A P E I L E P R I V É E . — C L A U S E R É P U T É E N O N É C R I T E (1) . 

l r e Dir. gén., 3e Sect., N° 21696a..— Laeken le 13 novembre 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , PRÉSENTS E T A V E N I R , S A L U T . 
«» • 

Vu l'extrait délivré par le notaire Duvieusart, de résidence à. Frasnes 
lez-G isselies, du testament mystique, en date du 24 décembre 1893, pan 
lequel M" 0 Caroline Dumont de Cbassart, sans profession, demeurani à 
ViHers-Perwm, dispose notamment comme suit : 

« Je lègue a la fabrique de l 'église paroissiale de Villers-Perwin les 
terres dont la dés ignat ion suit : 

» 1° Une pièce de terre sise sous Villers-Perwin, cadastrée section B, 
n°146(Z; 

» 2° Une pièce de terre sise sous Villers-Perwin, section B, n° 146Ws, 
contenant 37 ares ; 

» 3° Une pièce de terre sise sous Villers-Perwin, cadastrée section B, 
n° 54, contenant 1 h. 06 a. ; 

t a 4° Une pièce dé t r r e sise sous Villers-Perwin, cadastrée section B, 
n° 37, contenant 65 a. 67 c. ; 

» 5° U.ie pièce de terre sise sou^ Villers-Perwin, cadastrée section C, 
n° 261, contenant 64 a. 40 c. ; 

» 6° Soixante ares (0 h. 60 a.) de terre à prendre vers l'ouest dans une 
plus grande pièce s i tuée sous Villers-Perwin, cadastrée section A, 
n» 184, ; 

a 7° Une p'èce de terre sise sous Villers-Perwin, cadastrée section A, 
n° 177, contenant 1 h. 02 a. 40 c. ; < 

» 8° Une pièce de terre sise sous Villers-Perwin, cadastrée section A, 
n» 159, paitie des n°» 158, 146? contenant 86 a. 86 c » 

» Ce legs est fait à charge par la fabrique d'employer le revenu des 
biens légués à faire célébrer un obit simple à l'heure ordinaire de la 
messe paroissiale pour le repos de mon.àme le jour anniversaire de ma 
mort, à l'entretien de la t •iture, des vitraux et fenêtres et des goutt ières 
de l'église afin de la garantir de toute lui nidité, au remplacement des 
carreaux cassés dans le> tours. 

» Je tiens à ce que le chœur et le devant de l 'égl ise jusqu'aux premières 
chaises soient lavés tuus les vendredis après-midi et l'avant-veille des 
grandes fêtes. Je tiens aussi à ce que le chemin de procession à l'entour 

(1) Moniteur, 1919, n» 359. 
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de l'église soit entretenu propre et le grillage du cimetière entretenu et 
fermé. 

» La fabrique de l 'égl ise consacrera annuellement une somme de 
4-0 francs à l'entretien de la chapelle du calvaire et de son jardinet. Elle 
veiHera à tenir en ordre la toiture et l'intérieur de la chapelle. Elle fera 
faire les peintures nécessaires et le badigeonnage. v 

» L'excédent du revenu des terres, après qu'il aura été pourvu à ces 
internions, sera employé à l'entretien de l' intérieur et du mobilier de 
l'église paroissiale 

» Tous les legs repris au présent testament seront exempts de tous 
droits de succession lesquels resteront à charge de mes héritiers légaux » 

Vu la délibération, en date du 3 septembre 191G, par laquelle le bureau 
des marguilliers de l'église de S tint-Martin, à Villers-Perwin, sollicite 
l'autorisation d'accepter ce legs; 

Vu les avis du conseil communal de Villers-Perwin, de M. l'évêqûe 
diocésain et de la dépulation permanente du conseil provincial du Il linaut, 
en date des 8, 17 septembre et 27 octobre 1916; 

Vu le procès-verbal d'expertise, en date du 23 juillet 1916, et les 
pièces de l'instruction d'où il résulte que les parcelles de terre l éguées à 
la fabrique de l'église précitée inscrites an cadastre, commune de Villers-
Perwin, section A, n o s 116/;, 158&, 139, 177, 184 partim, section B, 
n 0 !'54, 146', 146m, et sectio.i C, n° 261, ont une contenance totale de 
4 hectares 99 centiares et une valeur globale de 19.-577 fr. 65 c ; 

En ce qui concerne la clause prescrivant à la fabrique d'église légataire 
d'entretenir à perpétuité la chapelle du calvaire et son jardinet : 

Considérant que cette chapelle appartient à un tiers (t.qu'en vertu de 
de l'article 1 e r du décret du 50 décembre 1809, les fabriques d'église ont 
pour mission d'assurer l'entretien et la conservation des temples auxquels 
elles sont attachées, mais non d'édiûces qui appartiennent à des particu
liers ; que, dès lors, la clause dont il s'agit doit être tenue pour non écri te , 
conformément à l'article 900 du Code civil ; 

Considérant, d'autre part,'que la parcelle de terre ment ionnée au n° 4 
du testament, d'une contenance de 65 ares 67 centiares, n'appartenait 
plus à la testatrice au moment de son décès , que le legs s'en trouve donc 
réduit et que, dès lors, il n'y a pas lieu d'opérer sur celui-ci une nouvelle 
réduction pour compenser celle des charges résultant de la déclaration 
qui précède ; 

Vu les articles 900, 910 et 937 du Code civil, 59 du décret du 
50 décembre 1809, 76-3° et paragraphes derniers de la loi communale et 
le tarif du diocèse de Tournai, approuvé par arrêté royal du 12 mars 1880; 
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Sur la proposition de Noire Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E UNIQUE . La fabrique de l'église de Siint-Martin, à Villers-
Perwin, est autorisée à accepter le legs prémentionné aux conditions 
imposées en tant qu'elles ne ont pas contraires aux lois. 

Notre Minisire de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

• E . V A N D E R V E L D E . 

COUR MILITAIRE. — MESSAGERS. — NOMBRE (1). 

Secr. gén., 2° Sect., N» 8795. 

15 novembre 1919. — Arrêté ministériel Créant une trois ième place 
de messager à la cour militaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE FUBNES. 

. GREFFIER ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — NOMBRE (2). 

Secr. gén., 2e Bur., N° 20247. 

15 novembre 1919. — Arrêté royal créant une deuxième place de 
grenier adjoint surnuméraire au tribunal do. première instance de Furnes. 

ALIÉNÉS. — SERVICE DE L'INSPECTION. — RÈGLEMENT GÉNÉRAL. 
MODIFICATIONS. 

4" Dir. gén., 2" Sect., 1" Bur., N» 40801 T. — Laeken, 15 novembre 1919. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 21 de la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874 sur le 
régime des aliénés et les articles 78 et 79 du règlement général et orga
nique du 1 e r juin 1874, pris en exécution de la dite loi ; 

Revu l'arrêté royal du 3 avril 1887 et Notre arrêté du 23 juillet 1912 ; 

(1) Moniteur^ i9l9. 
(2) Moniteur, 1919, n° 325. 
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Sur la proposition de Notre Ministre deja justice, 

Nous avons a irèté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". Le service d'inspection des asiles et colonies d'aliénés est 
confié à un inspecteur et à deux inspecteurs adjoints, tous trois 
médecins . 

Il est placé sous l'autorité du Ministre de la justice. 

A R T . 2. Les établ issements qui renferment 200 al iénés et p'us seront 
inspectés aux moins six fois par an, ceux dont la population n'atieinl pas 
ce nombre, trois fois par an-. Les as i les-dépôis et les asiles de passage 
seront visités au moins une fois par an. 

Le nomb e des visi^s confiées par l'inspecteur à chacun des inspec
teurs adjoints r.e S'-ra pas inférieur à huit par mois. 

L'inspecteur et les inspecteurs adjoints pouiront faire 'eurs inspec
tions tant la nuit que le jour; ils feront aussi, chaque fois que 
l'in-pecieur le jugera opportun, des visites en commun; ils devront en 
tous cas inspecter en commun, une fois par an, les asiles contennt 
200 malales et plus. 

A R T . 5. Un rapport sur chacune des visites sera adressé au Ministre. 
Les inspecteurs arijoin>s adresseront leurs rapports par l'intermédiaire 

de l'inspecteur. L'inspecteur et les inspecteurs adjoints réunis en c- l iège 
constituent le comité central d'ins .ection. 

A R T . i. Ce comité a pour mission : 
1° De délibérer sur tous les objets qui lui sont soumis par le Ministre 

ou par l'inspecteur; 
2° De proposer au Ministre, par l'intermédiaire de l'inspecteur, toutes 

les mesures d'ordre général qui pourraient être prises dans l'intérêt du 
service et notamment les règlements d'ordre intérieur, la confection des 
statistiques médicales , etc. ; 

5° DJ do ner son avis sur la nomination du personnel médical des 
asiles. 

A R T . 5 Le comité .cent'al se réunit au moins une fois par trimestre, 
sous la prés idence de l'inspecteur. 

Le comité dés igne annuellement c- lui de se> membres qui remplira les 
fonctions de secrétaire. 

A R T . 6. Une copie du procèi-verbal de chaque séance est transmise au 
Ministre pa> l'interméd aire de l'inspecteur. 

A R T 7. Le comité centrai présente annuel ement au Ministre le rapport 
sur l'ensemble de sa mission. 

Le rapport général sera rédigé par le secrélaire et transmis au MinUtre 
par le président, avant le 50 juin de chaque année, 
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A R T . 8. 11 est accordé aux inspecteurs adjoints, indépendamment de 
leurs frais de déplacement, une indemnité mensuelle de 400 francs. 

A R T . 9. L'inspecteur peut, quani il le juge oppoitun, se faire assister 
par l'inspe leur général des constructions, par l'inspecteur de la compta
bil ité de la direclion générale de la bienfaisance et par l'inspecteur de 
l'enseignement. 

A R T . 10. Les établ issements d'aliénés de l'Etat sont, en outre, 
inspectés régul ièrement par l'inspecteur général des constructions et par 
l'inspecteur de la comptabilité et du matériel de la direction générale de 
la bienfaisance. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . — NOMINATIONS ( 1 ) . 

Secret, géntr., 2° Sect. 

15 novembre 1919. — Arrêté royal nommant à l'administration 
centrale du Ministère de la justice : • 

Administrateur-directeur généra' : 
M. Gonne, docteur en droit, directeur général . 

Direcleuts généraux : 
MM. Didion et Remy, docteurs en droit, directeurs généraux à titre 

personnel. 
Directeurs : , 

M. Du Jardin, directeur à titre personnel ; \ 
MM. Poil, docteur en droit, chef de divjsion, chef adjoint du cabinet 

du Ministre, Henrard, de Locht et Siron, docteurs en droit, chefs de 
. division. 

Inspecteur : 
M. Gerber, chef de bureau. 

Chefs de division : 
MM. De Hertogh, J . , chef de division à titre personnel; Smets, J . , 

et Coppine, chefs de bureau. 
Chef de division hors cadre : 

M. Clercx, docteur en droit, secrétaire du cabinet du Ministre. 

(1) Moniteur, 1919, 325. 
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, Chefs de division à titre personnel : 
MM. Seguin, Baiwir et de Bournonville, docteurs en dioil, chefs de 

bureau; Spilliaert, chef de bureau. 
Contrôleur avec rang de chef de bureau : 

M. Arlu*, contrôleur avec rang de sous-chef de bureau. . 
Chefs de bureau : 

MM. Mblitor et Leerapoels, chefs de bureau à titre personnel ; 
Smelryns et Payen, docteurs eu droit; Kolin, Bernard, Delvaux et 
Becquart, sous-chefs de bureau. 

Chef de bureau à titre personnel ': 
M. Martyn, sous-chef de bureau. 

C A I S S E S D E S V E U V E S E T O R P H E L I N S . — T A U X M O Y E N D U C A S U E L 

E T D E S É M O L U M E N T S D E S F O N C T I O N N A I R E S E T E M P L O Y É S . — 

R E T E N U E S ( 1 ) . 
Laekcn, le 15 novembre 1919. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A I . U T . 

Vu l'article 37 de 1-t loi générale sur les pensions civiles et ecc l é 
siastiques du 21 juillet 1814; 

Vu la décision prise par le Gouvernement de majorer dans une mesure 
notable les traitements à tous les agents de l'Etat, afin de les mettre à la 
hauteur des conditions économiques nouvelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le barè ne annexé à l'arrêté royal du 29 juillet 18-47 
fixant le taux moy-n pour lequel le logement, le feu, la lumière et les 
soins médita ix entrent dans la liquiduion des pensions et donnent lieu 
à des retenues au profit des caisses des veuves et orphelins, est remplacé 
par le tableau ci-joint en ce qui concerne les fonctionnaires et employés 
ressortissant su département de la justice autres que ceux appartenant 
aux services des prisons et des éco le s de bienfaisance. Le nouveau 
barème sera appliqué à partir du l c , r octobre 1919. ' 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E. V A N D E R V E L D E . 

(I) Moniteur, 1919, n" 340. 



200 15-21 novembre l » l o . 

Taux moyen du casuel et des émoluments. 

Fonctionnaires et employés 
au 

traitement en argent Logement. Feu 
et lumière. 

- Soins 
médicaux 

• de: — — — 
J0,000 francs et au-dessus . . . 1,500 300 • 150 
9,000 à 10,000 francs . . . . 1,400 300 150 
8,000 à 9,000 - . . . . 1,300 500 150 
7,000 à 8,000 — . . . . 1,200 500 150 
6,000 à 7,000 — . . . . 1,100 .300- 150 
5,000 à 6,000 — . . . . 1,000 200 100 
4,500 à 5,000 — . . . . 900 200 100 
4,000 à 4,500 — . . . . 800 200 ' 100 
5,500 à 4,000 — . : . . 700 200 100 
3,000 à 3,500 — . . . . 600 200 100 
2,500 à 3,000 — . . . . 500 100 50 
2,000 à 2,500 — . . . . 400 100 50 

Moins de 2,000 — . . . . 300 100 30 
D 

C O U R S D ' A P P E L . — T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E 

E T D E C O M M E R C E . — F I X A T I O N D U N O M B R E D E S C H A M B R E S (1). 

7e Dir. gén. — Bruxelles, le 21 novembre 1919. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les paragraphes 1 et X de l'article unique de la loi du 25 octo
bre 1919; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1 e r : 

Ressort de la Cour d'appel de Bruxelles. 

La Cour d'appel de Bruxelles est divisée en onze chambres; 
Le tribunal de première instance de Bruxelles est divisé en dix-huil 

chambres dont onze chambres .ne comprenant qu'un juge: 
Le tribunal de première instance d'Anvers et divisé en dix cliambies 

dont six chambres ne comprenant qu'un juge; 

(1) Moniteur, 1919, n« 527. 
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L<; tribunal de première instance de Charleroi esl divisé en treize 
chambres dont dix chambres ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de première instance de Mons est divisé en six chambres 
dont trois chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance de* Tournai est divisé en quatre 
chambres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de p emière instance de Louvain est d iv isé en quatre 
chambres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance de Malines est divisé en quatre 
chambres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance de Nivelles est divisé en quatre 
chambres dont deux chambres né comprenant qu'un juge: 

Le tribunal de première instance de Turnhout est divisé en deux 
chambres dont l'Une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce d'Anvers est divisé en huit chambres dont 
trois chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Bruxelles est divisé en huit chambres dont 
trois chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Mons est divisé en deux chambres dont 
l'une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Tournai est divisé en deux chambres dont 
l'une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Louvain est divisé en deux chambres dont 
'une ne comprenant qu'un juge. 

Ressort de la Cour d'appel de Litige. 

La Cour d'appel de Liège est divisée en sept chambres : 
Le tribunal de première instance de Liège est divisé en dix cliamb.es 

dont sept chambres ne comprenant qu'un juge; 
Le tribunal'de première instance dé Namur est divisé en quatre cham

bres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 
Le tribunal de première instance de Verviers est divisé en quatre 

chambres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 
Le tribunal de première instance de Dinant est divisé en quatre cham

bres dont deux chambres ne compienant qu'un juge; 
Le tribunal de première instance de lluy est divisé en deux chambres 

dont l'une ne lomprenant qu'un juge; 
Le tribunal de nreintère instance de Hasselt est divisé en deux cham

bres dont l'une ne comprenant qu'un juge ; 
Le tribunal de première instance de Tongres est divisé en deux cham

bres dont l'une ne cotii; renant qu'on juge; 

http://cliamb.es
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Le tribunal de première instance d'Arlon est divisé en deux chambres 
dont l'une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance de Marche est divisé en deux cham
bres dont l'une ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de première instance de Neufchâteau e.*t divisé en deux 
chambres dont l'une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Liège est divisé en six chambres dont trois 
chambres ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de commerce de Namur est divisé en deux chambres dont 
l'une ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de commerce de Verviers est divisé en deux chambres 
dont l'une ne comprenant qu'un juge. 

Ressort de la Cour d'appel de Gand. 

La Cour d'appel de Gand est divisée en cinq chambres : 

Le tribunal de première instance de Gand est divisé en cinq chambres 
dont trois chambres ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de première instance de Bruges est divisé en cinq chambres 
dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance de Teruionde est divisé en quatre 
chambres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance d'Audenarde est divisé en quatre 
chambres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de première instance de Courtrai est divisé en quatre 
chambres dont deux chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance de Furnes est divisé en deux chambres 
dont l'une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de première instance d'Ypres est divisé en deux chambres 
dont l'une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Gand est divisé en six chambres dont trois 
chambres ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Bruges est divisé en deux chambres dont 
l'une ne comprenant qu'un juge; 

Le tribunal de commerce de Courtrai est divisé en deux chambres dont 
l'une ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de commerce d'Ostende est divisé en deux chambres dont 
l'une ne comprenant qu'un juge ; 

Le tribunal de commerce de Saint-Nicolas est divisé en deux chambres 
dont l'une ne comprenant qu'un juge; * 

Le tribunal de commerce d'Alostest divisé en deux chambres dont 
l'une ne comprenant qu'Un juge. 
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A R T . 2. Le présent arrêté sera obligatoire à panir du 1 e r d é c e m 
bre 1919. 

A R T . 3. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du pré
sent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E. V A N D E R V E L D E . 

C 9 U R S E T TRIBUNAUX. — L O I . M O D I F I A N T T E M P O R A I R E M E N T 

L ' O R G A N I S A T I O N JUDICIAIRE E T LA P R O C É D U R E . — 1 N T E R P R É T A T I 8 N . 

7« Dir. gén., Litt. L, N « 1607 . — Bruxelles, l e24 novembre 1019 . 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel de Gand 
et de Bruxelles. 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-incluse en copie, pour votre 
information et direction, la dépêche que j'adresse à M. le Procureur 
général près la Cour d'appel de Liège relative à l'interprétation à donner 
aux articles VIII et X V de la loi du 25 octobre dernier, modifiant tempo
rairement l'organisation judiciaire et la procédure devant les cours et 
tribunaux. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

A M. le Procureur général près la cour d'appel de Liège. 

J'ai l'honneur de répondre à vos dépêches N o s 19433 et 19483, datées 
du 3 novembre écoulé . 

Les termes de l'article XV de la loi du 25 octobre dernier étant impé
ratifs et modifiant la procédure devant la chambre du conseil, il me parait 
impossible d'admettre que dans certains tribunaux celle-ci pourrait encore 
ê.re composée de trois jugrs. Les mots « s'il y a lieu », intercalés dans 
le texte de l'article I", ne peuvent être invoqués à ('encontre de cette inter
prétation, du moment qu'on admet, comme je l'estime, qu'il y a lieu 
d'organiser au moins une chambre de juge unique dans chaque tribunal. 

En ce qui concerne les dispositions de l'article VIII de la loi, je pense 
qu'en cas de connexité , les affaires répressives devront être jugées par 
une chambre de trois juges L'article V est significatif à cet égard, et s'il 
ne s'applique littéralement qu'aux affaires civiles, il n'en indique pas 
moins clairement quel est l'esprit de la loi. 

Si, donc, dans une affaire répressive certains prévenus so.t détenus 
préventivement tandis que d'autres sont en liberté ou n'ont pas subi de 
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condamnation correctionnelle antérieure, ce sera la chambre de trois juges 
qui aura compétence pour connaître de l'affaire : interpréter la loi dans 
un autre sens serait notamment priver certaines catégories de prévenus 
des garanties spéciales que la loi entend leur accorder. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

ÉSLIêE PROTESTANTE LIBÉRALE OE BRUXELLES. — P A S T E U R . -
TRAITEMENT ( 1 ) . 

l ' c Dir. g é n . , I™ Sect., N° 10645. 

25 novembre 1910. — Arrêté royal fixant à 1,500 francs par an le 
traitement de l'Etat attaché à la place de pasteur de l 'église protestante 
libérale de Bruxelles (province de Brabant). 

DISTILLERIE CLANDESTINE — POURSUITES A EXERCER. 

6 e Dir. g é n . , l r c sect.. Litt. N» 1195. — Bruxelles, le 25 novembre 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Comme suite à ma dépêche du 29 septembre 1919, émargée comme la 
présente , j'ai'l'honneur de vous faire savoir que j'estime que les parquets 
doivent poursuivre, le cas échéant , toutes les affaires de disiilerie 
clandestine, alors même qu'elles ne leur paraissent de.oir aboutir qu'à 
des condamnations à l'amende ou à l'emprisonnement d'un an au plus. 

Les amendes établies par les articles 123 et 125 d.e la loi du 
15 avril 1896 ayant, en effet, le double caractère de peine et de réparation 
civile, ne pourraient être effacées par l'amnistie sans porter préjudice 
aux droits de l'Etat, formellement réservés par l'article 4 de la loi du 
28 août 1919. 

L'article 2 de cette loi.n'est donc pas à appliquer en celte matière, 
toutes les poursuites pour faits de distillerie clandestine antérieures au 
4 août 1919 devant nécessa irement être portées à l'audience. Si le tribunal 
estime que la peine ne doit pas dépasser un an d'emprisonnement et qu'il 
déclare, en conséquence , l'action publique éteinte par l'amnistie, le 
distillateur clandestin doit néanmoins être condamné au paiement des 
amendes postulées par l'administration des finances. 

Je vous prie de vouloir bien donner des instructions dans ce sens aux 
parquets de votre ressort. 

Le Minisire de la justice, 
E - V A N D E R V E L P E . 

(I) Moniteur, 1920, n» 42. 
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F L A G R A N T D É L I T . — • C H A M B R E C O R R E C T I O N N E L L E . — COMPÉTENCE. 

* 7" D i r . g é n . , L i t t . L, N u 1607. — Bruxelles, le 27 novembre 1<J19. 

A MM. les Procureurs généraux près l s coxrs d'appel. 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre dépêche n° 73062 du 
19 novembre écoulé . 

Je me rallie entièrement à votre manière de voir et estime que, pour 
apprécier la portée des termes « flagrant délit » qui figurent dans le texte 
de l'article 8 de la loi du 25 octobre dernier, il importe de s'en tenir au 
sens donné à ces mois dans l'article 41 du Code d'instruction criminelle. 

Tou'e infraction constatée par un procès-verbal d'un officier de police 
judiciaire sera donc de la compétence de la chambre correctionnelle 
composée d'un seul juge, peu importe que l'officier verbalisant ait lui-
même constaté le fait dél ictueux ou que cette c nstatation résulte de 
l'audition de témoins dont les déclarations ont été notées dans son 
procès-verbal . 

La question Je savoir quelle serait la chambre correctionnelle compé
tente pour connaître d'une affaire dans laquelle figureraient plusieurs 
prévenus dont les u:>s devraient légalement être déférés à une chambre 
d'un juge et les autres a une chambre de trois juges, a fait l'objet de ma 
dépèche du 24 novembre écoulé , envoyée à M. le Procureur général près 
la Cour d'appel de Liège et dont je vous ai fait parvenir une copie. 

J'estimais que, dans ce cas, l'affaire devait être déférée en son entier 
à une chambre correctionnelle composée de n ois juges 

Je vous serais obl igé , M. le Procureur général , de vouluir bien com
muniquer-la présente dépêche à MM. les Procureurs du Roi de votre 
icssort. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N O B R V E L D E . 

COURS E T T R I B U N A U X 

LOI M O D I F I A N T T E M P O R A I R E M E N T L ' O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E 

E T L A PROCÉDURE. — INTERPRÉTATION. 

7e Dir. gén., Litt. L, N° 1607. — Bruxelles, le 28 novembre 1919. 

A MM. les Premiers Présidents des cours d'appel. 

. L'article 19 de la loi du 25 octobre 1919 modifiant temporairement 
l'organisation judiciaire et la procédure devant les cours et tribunaux 
dispose qu'au moment de la mise en application de la présente loi, lea 
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présidents des tribunaux de première instance et de commerce prendront 
les mesures nécessaires en vue de la distribution des affairgs, dans 
lesqm lies les débats n'auront pas commencé , entre les diverses chambres 
conformément aux prescriptions qui précèdent. 

La question s'est posée de savoir, pour l'application de celtedisposi-
tion, quel sera le sort des affaires de divorce dans lesquelles le tribunal 
a ordonné une enquête qui, le 1 e r décembre 1919, jour de l'entrée en 
vigtieur de la loi, est fixée à une date ultérieure. 

J'estime qu'il faut considérer que les affaires dont les débats ont 
commencé sont celles qui sont en cours de plaidoiries et non celles dans 
lesquelles des jugements interlocutoires ont é té rendus déjà ; qu'en 
conséquence dans les affaires de divorce où des enquêtes ont été 
ordonnées et des juges commissaires dés ignés avant le 1 e r décembre 1919, 
ces juges doivent être remplacés par le juge unique chargé désormais de 
connaître de ces affaires ; et que, l 'enquête terminée, l'affaiie devra être 
portée devant le juge unique." 

J'attire également votre attention sur l'application de l'article 2 de la • 
loi. 

Le texte de cette disposition pourrait faire naître l'opinion que les juges 
uniques ne doivent pas être exclusivement choisis parmi les magistrats 
effectifs, et que.les avocats assumés et les juges suppléants seraient aptes 
à en remplir les fonctions. 

* 
J'estime que cette interprétation ne saurait être adoptée . 

Rien ne pourrait justifier l'admission d'avocats as sumés : le texte de 
l'article prévoit, il est vrai, l'intervention du-bâtonnier de l'ordie des 
avocats; nuis celle-ci avait déjà été admise par le gouvernement dans un 
texte qui prévoyait nettement que les juges uniques, même suppléants , 
devaient être choisis parmi les magistrats effectifs (article 2 des amen
dements du gouvernement); c'est donc que l'intervention du bâtonnier 
n'avait nullement pour portée de permettre la dés ignat ion d'avocats 
comme,juges uniq- es. L'article 17 d'ailleurs qui permet d'assumer deux 
avocats maintient la nécess i té d'un magistrat effectif. 11 faut en conclure 
qu'à fortiori l'avocat ne peut s iéger dans les chambres d'un seul juge. 

• L'admission des juges suppléants aux fonctions de juge unique ne se 
justifierait pas davantage. Le texte à cet égard est certes ambigu, mais 
sa genèse montre que les mots « des juges titulaires et suppléants appelés 
à s iéger seuls » n'ont pas le sens de « des'juges choisis parmi les juges 
effectifs et les juges suppléants ». L'article 3 du projet primitif disait : 
« des juges uniques titulaires et suppléants » et ce n'est que pour une 
raison de forme que dans l'article 2 l'expression s'est trouvée 
modifiée. Ce texte figure déjà dans les amendements du gouvernement, 
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sans équivoque possible, car il prévoyait en même temps que la dés igna
tion ne pouvait se faire qu> parmi les magistrats effectifs. L'émission de 
ce contexte a créé l 'équivoque; mais rien dans la discussion, ni dans le 
rapport au Sénat, ne fait allusion à la portée de cette omission : il faut, 
en conséquence , interpréter le texte dans le sens que lui donnaient les 
amendements du gouvernement. 

.le vous prie, Monsieur le Premier Président , de bien vouloir donner à 
MM. les Prés idents des tribunaux de première instance de votre ressort 
les instructions que comporte la présente circulaire. 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

ÉCOLES DE B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — P E B S 0 N N E L . — . T B A I T E M B N T . 

Ollice de la Protection de l'Enfance, 2U Sect., 1 e r Bur., 92. 

Bruxelles, le 1 e r décembre 1919. 

A MM. les Directeuis des écoles de bienfaisance, h Moll, 

Saiit-Hubert, Ituysselede. 

A M. le Directeur de l'Etablissement central (l'observation, à Moll. 

La circulaire du 18 mai 1 9 U , même émargement , porte que les 
services rendus dans une administration piblique, antérieurement à la 
nominaiion d'un agent dans les écoles de bienfaisance, entrent en ligne 
de compte pour le calcul du nombre d'années requis aux termes de 
l'article'G de l'arrêté royal du 15 juin 1912, pour l'obtention éventuel le 
du c inquième du taux maximum du traitement. 

En ce qui concerne spécialement les instituteurs, cette circulaire 
rappelle l'article 20, litt. B, de 11 nouvelle loi sur l'instruction obligatoire 
et dispose, par analogie, que les services antérieurement rendus dans les 
éco les primaires communales, adoptées ou adoptables, par les insti
tuteurs des écoles de bienfaisance doivent ê(re compris dans le calcul du 
nombre de leurs années de service dans l'administration. 

Plusieurs instituteurs des écoles de bienfaisance ont posé la question 
de savoir, si en présence de ces instructions, le montant du traitement 
(fui leur est actuellement all< ué ne doit pas être augmenté au prorata 
du nombre d'années de service rendus antérieurement à.leur nomination. 

Celte question doit être résolue négat ivement . En ellet, le traitement 
accordé à ces instituteurs au moment de leur entrée au service des éco le s 
de bienfaisance, a été fixé, en .tenant compte de ce nombre d'années, et 
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c'est d'après ce chiffre de traitement que leur ont été octroyées les 
ajgmentations périodiques subséquentes . 

La circulaire du 18 mai 1914 n'est applicable que lorsqu'il s'agit du 
calcul du nombre d'années de service i porter en compte pour l'allocation 
de l'augmentation du c inquième du maximum du traitement. 

Je vous prie, Monsieur Je D recteur, de communiquer ces instructions 
à M M les instituteurs. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

M A U S . 

• COUR D ' A P P E L . — G R E F F I E R A D J O I N T . — N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2« Sect,, N» 20977. 

1 e r décembre 4910. — Arrêté royal créant une place de grenier a Ijui'nt 
dans chacune des Cours d'appel de Bruxelles, de Gand et de Liège . 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIERS ADJOINTS. 
GREFFIERS ADJOINTS SURNUMÉRAIRES. — NOMBRE (1). 

Secr. gén., 2'- sect., N° 20977. 

1" décembre 1919. — A n été royal créant : 

Au tribunal de première instance dîAnvers, - une p'ace de greffier 
adjoint et une place de greffier adjoint surnuméraire; 

Au tribunal de première instance de Bruxelles; trois places de greffier 
adjoint et deux places de greffier adjoint surnuméraire ; 

Au tribunal de première instance de Charleroi, deux places de-greffier 
adjoint et une place de greffier adjoint surnuméraire; 

Au tribunal de première instance de Mons, une place de greffier 
•adjoint et une place de greffier adjoint surnuméraire; 

Au tribunal de première instance de Liège , deux places de greffier 
adjoint et une place de greffi r adjoint surnuméraire ; 

Dans chacun des tribunaux de première instance de Malines., de Lou
vain, de Nivelles, de Tournai, d'Audenarde, de Courtrai, de Bruges, de 
Termonde, de Verviers, de Namur et de Dinant, une place de greffier 
adjoint; 

Dans chacun des tribunaux de première instance de Gand, d'Arlon et 
de Marche, une place de greffier adjoint surnuméraire. 

(t) Moniteur, 1919, n° 537. 
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OCCUPATION E N N E M I E . — T R I B U N A U X D ' A R B I T R A G E . — EXPÉDITIONS 
O U E X T R A I T S D E S J U G E M E N T S . 

7° Dir. gén., Litl. P, N° 44111. — Bruxelles, le 2 décembre 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel de Liège, Gand. 

J'ai l'honneur de vous communiquer en copie la dépêche que j'en
voie à M. le Procureur général près la Cour d'appel de Bruxelles en 
suite d'un référé qui m'a été adressé par M. le Greffier de la justice 
de paix du canton de Tournai, sur le point de savoir si le greffier d'une 
justice de paix peut se refuser à délivrer des grosses e s p é d h i o n s ou 
extraits des jugements rendus par les tribunaux d'arbitrage créés par le ~ 
pouvoir occupant. 

.le vous serais obl igé de la porter à la connaissance de MM. les 
Greffiers des tribunaux de première instance et de justice de paix de 
votre ressort. , 

, Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

A M. le Procureur général près la Cour d'appel de Bruxelles. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que je me rallie aux conclusions de 
votre rapport du 17 novembre 1919, n° 72661. Ou moment où il est j u g é 
souverainement, comme vient de le faire la Cour de cassation! par ses 
arrêts du 16 octobre, que les tribunaux d'arbitrage établis par l'occupant 
n'ont pas le caractère de juridiction émanant de la souveraineté nationale 
et que leurs décis ions ne peuvent être ass imi lées aux jugements d'une 
juridiction nationale, les greniers dépositaires des minutes doivent 
refuser la délivrance de grosses expédit ions ou extraits des déc i s ions 
rendues par bs tribunaux d'arbitrage. 

Le greffier qui délivre pour exécut ion des copies des déc i s ions judi
ciaires agit comme agent du pouvoir exécutif. Il ne peut lui être permis 
de reconnaître par cette délivrance un caractère légal à des actes de la 
force, étrangers à la souveraineté nationale. 

Je vous serais obl igé , M. le Procureur général , de vouloir bien commu
niquer les présentes instructions à MM. les greffiers des tribunaux de 
première instance et des justices de paix de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

3° SÉRIE. 14 
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P R O T E C T I O N D E L ' E N I ' A N C E . — É T A T S D ' H O N O R A I R E S . — I M P U T A T I O N . 

Office de la Protectiou de l'Enfance, l r c Sect,, N» 2032. 

Bruxelles, le 4 décembre 1919. 

A il. le Procureur du Roi, à Mons. 

Vous m'av. z transmis, pour être l iquidés comme frais de justics, des 
états d'honoraires dus à M. le D P A . . . C . . . qui, sur réquisitoire de 
M. le Juge des enfmis de Mons, a procédé à l'examen psychique et 
physique d'une cinquantaine d'enfants confiés par le juge à l'Orphelinat 
du Bon P-steur, à Mons. 

J'ai l'honneur de vous restituer les di s étals , ainsi que les pièces y 
annexées , en vous faiant connaître que les frais résultant de cet examen 
médical ne sont pas cons idérés comme frais de justice. Ils devront être 
imputés sur le subside trimestriel mis à la disposition du juge des 
enfants de Mons pour assuier l'exécution de la loi du 15 mai 1912 sur la 
protection de l'enfance. 

Le principe admis est qu'on ne doit considérer comme frais de justice 
à taxer d'après le tarif criminel que les frais exposés en vue,de rendre 
ou en vue d'exécuter une décis ion judiciaire. Les frais d'expertise médi
cale ordonnée par le juge des enfanis à l'égard d'un enfant déjà placé, 
mais en vue d'une nouvelle décis ion judiciaire, sont aussi des frais de 
justice (cf. Bull, de l'Off. de laProt. de l'Enf., t. I, pp. 175-176). 

Dans l 'espèce, l'examen médical des mineurs déjà placés a eu pour seul 
objet d'éclairer le juge sur leur état de santé : à ce titre, la dépense qui 
en résulte ne peut donner lieu à taxe d'après le tarif criminel. Dans le 
même ordre d'idées, ne peuvent être considérés comme frais de justice 
les honoraires réclamés par un médecin qui serait requis par un juge des 
enfants d'examiner un mineur en vue de déterminer dans quelle mesure 
le rég ime alimentaire, hygiénique , etc., de l 'établissement où il est placé 
convient à ce mineur. 

Les dépenses résultant des mesures prises par le juge dans le but de 
mieux connaître la situation physique ou men'ale des mineurs placés par 
lui sont imputables sur le subside mis à'sa disposition. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

M A U S . 
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E T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . — C U L T E S D I S S I D E N T S . 

T A R I F DES V I S I T E S . 

Oflicc de la Protection de l'Enfance, 2e Sect., i u r Bur., Nu f03. 
Bruxelles, le 6 décembre 1919. 

A M"'es les Directrices, 
A MM. les Directeurs des Ecoles de bienfaisance de l'Etat. 

J'ai l'honneur* de porter à voire connaissance que l'indemnité pour 
chacune des deux visites mensuelles à faire à leurs coreligionnaires dans 
les écoles de bienfaisance par les ministres et aumôniers des cultes dissi
dents est portée à vingt-cinq francs. 

Les indemnités de frais de route al louées aux intéressés seront calculées 
aux taux de la 5 e classe .(cinquième) du nouveau tarif approuvé par l'arrêté 
royal du 2 mai 1919, publié au Moniteur du H mai 1919. 

Ces dispositions sont applicables à partir du 1 e r janvier 1919, en ce 
qui concerne le paiement des frais de route, et à partir du 1 e r juillet 1919, 
pour la liquidation des indemnités dues pour les visites. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

COUR M I L I T A I R E . — C H A M B R E S . — N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2" sec, N° 20892. 

8 décembre 1919. — Arrêté royal divisant temporairement la Cour 
militaire en deux chambres. 

T R I B U N A U X . — J U G E U N I Q U E . — S T A T I S T I Q U E . 

3" Dir. gén., 2« Sect. (Statistique), N° 701. — Bruxelles, le 8 décembre 1919. 

A MM. les Procureurs généraux prêt les cours d'appel. 

La loi du 25 octobre 1919 modifiant temporairement l'organisation 
judiciaire et la procédure devant les cours et tribunaux, a inst i tué en 
matière correctionnelle des chambres ne comprenant qu'un juge. 

Il y aurait intérêt pour mon département à pouvoir distinguer les 
sentences rendues par un seul juge de celles qui sont prononcées par une 
chambre composée de trois magistrats. 

(1) Moniteur, 1919, n» 345. 
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Eu conséquence , je vous prie de donner à MM. les greffiers de la Cour 
d'appel ei des tribunaux correctionnels du ressort de la cour des instruc
tions prescrivant d'apposer sur chacun des bulletins de condamnation ou 
d'acquittement à envoyer au Ministère de la Justice la mention <. chambre 
de trois juges » ou « juge unique ». 

Cette mention pourra être manuscrite ou imprimée au moyen d'un 
timbre humide. 

Sur les bulletins émanant du greffe de la Cour d'appel, elle sera 
apposée à l'endroit réservé à l'indication du jugement prononcé par le 
tribunal correctionnel. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — COMMISSION M I X T E . 

2e Dir. gén., 1« Dir. (Prisons), 2 e Bur., Litt. D, N» 22S5. 

Bruxelles, le 10 décembre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

J'ai décidé de créer une commission mixte, composée de trois membres 
dés ignés par moi et de trois membres dés ignés par le personnel des 
prisons; elle sera chargée d'examiner les questions.d'ordre général inté
ressant ce personnel et que je lui soumettrais. 

Drs trois représentants du personnel, un sera désigné par le syndicat, 
déjà for .né, des surveillants, avec lrquel je me mettrai directement en 
rapport à celte lin; les deux autres, par le personnel administratif 
(directeurs, commis, instituteurs). 

Si un syndicat vient à se former également parmi les membres du per
sonnel admini .tratif, je le prierai de dés igner ses deux dé légués . 

En attendant, et à titre provisoire, la représentation de ce personnel 
sera assurée de la manière suivante : 

Dans chaque prison, les directeurs, commis et instituteurs désigneront 
un délégué. Le nom du délégué choisi sera porté, par les soins de la 
dire :tion, à la connaissance de chacun des autres établ i ssements . Les 
dé légués , après s'être concertés par correspondance, -se réuniront, à 
la date et à l'endroit qu'ils auront e u x - m ê m e s fixés, pour procéder à 
l'élection de leurs deux représentants à la commission. L'administration 
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leur accorde, dès à présent, à cet effet, toute latitude compatible avec les 
nécess i tés du service; ils n'auront pas à solliciter un congé spécial pour 
accomplir leur mission et les dépenses qu'ils auront réel lement laites, à 
cette occasion, leur seront remboursées . 

J'ai l'honneur de vous prier, messieurs, de porter les dispositions qui 
précèdent à la connaissance du directeur de l 'établissement confié à vos 
soins, en l'Invitant à en faire part aux membres du personnel. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (1). 

Secr. gén., 2» Sect., N° 20595. 

11 décembre 1919. — Arrêté royal transférant à Antoing la rés idence 
de M. Lelon, notaire à Jollain-Merlin. 

PRISONS. — DÉTENUS CONDAMNÉS COMME RÉFRACTAIRES. 
LIBÉRATION CONDITIONNELLE. — APPLICATION. 

2« Dir. gén., l r c Sect., l f r Bur., Litt. K, N° 5SI. 

Bruxelles, le 15 décembre 1919. 

A MM. les Directeurs des p> isons du royaume. 

Les prisons renferment un certain nombre d'individus condamnés 
comme réfractaires par les conseils de guerre à des peines d'empri
sonnement. 

J'ai l'honneur de vo is informer que ces détenus ne peuvent être 
considérés comme militaire - et que, par conséquent , la loi sur la libéra
tion conditionnelle leur est applicable, à l'exclusion des instructions 
contenues dans ma circulaire du 3 novembre dernier, émargée comme 
ci-dessus. 

Pour le Ministre : 

Le Secrétaire général , 

Chev. E R N S T D E B U N S W I J C K . 

(I) Moniteur, 1919, n» 348, 
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STUPÉFIANTS. — FABRICATION ET VENTE. — POURSUITES RIGOUREUSES 
A EXERCER. 

6e Dir. gén., 1" Bur., Lilt. AP, N° 42241. —Bruxelles, le 19 décembre 1919. 

A MM. les Piocureurs généraux près les cours d'appel. 

A M. l'Auditeur général près la cour militaire. 

Un arrêté royal du 24 octobre dernier, publié au Moniteur du 
29 novembre suivant, réglemente l'importation, la production, la fabri
cation, la vente et la détention pour la venie de la cocaïne, de l'opium, 
de la morphine et de l'héroïne. 

Je crois devoir y attirer tout spécialement votre attention et vous prier 
de recommander instamment à MM. les Procureurs du Roi de votre 
ressort (à MM. les Auditeurs militaires) de faire constater et poursuivre 
rigoureusement toute infraction à ses dispositions. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT. (1) 

Secr. gén., 2 e Sect., N" 20914. 

. 20 décernbre 1919. —Arrê té royal transférant à Munckswaltn la rés idence 
de M. Torrekens, notaire à Boucle-Saint-Blaise. 

SÛRETÉ PUBLIQUE. — DÉTENUS ÉTRANGERS. 

BULLETIN DE RENSBIGNEMBNTS. — FICHE DACTYL0SCOPIQUE. 

2 e Dir. gén., I™ Sect., i" Bur., Litt. 0, N» .50 . — Bruxelles, le20 d é c e m b r e 1919. 

A MM. les Dhecleurs des prisons du royaume. 

Je vous prie d'expédier dorénavant à l'adresse : 
Monsieur le Ministre de la justice 

(Service d'itentitication judiciaire) 
les bulletins de renseignements n° 49, concernant les inculpés , prévenus 
et accusés étrangers , écroués à la prison sous votre direction, venant de 
l'état de liberté ou venant d'un-autre établissemeni mais qui n'auraient 
pas encore fait l'objet d'un des dits bulletins depuis leur arrestation. Sont 
exceptés de cette règle les inculpés détenus uniquement en vertu d'une 

(1) Moniteur, 1910, u"s 356-357'. 
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demande d'extradition ou du chef de rupture de ban d'expulsion; leurs 
bulletins continueront, comme ceux des c o n d a m n é s des étrangers érroués 
pour défaut de ressources, etc., à être envoyés directement à l'adminis
tration de la Sûreté publique. 

Les documents en question devront être confiés à la poste le jour ou, 
au plus tard, le lendemain matin de l'écrou des in téressés . 

La ticlie dactyloscopique, en double expédi ' ion , des m ê m e s étrangers , 
devra également être transmise au service central, au plus tard, le lende
main de l'écrou, de même que le cli hé photographique, à moins d'impos
sibilité dont il sera rendu compte d'urgence. 

Il n'est plus nécessaire de foirnir en double, à l'avenir, la fiche dacty
loscopique des prévenus, d'tenus uniquement pour rupture de but 
d'expulsion ou i n vertu d'une demande d'extradition. 

Vous voudrez bien veiller, Monsieur le Directeur, à ce que les délais 
stipules ci-dessus soient strictement observés . 

P ur le Ministre de la justice : 
L'AdminisIrateur-Directeur général dé légué , 

G O N N E . • 

A M N I S T I E . — DÉLIT E N MATIÈRE F I S C A L E . 

6e Dir. gén., I r c Sect., Litt. Al', N» 41515. — Bruxelles, le 20 décembro HI19. 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La loi du 28 août dernier amnistie tou es les infrac ions antérieures au 
4 août 1919 que le Code pénal ordinaire et les lois et règlements parti
culiers punissent de l'amende"o.i dont les .auteuis ont été condamnés à 
l'amende L'amnistie s'étend nécessairement à l'emprisonnement subsi
diaire prononcé en vertu de l'article 40 du Code pénal. 

La loi du 28 août ayant, toutefois, dans son article 4, réservé expres
sément les droits de l'Elit, il s'ensuit que l'amende encourue du chef 
d'un délit fiscal et qui, outre son caractère pénal, revêt celui d'une répa
ration civile, échappe, à ce titre, au bénéfice de la loi. Il en est de même 
de l'emprisonnement subsidiaire qui, en celte matière, a lui aussi un 
caractère mixte et qui, en tant qu'il garantit cette réparation, doit être 
ass imi lé à une contrainte par corps. 

Je vous prie, M. le Procureur général , de vouloir bien attirer sur ce 
point l'attention de MM. les procureurs du Roi de votre ressort et les 
inviter à veiller à ce que, en matière fiscale, l'emprisonnement subsidiaire 
à une amende soit toujours prononcé ei, le cas échéant, exécuté . 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E , 



216 31 d é c e m b r e 1 9 1 » , 

OCCUPATION E N N E M I E . — T R I B U N A U X I) A R B I T R A G E . — S T A T I S T I Q U E . 

5» Dir. gén., 2e Sect., Statistique, N° 83. — Bruxelles, le 21 décembre 1919. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

On me signale que MM. les greffiers des justices de paix désirent 
obtenir quelques i idications complémentaires concernant la façon dont ils 
doivent diesser les lableaux spéciaux (Relatifs aux tribunaux d'arbitrage), 
que leur réclame, par votre intermédiaire, ma circulaire du 21 août 1919, 
5 m 0 direction générale , 2U section, l w bureau (Statistique), n° 83. Cette 
circulaire se réfère, en effet, à d'autres circulaires, de dates plus 
anciennes, et dont le texte, à raison des événements de ces dernières 
années , n'a pu être partout conservé. 

C'est la circulaire du 3 avril" 1916, émargée comme ci-dessus, qui a 
prescrit de dresser les susdits tableaux. (I était indispensable que mon 
dépaitement lût mis en possession d'éléments d'ordre statistique qui le 
renseigneraient, de façon intégrale , sur le fonctionnement de la justice. 
Or, les états annuels que les greffiers des justices de paix m'envoient, en 
venu de la circulaire du 3 octobre 1842, 3° division, n° 175, ne se 
prêtaient pas à l'inscription régu'ière des chiffies qui exprimaient l'acti
vité des tribunaux d'arbitrage, organismes nouveaux créés par l'occupant. 
Dès lors, il convenait que, dans les cantons dê justice de paix où était 
constitué un tribunal d'arbitrage (et on appelait tribunal d'arbitrage le 
tribunal q"ui avait institué, pour les communes de plus de 20,000 habi
tants, un arrêté de l'occupant, en date du 10 février 1915, tribunal pré
sidé par le juge de paix ou son Suppléant ayant comme assesseurs un 
propriétaire et un locataire), MM. les gr- fflers fussent informés de la 
marche à suivre : les circulaires des 3 avril et 29 août 1916 les invitèrent 
donc à dresser leur état annuel sans y comprendre les affdres du tribunal 
d'arnitrage et à réserver pour l'inscription de ces dernières affaires, un 
tableau spécial . 

tl résultait de la conception même de ce tableau qu'il ne devait pas être 
fourni par MM. les greffiers des cantons de justice de paix où n'était pas 
const i tué un tribunal d'arbitrage, puisque, d'une part, pareil tableau eût 
été sans obj<jt, d'autre part, l'état annuel dont la circulaire du 5 octo
bre 1812 prescrit, l'envoi se prêtait, là, normalement, à l'inscription de 
toutes les affaires civiles des justices de paix. 

Ces éclaircissements vous permettront d'édifier MM. les greffiers sur la 
nature du travail qui leur est demandé. Sa signification a pu leur échapper, 
privés qu'ils sont parfois des instructions premières émanées du dépar
tement. 
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C'est en tenant compte de ces éc la irc issements que vous voudrez bien 
veiller à l'exécution de ma circulaire du 21 août 1919 et me faire fournir, 
en conséquence , par MM. les greffiers des cantons de justice de paix où 
fonciionnaient des tribunaux d'arbitrage : 1° les tableaux spéciaux ; 2° les 
mentions déclaratives, sur le contenu desquels la dite circu'aire vous 
renseignera. 

J'ai indiqué déj i que le désir de connaître la portée exacte des modi
fications imprimées à l'activité judiciaire était le mobile qui m'incitait à 
demander des recherches rétrospect ives en ce qui concerne l'effet de 
mesures qu'avait prises l'envahisseur. Il va de soi que les renseignements 
réclamés jusqu'ici n'épuisaient pas la matière. Us pouvaient être c o m p l é 
tés et ils étaient appelés , dans mon esprit, à l'être u l tér ieurement , par 
des constations particulières concernant les chargements introduits 
parmi les dispositions qui règlent la compétence . Mais j'avais est imé que 
les recherches seraient plus aisément entreprises, si, au lieu d'être 
s imultanées , elles étaient sér iées ; et c'est pourquoi je me bornais tout 
d'abord à vous prier de recueillir la documentation . artielle qui résul 
terait de l 'exécution des circulaires précitées du 5 avril 1916, 
29 août 1916 et 21 août 1919. 

Seulement, comme il parait bien aujourd'hui que MM. les greniers ont 
. une préférence à mener de front ces divers travaux, parce qu'ainsi ils en 
saisissent mieux la destination respective, je vous demanderai de réclamer 
l'envoi d'un nouvel état statistique, dont vous trouverez le modèle ci-joint, 
et au moyeu duquel MM. les greffiers fourniront un compte rendu des 
affaires en matière de loy. r qui eussent été de la compétence des tribu
naux de première instance et que des mesures prises par l'envahis1 eur 
et modificatrices de cette compétence (arr. du Gouv. gén . allem. des 
.10 février et 27 mars -1915) ont eu pour effet de soumettre, soit à 
MM. les Juges de paix, soit au tribunaux d'arbitrage. 

En résumé : , 

1° Les greffiers des cantons de justice de paix où fonctionnaient des 
tribunaux d'arbitrage me feraient parvenir, par votre intermédiaire : 

a) Les taoleaux spéciaux ; 
b) Les mentions déclaratives, 

que demande ma circulaire du 21 août 1919; 

2° Tous les greffiers des justices de pa>x me transmettront également' 
par votre intermédiaire : 

Les tableaux que la présente circulaire prescrit et qui sont relatifs 
à l'extention de compétence . 

Le Ministre, 
E . V A N D E K V E L D E . 
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Compte rendu des affaires en matière de loyer, qui eussent été de la 
compétence du tribunal de première instance, et qui, par application des 
arrêtés du gouverneur général allemand des 10 février et 27 mars 1913, 
ont d é soumises durant l'occupation au juge de paix , 
au tribunal d'arbitrage. 

J U S T I C E D E P A I X DE 

Tribunal d'arbitrage de 

Nombre 
Affaires terminées Nombre 

Années 
Nombre Total des affaires Années des des . restant à 

judi affaires par par d'une affaires juger 
à la tin 

de ciaires. in jugements jugements autre ter

juger 
à la tin 

de ciaires. 
troduites. 

contra
dictoires. 

par 
défaut. 

manière. minées. l'année 
judiciaire. 

1 • 2 3 i S 0 7 

-

-
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F O N D A T I O N R 0 S S C H A E R T 8 ( j E A N - F R A N Ç O I s ) . — B i U R S E « ' É T U D E . 

T A U X . — E X T E N S I O N D U C E R C L E D E S A P P E L É S ( 1 ) . 

1" Dir. gén., 3« Sect., N° 1986. 

23 décembre 1919. — Arrêté royal ù'xant à 650 francs le laux de la 
bourse de la fondation Bosscbaerts (Jean-François) (province d'Anvers). 

Le même arrêté porte qu'à défaut de postulant ayant fait ses é tudes 
dans toutes les classes de l 'athénée royal d'Anvers, la dite bourse pourra 
être conférée aux étudiants belges ayant fait des études à l 'athénée royal 
précité. Dans ce cas, la collation ne sera faite que pour le terme d'un an 
et la bourse sera annuellement publiée comme vacante, sauf que la 
jouissance en sera cont inuée à l'ancien titu'aire s'il ne se présente aucun 
postulant ayant fait ses études dans toutes les classes du dit é tabl i ssement . 

T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . — G R E F F I E R A D J O I N T . — N O M B R E (2). 

Secr. gén., 2° Sect., N» 50228. 

24 décembre 1919. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint 
à chacun des tribunaux de commerce de Louvain, de Bruges, d'Ostende, • 
d'Alost et de Saint-Nicolas. ' 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E N E U F C I I A T E A U . 
G R E F F I E R ADJOINT SURNUMÉRAIRE. — N O M B R E (2). 

Secr. gén., 2<= Sect., N» 17236. 

21 décembre 1919. — Arrêté royal créant une seconde place de greffier 
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance de Neufchàteau. 

P R I S O N S . — DÉTENUS M I L I T A I R E S . — RÉGIME D ' E X C E P T I O N . 
A B R O G A T I O N . 

2* Dir. gén., I r c Dir., 1" Dur., Litt IS, N° 551. — Bruxelles, le 29 décembre 1919. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier d'inviter les directeurs des établ i ssements 
confiés à vos soins à considérer comme non avenues les instructions 
concernant le régime applicable aux disciplinaires et aux militaires 
condamnés , qui ont fait l'objet de ma circulaire du 22 février 1919, 
émargée comme ci-dessus. 

(1) Moniteur, 1920, n» 74. 
(2) Moniteur, 1919, n° ! 360-361. 
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Le régime d'exception, imposé par la situation créée par la guerre, 
n'a plus de raison d'être maintenant que la guerre a ces sé . 

Les peines privatives de liberté prononcées contre des militaires par 
les conseils de guerre aussi bien que par les tribunaux ordinaires, pour 
délits militaires non moins que pour des infractions de droit commun, 
doivent désormais être exécutées tout comme celles qu'encourent les 
civils. 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

CUTLE CATHOLIQUE. — VICAIRES.,— TRAITEMENTS (1). 

1''° Dir. gén., 1™ Sect., N o s 23703, 23734, 22085,1, 22159A et 21929/1. 

29 décembre 1919. — Arrêté; royaux portant qu'un traitement, à 
charge de l'Etat, est attaché aux places suivantes : 

1° A la 3 e place de vicaire à l 'égl ise Notre-Dame Immaculée , â 
Bruxelles (Brabant); 

2° A la 3 e place de vicaire à l 'église S tint-Augustin, à Forest lez-
Brux-lles (Brabant); 

3° A la 1" place de vicaire à l 'église de l'Annonciation de la Sainte-
Vierge, à Ixelles (Brabant); 

4° A la 2 e place de v.caire à l 'église Sainte-Alêne,' à Saint-Gilles 
lez-Bruxelles (Brabant); 

5° A la 3° place de vicaire à l 'église de la Sainte-Famiile, à S haerbeek 
(Brabtnt); 

6° A la place de vicaire à l'église Noire-Dame, à Thielt (Flandre 
occidentale.) 

ETABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. — INSPECTION. — COMMISSION. 
NOMINATIONS. 

Office de la Protection de l'enfance, 2e Sec, ln Bur., N° 2022. 
llruxolles, le 50 décembre 1919. 

Le Ministre de la justice, 

Vu les arrêtés ministériels des 28 janvier et 27 août 1919, 

Arrête : 
A R T I C L E 1 e r. Sont nommés membres de la commission c l ia igée de faire 

une inspection des Ecoles.de bienfaisance de l'Etat et de faire rappoit au 
Ministère sur la situation de ces établ issements . 

M. Domr., membre de la Chambre des représentants . 
M m e Mulle, inspectrice et M.-Renault, inspecteur au Ministère"de la 

justice. 

(I) Moniteur, 1920, u» 84. 

http://Ecoles.de
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A R T . 2..Ces trois membres de la commission recevront les jetons de 
présence pour les séances tenues à Bruxelles, et auxquelles ils ont pris 
part depuis le 1" février 1919. 

E . V A N D E R V E L D E . 

ÉTABLISSEMENTS B B B I E N F A I S A N C E . — COMPTABILITÉ. 

Office de la Protection (le l'enfance, 2e Sect., 3 e Bur., N°» I0M 10. 

Bruxelles, le 30 décembre 1919. 

A MM. les Directeurs des Ecoles de bienfaisance de l'Etat, 
à Ruysselede-Beernem, Moll, Saint-Hubert, Ypres, Moll, de 
l'Etablissement cen'ral d'observation à Moll. 

A M. le Sous-directeur de l'Ecole de bienfaisance de l'Etat, 
à Namur. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il devra être dressé pour les 
années 1920 et suivantes, un état n" 84 distinct pour chacune des éco le s 
de Ruysselede, de Beemem et de Wynghene. 

La comptabil ité de ces écoles ne sera pas d iv i sée ; il suffira d'établir 
dans la comptabilité actuelle, une distinction suffisante quant aux opéra
tions se rapportant à l'école de Beemem et à celle de Wynghene, savoir : 

«) Pour les deniers : les recettes et les dépenses ; 

b) Pour le. mobilier : les entrées et les sorties ; 

c) Pour les matières : les distributions seulement, dans les états de 
sortie. 

Les opérations relatives à l 'ésole de Beernem seront marquées de la 
lettre B , et pour celles de l'école de Wynghene, il sera fait usage de la 
lettre W. 

11 sera tenu un bon de vivres spécial pour chacune des trois éco les . 

Le mobilier de chacune des écoles fera l'objet d'une rubrique distincte 
dans le registre du mobilier, mais le récolement sera constaté par un 
procès-verbal unique portant, en quantités , le total de la récapitulat ion, 
des trois rubriques. 

Le facturier sera dépouillé dans un « Journal des dépenses » distinct 
pour chacune des trois écoles . 

Je vous prie de me transmettre l'état des recettes et des dépenses 
annuelles n° 84, au plus tard pour le 15 avril de l'année suivant celle à 
laquelle cet étal se rapporte. 
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. A cette Un, les factures de cessions seront transmises aux directions 
intéressées au début de l 'année, dans le plus bref délai et les dépenses 
de l'année antérieure, dont la liquidation n'aurait pu se faire en temps 
opportun, seront portées à l'état n* Si suivant. Une note explicative 
donnant .e détail de ces opérations sera jointe à l'état. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

M A U S . 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E E T D ' A L I É N É S D E L ' É T A T . 

P E R S O N N E L . — C O M M I S S I O N M I X T E . 

4e Dir. gén., 2 e Sect. le-1 Bur., N° 4. — Bruxelles, le 31 décembre 1919. 

A M. le Directeur : du Dépôt de mendicité de Merxplas, 
de Bruges, 

de la Maison de refuge, à Hoogstraeten. 
A Reckheim. 
A Saint-André lez-Bruges, 

du Service central de comptabilité des colonies de 
bienfaisance, A Hoogstraeten. 

A M. le Médecin-Directeur : de l'Asile d'aliénés de l'Etat, à Tournai, 
A Mons, 

de la Colonie d'aliénés, à Gheël. 

J'ai décidé de créer une commission mixte composée de trois membres 
dés ignés par moi et de trois membres dés ignés par le personnel des 
établ i ssements de bienfaisance et d'aliénés de l'Etat rattachés au budget 
pour ordre. 1 

La représentation de ce personnel sera assurée de la manière suivante : 
Dans chaque établissement le personnel administratif, le personnel de 

surveillance et le personnel ouvrier permanent choisiront chacun un 
dé légué . S'il existait un ou des syndicats groupant la moi t ié au moins 
des agents de l'une ou l'autre catégorie , c'est à eux qu'il reviendrait de 
dés igner ces dé légués . 

Le nom des dé légués sera porté, par les soins de la direction, à la 
connaissance de chacun des autres établ i ssements . 

Les dé l égués , après s'être concertés par correspondance, se réuniront 
à la date et à l'endroit qu'ils auront e u x - m ê m e s fixés pour procéder à 
l'élection de leurs trois représentants à la commission. 

Ces représentants seront choisis séparément par ciiacunedes catégories 
précitées (administration, surveillants et contremaîtres-ouvriers) . 
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Si un syndicat venait à se former qui engloberait d'une manière 
générale les agents d'une de ces catégories de tous les établ issements 
ressortissant à la 4° direction générale , je le prierais de désigner lui-
même son représentant. 

L'administration accorde dès à présent aux dé légués , toute latitude 
compatible avec les nécess i tés du service; ils n'auront pas à solliciter un 
cotisé spécial pour accomplir leur mission et les dépenses qu'ils auront 
réellement faites à cette occasion, leur seront remboursées . 

Je vous prie, Monsieur g SJjerfn-DIrectenr, d e p o r l e r l e s d l s p 0 S i -
tions qui précèdent à la connaissance du personnel de votre établ issement. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVEI.DE. 

http://Vandervei.de
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G E N D A R M E R I E . — I N D E M N I T É S P O U R F R A I S D ' É C R I T U R E S 

E T D E C O R R E S P O N D A N C E S . — A L L O C A T I O N S (1). 

Laeken, le 2 janvier 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Une indemnité de 80 francs est al louée, pour l'année 1920, 
du chef d'écritures et de correspondances relatives à la sûreté publique 
et à la police judiciaire, à chaque brigade de gendarmerie et à chaque 
poste détaché qui, en 1919, a dressé 250 procès-verbaux et moins. Cette 
indemnité sera augmentée de 15 francs pour chaque centaine de procès-
verbaux au delà de ce nombre. 

A R T 2. L'indemnité à allouer sera fixée par Notre Ministre de la 
justice sur le vu d'un relevé numérique établi par compagnie, des procès-
verbaux dressés en 1919. 

A R T . 3. Le payement des indemnités sera ordonnancé semestriellement 
sur le crédit des frais de justice répress ive au profit des compagnies 
de gendarmerie chargées de la répartition entre les commandants des 
brigades et des postes détachés . 

A R T . i. L'arrêté royal du 22 juillet 1897 est rapporté. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J. D B S T R É E . 

(1) Moniteur, 1920, n" 10. 

3 e SÉRIE. 15 
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C O N S E I L D E G U E R R E D E B R U X E L L E S . — G R E F F I E R S A D J O I N T S . 

N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2« Sect., N° 20392. 

5 janvier 1920. — Arrêté royal créant une trois ième et quatrième place 
de greffier adjoint au conseil de guerre de Bruxelles. 

C O N S E I L S D E G U E R R E D E G A N D E T D E B R U G E S . 

G R E F F I E R A D J O I N T . — N O M B R E ( I ) . 

Secr. gén., 2 e Sect., N° 20392. 

5 janvier 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint 
aux conseils de guerre de Gand et de Bruges. 

M A I S O N S D E R E F U G E D E R E C K H E I M . — C L A S S I F I C A T I O N 

D E S I N T E R N É S . 

4e Dir. gén., 2° Sect., 3 e Bur., Litt. M. — Bruxelles, le 6 janvier 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

J'ai l'honneur de signaler à votre attention les instructions contenues 
dans ma circulaire du 7 août 1911, 4 e Dir. g é n . , 2 e Sect , 1 e r Bur., 
n° 40046, aux termes desquelles « les individus du sexe masculin, mis à 
la disposition du gouvernement, en vertu de l'article 16 de la loi du 
27 novembre 1891, doivent ê ire dne<tement envoyés à la maison de 
refuge de Reckheim, lorsqu'ils sont â^és de moins de 60 ans ». 

Ces in>trucnons sont trop souvent perdues de vue, aussi je vous prie 
de bien vouloir les rappeler aux officiers du minis ière public de votre 
ressort. 

Il serait également désirable d'attirer leur attention sur le fait que 
certains d'entr'eux requièrent l'internement au refuge de Reckheim, de 
vagabonds dont les antécédents et la conduite réclameraient l'envoi au 
dépôt de mendicité, où la plupart ont fait de fréquents sé jours . 

11 résulte comme conséquence que mon administration se voit dans 
l'obligation ou bien de faire subir le contact d'indiviiu-, tarés à des gens 
malheureux ma's honnêtes , ou bien- de remettre en liberté des individus 
qui constituent un véritable danger pour la soc ié té . Les officiers du 
ministère oublie éviteraient ces erreurs regrettables en recourant plus 
régul ièrement au casier du vagabondage. 

(1) Moniteur, 1920, n° 7. 
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En leur signalant la chose je vous serais obl igé , Monsieur le procureur 
général , de leur recommander encore d'apporter plus de vigilance dans 
la poursuite des individus dont un grand nombre d'h ib i iués du dépôt qui 
contreviennent journellement à la loi sur le vagabondage et la mendici té . 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J . D E S T B . E E . 

J U S T I C E S D E P A I X . — E M P L O Y E S <( H O R S C A D R E » . 

N O N - A S S I M I L A T I O N A U X A G E N T S D E L ' É ï A T . 

3« Dir. g é n . , 1" Sect., 1" Bur. , N» 16966.— Bruxelles, le 9 janvier 1920. 

A M. le Procureur général près la cour d'appel de Bruxtlles. 

Comme suite à votre rapport du 22 décembre dernier, n° 78898, j'ai 
l'honneur de vous faite connaître que les employas « h o r s c a d r e » 
recevant une allocation du grenier ne sont pas des ngenis de l'Etat; ils 
n'ont pas droit à la rét i ibution mensuelle de 242 fr. 91 c , ni à l' indemnité 
de rés idence accordées aux employés temporaires qui sont pourvus d'une 
nomination et figurent aux états collectifs des traitements. 

Si des greffiers de justice de paix reelament de leur employé « hors 
cadre » un concours permanent, s'ils se croient autorisés à se faire 
remplacer en quelque sorte par ce commis auxiliaire, en exigeant de 
celui-ci un travail ininterrompu, ils commettent un abus de pouvoir qu'il 
importe de faire cesser. A cette fin, il convient d'inviter le? juges de paix 
des cantons où cette pratique abusive existe, à signaler cette situation au 
chef du parquet et à réagir énergiquement contre la tendance du greffiei 
à faire de son commis auxiliaire qui, en fait, ne doit être qu'un aide, un 
employé régulier fournissant un travail constant. 

L'allocation de quelques centaines de francs que le gouvernement met 
annuellement à la d é p o s i t i o n de certains greffiers de cantons peu impor
tants, n'est pas dest inée , en effet, à rémunérer les services d'employés 
consacrant tout leur temps aux travai x du greffe, mais à pajer un salaire 
à des aid^s travaillant au greffe, par intermittence, c'est-à-dire quelques 
jours par mois ou quelques heures par semaine. Lorsque les nécess i tés 
du service l'exigent, mon département a soin de créer une place d'employé 
effectif ou de commis temporaire. 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J . D E S T R É B . 

http://Destb.ee
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J U S T I C E D E P A I X D ' A N V E R S . — G R E F F I E R A D J O I N T . 

N O M B R E (1). 

H janvier 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint 
à la justice de paix du 2« canton d'Anvers. 

E X H U M A T I O N S D E C O R P S D E M I L I T A I R E S . 
I N T E R D I C T I O N T E M P O R A I R E . 

6 e Dir. gén., l"Sect., Litt. AP, N° 42322. — Bruxelles, le 12 janvier 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien attirer l'attention de 
MM. les Procureurs du Roi de votre ressort sur l'arrêté royal du 
18 décembre 1919, publié au Moniteur des 29 et 30 du même mois, 
page 7312, portant que, sont interdites, i endant le délai de six mois qui 
a pris cours le 15 novembre 1919, toutes exhumations, translations et 
réinhumations dans le territoire du royaume, de corps de militaires 
décédés pendant la durée de la guerre et des civils dont le décès se 
rattache aux opérations et aux événements de la guerre. 

Dans cette dernière ca'égorie il faut comprendre, notamment, les civils 
morts en captivité en Allemagne et ceux qui sont inhumés au milieu des 
militaires. > 

M. le ministre de la guerre a donné à la gendarmerie des instructions 
en vue d'exercer une surveillance active sur les c imet ières et notamment 
les cimetières militaires dans le but d'empêcher les exhumations clan
destines de militaires. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . — R E M P L A C E M E N T 
D U G R E F F I E R P A R L E G R E F F I E R A D J O I N T E T L E C O M M I S -
G R E F F I E R . 

7« Dir. gén., Litt. / , , N° 16104. — Bruxelles, le 12 janvier 1920. 

A MM. les Présidents des Cours des dommages de guerre. 

Plusieurs prés idents des tribunaux desdommagf s de guerre demandent 
la nomination d'un greffier adjoint supplémentaire , afin de permettre aux 
greffiers de se consacrer exclusivement à la direction de leur greffe. 

L'augmentation du personnel des greffiers adjoints n'est pas nécessa ire 
pour atteindre ce résultat. En cas d'empêchement du greffier, il peut ê tre 

(1) Moniteur, 1920, n° 18. 
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remplacé par un greffier adjoint ou par un commis-greffier. Les disposi
tions des articles 206, 207 et 207ftts de la loi du 18 juin 1869 sur l'orga
nisation judiciaire sont, en effet, applicables par analogie aux juridictions 
des dommages de guerre et il importe qu'il en soit fait application en 
cas de néces s i t é . 

Je vous prie de vouloir bien attirer sur ces dispositions l'attention 
de MM. les Prési lents et les greffiers des tribunaux des dommages de 
guerre de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — B I B L I O T H È Q U E S A L ' U S A G E D E S D E T E N U S . 
P R O P O S I T I O N S D ' A C H A T . — D A T E D ' E N V O I D E S É T A T S . 

2« Dir. gén., l " D i r . , l " B u r . , L i t t . B, N° 111. — Bruxelles, le 15 janvier 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier d'inviter les Directeurs des é tab l i s sements 
confiés à vos soins à substituer le mois de mai à celui de janvier dans les 
instructions qui font l'objet des §§ 1 et 3, pages 222 et 223 du « Recueil 
des Formules relatives au service des prisons ». 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

F I L S T É L É G R A P H I Q U E S E T T É L É P H O N I Q U E S . — V O L S . 
P O U R S U I T E S R I G O U R E U S E S . 

0« Dir. gén., l ' e Sect., Litt. ,1 P, N° 44621. — Bruxelles, le 13 janvier 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

Des vols nombreux et importants de fils té légraphiques et té lépho
niques ont été commis en ces derniers temps dans toutes les parties du 
pays. . 

Ces délits causent à l'Etat un grave préjudice en le privant d'un 
matériel d'une valeur élevée et provoquent en outre des perturbations 
profondes dans les services té légraphiques et té léphoniques . 

J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le Procureur général , d'inviter 
MM. les Procureurs du Roi à recommander à tous agents de la police 
judiciaire, de redoubler de vigilance au cours de leurs rondes nocturnes, 
et de surveiller également les fripiers, fondeurs et marchands de 
métaux qui s .uvent recè'ent le produit de ces vols. 

L'attention de ces agents pourrait être attirée sur ce que l'adminis
tration des télégraphes et des té léphones alloue une prime de 50 francs 
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à toute personne qui découvre ou aide à découvrir les auteurs d'un vol 
de fils télégraphiques ou téléphoniques du g mvernenent, quelque faible 
que soit l'importance du préjudice; le cas échéant , cette prime est 
r é p a n i e à parts égales entre les personnes qui signalent conjointement 
le même délit . 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E M A U N E S . — P A R Q U E T . 

M E S S A G E R . — N O M B R E . 

Secr. gén., 2» Sect., N° 20948. 

14 janvier 1920. — Arrêté ministériel créant une place de messager 
au parquet du tribunal de première instance de Malines. 

P R I S O N D ' A U D E N A R D E . — C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E . 

M E M B R E S . — N O M B R E ( i ) . 

2» Dir. gén. 

15 janvier 1920. — Arrêté royal créant une quatrième place de membre 
amovible au sein de la commission administrative de ta prison d'Aude-
narde. 

A U D I T O R A . T S M I L I T A I R E S . — A C Q U I T T E M E N T . — S T A T I S T I Q U E . 

5° Dir. gén., 2° Sect., Statistique, N» 411. — Bruxelles, le 17 janvier 1920. 

A M. l'Audittur général près la cour militaire à BruxelUs. 

Je vous prie d'informer M. le greffier de la cour militaire et MM. les 
greffiers des conseils de guerre qu'il y aura lieu désormais de transmettre 
à mon département un bulletin pour tout individu qui sera acquitté 
devant ces juridictions. 

L'envoi du dit bulletin devra être effectué dans les trois jours à compter 
de la date à laquelle la sentence d'acquittement sera devenue définitive. 

Vous trouverez ci-joints les s p é u m e n s des formules qu'il faudra 
employer. Mon département les fournira, suivant les besoins et comme 
suite aux demandes qui lui seront adressées . 

MM. les' greffiers prendront pour date de la mise en vigueur des 
instructions de. la présente circulaire : le 1 e r janvier 1920. Il importe, en 
effet, que, itéjà relativement à l'année cou-anle, mon département soit en 
possession de renseignements complets. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

(1) Moniteur, 1920, n°s 40-41. 



MINISTÈRE D E LA JUSTICE. BULLETIN D'ACQUITTEMENT. 

Conseil de guerre de 

N° de l'affaire : 

N O M • • 

Jjieu et date de la naissance . . . • 

Acquitté le 

du chef de 

infraction prévue par articles 



MINISTÈRE D E L . \ JUSTICE. BULLETIN D'ACQUITTEMENT. 

C a s i e r j u d i c i a i r e C O U R M I L I T A I R E . 

N° N° de l'affaire : 

Lieu et date de la naissance . . . « 

Acquitté le 

du chef de 

infraction prévue par articles 



Le conseil de guerre de avait rendu le un jugement : 

D'acquittement du chef de 

infractiun prévue par articles 

De condamnation conditionnelle, avec sursis de (*) 

à : du chef de : par application de : 

1° 

2° 2o 2° 

3» 3° 3» 

Ces faits ont été commis le 19 (**) 

(*) Biffer les mots conditionnelle avec sursis de, si la loi du 31 mai 1888 n'a pas été appliquée. 
(**) N'indiquer la date des faits qu'en cas de condamnation en première instance. 
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T R I B U N A U X . — A M N I S T I E . — 8 T A T I S T I Q U E . 

S" Dir. gén., 2a Sect. (Statistique), N» 95. — Bruxelles, le 17 janvier 1920. 

A Mil. les Procureurs généraux du royaume. 

Je vous prie de faire savoir aux greffiers de la cour d'appel et des 
tribunaux correctionnels du ressort qu'il y a lieu de transmettre à mon 
département un bulletin concernant chaque individu en faveur duquel ces 
juridictions ont, en séance publique, déclaré qu'il y avait lieu à applica
tion des disposiiions de la loi du 28 août 1919, acordant amnistie. 

Ce bulletin sera le bulletin de condamnation qu'utilise le casier judi
ciaire. On biffera seulement les mois « bulletin de condamnation » et on 
les remplacera par les mots « bulletin de renseignements (amnistie-loi 
du 28 août 1919) ». 

Sur ce bulletin spécial figureront toutes les indications requises pour 
le bulletin de condamnation. 

Il y aura lieu en outre de dire brièvement quelle forme a affectée la 
déclaration du tribunal ou de la cour relative à l'application des dispo
sitions de la loi du 28 août 1919. 

Ainsi l'on pourra utiliser, suivant le cas, l'une des formules suivantes : 
A . « Le tribunal sans juger au fond, a déclaré l'action publique 

éteinte par l'amnistie. » 
B. « Après instruciion à l'audience, les faits ont été reconnus établ i s . 

Le tribunal, sans prononcer de peine a déclaré l'amnistie. » 
C. Après indication de la peine prononcée : 
« Le tribunal a d é c a r é cette condamnation amnist iée . » 
Même dans les cas où il n'aurait pas été statué au fond, il y aurait lieu 

de mentionner l'infraction qui motivait les poursuites et les dispositions 
pénales qui la prévoient. 

Le buletin devra être transmis non seulement pour les prévenus qui 
bénéficieront d'une déclaration d'amnistie, mais aussi pour tous les 
individus qui en ont bénéficié depuis la mise en vigueur de la loi du 
28 août 1919. 

A propos de ces derniers individus il convient d'observer que des 
bulletins les concernant ont déjà été envoyés à mon département par 
certains grtffes. Les greffes en question adopteront, sous ce rapport, les 
règles suivantes : 

1° Dans les cas où les bulletins précédemment transmis répondraient 
aux instructions de la présente circulaire on pourra se dispenser de 
renouveler l'envoi. 

2° Dans le cas où les bulletins précédemment transmis ne répondraient 
pas à ces instructions il faudra envoyer des bulletins nouveaux que l'on 
rédigera suivant les prescriptions de la présente circulaire. 
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Mats, dans l'un et l'autre cas, on devra attirer l'attention de mon dépar
tement et lui permettre de retrouver parmi ses archives, les bulletins qui, 
antérieurement, lui sont parvenus. ., 

A cet eflet, si la rédaction des bulletins déjà envoyés (c'est le premier 
cas visé ici in fine) est telle qu'elle p^ut dispenser de l'envoi de bulletins 
nouveaux, on me représentera les inventaires sur lesquels figuraient les 
ment'ons relatives aux dits bulletins et on inscrira, en regard de ces 
mentions une note très brève rappelant qu'ils intéressaient l'application 
de la loi précitée du 28 août 1919 ; si la rédaction des premiers bulletins 
a été défectueuse ou insuffisante (et c'est le second cas visé ici, in fine), 
on indiquera d'un mot, sur les inventaires qui accompagneront les bulle
tins nouveaux, que ces bulletins se substituent à des bulletins antér ieu
rement transmis. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev E B N S T D E B U N S W Y C K . 

T A R I F D E S F R A I S E T D E P E N S E N M A T I E R E C I V I L E . — T A R I F 

C R I M I N E L . — A U G M E N T A T I O N P R O V I S O I R E D E S D R O I T S 

E T É M O L U M E N T S D E S A V O U É S , D E S H U I S S I E R S E T D E S 

E X P E R T S (1). 

7° Dir. g é n . • - Laeken, le 19 janvier 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 
A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , SALUT. 

Vu la loi du 16 juin 1919, autorisant le giuvernement à modifier les 
dispositions relatives aux frais de justice en matière répressive et aux 
frais et dépens en matière civile et commerciale; 

Considérant qu'il est nécessaire de mettre les tarifs des auxiliaires de 
la justice en rapport avec les charges actuelles de leurs fonctions et la 
cherié de la vie ; 

Considérant qu'il convient de s'efforcer, notamment par l'examen 
d'autres hases que celles adoptées par les tarifs en vigueur, de concilier 
les intérêts des justiciables et ceux des auxiliaires de la justice; 

Qu'un temps assez long devra forcément être consacré à ce travail 
délicat et complexe ; 

Qu'en attendant l'adoption de tarifs nouveaux, il est indispensable et 
urgent, pour ne pas compromettre la bonne administration de la justice, 
qu'une mesure transitoire soit prise ; 

Que celte mesure ne peut consister qu'en une augmentation propor
tionnelle des droits et émoluments actuels ; 

(1) Moniteur, 1920, n» 30. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

, Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". Jusqu'à la publication de nouveaux tarifs, tous les droits 
et émoluments des avoués, des huissiers et des experts en matière crimi
nelle, civile et commerciale (y compris les allocations pour frais de voyage 
ou de transport) sont augmentés de 50 p. c. 

A R T . 2. Le présent arrêté entrera en vigueur le jour de sa publication. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent a r r ê t é . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . 
P E R S O N N E L . — I N D E M N I T É S . — T A U X ( i ) . 

Bruxelles, le 23 janvier 1920. 
A L B E R T , Roi D Î S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

VU l'arrêté-loi du 25 octobre 1918, relatif à la constatation et à l'éva
luation des dommages résultant des faits de la guerre; 

Revu Notre an été du 25 octobre 1918, relatif aux indemnités annuelles 
al louées aux membres des cours et tribunaux des dommages de guerre ; 

Revu Notre arrêté du 14 juillet 1919 fixant les indemnités a l louées aux 
membres du personnel des greffes des juridictions ordinaires p a s s é s à 
celles des dommages de guerre ; 

Revu Notre arrêté du 30 novembre 1919, relatif aux indemnités du 
personnel des cours et tribunaux des dommages de guerre ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la Justice et des Affaires 
é c o n o m i q u e s . 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T D S L E 1ER. Les indemnités annuelles suivantes sont a l louées : 

Dans les cours des dommages de guerre : 
Aux greffiers adjoints, 5,000 francs; 
Aux employés des greffes, 3,600 francs ; 
Aux concierges, l ,800 francs ; 
Aux messagers, 2,100 francs. 

(I) Moniteur, 1920, n» 30. 
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Dans les tribunaux des dommages de guerre : 
Aux greffiers, 6,000francs ; 
Aux greffiers adjoints, 5,000 francs ; 
Aux employés des greffes, 3,600 francs; 
Aux concierges, 1,800 francs; 
Aux messagers, 2,100 francs. 

A R T . 2. Les greffiers, greffiers adjoints et employés des greffes des 
juridictions ordinaires passés dans celles des dommages de guerre rece
vront une indemnité annuelle de 2,500 francs pour les greffiers et greffiers 
adjoints, 1,500 francs pour les employés des greffes. 

A R T . 3. Chaque fois que le traitement et l ' indemnité de 2,500 francs 
réunis n'atteindront pas les indemnités de 5,000 et 6,000 francs a l louées , 
respectivement aux greffiers adjoints et aux greffiers des juridictions des 
dommages de guerre, la différence sera due aux intéressés . 

A R T . 4. Toutefois si le traitement perçu par les greffiers et greffiers 
adjoints des juridictions ordinaires passés aux j i ridictions des dommages 
de guerre donne lieu ultérieurement à augmentation, celle-ci viendra en 
déduction de la différence visée à l'article 3 et à partir de la date à 
laquelle elle prendra cours. 

A R T . 5. Le personnel des greffes, des tribunaux de dommages'de guerre 
de l'arrondissement d Ypres et de l'arrondissement de Furnes, sauf les 
concierges, recevra en outre les indemnités c i tées aux articles 1 et 2 une 
indemnité spéciale de 600 francs par an, payable mensuellement en même 
temps que le traitement. 

A R T . 6. Pour les concierges des tribunaux de l'arrondissement d'Ypres 
et de l'arrondissement de Furnes, l' indemnité spéciale qui fait l'objet de 
l'article 3 ci-dessus est de 200 francs. 

A R T . 7. Les dispositions de Notre arrêté du 23 octobre 1918, relatif 
aux indemnités al louées aux membres des cours et tribunaux de dom
mages de guerre, non modifiées par les stipulations des articles précé
dents, restent d'application. 

AnT. 8. Nos Ministres de la Justice et des Affaires économiques sont 
chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté, 
qui sortira ses efiets à partir du 1 e r octobre 1919. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre des affaires économiques , 

• H E N R I J A S P A R . 
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ARMÉE B E L G E D'OCCUPATION. — J U S T I C E MILITAIRE. 
S T A T I S T I Q U E . 

5 e Dir. gén., 2" Sect., N» 411. — Bruxelles, le 24 janvier 1920. 

A M. l'Auditeur général près la Cour militaire à Bruxelles. 

Je vous prie de me faire sivoir le plus tôt possible si tous les bulletins 
de condamnation qui devaient m'être envoyés suivant les prescriptions 
de là circulaire du31 décembre 1888, 3" Dir. g é n . , 4 e section, n° 88 0. P. , 
m'ont é ié transmis en ce qui concerne l'armée belge d'occupation (et cela 
dès le début de cette occupation). Vous voudrez bien réclamer les inven
taires et me les communiquer. Dans le cas où tous les bulletins ne me 
seraient pas parvenus, les envois antérieurement effectués seraient sans 
retard complétés . 

11 y aura lieu également de dresser, relativement à l'armée d'occupa
tion, le compte rendu annuel de la justice militaire que prescrivent les 
circulaires du 30 décembre 1849, S. G . , 2 e B . , n° 411 et du 
23 mars 1883, S. G . , 3 e sect., n° 411. 

Vous ne perdrez pas de vue qu'en vertu de la circulaire du 17 jan
vier 1920, émargée comme ci-conire, M. le greffier de la cour et MM. les 
greffiers de tous les conseils de guerre ont à me transmettre les bulle
tins d'acquittement. 

Je vous demanderai de veiller à ce que l 'expédition, tant des bulletins 
d'acquittement que des bulletins de condamnation, soit faite, avec une 
parfaite régularité par MM. les gre fflers, non seulement en Belgique 
mais aussi dans le pays occupé . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev ERMST D E B U N S W Y C K . 

J U S T I C E DE P A I X D E F U R N E S ( C O M M U N E D E C A E S K E R K E ) . 

D I S J O N C T I O N ( l ) . 

Laeken, le 23 janvier 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. L'arrêté royal du 9 mai 1915, rattachant temporairement 
la commune de Caeskerke au ressort de la justice de paix de Furnes, est 
rapporté. 

(1) Moniteur, 1920, n" 42. 
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Dispositions transitoires : 

A R T . 2. Les causes régul ièrement iniroduites avant que le présent 

arrêté soit obligatoire, seront cont inuées devant le juge qui s'en trouvera 

saisi. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 

arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . • i 

B O U R S E S D ' É T U D E . — N O M B R E ( i ) . 

1" Dir. gén., 3« Sect., n» 1253. 

25 janvier 1920 — Arrêté royal portant à quatre le nombre des 

sommes de la fondation Renson (Gérard) gérée par la commission provin

ciale des fondations des bourses d'études du Hainaut. 

P R O C É D U R E P É N A L E M I L I T A I R E . — E M P L O I D E S L A N G U E S . 

6« Dir. gén., 1« Bur. , Litt . PPM, N° 180. — Bruxelles, le 27 janvier 1920. 

A M. VAuditeur général près la cour militaire à Bruxelles. 

L ' a r r ê t é - l o i du 2 octi bre 1918 sur l'emploi des langues nationales 

dans la p r o c é d u r e p é n a l e militaire n'est pas toujours a p p l i q u é avec 

l'exactitude n é c e s s a i r e . 

Lorsque l ' i n c u l p é d é c l a r e ne comprendre que la langue f r a n ç a i s e ou 

que la langue flamande, cette langue est obligatoirement celle de la 

p r o c é d u r e tout e n t i è r e et du jugement, et i l n'y a pas l ieu d'adrtsser 

à l ' i n c u l p é l'interpellation p r é v u e par l ' a r i d e 1ER, a l i n é a 3. 

L e s t é m o i n s doivent, en vertu de l'article 2, ê t r e i n t e r r o g é s et d é p o s e r 

dans la langue de la p r o c é d u r e ; i l n'est fait exception à cette r è g l e q u ' à 

leur demande expresse, dont i l importe que le p r o c è s - v e r b a l fasse 

mention. 

J'ai pu constater que des dossiers ne contenaient pas les traductions 

prescrites par l'article 3 et que des p r o c è s - v e r b a u x d'audience ne men

tionnaient pas, quant au r é q u i s i t o i r e , l 'observation des articles i et 5. 

(1) Moniteur, 1920, n» 102. 
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J'ai l'honneur de vous prier, M. l'Auditeur général , de bien vouloir 
attirer tout spécialement l'attention de MM. les auditeurs militaires sur 
les prescriptions de l'arrêté-loi du 2 octobre 1918 et de les inviter à s'y 
conformer ponctuellement. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — É C O N O M A T S . — I N S T I T U T I O N . 

Secret, gén., 2 e Sect. — Bruxelles, le 28 janvier 1920. 

A tous les Magistrats, Fonctionnaires et Agents ressortissant 

à l'Ordre judiciaire ou au Département de la justice. 

En vue de remédier au* inconvénients résultant de la hausse persis
tante 'du coût de la vie, j'ai encouragé la création au département de la 
justice d'un Office central de commandes qui aura pour mission de 
procurer aux magistrats, fonctionnaires et agents ressortissant au dit 
département, des articles de consommation et de première nécess i t é . 

Les pensionnés , les veuves et les orphelins d'anciens agents, pourront 
également profiter de cet avantage. 

L'Office central groupera les commandes qui lui seront envoyées par 
les différents magasins de vente à établir dans les établ issements ressor
tissant au département (prisons, établ issements de bienfaisance, Moniteur, 
Palais de Justice, etc.). 

Chaque magasin sera géré par un comité de trois membres dés ignés par 
le personnel à desservir. L'Office central étudie la possibil i té de rétribuer 
le secrétaire de ce comité , qui sera la cheville ouvrière de l 'œuvre en 
formation, les deux autres membres étant ses aides et ses conseillers en 
toutes circonstances. 

Dans les chefs-lieux d'arrondissements judiciaires (exception faite 
pour Bruxelles, Gand, Liège et Anvers), le personnel de l'Ordre judiciaire 
s'entendra, autant que possible, avec celui de la prison, pour la consti
tution et l'administration d'un magasin de vente commun, en vue de 
diminuer les frais généraux. 

L'Office central tait appel pour l'organisation et la gestion des magasins 
à l'initiative d'agents d i sposés à se dévouer à la cause commune. Le but 
que l'Office central poursuit ne peut en effet être atteint que par le 
groupement des énergies et l'union des bonnes volontés . 
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11 va de soi que l'Office central de commandes sera un organisme 
essentiellement neutre, s'abstenant de toute intervention dans les luttes 
politiques, toute préoccupation'de parti devant être exclue de ses travaux 
et de son organisation. 

Les agents resteront libres de s'approvisionner ailleurs qu'aux magasins 
qui seront créés , tout en gardant leur droit d'achats dans les magasins, 
sauf en certains cas à déterminer par le règlement. 

Je me plais à espérer que les agents relevant du Ministère de la justice 
auront à cœur de mettre tout en œuvre pour aider l'Office central dans 
sa tâche. 

En ce faisant, ils donneront un bel exemple de solidarité sociale, 
exemple dont s'inspireront sans aucun doute les agents relevant des 
autres services publics. Et si, animées du m ê m e zè le , les administrations 
privées entrent dans la voie qui leur sera tracée par le personnel du 
Ministère de la justice, on peut espérer , à bon droit, que le prix des 
denrées , du combustible et des autres o b j e t s de première nécess i té 
baissera dans des proportions sensibles. 

La baisse du coût de la vie ramènera l'aisance dans les familles 
éprouvées par la guerre et, partant, le calme dans les esprits, et l'on peut 
affirmer que tous ceux qui auront contribué à obtenir ce résultat auront 
apporté une aide efficace à la restauration du pays. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — F R A I S D ' E N T R E T I E N D E S M I L I T A I R E S I N C A R C E R E S . 

I M P U T A T I O N S U R L E B U D G E T D U M I N I S T È R E D E L A J U S T I C E . 

2>' Dir. gén., i " Sect., 5<> Bur., N° 237 C. — Bruxelles, le 30 janvier 1920. 

A lilM. les Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai décidé de faire supporter, 
à partir du 1 e r janvier courant, par le bu iget de mon département, les 
frais d'entretien de tous les militaires belges incarcérés dans les prisons. 

En conséquence , les instructions relatives au recouvrement de ces 
frais sont abrogées . 

Le Ministre de la justice, 

E . . V A N D E R V E L D E . 

3 e StRJE. 16 
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T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E T U R N H O U T . 

R È G L E M E N T . — M O D I F I C A T I O N S (1) . 

Laeken, le 2 février 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les arlicles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869, sur l'orga
nisation judiciaire ; 

Vu l'avis émis par le tribunal de première instance de Tumhout; 

Vu, en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 
émis par la Cour d'appel de Bruxelles; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 1 

A R T I C L E 1 e r . Les articles 1 e r, § 1 e r, 3 et 6 du règlement d'ordre de 
serv ce établi pour le tribunal d^ première instance de Turnhout, sont 
remplacés par \ts dispositions suivantes : , 

« Article 1 e r , § 1". Le tribunal comprend deux chambres, dont" une 
composée de trois juges et une du-jug« unique. 

« Art 3. Les audiences de la cnambre composée de trois juges sont 
fixées au jeuti pour les affaires civiles et commerciales, et au vendredi 
pour les affaires coriectionuelles et les appels de police. 

« Les audiences de la chambre du juge unique sont fixées au mercredi 
pour les affaires civiles et commerciales et au samedi pour les affaires 
correciionrielles. 

« Art. 6. Le président tiendra les audiences de référé le jeudi à midi et 
en cas d'extrême urgence, aux jours et heures à User par une ordonnance 
sur requête du demandeur. » 

A R T . 2. L'article 19 du même règlement est complété comme suit : 
u Art. 19, alinéa 4. Ii est tenu de plus un registre comprenant les 

affaires d i s t ' ibuées à la chambre du juge unique. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1920, n» 42. 
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P R I S O N S . — E M P R I S O N N E M E N T . — D U R E E . 

2° Dir. gén., l"Dir . , 1 e r Bur., Litt. B, N°274. — Bruxelles, le 3 février 1920. 

Aux Directeurs des prisons du royaume. 

Il arrive que des tribunaux prononcent une peine d'une demi-année 
d'emprisonnement. 

J'ai l'honneur de. vous faire connaître, pour dissiper tout doute qui 
pourrait exister à cet égard, que cette condamnation comporte une 
détention de six mois ou cent quatre-vingts jours. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev. E R N S T D E B U N S W Ï C K . 

P R I S O N S . — M I L I T A I R E S . — E X E C U T I O N E T S U S P E N S I O N 

D E S P E I N E S . — É L A R G I S S E M E N T . — R E N T R É E A U X C O R P S . 

2« Dir. gén., 1"Dir., 1 e r Bur., Litt. B, N» 351. — Bruxelles, le 4 février 1920. 

Transmis, pour information et gouverne, à M. le Directeur de la prison 
comme suite à ma circulaire du 29 décembre 1919, émargée comme 
ci-contre. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général , dé l égué , 

DlDtON. 

MINISTÈRE DE LA GUERRE. Bruxelles, le 27 décembre 1919. 

/'« Direction générale. 

\ « ' B U R E A U . 

N» J. M. 20/202-37. 

Au Commandant de l'A. 0., 
Aux Commandants de D. A . , 
Au Commandant de la D. C , 
Aux Commandants de province, 
Au Commandant du corps de la gendarmerie, 
A M. l'Auditeur général , 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que l'instruction minis
térielle du 10 février 1919, concernant le régime applicable aux militaires 
condamnés , cessera ses effets à dater de ce jour : l 'exécution des peines 
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prononcées par les conseils de guerre incombant uniquementauxauditeurs 
militaires, les commandants de division n'interviendront plus dans la 
suspension des pein1 s. 

Les militaires incarcérés dans les prisons civiles rejoindront leur corps 
d'origine des leur é largissement . Les chefs de corps les feront prendre 
par un gradé, à la date qui leur se ia n .tiflée par les directeurs des prisons. 

En ce qui concerne les militaires condamnés à une peine de correction, 
ils subiront leur peine au cor, s spécial caserne à Diést où ils seront 
transférés suivant les ordres des auditeurs militaires. 

Le Ministre de la guerre, 
F . M A S S O N . 

P A R Q U E T D E B R U G E S » . — C O M M I S . — N O M B R E . 

Secr. gén.; 2" Sect., N° 17024. 

4 février 1920. — Arrêté ministériel créant une sept ième place de 
commis au parquet du tribunal de première instance de Biuges, à dater 
du 15 janvier 1919. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 
R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E ( I ) . 

Laeken, le 6 février 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869, sur l'organisation 
judiciaire ; , 

Vu l'avis émis par le tribunal de commerce de Bruxelles; 
Vu l'avis émis par la Cour d'appel de Bruxelles, en ce qui concerne le 

nombre et la. durée des audiences ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service pour le. tribunal de commerce de 
Bruxelles, est établi conformément au règlement c i -annexé . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1920, n» 43. 
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Règlement d'ordre de service. 

C H A P I T R E 1ER. — Des audiences e' du roulement. 

. Artic'e 1 e r. Le tribunal est divisé en huit chambres. 
Les cinq premières chambres s iègent au nombre de trois juges.-
Les trois dernières s iègent a un juge. 
Art. 2. Les chambres s iègent chaqn' semaine aux jours suivants : 
La première chambre : les mardi et jeudi ; 
La deuxième chambre : les m-rcredi ei samedi ; 
La trois ième chambre : les jeudi et vendredi; 
La quatrième chambre : les mardi et jeu Ji ; 
l.a c inquième chambre : les mardi et samedi ; 
La s ix ième chambre : le vendredi; 
La sept ième chambre : le mercredi ; 
La huit ième chambre : le lundi. 
Art. 5. Les audiences commencent à 9 heures précises et finissent à 

midi. 
La lecture des jugements, les accordandum et les dél ibérat ions se font 

en dehors de ces heures. 
Les audiences ordinaires des référés ont lieu les marli et vendredi 

à 10 heures. 
Art. 4. I i idép u ndamment de ces audiences, le tribunal tient, le mer

credi de chique semaine, des séances pour les assemb ées en matière de 
faillite et de concordai préventif à la fail ite; ces assemblées commencent 
à 10 heures et sont présidées par le juge commissaire ou le juge dé lègue . 

A n . 5. Si les besoins du .-ervice l'exigent, le juge des référés e l le 
tribunal peuvent, pendant toute l 'an iée , fixer des audiences extraordi
naires. 

Art. 6. Du 1" août au 1" octobre : 

Les audiences du jeu 'i pour la première, du mercredi pour la 
deuxième, du mardi pour la quairième et du venlredi pour la s i x i è m e 
chambre, sont seules maintenues. 

Les affaires du ressort de la troisième oha nbre, sont ponces devant la 
quatrième, et celles des sept ième et huit ième devant la s ix ième . 

L'audience des référés , le vendredi est suppr imée . 
Les audiences d'enquêtes et de faillites auront lieu à des daies fixées 

par le tribunal. Les chât ions e i matière de lailliie n p o u r r o n t è ire 
données que pour ces audiences de faillites. 

Art. 7. Les avocats et les avoués s-ront seuls admis au p<rque.t 
réservé; les parties n'y seront admises qoe sur l'appel de la cause, sauf 
les autorisations particulières à accorder par le p iés ident . 
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Art. 8. Les personnes admises au parquet resteront assises et obser
veront le silence; elles ne se tiendront debout que pendant l'instruction 
de leur cause. 

Art. 9. Chaque année il est fait, par le président du tribunal, un 
roulement de service pour prendre cours au 1 e r octobre suivant. 

• C H A P I T R E II. — Des réunions en chambie du conseil. 

Art. 10. Les réunions en chambre du conseil, pour délibérer sur les 
causes p!aidées, ont lieu aux jours et heures à fixer par le tribunal 
s iégeant . 
. Art. 11. Les membres du tribunal de service doivent se trouver réunis 
en chambre du conseil une demi-heure avant l'ouverture des audiences. 

C H A P I T R E III. — Des audiences d'introduction. 

Art. 12. Il sera tenu au greffe un rôle général , coté et paraphé par le 
président, sur lequel toutes le clauses seront ins rites dans l'ordre de 
leur présentat ion. 

Il y aura chaque année une série de numéros commençant au 1" août 
par le n° 1. Le greffe est'ouvert de 8 heures à 12 1/2 heures. 

A n . 13. Les parties ou leurs représentants sont tenus de faire inscrire 
les causes la veille du jour de l'audience pour laquelle il y a citation 
à comparaître. Ce délai écoulé , aucune inscription ne sera plus reçue 
qu'avec l'autorisation spéciale du président. 

Art. 14. Les citations à comnaraître do.vent être données : 
Devant la première chambre, pour l'audience du jeudi, lorsque la 

demande est supérieure à 25,000 francs ou est indéterminée. 
Devant la deuxième chambre, pour l'audience du mercredi, lorsque la 

demande est supérieure à 5,000 francs et n'excède pas 25,000 francs. 
Devant la trois ième chambre, pour l'audience du vendredi, lorsque la 

demande est. supérieure à 1,000 francs et n'excède pas 5,000 francs. 
Devant la quatrième chambre, pour l'audience du mardi, lorsque la 

demande n'est pas s u p é i i e u t e à 1,000 francs ou qu'il s'agit d'effets de 
commerce. 

Devant la c inquième chambre, pour l'audience du samedi, lorsqu'il. 
s'agit de demandes en matière de faillite. 

Art. 15. Le tô le est déposé au greffe où le. parties, et leurs représen
tants peuvent en prendre connaissance. 

Art. 16. L'audience commence par l'appel des causes inscrites au rôle 
d'introduction. 

Celles dans lesquelles les deux parties comparaissent sont retenues 
pour être plaidées ou sont remises au rôle d'un accord commun.Les 
parties ou leurs conseils peuvent demander cette remise par un bulletin 
signé déposé avant l'audience. 
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La constatation au nlumiiif de la présence ou de la représentation du 
défendeur par un mandataire ue it être requise par le demandeur. 

Les causes dans lesquelles aucune des parties ne comparaît , sont 
binées . Dans celles en lesquelles une seule des parties comparait, il est 
sur sa demande, donné défaut ou congé d'audien-e. Si la oartie non 
comparante es t 'domic i l i ée en Belgique et hors de l'arrondissement de 
Bruxelles, le tribunal peut retarder jusqu'à 11 heures le prononcé du 
défaut ou du congé d'audience. 

Les causes sont appelées pour être plaidées dans l'ordre de leur 
inscription au rôle. Le tribunal peut décider qu'elles le seront suivant 
un tirage au sort à opérer en chambre du conseil. 

Les causes non plaidées pourront être ramenées aux audiences corres
pondantes des semaines suivantes, pour être plaidées à la suite des 
affaire; introduites, par demandes écrites de toutes les parties, produites 
la veille de l'audience avant l i heures. 

Les débats immédiats ne seront entamés et poursuivis que dans les 
affales suffisamment instruites et n'exigeant pas de longs développe
ments, s 

Il sera lait en chaque chambre, aux dernières audiences de janvier et 
de juillet, un appel dn. toutes les causes figurant au rôle général. Celles 
dont le maintien au rôle ne sera pas demandé seront biffées et ne pour
ront être ramenées que par un euploit d'avenir. 

C H A P I T R E IV. — Des awtienees ordinaires et extraordinaires 
des chambres siégeant au nombre de ti ou jw/es. 

Art. 17. Il est formé un rôle particulier à chacune des cinq chambres 
inst i tuées par les articles 1" et 2 du présent règlement . 

Les clauses non plaidées au jour de leur introduction et à plaider y 
sont successivement portées . 

Art. 18. Il est en outre formé des rôles des causes à plaider proprés 
à chacune des sections de ces chambres, qu'elles s iègent à l'ordinaire ou 
à l'extraordinaire. 

Les clau>es y sont portées en suite d'une demande de toutes les parties, 
adressée par écrit au président du tribunal, indiquant la durée présumée 
des piaido ries. 

Faute par l'une des parties de souscrire à semblable demande, il 
appartient à une autre d'y faire porter la cause, en la ramenant, à cet 
effet, par un exploit d'avenir. Le président peut librement fixer des 
causes, quelles qu'en soient la nature et l'importance, au rôle des affaires 
à plaider de toutes les audiences. 

Les rôles particuliers, formés comme il est dit dans le paragraphe 
précédent, sont permanenis et les causes y restent inscrites jusqu'au 
moment des plaidoiries, des défauts , congés d'audience ou biffures, 
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Les causes à plaider sont extraites de ces rôles particuliers. Une liste 
en est arrêtée au cours de chaque audience à 11 heures, pour le jour 
correspondant de la semaine suivante. 

Il est fixé des causes pour un temps double au moins de la durée nor-
„ maie de l'audience. 

Cette liste s'établit, parties présentes ou absentes, d'après l'ordre 
d'inscription au rôle particulier. 

Le tribunal peut toutefois, pour raison* d'urgence, accordera certaines 
causes un tour de faveur. 

Les parties ou leurs mandataires sont informés par écrit de l'obligation 
où ils seront de plaider au jour indiqué des'affaires fixées, sans qu'il 
doive être justifié de l'accomplissement de cette forma'ité . 

Les causes qui n'auront pu êire p la idéesau jour fixé seront reportées 
à l'audience suivante. 

Art. 19. Si les parties ne se présentent de part et d'autre dans aucune 
cause pour plaider à l'ouverture de l'audience, celle-ci est suspendue 
jusqu'à 9 heures 30 minutes. Les parties ne se présentant davantage 
dans aucune cause pour plaider à la reprise, toutes les affaires sont ren
voyées en fin de rôle et l'audience est levée. Les parties présentes , soit à 
l'ouverture soit à la reprise de l'audience sont admises à prendre leurs 
avantages. 

Si toutes, les parties ou leurs avocats sont absents, sins motifs lég i 
times, lorsqu'une cause- est appelée pour être plaidée, elle est également 
renvoyée à fin de rôle. Mention est faite de la cause do renvoi. Si l'une 
des parties ou son avocat, est absent, sans motifs lég i t imes , la partie 
comparante prendra ses avantages. Si elle s'y refuse, l'affaire est renvoyée 
à fin de rôle et mention est faite de la cause du renvoi. 

D.ins tous les cas, le président du tribunal est prévenu, le jour même , 
par le président de chambre, des renvois et de leurs causes. 

Si avant la'fin de l'audience, les causes inscrites sur la feuille spéciale 
ont été plaidées ou remises, les auires affaires portées au rôle de la 
chambre peuvent être entendues. A défaut de causes de ce genre, le 
président d'audience fera demander aux autres chambres s iégeant le 
même jour s'il existe des affaires qui ne pourraient y être plaidées . Le 
tribunal entendra, le cas échéant, ces affaires. 

C H A P I T R E V . — Des audiences ordinaires et extraordinaires dei chambres 
siégeant à un iiige. 

Art. 20. La distribution des affaires à ces chambres est faite par le 
président du tribunal, selon les nécess i tés du rôle et, de droit, lorsqu'elle 
est demandée par les parties. 

Art. 21. Il est formé trois rôles particuliers aux chambres c imposées 
d'un juge. Les deus premiers se composent plus particulièrement de causes 
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qui ont é l é introduites devant les première, deux ième et c inquième 
chambres; le trois ième, de causes qui ont é té introduites devant les troi
s i ème et quatrième chambres. L'inscription des causes à ces rô 'es parti
culiers se fait dans l'ordre de leur distribution. 

Art. 22. Les causes à plaider sont extraites de ces r ô ! e s particuliers. 
La liste en est établie'conformément au prescrit de l'article 18. Cet article 
et le suivant sont applicables aux causes à plaider aux audiences des 
chambres ne comprenant qu'un juge, en tant que leurs dispositions ne 
sont pas'contraires à celles qui organisent et règlent ces chambres. 

C H A P I T R E VI. — Des juges commissaires et des jugts délégués 
aux concordais prévettifs. 

Art. 25. Le juge nommé commissaire à une faillite ou dé légué à un 
concordat préventif à seul qualité pour remplir les actes du ressort de ses 
fonctions. En cas d'empêchement il doit être remplacé m o m e n t a n é m e n t 
ou définitivement par un jugement prononcé en audience publique. 

Art. 24,. Les rapports des juges commissaires et dé légués se font 
chaque semaine'au même jour. 

Les juges commissaires ou dé légués peuvent participer au jugement 
des affaires dans lesquelles ils ont fait rapport. 

Art. 25. Les curateurs aux faillites remettent aux juges commissaires, 
avant le jour de l'audience, les documents et renseignements qui leur sont 
nécessaires pour la rédaction des rapports. En vue des admissions de 
créances à demander à l'au lience, ils remettent aux juges commissaires 
les nièces justificatives de la demande et de la qualité des parties. 

Us déposent au greffe du tribunal, à l'inspection des créanciers , huit 
jours avant leur réunion, le, comptes de chaque faillite avec pièces à 
l'appui. 

Ce dépôt doit être mentionné dans les lettres de convocation ainsi que 
la quotité de dividende acquise aux créanc iers . 

C H A P I T R E VII. — Des livres de commerce. 

Art. 26. Les livres de commerce dont la tenue est ordonnée par la loi, 
« seront cotés , paraphés et v isés par l'un des membres du tribunal. 

Art. 27. Les livres doivent êtres préalablement remis au greffe. 

C H A P I T R E VIII — Des conclusions et plaidoiries. 

Art. 28. L'élection de domicile prescrite par l'article 422 du Code de 
procédure civile doit se faire, soit par acte signifié , soit par déclaration 
sur timbre enregistré jointe au plutn.tif de l'audience, soit par ^cte reçu 
au greffe. 

Arr. 29. La citation à comparaître mentionnera le nom et le domicile 
du mandataire ou conseil du requérant, l'orsqu'il en aura const i tué . 

i 
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Les parties ne pourront poursuivre l'au lience et faire inscrire la cause 
au rôle particulier d'une chambre qu'après s'être communiqué les pièces 
dont elles entendront faire usage et leurs conclusions. 

Les conclusions doivent être prises ét les pièces déposées sur le bureau 
à l'au lience à laquelle la cause sera.tenue en dél ibéré. 

Art. 30. Si les conclusions devaient être modifiées à la suite des 
débats , l'affaire serait continuée à une autre audience pour y être conclue. 

Si, à cette audience, l'une des parties faisait défaut, il serait statué 
sur les pièces des parties présentes . 

En cas d'absence de toutes les parties, la cause serait biffée définiti
vement. 

Art. 31. Les pirties relatent dans leurs conclusions les divers chefs 
de demande, sans se borner à s'en référer à l'exploit introductif d'instance 
ou à d'autres actes de la procédure . 

Art. 32. Lorsque le tribunal estimen qu'il est suffisamment éc la iré , 
le président fera cesser les plaidoiries. 

Art. 33. Immédiatement après les plaidoiries, les pièces du procès , 
formées en liasse, seront remises Î U référendaire de service. EUes seront 
co tée s e. accompagnées d 'un inventaire. 

Art. 34. Le dossier sera refusé s'il ne se trouve pas dans ces conditions, 
et H sera fait droit sur les pièces déposées et sur les conclusions des 
parties. 

CHAPITRE IX. — Des enquêtes. 1 

Art. 35. Les enquêtes et les plaidoiries après enquêtes auront lieu les 
vendredi et lundi de chaque semaine. 

Art. 36. Il y sera procédé au jour fixé par le jugement, devant la 
chambre chargée des enquêtes ou devant le juge commis. Si le juge 
commis pour procéder à une enquête est empêché , il sera pourvu à son 
remplacement par jugement rendu en audience publique. 

Art. 37. Lorsque la cause sera susceptlb e d'èire jugée en dernier 
ressort, les plaidoiries auront lieu immédiatement après l 'enquête. 

Art. 38. Les expédit ions des jugements interlocutoires devront être 
déposées au greffe, avant midi, l'avant-veille du jour fixé pour l 'enquête . 

Art. 39. Il ne sera pas accordé de remise d'enquête, sauf les cas de 
nécess i té dont le tribunal sera juge. 

CHAPITRE X . - - Des huissiers. 

Art. 40. L e nombre des huissiers âudienciers attachés au service du 
tribunal est fixé à six. 

Art. 41. La présence de deux huissiers est obligatoire à chacune des 
audiences d'introduction. Celle d'un huissier à chacune des autres 
audiences. 
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Art. 42. Sauf les cas de maladie constatée , la présence des huissiers 
de service pendant toute la durée des audiences et séances auxquelles ils 
sont appelés est obligatoire. 

Art. 43. Ils sont tenus de pourvoir au remplacement de celui d'entre 
eux qui se trouverait lég i t imement e m p ê c h é . 

Ait . 44. Les huissiers de service se trouveront au tribunal trente 
minutes avant l'heure tixée pour l'ouverture de l'audience. 

Art. 45. Les huissiers de service veilleront avec soin à l'observation 
des dispositions prescrites par les articles 88 et suivants du Code de pro
cédure civile et spécialement à ce que le public observe le silence le plus 
absolu et ne s'écarte pas des convenances et du respect dus à la justice. 

Art. 46. Ils veilleront aussi à ce que, avant comme pendmi l'audience, 
nul n'occupe l'espace destiné au s iège du tribunal et ne franchisse le 
parquet réservé . . 

Art. 47. L'un d'eux recueille les dossiers des causes à juger par 
défaut. Il vérifie provisoirement si la partie est présente en personne ou 
représentée par porteur de procuration régul ière . 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 6 février 1920. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

A M N I S T I E . — C O N D A M N A T I O N S . — C A S I E R J U D I C I A I R E . 

B U L L E T I N S D E R E N S E I G N E M E N T S . — R A D I A T I O N . 

5" Dir. gén., 3 e Sect., 1 e r Bur., Casier judiciaire. 

Bruxelles, le 6 février 1920. 

A MM. bs Procureurs généraux près les Cours d'aopel. 

La loi du 28 août dernier amnistie certa'nes infractions commises avant 
le 4 a o û t 1 9 Ï 9 . 

L'amni.-tie abolit les poursuites et h s condamnations auxquelles elle 
s'applique; il s'ensuit que les condamnations amnist iées ne peuvent plus 
flgurer dtns les extraits du ca«ier judiciaire et dans les bulletins de 
renseignements. 

Toutefois, en vue de procurer aux autorités judiciaires les é léments 
qui leur sont indispensables pour connaiue la valeur morale des personnes 
qui comparaissent en justice, mon département leur fera connaître , à 
leur demande, l'indication de toutes les condamnations encourues par un 
inculpé. 
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Ces renseignements ne seront fournis qu'à titre de simples é léments 
d'appréciation. Aucune mention des condamnations amnist iées ne pouvant 
figurer dans les documents administratifs. 

Le Ministre,' 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E T E R M O N D E . 

G R E F F I E R A D J O I N T S U R N U M E R A I R E . — N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2" Sect., N° 30338. 

6 février 4920. — Arrêté royal créant une trois ième place de greffier 
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance de Termonde. 

P R I S O N S . — C O M M I S S I O N S A D M I N I S T R A T I V E S . — D A M E S 

M E M B R E S D E C E S C O L L E G E S . — A C C E S A U Q U A R T I E R D E S 

H O M M E S . — V I S I T E S E N C E L L U L E S . 

2° Dir. gén., l r e Dir., l ° r Bur . , Litt. B, N" 344. — Bruxelles, le 9 février 1920. 

- Aux Commissions administratives des priions. 

Au* termes de l'article 6 du règlement général des prisons « les 
dames n'ont accès que dans la partie de l 'établissement affectée aux 
personnes de leur sexe ». 

La question a été soulevée de savoir si cette disposition s'applique aux 
dames faisant partie des commissions administratives des prisons. 

H me paraît impossible, en principe, d'établir une distinction, au point 
de vue du droit de visit", entre les membres des commissions adminis
tratives. 

Les hommes faisant partie de ces co l lèges ont accès dans les qu iriiers 
réservés aux deux sexes ; le même droit doit appartenir à leurs co l l ègues 
féminins. 

Mais, en ce qui concerne la visite d ?s détenus en cellule, il paraît certain 
que la seule présence d'une femme est de nature à impressionner très 
vivement des hommes qui sont soumis à un long confinement et que dans 
ces conditions, elle pourrait présenter, dans la majorité des cas, beaucoup 
plus d'inconvénients que d'avantages'. 

( 1) Moniteur, 1920, n» 39. 
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J'ai l'honneur de vous prier de vou'oir bien attirer sur ce fait l'atten
tion des dames membres de la commission administrative, alin qu'elles 
usent avec la plus grande discrétion d'un droit qui ne saurait leur être 
refusé. 

Lorsqu'une de ces dames désirera visiter en cellule un prisonnier, il 
convient qu'elle soit accompagnée soit par un membre de vôtre co l lège 
appartenant à l'autre sexe, soit par un membre du personnel de l'établis
sement. 

Je vous serais obligé de vouloir bien communiquer la présente à vos 
col lègues de la commission et aux directeurs des établissi ments conliés à 
vos soins. 

Le Ministre, 

E . V A N B E R V E L D E . 

T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . — G R E F F I E R A D J O I N T . 

N O M B R E (1). 

10 février 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint aux 
tribunaux des dommages de guerre de Furnes, Ypres, Gand, Anvers, 
Bruxelles, Louvain, Charleroi, Mons et Liège . 

T R I B U N A U X . — S E R M E N T . — F O R M U L E . 

0« Dir. gén., i " Sect., Litt. AP, N° 4454*. — Bruxelles, le 10 février 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

L'usage s'est introduit devant certains tribunaux de faire suivre la 
formule du serment imposé aux témoins de la phrase : ainsi m'aident 
Dieu « et ses saints ». 

L'invocation de la Divinité est seule de l'essence du serment, toute 
autre est superflue. " 

Je vous prie de bien vou'oir le faire remarquer à MM. les Procureurs 
du Roi de votre ressort ainsi qu'à MM. les officiers du ministère public 
près des tribunaux de police afin qu'ils veillent à ce que le serment soit 
prêté désormais devant le tribunal de leur s i ège , dans les termes l é g a u x . 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1920, n» 45. 
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M A R I A G E E N T R E B E A U X - F R E R E S E T B E L L E S - S Œ U R S . 

S U P P R E S S I O N D E L A P R O H I B I T I O N . — L O I (1). 

11 février 1920. — Loi supprimant en certains cas ia prohibition de 
mariage entre beaux-frèrrs et bel les -sœurs . 

J U S T I C E M I L I T A I R E D E L ' A R M E E D ' O C C U P A T I O N . — S T A T I S T I Q U E . 

C I V I L S E T M I L I T A I R E S . 

3e Dir. g é n . , 2« Sect., N° 411. — Bruxelles, le 11 février 1920. 

A M[. l'Auditeur général près la Cour militaire à Bruxelles. 

Les envois de bulletins de condamnation et d'acquittement que 
M. l'Auditeur militaire de l'A. 0. a fait parvenir à mou département 
concernent les jugements rendus par la justice militaire en pays occupé , 
quels qu'aient été. les justiciables. Dans ces conditions, il importe que 
parmi les'bulletins qu'on lui transmet mon département puisse distinguer 
d'emblée, avant tout examen, ceux qui se rapportent aux individus faisant 
partie de l 'armée belge. 

En censé iuence, vous voudrez bien prier M. l'Auditeur militaire de 
l'A. 0. d'inscrire sur chacun de ces derniers bulletins les mots : « individu 
faisant partie de l'armée ». 'Ils seront placés en vedette, au-dessus des 
mots : :< Bulletin de condamnation i> « Bulletin d'acquittement ». 

Je vous renvoie, à cet eBet, les documents que vous m'avez déjà trans
mis pour l'année 1920. 

De la lecture de vos lettres du 24 janvier 1920, n° 391 P, et du 
6 février 1920, n° 633 P, je conclus que tous les bulletins concernant 
la justice militaire belge dans M pays occupé seront bientôt en ma 
possession. 

Vous trouverez joints à la présente dépêche les inventaires que vous 
m'aviez communiqués . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué . 

B A U F F B . 

(1) Moniteur, 1920, n» 41. 
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B O U R S E S B R I T A N N I Q U E S . — C O L L A T I O N . — N O N O B S E R V A T I O N 

D U D É L A I F I X É P O U R L A P R É S E N T A T I O N D E S R E Q U Ê T E S . 

A N N U L A T I O N ( I ) . 

1" Dir..gén., 3° Sect., N° 916. — Laeken, le 12 février 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les actes, en date des 17 septembre et l5 octobrel919, parvenus au 
Ministère de la justice le 8 janvier 1920, par lesquels la comnitesion 
provinciale des fondations de bour.-es d'étude du Brabant, confère à 
Mit. Jules et Jacques Piérart, deux bourses de la fondation Hennessy et 
à MM. Jean et Henri Smagghe, deux bourses de la fondation Stapleton; 

Vu l'arrêté royal, en date du 19 octobre 1900, fixant à trois mois le 
délai pour la présentation des requêtes tendant à obtenir les bourses 
auxquelles sont appelés des sujets britanniques et stipulant que ce délai 
prend cours à partir de la notification de l'avis de vacance des dites 
bouges à l'agent diplomatique de Grande-Bretagne et d'Irlande à 
Bruxelles; 

Considérant qu'aux dates auxquelles ont été faites les collations sus-
v i sées , l'avis annonçant la vacance des bourses des fondations Hennessy 
et Stapleton dont il s'agit, n'avait pas été notifié à l'ambassadeur de 
Grande-Bretagne et d'Irlande à Bruxelles; que dès lors la commission 
des fondations de bourses d'étude ne pouvait conférer ces bourses ; 

Considérant qu'en agissant autrement, la dite commission a pris des 
décis ions couti aires à l'intérêt général , tombant sous l'application de 
l'article 43 de la loi du 19 décembre 1864 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les actes prément ionnés de la commission provinciale 
des fondations de bourses d'étude du Brabant sont annulés . 

Mention de cette annulation sera faite en marge des actes dont il s'agit, 
au registre des procès-verbaux des séances de la commission. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, , 

E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1920, n» 64. 
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B O U R S E S D ' É T U D E . — N O M B R E E T T A U X (1). 

l ' e Dir. gén., 5» Sect., N» 727. 

12 février 1920. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré sur les 
revenus de la fondation Tonnelier (Adolphe), gérée par la Commission 
provinciale des fondations de boiuses du Hainaut, deux bourses au taux 
de 550 francs chacune. Le taux des bourses sera réduit de moitié lorsque 
le titulaire fera des études moyennes ou l'apprentissage d'un métier . 
Les boursiers qui passeront des études moyennes, aux études supérieures 
ne pourront obtenir la bourse entière que dans la mesure des revenus 
disponibles par suite de vacance de bourse. 

A M N I S T I E . — S T A T I S T I Q U E . — M O D I F I C A T I O N D E S T A B L E A U X . 

5 e Dir. gén., 2 e Sect., N° 51. — Bruxelles, le 13 février 1920. 

A Mil. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

Aux Uns de me rendre compte de l'application de la loi du 28 août 1919 
accordant amnistie, il y aura lieu d'introduire temporairement les modi
fications suivantes dans la statistique des parquets (tableau n ° ' l ) et des 
cabinets d'instruction (tableau n" 2). 

A . Parquet (tableau n° 1) : 
1° Etat litt. B : 
a) On indiquera comme communiquées au juge d'instruction non 

seulement les affaires qui auront été réel lement instruites par ce 
magistrat, mais aussi toutes les autres dans lesquelles la chambre du 
conseil, par application de l'article 2 de la loi du 28 août 1919, aurait 
déclara l'action publique éteinte. 

Les affaires soumises uniquement à la chambre du conseil pour appli
cation du dit article 2, mais que la chambre aurait renvoyées au tribunal 

-correctionnel, seront aussi comptées comme communiquées au juge 
d'instruction. 

b) Parmi les affaires c lassées par le parquet comme ne pouvant donner 
lieu à aucune poursuite (avant dernière ligne de l'état litt. B), on 
comptera celles que le parquet a la issées sans suite parce qu'il estimait 
qu'elles étaient couvertes par l'amnistie. 

2° Ces dernières affaires seront énumérées dans la colonne 11 de 
l'état liti. F. Cette colonne portera comme entête : Amnistie, loi du 
28 août 1919. 

(1) Moniteur, 1920, n» 109. 
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3° En te qui concerne toutes les affaires dans lesquelles le tribunal 
correctionnel a déclaré l'action publique éteinte par amnistie, ou dont il 
a procédé à l'instruction à l'audience et dans lesquelles, même sans 
prononcer de peine, il a déclaré le bénéfice de l'amnistie acquis aux 
prévenus, il y a lieu de les compter dans la colonne 4 et les colonnes 8 à 11 
de l'état litt. C. , 

B. Cabinets d'instruction (tableau n° 2) : 

1° On indiquera dans l'état I comme affaires communiquées au juge 
d'instruction pendant l'année : 

a) Celles qui auront été envoyées à ce magistrat aux fins d'instruction ; 

b) Celles qui auront été soumises a la cfnmbre du conseil uniquement 
en vue de l'application de l'article 2 de la loi du 28 août 1919; 

c) Celles dont le parquet avait requis le renvoi au tribunal de police 
par application de l'article 4 de la loi du 4, octobre 1867, mais dans 
lesquelles la chimbre du conseil aurait déclaré l'action publique éteinte 
par amnistie. 

2° Ces dernières affaires ne seront plus comptées dans l'état llbis. 
3° Toutes les ordonnances de la chambre du conseil déclarant l'action 

publique éteinte par amnistie seront groupées dans la colonne 8 de l'état II 
avec les ordonnances de non lieu. 

4° A l'état VI on ajouteia une colonne portant comme entête : Ordon
nances déclarant l'action publique éteinte en vertu de l'article 2 de la loi 
du 28 août 1919. 

Il y aura lieu de veiller tout particulièrement à l'observation des 
concordances requises entre les divers états d'un même tableau et entre 
le tableau du parquet et les tableaux des cabinets d'instruction. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué . 

B A U F F E . 

I N S T I T U T I O N S P U B L I Q U E S , D E B I E N F A I S A N C E . 

A L I É N A T I O N S I M M O B I L I È R E S D E G R É A G R É . — A U T O R I S A T I O N . 

4 ° Dir. g é n . , 2« Dir. , N<> 26046 L. — Bruxelles, le 14 février 1920. 

A jl/iW. les Gouverneurs de provinces. 

J'ai l'honneur de vous faire c o n n a î t r e que, soucieux des i n t é r ê t s 

permanents des é t a b l i s s e m e n t s publics de bienfaisance, j'ai d é i d é de ne 

plus autoriser d é s o r m a i s que dans des circonstances tout à fait excep

tionnelles la vente de biens immobi l i ers . 

3° S É I U K . >7 



14-18 f é v r i e r 1920. 

Celte catégorie de biens constitue en effet, pour ces établ i ssements , le 
placement le plus sûr. Il est le seul qui assure spontanément l'augmen
tation progressive de leurs ressources et de leur patrimoine. 

Diminuer le capital foncier des hospices et bureaux de bienfaisance, 
fût-ce au profit de leur capital mobilier, serait sacrifier l'avenir au 
présent. Cette imprévoyance serait particulièrement regrettable lorsqu'il 
s'agit de bienfaisance et conséquemment de ' l ' in t érê t des générai ions 
futures comme de celui des générat ions actuelles. 

En conséquence , je n'accueillerai plus que dans des cas très particuliers 
1rs demandes tendant à obienir l'autorisation d'aliéner les biens-fonds de 
gré à gré ; je vous prie, d'autre part, d'inviter la Députation permanente 
du conseil de votie nrovince à n'autoriser que dans les mêmes limites les 
aliénations immobi l ières auxquelles il serait procédé par adjudication 
publique, ainsi que les aliénations de gré à gré de biens immobiliers dont 
la valeur n'atteint pas 5,000 fiancs (loi du 30 juin 1865, art. 2). 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L O U V A I N . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (1). 

Laeken, le 18 février 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de commerce de Louvain ; 
Vu , en ce qui concerne nombre et la durée des audiences, l'avis émis 

par la cour d'a,jpel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L R U N I Q I E . Le règlement d'ordre de service établi pour le tribunal 
de commerce siant à Lonvain, par Nos arrêtés des 20 decembie 1886 et 
25 avril 1892 est complété , pour la période du 1 e r décembre 1919 au 
50 septembre 1921, par les dispositions suivantes : 

« Anicle 1 e r Le tribunal e-*t divisé en deux chambres. La première 
chambre du tribunal est composé de trois juges; le seconde chambre ne 
comprend qu'un juge. 

(1) Moniteur, 1910, n» 58. 
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« Art. 2. La première chambre connaît de toutes les affaires qui ne sont 
pas attribuées à la seconde chambre. Elle connaît également de l'appel des 
ordonnances en matière de recouvrement de factures. 

« La seconde chambre connaît de toutes les atlaires jusqu'à la valeur de 
cinq cents francs; elle connaît en outre, quelle qu'en soit la valeur, de 
toutes les contestaiions relatives à la vérification des créances en matière 
de faillite et de toutes les causes dont le jugement en la matière, n'est 
pas susceptible d'opposition, ni d'appel, ni de recours en cassation. 

« Art. 3. La première chambre s i ège le mardi de chaque semaine, à 
2 heures de relevée. 

« La seconde chambre s iègele vendredi de chaque semaine, à 10 heures 
du matin. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

B O U R S E S D ' É T U D E S . — F O N D A T I O N M U L L E N D O R F F . 

A U T O R I S A T I O N (1). 

1" Dir. g é n . , 3° Sect., n° 2429. — Laeken, le 19 février 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S . 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition de l'acte passe le 16 décembre 1919 devant le notaire 
Fléchet , de rés idence à Verviers, et par lequel MM. Edouard Herla, 
avocat, et Pierre Feguenne, imprimeur, demeurant à Verviers, agissant 
en qualité de président et trésorier du comité de la manifestation en 
l'honneur de M. Eugène Mullendorff, bourgmestre de Verviers, font 
donation à la commission provinciale des fondations de bourses d'étude 
de Liège , d'une somme de 12,000 francs, dest inée à créer une fondation 
perpétuelle de bourses d'ttude, qui portera le nom de fondation Eugène 
Mullendorff. 

Les intérêts du susdit capital recevront la destination suivante : deux 
bourses d'un imnort de 275 francs chacune par an, seront conférées , en 
vue de favoriser les études moyennes soit du degré inférieur, soit du 
degré supérieur pendant trois ou quatre années au maximum, à des 
jeunes gens du sexe masculim sortant des écoles primaires de Verviers. 

(1) Moniteur, 1920, n» 119. 
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L'une de ces bours 's- sera al louée à un élève sortant des éco les pri
maires communales de la ville de Verviers, et l'autre à un élève ayant 
te iminé ses é tudes dans l'une des écoles primaires libres de la même 
ville. 

Elles seront attribuées aux élèves les plus mentants dont les parents 
devront être de condition modeste et domici l iés à Verviers depuis six ans 
au moins. 

Pour se fixer sur la valeur respective du mérite des divers postulants, 
la commission provinciale des bourses d'étude de Liège prendra en ce 
q>i concerne la bourse de la 1 e r c a t ° g o i i e , l'avis de l'administration 
communale de Verviers et en ce qui regarde celle de la 2 e c . tégorie, l'avis 
de la commission directrice des éco les libres. 

Le montant des bour-es qui n'auraient pas été décernées et les bonis 
annuels des comptes de la fondation seront capital isés et formeront par 
la suite le capital m cessaire à la constitution de nouvelles bourses d'un 
même import. 

La première des nouvelles bourses ainsi créées sera attribuée alterna
tivement à un postulant sorti des écoles communales et à un autre sorti 
des écoles libres ; 

Vu l'acceptation de cette l ibéralité, faite par acte passé devant le 
notaire F.echet précité le 26 décembre 1919, sous réserve de l'approba
tion de l'autorité compétente ; 

Vu la délibération en date du 20 décembre 1919 par laquelle la com
mission provinciale des fondations de bourses d'étude de Liège , sollicite 
l'autorisation d'accepter cette l ibéral i té ; 

Vu l'avis de la deputation permanente du conseil provincial de L iège 
en date du 29 décembre 1919; 

\ u les articles 910 et 937 du Code civil, 18 et 47 de la loi du 19 dé
cembre 1864, 15 et 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre d e l à justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude de Liège est autorisée à accepter la libéralité prémenl ionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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A S S O C I A T I O N S A N S B U T L U C R A T I F . — P E R S O N N I F I C A T I O N C I V I L E . 

A C T E S . — P U B L I C A T I O N ( I ) . 

7 e Dir. gén. — LaekeD, le 19 février 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu lès lois du 7 août 1919, accordant la personnification civi e à 1a 

« Société protectrice des enfants martyrs », à Bruxelles, et à i' « Œuvre 

du grand air pour les i elits », à Bruxelles, et spécialement les articles 1 e r 

et 2 de ces lois ; ' 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r. Les statuts de la « Société protectrice des enfants martyrs », 

à Bru-elles, et de 1' « CE ivre du grand air pour les petits », à Bruxelles, 
ainsi que les noms, prénoms, proie-sions et domiciles des membres de 
leurs conseils d'àlministrat ion, seront publiés sans frais dans une annexe 
jointe au Moniteur. Cette annexe portera le liire de : « Actes concernant 
les associations sans but lucratif jouissant de la personnification civile ». 

A R T . 2. Il sera tenu à la direction du Moniteur un registre indiquant la 
date de la réception de ces actes. 

A R T . 3. Ces actes seront conservés à la direction du Moniteur où chacun 
pouna en prendre connaissance gratuitement. 

, A R T . i. Le prése t arrêté sera obligatoire le jour de sa publication. 

Notre Ministre de la justice es', chargé de Pexe,cution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E ('2). 

Laeken, le 19 février 1920. 
A L B E R T , R O I D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par la cour d'appel de Bruxelles ; 

(1) Moniteur, 1920, n° 71. 
(2) Moniteur, 1920, n° 77. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service de la cour d'appel de Bruxelles est 
établi conformément au règlement ci annexé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du, présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

Règlement établissant l'ordre de service de la cour d'appel de Bruxelles. 

Article 1 e r. La cour d'appel de Bruxelles est divisée en onze chambres. 
Art. 2 Les six premières chambres sont chargées des affaires civiles, 

les 7 e, 8 e, 9 e et 10 e chambres conna;ssent des affaires correctionnelles 
(la 8 e spécialement des affaires correctionnelles flamandes), et éventuelle
ment des affaires civiles qui pourraient leur être envoyées par le premier 
président (art. 81, loi du 18 juin 1869). 

La 11 e chambre remplit les fonctions de chambre des mises en 
accusation. 

Art. 3. Chaque chambre civile et chaque chambre correctionnelle tient 
trois audiences par semaine, savoir : les l r e , 2 e , 3 a chambres civiles, 
7 e et 9 e chambres correctionnelles, les lundi, mardi, mercredi; les 4 e, 
5 e et 6 e ehambres civiles, les 8 e et 10 e chambres correctionnelles, les 
jeudi, vendredi et samedi, la 11 e chambre ainsi qu'il sera dit à l'article 4. 

L'ouverture des audience est fixée à 9 heures. 
Les chambres civiles consacrent, chaque joue d'audience, trois heures 

entières aux plaidoiries ; elles tiennent par semaine une audience, l'après-
midi, consacrée au pr moncé des arrêts, à l'audition des avis du ministère 
public et à tous autres devoirs de procédure, à moins de dispositions 
contraires du président de la chambre en cas d'urgence ou selon les 
nécess i t é s du service. 

La durée de chaque audience correctionnelle est de quatre heures au 
moins. 

Art. 4. La chambre des mises en accusation s iège les mardi, mercredi, 
jeudi et vendredi de chaque semaine à partir de 9 heures. 

Elle se réunira en outre, sur la convocation de son président, chaque 
fois que les besoins du service l'exigeront. 

Art. S. Les assises dans chaque province du ressort se tiendront 
suivant les nécess i tés du service. 
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Art. 6. Dans la quinzaine qui précède les vacances, le rremier présidant 
compose une ou plusieurs chambres des vacations. Ces chambres sont 
chargées du service des chambres correctionnelles et de la chambre des 
mises en accusation ; elles connaissent, en outre, des affaires civiles qui 
requiè ient cé lér i té . 

L'ordonnance des vacations indique la composition des chambres ainsi 
que les jours et heures d'audience. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 19 février 1920. 

Le Ministre de la justice, 

E V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E B R U X E L L E S . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E ( i ) . 

Laeken, le 20 février 1920. 

Tribunal de première instance de Bruxelles. 
Règlement. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de première instance de Bruxelles ; 
Vu en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

émis par la cour d'appel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Natre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service pour le tribunal de première 
instance de Bruxelles est établi conformément au règlement c i -annexé . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrê té . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N U E R V B L D E . 

(1) Moniteur, 1920, n» 77, 
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Règlement établissant l'ordre de service du tribunal 
de première instance séant à Bruxelles. 

C H A P I T R E I E R . — Des chambres du tribumal et des auiiences. 

Article 1 e r. Le tribunal est divisé en dix-huit chambres. 
Art. 2. Les douze premières chambres connaissent des matières 

civiles; la treizième, la quatorzième, la quinzième et la se iz ième des 
affaires correctionnelles et de l'appel des jugements de police ; la dix-
septième et la dix-huit ième de la conflr.i>ation des mandats d'arrêt et des 
rapports des juges d'instruction. 

Les première, trois ième, c inquième, sept ième, neuvième, onz ième , 
douz ième, treizième, quinz ième, dix-sept ième et d ix-hui t ième chambres 
siègent à un juge; les deuxième, quatrième, s ix i ème , hui t ième, dixième, 
quatorzième et se iz ième chambres s iègent à trois juges. 

Si les besoins du service l'exigent, le président , sur la réquisition du 
procureur du roi, charge une ou plusieurs chambres civiles de tenir, 
ainsi qu'il l'indiquera, indépen lamment des audiences civiles ordinaires, 
une audience supplémentaire consacrée au jugement des affaires correc-
tionnelbs. 

Art. 3. Les première, deuxième, c inquième, s ix i ème , neuvième, dou
z i è m e , treizième, quatorzième et dix-sept ième chambres siègent les lundi, 
mardi et mercredi ; les trois ième, quatrième, sept ième, huit ième, d ix ième, 
onzième, quinzième, se iz ième et dix-huit ième chambres s iègent les jeudi, 
vendredi et samedi de chaque semaine. 

Art. i. Les audiences de chaque chambre commencent à 9 heures du 
matin. Elles ont une durée de trois heures,'au moins, consacrées exclu
sivement aux règlements de rôles et plaidoiries. 

Les réquis i toires du ministère public, les prononcés des jugements, 
les appels de causes et autres devoirs sont fixés à une quatrième audierce 
qui se tiendra aux jour et heure déterminés pour chaque chambre p a r le 
président du tribunal. 

En matière correctionnelle et de confirmation de mandats d'arrêts et 
raiport des juges d'instruction, les audiences se poursuivent jusqu'à 
épuisement du tôle . 

Un avis affiché dans la salle d'audience fera connaître les causes dans 
lesquelles le tribunal prononcera jugement et celles dans lesquelles le 
ministère public donnera son avis. 

Les dispositions du présent article peuvent être modifiées par décis ion 
de la Chambre, en cas de nécess i té ou d'urgence. 

Art. 5. Si les besoins du service l'exigent, chaque chambre fixe des 
audiences extraordinaires. 
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Art. 6. Le président tient les audiences des référés , les mercredi et 
samedi, à 9 h.ures et demie du matin. 

Art. 7. Les première, deuxième, troisième, quatrième, c inquième, 
s ix ième, sept ième, huit.èine et dixième chambres connaissent, en matière 
civile, des affaires qui leur sont distribuée» par h président d i tribunal 
en exécution de l'article unique, lit, de la loi du 25 octobre 1919. 

La neuvième chimbre connaît : 
1° Des pensions alimentaires ; 
2' Des denrnd.es de procédure gratuit us; 
3" Des actions en validité de saisies; 
i" Des décidions rendues par des juges étrangers dans les cas prévus 

par l'article 10 de la b>i du 25 mars 1876; 
5° Des affaires sur avis de. tuteurs, licitations et cas prévus par les 

articles 862 et suivants du Code de procédure civile. 
Les onzième et d o i z i è m e chambres connaissent des divorces et sépara

tions de corps. 
Le> treizième et quinzième chambres connaissent des affaires correc

tionnelles déterminées oar l'article unique, VIII, de la loi du 25 octo
bre 1919; les qui torz ième et se ix ième chimbres de toutes autres affaires 
correctionnelles et, notamment, des délits poursuivis à la requête de 
l'administration forest ière, ainsi que des affaires poursuivies par voie de 
citation directe des parties civiies. à moins qu'elles ne rentrent dans la 
catégorie de celles prévues par l'ar.icle unique, VIII, prédit. 

Art. 8 Le p 'rquet est spécialement réservé aux avocats et aux avoués . 
Art 9 Les avocats et les avoués ne seront admis à prend'e la paro'e 

que revêtu> du costume près r'n par l'article 6 de l'arrêté du 2 nivôse, 
an XI, et par l'article 35 du d cret du 11 décembre 1810. 

C H A P I T K E II. - Des rôles, de l'apnel et de la distribution des cames 
en matière civile. 

Art. 10. Il sera tenu au greffe un registre ou rôle général , coté et 
paraphé par le presi lent, sur lequel seront inscrites toutes les causes 
dans l'ordre de leur présentat ion. 

Les demandes soumises au tribunal par simple requête ne seront con
sidérées comme causes comprises au présent article et ne seront inscrites 
an rôle général que quand elles donneront lieu à des contestations portées 
à l'audience pour y être instruit! s et j u g é e s dans la forme prescrite par 
les titres III et suivants du Code de procédure civile. 

Art. 11. Les avoués seront tenus de faire cette inscription la veille au 
plus tard du jour où l'affaire sera appelée. L ' a p p l des causes introduites 
et leur distribution par le président se fera le mardi, à 9 h ures 1/2 du 
matin. 

http://denrnd.es
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Art. 12. Il n'y aura qu'une seule série de numéros sans distinction 
d'années . 

Art. 13. Chaque inscription contiendra les noms des parties, ceux des 
avoués , l'objet de la demande, la mention si la cause est sommaire ou 
ordinaire et en marge sera l'indication de h chambre à laquelle la cause 
sera attribuée ou renvoyée (art. 55, même décret ) . 

Art. 14. Le président du tribunal fera la distribution des causes entre 
les chambres de la manière qu'il trouvera la plus convenable pour l'ordre 
du service et l'accélération des affaires, après que celles-ci auront été 
déclarées par lui ordinaires ou ' sommaires, les parties entendues 
(art. 61 du même décret et loi du 25 octobre 1919 article unique, 111). 

Art. 15. Il sera extrait du rôle général un rôle particulier des affaires 
qui seront attribuées à chaque chambre. Ce rôle particulier sera remis 
au greffier de la chambre qu'il concerne (art. 62 du même décret) . 

Art. 16. Les affaires qui auront été. renvoyées aux chambres civiles 
par appointement du président contenant permission de citer à bref délai 
seront, après avoir été inscrites au rôle général , portées directement au 
rôle puticulier de cts chambres. 

Eiies y seront appelées au commencement de la première heure du 
prunier jour d'audience,de la chambre, en même temps que les affaires 
renvoyées par le président du tribunal et déclarées ordinaires ou som
maires, après explications des parties. 

Art. 17. Il sera procédé, dans chaque chambre, à la formation d'un 
rôle des affaires à plaider. 

Art. 18. Le président de chaque chambre veillera à ce qu'il y ait au rôle 
des affaires à plaider, un n unbre de causes suffisant pour que les trois 
heures consacrées aux plaidoiries soient pleinement o c c u p é e s . 

Art. 19 Les affaires en état pourront seules être inscrites au rôle des 
affaires à plaider. 

Ce rôle sera immédiatement affiché dans la salle d'audience et au greffe. 
Art. 2'). Une affaire ordinaire est en état quand l'avoué de la partie la 

plus diligente aura justifié de l'accomplissement des formalités prescrites 
par le titre III, livre If, du Code de procédure civile. 

Art. 21. Une affaire sommaire sera réputée en état quand les deux 
parties ou la plus diligente d'elles justifieront, par bordereaux, de la 
communication des pièces , dont elles feront respectivement usage, et des 
conclusions. • 

Art. 22 Aucune affaire, ordinaire ou sommaire, ne pourra être plaidée 
que lorsque les avoues auro.it remis au greffier de service, à l'audience, 
leurs conclusions sur timbre, motivées et s ignées . Ils seront tenus d'y 
ajouter l'indication de la chambre où la cause est pendante et son 
numéro dans le rôle général . Elles seront v i sées par le président et 

http://auro.it
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annexées à la feuille d'audience (art. 72, 73 et 33 du décret du 
30 mars 1808). 

Art. 23. Les juges spécialement chargés de la connaissance des 
deman les en divorce, prendront telle mesure qu'ils jugeront nécessaire 
pour l'expédition des dites demandes. 

Art 24. Il ne pourra être prononcé de jugement qu'après transcription 
sur la feui le d'audience. 

Art. 25. Le greffier de chaque chambre, sous la direction du juge ou 
rédacteur, annotera à leur date, dans la colonne d'observations de son 
rôle particulier, tous les jugements rendus dans chaque cause. 

Il y énoncera : 
4° Si le jugement est contradictoire sur plaidoiries, sur le rapport d'un 

juge après instruction par écrit, ou sur simple conclusions, ou s'il est 
par défaut. 

Si le jugement par défaut est attaquable par la voie d'opposition, ou 
s'il ne l'est pis, ayant rejeté les conclusions de la partie comparante ou 
une première opposition, ou ayant été rendu après que les qual i tés avaient 
été posées contradictoirement; 

V Si le jugement est préparatoire ou interlocutoire et s'il juge en 
même temps un ou plusieurs points ou s'il est définitif ; 

5° S'il admet ou rejette une exception d' incompétence. 
S'il décide d'autres incidents séparément du fond. 
S'il admet ou rejette tin? inscription de faux incidents; s'il admet ou 

rejette une demande en divorce, en séparation de corps, en interdiction 
ou en nominition de conseil, ou si, en rejetant une demande en interdic
tion, il nomme un conseil. 

S'il prononce la mainlevée d'une interdiction avec ou sans conseil ou 
la mainlevée d'un conseil; s'il juge une question d'état ou relative à une 
tutelle; s'il est rendu en matière d'absence ou sur contredit d'ordre. 

S'il est rendu sur des pour-uites exercées civi ement pir le minis tère 
public contre un n Haire ou un officier de l'état civil. 

S'il confirme un jugement de justice de paix ou s'il 1 infirme ea tout ou 
partie. 

Il y fera égale nent mention des ordonnances portant qu'une cause est 
reiirée du rôle et des motifs de cette mesure. 

Les causes jugées définitivement ou retirées du rôle y seront bàtonnées . 

Celles dins lesquelles il aura été rendu un jugement p»r défaut, atta
quable par la voie de l'opposition, y seront maintenues provisoirement. 
Cependant lorsqu'il se sera écoulé plus de sept mois, sans qu'il ait été 
fait mention d'une opposition sur le registre tenu au greffe, conformément 
à l'article 463 du Code de procédure civile, la cause sera définitivement 
ret irée du rôle. 
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Art. 26. Chaque cause conservera, tant sur le rôle particulier de la 
Chambre que sur le rôle des affaires à plaider, le numéro qui lui aura été 
donné au rôle général . 

Art. 2*7. Il sera fait, par les soins du président ou du juge unique de 
chaque chambre, dans la première quinzaine de janvier, de mars, de mai, 
de juillet et de novembre de chaque année, un appel général des causes 
portées à son rôle particulier. Celles terminées par transaction ou autre
ment, ou dmt le tribunal se trouverait définitivement dessatssi, et celles 
dans lesquelles les avuués ne se présenteront pas ou refusetont, sans 
m'itif valable, fixation du jour pour plaider, seront ret irées du rôle et 
bâtonnées . 

Art. 28. Les affaires corcectionnelles et de police sont, à la diligenca 
du Procureur du Roi, distr ibuées par le président entre les chambres 
chargées ne ces matières . 

Art. 29. Les parties civiles qui auront fait citer d-rectement bs 
prévenus et les personnes civilement responsables, seront tenues de 
communiquer au procureur du Roi, les citations et les nièces dont elles 
font u-age, trois jours,au plus tari avant l'a >pel de l i cause. 

Art. 30. Aladiuge ice du greffier, il sera f.<rmé un rôle spécial de 
toutes les affaires correctionnelles et des appels de police. 

Ce rôle contiendra les noms et les demeures des inculpés , la mention 
s'ils sont ou s'ils ne sont pas détenus, l'objet de la prévention, le nombre 
des témoins à entendre et l'indica'ion des p ièces s rvant à conviction. 

Des extraits de ce rôle seront formes pour toutes les causes qui seront 
flx'es à chacune des audiences. 

C H A P I T R E III —Des conclusions et des plaidoiries. 

Art. 31. En cas de non comp.rution des avoués des pariies à l'appel 
du rôle particulier de chaque chambre, la cause pourra être biffée du rôle 
et, dans ce cas, l 'avouédu demandeur sera responsable envers sa part'e de 
tous d •mmagJs-in érêts , s'il y a lieu; si un seul d>>s a v o i és se présente . 

Il sera tenu de requérir jug"inent; s'il s'y refuse, la cause sera biffée 
du rô'e . 

"Art. 32 L's affaires inscrites au rôle des clauses à plaider seront 
plaidées dans l'ordre de leur inscription, sauf disposition contraire lu 
président de la chambre, suivant les nécess i tés du service. 

Art. 33. Quand une af fa i re sera appelée pour être plaidée, si aucun des 
avoués ne (omparaît , elle pourra .être biffée des rôles et, dans ce cas, 
l'avoué qui aura demandé l'inscription de l'affaire au rôle des affaires à 
plaider, sera responsable envers sa partie de tous dommages- intérêts , s'il 
y a lieu; si un seul des avoués se présente , il sera tenu de requérir 
jugement; s'il s'y refuse, la cause sera biffée des rô l e s . 
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*rt. 54 Une cause biffée des rôles pour les motifs ci-dessus énoncés 
ne pourra y être rétablie que sur le vu de l'expédition du jugement de 
radiation, dont le coût demeurera à charge personnelle des avoués qui 
seront, en outre, tenus de tous dommages- intérêts et auxquels il pourra 
encore être fait des injonctions suivant les circonstances (art. 29 et 73, 
décret du 30 mars 1808). 

Art. 35. Lorsque l'avocat chargé de l'affaire et saisi des pièces ne 
pourra, pour raison majeure, se présenter au jour où elle devra être 
plaidée, il devra en être justifié auprès du président et par écrit avant 
l'audience; les pièces devront être renvoyées à l 'avoué; la cause pourra, 
suivant les cas, être plaidée par l'avoué ou maintenue au rôle des affaires 
à p'aider, ou reportée au rôle particulier de la chambre. 

Art. 36 Hors ce cas, lorsque l'avocat chargé de fallaire et sahi des 
pièces ne se sera pas trouvé à l'audience et que, par sa faute, la cause 
auia é té reportée au rôle particulier de la chambre, il pourra être 
condamné personnellement aux frais de la remise et aux dommages-
intérêts du retard envers «a partie, s'il y a lieu (art. 8 décret du 
2 juillet 1812). 

Art 37. Les avocats s'abs'iendront de tous discours inutiles et 
supeiflus et de toutes injures ou per.-onna'ités offensantes envers les 
parties ou burs défenseurs . Ils n'a-anceiont aucun fait grave contre 
l'honneur et la réputation des parties, à moins que la nécess i té de la 
cause ne l'exige et qu'ils n'en aient charge expresse et par écrit de leurs 
clients ou des avoués de leurs clients (art. 37, décret du 14 décembre 1810). 

Art 58. Lorsque le tribunal trouvera qu'une cause est suffisamment 
éclaircie, le président devra faire cesser les plaidoiries (art. 84, décret 
du 30 mars 1808). 

Art. 39. Immédiatement aurès les plaidoiries, les nièces du procès , 
formées en liasse, seront remises au greffier de service à la chambre; 
elles seront col lées et accompagnées d'un inventaire. 

Art. 40. Le greffe sera ouvert de 8 heures et demie du matin à 
4 heures de l'aprés-midi. 

C H A P I T R E IV. — Det juges d'instruction. 

Art. 41. Deux juges d'instruction sont de service tous les jours au 
pai»is de justice, dans leur cabinet, de 9 heures du matin à midi et 
de 2 à 4 heures de relevée. 

Les dimanches et les jours de fête légale le service sera fait par un 
seul juge d'instruction qui sera dans son cabinet, de 10 heures à midi. 
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Art. 42. Les deux juges d'instruction de service se distribueront les 
affaires qui leur seront transmises. 

En cas de difficulté ou si le procureur du Roi le requiert, la distribu
tion est laite par le président. 

Art. 43. En cas de flagrant délit, tous les juges d'instruction peuvent 
être requis par le ministère public. 

Le juge qui a fait les premiers devoirs remet immédiatement les pièces 
à ses col lègues de service, à moins que le président n'en décide 
autrement. 

Art. 44. Il sera, dans la distribution, pris égard à l'importance 
présumée des affaires. On ne perdra pas non plus de vue que la bonne admi
nistration de la justice exige, d'une part, que les affaires de même nature 
soient, autant que possible, confiées au même juge; d'autre part, qu'une 
affaire qui se rattache à une autre, déjà instruite ou en cours d'instruction, 
soit distribuée au juge qui a été ou se trouve saisi de celle-ci. 

Art. 45. En cas de nécess i té , le président mande tous les juges 
d'instruction pour les charger de la partie du service qu'il dés igne . 

Art. 46. Le président détermine la chambre à laquelle les juges 
d'instruction font rapport; en cas d'urgence, ils font rapport à la chambre 
qui tient séance . 

Art. 47. Le tableau de service arrêté à l'ouverture de chaque année 
judiciaire par les juges d'instruction et, au besoin, par le président, est 
communiqué au procureur du roi et affiché au parquet, au greffe, ainsi 
que dans l'antichambre des cabinets d'instruction. 

Art. 48. A la fin de chaque mois les greffiers adjoints adressent au 
président un état de situation du cabinet auquel ils sont attachés . 

C H A P I T B E V . — Des huissiers. 

Art. 49. Le tribunal choisira annuellement parmi les huissiers, ceux 
qu'il juge nécessaire à son service intérieur* 

Art. 50. Le nombre des huissiers est fixé à vingt-neuf. Eh cas d'insuf
fisance, il y sera pourvu sur le pied de l'article 20 du décret du 
14 juin 1813. 

Art. 51. Le service des huissiers sera réglé par le président du 
tribunal. 

Le président de chaque chambre, le procureur du roi et les juges 
d'instruction régleront le service des huissiers employés près d'eux. 
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Art. 32. Sauf le cas de maladie constatée , l'absence des huissiers de 
service, pendant l'ouverture soit des audiences, soit du parquet et des 
cabinets d instruction, soit pendant .la présence des magistrats en la 
chamhre du conseil, sera strictement réprimée par l'application des 
mesures de discipline. Us ne pourront se retirer qu'après avoir pris les 
ordres du tribunal ou de celui de ses membres p i è s duquel i s sont de 
service. 

Art. 53. Le service aux assemblées générales et aux enquêtes ou 
autres opérations de justice sera fait par l'un des huissiers-audienciets, 
sur la désignation du président, du vice-président ou du juge-commis
saire. 

Le président désignera ceux des huissiers qui accompagneront le tri
bunal loisqu'il sortira en corps ou en députation. 

Art. 5 t. Les huissiers de service se trouveront au tribunal à 8 heures 
et demie du matin. 

Art. 55. Avant l'ouverture de l'audience correctionnelle, les huissiers 
de service à cette audience vérifieront s'il existe des pièces de conviction 
relatives aux causes qui doivent y être appelées . 

Ils veilleront à leur transport immédiat et à leur mise en ordre dans 
l'auditoire. 

Art 56. Les huissiers se conformeront strictement, pour la régularité 
de leurs significations et des p i è c e s qui les accompagnent, à l'anicle 1 e r 

du décret du 29 août 1815. 

Art. 57. Il leur est enjoint de faire, dans le délai prescrit par l'arti
cle 657 du Code de procédure civile, la consignation des deniers dont ils 
se trouveront dépositaires par suite de saisie. 

A n . 58. La réquisit ion à l'effet d'une distribution de deniers par 
contribution énoncera la date et le lieu de la consignation faite par 
l'huissier saisissant (art. 657 et 658 du Code de procédure civile.) 

Art. 59. Toute contravention des huissiers aux dispositions qui pré
cèdent sera réprimée conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Disposition générale. 

Art 60. Le président du tribunal prendra toutes les mf sures dest inées 
à assurer l'application du présent l èg lement . 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 20 février 1920. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 
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A S S I S T A N C E P U B L I Q U E . — C A L C U L D E S S E J O U R S I N O P E R A N T S . 

F I X A T I O N D U P R I X - D E L A J O U R N E E D E S U B S I S T A N C E . 

4» Dir. gén., 1 « Sect., 2<= Bur., N° 85252. Bruxelles, le 20 février 1920. 

A MM. les Gouverneurs de province. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le prix de la journée de 
subsistance devant servir de base à l'application de l'article 8 de la loi 
sur l'assistance publique a été fixe comme suit pour l'année 1920 : ' 

1° Communes de 100,000 habitants et plus, 5 francs. 
2° » de 50,000 » » 4 fr. 57 c. 
3° » de 20,000 » » 4 fr. 14 c. 
4° » de 5,000 » » 3 fr. 71 c. 
5° » de moins de 5,000 habitants 3 fr. 28 c. 
Le prix a été , dans les différentes ca tégor ies , augmenté d'un franc au 

dessus de celui qui avait été fixé pour l'année 1919. 

Pour le Minisire : 

Le Directeur général dé légué , 

D O M . 

B O U R S E D ' É T U D E . — F O N D A T I O N N O U R R Y ( C O R N É L I E ) . 

A U T O R I S A T I O N (1). 

i" Dir. gén., 3« Sect., N° 2395. — Laeken, le 22 février 1920. 

A L B E R T , R O I D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Hauchamps, de résidence à 
Uccle, du testament olographe, en date du 24 juillet 1913, par lequel 
M " 0 Cornélie Nourry, directrice d'école honoraire, demeurant à Uccle, 
dispose notamment comme suit : 

« . . . Tous cei legs étant , dél ivrés , je l ègue ce qui restera d é m o n 
avoir à la ville de Bruxelles, à charge pour celle-ci de créer une bourse 
permettant à une élève sortie des cuurs supérieurs d'éducation soit de 
suivre les cours de l'une ou de l'autre faculté de l'université libre de 
Bruxelles, soit de suivre les cours de \* section normale moyenne inst i tuée 
pour la formation des régentes (section wallonne), école établie à 
Bruxelles, actuellement 68, rue du Marais, soit enfin de faire un séjour 
à l'étranger à l'effet de se perfectionner dans l'une ou l'autre langue 
germanique ou latine, y compris le français. 

(1) Moniteur, 1920, n» "7. 
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» La bourse qui sera de trois cents francs par an ne pourra être 
accordée pendant plus de trois années consécut ives à la m ê m e personne. 

» Cette fondation portera le nom de bourse Cornélie Nourry; la ville 
de Bruxelles y emploiera soit le capital que je délaisserai après déduction 
des frais et legs susment ionnés et ce jusqu'à l'extinction de ce dernier, 
soit les intérêts de ce capital en admettant qu'il soit assez important pour 
ce faire . . . 

» Je lègue à . . . tels ouvrages de ma bibliothèque qui lui conviendront 
et ce jusqu'à concurrence de 12 volumes. 

» Mes autres livres iront à l'administration communale d'Uccle pour la 
bibliothèque populaire de cette commune. » 

Vu les dél ibérations, en date des 16 novembre 1914 et 25 janvier 1915, 
par lesquelles les conseils communaux d'Uccle et de Bruxelles sollicitent 
l'autorisation d'accepter les legs qui les concernent; 

Vu la délibération et la lettre, en date des 7 janvier et 18 octo
bre 1919, par lesquelles la commission provinciale des fondations de 
bourses d'étude du Brabant sollicite l'autorisation d'accepter le legs qui 
lui est fait et lixe à 11,000 francs le capital nécessaire pour assurer 
l'exécution des intentions de la fondatrice ; 

Vu la délibération, en date du 5 janvier 1920, par laquelle le conseil 
communal de Bruxelles déclare consentir à remettre aux fins prémen
t ionnées ce capital à la dite commission provinciale; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date du 28 mars 1919; 

Vu les pièces de l'instruction et le procès-verbal d'expertise, en date 
du 15 décembre 1914, d'où il résu l te : 

1° Que le legs fait à la commune d'Uccle a une valeur d'environ 
376 francs ; 

2° Que le legs universel fait à la ville de Bruxelles comprend un 
immeuble inscrit au cadastre, commune d'Uccle, section B, n» 276*", 
d'une contenance de 2 ares 4 centiares d'après mesurage, et ayant une 
valeur de 25,000 fiancs pour la partie bâtie et de 11,220 francs pour la 
partie non bâtie et des biens meubles, quj, déduction faite des charges 
et legs particuliers grevant le legs universel susv i sé , sont évalues à 
environ 4,000 francs ; 

En ce qui concerne la clause du testament précité par laquelle la 
de cujus impose aux appelées l'obligation de faire leurs études dans les 
é tabl i s sements qu'elle dés igne : 

Considérant qu'aux termes de l'article 38 de la loi du 19 décembre 1864, 
les boursiers ont la faculté de fréquenter un établ issement public pu 
prive du pays à leur choix sans que cette faculté puisse être restreinte 
par l'acte de fondation; qu'en conséquence la clause prément ionnée doit 

3» SÉBIE. 18 
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être réputée non écrite , conformément à l'article 900 du Code civil en 
tant nu'elle prescrit aux appelées la fréquentation d'établ issements 
déterminés ; 

Vu les articles 900 précité , 910 et 937 du Code civil, 76-3° de la loi 
communale, modifie par la loi du 30 juin 1865,18 de la loi du 19 décem
bre 1864 et 15 de l'arrête royal du 7 mars 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
de l' intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les conseils communaux de Bruxelles et d'Uccle sont 
autorisés à accepter les legs p iément ionnés . 

A R T . 2. La commission provinciale des fondations de bourses d'étude 
du Brabint est autorisée à accepter le legs qui lui est fait aux conditions 
imposées en tant qu'elles ne sont pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre de l'intérieur sont 
chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre de l ' intérieur, 

J . R E N K I N . 

F R A I S D E R O U T E E T D E S E J O U R D E S M A G I S T R A T S , F O N C T I O N 

N A I R E S E T E M P L O Y É S R E S S O R T I S S A N T A U M I N I S T E R E D E 

L A J U S T I C E . (4) 
Laeken, le 22 février 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . L'arrêté royal du 15 mai 1849, modifié par ceux des 
7 avril 19i4, 2 mai et 28 août 1919, est complété comme suit : 

Le chaufleur préposé à la conduite de la voiture-automobile du Ministre 
recevra une indemnité de séjour de 6 francs par jour pour tout dépla
cement nécess i té par son service à plus de 25 ki lomètres de Bruxelles. 

(1) Moniteur, 1920, u0» 82-83. 



22-29 f é v r i e r 1929. 278 

Cette somme sera augmentée de moitié lorsque le retour n'aura pas lieu 
le m ê m e jour. 

A R T . 2. La disposition qui précède prendra cours à partir du 
1 e r janvier 1920. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

H O U R S E « ' É T U D E . — F O N D A T I O N G - O R E Z ( H E N R I E T T E ) . 

A U T O R I S A T I O N (1). 

l r e Dir. gén., 3 e Sect., N° 2424. — Laeken, le 29 février 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R . S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu le 5 juillet 1919 par le nutaire 
Glorieux, de résidence à Tournai, et par lequel M " e Henriette Gorez, sans 
profession, demeurant à Tournai, dispose notamment comme suit : 

« Je donne et lègue à titre particulier, exempt de tous droits de succes
sion, au séminaire épiscopal de Tournai : 1° une somme de cinquante 
mille francs; 2° mes terres d'Horrues. . , soit sauf erreur quatre-vingt-
cinq ares septante centiares, section C, n" 444, et qutrante-six ares 
vingt centiares, section C, n° 55(1, et la terre au champ du peuplier, 
section C, n° 485 ; le tout devant servir à la fondation de bourses d'études 
pour la théologie catholique en faveur des jeunes gens ci-après dés ignés : 

•a) les descendants de mes cousins et cousines germains ; b) à leur défaut, 
des jeun* s gens méritants du diocèse de Tournai, et à défaut d'étudiants 
en théologie les mêmes jeunes gens étudiant la philosophie préparatoire 
à la théologie et à défaut de ceux-ci les mêmes étudiant en humanités 
anciennes en vue d'arriver à la prêtrise. » 

Vu la dél ibération, eu date du 28 octobre 1919, par laquelle le bureau 
administratif du séminaire de Tournai sollicite l'autorisation d'accepter 
ce legs; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut, 
en date du 50- décembre 1919; 

Vu les pièces de l'instruction et le procès-verbal d'expertise, en date 
du 30 septembre 1919, d'où il résulte que les immeubles légués , inscrits 

(1) Moniteur, 1920, n» 119. 
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au cadastre commune d'Horrues, section C, n o s 435</, 444, 530, ont une 
cont'nance totale de 2 hectares 14 ares et une valeur globale de 
10,375 francs; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 31 et 32 de la loi 
du 19 décembre 1864;, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le bureau administratif du séminaire de Tournai est 
autorisé à accepter le legs prément ionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — L O I D U l8 J U I N 1869, A R T . I 7 9 . 

M O D I F I C A T I O N . — L O I (1). 

7e Dir. gén. 

29 février 1920. — Loi modifiant l'article 179 de la loi du 
18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire. 

T R I B U N A U X D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E N I V E L L E S , M A L I N E S 

E T T U R N H O U T . — J U G E S D ' I N S T R U C T I O N . — N O M B R E (i). 

7 e Dir . g é n . , N° 1174. 

1 e r mars 1920. — Arrêté royal établissant un deux ième juge d'ins
truction près les tribunaux de première instance de Nivelles, Malines et 
Turnhout. 

T R I B U N A L D E S D O M M A G E S D E G U E R R E • D ' Y P R E S . 

O R D R E D E S S E R V I C E S . — M O D I F I C A T I O N (2). 

1 e r mars 1920. — Arrêté royal créant cinq nouvelles chambres au 
tribunal des dommages de guerre d'Ypres. 

(1) Moniteur, 1920, n« 64. 
(2) Moniteur, 1920, n» 71. 
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M U T I L É S E T I N V A L I D E S D E G U E R R E . — A N C I E N S C O M B A T T A N T S . 

E M P L O I S V A C A N T S . 

Sec. gén., 2e Sect., N° 888 SM. — Bruxelles, le I e' mars 1920. 

A MM. les Premiers Présidents des Cours de cassation et d'appel, 

les Procureurs généraux près les mêmes cours, 

les Présidents des tribunaux de première instance et <ic commerce, 

les Procureurs du Roi près les tribunaux de première instance, 

les Juges de paix. 

le Président de la cour militaire et l'Aud teur général près celte cour. 

J'ai l'honneur de vous transmettre la copie ci-jointe d'une lettre 
du 17 février 1920, par laquelle M. le Ministre de la défense nati nale 
adresse un press«nt appel à toutes les autori tés , afin qu'en témoignage de 
gratitude, elles réservent aux muti lés et invalides de la guerre les places 
où leurs aptitudes physiques et leurs facultés intellectuelles pourront 
trouver un emploi utile. 

Je joins mes instances aux siennes et saisis cette occasion pour appeler 
d'une façon toute spéciale votre attention sur les mot'fs de h<ute conve
nance et d'équité, qui commandent le respect des dispositions de la loi 
du 3 août 1919 établissant pour l'admission aux fonctions et emplois 
publics un droit de préférence et des rangs de priorité au i roflt des 
invalides et des muti lés de la guerre d'abord, des autres combattants et 
mobi l i sés ensuite et, enfin, de certains civils. 

Il impoite notamment que la disposition de l'article 8, § 3. visant les 
cas où la nomination se fait sur présentat ions et dont de multiples occa
sions d'application se produisent, soit rigoureusement observée. 

En attendant la mise au point complète des modal i tés d'exécution 
prévues par les articles 5. 5 et 7 de la loi, je vous prie d'user de votre 
autorité , afin que, dès à présent et chaque fois qu'il est procède à une 
nomination ou à des présentations, elle soit observée dans son esprit, 
spécialement au point de vue des aptitudes physiques e x i g é e s pour 
l'admission aux emplois. 

Je vous prie, Monsieur le Procureur général , de vouloir bien faire part 
de ce qui précède à MM. les référendaires et greffiers de votre ressurt. 

Le Ministre de la justice, 

E . YAKDERVEI.DE. 

http://Yakdervei.de
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M I N I S T È R E D E L A G U E R R E . Bruxelles, le 17 février 1920 . 

Direclion 
ries Informations m i l i t a i r e s . 

2 E DIVISION. 

5 e BUREAU. 
A M. le Ministre de Injustice, à Bruxelles. 

N » 1 3 0 6 . 

Mon cher col lègue 
» 

En prenant possession de mes fonctions à la tête du Ministère de la 
Défense nationale, j'ai considéré que mon premier devoir était d'à 1er 
saluer nos glorieux invalides de la guerre et m'entretenir avec eux. 

J'ai emporté de ma visite à l'Institut militaire de Woluwe une impres
sion profonde, toute d'admiration et de gratitude à l'égard de ceux que 
l'accomplissement de leur héroïque devoir a si cruellement éprouvés ; 
mais impression aussi d'émouvant et puissant réconfort dû à leur magni
fique énergie morale et à leur ar 'eur au travail. 

Après avoir versé leur sang, après avoir beaucoup souffert pour le 
salut de la Patrie et le triomphe du Droit, ils n'ont, depuis que leurs 
glorieuses blessures sont cicatrisées , qu'un seul désir : mettre au service 
du pays tout ce qu'ils possèdent de force et de volonté. 

Ils sont m u t i l é s ; ils sont invalides; mais ils ne sont pas inaptes à tout 
travail; l'inaction leur pèse , car ils la jugent indignes d'eux. Aussi 
aspirent-ils ardemment à pouvoir occuper, dans les administrations, dans 
l'industrie, dans Je commerce, des places où leur activité physique et 
leurs facultés intellectuelles trouveront à s'employer utilement. 

C'est le devuir de tous les Belges d'aider à la réalisation de ces 
aspirations. Déjà les administrations de'l'Etat, les œuvres d'assistance, 
les initiatives particulières sont intervenues pour pn curer des emplois 
rémunérateurs à de nombreux invalides. 

Beaucoup, pourtant, cherchent encore à exercer la profession vers 
laquelle les orientent leurs dispositions naturelles, ou les aptitudes récu
pérées par une rééducation accomplie avec tant d'tspoir et de persévérante 
volonté. 

Or, dans les administrations publiques, comme dans les entreprises' 
privées les plus diverses, des places existent qui peuvent convenir aux 
muti lés . Ces places doivent leur être rése ivées . En les accordant aux 
invalides, nous ajouterons aux vibrants hommages que le pays a ren lus 
aux héros de la grande guerre, une preuve précise de notre gratitude. 
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Nous ne remplirons pas seulement un patriotique devoir. Nous nous 
honorerons nous -mêmes en accueillant ceux qui sont la gloire de cette 
génération et serviront de magnifique exemple aux générat ions belges 
à venir. 

Je vous adresse donc, mon cher col lègue, un pressant appel afin que 
vous invitiez à nouveau tous les services qui relèvent de votre haute 
autorité à réserver aux invalides, aux mut i lés , si dignes de notre sollici
tude et de notre reconnaissance, les places où ceux-ci peuvent encore se 
rendre utiles. » 

Les offies d'emploi peuvent être adressées à l 'Œuvre nationale des 
Invalides de guerre, 21, rue de la Chancellerie, Bruxel les . 

Veuillez agréer, mon cher co l lègue , l'assurance de mes sentiments 
dévoués . 

L e Ministre de la Défense nationale, 

P . - E . J A N S O N . 

T R I B U N A U X D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E M A L 1 N E S , N I V E L L E S 

E T T U R N H O U T . — G R E F F I E R S A D J O I N T S . — N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2» Sect., N»* 19006, 39220 et 30371. 

11 mars 1920. — Arrêté royal créant : 
A. Une s ix ième place de greffier adjoint à chacun des tribunaux de 

première instance de Maiines et de Nivelles ; 
B. Une troisième place de greffier adjoint au tribunal de première 

instance de Turnhout. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E M O N S . — R E G L E M E N T l ) ' O R D R E 

D E S E R V I C E (2). 

Laeken, le 11 m»rs 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T , 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judici'ire ; 

Vu l'avis émis par le tribunal de commerce de Mons ; 
Vu , en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis émis 

par la cour d'appel de Bruxelles ; 

(1) Moniteur, 1920, n» 73. 
(2) Moniteur, 1920, n» 93. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les articles 1 e r , 3 et 28 du règlement d'ordie de 
service, établi pour le tribunal de commerce de Mons, sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

Articie 1 e r. Le tribunal comprend deux chambres : l'une composée du 
président et de deux des juges et l'autre composée d'un seul juge. 

La première s ièg£ le lundi et le mardi de chaque semaine. 
Les assignations à comparaître et les à-venirs peuvent être donnés pour 

l'une ou l'autre de ces deux audiences. 
La seconde chambre s iège le jeudi matin. 
Elle connaît des causes qui y sont renvoyées sur accord des parties ou 

d'office par décision du président, alors que ces causes ont été préalable
ment introduites devant la chambre ordinaire. 

Art. 5. Du 1 e r août au 1 e r octobre, l'audience du lundi est supprimée, 
telle du mardi n'aura lieu que de quinzaine en quinzaine. La chambre 
composée d'un seul juge ne s iège qu'une fois par mois. • 

Ait . 28. A la première chambre, les enquêtes et plaidoiries après 
enquête auront lieu à l'audience du mardi. Exceptionnellement, elles 
pourront être fixées au lundi. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécui ion du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

C O U R D ' A P P E L D E L I E U E . — R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (1). 

Laeken, le 11 mars 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judi iaire; 

Vu l'avis émis par la Cour d'appel de Liège ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de jervice de la Cour d'appel de Liège est 
établi conformément au règlement c i -annexé. 

(1) Moniteur, 1920, n ° 99. 



11 m a » l » a o . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'e iécui ion du présent 
arrêté 

A L B E R T . 

Par le Roi : i 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Règlement d'ordre de service. 

Article 1 e r. La Cour d'appel de Liège est divisée en sept chambres. 
Art. 2. Les quatre premières chambres sont chargées des affaires 

civiles. 
Les c inquième, s ix ième et sept ième chambres connaissent des affaires 

correctionnelles. 
Elles pourront connaître aussi des affaires qui leur seront renvoyées 

par le premier président . 
Les fonctions de chambre des mises en accusation seront i emplies par 

les chambres à désigner par le premier président. 
Art. 3. Chaque chambre tient trois audiences par semaine, savoir : 
Les première, deuxième, c inquième et s ix ième, le lundi, mardi et 

mercredi. 
Les trois ième, quatrième et sept ième, les jeudi, vendredi et samedi. 
Les chambres des mises en accusation se réunissent'toutes les fois que 

cela est nécessa ire . 
Chaque chambre pourra faire des audiences extraordinaires si les 

besoins du service l'exigent. 
Art. 1. L'ouverture des audiences est fixée à 9 heures. Leur durée est 

de trois he ires et demie au moins sans interrupiion. 
Art. 5. Les audiences solennelles, pour connaître des affaires renvoyées 

après cassation, se com osent de la p . e m i è r e chunDre à laquelle 
s'adioignent alternativement les deux ième , trois ième et quatrième 
chambres. 

Art. 6*. Iluii jours au moins avant la mise au rôle des affaires à plaider, 
les conclusions motivées échangées entre parties, avec le nom des avocats 
plaidants et l'expédition de la décis ion dont appel seront communiquées 
au président de la chambre Aucune fixation ne sera accor tée avant 
l'accomplissement de ces formal i tés . 

Vu'pour être annexé à l'arrêté royal du 11 mars 1920. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E T O U R N A I . — R È G L E M E N T D ' O R D R E 

D E S E R V I C E ( j ) . 

Laeken, le -11 mars 1920. 
A L B U R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de commerce de Tournai ; 
Vu, en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

émis par la Cour d'appel de Bruxelles; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les articles 1, 2, 3, 4, 15, 24 et' 34, du règlement 
d'ordre de service établi pour le tribunal de commerce de Tournai sont 
remplacés par les dispositions suivantes ; 

Article 1 e r. Le tribunal comprend deux chambres. La première, 
composée de trois juges, s iège le mardi et le jeudi de chaque semaine ; 
les audiences de référé ont lieu le mardi de chaque semaine, le tout sans 
préjudice des dispositions admises en temps de vacations. 

La seconde chambre ne comprend qu'un juge ; elle s iège durant l'année 
judiciaire, en dehors de la période de vacation, le samedi de chaque 
semaine. 

Art 2. Les audiences de la première chambre commencent à 10 heures 
du matin ; celles de référé à 9 1/2 heures du matin et celles de la seconde 
chambre à 2 1/2 heures de l 'après -midi . 

Art 3. Les audiences de la première chambre sont prés idées par le 
président ou, en son absence, par un juge, le plus ancien en service. 

Art. 4. Plusieurs juges ou juges suppléants assistent aux audiences 
de la première chambre et font au besoin le service de la chambre de 
conciliation. 

Art. 15. Les assignations à comparaître peuvent être données pour 
l'une ou l'autre audience des mardi et jeudi ; leur préseniation au greffe 
doit avoir lieu au plus tard la veille de l'audience pour laquelle il y a 
citation. Ce délai écoulé , aucune inscription n'est reçue, sauf l'autorisa
tion spéciale du président, laquelle ne sera donnée que pour des motifs 
sé i i eux et légit imes. Aucune citation directe n'aura lieu devant la 
chambre du juge unique. Les parties citeront devant la première chambre, 

(t) Moniteur, 1920, n» 99. 
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sauf à renvoyer à la chambre du juge unique, les causes dans lesquelles 
les parties ou leurs conseils auront éié d'accord pour réclwner ce renvoi. 

Art. 24. Lorsque les parties ou l'une d'elles demandent, pour motif 
lég i t ime, remise de la cause à une autre audience, cette remise est 
accordée. Il ne peut être accordé plus de cinq remises, après lesquelles 
la cause est renvoyée d'office au rôle général . Elle ne peut être reportée 
au rôle à plaider qu'à la demande de toutes les parties, adressée par écrit 
ou au moyen d'une formule de « placet » déposée au greffe, à M. le 
président, qui fixera la date à laquelle la cause sera reportée et en fera 
aviser les parties. 

A défaut d'entente sur le report, il est nécessaire qu'un avenir soit 
donné à la requête de la partie la plus diligente. 

La cause une fois reportée ne pourra plus subir que deux remises, 
après lesquelles elle sera rayée d'office. 

Au cas de non-comparution de l'une des parties,l'autre pourra requérir 
défaut. 

Art. 34. Les enquêtes ont lieu au jour fixé par le jugement ou par le 
juge commis. Les expédit ions ou copies de jugements interlocutoires, les 
exploits notifiés aux témoins et à parties, au besoin la simple indication 
des noms des témoins devront être déposées au greffe, au plus tard, la 
veille du jour fixé pour l 'enquête. 

Il n'est accordé aucune remise, sauf le cas de nécess i té justifiée dont le 
président de l'audience pour la première chambre ou le juge unique pour 
la seconde chambre apprécie l 'opportunité. 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E T O U R N A I . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (1) . 

Laeken, le H mars 1920. 

A L B E H T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R . S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de première instance de Tournai ; 

(1) Moniteur, 1920, n° 99. 
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Vu, en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis é m i s 
par la cour d'açpel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les articles 1, 4, 5, alinéa 1 e r, 7, 14, alinéa 2, 16, 17, 

23, 28, alinéa 1ER et 32, alinéa 1ER du règlement d'ordre de service établ i 
pour le tribunal de première instance de Tournai, sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

Article 1ER. Le tribunal est d iv isé en deux chambres : 

La première, habituellement présidée par le président, se compose en 
outre de deux juges ; 

La deuxième se compose d'i vice président, des deux juges d'instruction 
qui s iègent alternativement de quinze en quinze jours et d'un juge. 

Il y a en outre, temporairement, deux chambres d'un juge unique, 
dénommées troisième et quatrième chambres. 

Art 4. La seconde chambre connaît des affaires de police correction
nelle et des appels des jugements rendus par les tribunaux de simple 
police. 

Cette chambre connaît aussi des poursuites d'ordre et des distributions 
par contribution et en outre des causes civiles qui lui sont dis tr ibuées 
par le président . 

La trois ième chambre connaît des affaires civiles, et la quatrième des 
affaires correctionnelles dont la compétence leur est respectivement 
donnée par la loi du 25 octobre 1919. 

La première chambre connaît de toutes les autres affaires. 

Art. 5, alinéa 1 e r. La première chambre s iège les lundi, mardi et 
mercredi; la deux ième , les jeudi, vendredi et samedi; la tro i s ième, les 
jeudi, vendredi et samedi; la quatrième, les lundi, mardi et mercredi de 
chaque semaine. 

Art. 7. L'audience du jeudi de la deux ième chambre est consacrée aux 
affaires civiles : celles du vendredi et du samedi sont consacrées aux 
affaires correctionnelles. 

Art. 14, alinéa 2. A l'ouverture de l'audience, le président fait appeler 
les causes dans l'ordre de leur inscription au rôle général et les distribue 
entre les première, deuxième et troisième chambres, dans tous les cas où 
les règlements lui en laissent le choix, de la manière qu'il trouve la plus 
convenable pour l'ordre du service et l'accélération des affaires. Cette 
distribution est cons ignée en marge du rôle général . 
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Art. 16. Les causes dis tr ibuées à la deux ième et à la trois ième chambre, 
en exécut ion de l'article précédent, y seront introduites à l'audience du 
jeudi qui suivra la distribution. 

Art. 17. Les affaires qui auront été renvoyées à la deuxième et à la 
troisième chambre, soit par appointement du président, contenant per
mission de citer à bref délai , soit par ordonnance rendue par lui en 
référé, seront, après avoir été inscrites au rôle général , portées directe
ment au tôle particulier de chacune de ces chambres et y seront appelées 
au jourt ixè par l'appointement ou ordonnance. 

Art. 23. Les parties civiles qui ont fait citer directement les prévenus 
et ies personnes civiles responsables devant la seconde chambre siégeant 
en matière correctionnelle ou devant la quatrième chambre sont tenues 
de communiquer au ministère public leur citation et les pièces dont elles 
font usage, deux jours au moins avant l'appel de la cause, qui est portée 
au rôle à la diligence du procureur du Itoi. 

Art. 28, 1 e r alinéa. A l'audience du mercredi de chaque semaine pour 
la première chambre et du jeudi p >ur la secondeet la tro is ième chambre, 
sont appelées les causes qui sont au moins depuis huitaine aux affiches. 

Art. 52, 1 e r alinéa Afin d'atteindre plus sûrement le but, qu'ont en 
vue les articles précédents , de faire plaider les causes sans remise au jour 
fixé, il sera fait chaque semaine, à la première chambre le mercredi et à 
la seconde et à la trois ième le jeudi, au commencement de l'audience un 
appel selon leur rang des causes civiles qui attendent leur tour de plai
doirie et parmi celles-ci seront retenues les causes à plaider la semaine 
suivante après épuisement des causes retenues pour la semaine courante. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

ALJBERT. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

C O U R D ' A P P E L D E C-AND. — R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (1). 

l.aeken, le 11 mars 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par la cour d'appel de Gand ; 

(i) Moniteur, 1920, n» 99. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice; 

Nous avons'arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . L'ordre de service de la cour d'appel de Gand est 
établi conformément au règlement c i -annexé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E. V A N D E R V E L D E . 

Règlement d'ordre de service. 

Article 1 e r. La cour d'appel est divisée en cinq chambres. 
Art. 2. La première chambre est composée de cinq conseillers y com

pris le premier président, d'un officier du ministère public et d'un greffier 
adjoint. 

Les quatre autres chambres sont composées de quatre conseillers y 
compris le président, d'un officier du ministère public et d'un greffier 
adjoint. 

Art. 3. Les diverses chambres de la cour s iègent au nombre fixe de 
trois conseillers y compris le président. 

Art. i. Les deux premières chambres sont chargées des affaires civiles 
et commerciales. 

La troisième et la quatrième connaissent des appels en matière 
correctionnelle. 

La c inquième remplit les fonctions de chambre des mises en accusation. 
Elle connaît également des affaires correctionnelles soumises au jugement 
de la cour. Elle e'occupe en outre des demandes de'pro Deo, des affaires 
fiscales, civiles et commerciales, qui lui seraient envoyées par le premier 
président . 

Art. 5. Les attributions dévolues à chaque chambre par l'article précé
dent le sont sans préjudice à celles qui sont réglées par des lois spéciales . 

Art. 6. Chaque chambre tient trois audiences par semaine. 
Art. 7. Les audiences ont une durée de quatre heures au moins. 
Art. 8. Les quatre premières chambres s iègent le matin à partir de 

9 heures. 
Il en sera de même de la c inquième aussitôt que le local qui lui est 

dest iné sera prêt. 
En attendant, elle s iégera, en cas de besoin, l'après-dîner à partir de 

3 heures. 
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Art. 9. La première et la quatrième chambres s iègent les trois derniers 
jours, la seconde et la tro is ième les trois premiers jours de la semaine. 

Toutefois, à partir du mois d'octobre 1920, la tro is ième chambre 
siégera les trois derniers jours et la quatr ième les trois premiers jours 
de la semaine. 

La cinquième chambre s'occupe spécialement , le mardi, des affaires 
soumises à la chambre des mises en accusation. Elle juge les appels 
correctionnels le jeudi et elle consacre le samedi aux affaires fiscales, 
civiles et commerciales. Néanmoins les affaires dest inées à la chambre 
des mises en accusation et qui ne comportent aucun retard pourront, lui 
être soumises également le jeudi ou le samedi. 

Art. 10. Le président de la tro is ième chambre distribue les affaires 
correctionnelles entre les trois chambres qui s'occupent de celles-ci. 

Art. 11. Les audiences solennelles pour connaître des affaires renvoyées 
après cassation se composent de deux chambres réunies dés ignées et 
présidées par le premier président . Elles jugent au nombre fixe de sept 
conseillers y compris le président. 

Art. 12. Il y aura une chambre des vacations. 
Elle jugera au nombre de trois conseillers y compris le président . 
Le premier président dés igne sept membres de la cour pour assurer 

ce service. 

Art. 13. Dans le cas où une chambre ne serait plus en nombre par suite 
de vacance de place ou d'empêchement de la part des magistrats qui la 
composent, le premier président la complète à l'aide de conseillers pris 
dans les autres chambres. 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 11 mars 1920. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

C H A S S E A U X G R E N O U I L L E S . 

A R R Ê T É R O Y A L D U 30 J A N V I E R I8Q3. — A P P L I C A T I O N . 

6e Dir. gén., gec, Litt. AP, N» 45218. — Bruxelles, le 11 mars 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les Cowrs d'appel. 

Mon attention est attirée sur la chasse des grenouilles, pratiquée en de 
nombreux endroits, surtout en avril et en mai, au point de faire craindre 
la disparition de ces animaux. Cette pratique est trop préjudiciable à 
l'agriculture pour qu'on ne s'applique pas.à la combattre sér ieusement . 
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C'est pourquoi, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien tenir la main 
à l'observation de l'arrêté royal du 30 janvier 1893 et de donner des 
instructions pour que la poursuite des infractions à ses dispositions soit 
rigoureusement exercée . 

Le Ministre de la justice. 

» E . V A N D E R V E L D E . . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E N I V E L L E S . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (1). 

Laeken, le 11 mars 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T , 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de première instance de Nivelles ; 
V u , en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

émis par la Cour d'appel de Bruxelles; 

Sur la proposition de Noire Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E Les articles 1 et 3 du lèg lement d'ordre de service, 
établi pour le tribunal de première instance de Nivelles, sont remplacés 
par les dispositions suivantes : 

Article 1 e r. Le tribunal est divisé en quatre chambres : 
La première s iège en matière civile, les lundi, mardi et mercredi de 

chaque semaine, à 9 heures du matin; 
La deuxième chambre s i ège les jeudi, vendredi et samedi de chaque 

semaine, à 9 heures du matin, et connaît d'affaires commerciales et 
pénales ; 

La trois ième chambre, ne comprenant qu'un juge, s i ège le mercredi, 
à 9 heures du matin, et connaît d'affaires civiles, sur pied de l'article 
unique, n° III, de la loi précitée . 

La distribution des causes civiles entre les première et trois ième 
chambres sera effectuée par le président eu marge du rôle général , ou 
du rôle spécial , ou sur l'assignation ; en cas de difficulté, comme aussi 
au cas prévu par le n° V , 2 e alinéa, du dit article unique, il sera statué 
conformément au prescrit de ce n° V . 

(1) Moniteur, 1920, n» 99. 
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Les assignations en matière de commerce continueront à être données 
directement devant la seconde chambre; 

La quatrième chambre ne comprend non plus qu'un juge; elle s iège le 
jeudi, à 9 heures du matin, et connaît des affaires pénales reprises à 
l'article unique, n° VIII, de la loi précitée. 

Les audiences ont une durée de quatre heures au moins. 
Art. 3 Le juge d'instruction est attaché à l'une des deux premières 

chambres conformément au roulement. Il fait rapport à la trois ième 
chambre et, en cas d'urgence, à la quatrième. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exéi ution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E M O N S . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (1). 

Laeken, le 11 mars 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la lui du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de commerce de Mons; 
Vu, en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis émis 

par la cour d'appel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les articles 1ER, 3 et 28 lu règlement d'ordre de service 
établi pour le tribunal de commerce de Mons, sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

Article 1 e r. Le tribunal comprend deux chambres : l'une composée du 
président et de deux des juges et l'autre, composée d'un seul juge. 

La première s iège le lundi et le mardi de chaque semaine. 
Les assignations à comparaître et les à-venirs peuvent être donnés pour 

l'une ou l'autre de ces d mx audiences. 
La seconde chambre s iège le jeudi matin. 

(1) Moniteur, 1920, n» 95. 
3 e S É R I E . 19 
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Elle connaît des causes qui y sont renvoyées sur accord des parties ou 
d'office par décis ion du président , alors que ces causes ont été préalable
ment introduites devant la chambre ordinaire. 

Art. 3. Du 1 e r août au 1 e r octobre, l'audience du lundi est supprimée , 
celle du mardi n'aura lieu que de quinzaine en quinzaine. La chambre 
composée d'un seul juge ne s iège qu'une fois par mois. 

Art. 28. A la première chambre, les enquêtes et plaidoiries après 
enquête auront lieu à l'audience du mardi. Exceptionnellement, elles 
pourront être fixées au lundi. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

I N S T I T U T I O N S E T S O C I E T E S S A N S B U T L U C R A T I F . 

P E R S O N N A L I T É C I V I L E . — LOT (1). 

12 mars 1920. — Loi accordant la personnalité civile à diverses 
institutions et sociétés sans but lucratif. 

MARIAGE ENTRE B E A U X - F R E R E S ET BELLES-SCEURS. 
APPLICATION. 

7° Dir. gén., Litt. DM, N° 162. — Bruxelles, le 13 mars 1920. 

A MM. les Gouverneurs des provinces. 

La loi du 11 février 1920 (Moniteur belge du 14 dito, page 1158), 
portant modification à l'article 162 du Code civil, a supprimé la prohi
bition de mariage entre beaux-frères et be l les -sœurs dans le cas où le 
conjoint qui produisait l'alliance est décédé . 

Bien que cette disposition législative soit entrée en vigueur le 
24 févi ier dernier, mon département continue à recevoir de nombreuses 
demandes qui tendent à obtenir, par arrêté royal, levée de la prohibition 
présentement abolie. 

(1) Moniteur, 1920, n° 86. 
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Pour éviter les retards qu'apporte à la célébration des mariages 
projetés cette méconnaissance de, la législation nouvelle, il convient 
d'appeler l'attention des officiers de l'état civil sur cette réforme et de 
leur signaler, en même temps, sa portée l imitée. 

Il peut être dorénavant procédé sans dispenses à la célébration des 
mariages entre beaux-frères et be l l e s - sœurs , hors les cas où — le mariage 
ayant été dissous par le divorce — le conjoint qui produisait l'alliance 
n'est pas décédé . 

En semblables cas, la prohibition est absolue et il n'est donc pas 
loisible au gouvernement d'en accorder dispenses. 

Je vous prie de vouloir bien faire insérer la présenté circulaire dans le 
plus prochain numéro du Mémorial administratif de votre province et 
m'en faire parvenir un exemplaire. 

Le Minisire de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E B R U G E S , C O U R T R A I 

E T F U R N E S . — R E G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E . — 

M O D I F I C A T I O N S (1). 

45 mars 1920. — Arrêté royal créant : 
A . Trois nouvelles chambres aux tribunaux des dommages de guerre 

de Bruges et de Courtrai ; 
B. Cinq nouvelles chambres au tribunal des dommages de guerre de 

Furnes. 

P R I S O N S . — F R A I S D ' E N T R E T I E N D E S M I L I T A I R E S I N C A R C É R É S . 

I M P U T A T I O N S L R L E B U D G E T D U M I N I S T E R E D E L A J U S T I C E . 

2» Dir. gén., I" Dir.. A™ Bur., N» 128K. — Bruxelles, le 15 mars 1920. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai décidé de faire supporter, à 
partir du 1 e r janvier 1920, par le budget de mon département, les frais 
d'entretien de tous les militaires belges incarcérés dans les prisons et les 
prisons de passage. 

En conséquence , les prescriptions relatives à l 'établissement d'états 
nominatifs spéciaux pour les diverses catégories de militaires dont les 
frais d'entretien tombaient à charge du budget du ministère de la défense 
nationale, sont abrogées , et notamment la circulaire du 5 mars 1885. 

(1) Moniteur, 1920, n» 80. 



292 15-18 mars 1920. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien donner des 
instruciions en ce sens aux commandants des brigades de gendar
merie. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

D I D I O N . 

P R I S O N S . — É C O L E S . — I N T E R R O G A T I O N D I R E C T E D E S É L E V É S . 

2 e Dir. gén., 1 e r Dir . , I"- Bur. , Litt . Il, N° US. — Bruxelles, le 18 mars 1920. 

Aux Commissions administratives des priions. 

Depuis quelques années fonctionne dans les écoles des prisons une 
méthode d'interrogat'on des élèves par signes. 

J'ai l'honneur de vous prier d'inviter les directeurs des établ issements 
confiés a vos'soins à mettre fin à cette pratique. 

A l'avenir l'instituteur interrogera directement ses é lèves qui lui 
répondront de vive voix. 

Le Ministre, 

E . V A N D E R V E L D E . 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — F O N C T I O N N E M E N T R É G U L I E R D E 

L A J U S T I C E . — L O I D U 3û A V R I L IÇLTQ, A R T . 1 0 E T I I . 

M O D I F I C A T I O N S . — É T A T D E G U E R R E E T É T A T D E S I E G E . 

A R R Ê T É S - L O I S D E S I I O C T O B R E I Q l 6 E T <l6 N O V E M B R E I Q I 8 , 

A R T . 6. — A B R O G A T I O N . — L O I ( i ) . 

18 mars 1920. — Loi modifiant les articles 10 et 11 de la loi 
du 50 avril 1919, contenant des mesures dest inées à assurer le fonction
nement régulier de la justice et abrogeant l'article 6 des arrêtés- lo is 
des U octobre 1916 et 16 novembre 1918, relatifs a l'état de guerre et 
à l'état de s iège . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — P A R Q U E T . — C O M M I S . 

N O M B R E . 

Secr. gén., 2 e Sect., N° 30398. 

18 mars 1920. — Arrêté ministériel créant une treizième place de 
commis au parquet de la cour d'appel de Bruxelles. 

(1) Moniteur, 1920, n» 79. 
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T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E M A L I N E S . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E . 

Laeken, le 19 mars 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869, sur l'organisation 
judiciaire ; 

Vu 1 avis émis par le tribunal de première instance de Malines; 
Vu en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

émis par la Cour d'appel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les articles 1ER, 5, 6, 8 , 1 7 , alinéa 2 et 42 du règle
ment d'ordre de service établi pour le tribunal de première instance de 
Malines sont remplacés par les dispositions suivants : 

Article 1ER. Le tribunal est divisé en quatre chambres : deux chambres 
composées de trois juges et deux chambres ne comprenant qu'un juge. 

Il tient dix audiences par semaine. La première chambre, composée de 
trois juges, présidée par le président ou p.ar un des juges qui y sont 
attachés, s i ège , en matière civile, le lundi et le mardi et, en manière 
com nerciaie, le mercredi. 

La deuxième chambre, composée de trois juges, prés idée par le vice-
président ou par l'un des juges qui y sont attachés , s i ège en matière 
commerciale le jeudi et, en matière correctionnelle, le vmdredi et le 
samedi. 

La trois ième chambre, ne comprenant qu'un juge, s i ège en mai ière 
civile le mardi et en matière commerciale le mercredi. 

La quatrième chambre, ne comprenant qu'un juge, s i è g e en matière 
civile et commerciale le vendredi et, en matière correctionnelle, le 
samedi. 

Art. 5. Un roulement dans lequel ne sont pas compris le président ni 
le v ice-prés ident s'opère enire les juges et les juges suppléants , de 
manière à reporter chaque année un juge et un juge suppléant d'une 
chambre de trois juges à l'autre. 

La composition des chambres pour l'année suivante est arrêtée par le 
président et affiché au plus tard dans la dernière quinzaine de chaque 
année judiciaire. 

(1) Moniteur, 1920, n° 99. 
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An,. 6. La-première chambre connaît de toutes les affaires qui ne sont 
pas expressément attribuées à la seconde chambre. 

La deuxième chambre connaît exclusivement : 
A. Des affaires correctionnelles; 
B. De l'appel des jugements de police ; 
C. Des jugements sur requête autres qu'en matière d'interdiction ; 
D. Tout ce qui concerne les faillites conformément à ce qui est pres

crit au livre III du Code de commerce ; 
E. Des demandes en concordat préventif à la faillite ; 
F. Des affaires commerciales qui lui sont attribuées par le président de 

la première chambre de la manière qu'il trouve la plus convenable pour 
l'ordre de service et l'accélération des affaires. 

Art. 8. Le juge d'instruction fait rapport à la chambre du conseil le 
mardi à 8 heures et demie du matin. En cas d'urgence, il fait ce rapport 
à celle des chambres qui tient séances , et pendant les vacances, le rapport 
est fait le jour où se tient la première audience de la semaine. 

Art. 47, alinéa 2. Le président indique, lors de l'introduction ou 
lorsqu'elles sont ramenées au rôle commercial de la première chambre, 
les causes qui sont attribuées à l'une des autres chambres. Ces causes 
sont ensuite inscrites d'office au rôle particulier de ces chambres et y 
sont appelées à l'audience du lendemain. 

Art. 42. La seconde, la trois ième et la quatrième chambre font de 
même , la deuxième à la fin dë son audience, le jeudi ; la trois ième à la tin 
de son audience, le mercredi, et la quatrième à la fin de son audience, le 
samedi, et les listes des causes fixées sont pareillement affichées au 
greffe. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D ' A N V E R S . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (i) 

Laeken, le 19 mars 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869, sur l'organisation 
judiciaire ; 

(i; Moniteur, 1920, n » 9 9 . 
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Vu l'avis émis par le tribunal de première instance d'Anvers ; 
Vu, en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

émis par la cour d'appel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A B T I C L B U N I Q U E . Les articles 1 e r , 2, 4, 5, 6, 7, 47, 2t, alinéa 4", 22, 
30, 31 et 57 du règ lement d'ordre de service établi pour le tribunal de 
première instance d'Anvers sont remplacés par les dispositions suivantes : 

Article l t r . Le tribunal est divisé en dix chambres. Les première , troi
s ième, quatrième, sept ième, neuvième et d ix ième chambres ne com
prennent qu'un juge; 

Les deuxième, c inquième, s ix ième et hui t ième sont composées de 
trois juges ; i 

Les première, deuxième, trois ième, quatrième et c inquième chambres 
connaissent des affaires civiles ; 

Les huit ième et neuvième des affaires répressives ; 
Les s ix ième et sept ième des affaires civiles ou des affaires r é c e s s i v e s 

comme il en sera décidé par l 'assemblée générale suivant les besoins du 
service ; 

La dix ième statuera en chambre du conseil sur les rapports des juges 
d'instruction. 

Art. 2. La première chambre s i ège le jeuli et le vendredi ; 
La deuxième, les mardi, mercredi et jeudi; 
La trois ième, le vendredi et le samedi ; 
La quatrième, le vendredi et le samedi ; 

• La cinquième, les mardi, mercredi et jeudi; 
La s ix ième, les lundi, mardi et mercredi ; 
La sept ième, les jeudi, vendredi et samedi; 
La hui t ième, les lundi, mardi et mercredi ; 
La neuvième, les jeudi, vendredi et samedi. 

Art. 4. Les audiences commencent à 9 heures du matin ; elles ont une 
durée de trois heures, consacrées exclusivement au règlement du rôle et 
aux plaidoiries; les réquisit ions du Minisière public, les prononcés des 
jugements, les appels des causes et autres devoirs sont fixés à une 
audience supplémentaire qui se tiendra aux jours et heure déterminés pour 
chaque chambre par le président du tribunal. En matière correctionnelle 
et des décis ions à prendre concernant les mandats d'arrêt et rapport? de 
juges d'instruction, les audiences se poursuivent jusqu'à épuisement du 
rôle . 

Le temps dest iné aux audiences ne peut être employé ni à d'autres 
fonctions ni aux assemblées générales* 



296 19 mars 102O. 

Le greffe est ouvert tous les jours, à l'exception des dimanches et jours 
fériés , de 8 heures et demie du matin à 3 heures et demie de relevée. 

Art. 5. Les audiences ordinaires de référé se tiennent le mercredi à 
10 heures du matin. 

Celle du juge d'appel en matière de loyers, le samedi à 9 heures du 
matin et, s'il y a lieu, le lundi à 9 heures du matin. 

Celle du juge des enfants, le mardi à 9 heures du matin. 

Art. 6. Les parties à entendre sur les demandes en obtention de 
pro Deo comparaissent en chambre du conseil aux jour et heure fixés par 
le juge-commis. 

Art. 7. Les juges d'instruction font rapport à la dixième chambre aux 
jours et heures indiqués par le juge y s iégeant . 

Art. 17. Tous les ajournements seront donnés devant la première 
chambre pour l'audience dé jeudi, à moins que le président n'ait permis 
d'assigner devant une autre chambre ou pour un autre jour. Si le jeudi 
est un jour férié , les assignations pourront être données pour l'audience 
du lendemain. 

Les appels en matière de loyers seront introduits directement le samedi 
à l'audience du juge qui doit en connaître. 

Art. 21, 1 e r alinéa. les affaires qui ont été renvoyées à une chambre 
déterminée par appointement du président , sont, après avoir été inscrites 
au rôle général , portées au rôle particulier de cette chambre. 

Art. 22. Les affaires retenues au rôle particulier de la première, 
chambre et celles qui seront renvoyées à une autre chambre seront, au 
fur et à mesure qu'elles y' sont appelées , déclarées ordinaires ou som
maires par décision du tribunal après explication des parties. 

Art. 30. Les affaires correctionnelles et de police sont, à la diligence 
du procureur du Roi, distribuées par le président entre les chambres 
siégeant en matière répressive. 

Les affaires poursuivies à la requête de l'Administration des Finances, 
de celle des Eaux et Forêts , du Ministère de la Guerre ou d'une partie 
civile, sont intro tuiles devani les chambres dés ignées par l 'assemblée 
g' nérale du tribunal. 

Art. 31. L ^ parties civiles qui font citer directement les prévenus et 
les personnes civilement responsables sont tenues de communiquer au 
procureur du Roi leur citation, la liste des témoins qu'elles se pro osent 
de faire entendre et les pièces dont elles font usage, trois jours au plus 
tard avant l'appel de la cause. 

Art. 57 Le nombre en est fixé à vingt, dont la moit ié pour la juridic
tion civil J et l'autre moitié pour la juridiction répressive. 
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A défaut ou en cas d'insuffisance d'audienciers, chaque chambre com
met les huissi, rs ordinaires que les circonstances requièrent (art. 20, 
décret de 1813). 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

P A R Q I ' K T S . — O F F I C I E R S E T A G E N T S J U D I C I A I R E S . — L O C A U X . 

D É P E N S E S A C H A R G E D E S P R O V I N C E S . 

51' Dir. gén., 1" Sect,, i " Bur., N» 18658. — Bruxelles, 19'mars 1920. 

A MM. les Gouverneurs des provinces. 

L'article 69, 2° de la loi provinciale impose aux provinces les répara
tions de menu entretien des locaux des cours d'assises, d j s tribunaux de 
première instance et de commerce ; le loyer des mêmes locaux, l'achat et 
l'entretien de leur mobilier. En vertu de cette disposition, le loyer des 
locaux des parquets des Procureurs du Roi ainsi que la fourniture et 
l'entretien du mobilier garnissant ces locaux, rentrent dans la catégorie 
des dépenses obligatoires pour les provinces. 

Une loi récente , la loi du 7 avril 1919, institue des officiers et des 
agents judiciaires près les parquets. En disant dans son article 7 que les 
officiers judiciaires ont leurs bureaux dans les locaux du palais de justice, 
lorsqu'ils résident dans les chefs-lieux d'arrondissement judiciaire, 
cette loi confirme le principe résultant déjà de son article 1 e r, que les 
officiers judiciaires constituent un organisme faisant partie intégrante des 
services du parquet. Il n'est pas contestable, dès lors, que, si les 
provinces doivent supporter le loyer des locaux des parquets des Procu
reurs du Roi, elles ont aussi la charge du loyer des locaux de la police 
judiciaire attachée à ces parquets. L'article 7 précité ne fait pas obstacle, 
lorsque le palais de justice d'un arrondissement est trop exigu, à ce que 
les officiers judiciaires aient leurs bureaux dans un autre immeuble; la 
portée de cette disposition est de faire de cet autre immeuble une annexe 
du palais de justice. 

Je vous* prie, Monsieur le Gouverneur, d'attirer l'attention de l'admi
nistration provincide sur l'obligation légale qui lui incombe et de l'in
viter à prendre les mesures nécessaires afin que cet organisme nouveau 
dispose à très bief délai de locaux suffisants lui permettant d'entrer 
efficacement en fonctions. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 
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C O N S E I L S U P É R I E U R D E L A B I E N F A I S A N C E . 

N O M B R E D E S M E M B R E S . — F I X A T I O N (4 ). 

Laeken, ie 21 mars 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté en date du 25 mai 1912, instituant auprès du dépar
tement de la justice un conseil supérieur de la bienfaisance; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
s 

A R T I C L E U N I Q U E . Le premier alinéa de l'article 5 de l'arrêté royal du 
25 mai 1912 est modifié comme suit : 

Le conseil est composé de treize membres. Le directeur général de la 
bienfaisance en fait partie de droit. Les douze autres membres sont 
nommés par le Roi pour un terme de cinq ans. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

C O N S E I L S U P É R I E U R D E L A B I E N F A I S A N C E . 

N O M I N A T I O N S (I). 

Laeken. le 21 mars 1920. 

A L B E R T Koi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu notre arrêté en date de ce jour, portant à treize le nombre des 
membres du conseil supérieur de la bienfaisance, institué auprès du 
dépai tement de la justice ; 

(1) Moniteur, 1920, n° 102. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et .arrètons : 
A R T I C L E U N I Q U E . Sofit nommés membres du conseil supérieur de la 

bienfaisance : 
MM. Depage (Ant.), docteur en médecine , professeur à l 'univers i té 

libre de Bruxelles; 
Chorquier (Léon) , échevin de la commune de Laeken. 
Notre Ministre de la juetice est chargé de l 'exécution du présent 

arrêté. 
A L B E R T 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V H L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E L I E G E . 

G R E F F I E R S A D J O I N T S . — N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2° Sect., N» 17516. 

24 mars 1920. — Arrêté royal créant une quinzième place de greffier-
adjoint au tribunal de première instance de Liège . 

C O N S E I L S D E G U E R R E D E B R U X E L L E S E T D ' A N V E R S . 

G R E F F I E R S ] A D J O I N T S . — N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2« sect., N° 20302. 

24 mars 1920. — Arrêté royal créant : 
A . Une c inquième place de greffier adjoint au conseil de guerre de 

Bruxelles ; 
B. Une trois ième et une quatrième place de greffier adjoint au conseil 

de guerre d'Anvers. 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E C 1 I A R L E R O I . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (t). 

Laeken, le 24 mars 1920. 
A L B E R T , i!oi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869, sur l'organisation 
judiciaire; 

(1) Moniteur, 1920, n°» 89-90. 
(2) Moniteur, 1920, n» 107. 
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Vu l'avis émis par le tribunal de première instance de Charleroi ; 
Vu , en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

émis par la cour d'appel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Noire Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les articles 1ER, 2, 3, al inéas 1ER à 4, 4, 10, 11, 16, 
23,' 31 et 36 du règlement d'ordre de service établi pour le tribunal de 
première instance de Charleroi, sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

Article 1ER. Le tribunal est divisé en treize chambres, dont quatre 
chambres civiles, quatre chimbres commerciales, trois chambres correc
tionnelles et deux chambres du conseil. 

Art. 2. La première chambre civile, comprenant trois juges, s iège les 
jeudi, vendredi et samedi. 

La deuxième chambre civile, ne comprenant qu'un juge, s iège les lundi 
et mardi. 

La troisième chambre civile, ne comprenant qu'un juge, s iège les 
mercredi et jeudi. 

La quatrième chambre civile, ne comprenant qu'un juge, s i ège les 
vendredi et samedi. 

•Elles connaissant des affaires civiles, la deux ième et la tro i s i ème 
chambres é'ant spécialement chargées des divorces et des demandes de 
pro Deo. 

La c inquième chambre commerciale,.comprenant trois juges, s iège les 
lundi, mardi et mercredi. 

La s ix i ème chambre commerciale, ne comprenant qu'un juge, s i ège les 
jeudi et vendredi. 

La sept ième chambre commer 'iale, ne comprenant qu'un juge, s i ège 
les vendredi et samedi. 

La huit ième chambre commerciale, ne comprenant qu'un juge, s i ège les 
lundi et mardi. 

Elles connaissent des affaires commerciales. 

La neuvième chambre correctionnelle, comprenant irois juges, s i è g e 
les jeudi, vendredi et samedi. 

La dixième chamb e correctionnelle, ne comprenant qu'un juge, s i ège 
les lundi, mardi et mercredi. 

La onzième chambre correctionnelle, ne comprenant qu'un juge, s i ège 
les lundi, mardi et mercredi. 

Elles connaissent des affaires correctionnelles. 
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La douzième et la treizième chambres ne comprenant chacune qu'un 
juge font office de chambres du conseil. Elles s iègent , la douz ième , les 
lundi, mardi et mercredi, et la tre iz ième, les jeudi, vendredi et samedi. 

Les enquêtes en divorce, les enquêtes en matière civile et en matière 
commerciale, les interrogatoires sur faits et articles, les comparutions 
personnelles de parties seront tenues par les chambres ne comprenant 
qu'un juge, en dehors de deux jours d'audience fixés par le présent 
règ lement . 

Si les besoins du service l'exigent toutes les chambres ne comprenant 
qu'un juge peuvent par une décis ion spéciale de l 'assemblée générale du 
tribunal, être appelées momentanément à connaître indifféremment 
d'affaires civiles, commerciales, correctionnelles, faire office de chambre 
du conseil. 

L'arriéré correctionnel existe lorsque les chambres correctionnelles se 
trouvent dans l' impossibilité de juger les affaires dans les trois mois qui 
suivent soit l'ordonnance ou l'arrêt de renvoi, soit la décis ion du procu
reur du Roi, ordonnant la citation directe. Lorsque cet arriéré existera, 
sur la réquisit ion du procureur du Roi, l 'assemblée du tribunal ordonnera 
le.s mesures à prendre pour y faire face. 

Art. 3. Les juges d'instruction sont attachés à la douz ième et à la 
treiz ième chambre faisant office de chambres du conseil. 

L'un des cinq juges d'instruction se trouve dans son cabinet, au palais 
de justice, tous tes j<mrs non f é i i é s de 9 heurt s du matin à midi et de 
2 1/2 a i heures de relevée, et les jours fériés de 9 heures à 10 heures 
du matin. 

Ce service se fait à tour de rôle. 

Art. 4. Les audiences commencent à 9 heures. 
Les audiences civiles ont u t e durée de trois heures, consacrées) exclu

sivement au règlement du rôle et aux plaidoiries; les réquis i t ions du 
ministère public, les prononcés de jugement, les appels des causes et 
autres devoirs sont fixés à une audience supplémentaire qui se tiendra 
aux jour et heure déterminés pour chaque chambre par le présidi nt du 
tribunal. 

En matière correctionnelle et des déc is ions à prendre concernant les 
mandats d'arrêt et rapports des juges d'instruction, les audiences, se 
poursuivent jusqu'à épuisement du rôle. 

Si les besoins du service l'exigent, chaque chambre fixe des audiences 
extraordinaires, les membres flu tribunal doivent se trouver réunis dans 
la chambre du conseil une demi-hture avant l'ouverture des audiences. 

La chambre du conseil, en matière répress ive , doit se constituer le 
matin à huit heures et demie et les juges d'instruction doivent s'y trouver 
dès lors pour les devoirs qu'ils ont à remplir. 
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Art. 10. Les réunions en chambre du conseil pour délibérer sur les 
causes plaidées auront lieu à onze heures du matin, savoir : pour les 
première et neuvième chambres, le mercredi de chaque semaine, pour la 
c inquième chambre le jeudi de cnaque semaine. 

Art. 11. Le premier lundi de chaque trimestre, à deux heures de 
relevée, en la chambre du conseil de la neuvième chambre correctionnelle, 
le procureur du Roi, fera connaître aux magistrats des chambres correc
tionnelles, les résultats des appels et des pourvois en cassation intervenus 
dans les affaires criminelles et correctionnelles sur lesquelles le tribunal 
aurait antérieurement porté une déc is ion . 

Art. 16. Le président fera la distribution des causes entre les chambres 
conformément aux prescriptions de la loi du 23 octobre 1919 et de la 
manière qu'il trouvera la plus convenable^ pour l'ordre du service et 
l'accélération des affaires. 

Le greffier mentionnera la distribution dans la colonne à ce dest inée et 
il conservera en liasse et par ordre de date, les extraits du rôle général 
qui la constateront. 

Art. 23. Il sera formé pour chaque audience des huit premières 
chambres un rôle particulier des causes qui devront y être plaidées . Ce 
rôle comprendra au moins six causes en matière ordinaire, neuf en matière 
sommaire ou commerciale. Il sera affiché au greffe et dans l'auditoire du 
tribunal, une semaine avant le jour fixé pour les plaidoiries. 

Art. 31. Dans les premières quinzaines de mars et de juillet de chaque 
année il sera fait dans les huit premières chambres, par les soins du 
président de chaque chambre, un appel général de toutes les causes qui 
y sont pendantes et lors duquel les avoués ou mandataires des parties 
devront rendre compte de l'état de la procédure el faire connaître les 
devoirs qui auront été remplis dans les ordres dont ils seraient chargés . 

Art. 36.' Les parties civiles ou les plaignants qui auront fait citer 
directement les prévenus et les personnes civilement responsables seront 
tenus de communiquer au procureur du Roi leur ajournement et les p ièces 
dont ils font usage, trois jours au plus tard, avant l'appel de la cause, 
qui sera portée au rôle de la neuvième chambre, à la diligence du procu
reur du Roi et au jour fixé par celui-ci. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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P R I S O N S . — C A P U C H O N . — P O R T F A C U L T A T I F ( i ) . 

Laeken, le 24 mars 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'arrêté royal du 30 septembre 1905 porlant approbation du 
règlement général des prisons; 

Sur la proposition de Noire Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . La disposiiion de l'article 209 du règlement général des 
prisons concernant l'obligation du port du capuchon est modifié comme 
suit : 

Le port du capuchon est facultatif pour tous les détenus , mais leur 
attention est appelée sur l'intérêt qu'ils peuvent avoir à ce que leurs traits 
soient d iss imulés à leurs c o d é t e n u s . 

. A R T . 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice : 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E L O U V A I N . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E D E S E R V I C E (2). 

Laeken, le 24 mars 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S . 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869, sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de première instance de Louvain ; 
V u en ce qui concerne le nombre ei la durée des audiences l'avis é m i s 

par la cour d'appel de Bruxelles ; 

(1) Moniteur, 1920, n» 101. 
(2) Moniteur, 1920, n» 107. 
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Sur la proposition de Notre Minisire de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Les articles 1 e r, 2, 3, i, 5 et 18, alinéa 1 e r, du 
règlement d'ordre de service établi pour le tribunal de première instance 
de Louvain, sont remplacés par les dispositions suivantes : 

Article 1 e r . Le tribunal est divisé en quatre chambres dont deux 
chambres ne comprennent qu'un juge. 

Les deux premières chambres connaîtront des affaires civiles, les 
troisième et quatrième des affaires correctionnelles. La première chambre 
composée de trois magistrats est présidée habituellement par le président. 

La seconde chambre ne comprend qu'un juge. 
Les audiences commencent à 9 heures du matin. 
Ces chambres s iègent les jeudi, vendredi et samedi de chaque semaine. 
La trosième chambre composée de trois magistrats est prés idée par 

le vice-président . 
La quatrième chambre ne comprend qu'un juge. 
.Ces chambres s iègent les lundi, mardi et mercredi de chaque semaine. 
Les audiences commencent à 9 heures du matin. 
Les audiences sont au moins de trois heures. 
Si les besoins du service l'exigent chaque chambre fixe des audiences 

extraordinaires. 
Le président lient les audiences de référa tous les jeudis, à 9 heures 

du matin. 
Le juge des enfants tient les audiences, le premier jeudi de chaque 

mois et fixe des audiences extraordinaires lorsque 1rs circonstances 
l'exigent. 

Le juge d'appel en matière de loyers s iège le jeudi de chaque semaine, 
à 9 heures du matin. Il fixe des audiences extraordinaires selon les 
nécess i tés du service. 

Art. 2. Les juges d'instruction sont attachés à la trois ième chambre. ' 
Ils y siègent à tour de rôle pendant quinze jours. Il est de plus attaché 
à chacune des chambres à trois juges deux ju^es suppléant sans qu'ils 
soient dispensés de faire s'il y a lieu, le service de l'autre chambre 
(art. 7. décret 18 août 1810), 

Art. 3. Un roulement dans lequel ne sont pas compris le président , le 
vice-président , ni le juge d'instruction, s'opère entre les.autres juges et 
les suppléants de manière à reporter chaque année un juge et un juge 
suppléant d'une chambre de trois juges à l'autre. 

La composition de ces chambres pour l'année suivante sera arrêtée par 
le président et affichée, au plus tard, dans la dernière quinzaine de chaque 
année judiciaire. 
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Art. 4. La première chambre connaît de toutes les affaires qui ne sont 
pas expressément attribuées aux autres chambres. La seconde chambre 
connaît des affaires prévues par l'article unique, § 5, de la loi du 25 octo
bre 1919. Cette chambre entendra les rapports de MM. les juges d'instruc
tion en conformité du § 15 de l'article unique de la prédite loi. 

Art. 5. La trois ième chambre connaît des affaires correctionnelles non 
déférées à la quatrième chambre, ainsi que des appels des jugements de 
simple police. 

Art. 18, alinéa 1 e r. Les causes ment ionnées à l'article précédent seront 
portées à la chambre indiquée par le président pour ces sortes d'affaires 
et y seront appelées à la dernière audience de la semaine qui suivra le 
jour de l'échéance d'assignation donnée conformément à l'article 64. de la 
loi du 22 frimajre an V U . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

\ 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — O R P H E L I N S D E L A G U E R R E . 

T R A N S F E R T ( l ) . 

Secr. gén. 2* Sect., N», P.O.C. 

51 mars 1920. — Arrêté royal tranférant au ministère de la justice les 
attributions du département des affaires économique^ en ce qui concerne 
la protection des orphelins de la guerre. Ce service est placé sous l'auto
rité immédiate du ministre. 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — R É G I M E É D U C A T I F . 

M O D I F I C A T I O N . 

Protection de l'enfance, 2* Sect., 2° Bur., N° SOL — BruxelUs, le 2 avril 1920. 

A MM. les Directeurs des Ecoles de Bienfaisance de l'Etat. 

Lorsque les directeurs des écoles de bienfaisance ou des personnes 
étrangères à l 'établissement entrent dans les locaux occupés par les 
é lèves , certains surveillants crient « à l'ordre » ou autre chose semblable. 

(1) Moniteur, 1920, n» 106. 

3 e SÉRIE 20 
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Cette survivance du caractère D é n i t e n i i a i r e qu'avaient les éco le s de 
réformes doit absolument disparaître. E le est en contradiction avec le 
cardcière éducatif des écoles de bienfaisance. 

Lorsqu'une personne à qui ils doivent le respect entre dans le local 
qu'ils occupent, les é l è v s doivent se lever par poliiesse. Les directeurs 
peuveni tes dispenser de ce devoir en ce qui les concerne, s'ils croient 
pouvoir ainsi se rendre mieux compte de la manière dont les é lèves 
travaillent. Mais je vous prie de donner des" instructions formelles pour 
que le cri « à l'ordre » ou d'autres cris analogues soient absolument 
interdits. 

Vous voudrez bien veiller personnellement à l 'exécution de ces instruc
tions. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

M A U S . 

A S I L E S D ' A L I É N É S . — E V A S I O N A L ' É T R A N G E R . 

S I G N A L E M E N T . 

4e Dir. gén., 2° Sect., I" Bur., Litt. C, N° 41658. — Bruxelles, le5avril 1920. 

A MM. les Directeurs et Mmes les Directrices des asiles d'aliénés 

an royaume. 

Il peut arriver qu'un malade évadé de votre établissement se réfugie à 
l'étranger. 

Dans ce cas, si vous êtes en possession de son adresse et si vous jugez 
sa réintégration en vore établisse" ent nécessa ire , je vous autorise à le 
signaler directement aux a u t o m é s de la lora'ité étrangère où il s'est 
rendu et à vous emendre avec eiles en vue du mode de réintégration de 
l'évadé. 

Les correspondances nécessa ires à cet effet devront toujours se faire 
d'urgence. 

Veuil ez agréer, je vous prie, l'assurance de ma considération 
dis t inguée . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général délégué, 

D O M . 
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T R I B U N A U X D E P R E M I E R E I N S T A N C E . — J U G E S D ' I N S T R U C T I O N . 
N O M B R E ( I ) . 

Secr. gén., 2« Sect., n» 30321. 

7 avril 1920. — Arrêté royal établissant un deuxième juge d'instruc
tion près chacun des tribunaux de première instance d'Ypres, de Tcngres, 
de Hasselt, de Huy et de Dinant. 

C O n i E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R I t E . 
G R E F F I E R S A D J O I N T S . — N O M B R E (2). 

12 avril 1920. — Arrêté royal créant : 
A. A la cour des dommages de [guerre de Bruxelles, une place de 

greffier adjoint. 
\i. Au tribunal des dommages de guerre de Bruxelles, deux places de 

greffier adjoint. 
C. Dans chacun des tribunaux des dommages de guerre d'Anvers, 

Malines, Charieroi, Tournai, Audenarde, Gand et Termonde, une place 
de greffier adjoint. 

B A U X . — L O Y E R S . — A C T I O N S E T E X E C U T I O N S . 
S U R S I S . — L O I (3). 

7« Dir. gén., N» 1600/, et 1617L. 

16 avril 1920. — Loi suspendant temporairement certaines actions et 
exécutions en matière de bail. 

. O F F I C E D E S V A C A N C E S . — I N S T I T U T I O N . 

R É P A R T I T I O N D E S C O N G E S . 

Secr. gén., 2e sect. — Bruxelles, le 17 avril 1920. 

A M. le Secrétaire général du Département de la Justice. 
A MM. les Directeurs généraux des 2», 3 e, 4 e, 5 e directions générales. 

A MM. les Procureurs généraux et Premiers Présidents des Cours de 
Catsition et d'Appel. 

A M. l'Auditeur général et Président de la Cour Militaire. 

L'office centrale des commandes, inst i tué au départementale la justice, 
a créé une'section des vacances dest inée à procurer à tout le personnel 

(1) Moniteur, 1920, 113. 
(2) Moniteur, 1920, n 0 3 110-111. 
(3) Moniteur, 1920, n» 108. 
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ressortissant au dit département, une vil légiature agréable et saine à des 
prix modérés . 

• L'œuvre des vacances compie mettre en exploitation, à partir du 
premier mai prochain jusqu'au premier octobre, un hôtel de 25 chambres 
s i tué à La Panne, et à dater du premier juillet suivant jusqu'au premier 
septembre, un home familial de 15 chambres à Saint-Huhert. Dautres 
établ issements de moindre importance seront ouverts successivement si 
le besoin s'en fait sentir. 

11 me paraît nécessaire que tous les membres du personnel désireux 
de nroliier de cette œuvre puissent trouver l'occasion de faire un séjour 
dans les établ issements susdits. 

En limitant aux mois de juillet, août et septembre, la période des 
congés réglementaires , il est à craindre qu'un certain nombre d'agents 
ne puissent profiter des avantages qu'on leur offre. 

Pour remédier à cet inconvénient , le personnel devrait être autorisé à 
jouir des congés annuels dès le début du mois de mai. 

Je vous engage donc à examiner avec la plus grande bienveillance les 
demandes de congés qui vous seront soumises pir les agents sous vos 
ordres. 

Ils devraient, s'ils le désirent , et pour autant que le service !e permette, 
pouvoir choisir leur époque de repos entre le premier mai et le trente 
septembre. 

Une répartition uniforme des congés s'impose. La commission chargée 
d'organiser les vacances des fonctionnaires se rend compte dès à p r é s e i t 
que ses établ issements de repos seront plus qu'encombrés en juillet, août 
et septembre, et insuffisamment occupés pendant les mois de mai et juin ; 
c'est ce qu il faut essayer d'enrayer. Je vous prie de vouloir bien aider 
le comité en ce sens. 

E . V A N D E R V E L D E . 

C H E P T E L N A T I O N A L . — R E C O N S T I T U T I O N . 

P R O H I B I T I O N D ' A B A T T R E . — R E P R E S S I O N . 

6« Dir. gén., i « Sec, Litt. AP, N° 45546. — 19 avril 1920. 

A MM. les Procureurs généraux. 

Certains tribunaux montrent une indulgence extrême dans la répres
sion des infractions aux arrêtes royaux des 31 décembre 1918 et 
26 juin 1919, faisant défense d'abattre les jeunes bovidés . 
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Je n'ai pas besoin d'attirer votre attention toute spécia'e sur l'impor
tance qu'offre au p n i n t de vue de la reconstitution du cheptel national 
l'observation rigoureuse de cette prohibition. 

Je vous prie en conséquence , M. le Procureur g- néral, de bien vouloir 
inviter les parquets de votre ressort à requérir la régress ion sévère des 
infractions à ces règlements et à interjeter appel, :e cas échéant , de toute 
décis ion qui leur paraîtrait trop indulgente. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

C O N T R A T S D ' A S S U R A N C E S . — T R I B U N A U X . — C O M P É T E N C E . 

L O I ("I). 

20 avril 1920. — Loi modifiant, en matière de contrats d'assurances, 
la loi du 25 mars 1876 sur la compétence . 

D O M M A G E S D E G U E R R E . — A R R E T É - L O I DL" 23 O C T O B R E 19 I 8. — 

R E V I S I O N . — L O I D U 10 M A I 1919. — M O D I F I C A T I O N . — 

L O I (2). 

20 avril 1920. — Loi portant revision rie l'arrèté-loi du 23 octobre 1918, 
relatif à la constatation et à l'évaluation des dommages résultant des faits 
de la guerre et modifiani la loi du 10 mai 1919 sur la réparation des 
dommages résultant des faits de la guerre. 

A S S I S T A N C E P U B L I Q U E . — D O M I C I L E M E S E C O U R S . — S E C O U R S 

A C C O R D É S P A R L E C O M I T E N A T I O N A L . - N O N - I N T E R R U P T I O N 

D E L ' H A B I T A T I O N (3). 

4e Dir. gén., l r » Dir., 1 e r Bur., N» 175760. — Laeken, le 22 avril 1920. 

A L B E R T , R O I D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V U les avis des députat ions permanentes des conseils provinciaux du 
Brabant et de Liège sur la contestation qui s'est é levée entre la commune 

(1) Moniteur, 1920, n» 122. 
(2) Moniteur, 1920, n» 126. 
(3) Moniteur, 1920, n" 156. 
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d'Ixelles et la ville de Liège au sujet du domicile de secours du nommé 
L . , J . - F . , admis, le 13 juillet 1918, à l'hôpital de Bavière, à L i è g e ; 

Attendu que la ville de Liège, où le nommé L . , J . - F . , habite depuis 
le 1ER juin 1915, prétend que celui-ci n'a pas néanmoins acquis domicile 
de secours sur son territoire; qu'en efiet, pendant la période s'étendant 
du 3 octobre 1916 au 13 juillet 1918, le comité national a alloué à cet 
indigent des secours divers dont le total s'élève à 475 fr. 9 c. et que de 
la sorte son séjour à Liège pendant la dite période ne peut être compté 
comme temps d'habitaticn pour l'acquisition du domicile de secours; 

Attendu que l'article 8 de la loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance 
publique prévoit comme secours interruptifs de l'habitation, les secours 
à domicile accordés par la bienfaisanoe publique; 

Attendu que ces termes visent les secours accordés par les bureaux de 
bienfaisance, organismes auxquels la loi du 7 frimaire an V , a confié la 
mission de distribuer aux indigents les secours à domicile; 

Attendu que les secours al loués par cette institution tout à fait excep
tionnelle qu'était le comité national de secours et d'alimentation ne 
rentrent donc pas dans la catégorie de ceux que visent la disposition 
rappelée ci-dessus et qu'ils n'interrompent donc pas l'acquisition du 
domicile de secours ; 

Attendu que le nommé L . a*dès lors acquis domicile de secours à 
L i è g e ; 

Vu les articles 8 et 53 de la loi précitée sur l'assistance publique ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La ville de Liège était, à la date du 13 juillet 1918, le 
domicile de secours du nommé L . , J - F . , admis à cette date à l'hôpital 
de Bavière de cette ville. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 

arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — J O U R N E E D ' E N T R E T I E X . 

F T X A T I O N D U P R I X (1) . 

Laeken, le 22 avril 1920, 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 41 de la loi du 13 mai 1912 sur la protection de l'enfance ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE 1". Le prix de la journée d'entretien, pendant l'année 1920, 

des personnes recueillies dans les écoles de bienfaisance est fixé à 6 Iraucs 
pour les garçons et â 4 francs pour les filles. 

A R T . 2. En ce qui concerne les communes qui n i se sont pas ent ière
ment l ibérées au 1 e r janvier 1920 de ce qu'elles deva'ent aux écoles de 
bienfaisance de l'Etat, à la date du 23 septembre 1919, la quote-part qui 
leur incombe, dans le prix de la journée d'entretien, est majorée de 
14 centimes (fr. 0.14). 

A R T . 3. Il ne sera compté dans les écoles de bienfaisance qu'une 
journée pour le jour de l'entrée et celui de la sortie. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

. A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

O R D R E J U D I C I A I R E . — U U I S S 1 E R S A U D I E N C I E R S . 

I N D E M N I T É S ( 2 ) . 

Laeken, le 22 avril 1920. 
A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A TOUS, PRÉSENTS E T A VENIR SALUT. 

Revu l'arrêté royal du 22 mai 1863 et l'arrêté royal du 19 mai 1873, 
modifie par les arrêtés royaux des 19 décembre 1876, 5 janvier 1879, 
18 avril 1880 et 16 juillet 191i2; 

(1) Moniteur, 1920, n» 126. 
(2) Moniteur, 1920, n° 122, 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E l « r . L'indemnité accordée aux huissiers audienciers attachés à 
la cour de cassati m, aux cours d'appel, au service des tribunaux correc
tionnels, des cabinets des juges d'instruction et des parquets des procu -
reurs du Roi est fixée comme suit : 

Cour de cassation : huissiers audienciers, douze cents francs (1,200) ; 

Cours d'appel : Huissiers audienciers, mille francs (1,000); 

Tribunaux de première instance de 1 " classe : huissiers audienciers, 
mille francs (1,000); 

Tribunaux de première instance de 2 e classe : huissiers audienciers, 
huit cents francs (800) ; 

Tribunaux de première instance de 3 e classe : huissiers audienciers, 
six cents francs (600). 

A R T . 2. Les effets du présent arrêté seront reportés à la date du 
1 E R octobre 1 9 1 9 . 

Notre Ministre d^ la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E — 1 e r M A I , J O U R F É R I É . 

Secr. g é n . , 2<= Sect. — Bruxelles, le 22 avril 1920. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'à l'avenir, le 1 E R mai, 
fête du travail, sera, au point de vue du service, jour férié pour le per
sonnel de l'administration centrale, de l'ordre judiciaire ainsi que des 
établissements pénitentiaires, de bienfaisance et d'aliénés dépendant de 
mon département. 

Je vous prie de vouloir bien assurer l'exécution de cette décis ion en ce 
qui concerne le personnel sous vos^ordres, sauf a prendre les dispositions 
nécessaires pour assurer l'expédition des affaires urgentes. 

Le Ministre, 

E , V A N D E R V E L D E , 
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J U S T I C E D E P A I X D U C A N T O N 1 D E B O U S S U . — G R E F F I E R A D J O I N T . 

N O M B R E (1). 

25 avril 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint à 
la justice de paix du canton de Boussu. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — P A R Q U E T . — C O M M I S . 

N O M B R E . 

Secr. gén., 2<> Sect., N» 50598. 

25 avril 1920. — Arrêté ministériel créant une quatorzième, une 
quinzième et une se iz ième place de commis au parquet de la cour 
d'appel de Bruxelles. 

P R I S O N S . — S E R V I C E A N T H R O P O M E T R I Q U E . 

I N S T I T U T I O N D ' U N P O S T E A L A P R I S O N D E L I E G E . 

2= Dir. gén., l « D i r . , 5 ° Bur., Litt. 0, N° 30. — Bruxelles, le 24 avril 1920. 

A M. le Procureur général près la Cour d'appel de Liège. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'un poste anthropométrique vient 
d'être adjoint au poste dactyloscopique-photographique de la prison de 
L i é ^ e . 

Les prévenus mis sous mandat d'arrêt à L iège et originaires de la 
France ou de ses colonies, du grand-duché de Luxembourg, de la Suisse, 
de la principauté de Monaco ou de la Roumanie, y seront mesurés d'office, 
à moins qu'ils ne soient poursuivis pour rupture de ban d'expulsion ou 
a r r è i é s e n vertu d'une demande d'extradition. Les autres détenus ne seront 
antbropowétres que sur l'ordre de l'administration centrale ou sur ia 
réquisit ion u'un magistrat compétent . 

Si un inculpé , à mesurer d'office, refusait de se soumettre à cette 
fornul i té , il serait s ignalé aussitôt au juge d'instruction, à qui il appar
tiendrait de décider s'il y a lieu d'employer la force à son égard. 

Les fiches anthropométriques seront dressée^ dans le plus bref délai 
possible après l 'écrou. Un exemplaire eu sera transmis aux fins d'identi
fication et de renseignements, par le service ctntral d'identification 

(1) Moniteur, 1920, n" 122, 
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judiciaire, au service correspondant du pays d'origine déclaré par le 
prisonnier, à moins que l'identité et les antécédents judiciaires de celui-ci 
ne soient connus de mon département. 

Les renseignements obtenus seront portés sur-le-champ à la connais
sance du magistrat qu'ils intéressent. 

MM. les juges d'instruction de l'arrondissement de Liège ne devront 
donc pas, à l'avenir, avoir des recours à des experts pour faire anthro-
pométrer des détenus . 

Il leur est loisible soit de faire porter la recherche du serv.ce d'iden
tification sur d'autres services étrangers que celui dn pays d'origine 
présumé, soit de faire mesurer d'ai.tres prisonniers que ceux dont il 
s'agit plus haut, s'ils jugent utile de faire envoyer leur tiehe s ignalét ique 
à un service d'identité d'un des pays énumerés . Il leur suffira, à cet effet, 
d'adresser les réquis i t ions voulues au directeur de la prison, qui me les 
fera parvenir en même temps que les fiches nécessa ires . 

La présente ne déroge pas aux autres instructions du service d'identi
fication, actuellement en vigueur.. 

Je vous prie, monsieur le Procureur général , de vouloir bien porter ce 
qui précède à la connaissance de M. le Procureur du Roi et de MM. les 
juges d'instruction de l'arrondissement de L iège . 

Pour le Ministre : 

L'Àdministrateur-Directeur général dé légué , 

GûNNE. 

P R I S O N l ) E L I E G E . — P O S T E A N T H R O P O M E T R I Q U E . 

I N S T I T U T I O N . 

2 e Dir. g é n . , l e r D i r . , 5 e B u r . (Service d'identification judiciaire),Litt. O , N ° 5 0 . 

Bruxelles, le 24 avril 1920. 

A la Commission administrative de la prison, à Liège. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'un poste anthropométrique vient 
d'être adjoint au poste dactyloscopique-photographique de la prison sous 
votre surveillance. 

Les prévenus, mis sous mandat d'arrêt à Liège et originaires de la 
France ou de ses colonies, du grand-duché de Luxembourg, de la Suisse, 
de la principauté de Monaco ou de la Roumanie, y seront mesurés 
d'office, à moins qu'ils ne soient poursuivis pour rupture de ban d'expul
sion ou arrêtés en vertu d'une demande d'extradition. Les autres détenus 
ne seront anthropométrés que sur l'ordre de l'administration centrale ou 
sur la réquisit ion d'un magistrat compétent . 

Il sera fourni deux fiches anthropométriques de chaque prisonnier. 
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Si un inculpé, à mesurer d'office, refuse de se soumettre à cette 
formalité , le directeur de la prison en référera aussitôt au magistrat 
compétent par extension du § 2 de l'instruction générale du 10 jan
vier 1915 concernant la dactyloscopie. 

Les fiches anthropométriques seront dressées dans le plus bref délai 
possible après l'écrou et transmises, le jour m ê m e de leur confection, au 
service central. 

En ce qui concerne les détenus originaires de la Suisse, la direction 
continuera à m'adresser, outre les fiches anthropométriques , les deux 
fiches dactyloscopiques dont l'envoi est prescrit par ma circulaire du 
15 janvier 1914, émargée comme la présente, mais,- sauf ordre contraire 
de l'administration centrale ou réquisi t ion d'un magistrat, il ne sera plus 
établi qu'une seule fiche dactyloscopique pour les autres prisonniers à 
anthropométrer. 

Lorsqu'un magistrat instructeur requerra l'envoi de fiches s ignalé t iques 
à diverses autori tés ou à divers services de l 'étranger, la direction fera 
dresser des fiches anthropométriques ou dactyloscopiques suivant les 
distinctions qui précèdent, en tenant compte de ce que, pour le service 
de Berne, il y a lieu de fournir une fiche de l'un et de l'autre type. 

Le réquisitoire du juge d'instruction sera transmis au service central 
en même temps quo. les fiches, et si l'envoi comprend une ou plusieurs 
fiches anthropométriques, un exemplaire complémentaire de ces dernières 
y sera joint pour le casier de mon département . 

L'employé-anthropomètre fera subir aux détenus l'interrogatoire 
d'identité prescrit par le § 2 des Instructions techniques, à l'égard des 
prisonniers à dactyloscoper. 

Le bordereau des c l ichés photographiques portera dans la colonne 
« Observations », en regard du nom des détenus mesurés , l'abréviation 
« Anthr. » . 

Je vous prie, messieurs, de vouloir bien porter ce qui précède à la 
connaissance du directeur de la prison sous votre surveillance. 

Pour le Ministre : 

L'Administrateur-Directeur général dé légué , 

GONNE. 

J U S T I C E D E l ' A I X D ' A V E N I Y E S , — T R A N S F E R T A H A N N U T . 

L O I (1). 

25 avril 1920. — Loi transférant à Hannnt le s iège du chef-lieu du 
canton d'Avennes. 

(1) Moniteur, 1920, u° 127. 



316 26 a v r i l 1920. 

J U S T I C E S D E P A I X . — P E R S O N N E L . — T R A I T E M E N T S . 

C L A S S I F I C A T I O N D E S J U S T I C E S D E P A I X (1). 

L a e k e n , 26 a v r i l 1920. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'article 2 de la loi du 25 novembre 1889, modifiée par celle du 
3 mai 1912, réorganisant les traitements des juges de paix et des greffiers ; 

Attendu que, conformément à cette loi, il y a lieu de déterminer la 
population de chaque canton, en prenant pour base le nombre des habi
tants à la date du 31 décembre de chacune des années 1914 à 1918, et 
de répartir lesdivers cantons en quatre classes, en rangeant : 

Dans la première classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 60,000 habitants; 

Dans la deuxième classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 40,000 habitants; 

Dans la trois ième classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 20,000 habitants; 

Dans la quatrième classe, les justices de paix dont les cantons ont 
moins de 20,000 habitants ; 

Considérant que, lorsqu'une commune est le s i ège de deux ou trois 
justices de paix, chaque canton doit être présumé avoir la moitié ou le 
tiers de la population totale des deux ou trois cantons et que la réparti
tion doit être la même si le nombre des cantons dépasse trois ; 

S u r la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de Notre Ministre 
de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. La population de chaque canton de justice de paix et la 
répartition de ces cantons en quatre classes est déterminée conformément 
au relevé c i -annexé, d'après la population au 31 décembre de chacune des 
années 1914 à 1918. 

ART. 2. Notre Ministre de l'intérieur et Notre Ministre de la justice 
sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l'exécution du présent 
arrêté. 

A L R E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de l ' intér ieur, 
J . RENKIN. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1920, n» 121. 



RELEVÉ DES CANTONS DE JUSTICE DE PAIX. 

1914 

l r e classe. 

1915 

Alost 85,989 
Anderlecht 83.679 

( 1 e r canton ) • [ 84,610 
A n v p r s

 2 6 - 5 3 8 ' W 84,610 559,617 
A n v e r s . . . < 3 e _ > ^ 84,610 4 

( 4 e — ) ( 84,610 
Binche 67,065 
Borgerhout 87,589 
Boussu 74,701 

Charleroi < Sud. . . { 142,870 ( 71,435 1^,661 onaneroi . j N o r ( , j - j 7 , ^ -

Châtelet 61,951 
( 1 « canton! - i - 1 8 0 0 7 6 

Gand. . . . \ 2 e — } — — '-
( 5 e — ) — ( — 3 

Hollogne-aux-Pierres . . . . . . . 75 617 
Laeken 62,756 

, , . ( 1"canton \ 173,792 ( 86,896 172 855 
L , e g e - ' • • | 2 « — \ i j 86,896 2 
Molt-nbeek-Saint-Jean 90,242 
Mons 80,509 
Nivelles 61,614 
Saint-Gilles 67,785 

86,094 
84,877 
84,904 
84,904 554,269 
84,*04~ 
84.904 
66,804 
86,788 
74,707 

70,850 140,458 
70.830 2 

62,260 
60,025 
60,025 
60,025 
73.831 
65,289 
86,416 172,152 
86,416 2 

90,088 
80,522 
61,630 
68,223 

1916 1917 1918 

85,425 86,184 85,486 
83,925 82,090 80,348 
85,567 | [ 82,568 82,289 
85,567 529,471 82,368 329,158' ) 82,289 
83 567 i ) 82,368 4 82,289 
85,567 | ' 82,368 82,289 
66.619 66 129 t>5 113 
86,017 82,856 81,668 
74,294 73,459 72,275 
70,229 138,136 \ ! 69,068 135,784 1 ) 67.892 
70,229 2 | j 69,068 2 i ) 67,892 

62,010 61,469 ' 60,983 

75,447 72,142 71,165 
63,233 62,6*2 61.838 
86,066 169,790 | 84,895 166 545 l j 85 272 
86,066 2 j 84,895 2 i ) 83,272 

89,798 88.508 ' 87,434 
79,872 79.559 77,856 
61,156 60.60v» — 
68,268 68,227 67,685 



1 9 1 6 1 9 1 7 1 9 1 8 

94,660 92,109 91,174 
60.568 121,767 ' \ 60,883 121,843 i î 60 921 
60 568 2 ( 1 60,883 g 60,921 
61 685 60.197 
83,348 82,909 82,395 

1914 1 9 1 5 

Saint-Josse-ten-Noode 93.270 94 878 

Schaerbeek - m ^ j * 2 1 ' 1 5 6 . 
2 I 60,232 2 

Seraing 63,749 62 890 
Ucr> 81,499 82,830 

2 e c lasse. 

Assche 44,809 45.162 45,286 45.548 45 092 
Berrhem (Anvers) 48,851 • 48,203 48.235 47,566 47 150 
Boom 47,049 47,268 46,91)2 46,504 46 218 

i 1 e r canton j 452434 ( 50,711 m M 5 \ 50,871 1 5 2 $u \ 50.891 1 S 1 6 7 8 l 50,509 U a 9 û s \ 49.968 
Bruges. . . 2* - 50 7 1 1 ^ ^ 5 0 , 8 7 1 ^ ^ 5 0 , 8 9 1 ^ ^ 5 0 , 5 5 9 ^ ^ 49,968 

3 e — ) 5 ( 50 711 3 / 5 0 8 7 1 3 ; 5 H j 8 9 1 3 j 5 0 i 5 S 9 ù j 4 9 f 9 8 

3 e — 1 ù ( 57,155 3 / 57,764 0 / 56,865- ù j 56,156 3 / 54,916 
r n n r i » ! i l " canton | 80,255 | 40426 80,951 ^ 40 465 80,777 Uo.588 - _ 

c o u r i r » • • | s . _ | 2 j i . o , l î 6 ~ 2 j 40 465 2 ( 40,388 - _ 
Eeckeren 46,220 46,398 46,297 46,183 45 852 
Fléron 50,285 50.058 49,280 4 « . 6 9 7 47 775 
Fontaine- l 'Evêque 55.547 55,235 54,219 55,301 52 291 
Fosses 49.435 49,462 49,297 48,817 48 214 

( 1"canton j 1 7 9 3 3 5 ( 59,778 — „ 8 u i l 59.5(8 1 7 5 6 6 1 l 58,554 1 7 3 * 7 9 l 57,793 
Gand. . . . 2» - 59,778 - J i ^ i j 5 9 , 5 4 8 5 8 . 5 5 4 ^ £ ï i ) 57 793 

( 3 8 - ) 3 ( 59.778 - 3 /59.54g 3 / 53,554 3 ) 5 7 , 7 9 5 
Gosselies 49.752 49.662 49,273 48,655 47 999 
Grivegnée 44,072 43.243 42,297 41,144 40 221 
Hal 49,418 49,531 49,292 48.815 48 148 
Huy 48,415 48,424 18,244 47,877 47,252 

TtellPs . . . i l " c a n t o n j 1 1 5 4 8 9 \ 57,741 118,599 \ 59,299 118,731 \ 59.565J^ÎUtë7J 5^.528 H8 ; 248 ( 59424 



\ i " canton / 
Louvain - 1 2 6 _ \ g 

,. \ 1 e r canton ) 85,575 
Malines. . . { 2 e _ ^ 

Moll 
1 e r canton ) 86,538 

Namur • • | 2e _ ^ ^ 

Nivelles. . 

Saint-Nicolas (Flandre orientale) . 

Schaerneek canton ^ 4 ^ 2 7 5 
2 e — \ 2 

Senefle 
Serai ng 
Termonde 
Thourout 

Verviers 
VUvurde 
Wavre . 

Arlon. 
Assenf 
Ath . 

00 o z » 1 

56 529 1 A, L 1 *> 

2 

1 OD.UOO • 1 

) 56,086 2 j 55,811 2 \ 55,839 2 \ 55 J6<> 

42,786 85,320 \ 42 660 85,500 j 42,750 84,571 | 42,285 84,276 i 42.158 
42,786 9 / 42,660 2 J 42,750 2 \ 42,285 2 | 42,138 

43 945 44 015 43.943 42,681 41,9 2 
42,308 43,172 43,711 44.256 44,404 

43.169 86,220' \ 45no 86,428 \ 43 064 85,470 ( 42,755 84,396 \ 42,198 
43.469 2 | 43,140 2 45,064 2 1 42 755 2 | 42,198 

— 59,670 
51,027 50,989 50 762 50.270 49,621 
47,291 47,370 47.114 46,722 46.054 
41,562 44,395 44,224 45,756 45,323 

59,437 — — — — 
59,137 — — — — 
48,026 47,836 47,607 47,029 46.357 48,026 

— 58,789 
50.444 49,835 49.775 49 648 49.452 
48,557 48,732 48,827 18.610 48,-:38 
42.795 45,116 43,327 43,518 43 271 
54,656 55,476 54,720 53.866 52,580 
57,005 57,269 56.521 55,^32 54,131 
50,X00 50,847 50,845 50.776 50.281 
47,870 47,541 47,456 47,!535 46,870 

3° classe. 

25,881 26.145 26,485 27,001 26.926 
22,629 22 . Î .63 22,465 22,284 21.970 
29,558 29,484 29.355 28.980 28,261 
25,936 2 3 , « 0 8 23,972 23.829 23 5IS 
21,395 2I.4H0 21,413 21 347 21,049 
20,190 20,186 20,239 20,136 — 
58,717 38,872 59,139 39,305 59,037 



1 9 1 4 1 9 1 5 

Avenues 22,309 22,518 
Beeringen. 29,169 29,689 
Beveren 39,098 39,515 
Bilsen 24,477 24 956 
Brecht 29,285 29,982 
C'ney 25,528 23,510 
Contich 27,279 27,367 

Courtrai. . j *'/ can̂ on J _ j - -
Cruyshautem 20,1.59 20,648 
Deynze 22,928 25,0' 8 
Diest 32,988 33,344 
Ornant, 25,457 24,996 
Dixmude • . . . 28,949 28,956 
Dour 56,985 36,914 
Di'ftel 30,230 50 203 
Eecloo 33,442 7,3,537 
Eghezee 23,192 23,109 
Evergem 36.967 36,983 
Fexhe-Slins 30,905 51,168 
E û m e s 24,800 25,098 
Gembloux 50,720 50.641 
Genappe 20.143 20,064 
Ghistelles 27;175 27,591 
Grammont 51.755 51,728 
Haecht 26,255 26,269 
Hamine 26,126 26 242 
Harlebeke 29.474 29,680 
Hasselt 31,257 31,748 
Herck-le-Ville _ 
Hérenthals \ \ \ 31,173 31,675 
î î e r s , a l

 33,850 33,758 

1 9 1 6 1917 1 9 1 8 

2-\389 22,482 22,336 
30 200 50,669 50,525 
59,577 39,434 58 918 
25.5S8 25,781 25,856 
30,208 50,355 30,148 
25,644 23 599 23.450 
27,458 27,756 27,584 

— 79,701 \ 59,850 78,565 | 59,182 

— 2 | 59,850 2 l 59,182 
20,815 21,101 20,896 
23,155 23,551 22,822 
33,675 34,072 55,933 
24 861 24 806 24.613 
28,972 28,961 28,932 
56,572 36,182 35,450 
50,207 30,528 50,158 
53,721 33,599 53,097 
25 146 25.086 22,821 
36,667 56,599 36,140 
31,518 51 289 30 870 
25,297 25,3i'3 25,188 
30,637 30 575 29,980 
20.024 
27,475 27.364 27,123 
31,717 51,609 51.299 
26.415 26,729 26,745 
26,578 26,221 25,977 
29,094 29,606 Ï 8 . 9 5 9 
31,873 52,062 52,020 

— - 20.008 
52,510 52,654 32 832 
53,474 53,320 32,906 



38,927 58,466 38,318 37,715 56,686 
. , 57,191 37,438 37,578 37,027 36,890 

37,947 38,169 38,144 38,122 37.914 
26,575 26,482 26,42) 26 178 25.776 
26,811 26,866 26,917 26.948 26,552 
20,796 20 684 20,581 20,301 — 

35,301 35,518 35,384 55,504 
21,915 21,841 21.499 21,022 

29,637 29,798 29,959 29,886 29,576 
25,758 25,816 25,944 26,444 26,065 
26,161 26,440 26 542 26,753 26,715 
20,552 20.605 20,484 20,306 20,130 
58,012 37,830 37,168 56,152 55,404 

— 20,084 20,356 20 3x3 20,453 
20,907 20,907 20,907 20,907 20,903 
38 745 58,788 38,593 37,780 36,778 
25,175 25,208 25,049 24,916 24,622 
25,917 24,217 24,455 24,392 ,24,580 
20,910 20,970 21,023 21,163 20,729 
20,344 20,212 2'),149 — — 
37,645 37,917 38.102 38,264 37,881 
58,152 38,315 38,242 58,019 57,655 
21 174 21 174 21,174 21,174 21,174 
24,233 24,181 25.974 23,574 23,178 

— 20,C58 20 053 20,028 — 
29,524 29,239 29.276 29,185 28,941 
23,455 23,461 23,198 22,956 22,636 
28 696 28,693 28,607 28,459 28,125 
31,754 32,561 32,822 32,337 31.612 
32,9^3 33,069 32,982 32,641 32,452 

32.274 52,270 32 260 31.976 
Saint-Nicolas (Liège) . . . . 

. 55,504 
35 270 34,674 53,446 32,708 

. Saint-Trond 
37,430 

37,742 38,150 38,335 38,059 
25,559 25 817 25,866 25,977 25,850 

Jumet 
Ledeberg 
Lennick-Saint-Quentin. . 
Lens 
'Lessines 
Leuze 

M Lierre 
° Limbourg . . . . . . 
g-Lokeren 
H Looch.isti 

L'ooz 
Louvelgné 
Marchienne-au-Pont. . . 
Mechelen 
Messines 
Mouscron 
Nandrin 
Neerpelt 
Nevele 
Nieuport 
Ninove 
Oosterzeele 
PasschcndaelK . . . 
Péruwelz 
Perwez 
Puers 
Quevaucamps 
Renaix 
R œ u l x 
Roulers 
Saint-Gil les-Wae». . . . 
Saint-Nicolas (Liège) . . 

. Saint-Trond 
Santhoven 



1914 

Soig- ies 37 593 
Somergem 2 1 . 4 « 5 
S"t egem 26 076 
s P a 35,541 
Tamise 53.253 
Thuii. -23 447 
Torigr-s 26 053 
Turnhout 36,450 
Waremme 2n 940 
W e ' V i c q 26 497 
We*terloo . 2K,071 
Weueren 34^322 
Woiverthem 56,888 

Ynre<; i l"canton( ' S l > 2 2 6 ( 25.615 50,972 
P e • • • J 2 ° - j 2 j 25,613 

Zele 2s,835 

Ardoye • . 17.292 
Arendonck 15 846 
A'h _ 
Aubel 16,405 
Avelghem 15,ISO 
Bastogne . . 11,936 
Beanmont 14,238 
Beaiiraing u!3ii3 
Bouillon . . . . . . 8.178 
Brée ' 13 214 
Canrycke 17,934 
Celles. 14^524 

2 

1915 

37,507 
21,562 
26,121 
35,638 
55 374 
23.635 
26 419 
36,8i6 
21 250 
26 404 
26,5)6 
34.560 
36.997 

_ 1 25,486 
) 25 486" 

28,875 

4« classe. 

17.3i9 
16,137 

16,643 
15.4H9 
12.114 
14,280 
14,365 
8,188 

15,433 
18,037 
14,515 

1 9 1 6 1 9 1 7 1018 

37,215 56,722 35,850 
21 605 21.704 21,557 
26,320 26.328 26,169 
35.549 55.108 34.452 
53,291 32,H87 32,708 
23.736 23.896 23.555 
26, 97 2>>>00 26.867 
57.122 57.185 57.157 
21,240 21.312 21,060 
2 h, 425 26,306 26,296 
26.895 27,067 27,229 
34,557 34,221 05.690 
57,214 37,500 37,052 

51,004 ( 25,5(1?. 50,969 \ 25,184 51,007 ( 25,503 
2 / 25,502 2 j 25,484 2 1 25,505 

' 29,006 28,990 28,799 

17.371 
16.292 

16,899 
15,209 
12,270 
14 373 
14,341 
8.188 

13.545 
18.024 
14.502 

17,3Ï9 
16,400 

16 707 
15.249 
12,479 
14,405 
14,375 
8.176 

13,624 
17,924 
14.352 

17,088 
16.374 
19.827 
16,470 
14,(il8 
1 -',693 
14,240 
14,217 
8,080 

15,613 
17,845 
14.066-



9 025 9,148 9,210 9,220 9,189 
16,788 16,779 16,651 16,579 16,438 
7,142 7,192 7,210 7,257 7.238 

Etalle 16 245 16,257 16,298 16,156 16.036 
. . . 5 870 5,9)9 5,9i0 5.952 5,938 
. . . 4,953 4,996 5,024 3,041 4,975 

Flobecq.- . . . 14,387 14,361 14,292 14.257 14,028 
, . 13,497 13,382 13,347 13.5X2 13.314 

. 12,010 12,000 12,0-28 11.957 11,838 
15,554 15,217 13,170 13 085 12,962 

. . 12,150 12,154 12,244 12.300 12,155 

— .— — 19,855 19,549 
. 17,161 17,287 17,389 17.554 17,504 

. . . 19,503 19.521 19.761 19.981 . — 
15,495 15,375 15,^28 15.238 15.074 
13 016 12.845 12,871 12 726 12.684 

Hooglede 17.885 17,835 17 829 17,705 12,458 
17.218 17.542 17,681 17.817 17 655 

Hoori'beke-Sainte-Marie . . . 19,089 19,200 . 19,262 19,363 19 258 
Houflalize 10,879 10,939 H,H67 11,273 11,227 

19.811 • 19 958 19,766 19.7H5 19,546 
. .9,586 19 698 19.782 19,871 19,817 

11,182 11,274 11,365 11,1 M 11 433 
. 15,965 16,119 16 190 16,531 16.368 

— — — — 19.938 
. 17,751 18,029 18,168 18,267 18,226 

12,587 12,691 12,796 12 996 12,899 
19 811 — — — — 
18,283 18,234 17,882 17,808 17,477 
15,499 14 933 14,777 14,618 14.397 
17,416 17,556 17.588 '17,705 17,503 
19,645 19,698 19.652 19,393 18,887 

5,287 5 550 5,565 5,366 5,230 



1914 1915 1916 1917 1918 

19.023 19,056 19,122 19,063 18.755 
17,657 17,608 17.71H 17.835 17.714 

N e u f c b â t a u 
16,806 

16,872 16,992 17.155 17.211 

. . . — — — 19,765 19.650 
16 455 16,609 16,645 16,817 16,611 
10,796 10 886 10,950 11.066 11,008 

11,406 11,456 11 5 i l 11.518 
— — — 19,725 

. 10,964 10.905 10,900 10,867 10,761 
15 394 15,285 15,357 15,392 15,634 
15,980 15,957 15,912 15,889 15,8"2 

Rousbrugge-Haringhe . . . 
18,774 

18,745 18,762 IX,704 18,555 
15,501 15,467 . 15,555 15,556 15,456 
12.185 12,275 12,349 1-2.406 12.598 

9,104 y.446 9.619 9,723 
Sichen-Sussen-et-BoIré . . . 

13,555 
13.751 15,747 13.7-21 13 561 

Stavelot 
16,674 

16,689 16,7ft4 16.768 16.684 
. . 19,062 18,9:8 18,916 18,699 17,900 

Thielt 
18,425 

18,515 18.664 18 603 18.304 
9,361' 9,525 9,757 10,014 9.841 

Virton 
19,iH9 

18,988 18,9'10 18,702 18 601 
Waerscooot . • 

12,931 
15,044 13 082 12.995 • 12.853 
17,993 17,9.-2 17.H59 17,9U3 

Wellin 
. . 6,346 

6 414 6,463 6,508 6,445 

Vu ei approuvé pour être annexé à Ncire xrrêié du 26 aviil 1920. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de l ' Intérieur,. 

J. RENKIN. 

Le Min'stre de la Justice, 

Nazareth 
Nederbrakel 
N e u f c b â i a u 
Nieuport 
Oostroosebeke ,. 
Patiseul 
Peer . 
Perwez 
Philicppville 
Poperinghe . 
Rochefort 
Rousbrugge-Haringhe . . 
Ruysselede 
Saint-Hube.t 
Sibret 
Sichen-Sussen-et-BoIré . . 
Stavelot 
Templeuve 
Thielt 
Vielsalm 
Virton 
Waersctioot . • 
Walcourt 
Wellin 
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B U R E A U [JE B I E N F A I S A N C E . — F A B R I Q U E D ' E G L I S E . — L E G S . 

A F F E C T A T I O N D ' U N E H O M M E P O U R L ' E N T R E T I E N D ' U N E T O M B E . 

C H A R G E I N C O M B A N T A U L E G A T A I R E U N I V E R S E L . — A B S E N C E 

D E C A P A C I T É D E L A C O M M U N E O U S E T R O U V E L A T O M B E 

P O U R R E C U E I L L I R C E T T E S O M M E (1). 

lre Dir. gén., 3" Sect., N» 24743 C. — Laeken, le 27 avril 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES. 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition dél ivrée par le notaire Danloy, de résidence à Laroche, 
du testament olographe, en date du 12 février 1916, par lequel M. Valentin-
Joseph Demoulin, sans profession, demeurant à H o d i s t e r , dispose notam
ment comme suit : 

« J'institue... pour mon légataire universel lui léguant tous les biens 
meubles, immeubles et valeurs quelconques que je posséderais lors de 
mon décès . Ce legs universel est fait aux conditions suivantes : 

» 2° De faire une fondation pour dire deux messes giandes chantées 
et deux basses pour dire moit ié à Jupille et moitié à Warisy, annuelle
ment et à perpétuée à mon intention et à celle de tous mes parents 
défunts . 

» 8° Une somme de trois cents francs sera placée en lieu sûr pour, avec 
les intérêts , faire entretenir la tombe qui sera placée au c imet ière de 
Jupille à perpétuité pour autant que cela se pourra. 

» 9° De verser ce qui restera au bureau de bienfaisance de la commune 
de Hodister pjur le revenu être distribué chaque année aux pauvres 
ouvriers qui ne sont pas paresseux et qui auront eu un ou des accidents 
ou des empêchements de pou\oir travailler et de préférence aux ouvriers 
de Warisy. » 

Vu les délibérations en date des 21 janvier 1918 et 16 mars 1919 par 
lesquelles le bureau de bienfaisance de Hodister et le bureau des marguil-
liers de l'église de Jupille (Hodister) sollicitent l'autorisation d'accepter 
ces legs ; 

Vu la délibération en date du 14 mars 1918 i ar laquelle le conseil 
communal de Hodister sollicite l'autorisation d'accepter la somme de 
300 francs, dont les intérêts doivent être affectes à assurer l'entretien à 
perpétuité de la tombe du testateur; 

(1) Moniteur, 1920, n» 162, 
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Vu les avis du conseil communal de Hodister, de M. l'évêque diocésain 
et de la députation permanente du conseil provincial du Luxembourg en 
date des 21 janvier 1918, 25 mars et 30 ociobre 1919 ; 

Vu l'offre faite par le légataire universel de remettre à la fabrique 
d'église avantagée une somme de 1,080 francs nécessaire pour assurer 
l'exonération des services'religieux fondés par le testateur; 

Vu les pièces de l'instruction et le procès-verbal d'expertise en date 
du 25 avril 1918 d'où il résul 'e que le legs fait au bureau de bienfaisance 
de Hodister comprend : 

1° Des immeubles inscrits au cadastre commune de Hodister, 
section B, n° 2012a, section C , n° s 11?:, 1662/3, 1662a', 1671a, 1672/, 
1674o, 1675<i, 499fc, 1550a, 1957J, 1673f, 756, 1695;» ' , 497A, 499m, 
d'une contenance totale de 6 hectares 56 ares 50 ceniiares et d'une 
valeur de 13,000 francs pour la partie bâtie et de 6,575 francs pour la 
partie non bâ t i e ; 

2° Des biens meubles évalués à environ 4,877 fr. 48 c. ; 

En ce qui concerne la disposition testamentaire susvisée relative à 
l'affectation d'une somme de 500 francs à l'entreiien de la tombe du 
testateur ; 

Considérant que la commune de Hodister n'a pas été instituée légataire 
de la dite somme ; 

Que partant la demande du conseil communal de cette localité n'est 
pas fondée ; 

Virles articles 910 et 937 du Code civil, 59 du décret .du 30 décem
bre 1809, 76-3° de la loi communale, modifié par la loi du 30 juin 1865, 
ainsi que le tarif du diocèse de Namur, approuvé par arrêté royal 
du 18 mai 1880-

Sur la proposition de Notre Minisire de la justice et de Notre Ministre 
de l' intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

' A R T I C L E 1 e r . Le bureau de bienfaisance de Hodister est autorisé à 
accepter le legs qui le concerne. 

A R T . 2. La fabrique de l'église de Jupille, à Hodister, est autorisée à 
accepter la somme de 1,080 fran.s qui lui est offerte en vue d'assuter 
l'exonération des services religieux fontes par le testateur. 

A R T . 5. La demande du conseil' communal de Hodister n'est pa.s 

accueillie, 
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Notre Ministre de la justice et Notre Ministre de l'intérieur sont 
chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

ALBERT. 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E. VANDERVELDE. 

Le Ministre de l' intérieur, 

J. RENKIN. 

P U I S O N S . — P E R S O N N E L . — C O N G E DU I E R M A I . , 

2« Dir. g é n . , 1 « Dir . , I " Bur. , Litt . B, N" 342. — Bruxelles, le 27 avril 1920. 

A MM. les Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à l'avenir le 1 e r mai, fête du 
travail, sera considéré comme jour férié pour le personnel des établ i sse 
ments sous votre direction. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé l égué , 

DIOION. 

T R I B U N A U X — M E S S A G E R S . — T R A I T E M E N T . 

Secr. gén., 2e sect., n° 1919. — Bruxelles, le 29 avril 1920. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé que les traite
ments des messagers et des concierges-messagers des tribunaux, dont le 
paiemeni est à charge de la province, seront relevés d^ns les pro.onions 
indiqué-s et confc moment aux instructions contenues dans ma dépêche 
du 20 décembre 4919, avec etlet rétroactif au 1 e r octobre 1919 et sous 
déduction des indemnités de vie chère que ces agents ont cont inué à 
percevoir depuis cette date. 

Les traiiemen s ainsi relevés des intéressés comptant au 31 décem
bre 1919, depuis la date de leur dernière augmentation biennale une 
période de de.ux années de services leur donnant droit, dai s les limites 
des barèmes établ is , à une nouvelle augmentation, seront relevés en 
outre, à partir du 1 e r janvier 1920, d'une somme Oxe de 125 francs. 

Je prie MM. les présidents des tribunaux de vous donner toutes les 
indications nécessaires à la nouvelle fixation de ces traitements, 
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La légis lature est saisie en ce moment d'un projet de loi en verlu 
duquel l'Etat prendra en charge à partir du 1 e r juillet 1920 et par déro
gation au décret du 50 janvier 1811 et à la loi du 19 avril 1892 les 
traitements des messagers dont le nombre et les traitements sont déjà 
déterminés par le Ministre de la justice en vertu des articles 149 et 157 
de la loi du 18 juin 1869, mais dont le paiement incombe à la province. 

En attendant la réalisation de cette réforme, il importe de mettre au 
plus tôt les traitements des messagers en rapport avec les besoins actuels 
ainsi qu'il a été fa t déjà pour les agents de l'Etat depuis le 1 e r octo
bre 1919. 

Je me plais à espérer, Monsieur le Gouverneur, qu'en considération du 
dégrèvement imprrtant qui résultera pour le budget de votre province de 
la modification du statut de ces messagers, la députation permanente 
procédera, sans tarder, au relèvement mathématique de leurs traitements 
ainsi qu'à la liquidation de l'arriéré résultant de la nouvelle fixation de 
ces traitements avec effet rétroactif. » 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — T R A N S F E R E M E N T S P A R V O I T U R E S C E L L U L A I R E S . — 

N O M B R E D E P R I S O N N I E R S A T R A N S F É R E R . — T R A N S M I S S I O N S 

D ' A V I S . 

2« Dir. gén., 2« Sect., Sûreté publique. — Bruxelles, le 29 avril 1920. 

A MM. les Directeurs des pnsons du royaume. . 
les Directeurs des maisons de refuge à Reckheim, à Bruges 

, et à Wortel. 
les Directeurs des dépôts de mendicité à Merxplas et à Bruges, 
le Directeur principal des colonies agricoles à Hoogstraeten. 

Mes instructions du 9 novembre 1897, vous priant de prévenir vos 
•col lègues , la veille de tout transport, au besoin par té légramme, du 
nombre de détenus qui leur sera amené par la correspondance de la 
voilure cellulaire des chemins de fer, semblent avoir été perdues de vue. 
L'observation stricte de ces instructions, depuis le rétabl is-ement normal 
du service des voitures cellulaires par voie lérrée, a cependant son impor
tance, car elle doit permettre la réquisit ion régulière du nombre de 
voitures cellulaires de ville ainsi que de leur escorte. 

Je vous prie en conséquence de vouloir bien rappeler au personnel 
sous vos ordres l'observation ponctuelle des instructions préci tées . 



« 9 - 3 0 a v r i l 1980. 329 

L'avis en question devra être adressé au Directeur de la prison secon
daire à Louvain, pour les deux prisons en cetie ville, au Directeur de la 
prison secondaire pour les prisons à Gand, au Directeur de la prison à 
Bruges, pour le dépôt de mendici té et la maison de refuge de cette ville, 
au Directeur de la prison à Forest, pour les prisons à Forest et à 
Saint-Gilles, au Directeur principal des colonies agricoles à Hoogstraeten, 
pour la maison de refuge de Wortel et le dépôt de mendici té de Merxplas. 

Lorsqu'un prisonnier doit passer par une prison intermédiaire, l'avis 
devra nécessairement être adressé au Directeur de cet établ issement et ce 
dernier devra prévenir son col lègue de la prison de destination définitive. 

Le Directeur général 
de la Sûreté publique, 

A . REM Y. 

C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . 

E X P E R T S . — H O N O R A I R E S (1). 

Bruxelles, le 30 avril 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 
Vu l'arrêté-loi du 25 octobre 1918 sur la constatation et l'évaluation 

des dommages de guerre; 
Revu Nos arrêtés des 23 octobre 1918 (Cours et tribunaux des dom

mages de guerre, Tarif) et du 8 avril 1919, pris en exécut ion de cet 
arrêté-loi ; 

Sur la proposition de Notre Ministre des affaires économiques et de 
Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les articles 1 e r , 2, 10, 13 et 14 de Notre arrêté du 
23 octobre 1918 et l'article 1 e r de Notre arrêté du 8 avril 1919 sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

Article 1 e r . Les honoraires des experts des dommages de guerre, y 
compris les médec ins , sont calculés à raison de 6 francs par heure de 
travail effectif. 

Art. 2. Sans préjudice des indemnités de voyage et de séjour fixées 
par les articles 10 et 14, une indemnité de 6 francs est al louée aux 
experts des dommages de guerre et aux médecins : 

1° Pour la prestation de serment ; 
2° Pour le dépôt du rapport. 

(1) Moniteur, 1920, n° s 138-139, 
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Art. 10. Il est alloué aux experts des dommages de guerre, aux méde
cins, t émoins et huissiers qui se transportent à plus de 5 ki lomètres de 
leur domicile une indemnité de voyage calculée à raison de : 

1° 13 centimes le kilomètre par voie ferrée ; 
2» 25 centimes le kilomètre par voie ordinaire. 
Art. 14. Il est alloué aux experts des dommages de guerre, aux méde

cins et témoins qui se transportent à plus de 5 ki lomètres de leur 
domicile : 

a) Une indemnité de séjour fixée à 10 francs par jour d'audience ou 
par journée comportant au moins une heure de travail effectué sur les 
lieux de l'expertise ; 

b) Une indemnité de séjour de 10 francs pour chaque nuit passée en 
dehors du domicile. 

Art. 13. Les distances sont calculées , pour la voie ordinaire, à l'aide 
du dictionnaire des distances légales et, pour la voie fériée , à l'aide du 
guide des chemins de 1er. Si les distances rense ignées à ce guide ne 
concordent pas pour l'aller et le retour, les in téressés porteront en 
compte la moyenne des deux parcours qu'ils ont effectués. 

ART. 2. Les dispositions du présent arrêté seront appliquées aux 
travaux exécutés à p a r t i r du 1 e r avril 1920. 

ART. 5. Nos Ministres des affaires économiques et de la justice sont 
chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des affaires économiques , 
HENRI JASPAR. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

D O M M A G E S R É S U L T A N T D E S F A I T S D E L A G U E R R E . 

R É P A R A T I O N . — L O I D U 2 0 A V R T L T Q 2 0 . — M I S E E N V I G U E U R ( I ) . 

50 avril 1920. — Arrêté royal fixant la date de la mise en vigueur de 
la loi du 20 avril 1920 sur la réparation des dommages résultant des faits 

«•de la guerre. 

T R I B U N A L D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E T E R M O N D E . 

O R G A N I S A T I O N (2). 

30 avril 1920. — Arrêté royal créant une quatrième chambre au tri
bunal des dommages de guerre de-Termonde. 

(1) Moniteur, 1920, n» 134. 
(2) Moniteur, 1920, n» 128. 
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P R I S O N S . — R K G L U M E N T G E N E R A L . — M O D I F I C A T I O N S (I). 

5 mal 1920. — Arrêté royal apportant les modiflcaiions ci-après au 
règlement général des prisons : 

CHAPITRE 1ER (section II). — VISITE DES ÉTABLISSEMENTS. 

Art. 5. L'accès de la prison est libre en tout temps pour les membres 
du Sénat et de la Chambre des représentants sur présentation de leur 
médail le , les procureurs généraux et les pro'ureurs du Roi, les prés idents 
des cours et tribunaux, les juges d'insiruction, les gouverneurs de 
province, l'auditeur général , les auditeurs militaires, L s membres de la 
commission administrative de l 'établissement et les dé légués du ministère 
de la justice. 

Art. G, § i. Les dames, à l'exception de celles qui font partie de la 
commission administrative de la piison, n'ont accès que dans la partie 
de rétabl issement affectée aux personnes de leur sexe. 

CHAPITRE II (section III). — COMMISSIONS ADMINISTRATIVES. 

Art. 11, § 1 e r. Les commissions administratives sont composées de 
membres de l'un et de l'autre sexe, nommes pour six années par le Roi, 
et dont le nombre, fixé à trois, six ou neuf, d'après la catégorie et 
l'importance de la prison, peut être augmenté suivant les nécess i t é s du 
service. 

Art. 14, § '2. Ils tiennent compte, dans leurs présentat ions , de la néces
sité de comprendre, dans chaque commission administrative, au moins 
une dame et un ouvrier et, en outre, de nommer, autant que possible, 
en "dehors des membres de droit qui représentent l 'élément administratif, 
un ecc lés i i s t ique , un médec in ,un industriel ou un négociant , ainsi qu'un 
ingénieur ou un architecte. 

CHAPITRE III. — PERSONNBL DES FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS. 

Section l. 

Art. 39, § 1". La surveillance des femmes détenues peut être confiée 
à des religieuses. 

Section V. 

Art. 75, § 1 e r. Les fonctionnaires et employés des prisons, y compris 
ceux des auxiliaires visés à l'article 37 qui font partie du personnel 
proprement dit à raison du taux de leur rémunération annuelle et de la 

(1) Moniteur, 1920, n° 180. 
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durée de leurs prestations, mais à l'exclusion des secrétaires des com
missions administratives, lesquels ne font pas partie du personnel des 
prisons, sont traités par les médecins attaches à ces établ issements ou, à 
leur défaut, par leurs suppléants et reçoivent, aux frais de l'administration, 
les médicaments prescrits. 

Section XIII. 

Art. 135, § 4. Les directeurs donnent connaissance du bulletin qui le 
concerne à chaque agent; celui-ci y appose sa signature. 

CHAPITRE VII. — R É G I M E D I S C I P L I N A I R E D E S D É T E N U S . 

Section IV. 

Art. 257, § 2. Supprimé. 

C H A P I T R E VIII. — R É G I M E M O R A L E T R E L I G I E U X . 

Section III. 

Art. 290. Les détenus qui professent un culte reconnu par l'Etat 
reçoivent, sur leur demande, les secours religieux des ministres de leurs 
communions respectives, dûment agréés par le Ministre de la justice. 

Art. 291. Les aumôniers des divers cultes visitent dans leur cellule, 
dont la clef peut, à cette fin, leur être remise par le directeur de la 
prison, leurs coreligionnaires détenus qui ont déclaré expressément , soit 
lors de leur écrou, soit au cours de leur détent ion, la volonté de les 
recevoir. 

La déclaration est inscrite, dans le premier cas, au billet de classement, 
dans le second cas, au registre dont il est question à l'article 294. 

Les aumôniers n'ont pas accès auprès des détenus appartenant à un 
culte autre que celui qu'ils desservent, à moins que ceux-ci n'en fassent 
expressément la demande. 

Art. 294. Les détenus qui désirent participer aux actes et aux céré 
monies de leur culte doivent en manifester expressément la volonté. 

Le directeur de la prison porte sur un registre ad hoc les demandes 
de participation. 

Si un détenu qui participe aux actes du culte exprime la volonté d'en 
être dispensé , il est donné suite sans retard à cette demande et mention 
en est faite au registre en question. 

Art. 295. Il est donné suite sans délai aux demandes des détenus 
tendant à participer aux cérémonies et à recevoir la visite du minisire 
d'un culte reconnu par l'Etat, autre que celui auquel ils ont déclaré 
appartenir. 

§ 2. Suppr imé , 
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Art. 301, § ibis. La refaite doit être organisée de telle sorte qu'il 
n'en résulte aucun dommage pour les détenus non parlicipants, notam
ment quant à la durée des visites et des préaux. 

Art. 303. Supprimé. 

Section IV. 

Art. 506, § 5. L'instituteur fera hebdomadairement une conférence 
sur un sujet moral ou instructif à tous les détenus réunis . 

§ 6. Des conférences semblables pourront, avec l'autorisation du 
Ministre de la justice, être données par des personnes étrangères à 
l'administration. 

CHAPITRE X V . — BÂTIMENTS ET MOBILIER, ADJUDICATIONS. 

Section I. 

Art. Mlbis. Les plans de construction de prisons nouvelles, d'agran
dissement ou de transformation de prisons existantes sont soumis à 
l'examen préalable d'une commission composée du chef de l'adminis
tration pénitentiaire, de l'inspecteur général des prisons, des fonction
naires chargés du service des constructions pénitentiaires , ainsi que. d'un 
ou plusieurs directeurs et médecins de prisons dés ignés par le Ministre de 
la justice. 

M A I S O N S D E R E F U G E E T D E P O T S D E M E N D I C I T E . 

J O U R N É E D ' E N T R E T I E N E N 1920. — F I X A T I O N (1). 

Laeken, le 3 mai 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 37 de la loi du 27 novembre 1891 pour la répression du 
vagabondage et de la mendicité ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Le prix de la journée d'entretien, pendant l'année 1920, 
dans les maisons de refuge et les dépôts de mendicité est fixé comme 
suit : 

A. A quatre francs cinquante centimes (fr. .4.50) pour les hommes 
invalides dont l'état de santé exige des soins spéc iaux, p lacés dans les 
maisons de refuge et les dépôts de mendic i té ; 

(1) Moniteur, 1920, n° 140. 
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B A trois francs quarante-cinq centimes (fr. 3.45) pour les femmes 
invalides dont l'état de santé exige des soins spéc iaux, placées dans les 
maisons de refuge; 

C. A trois francs vingt-quatre centimes (fr. 3.24) pour les femmes 
inval des dont l'état de santé exige des soins spéciaux, placées dans ies 
dépôts de mendicité ; 

D. A trois francs quarante-cinq centimes (fr. 3.45) pour les hommes 
valides et pour les invalidés dont l'état de santé n'exige pas de soins 
spéciaux, placés dans les maisons de refuge; 

E. A deux francs quarante-neuf centimes (fr. 2.49) pour les femmes 
valides et poor les invalides dont l'état de santé n'exige pas de soins 
spéc iaux, placées dans les maisons de refuge; 

F. A trois francs trente centimes (fr. 3.30) pour les hommes valides 
et pour les invalides dont l'éiat de santé n'exige pas de soins spéciaux 
placés dans les dépôts de mendici té . 

G. A deux francs soixante quatre centimes (fr. 2.64) pour les femmes 
valides et pnur les invalides dont l'état de santé n'exige pas de soins 
spéciaux, placées dans les dépôts de mendicité ; 

U. A un franc soixante-quatorze centimes (fr. 1.74) pour les individus 
de passage d .ris les prisons; 

I. A un franc vingt centimes (fr. 1.20) pour les enfants de l'âge 
de 3 mois à 2 ans qui accompagnent leur mère . 

A R T . 2. En ce qui concerne les communes qui ne se sont pas entière
ment l ibérées , au 1 e r janvier 1920, de ce qu'elles devaient aux dits 
établ issements , à la date du 25 septembre 1919, la quote-part qui leur 
incombe dans le prix de la journée d'entretien est majorée de quatorze 
centimes (fr. 014). 

ART. 3. Il ne sera compté qu'une journée pour le jour de l'entrée et 
celui de la sortie. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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P R I S O N S . — C A P U C H O N . — P O R T F A C U L T A T I F . 

I N S E R T I O N D E C E T T E F A C U L T É D A N S L E S E X T R A I T S 

D U R È G L E M E N T . 

2e Dir. gén., 1™ Dir., 1" Bur., Litt. B, N» 309. — Bruxelles, le 3 mai 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Le Moniteur belge du 10 avril dernier publie un arrêté royal du 
24 mars précédent ponant : « La disposition de l'article 209 du règlement 
général des prisons concernant l'obligation du port du capuchon est 
modifiée comme suit: Le port du capuchon est facultatif pour tous les 
détenus , mais leur attention est appelée sur l'intérêt qu'ils peuvent avoir 
à ce que leurs traits soient d i s s imulés à leurs codétenus . » 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien inviter les Directeurs des 
établ issements confiés à vo> soins à prendre les mesura nécessaires pour 
que les extraits du règlement affichés dans les cellules soient modifiés en-
conséquence à la main. 

Il conviendra également de faire savoir à ces fonctionnaires qu'ils 
doivent s'abstenir de donner aux détenus au sujet de « l'intérêt qu'ils 
peuvent avoir à ce que leurs traits soient d iss imulés à leurs codétenus », 
de» conseils qui, venant d'eux, peuvent donner l'impression d'une con-
traime morale. 

L'indication donnée par le texte m ê m e de l'arrêté suffit. 

Le Minisire, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A U X . — M E S S A G E R S . — T R A I T E M E N T . 

Secr. gén., 2" Sect., N° 1919. — Bruxelles, le 6 mai 1920. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honnenr de vous faire connaître que ma circulaire du 29 avril 
dernier doit être complétée en ce sens que les messagers qui jouiraient 
déjà au 1 e r octobre 1919, indemnités de rés idence comprises, d'un traite
ment sui érieur à celui qui résultera du relèvement rétroactif actuel* 
conseiveroni en plus, le cas échéant, à partir du 1 e r janvier 1920, 
l'augmentation biennale qui leur reviendrait en application des barèmes 
existants. 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des sciences et des arts. 

D E S T R É E . 
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L É G I S L A T I O N P E N A L E . — I N S T R U C T I O N J U D I C I A I R E . 

6e Dir. gén., le-- Bur., Litt. L, N° 1607. — Bruxelles, le 7 mai 1920. 

. A MU. les Procureurs généraux près les Cours d'appel de Gand 
et de Liège. 

J'ai l'honneur de vous transmettre copie des instructions de M. le 
procureur général près la cour d'appel de Bruxelles en date du 
19 décembre 1919. (Voir annexe I ci-après. ) 

Je ne puis qu'approuver les règ les et recommandations de cette 
circulaire en ce qui concerne la communication de dossier de l'instruction 
à l' inculpé, à la partie civile et à leurs conseils. 

La loi du 25 octobre 1919, § X V , qui fait une obligation, dans les cas 
qu'elle prévoit, de communiquer le dossier à l' inculpé et à son conseil, 
n'exclut pas l'application de la circulaire de mon département du 
.31 mars 1899, en tant que celle-ci recommande la communication du 
dossier à la partie civile et à son conseil. 

C'est avec raison que M. le procureur général a apporté quelque chan
gement aux modalités d'application de cette circulaire, pour mettre ses 
dispositions en harmonie avec le texte du § XV de la loi du 25 octobre 
dernier. 

La recommandation serait faite aux chambres du conseil de bien vouloir, 
lorsqu'il leur paraîtrait que la réquisi t ion du parquet tendant au non-lieu 
ou au renvoi en police pourrait n'être pas suivie, en aviser le parquet, 
afin que le dossier soit communiqué à l' inculpé et celui-ci appelé à 
comparaître. 

Je me rallie aux considérat ions développées sur ce point dans le rapport 
ci-joint de yc-tre col lègue de Bruxelles, du 50 janvier 1920. (Voir annexe II 
ci-après. ) 

J'estime que dans le cas où le conseil de l'inculpé ne serait dés igné 
qu'après la clôture de l'instruction, il devrait néanmoins être avisé par 
le greffier des lieu, jour et heure de la comparution, par application du 
§ X V de la loi du 25 octobre 1919. Le conseil doit en effet même alors 
être considéré comme ayant été « désigné dans la procédure », la procé
dure étant entendue dans le sens le plus large. 

" D'autre part, le conseil n'est admis par le § XV qu'à assister l'inculpé ; 
si celui-ci ne comparaît pas devant la chambre du conseil, l'avocat n'y 
peut comparaître sans lui ; il n'a dans ce cas que la faculté d'envoyer un 
mémoire à la chambre de conseil. 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des sciences et des arts, 

D E S T R É E . 
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A N N E X E I. 

P A R Q U E T Bruxelles, le 19 décembre 1919. 
de la 

COUII D ' A P P E L DE BRUXELLES . 

N» 78489.-

Messieurs lei Procureurs du Roi. 
Je constate, par l'examen des dossiers soumis à la chambre des mises 

en accusation, que dans certains tribunaux les dossiers sont mis au 

greffe à la disposition des inculpés avant confirmation mensuelle du 

mandat d'arrêt même lorsque ces inculpés n'ont pas d'avocat. 

C'est là une interprétation extensive de l'article 4 " de la loi du 

23 août 1919, qui ne prescrit que la communication du dossier au conseil 
de l'inculpé. Cette manière de procéder peut provoquer et a déjà provoqué 

de graves inconvénients : des détenus sont amenés-en grand nombre au 

greffe pour y examiner les dossiers et ils parviennent à tromper la 

surveillance dont ils sont l'objet et à faire disparaître des pièces compro

mettantes. 

Je crois donc utile d'attirer votre attention sur la portée exacte des 

innovations apportées par les lois des 23 août et 23 octobre 1919 en 

matière de communication des dossiers et d'avis à donner aux avocats et 

aux inculpés au cours de la détention préventive et lors du règlement de 

la procédure préparatoire. 

Première confirmation du mandat d'arrêt, en exécution des articles 4 et 8 

in fine de la loi du 20 avril 1874 relative à la détention préventive. 

Le juge de la chambre du conseil fait indiquer quarante-huit heures au 

moins à l'avance sur un registre spécial tenu au greffe les lieu, jour et 

heure de la comparution. 

Le greffier en donnera avis par lettre recommandée au prévenu et à son 

conseil s'il en a été désigné un dans la procédure. 

(Les mots eu italique relatent les innovations apportées par le § X V de 

l'article unique de h loi du 25 octobre 1919, qui règle aujourd'hui la 

matière.) 

Aucune communication du dossier. 

Confirmations ultérieures du mandat d'arrêt. 
Même avis que ci-dessus. E n outre, le dossier sera mis, pendant deux 

jours, au greffe, à la disposition du conseil de 'l'inculpé. Le greffier en 

donnera avis au conseil par lettre recommandée. 

(Loi du 25 août 1919, art. 1 e r .) 

Les termes de cet article ne prêtent à aucune équivoque : il n'y a lieu 

à communication que si l'inculpé a un conseil et cette communication ne 

doit êlre faite qu'au conseil. 

3 e SÉRIE 22 
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La disposition ci-dessus doit être combinée dans la pratique avec celle 
du § XV de l'article unique de la loi du 25 octobre 1919, en ce sens que 
le greffier n'adressera au conseil de l'inculpé qu'une seule lettre recom
mandée dans laquelle i l lui donnera avis et de la mise du dossier à sa 
disposition et les lieu, jour et heure de la comparution en chambre du 
conseil ; cette lettre sera nécessairement envoyée plus tôt que ne le 
prévoit la loi du 25 octobre 1919, de façon à permettre la communication 
du dossier pendant deux jours. 

Règlement de la procédure préparatoire qu'il y ait ou'non détention 
préventive. 

Mêmes avis que ci-dessus. 

Le dossier est déposé au greffe au moins quarante-huit heures avant la 
délibération de la chambre du conseil ; le prévenu et son conseil ont le 
droit d'en prendre connaissance. 

(Alinéa 2 du § XV de l'article unique de la loi du 25 octobre 1919.) 
Les lettres recommandées à adresser par le greffier au prévenu et à son 
conseil mentionneront donc, outre les lieu, jour et heure de la compa
rution en chambre du conseil, la mise du dossier à leur disposition ; 
elles seront envoyées plus tôt que ne le prévoit l'alinéa 1 e r du § X V , de 
façon à permettre la communication du dossier pendant deux jours. 

Ici aucun doute en présence du texte légal, le dossier peut être consul té 
et par le conseil et par l' inculpé, que celui-ci ait ou non un conseil. 

t Dans le dossier doit se trouver le réquisitoire écrit du ministère 
public, qui est incontestablement l'une des pièces soumises à la dél ibéra
tion de la chambre du conseil. 

La communication obligatoire du doss ier .à l ' inculpé avant règ lement 
de la p r o c é i u r e doit vous déterminer, lorsqu'un prévenu a été mis ou 
laissé en liberté et que des charges nouvelles graves,ont été recueillies 
contre lui, à provoquer mandat d'arrêt sur pied de l'article 8 de la loi 
du 20 avril 1874 et à ne pas vous borner à requérir ordonnance de prise 
de corps puisque l'examen du dossier ne manquerait pas d'amener 
l'inculpé â se soustraire à l'exécution de cette ordonnance. 

J'ai eu l'honneur d'attirer votre attention par ma circulaire du 9 octo
bre 1919, n° 67225, sur la" nécess i té de faire application de l'article 8, 
plus spécialement dans les affaires de trahison. 

L'alinéa 2 du § X V de l'article unique de la loi du 25 octobre 1919 
doit se combiner avec la circulaire du 31 mars 1899 de M. le Ministre de 
la justice : il :y aura donc lieu d'adresser à la partie civile et à son conseil 
les mêmes av<s qu'à l'inouï.>é et à son conseil et de mettre le dossier à 
leur disposition de la même façon. 
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Pour simplifier les formalités , vous voudrez bien prescrire à M. le 
^greffier de votre tribunal de se charger de ces soins. 

. La disposition du § X V de l'article unique de la loi du 25 octobre 1919 

-doit toutefois s'interpréter raisonnablement; lorsqu'il n'y a pas partie 
civile en cause, i l est inutile de communiquer le dossier avec réquis i to ire 
de non-lieu ou avec réquisitoire de renvoi en police ; sauf circonstances 

: spéciales dont je vous fais appréciateur, la communication du dossier 
n'aurait d'autre effet que de compliquer les formalités sans aucune 
uti l i té pour l' inculpé. Si la chambre du conseil s'apprêtait à ne pas suivre 
vos réquis i t 'ons de non-lieu ou de renvoi en police, elle devrait avoir la 
bonne grâce de vous en aviser afin que vous puissiez provoquer la com
munication du dossier. 

Le Procureur général , 

SERVAIS. 

ANNEXE II. 

PARQUET Bruxelles, le 50 janvier 1920. 
de la 

COUR U A I ' P E L DE B R U X E L L E S . 

N» 5096. • 

1 E R Bureau. 

Monsieur le Ministre, 

Comme suite, notamment, à mon rapport du 19 décembre 1919, 

m 0 78159, j'ai l'honneur de vous exposer une nouvelle difficulté qui a 
surgi à propos de l'application de la loi du v5 octobre 1919. 

Aux termes du § X V de l'article unique, il est statué par la chambre 
du conseil sur le rapport du juge d'instruction, le procureur du Roi et 
l ' inculpé entendus. 

Certains p«rquets, se basant sur ce que les dispositions de la loi du 
25 octobre 1919, relatives à l'intervention de l ' inculpé et de son conseil, 
sont empruntées à peu près textuellement à l'article i de la loi du 
20 avril 1874, relative à la détention préventive; sur ce que, d'autre part, 
la première phrase du § X V n'implique aucune modification des attribu
tions d« la chambre du conseil, ont admis que la comparution de l'inculpe 
en chambre du conseil n'était organisée par la loi nouvelle qu'en matière 
•de décis ions sur la détention préventive. 

D'autres parquets, tirant argument de ljL.généralité du texte du § X Y , 
soutiennent que l' inculpé doit être appelé à comparaître en chambre du 
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conseil chaque fois que celle-ii va rentre une ordonnnnce, et notamment-
lors du règlement de la procédure. 

Je suis forcé de me rallier à cette seconde manière de voir; la disposi
tion relative à la comparution de t'inculpe en chambre du conseil a é té 
introduite dans h loi par la section centrale de la Chambre des représen
tants (premier rapport de M. Ponoelet, Doc. parlem., n"t 210), qui l ;a 
justifiée en disant qu'elle avait voulu ajouter une garantie pour le prévenu 
en décidant que désormais le juge ne statuerait pas sans avoir au préa
lable donné au prévenu et à son conseil la faculté d'être entmdus 
(pages 7 et 8 du rapport). 

En présence de cette explication, il n'est pas possible de prétendre que 
le législateur de 1919 s'en est tenu aux comparutions en chambre du 
conseil déjà réglées par la loi du 20 avril 1874, sur la détention pré
ventive. 

Légalement, l'inculpé doit être appelé en chambre du conseil lors du 
règlement de la procédure. 

.Mais il ne faut pas se dissimuler qu'il va y avoir là une nouvelle cause 
d'encombrement pour les tribunaux; c'est en réalité un nouveau degré 
de juridiction qui est créé, et les inculpés et leurs avocats ne manqueront 
pas de discuter, en chambre du conseil, toutes les charges, comme ils le 
feront quelques jours plus tard, devant la juridiction de renvoi. 

Je crois donc qu'il y a lieu d'introduire autant de simplifications que 
possible dans l'application de la disposition légale visée et de réduire cette 
application au cas où le ministère public a saisi la chambre du conseil 
des réquisit ions de renvoi soit devant la chambre des mises en accusation, 
soit devant le tribunal correctionnel. Ainsi que je le faisais observer dans 
mon rapport du 19 décembre 1919, prérappelé, la communication du 
dossier à l'inculpé et à son avocat, leur comparution en chambre du 
conseil, lorsque le parquet a requis' le non-lieu ou le renvoi en police, 
n'auraient d'autre effet que de compliquer et de retarder la marche des 
affaires sans aucun intérêt pour le prévenu. Si, cependant, la chambre du 
conseil s'apprêtait à ne pas suivre les réquis i t ions du parquet tendant au 
non-lieu ou au renvoi en police, il conviendrait qu'elle eût la bonne grâce 
d'en aviser le procureur du Roi, afin que le dossier soit communiqué à 
l ' inculpé et que celui-d soit appelé à comparaître. Je ne doute nullement 
que cette pratique rencontrerait l'assentiment des magistrats composant 
les chambres du conseil. 

Dans la rigueur matér i t l ie du texte, l' inculpé devait ê;re entendu 
avant ordonnance de plus ample informé ; cela présenterait , au point de 
vue de la réussite des instructions, des inconvét ients tels qu'ils n'auraient 
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*pas m a n i u é d'impressionner le législateur si celui-ci avait envisagé 
T h y p o t h è s e spéciale et assez rare de l'ordonnance de plus ample informé. 

Je crois que l'on peut soutenir que pareille ordonnance est res tée 
étrangère aux préoccupations du légis lateur de 1919 et que, par c o n s é 
quent, elle ne doit pas être précédée d'une comparution de l' inculpé pas 
plus d'ailleurs que les ordonnances prévues aux articles 3, alinéa 2, 
et 11, alinéa 2, de la loi du 15 mars 1874, sur l'extradition, avant 
lesquelles la comparution de l ' inculpé serait un non-sens. 

En vertu de vos instruciions, le dossier doit être communiqué , à la 
• partie civile lors du règlement de la procédure . Cette partie peut-elle 
prendre la parole en chambre du conseil? Logiquement, elle devrait en 
avoir le droit, et le légis lateur n'eût pas manqué de le dire, s'il y avait 
pensé ; mais j'estime qu'en l'absence du texte formel on ne peut 
reconnaître à la partie civile pareille faculté , qui aurait pour effet 

• d'aggraver la situation de l ' inculpé. 

Le Procureur général , 

S E R V A I S . 

B O U R S E D ' É T U D E . — F O N D A T I O N ' J O S S E ( É M I L I Î ) . 

A U T O R I S A T I O N (1). 

t'« Dir. gén., 3 e Sect., N« 243166'. — Laeken, le 8 mai 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les expédit ions dél ivrées par le notaire Lefebvre, de rés idence à 
Wambrechies (France, Nord), des testaments olographes en date des 
12 et 29 octobre 1912 par lesquels M. Emile Josse, sans profession, 
demeurant à Bruxelles, dispose notamment comme suit : 

Testament du 12 octobre 1912. 

« Je veux qu'après mon décès ma fortune soit partagée de la manière 
suivante : 

» Le premier quart à la commune de Perwez qui distribuera son 
importance en trois parties é g a l e s : au bureau de bienfaisance; aux 
hospices; aux écoles indigentes et aux indigents; 

» Le deuxième quart à la commune de GhâteUt. . . . sera d stribué de 
Ja manière qui p r é c è l e ; . . . . » 

(1) Moniteur, 1920, n» 168. 
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Testament du 29 octobre 1912. 

'« 2° Placer en rente viagère ou à intérêts chaque somme attribuée k-
chacune des œuvres dés ignées à la page suivante et distribuer chaque-
ânriée la rente ou l'intérêt 
; » Je veux que ma fortune soit répartie, comme il suit : 

» Bourses d'études aux é c o l e s ; 

: » 23,000 francs à chacune de ces œuvres , c'est-à-dire le revenu viager 
à leur disposition : chaque année, soit 1.000 francs. » 

Vu les délibérations, en date des 31 janvier, 10 mars, 9, 22 mai 1914, 
1 e r février, 15 mars 1919, 22 janvier 1920, par lesquelles les conseils 
communaux; les bureaux de bienfaisance et les hospices civils dé* Châtelet 
et de Perwez et la commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du.Brabant sollicitent l'autorisation d'accepter les droits pouvant-
résulter pour ces administrations des dispositions testamentaires pré
c i t é e s ; 

Vu les avis des conseils communaux de Châtelet et de Perwez et de la 
députation permanente des conseils provinciaux du Brabant et du flainaut, 
en date des.29 mai, 28 juillet 1914, 19 juillet 1916, du 22 mars, 
15 avril 1919 et 10 mars 1920; 

En ce qui concerne les legs faits en faveur des communes tt des établis
sements de bienfaisance de Châtelet et de Perwez : 

Considérant que le défunt, en disposant de tous ses biens au profit de 
diverses œuvres par son testament du 29 octobre 1912, a ainsi manifesté 
nettement sa volonté de révoquer ses dispositions antér ieures ; que, dès 
lors, les legs susvisés sont caducs et ne peuvent sortir aucun effet; 

Vu les requêtes , en datedes 24 janvier, 14 février et 24 mars 1914, par 
lesquelles les hérit iers légaux du de cujus réclament contre les legs con
tenus dans les deux testaments prémentionnés ; • -

Considérant que le legs lait pour la fondation de bourses d'étude* 
n'absorbe qu'une partie relativement minime de là suce ssion; qu'il n'existe, 
dès lors, aucun motif de nature à justifier une dérogation à la volonté du 
disposant; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 76-3° de la loi communale 
modifié par la loi du 30 juin 1863,18 de la loi du 19 décembre 1864 et 
15 de-L'ariêté royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre' 
dé l ' intérieur, • ' . 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1". Les réclamations prément ionnées ne sont pas accueillies-
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A B T . 2. Les conseils communaux, les bureaux de bienfaisance et les 
commissions administi atives des hospices civils de Châtelet et de Perwez 
ne sont pas autorisés aux fins de leurs délibérations susv i s ée s . 

A R T . 3. La commission provinciale des fondations de bourses d'étude 
du Brabant est autorisée à accepter le legs fait pour la création de 
bourses'd'ét i ide par le testament précité du 29 octobre 1912. 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre de l'intérieur sont 
chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

Le Ministre de l ' intérieur, . 

J . RENKIN. 

P U I S O N S . — P E R S O N N E L . — S U R V E I L L A N T E S L A Ï Q U E S . 

H E U R E S D E S E R V I C E E T D E R E P O S . — S U P P L E A N C E S . 

2' Dir. gén., I" Dir . , l « B u r . , Litt . B., N» 429. — Bruxelles, le 8 mai 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons à Audenarde, 
• • Tongres, Neufclulteuu et Dinant. 

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai décidé de limiter à dix heure» 
là durée du service des surveillantes la ïques et de leur accorder hebdoma
dairement une journée de repos à prendre en deux demi- journées . . 

Pendant leur absence, ces surveillantes seront remplacées par une 
suppléante 'à agréer par le chef de l'établissement, et à laquelle il con
viendra de payer un salaire calculé à raison de 3,000 francs par an, sur 
le nombre d'heures de service accomplies et d'après la base de la journée 
de dix heures. 

Vous voudrez bien en aviser le directeur de la prison confiée à vos 
soins en l'invitant à régler par ordre de service les heures des sorties 
journal ières et les jours et heures auxquels les repos de demi-journée 
pourront avoir lieu. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 
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A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — C A I S S E S D E S V E U V E S E T 

O R P H E L I N S . . — R E L È V E M E N T S D E T R A I T E M E N T S . — 

R E T E N U E S (1). 
Laeken, le 8 mai 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vul'ariicle 34 de la loi du 21 juillet 1844, déterminant les revenus 
des caisses de pensions; 

Vu les articles 15 des statuts des caisses des veuves et orphelins du 
Ministère de la justice et de l'ordre judiciaire, approuvés par arrêtés 
royaux du 29 décembre 1844 ; 

Considérant que les augmentations résultant des relèvements de 
barèmes appliqués à partir du 1 e r octobre 1919 et du 1 e r janvier 1920 
font partie intégrante des nouveaux traitements, et ne peuvent être 
ass imi lées à des augmentations ordinaires; 

Que dès lors il convient de les soumettre, au profit des caisses, à la 
retenue du montant du premier mois, plutôt qu'à celle du montant des 
trois premiers mois ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
A R T I C L E 1 e r . Les augmentations résultant des relèvements de traite

ments appliqués à partir du 1 e r octobre 1919 et du 1 e r janvier 1920 sont 
frappées d'une retenue du douzième de leur montant au profit des caisses 
des veuves et orphelins du Ministère de la justice et de l'ordre judiciaire. 

A R T . 2. La retenue sera opérée mensuellement par fraction d'un 
douzième à partir du 1 e r juillet 1920. 

Noire Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

P O L I C E J U D I C I A I R E . — P E N S I O N S P E R S O N N E L L E S 

E T D E S V E U V E S E T O R P H E L I N S . — L O I (2). 

15 mai 1920. — Loi ayant pour but d'assurer aux officiers et agents 
Judiciaires, au point de vue de leurs pensions personnelles et de celles 
de leurs veuves et orphelins, le bénéfice des services rendus par les 
intéressés dans la po'ice d'une commune. 

(1) Moniteur, 1920, n» 141. 
(2) Moniteur, 1920, n" 145-146-147. 
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P U I S O N S . — R A P P O R T T R I E N N A L D U D I R E C T E U R . — C A D R E , 

2« Dir. g é n . , 1" Dir . , 1™ Bur. , Litt . B, N° 420. 

Bruxelles, le 15 mai 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien inviter les directeurs des 

établissements confiés à vos soins à -substitue/ le texte suivant à celui 

du § 2 des pages 50 et 51 du Recueil des formules relatives au service 

des prisons : 

« § 2. Dans son rapport, le directeur de la prison expose à grands 

traits la marche des divers services pendant la période triennale écoulée ; 

il mentionne les observations d'intérêt général qu'il a recueillies à ce 

sujet et fi formule, s'il y a lieu, les propositions qu'elles lui auraient 

suggérées. 

» Il s'attache spécialement à ce qui concerne le personnel, la sûreté de 

l'établissement, le régime disciplinaire des détenus, le régime moral, 

l'assistance religieuse aux détenus appartenant aux diverses confessions, 

le travail, le régime économique et le service de santé. » 

Le Ministre, 

E . V A N D E R V E L D E . 

S O C I É T É S C O M M E R C I A L E S . — P U B L I C A T I O N D E S A C T E S 

D É P O S É S A U G R E F F E D U T R I B U N A L D E C O M M E R C E 

P E N D A N T L ' O C C U P A T I O N . 

5ç Dir. g é n . , 1™ Sect., I" Bur . , N» 18565. — Bruxelles, le 20 mai 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

En vue de satisfaire aux prescriptions de l'article 10 de la loi sur les 

sociétés, il importe de prendre les mesures nécessaires pour que les actes 

des sociétés déposés pendant l'occupation dans la région « des étapes » 

soient publiés ,au Recueil des actes des sociétés commerciales. 

A cette fin, il convient que la direction du Moniteur belge soit mise en 

possession de la copie de tous ces documents avec l'indication de la date, 

du numéro de l'insertion et de la désignation du journal dans lequel ils 

ont été publiés. 

Je vous prie, monsieur le Procureur général, de bien vouloir inviter 

MM. les référendaires et greffiers du ressort de la cour d'appel qui se 

trouvaient dans la zone des étapes à faire parvenir à M. le directeur du 

Moniteur, au far et à mesure de leur confection, la copie des actes déposés 

pendant l'occupation au greffe de leur siège et non publiés à l'annexe du 

Bulletin officiel des lois et anêtés pour te territoire belge occupé. 



346 20-21 mai 1 9 2 0 . 

Ce travail devra être effectué par des commis auxiliaires qui seront 
rétr ibués à raison de 50 centimes par rôle de 50 lignes à la page et de 
16 à 18 syllabes par ligne. • 

Le.Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E . — C O D E D I S C I P L I N A I R E . 

•Office de la Protection de l'Enfance, 2e Sect., 2e Bur., N» 5^5. 

Bruxelles, le 21 mai 1920. 

A MM. les Directeurs 
et . 

À Mme' les Directrices des écoles de bienfaisance de l'Etat et de 
. i'Etablissement cenral d'observation. 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les instructions ci-après qui 
formeront, à l'avenir, le code disciplinaire des écoies de bienfaisance. 

Les punitions qui peuvent, selon la gravité des faits, être infligées aux 
é lèves , sont : 

1° La réprimande en particulier ou en public; 
2° La privation des récréations, des promenades et autres faveurs ; 
3° La privation des visites et des correspondances de la famille ; 
4° La privation des récompenses pécuniaires ; 
5° La mise au pain sec et a l'eau ; 
6° L a chambre d'isolement et la cellule de sûreté , avec ou sans la mise 

au pain sec et à l'eau, ppndant une durée maximum de quinze jours ; 
7° L'envoi au quartier de discipline. 
La mise au pain sec et à l'eau est prononcée pour dix jours au plus et 

ne' s'applique jamais au repas du matin. 
Lorsqu'elle est prononcée pour plus de trois jours, le régime alimen

taire ordinaire est accordé de jour à autre; dès" le deuxième jour. 
L't lève mis au pain et à l'eau recevra .une demi-ration de pain en sus 

de la ration ordinaire. 
Les élèves en chambre d'isolement ou en cellule de sûreté sont v is i tés 

chaque jour parle directeur, l 'aumônier, le médecin , l'instituteur et lft 
surveillant en chef. > 

L a punition est suspendue si l'élève devient malade. Elle reprend son 
cours, après la guér i son . 

Les punitions énumérées plus haut sont prononcées séparément ou 
cùmulativement. Elles sont infligées par le directeur, l 'élève préalable 1-
ment entendu; toutefois, l'envoi au quartier de discipline est prononcé 
par le Ministre de la justice. 
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En cas d'infraction grave, l'agent qui en est témoin ou qui en a 
connaissance le premier peut envoyer sun-le-cham? le coupable en 
chambre d'isolement. Il en avertit immédiatement le surveillant en chef, 
qui prévient le directeur. 

Toutes les punitions sont inscrites, jour par jour, dans un registre 
ad hoc mentionnant les jours d'entrée et de sortie. 

Les punitions pour une durée indéterminée sont interdites. 
Les punitions énumàrées aux n o s 5, 6 et 7 sont seules inscrites au 

compte moral de l'élève et rense ignées au rapport journalier adressé au 
Ministre de la justice. 

Les é lèves qui, par leur immoralité ou leur incorrigibi l i té , constituent 
un danger pour leurs compagnons sont s ignalés dans un rapport spécial , 
en vue de leur transfert au quartier de discipline. Ils seront au préalable 
envoyés pour examen dans un établ issement d'observation et il sera statué 
sur leur transfert, après l'avis du juge des enfants compétent . 

En vertu des modif ications.apportées au rég ime disciplinaire des éco le s 
de bienfaisance, il y aura lieu de créer , dans les établ i ssements actuels, 
des chambres d'isolement et de ne plus conserver qu'une ou deux cellules 
de sûreté . Des propositions devront m'êlre faites à ce sujet. 

Chambres d'isolement et cellules de sûreté devront posséder un lit 
ordinaire, une petite table, un s iège et un lavabo. Les mineurs ne seront 
placés en chambrettes d'isolument et a fortiori en cellules de sûreté que 
pour des faits d'une extrême gravité . 

Il est b en entendu qu'aucune punition ne peut jamais avoir pour 
conséquence de dispenser les é lèves inté<essés de la classe ou de l'atelier. 
Pendant les heures d'i-olement, ils devront avoir, à leur disposition, des 
livres de lecture et ils pouiront être occupés , sous surveillance, à une 
besogne manuelle. 

Les punitions non prévues ci-dessus sont rigoureusement prescrites. 
Les .châtiments corporels, la suppression d'un repas, lè raccourcissement 
d e l à chevelure dans les éco les pour fi les sont notamment interdits de 
façon absolue. 

L'éducateur ne devra infliger du reste des punitions autorisées 
qu'après avoir épuisé l'action de facteurs éducat i fs , qui sont d'une valeur 
morale et d'une efficacité supérieures à !a crainte des chât iments . 

En vue d'amener les é lèves à accepter plus facilement les punitions 
encourues, des pédagogues ont s u g g é r é l'institution de jurys, discipli
naires. Je souhaiterais voir tenter cette expérience dans tous nos établ is
sements. 

Je"vous prie de me faire connaître votre avis à cè sujet, et me sou
mettre, le cas échéant, un projet d'organisation "pratique. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVEI.DE 

http://Vandervei.de
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M I N E U R S P L A C É S P A R L E J U G E D E S E N F A N T S . — V I S I T E S I 

Office de la Protection de l'Enfance, l ' « Sect., N° 929. 

Bruxelles, le 21 mai 1920. 

A 31V. les Procureurs généraux près les cours d appel; 
les Juges d'appel des enfants ; 
les Juges des enfants du royaume. 

Des rapports d'inspection m'ont amené à constater que certains juges 
n'ont pu, pendant les années de guerre, rendre visite aux mineurs confiés 
par eux à des établ i ssements privés ou publics. 

Maintenant que la situation tend à redevenir normale, vous serez 
certainement d'accord avec moi sur la nécess i té de visiter les enfants 
qui, pour être soutenus dans la voie de l'amendement, ont besoin d'être 
encouragés et réconfortés . 

J'attache la plus grande importance à ce-que ces visites soient aussi 
fréquentes que possible. Elles constituent, sinon le seu1, du moins le 
meilleur moyen de vous assurer que les enfants, à l'égard de qui vous 
avez charge d'âme, sont traités comme ils doivent l'être, et, aussi, de 
vérifier si les mesures que vous avez prises dans leur intérêt ne doivent 
pas être modifiées ou rapportées . A cette fin, j'estime qu'il y aurait lieu, 
en tous cas, de visiter, au moins une fois l'an, chique établ issement où 
sont p lacés des mineurs dépendant de votre juridiction. 

En vue de diminuer les frais de transfert dis mineurs et les frais de 
déplacement des magistrats, il conviendrait, dans la mesure du possible, 
de placer les enfants dans votre arrondissement judiciaire ou tout au 
moins dans les arrondissements limitrophes; mais il va sans dire que si 
l'intérêt de l'enfant exigeait qu'il fût placé dans une localité plus é lo ignée , 
c'est cet intérêt qui devrait l'emporter sur toutes autres cons idérat ions . 

Jusqu'à ce que le tarif criminel soit revisé , les juges des enfants seront 
remboursés de l'intégralité des débours occas ionnés par leurs dépla
cements. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

S A L A I R E S D E S O U V R I E R S . — I N S A I S I S S A B I L I T É E T I N C E S S I B I L I T E . 

M O D I F I C A T I O N . — L O I (1). 

25 mai 1920. — Loi modifiant l'article 2 de la loi du 18 août 1887 

relative à l ' insaisissabil ité et à l ' incessibil ité des salaires des ouvriers. 

(1) Moniteur, 1920, n» 151. 
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J U S T I C E D E P A I X D E N 1 E U P 0 R T . — . S I E G E . — T R A N S F E R T ( i ) . 

26 mai 1920. — Arrêté royal rapportant l'article 2, alinéa 2, de 
l'arrêté du 16 juin 1919, transférant temporairement à La Panne le s i è g e 
de la justice dé paix du canton de Nieuporl. 

T A R I F C R I M I N E L . — A R T I C L E 35. — A P P L I C A T I O N . 

5 e Dir. gén., l r e Sect.. 3 e Bur., Litt. D, N° 148.— Bruxelles, le 27 mai 192Q. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel 
de Bruxelles et de Gand. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour information, copie de la 
circulaire que M . le procureur général près la cour d'appel de L i è g e 
compte adresser aux parquets de s ô F r e s s o r t , au sujet de la non-observa
tion des prescriptions de l'article 35 du tarif criminel. 

Pour le Ministre ! 

Le Secrétaire général , 

Chev E R N S T D E B U N S W Y C K . 

P A R Q U E T Liège , le . . . . . . 19 . . 

de la 

C O U R D ' A P P E L D E U É G E . 

A M. le Procurtur du Roi, 

Il arrive que des parquets ou des juges d'instruction ordonnent la 
mise en fourrière d'objets ou d'animaux et que, contrairement aux arti
cles 35 et 149 du tarif criminel, ils ne sollicitent pas de mon office, 
l'autorisation de conserver ceux-ci en fourrière plus de huit jours. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, dorénavant, lorsque pareil 
cas se présentera, mon office ne taxera plus les états de frais de 
fourrière et rendra ainsi le magistrat requérant responsable de leur 
paiement. 

Le Procureur général , 

(1) Moniteur, 1920, n°« 152-153. 
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B I E N F A I S A N C E ; — D E P E N S E S E X T R A O R D I N A I R E S 

E F F E C T U É E S P E N D A N T L A G U E R R E . 

i" Dir. gén., 2e Dir., Bur., N» 4. — Bruxelles, le 27 mai 1920. 

A MM. les Gouverneurs, 

M. le président de la commission des hospices civils et bureau 
de bienfaisance à Hervé, Mons^Grammont, Ideyem, Binche. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie de ma dépêche du 
.20 mai 1920, adressée à M. le Gouverneur de la province de Liège et 
relative aux dépenses extraordinaires effectuées pendant la guerre par les 
administrations de bienfaisance. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 
! DOM. 

4e Dir. gén., 2° Dir.,-1" Bur., N° 4. — Bruxelles, le 20 mai 1919. 

A il. le Gouverneur de la province de Liège. 

Comme suite à votre lettre du 17 avril 1920, 4 e division, n» 380, j'ai 
l'honneur de vous faire savoir que mon département ne dispose pas de 
crédits pour opérer le remboursement des dépenses extraordinaires 
effectuées pendant la guerre par les établ i ssements charitables. 

D'autre part, le département de l'Intérieur, auquel j'ai soumis la 
question, ne peut intervenir : les crédits dont il dispose ne permettant 
que l'imputation des dépenses réel lement a s sumées par les communes au 
31 décembre 1918. 

L'inteivention de l'Etat en faveur des administrations charitables ne se 
justifie d'ailleurs point par les m ê m e s arguments que son intervention en 
faveur des communes. 

Si regrettable que puisse être , en effet, l'amoindrissement du patri
moine des hospices et bureaux de bienfaisance, il ne peut entraîner la 
défaillance d'un service public, la commune conservant en tout état de 
cause l'obligation de pourvoir à l'insuffisance de ressources des adminis
trations. ' 1 

; Eu vue de sauvegarder Iè patrimoine entamé, il conviendra d é s o r m a i s , 
conformément aux presciptions de ma circulaire du 9 septembre 1919, 

. 4 e direction générale , l r e section, n° 27531d, de veiller strictement à 
l'observation de ce principe. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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' T R I B U N A L D È P R E M I E R E I N S T A N C E D È L I E G E . 

G R E F F I E R S A D J O I N T S . — N O M B R E (1). 

1 Secr. gén., 2« Sect., N» 17546. 

27 mai 1920. — Arrêté royal créant une se i z i ème place de greffier-
adjoint au tribunal de première instance de L i è g e . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E L I E G E . 

J U G E S D ' I N S T R U C T I O N . — N O M B R E (I). 

Secr. gén., 2* Sect., N° 30521. 

27 mai 1920. — Arrêté royal établissant un cinquième juge d'instruc
tion près le tribunal de première Instance de Liège . 

I N T E R E T L E G A L O U C O N V E N T I O N N E L . 

T A U X P O U R L A D U R E E D E L A G U E R R E . — - L O I (2). 

28 mai 1920. — Loi modifiant le taux de l'intérêt l é g i l ou conven
tionnel pendant le temps de guerre. 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . — N O M I N A T I O N ( 3 ) . 

Secr. gén., 2" Sect. 

28 mai 1920. — Arrêté royal nommant chef de bureau à l'administra
tion centrale du ministère de la justice, M. Mahy, chef de bureau à titre 
personnel. 

C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . 
P E R S O N N E L . — I N D E M N I T E S (4). 

Bruxelles, le 28 mai 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'arrêté-loi du 23 octobre 1918 sur la constatation et l 'évaluation 
des dommages de guerre ; 

(1) Moniteur, 1920, n" 151. 
(2) M o n i t e u r , 1920, n' 161. 
(3) Moniteur, 1920, n» 156. -
(4) Moniteur, 1920, n" 153. 
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Revu Noire arrêté du 23 octobre 1918 fixant notamment les indemni tés 
a l louées aux prés idents , v ice-présidenis et greniers des juridictions des 
dommages de guerre; 

Revu Notre arrêté du 25 janvier 1920 modifiant le taux des indemnités 
attribuées an personnel des juridictions des dommages de guerre ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
des affaires é c o n o m i q u e s , 

Nous avons arrêté et arrêtons : . „ 

ARTICLE 1 e r. Les indemnités annuelles al louées ci-après remplacent 
celles fixées antérieurement : 

Dans les cours des dommages de guerre. 

Aux prés idents , 14,500 francs. 

Aux vice-prés idents , 13,000 francs. 

Aux greffiers, 10,000 francs. 

Aux greffiers adjoints, 8,000 francs. 

_ Aux employés , 3,700 à 7,300 francs. 

Aux messagers, 3,200 à 6,200 francs. 

L'indemnité des concierges est^maintenue à 1,800 francs. 

Dans les tribunaux des dommages de guerre. 

Aux prés idents , 13,500 francs. 

Aux vice-prés idents , 12,000 francs. 
' Aux greffiers, 9,000 francs. 

Aux greffiers adjoints, 8,000 francs. 

Aux employés , 3,700 à 7,300 francs. 

Aux messagers, 3,200 à 6,200 francs. 

L' indemnité des concierges est maintenue à 1,800 francs. 

A R T . 2. Les juges suppléants des juridictions ordinaires nommés dans 
les juridictions des dommages de guerre auront droit aux indemni té s 
fixées ci-dessus. 

A R T . 3. Les magistrats effectifs ou honoraires des - juridictions ordi - . 
naires qui seront nommés président ou vice-président des cours ou des 
tribunaux des dommages de guerre recevront une indemnité annuelle de 
4,000 francs. 

A R T . i. L'indemnité annuelle accordée aux greffiers, greffiers adjoints 
et employés des greffes des juridictions ordinaires passés dans les juri
dictions des dommages de guerre reste fixée à 2,500 francs pour les 
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greffiers et-les greffiers adjoints, celle des employés de greffe de la même 
catégorie à 1,500 francs. 

ART. 5. Chaque fois que le trailement et l ' indemnité de 2,500 francs 
réunis n'atteindront pas les indemnités de 10,000, 9,000 et'8,000 francs 
al louées respectivement aux greffiers et greffiers adjoints, suivant le 
barème fixé par l'article 1 e r du présent arrêté, la différence sera due aux 
intéressés . 

. ART. 6. Toutefois, si le traitement perçu par les greffiers et greffiers 
adjoints des juridictions ordinaires passés aux juridictions des dommages 
de guerre donne lieu ultérieurement à augmentation, celle-ci viendra en 
déduction de la différence v isée à l'article 5 et à partir de la date à laquelle 
elle prendra cours. 

A R T . 7. L'indemnité spéciale attribuée au personnel des greffes des 
tribunaux des dommages de guerre de l'arrondissement d ' ï p r e s et de 
l'arrondissement de Furnes, reste fixée comme il est spécifié aux articles 5 
et 6 de Notre arrêté du 23 janvier 1920. 

A R T . 8. Les traitements de 3,700 et de 3,200 francs ne devront pas 
nécessairement être al loués à tous les employés des greffes ou à tous les 
messagers dès leur entrée en fonctions. 

A R T . 9. Il peut être al loué aux employés des greffes des cours et 
tribunaux des augmentations biennales de 400 francs et aux messagers 
des augmentation biennales de 300 francs. 

Le temps de service accompli à la date du 1 e r avril 1920 entrera en 
ligne de compte pour la détermination du droit à ces augmentations. 

A R T . 10. Le présent arrêté sortira ses effets à partir du 1 e r avril. II ne 
sera toutefois pas applicable aux magistrats, fonctionnaires et employés 
qui auraient abandonné leurs fonctions ou leur emploi dans le courant du 
mois d'avril. 

A R T . 11. Nos Ministres de la justice et des affaires économiques sont 
c h a r g é s , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrê té . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

Le Ministre des affaires économiques . 

H E N R I J A S P A R . ' 

3 e SÉRIB 25 
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A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — R E G L E M E N T O R G A N I Q U E . 

M O D I F I C A T I O N (1). 

Secr. gén., 2« Sect. — Laeken, le 29 mai 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I B , S A L U T . 

•Revu l'arrêté royal du 25 octobre 1919 organique de l'administration 
centrale du Ministère de la justice; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Le règlement organique de l'administration centrale du Ministère de la 
justice est modifié ainsi qu'il suit : . 

Le service de l'inspection .des constructions est détaché de la 2 e direc
tion générale , 1™ direcion (prisons) et rattaché au secrétariat général où 
il constituera une 4 e section dont le cadre et les attributions sont dé ter 
minés comme suit : 

4 e Section (Constructions) : 

1 Inspecteur général . 

1 Contrôleur. 

Commis. 

1. Avis sur toutes les questions techniques intéressant le département; 

2. Inspection au point de vue de la conservation et de l'appropriation 
des bâtiments ressortissant aux différents services du département; 

5. Eiamen sur place des propositions de travaux formulées par les 
chefs de service ; 

' 4. Préparation des programmes, plans, et devis pour constructions 
nouvelles"; 

5. Surveillance des travaux d'entretien, d'amélioration et de construc
tion. 

L'inspecteur général dirige cette section et correspond directement 
pour tout ce qui concerne exclusivement la partie technique de ses attri
butions, avec la direction générale qui requiert son intervention. 

(1) Moniteur, 1920, n» 155. 
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Le contrôleur peut remplacer l'inspecteur général moyennant dé léga
tion autorisée par le secrétaire général . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrê té . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — R È G L E M E N T G E N E R A L E T T A B L E A U X R È G L E M E N T S 

S U P P L É M E N T A I R E S . — M O D I F I C A T I O N A L A M A I N D E S 

B R O C H U R E S E T E X T R A I T S D E S R E G L E M E T S . 

2' Dir. g é n . , l r « Dir . , I" Bur. , Litt . B, N» 426. — Bruxelles, le 29 mai 1920. 

Aux Commissions administratives des Prisons. 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention et celle des directeurs des 
établ issements confiés à vos soins sur l'arrêté royal du 5 de ce mois 
publié au Moniteur belge de ce jour, apportant des modifications au règle
ment général des prisons. 

Vous trouverez ci-joint des copies de trois arrêtés ministér ie ls du 
i dito modifiant des dispositions des tableaux-règlements supplémentaires 
« t de ceux relatifs à la classification des condamnés adultes et à la 
nomenclature des objets mobiliers garnissant les cellules. 

Vous voudrez bien, Messieurs, inviter les directeurs à appliquer 
immédiatement ces nouvelles dispositions et à faire modifier, en c o n s é 
quence, à la main les règlements , etc., à la disposition des fonctionnaires 
et employés 1 ainsi que les extraits du règlement affichés dans les cellules. 

' Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é ; 

DlDION. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté royal du 50 Septembre 1905, portant aDprobation du règ le 
ment gén;ral des prisons et l'arrêjé royal du 3 mai 1920, apportant des 
modifications à ce r è g l e m e n t ; 

Revu 1 arrêté ministériel du 2 octobre i905 approuvant les 18 tableaux 
règ lements supplémentaires des prisons ; 
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Arrête : -

Les modifications c i -après sont apportées à ces tableaux : 

• ' ' Tableiu XII. 

7° Le culte qu'il a déclaré vouloir pratiquer. 

Tableau XIV. 

Service du culte. 

Le directeur de la prison signale aux ministres des divers cultes les-
détenus de leurs communions respectives qui ont fait la demande dont i l 
« s t question à l'article 290 du règ lement général des prisons. 

§ 2. — Autres cultes. 

Alinéa premier. Supprimé. ' 

Bruxelles, le 4 mai 1920. 
E . V A N D E R V E L D E . 

II. 

Classification des condamnés. 

Le Ministre de la justice, 

V u l'article 5 du règlement.général d«s prisons en date du 30 septem
bre i 905 ; 

Vu l'arrêté royal du 3 mai 1920 modifiant le dit r è g l e m e n t ; 

Arrête : 

Au § 7 des « observations » faisant suite au tableau réglant la classifi
cation des condamnés adultes, le texte de l'alinéa premier in fine est 
remplacé par le suivant : « s'il a manifesté expressément le désir de 
recevoir la visite du ministre dé son culte ». 

Bruxelles, le 4 mai 1920. 
E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre Vie la justice, 

Revu l'approbation ministérie l le du 15 mai 1906 donnée aux 
tableaux X X I , XXII et XXIII contenant la nomenclature des objets-
mobiliers garnissant les cellules ; 
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Arrête : 

La colonne « observations » de ces tableaux est complétée , en regard 
-de « chapelet et livre de .prières » par la mention suivante : « pour les. 
-détenus qui ont exprimé le désir de participer aux actes du culte ». 

Bruxelles, le i mai 1920. 
E . V A N D E R V E L D E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E . — C O M P T A B I L I T É , 

B A P P E L A U R È G L E M E N T . 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sec, 3 e Bur. , N» 101/lf. 
Bruxelles, le 29 mai 1920. 

A Mil. les Directeurs des Ecoles de bienfaisance de l'Etat 
et de l'Etablissement central d'observation. 

A M le Sous-directeur de l'Ecole de bienfaisance de l'Etat, à Namur. 

l'ai l'Jionneur de vous faire connaître que l'emploi des sommes 
provenant du recouvrement des produits de l'Etablissement n'a plus sa 
raison d'être; 

En conséquence , les prescriptions de la circulaire du 19 mai 1915, 
émargée comme la présente, sont abrogées , et il ne sera plus dressé 
d'ordonnance de régularisat ion, même pour le trimestre en cours. 

Les recettes des produits devront être versées à la Banque Nationale, 
à l ' intermédiaire du service des chèques et virements postaux, confor
mément aux instructions antérieures-: 

Il importe que les prescriptions réglementaires et légales soient 
•observées à l'avenir comme elles l'étaient avant la guerre, et à cette fin, 
les instructions du règlement de comptabil i té devront être suivies. 

Cependant, dans les circonstances actuelles, tout en maintenant le 
principe de la liquidation des dépenses , par ordonnances de paiement 
soumises au visa préalable de la Cour des comptes (bordereau men
suel n° 170), si un fournisseur avantageux pour le Trésor exige le 
paiement de sa fourniture au comptant, l'agent comptable pourra 
acquitter la facture au moyen des fonds mis à sa disposition. 

Provisoirement, il ne devra pas être tenu compte du maximum de 
50 francs, prévu à l'article 70 du règlement de comptabi l i té . 

Les comptes n° 177, justifiant de l'emploi des avances, seront rendus 
tous les quatre mois, conformément aux prescriptions de-l'article 75 du 
règlement susdit. 

Afin de réduire autant que possible l'importance des avances, l'agent 
comptable aura soin de transmettre au département, par bordereau n° 170 

-spécial et urgent, des ordonnances de remboursement des débours 
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effectués, lorsque ceux-ci auront atteint une certaine importance, par 
exemple 10 ou 15,0' 0 francs. 

Vous voudrez bien, comme par le passé , solliciter, en temos voulu,.les-
sommes nécessaires pour assurer la bonne marche des services. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur délégué , 

C. Loix. 

P R I S O N S . — S E R V I C E A N T H R O P O L O G I Q U E . — I N S T I T U T I O N (1).-

Laeken, le 30 mai 1920. 
A L B E R T , Roi des Relges, 

A T O l ' S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le règlement général des prisons, en date du 30 septembre 1905 ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Il est inst i tué dans les prisons un strvice médical s p é c i a l 
qui a pour objet l'examen anthropologique des détenus condamnés , afin 
de les classer en vue de l'individualisation du traitement pénitentiaire. 

A R T . 2. L'exécution de ce service e>t confiée à des médecins spécia
listes, à nommer par Notre Ministre de la Justice, qui- détermine leur 
nombre-et leurs attributions. 

Ils sont ass imi lés , quant au traitement, aux médec ins ordinaires des 
prisons auxquelles ils sont attachés et soumis aux dispositions réglemen
taires en vigueur, relatives au personnel des fonctionnaires et employés-
des prisons, dans les limites fixées par Notre Ministre de la Justice. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice. 
E . V A N D E R V E L D E . 

C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . 

P E R S O N N E L . — I N D E M N I T É S (2). 

Bruxelles, le 31 mai 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vil l'article 39 de l'arrêté-loi du 23 octobre 1918, relatif à la- consta
tation et à l'évaluation des dommages de guerre ; 

(1) Moniteur. 1920, n» 164. 
(2) Moniteur, 1920, n» 157. 
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Revu l'article i de Notre arrêté du 25 octobre 1918 (Personnel. — 
Indemnités) pris en exécut ion de cet arrêté-loi ; 

Considérant qu'il convient de rémunérer les assesseurs des juridictions 
des dommages de guerre des devoirs qu'ils peuvent être appelés à 
accomplir en dehors des audiences ; 

Sur la proposition de Notre Minisire des affaires économiques et de 
Notre Ministre de la justice, 

Nous.avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. L'article i de Notre arrêté du 23 octobre 1918 (Personnel.' 
— Indemnités) est abrogé et remplacé par la disposition suivante : 

11 sera alloué par audience aux assesseurs effectifs et aux assesseurs 
suppléants un jeton de présence fixé à 25 francs pour le degré d'appel et 
à 20 francs pour les tribunaux. 

ART. 2. Les devoirs accomplis par k s assesseurs en dehors des 
audiences seront rémunérés à raison de 6 francs par heure de travail. 
' ART. 3. Les états de jetons de présence , d'honoraires et de frais de 
voyage, résultant des devoirs visés aux articles 1ER et 2 du présent arrêté 
seront établis suivant les prescriptions de Notre Ministre des affaires 
économiques , 

ART. i. Notre Ministre des affaires économiques et Notre Ministre de 
la justice sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, dont les dispositions seront appl iquées à- partir du 
1" octobre 1919. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des affaires é c o n o m i q u e s , 
HENRI JASPAR. 

Le Minisire de la justice, 
E . VANDERVELDE. . . 

P R I S O N S . — F O N C T I O N N A I R E S E T E M P L O Y E S . 
T R A I T E M E N T S E T E M O L U M E N T S (1). 

- Bruxelles, le 31 mai 1920. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR. SALUT. 

Vu le règlement général des prisons en date du 30 septembre 1905, 
les instructions ministériel les du 15 mai 1906 et les arrêtés royaux du 
25 mars 1912 et du 25 décembre 1919, n» 1200, D; 

(1) Moniteur, 1920, n» 162. 
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. Sur la proposition de Notre Minisire de là justice, , 

Nous avons arrêté ei arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Le taux des traitements et des émoluments des fonction
naires et employés des prisons est déterminé comme suit : 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS. 

TRAITEMENTS 

lUnimum. Mai i m il ni, 

EMOLUMENTS 

Logement 
et feu. 

Soins Babille-
raêdicaui. meut. 

Directeurs des prisons de la l r e classe . . .• 
Directeurs des prisons de la 2e classe. . . . 
Directeurs des prisons de la 3 e classe. . . . . 
Directeurs des prisons d e l à 4 e classe. . . . 
Directeurs adjoints de 1™ classe 
Directeurs adjoints de 2 e classe . . . . . . . 
A u m ô n i e r s des prisons de I r e et de 2 e classe. 
A u m ô n i e r s des prisons de 3 e classe 
A u m ô n i e r s des prisons de 4 e classe 
A u m ô n i e r s adjoints 
M é d e c i n s a l i é n i s t e s 
M é d e c i n s des prisons de 1"> et de 2 e classe. . 
Médec ins des prisons de 3 e classe 
M é d e c i n s des prisons de 4 e classe 
Médec ins adjoints ' 
Pharmaciens 
Instituteurs 
S e c r é t a i r e s des commissions administratives 

des prisons de i"= classe 
Agents comptables 

» Chefs de bureau des prisons de l r e et de 
2 e classse 

Chefs de bureau des prisons de 3 e classe . . 
Commis de i r o classe 
Commis de 2 e classe 
Commis de 3 e classe . -
Commis c h a r g é s accessoirement des fonctions 

de comptable ; s u p p l é m e n t de traitement . 
Surveillants des travaux de l r e classe. . . . 
Surveillants des travaux de 2e classe . . . . 
Surveillants des travaux de 3 e classe . . . . 
Chefs surveillants de l r e classe 
Chefs surveillants de 2 e classe 
Chefs surveillants de 5 e classe 
Surveillants principaux 
Surveillants de l r e classe 
Surveillants de 2e classe , . . 
Surveillants de 3e classe 

.Surveillantes la ïques 

11,500 
10,000 
8,750 
7,500 
8,750 
7,500 
6,000 
5,000 
2,800 
S, 000 
0,500 
6,000 
•5,000 
2,500 
5,000 
7,000 
5,000 

5,200 
7,500 

7,500 
7,000 
6,500 
5,500 
4,250 

12,500 
11,000 
9,75ti 
8,500 
9,730 
8,500 
7,000 
8,000 
3,1)00 
6,n00 
7,500 
7,000 
6,000 
3,000 
6,000 

10,000 
7,000 

7,000 
8,500 

8,500 
8,000 
7,000 
6,000 
5,000 

750 
6,000 
5,500 
5,000 
6,200 
S, 700 
5,200 
5,000 
4,500 
4,300 
4,100 
3,000 

2,400 
2,400 
2,400 
1,600 
2,400 
1,600 
1,600 
1,200 

i 
1,200 

1,600 

1,000 
1,000 
1,000 

600 

200 
20C 
200 
200 
200 
200 
200 
100 
100 
100 
200 
200 
100 
100 
100 
200 
200 

> 

200 

200 
200 
200 
100 
100 

> 

100 
100 
100 
200 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 

200 
200 
200 

• 200 
200 
200 
200 

.200 
200 
2(0 
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ART. 2. Indépendamment de leur traitement et éventuel lement de leur 
indemnité de logement, les membres du personnel des prisons, à l'excep
tion des aumôniers de la 4 e classe, des médec ins et médec ins adjoints, 
des religieuses surveillantes et des simples auxiliaires, jouissent d'une 
Indemnité de rés idence qui n'est pas susceptible de retenues au profit de 
la caisse des veuves et orphelins et qui n'entre pas en ligne de compte 
pour la détermination de la pension. 

Cette indemnité est fixée comme suit : 

T R A I T E M E N T 

ou 

S A L A I R E A N N U E L . 

/ 

LOCALITÉS OU A G G L O M É R A T I O N S D E 
T R A I T E M E N T 

ou 

S A L A I R E A N N U E L . 
3,000 

liai» tants 
et moins. 

3,001 
à t0,000 
habitants. 

10,001 
à 50,000 
habilauts. 

50,001 
habitants 
et plus. 

Bruxelles 
et 

Anvers. 

6,000 francs et moins . . . 

0.001 francs et p l u s . . . . 

C. M. 

60 120 

75 150 

C. M . 

80 240 

100 300 

C. M . 

100 300 

140 420 

C . M. 

150 430 

190 570 

C. M. 

200 600 

240 720 

ART. 3. Il est al loué une indemnité annuelle de 100 francs, ne comp
tant pas pour la pension, pour chaque enfant n'ayant pas atteint l'âge de 

'21 ans, qui est à la charge complète des fonctionnaires et employés 
jouissant de l ' indemnité de rés idence . 

Cette indemnité annuelle de 100 francs est attribuée, sans limite d'âge, 
pour les enfants anormaux ou atteints d'une maladie ou infirmité perma
nente les mettant hors d'état de pourvoir à leur subsistance. Les petits-
enfants, vivant dans le ménage et aux frais exclusifs du fonctionnaire ou 
de l 'employé, sont comptés comme les enfants. 

A R T . 4. Le traitement des fonctionnaires et employés des prisons 
comptant au moins cinq années de jouissance du traitement maximum 
affecté à leur grade, peut, si les ressources du budget le permettent et si 
la manière de servir justifie la mesure, être augmenté d'une quotité qui 
ne dépasse pas le c inquième du dit maximum. Cette disposition n'est pas 
applicable aux surveillants de tous grades, ni aux surveillantes la ïques . 

A R T . 5. Sans préjudice de l'application de l'article précédent , les 
directeurs, les médec ins , les pharmaciens, les aumôniers , les instituteurs, 
les chefs de bureau et les commis de tous grades, comptant plus de 
quinze années de service admissibles pour la pension et jouissant depuis 
trois ans au moins du traitement maximum de leur grade, peuvent 
obtenir une augmentation d'un vingtième de ce maximum; un nouveau 
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v i r g i i è m e peut leur être accordé après chaque période triennale de 
service, sans que le c inquième du traitement maximum normal puisse ê t r e 
dépassé . 

A R T . 6. Les indemnités de logement dont jouissent les directeurs 
adjoints, les aumôniers , les aumôniers adjoints, les instituteurs, les chefs' 
surveillants et les surveillantes la ïques , sont égales aux émoluments pour 
la pension prévus , au présent arrêté, en faveur des fonctionnaires de ce& 
catégories qui jouissent d'.un logement appartenant à l'administration 
pénitentiaire. 

A R T . 7. Le traitement initiai des instituteurs est fixé suivant le nombre 
de leurs années de service dans l'enseignement officiel ou libre, à partir 
de 25 ans. Dans les établ issements auxquels sont attachés plusieurs Insti
tuteurs, un supplément de traitement annuel de 500 francs est accordé à 

celui d'entre eux qui a la direction du service. 

A R T . 8. Le grade de chef de bureau est attribué aux commis de 
l r e classe qui, comptant dix ans de service, au moins, en qualité de 
commis effectifs et ayant subi avec succès l'examen requis pour cet 
emploi, sont chargés de remplir les fonctions de chef du greffe dans les 
prisons des trois premières classes ou de chef de bureau du service 
industriel dans les prisons de la l - ' e classe. 

A R T . 9. La promotion au grade de commis de 2 e classe n'est accordée-
qu'aux commis de 3 e classe ayant satisfait à un examen admini tratif, 
auquel il pourront être admis, après trois années de service au moins, -
dans leur giafe. 

A R T . 10. Les commis de 2 e classe qui sont bien notés à tous égards , 
sont promus à la l r e classe, quand Us comptent huit années de service 
effectif dans l'administration pénitentiaire . 

A R T . 11. Les surveillants de tous grades et les surveillantes la ïques 
reçoivent tous les trois ans. durant une période de trente années , une 
augmentation de 150 francs. 

Les chevrons accordés aux surveillants et les suppléments de traitement 
y attribués sont supprimés . 

A R T . 12. Les surveillants sont promus à la 2 e classe, après trois années 
de service dans la 3 e classe, s'ils ont satisfait à l'examen rég lementa ire; 
ils passent à la 1" classe, après une nouvelle période de trois années. 

Cette double promotion n'est accordée , qu'aux agents qui sont bien 
notés sous tous les (apports. 

A R T . 13. La promotion sfu grade de surveillant principal est subor
donnée à un examen qui donne également accès aux fonctions de chef 
surveillant et auquel peuvent être admis les surveillants de l r 0 classe 
comptant au moins dix années de services effectifs. 

r 
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AHT. 14. Le présent arrêté recevra son exécut ion de la manière suivante, 
à panir du 1" janvier 1920 ou à partir de la nomination, si celle-ci est < 
postérieure à celte date : 

Les traitements nouveaux sont accordés suivant le taux minimum, 
médium ou maximum correspondant à celui du barème fixé par l'arrêté 
royal du 25 mars 1912. 

Toutefois, ceux des pharmaciens, des instituteurs, dés surveillants de 
tous grades et des surveillantes la ïques , lesquels comportent des degrés 
plus nombreux, sont mis en rapport avec l'ancienneté de ces agents. 

Les fonctionnaires et employés dont le traitement a é té augmenté du 
c inquième ou d'une partie du c inquième du maximum, en vertu de l'arti
cle 69 du lèglement général des prisons, ou du vingt ième, conformément 
aux dispositions de l'arrêté royal du 4 avr 1 1913, seront portés d'office, 
sur les états de traitement avec une augmentation équivalente, calculée 
d'après les nouvelles bases. 

AHT. 15. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la .justice, 
E . VANDERVELDE. 

J U G E M E N T S . — N O T I F I C A T I O N U R G E N T E . 

6"= Dir. g é n . , 1"= sec , Litt . P . , n» 4285. — Bruxelles, le 51 mai 1920. 

A MSI. Us Procureurs généraux prêt les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous communiquer avec prière de restitution, le 
relevé ci-joint dressé par l'administration des chemins de fer, des retards 
apportés dans la notification à celle-ci des jugements rendus sur des 
infract ons recherchées et constatées conlorn ément aux articles 12 et 
15 de la loi du 25 juillet 1891. Ces retards ont pour effet, notamment, 
d'empêchf r l'administration d'interjeter appel, en temps utile, de certains 
jugements. 

Votre office voudra bien inviter MM. les Procureurs du Roi de votre 
ressort à observer scrupuleusement les prescriptions de mes circulaires 
des 28 avril 1891 et 27 janvier 1892, rappelées par celle du 5 juillet 1895, 
émargée comme la présente et leur demander de faire connaître, sans 
aucun retard, aux inspecteurs en chef de police judiciaire du chemin de 
fer les jugements qui les intéressent , suis toutefois négl iger de leur 
signaler les affaires res tées sans suite et de leur notifier les ordonnances 
de non-lieu. 

Le Ministre de la jusfce, 
E . VANDERVELDE. 
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S U R E T E P U B L I Q U E . — P O L I C E D E S É T R A N G E R S . . • 

2« Dir. gén., 2 e Dir. (Administration de la Sûreté publique), N» 35 G. 

Bruxelles, le l e r .juin 1920. 

A MM. les Bourgmestres du royaume, 

La circulaire du 30 mai 1865, adressée à MM. les gouverneurs et 
insérée au « Mémorial administratif dès provinces », a résumé les prin
cipaux devoirs des administrations communales en matière de police des 
étrangers . 

Des instructions, élaborées par la suite, ayant apporté des modifica
tions, parfois profondes, à cette circulaire, i l m'a paru utile, en vue de 
faciliter la tâche des administrations communales, de résumer à nouveau 
les principaux devoirs des autorités communales en cette matière. 

Circulaire du 8 février 1882 ; 

1" Aux termes de l'article 555 du Code pénal, les aubergistes, 
hôtel iers , logeurs ou loueurs de maisons garnies, sont tenus d'inscrire 
sur un registre ad hoc, les nom, prénoms, qualité , domicile, date d'entrée 
et de sortie de toute personne qui aura passé une nuit dans leurs 
maisons. 

Chaque jour, MM. les bourgmestres doivent me transmettre un extrait 
de ces registres d'hôtel, contenant : 

a) Les nom, prénoms du voyageur; 
b) Sa profession ; 
c) Son âge ; 
d) Le liea de sa naissance et celui de son domi :ile ; 
e) La nature et la date des pièces établissant son identité , s'il s'agit 

d'un inconnu ; 
/) Le lieu d'où il vient ; 

, g) La date de son arrivée. 
h) Le lieu où il se rend et l'époque présumée de son départ ; 
i) L'hôtel , la maison ou l'appartement où il est descenlu. 

Circulaires du 13 février 1840 et du 30 mai 1865 : 

2» Les étrangers qui viennent en Belgique avec l'intention d'y fixer 
leur rés idence doivent m'être rense ignés , dès leur arrivée, par l'envoi 
d'un bulletin de renseignements. 
. Cette même formalité doit remplie pour ceux qui séjournent plus 

de quinze jours dans une auberge, hôtel ou maison de logement. 
L'expérience ayant démontré l'utilité pour mon administration dé 

posséder la photographie de l'étranger, il y aura lieu d'exiger, dans la 

364 

i 



1" .juin 1920. 365 

suite, deux exemalaires de la photographie de tout étranger âgé de plus 
de 15 ans ; l'un sera col lé sur le bulletin de renseignements dest iné à , 
mon administration, l'autre sera conservé par l'administration communale 
qui aura dressé ce bulletin. 

Les étrangers sont tenus de justifier de leur identité en produisant 
une pièce authentique constatant leur état civil et leur nationalité, et leur 
inscription aux registres de la population ne pourra, aux termes de 
l'article 12 de l'arrêté royal du 50 décembre 1900, être faite sans la pro
duction de pareil document. -

Procès-verbal -devra être dressé , conformément à l'article 28 de 
l'arrêté préc i té , à chargé de tout étranger qui ne fournirait pas la p i è c e 
e x i g é e . _ 

Il es( inutile que les papiers de légit imation me soient transmis, à 
moins qu'il n'existe des doutes sur leur authentici té ou leur applicabil i té 
au porteur, mais il importe que le bulletin contienne l'indication exacte 
de ces papiers. 

Circulaire du 8 septembre 1872 : 

3* Le départ d'un étranger résidant en Belgique et qui quitte le 
royaume ou qui se rend dans une autre localité belge doit m ' ê t r e , i m m é 
diatement s ignalé par simple avis ou lettre indiquant l ' identité complète 
de l ' intéressé , c'est-à-dire ses nom, prénoms , lieu et date de naissance, 
ainsi que les renseignements relatifs à la date de son départ et de la 
localité ou le pays tout au moins où i l aura déclaré se rendre. 

Circulaire du 30 mai 1865 : 

•1° L ' a n i v é e d'un étranger dans une commune belge, lorsqu'il a eu une 
résidence antérieure et récente dans une autre localité du pays, doit 
également être annoncée à mon administration, par avis ou lettre men
tionnant les nom, prénoms , lieu et date de naissance du chef de famille et 
indiquant le nom de la localité belge d'où il vient et où il a été régul ière
ment inscrit aux registres de la population. 

Circulaire du 8 février 1894 : 

5° MM. les bourgmestres me feront parvenir également et directement 
c'est-à-dire sans passer par l' intermédiaire des gouverneurs de province, 
une copie ou un extrait sur papier libre des actes de l'état civil passés en 
leur commune et concernant les mariages, les naissances, les d é c è s , les 
divorces. 

Circulaire du 11 novembre 1892 : 

6° MM. les bourgmestres me transmettront aussi, au fur et à mesure 
qu'elles sont actées , la copie des déclarations d'option de patrie. 
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Circulaire du 8 novembre 1899 : 

7° Ils voudront bien, en outre, donner les instructions nécessa ires 
pour que les directeurs des é tabl i s sements hospitaliers (hôpitaux, hos
pices, maternités) me signalent directement l'entrée et la sortie des 
étrangers par l'envoi d'un avis spécial , en y indiquant les nom, prénoms, 
lieu et date de naissance, ainsi que l'endroit où l'étranger a sa résidence 
ou la commune où il aura déclaré se rendre, 

8° MM. les bourgmestres me tiendiont au courant de la conduite des 
étrangers lorsqu'elle est de nature à appeler l'attention de l'autorité, soit 
sous le rapport national ou politique, soit sous celui de la moralité ou de 
la probité. 

A . Sous le rapport national ou politique, il y a lieu de me signaler ceux 
qui cherchent à trouhler l'ordre établi , à détruire l'unité nationale, etc. 

B. Sous le rapport de la moral i té , il y a lieu de me signaler les 
prost i tuées , les p r o x é n è t e s , les souteneurs, les corrupteurs de la jeunesse, 
'es exploitants de maisons de débauche, etc. 

C. Sous le rapport de la probité , il y a lieu de me signaler les joueurs 
professionnels, les tenanciers de maisons de jeu, les joueurs de bonneteau, 
les bookmakers, ceux qui font métier de deviner ou de pronostiquer 
quand leurs pratiques dégénèrent en véritables escroqueries, etc. -

Circulaire du mars 1896 (art. 10 de la loi du 27 novembrel891) : 

9° Les autorités locales chargées de la police sont obl igées de remettre 
entre les mains de la gendarmerie, pour être transférés sommairement à 
la frontière, les étrangers adultes et valides ne résidant pas en Belgique 
qui sont trouvés mendiant ou en état de vagabondage. 
" Articles 8 et 9 de la loi du 27 novembre 1891 : 

Tout individu trouvé en état de vagabondage et tout individu trouvé 
mendiant, résidant dans le pays ou ayant une inscription aux registres de 
la population, doivent être mis à la disposition de l'officier du ministère 
publ ic .près le tribunal de simple police pour être j u g é s du chef de vaga
bondage. 

Circulaire du 10 mars 1896 (articles 342, 345 du Code pénal) : 

S'ils se trouvent en état de vagabondage qualifié, c'est-à-dire s'ils sont 
trouvés porteurs de faux certificats ou faux passeports, s'ils sont porteurs 
d'armes, de limes, crochets ou autres instruments propres soit à com
mettre des vols ou d'autres dél i ts , ils doivent être mis à la disposition du 
gouvernement du chef de vagabondage et faire en même temps l'objet 
d'un procès-verbal à adresser d'urgence à M. le procureur du Roi et 
exposant sommairement les circonstances de leur arrestation. 
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Article 8 de la loi du 27 novembre 1891 : 

Les souteneurs de filles publiques doivent aussi être mis à U disposi-
de l'officier du ministère public près le tiibunal de po'iee. , 

Quant aux mineurs de moins de 18 ans, mendiants ou vagabonds, ils 
•doivent, en exécut ion de la loi du 15 mai 1912, être mis à la disposition 
du juge des enfants. 

Je vous serais obl igé , monsieur le Bourgmestre, de vouloir bien 
donner les instiuctions nécessa ires pour l'application ponctuelle des 
instructions qui précèdent et qui résument les principaux devoirs des 
administrations communales en matière de police des étrangers , et je 
saisis cette occasion pour vous faire connaître en m ê m e temps que vu 
l'état de paix, les formalités, prescrites en exécution de l'arrêté-loi du 
12 octobre 1918 sont abrogées . 

Le Ministre, 

E . VAKDEHVELDE. 

P R I S O N S . — I D E N F I C A T I O N J U D I C I A I R E . 

S E R V I C E D A C T Y L O S C O P I Q U E S . — E N V O I D E S F I C H E S , B U L L E T I N S 

E T R A P P O R T Q U O T I D I E N . 

2» Dir. g é n . , 1" Dir . , 5» Bur. , n» 30, Litt . 0. — Bruxelles, le 5 juin 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Je vous prie d'inviter le directeur de la prison sous votre surveillance, 
à faire expédier dorénavant au boulevard du Régent , n» 45, à Bruxelles, 
les fiches, bulletins d'étranger, correspondances diverses, c l ichés photo
graphiques, etc., dest inés au service d'identification juliciaire et à faire 
inscrire la dite adresse sur les enveloppes ad hoc. 

Le bordereau des fiches dactyloscopiques sera remplacé, à l'avenir, par 
le rapport quotidien, dont des exemplaires sont transmis à l 'é tabl i sse
ment par le même courrier. Provisoirement la partie de ce rapport, 
réservée à l'inscription des sortants, refera en blanc. Il n'y a pas lieu de 
dresser des rapports négat i f s . 

Les étrangers sans moyens d'existence et les vagabonds étrangers 
seront également photographiés à partir de ce jour, au même titre'que 
les prisonniers appartenant aux cinq premières catégories indiquées à 
l'instruction générale sur la dactyloscopie, § 1 e r . 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Directeur général d é l é g u é , ' 

DlDION. 
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P R I S O N S . — " B I B L I O T H È Q U E S . A L ' U S A G E D E S D E T E N U S . 
C O M M I S S I O N B I B L I O G R A P H I Q U E . — I N S T I T U T I O N . 

2« Dir. g é n . , l '« Dir . , !<»' Bur. , Litt. B, N" 111. — Bruxelles, le,5 juin 1920. 

Le Ministre de la justice, 

V u l'arrêté royal du 30 septembre 1905 portant approbation dti 
règ lement général des prisons. 

Arrête : , 

ARTICLB 1 e r. 11 est institué auprès de la 2 e Direction générale , 
1" Direction du Département de la justice, une Commission bibliogra
phique composée de quatre membres. 

ART. 2. Cette commission est chargée d'assurer un choix rationnel des 
ouvrages à placer dans les bibl iothèques pénitentiaires et de proposer au 
Ministre de la justice toutes les mesures qu'elle juge utiles à cette fin. 

ART. 3. Sont nommés membres de cette commission : 
M. Didion, directeur général au Ministère de la justice. 
M. Luckx, inspecteur général au Ministère de la justice. 
M. Pollender, directeur au Ministère de la justice. 
M . Sluys, A . , directeur honoraire de l'école normale d'instituteurs de la 

ville de Bruxelles. 
ART. 4. Il leur sera al loué un jeton de présence de 20 francs par s é a n c e . 

E . VANDERVELDE. 

, C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . 
P E R S O N N E L ? — I N D E M N I T E S (1). 

Bruxelles, le 4 juin 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 
Vu l'arrêté-loi du 23 octobre 1918 relatif à la constatation et à l'évalua

tion des dommages de guerre; 
Revu Nos arrêtés des 23 octobre 1918 (personnel, indemnités) et 

21 septembre 1919 pris en exécut ion de cet arrêté- lo i ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de Notre Ministre 
de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . L 'employé de greffe ou de commissaire de l'Etat qui 
assume les fonctions de grenier adjoint d'une juridiction de dommages 

(1) Moniteur, 1920, n„ 214. 
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de guerre a droit aux m ê m e s indemnités de voyage et de séjour que celles 
al louées aux greffiers adjoints de cette juridiction. 

ART. 2. L'employé qui accompagne le commissaire de l'Etat dans ses 
tournées , a droit aux mêmes indemnités de déplacements et de séjour 
que celles al louées aux greffiers adjoints des juridictions des dommages 
de guerre. 

ART. 3. Toute personne qui, par application du règlement d'ordre 
intérieur d'une juridiction de dommages de guerre assure le service des 
audiences de cette juridiction, a droit à une indemnité de 5 francs par 
audience. 

ART. 4. L'huissier qui se déplace avec une juridiction d é d o m m a g e s 
de guerre pour assurer le service des audiences a droit à des indemnités 
de déplacements calculées suivant le tarif fixé par les arrêtés royaux des 
13 mai 1849, 7 août 1914 et 2 mai 1919 pour les agents de la 5° classe. 

ART. 5. Il sera alloué à toute autre personne que celle v i sée à l'article 4 
et qui se déplacera avec une juridiction de dom nages de guerre pour 
assurer le service des audiences des frais de route et de séjour ca lculés 
suivant le tarif fixé par les arrêtés royaux des 15 mai 1849, 7 août 1914 
et 2 mai 1919 pour les agents de la 6 e classe. 

ART. 6. Le présent arrêté sortira ses effets à partir du 1 e r juillet 1919. 
ART. 7. Notre Ministre de l'intérieur et Notre Ministre de- la justice 

sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécut ion du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de l ' intérieur, 

HENRI JASPAI? 
Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

R É G I M E D K S A L I É N É S . — M É D E C I N S . — T R A I T E M E N T S . 

M O D E D E P A Y E M E N T (1). 

Laeken, le 4 juin 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. , 

Vu l'article 3-4° de la loi du 28 décembre 1873-23 janvier 1874 sur le 
régime des a l i é n é s ; 

Vu l'article 23 de l'arrêté royal du i" juin 1874 contenant règlement 
général et organique pris en exécut ion de la dite loi ; 

(1) Moniteur, 1920, n" 196. 

3« SERIE. 24 
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Vu l'avis de la commission instituée pour l'étude des modifications à 

apporter au régime des al iénés ; 

Le comité central d'inspection des asiles d'aliénés entendu ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE d". Il est institué au ministère de la justice un fonds spécial 
dest iné à assurer le payement des traitements des médecins d'asiles 
d'aliénés et des frais accessoires du service médical . 

ART. 2. Ce fonds est alimenté par des retenues ou versements opérés 
sur le montant du prix de la journée d'entretien pour les asiles qui 
reçoivent des al iénés indigents et par des versements trimestriels pour les 
asiles qui reçoivent des pt-nsionnaires. 

ART. 3. Le montant de ces retenues et de ces versements est déterminé 
par Nous. 

ART. i. Le Ministre de la justice administre le fonds inst i tué par le 
présent arrêté ; il en règle le mode de comptabil ité et en arrête annuelle-
le compte et le bilan. 

ART. 5. Le service du fonds se fera par comptes chèques postaux. 
ART/ 6. Nôtre Ministre de la justice fixera la date de la mise en vigueur 

des dispositions qui précèdent et en réglera les conditions d'application. 
ART. 7. Les dispositions du présent arrêté ne s'appliqnent pas aux 

asiles d'aliénés de l'Etat de Tournai et de Mons, ni à la colonie d'aliénés 
de l'Etat de Gheel. 

ART. 8. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

P O L I C E J U D I C I A I R E . — C O N V O C A T I O N D E S T É M O I N S . 

C O M P É T E N C E D E S M A G I S T R A T S D U P A R Q U E T . 

6 e Dir. g é n . , 1™ Sect., Litt . A. P., N» 43482. — Bruxelles, le 7 juin 1920. 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que lorsque les officiers judiciaires 
entendent des témoins résidant hors du ch>-f-lieu de l'arrondissement, 
ces témoins noivent être convoqués et taxés par te juge d'instruction ou 
le magistrat du parquet q u i a requis l'officier judiciaire de procéder à 
l'Information. 
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11 convient, en efiet, que le soin de convoquer les témoins soit réservé 
au magistrat qui, prenant la responsabi ité de faire supporter par le 
irésor public, les frais de leur déplacement veillera, a ce que la police ne 
mande pas inutilement les personnes habitant au loin. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — S E R V I C E D ' . V N T I I H O P O L O G 1 E . — R E G L E M E N T . 

2« Dir. g é n . , 1" Dir. , 1" Bur. , Lit . Il, n» 381, - Bruxelles, le 10 juin 1920. 

Le Ministre de U justice, 

Vu l'arrêté royal en date du 30 mai 1920 instituant un service 
d'anthropologie dans les prisons, 

Arrête : 

ARTICLE l « r . La direction et le contrôle scientifiques du service 
d'anthropologie dans les prisons sont confiés au directeur du Laboratoire 
central d'anthropologie à Forest, lequel est ass i s té , dans cette mission, 
d'un comité directeur, composé de quatre membres au plus. 

ART. 2. Le directeur du service d'anthropologie est pla< é sous l'auto
rité du Ministre de la justice et correspond avec lui. 

Il est ass imilé quant au traitement, aux directeurs de l'administration 
centrale. Les dispositions du règlement organique de l'administration 
centrale lui sont applicables, a l'exception de celles qui interdisent 
d'exercer aucune profession, et d'occuper s imultanément un autre emploi 
rétribué par l'Etat, par les provinces, par les communes ou par les admi
nistrations publiques. 

ART. 3. Le comité directeur est convoqué par le directeur du service. 
Il tient au moins une séance par mois et se réunit , en outre, chaque 

fois que l'intérêt du service le requiert. 
Le directeur lui fait rapport de sa gestion ; il soumet à sa ratification 

ou à son approbation, les mesures qu'il a prises d'urgence ou celles 
qu'il propose, afin d'assurer la marche régul ière du service. 

ART. i. Il est inst i tué, à la prison de Saint-Gilles, un laboratoire 
d'anthropologie qui sera desservi par deux médecins anthropologues. 

L'examen anthropologique des condamnés , hommes et femmes, à la 
prison de Forest, sera assure personnellement par le directeur du service 
anthropologique, ass i s té d'un médecin anthropologue. 

ART. 5. Des commis et des surveillants mensurateurs sont attachés au 
service d'anthropologie. 
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A R T . 6. Le traitement des commis du service d'anthropologie est fixé 

de 4.250 francs à 8 000 francs. 
Celui des surveillants-mensurateurs est fixé de 4,100 francs à 5,000 fr. 
Les règles établies quant au délai et au taux des augmentations succes

sives, pour les commis et les surveillants du service ordinaire des prisons 
qui jouissent du traitement correspondant, sont respectivement appli
cables a- x commis et aux surveillants nu service d'anthropologie. 

Ils sont d i spensés des examens requis, mais ne peuvent obtenir 
d'augmentation que sur rapport favorable du directeur de la prison et 
du directeur du service anthropologique. 

A R T . 7. Les médecins chargés du service d'anthropologie sont placés 
sous la direction scientifique du directeur du Laboratoire central, sans 
préjudice à leur subjrdination, au point de vue réglementaire , à l'auto
rité du directeur de la prison. 

Indépendamment des attributions qui leur sont confiées par le présent 
arrêté, ils n'interviennent point, sauf les cas d'urgence, dans le service 
médical de la prison; ils ne doivent de soins médicaux aux membres du 
personnel que pour les affections mentales et nerveuses qui sont du 
domaine de leur compétence particulière. 

A R T . 8. Les médec ins charges du service d'anthropologie procèdent à 
l'examen anthropologique des condamnés récidivistes et des condamnés 
primaires à une peine principale de trois mois au-moins, endéans le mois 
qui mit l 'écrou de ces condamnés ou leur mutation à la maison pour 
peines. 

A R T . 9. Ils dressent, pour chacun des détenus examinés , une fiche 
criminotogique, dont le modèle est arrêté par le directeur du Laboiatoire 
central, et un rapport anthropologique. 

Art. 10. La fiche criminalogique est annexée au bulletin de compta
bil ité morale de l ' intéressé; lors de la libération définitive de celui-ci, 
elle est transmise au laboratoire central. 

ART. 11. Le Fapport anthropologique a pour objet de fixer le traite
ment pénitentiaire du détenu qu'il concerne ; il préc ise notamment l'orien
tation professionnelle de ce détenu, l'importance des tares dégénératr ices 
et éducatives dont il serait atteint, la thérapeutique psychologique à 
laquelle il convient de le soumettre, enfin les mesures recommandables 
en vue dè sa réadaptation sociale. 

A R T . 12. Le ra •port anthropologique est adressé au directeur de la 
prison qui le communique à ceux des me libres du personnel c i -après 
indiqués qui sont appelés à intervenir dans le traitement pénitentiaire 
du détenu intéressé : directeur adjoint, aumônier , instituteur, chef sur
veillant, surveillant principal, chef de service ou chef de quartier, sur
veillant des travaux. 
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ART. 13. Hebdomadairement, les médecins anthropologues et les 
membres susdits du personnel tiennent, sous la présidence du directeur 
d« la prison, une conférence qui a pour objet de suivre l'application des 
mesures près rites pour le traitement pénitentiaire des dé tenus et de 
discuter les questions que cette application sou lève . 

ART. 14. Provisoirement, jusqu'à l'adoption du règlement organique 
définitif, la direction centrale scientifique est autorisée à prendre 
d'office toutes mesures utiles pour assurer la marche régul ière du service. 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — C O N S E I L S U P E R I E U R D E S P R I S O N S . 

I N S T I T U T I O N (1) 

Laeken, le 13 juin 1920. 
A L B E R T , Roi DES B E L G E S . 

A T O C S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Il est inst i tué, auprès du département de la justice, un 
conseil supérieur des prisons, qui a pour mission de donner son avis sur 
les questions pénitentiaires dont l'examen lui est confie par le Ministre 
de la justice. 

A R T . 2. Le conseil est composé do quinze membres au plus, nommés 
par arrêté royal pour un terme de quatre ans. 

Tout membre nomme en remplacement d'un autre, par suite de décès 
ou de dé Mission, achèvera le mandat de son prédécesseur . Les mandats 
des membres sortants peuvent être renouvelés . 

ART. 3. Le président , le vice-président et le secrétaire sont nommés 
par arrêté ro>al parmi les membres du conseil. 

Le Ministre de la justice peut nommer, en dehors du conseil et sans 
voix drlibérative, un ou plusieurs secrétaires adjoints. 

A R T . 4. Le Ministre de la justice peut adjoindre au conseil, pour l'étude 
d'une question déterminée, des membres temporaires d é s i g n é s à raison 
de leur compétence spéc ia le . 

ART. 5. Le conseil se réunit sur convocation du président suivant les 
instructions du Ministre de la justice. 

(1) Moniteur, 1920, n» 177. 
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A R T . 6. Le Ministre de la justice assiste, lorsqu'il le juge convenable, 
aux réunions du conseil. 

Dans ce cas, il préside l 'assemblée et a voix délibérative. 

A R T . 7. Le conseil arrête son règlement d'ordre intérieur sous l'appro
bation du Ministre de la justice. 

A R T . 8. Le Ministre de la justice détermine les indemnités et les frais 
de route et de séjour al loués aux membres du conseil et aux secrétaires 
adjoints. 

A R T . 9. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — C O N S E I L S U P E R I E U R D E S P R I S O N S . — M E . M H R E S . 

N O M I N A T I O N S (I) 

13 juin 1920. — Arrêté royal nommant membres du Conseil supérieur 
des prisons : 

M l n e Léon Orban, membre de la commission administrative des prisons 
de Saint-Gilles et de Forest; 

MM. Bertrand, directeur de la prison centrale à Louvain ; 
Delierneux, directeur de la prison à Anvers; 
de Ryckere, avocat général près la cour d'appel à Gand ; 
Didion, directeur général au Ministère de la justice ; 
Fischer, membre de la Chambre des représentants ; 
le docteur Héger-Gilbert, membre dé la commission administrative 

des prisons de Saint-Gilles et de Forest; 
Luckx, inspecteur général des prisons au Ministère de la justice; 
le docteur Meeus, médecin à Anvers; 
Pollender, directeur au Ministère de la justice; 
Sluys, directeur honoraire d'école normale, membre de la 

commission administrative des prisons de Saint-Gilles et de 
Forest ; 

le docteur Vervaeck, chef du laboratoire, d'anthropologie péni ten
tiaire de la prison à Forest; 

Et respectivement président, vice-président et secrétaire de ce conseil : 
MM. Luckx, Didion, Pollender. 

(1) Moniteur, 1920, n° 177. 



13 j u i n 1920. 575 

F R A I S D E R O U T E E T D E S E J O U R D E S M A G I S T R A T S , F O N C T I O N 

N A I R E S E T E M P L O Y É S R E S S O R T I S S A N T A I ' M I N I S T E R E D E L A 

J U S T I C E (1). 
Laeken, le 13 juin 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S B N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu Nos arrêtés des 15 mai 1849, 16 mars 1874, 7 août 1914, 2 mai 
et 28 août 1919, fixant les frais de route et de séjour dés magistrats, 
fonctionnaires et employés ressortissant au Ministère de la justice ; 

Sur la pro «osition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Les indemnités a l louées aux magistrats, fonctionnaires et 
employés ress irtissant au Ministère de la justice, du chef de voyages 
habituels ou accidentels pour raisons de service, à l'intérieur du pays ou à 
l'étranger, se composent de deux é léments : a) les frais de parcours ; tes 
frais de séjour comprenant les dépenses ue repas, celles de logement s'il 
y a lieu, ainsi que les dépenses accessoires, telles que frais de parcours 
à l'Intérieur des local i tés , salaires ou gratifications d'indicateurs, de 
porteurs, commissionnaires, etc. 

T I T R E 1er. — Des frais de parcours. 
A R T . 2. Les débours réels pour transport par chemin de fer, v compris 

les lignes vicinales, par bateau ou par tout autre moyen artificiel de loco
motion, sont remboursés sur la base des tarifs officiels ou notoires, ou, 
selon le cas, sur déclaration certifiée s incère . 

Une justification spéciale est requise à l'appui de cette déclaration 
chaque fois que le coût d'un transport non tarifé atteint 5 francs. 

A R T . 5. En cas d'usag? de moyens de transport comportant plusieurs 
classes, le remboursement a lieu par application des tarifs différentiels 
d'après la classification hiérarchique suivante : 

Tarif de l r e classe. 

a) Le Ministre et les magistrats rangés dans la l r e classe ; 
b) Les magistrats et fonctionnaires supérieurs rangés dans les 2 e et 

3° classes du titre II. 

Tarif de 2 e classe. 

Les magistrats, fonctionnaires, etc., rangés dans les 4' et 5 e classes 
du titre II. 

(1) Moniteur, 1920, n» 176. 
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Tarif de 3 e classe. 

Les agents subalternes énumérés à la 6 8 classe du titre II. 
S'il n'existe que deux classes, ces derniers bénéficient du tarif de la 

seconde. 

A R T . 4. Aucune indemnité de parcours n'est allouée aux porteurs de 
libre-parcours, de caries d'abonnement ou d é c o u p o n s de service sur les 
chemins de fer, y compris les vicinaux, sur les tramways et sur les 
bateaux de navigation maritime ou fluviale, ni à ceux qui usent d'une 
voiture automobile de service, pour les trajets ainsi effectués gratuitement. 

T I T R E II. — Des frais de séjour. 

A R T . 5. L'indemnité pour frais de séjour est réglée par jour de voyage, 
suivant les classes et aux taux indiqués ci-après : 

l r e classe. 

Le Ministre, le premier président et le procureur général de la cour 
de cassation, 50 francs. 

2 e classe. 

Les présidents de chambre et les avocats généraux de la cour de 
cassation ; les premiers présidents et les procureurs généraux des cours 
d'appel ; le président et l'auditeur général de la cour militaire ; le secré 
taire général du Ministère de la justice, 35 francs. 

5° classe. 

Les membres des cours de justice; les chefs de service, les directeurs 
et les inspecteurs généraux à l'aiministration centrale; l'inspecteur des 
prisons; l'inspecteur général du service de santé de l'armée voyageant 
pour les prisons; le directeur du Moniteur; les greffiers en chef des cours 
de justice et le greffier de la cour militaire, les membres et le secrétaire 
de la commission permanente d'inspection et de surveillance générale des 
établ issements d'al iénés, 30 francs. 

4 e classe. 

Les membres des tribunaux civils et de commerce; les greffiers adjoints 
des cours ; les référendaires des tribunaux de commerce; les greffiers des 
tribunaux d'instance ; les juges de paix et lturs greffiers, les auditeurs 
militaires; les membres et les secrétaires des commissions administratives 
des prisons ; les membres des comités d'inspection et de surveillance des 
écoles de bienfaisance de l'Etat; les membres des commissions inst i tuées 
au département; les chefs de division, de bureau et les sous-chefs, les 
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inspecteurs et contrôleurs à l'administration centrale; le directeur adjoint 
du Moniteur; les directeurs et aumôniers des prisons ; les secrétaires des 
parquets, 25 francs. 

5 e classe. 

Les commis à l'administration centrale; les greffiers adjoints et les 
référendaires adjoints des tribunaux de première instance et de commerce; 
les greffiers adjoints des justices de paix; les secrétaires adjoints des 
parquets; les sous-directeurs, directeurs adjoints, instituteurs, gardiens 
en chef, contremaîtres et commis dans les prisons et les éco le s de bien
faisance ; les religieuses attachées à des services ressortissant au dépar
tement; les employés des greffes et les commis de parquets ; les préposés 
à la culture dans les éco les de bienfaisance de l'Etat ; les officiers de la 
police judiciaire, 20 francs. 

6 e classe. 

Les gardiens, aides des travaux et surveillants dans les prisons ou les 
écoles de bienfaisance; les huissiers, audienciers de salle, concierges, 
messagers et autres gens de service à l'administration centrale et dans 
les services y ressortissants; les agents de la police judiciaire, 15 francs-

A R T . 6. L'indemnité de séjour est augmentée de moitié lorsque l'agent 
passe la nuit hors de sa rés idence . Cette disposition est applicable au cas 
où l'agent voyage après minu it notamment en chemin de fer, en auto ou 
sur paquebot. 

A R T . 7. En cas de voyage hors du royaume, si l'agent ne rentre pas le 
jour même à sa ré s idence , l ' indemnité de séjour basée sur les articles 5 
et 6 combinés , peut être a u g m e n t é e de moi t ié selon les circonstances. 

Anr. 8. Si le séjour, au lieu où la mission doit être remplie, dépasse 
quinze jours, l ' indemnité de séjour est déterminée par le ministre. 

A R T . 9. Lorsque dans des circonstances extraordinaires, notamment en 
cas de perte au change, les frais de séjour dépassent les indemnités 
rég lées par application des articles 5, 6 et 7, l 'excédent est remboursé , 
par décision spéciale , sur mémoire justiflcaiif certifié s incère . 

Dispositions générales. 

A R T 10. Les frais d é r o u t e et de séjour à allouer soit à des fonction
naires qui ne seraient compris dans aucune des classes établ ies aux 
articles 3 et 5, soit à des personnes, qui, à raison de leur position ou de 
leurs connaissances spéciales auraient été chargées d'une mission quel
conque, seront fixés par le Ministre, par assimilation d'après les bases 
déterminées par le présent arrêté. 

A R T . 11. Il n'est pas al loué de frais de parcours ou de séjour lorsque 
la distance parcourue jusqu'à destination est inférieure à 5 ki lomètres . 
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A R T . 12. Les déclarations de frais de voyage sont certifiées s incères 
par l ' intéressé et visées par le magistrat ou le fonctionnaire supérieur 
sous les ordres duquel il est placé. 

A R T . 13. Les arrêtés royaux des 15 mai 1849, 16 mars 1874, 
7 août 1914, 2 mal et 28 août 1919 susv i sés sont abrogés . 

A R T . 14. Notre Ministre de la justice veillera à ce qu'aucun voyage ne 
soit entrejrls aux frais de l'Etat que lorsque la nécess i té en aura été 
reconnue et à ce qu'il ne se prolonge pas au delà des besoins du service. 

A R T . 15. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

E N F A N T S A N O R M A U X E T E S T R O P I E S I X K I R . M E S . — F O N D S 

C O M M U N . — E X T E N S I O N . — S E Q U E S T R A T I O N A D O M I 

C I L E . — A B U S . — R É P R E S S I O N . — L O I (1 ) . 

14 juin 1920. — Loi concernant l'extension du fonds commun aux 
enfants anormaux et aux estropiés infirmes et la répression des abus en 
matière de la séquestration à domicile. 

O F F I C E D E L A P R O T E C T I O N DE L ' E N F A N C E . B U L L E T I N . 

O R G A N I S A T I O N . 

Office de la Protection de l'enfance, l r e Sect., N° 939. — Bruxelles, 14 juin 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Arrête : 

A R T I C L E l « r . Il est institué au ministère de la justice une commission 
chargée d'étudier l'organisation du Bulletin et de la Bibl iothèque de 
l'Office de la Protection de l'enfance. 

(1) Moniteur, 1920, n» 288, 
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A R T . 2. Sont nommés membres de cette commission : 
MM. Maus, directeur général de l'Office de la Protection de l'enfance; 

Wauters, inspecteur général ; 

Collard, substitut (de complément) du procureur général près la 
cour d'appel de Bruxelles; 

Wets, juge des enfants à Bruxelles ; 
Renault, inspecteur de la Protection de l'enfance et des établ i sse

ments pour sourds-muets et pour aveugles ; 
M m e Mulle, inspectrice de la Protection de l'enfance ; 

MM. le D r Decroly, médecin adjoint à l'inspection; 
le D r Roulenger, directeur de la ferme-école provinciale pour 

enfants anormaux à Waterloo ; 
Merlin, professeur à l'institut des sourds-muets de Berchem-

Sainte-Agathe ; 
Vander lloudelingen, sous-chef de bureau à l'Office de la Protection 

de l'enfance. 

A R T . 3. M . Maus remplira les fonctions de prés ident ; M. Vander 
lloudelingen, de secrétaire . 

E . V A N D E R V E I . D E . 

P U I S O N S . — P K I t S O X N K I . L O O K D A N S L E S P U I S O N S . 

KCI. M l t A I I K . M X F R A I S D E l / É T A T D E I .Et 'HS II A U I T A T I O . N S . 

2'' Dir. Ken., fe Dir. 5« Bur., Litt. C. X° 264 — Bruxelles, le 14 juin 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons 

J'ai l'honneur de vous fore savoir que j'ai décidé de prendre à charge 
de l'Etat, à partir du 1 e r juillet prochain, les frais d'éclairage (gaz, 
pétrole ou électricité) des habitations des membres du per-onnel logé 
dans les prisons. 

Vous voudrez bien, messieurs, inviter les intéressés à éviter tout abus 
et à rester, autant que possible, dans les limites de la moyenne de 
consommation renseignée à l'administration et qui servira de contrôle . 

Il sera fait mention dans les rapports mensuels des quantités consom
m é e s . 

De plus, M. l'inspecteur de la comptabil i té vérifiera le compteur s jécial 
à chacun de ses passages à l 'établ issement . 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

http://Vandervei.de
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P R I S O N S . — C O N S E I L S U P É R I E U R O E S P R I S O N S . 

J E T O N S D E P R É S E N C E . 

2 e Dir . g é n . , l r o Dir. , I e 1' Bur. , Litt. tf.,N°559.— Bruxelles, le il juin 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 8 de l'arrêté royal du 13 juin 1920, instituant un conseil 
supérieur des prisons. 

Arrête : 

A R T I C L E 1 e r. Il est alloué aux membres du conseil supérieur des prisons 
et aux membres temporaires dés ignés en vertu de l'anicle i du susdit 
arrêté, un jeton de présence de 20 francs par séance . 

Le président du conseil ou celui qui le remplace recevra un jeton de 
25 francs. 

A R T . 2. Les membres du conseil et les membres temporaires ne rés i 
dant pas dans l'agglomération bruxelloise auront droit au paiement de la 
valeur en l r e classe du coupon de chemin de fer aller et retour, calculé 
d'après le tarif des billets simples et à une indemnité de 30 francs pour 
frais de séjour , lorsque le retour à la rés idence ne peut s'effectuer le 
jour même. Cette indemnité est réduite de moi t ié lorsque le retour à la 
résidence s'effectue le jour même du départ. 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — F O N C T I O N N A I R E S E T E M P L O Y É S . 

T R A I T E M E N T S E T E M O L U M E N T S . 

2° Dir. g é n . , 1 « Dir . , 2= Bur.. Lit . />., n» 1200. — Bruxelles, le 15 juin 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons du Royaume. 

J'ai l'honneur d'appeler voire attention sur l'arrêté royal du 31 mai 
dernier, publié au Moniteur belie du 10 juin, fixant te taux drs traitements 
et émoluments des fonctionnaires et employés des prisons. 

En vue de faciliter l'application des nouvelles dispositions, je crois 
utile de vous donner les indications complémentaires suivantes : 

L La dénomination d'instituteur adjoint est supprimée . 11 n'y a plus 
qu'une seule classe d'instituteurs, rémunérés d'après le nombre de leurs 
années de service. Le traitement initial de ces agents est susceptible de 
deux augmentations triennales de 500 francs, suivies de quatre augmen
tations triennales de 250 francs. 



15 j u i n 1920. 581 

II. Le grade de commis-chef est supprimé. Un grade nouveau, celui de 
chef de bureau, est créé . Il sera attribué, de plein droit, aux commis-
chefs et aux commis de l r e classe qui remplissent les fonctions effectives 
du chef du greffe dans les prisons des trois premières classes ou de chef 
de bureau du service industriel dans les maisons de la l r c classe. 

Leur traitement sera fixé .au taux correspondant à celui dont ils 
jouissent aujourd'hui. 

III. Les comptables de i r e classe prendront désormais le titre d'agents 
comptables. 

Les fonctions accessoires de comptable pourront êire confiées à des 
commis de 2° ou de 1™ classe. 

L'office de magasinier — dénomination qui est supprimée — pourra 
è r e rempli par des commis des trois classes. 

IV. Le traitement des pharmaciens est porté du minimum au maximum 
par six augmentations triennales de 500 francs. 

V. Les augmentations périodiques à accorder aux pharmaciens, aux 
instituteurs, aux surveillants de tous grades et aux surveillants laïques 
leur sont acquises dès le mois où ils atteignent le degré d'ancienneté 
requis, et doivent être portées , d'office, sur les états de traitement, par 
les soins de la direction. 

VI. Les dispositions des aiticles i et 5 de l'arrêté relatives à l'octroi 
du c inquième et du vingt ième du traitement maximum sont susceptibles 
de modifications ultérieures , à résulter éventuel lement de décis ions qui 
seront prises par le gouvernement pour les administrations centrales. 
Elles devront néanmoins être appliquées à titre provisoire. 

V U . Tout employé appelé à suppléer un chef de service ou un directeur 
sera rétribué au prorata du traitement minimum de l'agent qu'il remplace. 

Seront rémunérés sur cette même base, les médecins suppléants , lors
qu'ils remplaceront les médecins titulaires, absentspourcause.de maladie, 
quelle qu'en soit la durée , ou par congé régul ier . ' 

VIII. Les aides-commis et les aides-surveillants, cél ibataires ou mariés , 
recevront, avec effet rétroactif au 1 e r janvier dernier ou à partir de la 
nomination, si celle-ci est postérieure à cette date, une rémunération de 
dix francs par jour, indépendamment de l ' indemnité de rés idence et de 
l' indemnité familiale; elle sera portée à onze francs pour les aides commis, 
à l'expiration du terme minimum de stage, qui est fixé à un an. 

En ce qui concerne l'indemnité de rés idence , la localité à envisager 
pour la fixation de l ' indemnité sera celle où l'agent exerce habituellement 
ses fondions. 

Les instructions contenues dans la circulaire du 31 octocre 1919 et 
relatives à l'octroi d'une indemnité spéciale à certains aides-commis et 
aides-surveillants, privés de l' indemnité de vie chère , sont rapportées à 

http://absentspourcause.de
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partir du 1 e r juillet prochain. L'administration se réserve d'examiner les 
cas particuliers en vue d'y pourvoir, s'il y a lieu, par l'octroi de secours 
individu 1s 

IX. Les a ï e n t s titulaires de chevrons de front ou de blessures sont 
autorisés à les porter sur l'uniforme. 

X. Les examens prévus par l'arrêté ministériel du 15 mai 1906 (Recueil 
des instructions, pages 22 et suivantes) pour les emplois de commis 
de 2 e classe, de commis-comptable, de commis de l r e classe et pour les 
fonctions de directeur sont supprimés. Ils sont remplacés par deux 
épreuves , l'une dite examen administratif et l'autre examen de direction. 

La première, à laquelle peuvent être admis, après trois années de 
service dans leur grade, les commis de 3 e classe, donnera accès aux 
emplois de commis de 2 e classe, de comptable et de 1" commis; la 
seconde, ouverte aux commis de l" classe comptant dix ans de services 
effectifs, est ex igée pour l'obtention des grades de chef de bureau et de 
directeur. 

XI. Les postes de commandement, c 'est-à-dire , dans les prisons 
de i" classe, le poste de chef de service, et dans les autres prisons, les 
postes de chefs de quartier et de surveillant du centre, seront seuls 
occupés par des surveillants principaux, qui ne pourront en être 
déchargés que sur décision de l'administration centrale. Les directeurs 
me feront connaître immédiatement le nombre aes postes de cette 
catégorie existant dans leur établ issement. Toutefois, les surveillants 
principaux aujourd'hui en fonctions pourront être maintenus à leur poste 
actuel. 

Mesures transitoires. 

XII. La coi dition d'avoir subi avec succès l'examen de direction ne, 
sera pas ex igée des commis-chefs actuels pour être nommés chefs de 
bureau et directeurs de 4e classe ou directeurs adjoints de 2 e classe, non 
plus que des commis de l r e classe actuels, pour être nommés chefs de 
bureau; mais elle le seiades uns et des autres pour tout avancement 
ultérieur. 

XIII. Les commis de 2 e classe, qui sont aujourd'hui chargés des 
fonctions accessoires de comptable, seront maintenus dans leur emploi 
sans avoir à subir l'examen administratif, t.es autres commis de 2 e classe 
ne seront admis à l'emploi de comptable et, ensuite, à celui des commis 
de l r e classe qu'après avoir subi avec succès , mais seulement sur les 
matières de comptabi l i té , le dit examen 

XIV. Les surveillants de i r e classe qui comptent, au 1 e r janvier 1920, 
au moins trente ans de service, pourront être nommés surveillants 
principaux sans avoir satisfait à l'épreuve réglementaire . 
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Les surveillants de 2 E classe actuels, qui se trouvent dans les c ndi-
tions d'ancienneté requises (six ans de services effectifs), pour obtenir 
une promotion à la l r e classe, obtiendront ce grade sans examen 
préalable. 

Ces nominations auront un effet rétroactif à la date du 1ER janvier 1920. 

X V . Les agents qui ont subi avec succès l'ancien examen. de chef-
surveillant pourront être nommés surveillants principaux et chefs-surveil
lants sans devoir se présenter à l'examen nouveau établi par l'article 15 
de l'arrêté. 

XVI. Les surveillants de 2 E classe, qui figurent sur la liste actuelle des 
candidats à la l r e clas<e, seront promus à ce grade avec effet rétroatif au 
l" janvier 1920. 

XVII. Afin de hâter la mise en pratique du nouveau barème, les 
directeurs voudront bien, après examen avec les in téresses , faire par-enir 
à l'administration centrale, pour chacun de ceux-ci, un état individuel 
renseignant le traitement et 1<>S émoluments qui leur reviennent sur la 
base des dispositions de l'arrêté. Des formules de cet état sont ci-jointes 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L U E . 

T A R I F C R I M I N E L . — E X P E R T S E T H U I S S I E R S . 

F R A I S D E V O Y A G E ( I ) . 

Laeken, le 17 juin 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 16 juin 1919, autorisant le gouvernement à modifier les 
dispositions relatives aux frais de jusice en matière répress ive et aux 
frais et dépens en matière civile et commerciale; 

Revu Notre arrêté du 19 janvier 1920; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nons avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Jusqu'à la publication de nouveaux tarifs, l ' indemnité de 
voyage par voie ferrée, al louée aux experts de toutes catégories et aux 
huissiers, est fixée, en matière criminelle, à 25 centimes par ki lomètre , 
tant à l'aber qu'au retour, pour les experts de première et de d e u x i è m e 
classe et à 15 centimes pour les experts de trois ième c asse et les huissiers. 

(I) M o n i t e u r , 1920, n° 170. 
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A R T . 2. Ce barême sera appliqué avec effet rétroactif au 30 janvier 1920, 
pour les états de frais non encore l iquidés sauf erreur matér ie l le ; les 
indemnités de voyage l iquidées à ce jour sont définitivement acquises 
aux bénéficiaires. 

A R T . 3. En cas de nouvelle majoration du tarif des chemins de fer, ces 
indemnités seront augmentées dans la proportion de cette majoration et 
ce, à dater du jour où celle-Gi recevra son application. 

A R T . i. Noire Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du pré
sent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

B U R E A U X D E B I E N F A I S A N C E E T H O S P I C E S . 

H A B I T A T I O N S .V « O N M A R C H E . — C O L L A B O R A T I O N . 

4e Dir. gén., 2° Sect., 1 e r Bur. — Bruxelles, le 17 juin 1920. 

A MM. les Gouverneurs. 

En votant la loi du 11 octobre 1919, instituant un Société nationale 
des Habitations à bon marché, un des buts poursuivis par le légis lateur 
a été d'associer plus étroitement les administrations charitables à cette 
œuvre . Je crois donc utile de vous prier de vouloir bien insister spécia
lement auprès de ces administrations pour qu'elles collaborent à l'œuvre 
entreprise, soit en construisant e l l es -mêmes , soit en participant à la 
formation des sociétés locales qui, sous l'impulsion de la Soc ié té natio
nale et par la propagande entreprise par les comités de patronage des 
habitations ouvrières , ne manqueront pas de se constituer à bref délai . 

Il y aurait lieu d'attirer spécialement l'attention des établ issements de 
bienfaisance sur l'article 7 de la loi, 'en vertu duquel les é tabl i s sements 
de bienfaisance peuvent, au delà du dixième du montant de leurs actions, 
se libérer de leur souscription en soixante-six annuités éga les , calculées 
à un taux qui ne peut être inférieur à 5 p. c. 

En vertu du même article, les établ issements peuvent, sur l'avis con
forme des comités de patronage, être autorisés à faire la totalité ou une 
partie de leur apport en immeubles. 

Cette manière de procéder me paraît particulièrement recommandable. 
Les terrains pourront constituer une partie de l'apport des établ isse

ments ou être donnés en location par bail emphytéot ique. Le cas échéant , 
certains immeubles bâtis pourront également être cédés à ces soc ié tés 
pour être aménagés en logements dest inés à des familles nombreuses et 
nécess i teuses . 
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Les administrations de bienfaisance ne devraient pas hésiter à s'affilier 
aux sociétés d'habitations à bon marché pour le moiif que le dividende à 
distribuer aux associés pour les sommes versées serait l imité , car il est à 
remarquer qu'en consentant des sacrifices dans ce domaine, les adminis
trations ne diminueront en rien le bien des pauvres. Elles feront au con
traire œuvre de prévoyance, l'amélioration du logement devant avoir une 
influence directe sur la santé des classes laborieuses, et diminuer, par la 
suite, les charges de la bienfaisance. 

Au surplus, pour empêcher des abus éventuels , l'arrêté royal du 
29 avril 1920 prévoit, parmi les conditions mises à l'agréation de ces 
soc ié tés , qu'en cas de liquidation pour quelque cause que ce soit, la 
partie de l'actif de ces soc ié tés qui subsisterait après apurement du passif 
et remboursement du capital versé doit être attribué à une société à 
dés igner par l 'assemblée générale ou, à défaut, à la Société nationale. 

Il serait utile également de signaler aux bureaux de bienfaisance 
l'article ii de la loi qui autorise ces établ issements à verser directement 
aux soc ié tés agréées qui louent des habitations ou des logements à bon 
marché aux familles nombreuses et néces s i t euses , la partie du loyer 
représentant le secours qui leur serait octroyé pour le logement. 

Il convient de remarquer que la construction d'habitations à bon 
marché ou la souscription d'actions d'une ou de plusieurs soc ié té s 
locales ou régionales d'habitations à bon marché, dans les limites de tout 
ou partie de leurs capitaux disponibles constitue réel lement une obligation 
pour les administrations de bienfaisance, obligation sanct ionnée par l'in
tervention éventuelle du gouvernement fart. 13). 

Je vous prie donc, monsieur le Gouverneur, de vouloir bien tenir la 
main à ce que ces prescriptions soient observées et de me signaler les 
situations qui paraîtraient nécess i ter l'intervention du gouvernement. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — P R É V E N U S . — C O N S E R V A T I O N D E L E l ' R M O N T R E . 

2" Dir. g é n . , I " Dir . , i" Bur., N » 3 4 8 , Litt. li. — Bruxelles, le22 juin 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien informer les Directeurs 
des établ issements confiés à vos soins qu'ils sont autorisés à permettre 
aux détenus préventivement de conserver leur montre chaque fois qu'ils 
estimeront que l'octroi de cette faveur ne peut présenter d' inconvénients . 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

3° S É R U 2i! 
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P R I S O N S . — S E R V I C E D ' A N T H R O P O L O G I E . — C O M I T E D I R E C T E U R . 

M E M B R E S . — N O M I N A T I O N S . 

2« Dir. gén., I™ Dir., i" Bur., Litt. B, N° 381. — Bruxelles, le 23 juin 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté royal en date du 30 mai 1920, instituant un service d'an-
thropoiogie dans les priions ; 

Vu l'ar.ic e 1 e r de l ' i n ê é ministériel du 10 juin suivant créant un 
comiie dnecieur charge d'assUter le directeur du laboratoire central 
d'awh'O .olojfie dans la direclion et le contrôle scientifiques du service 
d'amhropolugie dans les prisons ; 

Arrête : 

A R T I C L E 1 e r. Sont nommés membres de ce conseil : 
MM. Buyse. directeur de l'enseignement technique et professionnel de 

la ville de Bruxelles ; 
Didion, directeur géi éral au Ministère de la justice ; 
le d"C eur H>ger-Gilbert, professeur à l ' u n i e s i i é de Bruxelles ; 
le d ' C t e u r L* y, p ofes^eur à l'université de Bruxelles. 

ART. 2 II e>t alloue aux membres de ce comité un jeton de présence de 
vingt francs par séance. 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — S E R V I C E D A C T Y L O S C O P I Q U È . 

G R A T I F I C A T I O N S P O U R C O N F E C T I O N D E F I C H E S E T C L L C H E S . 

2» Dir. gén., t" Dir.. 5« Bur., Litt. R, N» 30. — Bruxelles, le 23 juin 1920. 

A MM. les Directeurs des piisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que je viens de transmettre aux 
comm ssi.'n-i administratives des prisons les extraits de mon arrêté du 
9 i ouram accordant des gratifications aux employés qui ont pris, en 1919, 
des 11 hes s'jin .letiques et des c l ichés phoiograph qnes. 

Ces gratiticaiions on' é>é calculées d'après les bases suivantes qui 
continueront à être appliquées à l'avenir : 

1° 30 centimes par bonne fiche dactyloscopiquè et par bon cl iché 
phoio t iMph que; 

2° 15 c ntimes pa- fiche, ou par c l iché m é d i o c r e s ; 
3° 2 Iran s par sujet anthipnomèti é. 
J ' ne itnuie pas que le relèvement de la rétribution, consentie pour la 

confection des dits documents, n'engage les e m p ' o y é s e n cause à apporttr 
le plus grand soin à l 'exécution de celte partie de leur service. 
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Il va de soi que la majoration de l' indemnité en question obligera 
l'administration centrale à se montrer plus sévère dorénavant dans 
l'appréciation de la qualité des fiches et des c l i chés . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

D I D I O N . ' 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — I N D E M N I T É D E R É S I D E N C E 

E T D E F A M I L L E . — L I Q U I D A T I O N . — R E G L E S . 

2* Dir. gén., l r " Dir., 4e Bur., Litt. E, N° H3. — Bruxelles, le 23 juin 1920. 

A MM. les Directeurs des prisons du royaume. 

En vue d'assurer l'application uniforme des nouvelles dispositions 
relatives à la rémunération du personnel des prisons, j'ai l'honneur de 
vous faire savoir que les règles ci-après devront ê t r j observées : 

1° La localité à envisager pour l'octroi de l' indemnité de rés idence 
n'est plus celle de la rés idence effective, miis celle où l'agent exerce 
hab tuellement ses fonctions ; 

2° Les agents veufs, s é p i r é s judiciairement ou divorcés sont ass imi lés 
soit aux mariés , soit aux cél ibataires , selon qu'ils ont ou n'ont pas à leur 
charge d'eniants anormaux, infirmes ou de moins de 21 ans. 

3° Lorsque les conjoints sont tous deux agents de l'Etat, le mari 
reçoit les indemnités prévues pour les mariés , la femme l'allocation 
attr ibuée aux cél ibataires; la femme agent de l'Etat dont le mari est 
étranger à une administration publique, reçoit l ' indemnité de rés idence 
fixée pour les agents mariés et, éventuel lement , l ' indemnité lamiliale; 

4° Dans les cas de détachement temporaire et d'intérim, les agents ont 
droit à l' indemnité la plus élevée, en prenant en considération la localité 
où ils exercent habituellement leurs fonctions ou celle où ils sont 
momemanément d é t a c h é s ; 

5° La liquidation des indemnités de rés idence et familiales aura lieu 
de la même manière et en m ê m e temps que les traitements et salaires. 

Le montant en sera déterminé par la situation effective des agents au 
commencement du mois ou à la date de l'entrée en service, tant sous le 
rapport des localités que sous celui de l'état civil ou du nombre des 
enfants à charge. 

Les changements n'ont d'effet qu'à partir du 1 e r du mois suivant. 
Toutefois, les aides pourront bénéficier de la majoration éventuel le de 

l'Indemnité de résidence à partir du jour où ils changent de localité 
(voir numéro d'ordre i). 

Chaque étab issement liquidera le montant des indemnités revenant anx 
aides, en prenant pour base le nombre de jours que comporte le mois 
pendant lequel les services sont rendus ; 
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6° Les pièces de liquidation doivent faire mention de l'état civil des 
agents, du nombre d'enfants à leur charge, ainsi que de la date de 
naissance de ces derniers ; 

7° Après approbation par l'administration centrale des états individuels, 
il conviendra de provoquer la liquidation des arriérés du premier 
semestre 1920, au moyen d'un état n° 173 supplémentaire , dressé en 
double expédit ion et faisant ressortir les différences entre les nouvelles 
bases et les anciennes. 

Il y aura lieu d'opérer les retenues ordinaires de 5, 2 1/2, 1 1/2 et 
1 p. c. 

Une copie de l'état supplémentaire accompagnera le bordereau récapi
tulatif n° 170. 

En ce qui concerne les aides, la régularisation de ce qui resterait 
éventuel lement dû pour le semestre précité , se fera par rappel dans 
l'état n» 168. 

Je vous prie, Monsieur le Directeur, de vouloir recommander aux 
emoloyés charges de la liquidation des traitements et salaires, d'établir 
les états conformément aux règles indiquées ci-dessus. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur «éneral dé légué , 

D I D I O N . 

• M I N E U R S . — Q U A R T I E R D ' O B S E R V A T I O N . — T R A N S F E R T . 

4e Dir. gén., 2« Sect., ô« Bur., Lit. M., N» 4. — Bruxelles, le 25 juin 1920. 

A MM. les Directeurs : i" du Dépôt de mendicité, à Merxplas. 
de la Haixon de refuge, à Recktieim, 
de la Maison de refuge, à Hoogstraeten. 

S0 du Dépôt de mendicité, à Brunes. 
de la Maison de refuge, à Saint-André lex-Bruges. 

Monsieur le Directeur, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que par modification à ma circulaire 
du 20 mars 1913, 4 e direction générale , 2 e section, 1 e r bureau, n° 4, les 
mineurs envoyés en votre établ issement par suite d'une erreur dans la 
constatation de leur âge , devront être dorénavant transférés au quartier 
d'observation de l'Ecole de bienfaisance : 1° à Moll ; 2° à Namur. 

11 ne sera pat nécessaire d'en référer à mon département, mais vous 
aviserez, saDs retard, le juge; des enfants compétent . -

! Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

H . D O M . 
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A L I É N É S . — I N S P E C T I O N . 

4' Dir. g é n . , 2° Sect., I e r Bur. — Bruxelles, le 25 juin 1920. 

A MM. les Directeurs 
et 

A MM" les Directrices des Asiles d'aliénés et d'aliénées 
du royaume. 

Il est arrfvé récemment qu'un médecin du service de l'inspection a eu 
des difficultés pour entrer dans un asile où il s'était présenté le soir. 

Je vous prie de ne pas perdre de vue que l'article 2, § 2 de l'arrêté 
royal du 15 novembre 1919 permet à l'inspecteur et aux inspecteurs 
adjoints de faire leurs inspections tant la nuit que le jour. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé l égué , 

H . Do.M. 

S O C I É T É S C O M M E R C I A L E S . 

P U B L I C A T I O N D E S A C T E S AL" R E C U E I L . — T A R I E . 

5« Dir. g é n . , 1" Sect., 1" Bur. , X« 17129 — Bruxelles, le 28 juin 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 10 de la loi du 18 mai 1875 et l'article 8 de l'arrêté royal 
du 21 mai 1873; 

Arrête : 

A R T I C L E 1ER. L'arrêté ministériel du 25 mai 1873 est abrogé. 
A R T . 2. Les frais de la publication par la voie du Moniteur des actes, 

extraits d'actes et documents publiés en exécution d e l à loi du 18 mai 1873 
sont fixés à 50 centimes par ligne d'impression. Toutefois, le prix des 
insertions ne sera pas inférieur à 20 francs, même dans le cas où le 
nombre de lignes ne serait pas de quarante. 

Les blancs de titres seront comptés comme lignes pleines, en proportion 
de la place qu'ils occuperont. , 

Le présent tarif ne s'applique pas aux avis de convocation et autres. 
Ceux-ci continueront à figurer sous la rubrique « Annonces » à la fin du 
journal et sont soumis au tarif spécial des annonces. 

Le Ministre, 

E . V A N D E R V E L D E , 
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P R I S O N S . — C O N D A M N É S P O L I T I Q U E S . — R É G I M E . 

2» Dir. gén., 1" Dir., Ier Bur., Litt. B, N» 552. — Bruxelles, le 29 juin 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de îaire connaître aux directeurs des 
établ issements confiés à vos soins que, par extension du § 2 de l'article 209 
du règlement général des prisons, ils sont autorisés à permettre aux 
condamnés politiques de communiquer entre eux pendant la durée des 
promenades aux préaux. 

Le Ministre, 

E . V A N D E R V E L D E . 

A L I É N É S I N D I G E N T S . — P R I X D E L A J O U R N E E D ' E N T R E T I E N ('!). 

Laeken, le 2 juillet 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874, sur le régime des 
a l iénés , et l'article 83 du règlement général et organique, approuvé par 
arrêté royal du 1 e r juin 1874 ; 

Vu l'arrêté royal du 4 juin 1920 portant création d'un fonds spécial 
dest iné à assurer le payement du traitement des médecins et les acces
soires du service médica l ; 

Vu les projets de tarifs soumis par les députations permanentes des 
conseils provinciaux pour la fixation du prix de la journée d'entretien, 
pendant l'année 1920, des al iénés indigents placés dans les é l a b l ù s e m e n t s 
d'aliénés et dans les as i les-dépôts et a ù l e s provisoires du royaume; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Le prix de la journée d'entretien des aliénés indigents 
placés dans les établ issements d'aliénés et dans les asi les-dét ôts et asiles 
provi-oires du royaume, ainsi que le nontant des retenues à opérer en 
faveur du fonds spécial , en exécut ion de l'arrêté royal du 2 juillet 1902, 
sont fixés conformément aux tarifs visés par Notre Ministre de la justice 
et annexés au présent arrêté. 

(1) Moniteur, 1920, n" 190, 
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A R T . 2. Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l'entrpe i-t c-lui de la sortie. Cène jonrnfe sera relie de l'enin-e. 

A R T . 3. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrête. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Minisire de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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Mortsel. 

Hoogstraeten. 
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Anvers. . . 

Province d'Anvers. 
A s i l e S a i n t - A t n é d é e 

2 77 3 03 5 Si 
3 5 . 

Asile de Duffel . . . . 2 60 
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3 55 
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Province de Brabant. 
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l'hôpital Sauil-Jean. 4 74 6 78 6 78 6 i 1 15 7 15 
Eyere . . . Mais >n de santé (deux 

2 75 5 50 — 4 50 0 13 4 63 
Grimberghen Asile, des frères Alexieus 

2 73 2 75 2 75 3 20 0 10 3 30 
Erps-Querbs. I n s t i t u t Saiut Joseph 

2 60 3 30 3 50 5 10 0 12 3 22 
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PRIX FIXI: 
PAR I.K GOUVERNEMENT. 

Province de la Flandre occidentale. 
Asile Saint-Dominique | 

Bruges. . . (hommes) 2 39 4 20 2 89 4 » 0 10 4 10 
Asile St-Julien (hommes ) 2 63 A 03 2 95 5 93 0 19 4 12 

Saint-Michel. 
Asile Notre - Dame et 

asile 'lu S a c r é - C œ u r . 2 70 4 ) 5 » 5 94 0 11 4 05 
.Courtrai . . A s i l e S a i n t e - A n n e 

2 53 5 '» 2 83 2 97 0 17 5 14 
Menin . . . Asile des Bénéd ic t ines 2 60 2 60 — 2 50 0 09 2 59 

Province de la Flandre orientale. 
Hospice Ghislain (hom-

2 02 3 35 2 62 5 30 0 12 3 42 

Gand. . . . Asile Saint-Joseph (gar-Gand. . . . 

Asile provisoire (femmes 
l 71 5 83 2 71 3 76 0 i l 5 87 

a l iénées) 4 04 6 4 64 6 0 

Melle. . . . Asile Caritas (femmes). 
Maison S a i n t - B e n o i t 

2 83 4 45 2 83 4 40 0 10 4 50 

iokeren . . 
(tilles a l i énées ) . . . 

Asile provisoire et de 
67 3 96 2 67 3 91 0 10 4 01 

passage 2 50 2 50 
A s i l e S a i n t - J é r ô m e 

Saint-Nicolas. Q 71 3 88 i 71 4 30 0 15 4 45 
Ziekhuis (femmes). 2 55 3 18 2 55 5 13 0 11 5 24 

Selzaete . . Asile St-Jean-Baptiste 
(hommes) 2 70 3 90 2 70 3 88 0 12 4 i 

Lede. . . . Asile pour femmes . . 2 50 3 i -2 50 2 96 0 09 3 05 
Velsique-Rud- Asile pour femmes. . . 2 50 2 50 2 50 48 0 12 2 60 

dershove . 
Asile pour femmes. . . 

Eecloo . . . Asile pour femmes épi-
2 85 2 50 2 85 3 70 0 21 5 91-

Province de Hainaut. 
Mons. . . 

Tournai . 

Froidmont 
Mariage. . 

| Asile de l'Etat . . 
t Asile pour femmes 
( Asile de l'Etat . . 

Asile pour hommes 
I Asile pour g a r ç o n s 

2 83! A 50 2 83 ! 4 50 
2 60 2 75 2 KO 1 2 70 1 0 14 2 84 
2 83 3 5> -2 85 j H 32 
2 61 5 85 2 61 3 81 0 15 5 96 
2 71 3 98 2 71 I 3 89 0 12 A 01 
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Province de Liège. 
Ilollogne-aiàx- Asile pour enfants. . . 2 80 4 04 i 04 4 > 0 10 i 10 

Pierre». 
Asile pour enfants. . . 

L iège . . . . Hospice pour hommes. 2 95 4 58 4 58 4 30 0 12 4 42 Liège . . . . 
Hospice pour femmes. 2 70 3 61 3 61 3 55 0 09 3 64 

LierneuK . . C o l o n i e p r o v i n c i a l e 
» 86 4 > 4 > 3 90 0 15 4 05 

Spa . . . Asile pour enfants. '. . 2 73 i 20 4 20 4 13 0 17 4 32 
Verviers . . Asile provisoire. . . . 7 26 10 l 10 > — 10 > 

Province de Limbourg. 

Hospice d ' a l i é n é s . . . 
Hospice d'a l iénées . . . 
Asile du S a c r é - C œ u r 

(enfants) 
Hospice d'a l iénées . . . 

2 691 3 85 
2 57 3 50 

2 71 
2 65 
3 10 

3 85 I 
3 50 

5 87 5 87 
4 20 4 20 I 

3 78 0 10 3 88 
3 4b 0 10 3 35 

5 79 0 10 3 89 
3 80 0 l i 3 94 

— 2 92 

Province de Namur. 

Namur . . . Asile provisoire. . . . 3 64 3 64 — — 3 64 
Dave. . . . Asile pour hommes . . 2 76 4 11 — 4 07 0 12 4 10 
Saint-Servais. Asile pour femmes . . 2 95 4 83 — 4 75 0 12 4 87 

Vu pour être, annexé à l'arrêté royal du 2 juillet 1920. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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D A N S L E S H O S P I C E S E T H Ô P I T A U X P E N D A N T L ' A N N E E 1920. 

Laeken, le 2 juillet 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O D S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les projets de tarifs soumis par les députations permanentes des 
conseils provinciaux du royaume, pour la fixation du prix de la journée 
d'entretien, pendant l 'année 1920, des indigents non al iénés , recueillis 
dans les hospices et hôpitaux ; 

Vu l'article 57 de la loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance publique; 

Sur la proposition de Noire Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Le prix de la journée d'entretien des indigents dont il 
s'agit, pendant l'année 1920, est fixé conformément aux tarifs v isés par 
Notre Ministre de la justice et annexés au présent arrêté . 

A R T . 2. Le prix de la journée d'entretien des indigpnts appartenant à 
des communes qui ne possèdent pas d'hôpital est fixé comme suit : 

A. Pour les indigents des communes de 5,000 habitants et plus, 
à 3 fr. 30 c. ; 

B. Pour les indigents des communes de moins de 5,000 habitants, 
à 2 fr. 88 c. 

A R T . 3. Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l'entrée et celui de la sortie de chaque indigent ; cette journée sera celle 
de l 'entrée. 

Il ne sera également compté qu'uue journée d'entretien pour l 'accouchée 
et son nouveau-né . 

A R T . 4. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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4 60 5 19 5 35 5 19 
6 53 9 10 7 10 8 10 
4 83 4 69 S 60 4 85 
2 65 — 3 40 2 0b 
3 > — 3 75 3 i 

2 50 3 25 2 50 
3 85 3 69 4 60 4 > 
2 97 — 3 72 3 12 
3 73 3 i 4 5M 3 90 
2 53 1 84 5 28 2 i 

2 13 — 2 88 2 13 
2 6B _ 3 41 2 81 
2 75 — 5 50 2 75 
2 90 — 3 65 5 05 
2 15 — 2 90 2 » 
2 60 — 3 55 2 75 
3 ) — 3 75 3 15 
2 78 2 52 3 53 2 78 
2 58 — 3 33 2 73 
3 60 — 4 33 3 73 
2 60 1 50 3 55 2 • 
3 10 — 5 83 3 23 
4 55 — 5 10 5 10 
2 43 1 62 5 18 1 90 
2 88 — 3 65 2 88 
2 45 — 5 20 2 43 
2 42 — 3 17 2 42 
2 46 3 21 2 46 
2 13 0 95 2 90 1 60 
3 09 — 5 84 3 24 
3 50 — 4 ('5 5 30 
2 5(i 1 95 3 25 1 95 
2 16 2 91 2 16 

2 91 5 06 
4 35 4 70 4 70 4J70 
6 35 7 50 7 50 7 50 
2 96 — 3^11 

A n v e r s 

Arendonck. 
Beersse . . 
Beirendrecht 

Berchem 
Boom. . 
Borgerhout 
Brasschaet 
Brecht . 
Duilel. . 
Edegem . 
Gheel. . 

Grobbendonc. 

Hérenthals . 
Hoboken. . 
Hoogstraeten 
Lierre. . 
Linth . . 

Malines . 

Mcerhout 
Merxem . 
Oorderen 
Puers . . 
Saint.-Amand 
Scnooten 
Turnhnut 
Willebroeck 
Wueslwezel 
Wyneghem. 

Province d'Anvers; 
Hôpi taux S««-El i sabe th , 

. StuyvenbergetStappaerts 
Maternité 
Hospice Joostens. . . . 
Hôpi ta l -hosp ice . . . . 

Id 
Hôpital -hospice intercom

munal 
Hôpital 

Id 
Id. . . '. 

Hôpi ta l -hosp ice . . . . 
Id 

Hôpital 
•Hôpi ta l -hospice . . . . 

Hôpi ta l 
Hospice 
Hôpital 

Id 
Hôpita l -hospice . . . . 
Hôpital 

Id 
Hôpi ta l -hosp ice . . . . 
Hôpi t a l 
Materni té 
Hospice-hôpi ta l . . . . 

Id 
Id*. 
Id 
Id 
M 

Hôpi t a l 
Hôpital-hospice . . 

Id 
Id 

Province de Brabant 
Aerschot. . 

Anderlccht. 

Assche . . 

| Hôpita l . . 
Id. . . 

Matern i t é . 
Hôpi ta l , . 
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Enfants a s s i s t é s : 
A. Sé journant à l'hospice: 

Bruxelles 

Oiest . . . 

Rttenbeek . . 

H é r i n n e s . . . 
Hal. . . . 

Ixelles . . 

Jodoigne. . 

Laeken . . 

Léau . . . 
Londerzeel. 

Louvain. 

Merchtem . 

Molcnbeek-Saint-Jean 

Nivelles 
Opwyck 

Overyssche 

Rebecq-Rognon 
Saint-Gilles . . . . 

Saint-Josse-ten-Noode. 

1» Non s e v r é s 
2 ° Au-dessus de 1 an . . 
B. P l a c é s à la campa

gne : 
1» De 1 jour à 1 an . . 
2 ° De plus d'un an . . . 
Hôpitaux et hospices de 

l'infirmerie 
Hospice des orphelins. . 
Maternité 
Refuge De Latour de 

Freins 
Sanatorium Brugmann a 

Alsemberg . . . . . 
Hôpital 

Id . . . 
Hospice 
Hôpital 

Id 
ld 

Materni té 
H ô p i t a l . 

Id 
Maternité . . . . . . 
Hôpital 
Hospice 
Hôpi ta l . . . ' . . . 
Materni té . . . . 
Hospice-hôpita l . . . 
Hôpital 
Maternité 
Hospice 
Hôpital 
Hôpi ta l -hospice . . . . 
Hôpital 
Hospice 
Hôpi ta l 

Id 
Id 

Matern i t é . 
Hospice de l'infirmerie . 

3 33 4 16 4 16 4 16 
5 77 3 63 3 63 3 65 

2 23 2 06 2 06 2 06 
2 23 5 32 3 34 3 52 

4 74 6 78 6 78 6 78 
3 02 2 90 2 90 2 90 
7 33 H 81 11 81 10 i 

4 74 6 78 6 78 6 78 

4 85 7 > 7 > 7 > 
3 20 3 32 5 32 3 32 
4 01 5 56 5 56 5 56 
2 39 2 61 2 61 2 61 
4 04 4 19 
2 90 2 28 2 28 2 28 
4 45 4 60 
6 35 7 50 
3 50 3 10 3 10 3 10 
4 30 4 63 
6 53 7 50 
2 65 1 3(> 2 65 
2 85 2 70 
2 95 2 49 2 49 2 49 
6 55 18 92 18 92 10 i 

2 85 4 » 4 1 4 » 
4 55 5 05 5 03 3 03 
6 35 13 32 13 52 10 • 
2 55 1 46 1 46 1 46 
3 13 5 18 
2 63 2 > 2 65 
2 83 4 4 ) 4 • 
2 35 3 i 5 i 3 i 

3 20 5 55 
4 55 4 33 4 55 4 35 
4 60 6 28 6 28 B 28 
6 35 6 55 6 55 6 3o 

6 87 6 87 6 87 
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PAK 

a s 

Schaerbeek 

Tirlemont 
Vilvorde. 

Wavre . 
Hér innes 

Aertrycke . 
Alvermghem 

4 35 6 13 6 13 6 15 
M a t e r n i t é . . . . . . . 6 35 6 13 6 13 6 13 
Hôpi ta l . . . . . 3 18 2 14 2 14 2 14 
Hôpita l -hospice-materni té 3 67 2 90 2 90 "2 90 

Hôpital 2 74 2 74 2 74 
Id — 1 73 2 i 

Province de Flandre occidentale. 

Belleghem . . 
Blankenberghe 

Hospice 
Hospice S'-Vincent-de-Paul 

Hospice Saint-Joseph . . 
Hôpital Princ. Elisabeth. 
Hôpi ta l Saint-Jean . . . 
M a t e r n i t é . 

I Hospice des S œ u r s de la 
Bruges < C n a r i t é . . . . . . . . 

Hospice des Frères de la 
Charité 

Comines 'l Hôpital 
Cortemarcq I Hospice 

1 Orphelinat 
Couckelaere . . . . \ Hospice 

| Hôpital 
„ . . Hospice 

Courtrai j Hôpi ta l -materni té . . 

Cuerne i H o s P i ( ' e 

L u e r n e i Hôpital 
Damme | Hôpital Saint-Jean 

: H S : . : : 

Dixmudc | Hôpital Saint-Jean 

™*>" ! Biai.' : : : : 
Elverdinghe I Hospice. . . . 

| M 
Furnes I H ô p i t a l . . 

( Matern i t é . . . . 
Ghistelles | Hôpital 
Gits I H o s P i c e • • • • 
u u s i Hôpital 

1 85 — » 50 1 i 

2 20 — i 85 1 05 

1 85 1 10 1 10 1 10 
3 83 — 1 50 2 ro 
3 54 5 50 5 50 5 50 
0 02 7 i 7 » 7 > 

2 44 — 2 75 2 73 

2 50 1 15 1 15 
2 60 — 1 25 1 55 
2 20 — i 85 I 03 
1 65 > 50 i 30 i i 

1 85 1 10 1 10 1 10 
2 35 1 50 1 50 1 55 
4 12 5 25- 5 25 5 25 
5 65 7 » 7 » 7 t 

1 75 1 > 1 D 1 05 
2 60 2 50 2 50 2 50 
2 74 1 35 3 19 3 19 
2 20 > 85 > 83 1 05 
2 60 1 25 1 25 1 55 
4 13 — 1 25 1 55 
2 2" — » 85 1 05 
•> 60 — 1 23 1 55 
2 2U — > 83 1 05 
2 45 5 30 2 50 2 50 
2 85 4 50 4 50 4 50 
3 95 7 80 6 i 7 » 
2 60 — 1 25 1 55 
i ïO 2 • 2 > 2 i 
2 00 2 50 2 50 2 30 
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Gulleghem 

Harlebeke 

Heule 

Hollebeke 
Hooghlede 

Hoogstaede 

Hulste 

Ingelmunster 

Iseghem 

Lauwe. . . . . . . . . . 

Ledeghem 

Lendelede I 

Lichtervelde ! 

Lophem 

Merckem 
Moorseele 
Moorslede 

Mouscron 

Neuve-Eglise 

Nieuport 

Oostcamp 

Oostroosebeke . . . . 

Ostende 

Pitthem 
Ploensteert 
Puperiughe 
Proven 

Roulers 

Hospice 
Hospice-hôpital . . 
Hospice 
Hôpi ta l 
Orphelinat . . . . 
Hospice 

Id 
Hôpital Saint Jean. 
Hospice 

Id 
Id 

Orphelinat . . . . 
Hospice-hôpita l . . 
Hospice 
Hôpital 
Hn&pice 
Hôpital 
Hospice 

Id 
Hôpital 
Hospice 
Hôpi t a l 
Hôpital 
Hospice 

Id 
Id 

Hôpital 
Hospice 
Hôpital Saint-Jean . 
Maternité 
Hôpital 
Hospice 
Hôpital . . 
Hôtel -Dieu . . . . 
Hôpital 

Id 
Id 
Id 

Hôpita l -hospice . . 
Hospice 
Hôpital 
Maternité 

2 20 _ 85 1 05 
2 85 — 1 5U 1 53 
1 83 i 50 i 50 1 i 

2 55 1 2(1 1 20 1 55 
1 55 i 20 i 20 t 80 
2 20 — i 85 1 05 
2 10 — i 85 1 05 
2 45 — • ( 25 1 55 
2 HO 4 i 00 3 » 

2 20 — > 85 1 05 
2 An — 1 l u 1 10 
1 65 — l 30 1 > 

2 60 3 l > 3 i 

2 2(1 ) 85 > 83 1 05 
2 60 1 25 \ 25 1 55 
1 73 i 85 i 85 1 05 
2 35 1 25 I 23 1 55 
2 10 — i 73 1 05 
2 45 — 1 10 t 10 
2 85 — 1 50 1 55 
1 7li — 1 35 1 05 
2 53 — 1 > 1 53 
1 90 — i 53 1 55 
2 20 > 85 > 83 1 05 
2 45 — 1 10 1 10 
2 45 1 10 1 10 1 10 
2 83 1 50 1 5u 1 53 
2 20 — ) 85 1 05 
3 10 1 25 1 25 2 > 

4 4"/ 2 6n 60 3 > 

2 75 — 1 40 1 60 
1 79 — i 83 t 05 
2 19 — l 25 1 55 
3 03 4 21 21 4 21 
3 47 5 b2 C2 5 62 
2 83 1 50 1 55 
2 60 — 1 50 1 55 
3 15 4 ) 4 > 4 i 

2 46 2 70 -1 70 2 70 
2 45 3 » 3 > 3 > 

2 83 3 J 5 1 3 » 

4 > 4 ) 4 i 
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S-S 
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Swevefchem. 

Swevezeele 

Thielt. . . 

Thourout . 

Virhie . . . 
Vlauiertinghe. 
W » e k e n . . . 
Wuereghrm . 
Warneton . . 
Watnu. . . . 
Wei'Mcq. . . 
Westcappelle. 

Wevelghem . 

Wynghene. 

Ypres. . . 

Hôp i ta l . . 2 60 ! 50 1 30 1 55 
2 60 2 50 2 50 2 50 

Hôpital Saint-Vincent. . 2 83 5 50 5 50 3 50 

Hôpital 2 83 2 > 2 i 2 > 
Hospice hôpital . . . . 2 20 i 83 1 35 
Hospice Saint-Amand. . 2 33 2 » 2 i 2 i 

Hospice 2 43 1 50 1 30 1 50 
Hôpital 2 83 2 > 2 i 2 > 
Orphelinat 1 6>> l 50 i 50 t > 
Hospice-hôpita l . . . . 2 43 I 10 1 10 i 3b 

Id 2 4."> 1 > 1 10 1 10 
Hôpital Saint-Augustin . 2 85 1 50 1 5b 

Hospice Saint-Joseph . . 2 15 5 ) 2 i 2 30 
l a . de Harcnies . . 2 17 85 » 85 1 05 
Id 2 20 > 85 1 05 
Id. fcaint-Juseph . . '2 45 1 18 1 18 1 18 
Id 2 20 i 85 i 85 1 05 
Id 2 20 • 85 1 05 

Hôpital 2 8* 5 t 4 > 4 ) 
1 85 1 50 1 50 1 50 

M 2 10 1 i 1 ) 1 05 
Hôpital 2 85 2 i 2 > 2 2b 
Hospice - hôpital Saint - 2 10 1 10 1 35 

3 42 4 > 4 > 4 ' » 
5 i 5 5 » 

Province de Flandre orientale. 
Adegem 2 35 1 54 2 55 2 55 
Alost . . Id 2 85 b » 2 85 3 50 
Aurlenarde 2 85 2 20 2 85 2 85 
Basel Id 2 f>5 2 28 2 5b 2 5b 
Belcele Id. . . •2 35 1 75 2 55 2 Sb 
Ber l»ere . . 2 53 — 2 53 2 70 
Beveren-Waes . . . . . Id 2 8 2 25 2 85 i 8b 
Bngu>nhout Id 2 85 1 50 2 85 2 85 
Caicken . . . . . . . Id 2 85 2 » 2 85 2 83 
Crnyheke Id 2 55 1 58 2 35 2 55 
Deftinge Id 2 55 1 28 2 55 2 35 
Deynze Id 2 83 2 7b 2 83 2 83 
Evergem Id 2 85 — 2 85 3 i 
Exaeme Id 2 8b 1 30 2 85 2 8b 
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ci °-

Hôpital 2 55 2 50 2 53 2 70 
Id 5 32 3 80 3 80 3 80 

Materni té . . . . . . . . 3 13 3 61 3 61 3 61 
Hospice des orphelins et 

2 75 enfants a b a n d o n n é s . , 2 45 2 75 2 75 2 75 
Hôpital t 85 1 84 2 85 2 85 

ld 2 55 t 50 2 55 2 55 
ld 2 8> 2 20 2 85 2 85 
ld 2 55 2 55 2 55 2 70 
ld. 2 55 1 80 2 55 2 55 
Id 2 85 1 70 2 85 2 85 
ld. . . . . 2 85 1 70 2 85 2 85 
Id 2 85 2 85 2 85 3 » 
Id 2 85 1 70 2 85 2 85 
ld 2 85 2 75 2 85 2 85 
Id 2 55 1 20 2 55 2 55 
ld 2 85 2 85 2 85 3 » 
Id 2 85 2 50 2 85 2 85 
ld 2 85 1 70 2 85 2 85 
Id 2 55 1 80 2 55 2 55 
ld 2 55 1 52 2 55 2 55 
Id 2 85 3 * •2 85 3 » 
ld 2 55 2 55 2 70 
Id 2 85 3 49 2 85 3 15 
ld. 
ld. 

2 
2 

55 
85 

2 
2 

50 
50 

2 55 
2 85 

2 70 
2 85 

Id 2 85 i > 2 85 2 85 
Id. . . ' 2 

2 
55 2 > 2 55 2 55 

Id. . . . 
2 
2 85 2 85 2 85 3 • 

Id 2 55 5 i 2 55 2 70 
Id 2 85 2 70 2 85 2 85 
Id 
Id 
Id. ' 

2 
2 
2 

55 
55 
85 

2 
1 
3 

28 
52 

i 

2 55 
2 55 
2 85 

2 28 
2 55 
3 i 

Id. . . • 2 85 1 70 2 85 2 85 
ld. 2 85 2 85 2 85 3 » 
Id 
Id 

2 
2 

85 
85 

4 
1 

> 
74 

2 85 
2 85 

3 » 
2 85 

Id 2 55 2 55 2 55 2 70 
Id. . 2 85 5 i 2 85 5 » 

Institut chirurgical Saint- 2 85 5 i 2 85 3 50 
Vincent de Paul. 

SITUATION 

de • 

L'ÉTABLISSEMENT. 

Eyne 

Gand 

Grammont 

Haesdonck. 
Hamme 
Heusden 
Laerne 
Lebbeke 
Lede 
Ledeberg 
Lokeren 
Maldegem 
Meerdonck 
Mont-Saint-Amand . . 
Nazareth 
Nederbrakel . . . . . . 
Nevele 
Nieuwkerken-Waes . • 
Ninove 
Overmeire 
Renaix 
Bupelmonde . . . . 
Salnt-Gilles-Termonde. 
Saint-Gilles-Waes. . . 
Saint-Laurent . . . . 
Saint-Nicolas 
Schoonaerde 
Sinay 
Sottegem 
Steendorp . . . . . . . 
Stekene 
Tamise 
Termonde 
Waesmunster 
Wetteren 
Wichelen 

Zele 
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Province de Hainaut. 

Antoing 
Ath 
Binche 
Blicquy 
Braine-le-Comte . . 
Celles 
Charleroi 
Châte l e t . . . . . . . 
Chièvres 
Chimay . . 
Ecaussinnes-d'Enghien, 
Enghien 
Klobecq. . . . , 
F o n t a i n e - l ' E v ê q u e . . , 
Frasnes-lez-Buissenal 
Gosselies 
Gozée 
Houdeng-Aimerles. . , 

Jumet 

La Louv ière 
Lessines 
Leuze 
Marchienne-au-Pont. , 
Monceau-sur-Sambre. . 

Mons 

Morlanwelz 
P é r u w e l z 
R œ u l x 
S o i g n i é s . 
Templeuve 
Thuin 

Tournai 

Hospice 
Hôpi ta l 

Id 
Hospice. . . . 
Hôpital-hospice . 
Hospice 
Hôpital 

Id 
Id. . . . . . . 

Hôpita l -hospice 
Hospice 
Hôpital 
Hospice. . 
Hôpital 

Id 
Hospice 

ld 
Hospice-hôpi ta l . 
H ô p i t a l . . . . . 
Hospice-orphelinat 
Sanatorium. . . 
Hôpital 

ld 
Hospice-hôpita l . 
Hôpi ta l 

ld 
Id 

Matern i t é . . . . 
Hôpital 
H o s p i c e - h ô p i t a l . 
Hôpital 

ld 
Hospice 

Id. . . . . . . 
Hôpi ta l . . . . :' 
M a t e r n i t é . . . . 

2 40 — — 2 40 
3 47 — — 3 62 
3 69 — — 5 84 
2 74 — — 2 74 
2 58 — — 2 68 
2 44 — — 2 44 
4 07 — — 4 30 
5 25 — — 5 50 
2 89 — — 3 04 
2 57 — — i 67 
2 50 — — 2 50 
3 34 — — 3 50 
2 54 — — 2 54 
3 05 — — 3 20 
2 32 — — 2 47 
2 60 — — 2 60 
2 85 — — 2 85 
3 20 — — 3 30 
3 85 — — 4 25 
2 2.3 — '— 2 15 
4 85 — — 5 25 
4 04 — — 4 25 
3 37 — — 3 52 
.3 52 - — — 3 62 
3 21 — — 3 36 
3 16 — — 5 31 
4 81 — — 3 15 
6 35 — — 7 50 
3 85 — — i > 
2 77 — — 2 87 
3 48 — — 5 65 
3 90 — — 4 25 
2 15 — — 2 15 
ï 35 — — i 35 
4 35 — — 4 05 
6 55 —. — 7 50 
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" Province de Liège. 

I Hôpital 
Dison \ Hospice 

{ Orphelinat 
„ . . s hospice 
E n s , v a l î Orphelinat . . . . 
Esneux I Hôpital intercommunal 

( H A p i i a l 
Hervé ] Orphelinat 

/ Hospice 
H o d i m o n t i H ô p i t a l . : : : : : : 

( Hospice d'incurables . 

Huy Hôpital 
Orphelinat . . . . 
Hôpital des Anglais. 

Id. de Bavière . 
Maternité 

Liège . 
Hospice de la vieillesse 

Id. des orphelins. 

Id. des orphelines 

o p a i Orphelinat 

Hospice des vieillards. 

Verviers. Id. des orphelins. 

Id. des orphelines 

Hôpital 

3 26 5 30 « 50 3 50 
2 87 3 > 3 • 3 > 

3 50 2 50 2 50 
2 38 1 35 1 35 1 35 
1 H i 95 i 95 1 i 
4 21 3 30 3 30 3 50 
3 39 5 > 5 » 5 > 

2 50 2 50 2 50 
'2 50 2 50 2 50 

3 44 — 3 » 
4 13 — 4 13 
2 43 2 70 2 70 2 70 

3 46 6 75 6 75 6 50 
2 48 5 23 3 25 2 75 
4 59 4 83 4' 83 4 83 
4 44 4 46 4 46 4 46 
6 lu 5 87 5 87 5 87 

2 40 1 68 1 68 1 68 

3 70 3 43 3 43 3 43 

3 17 2 56 2 36 2 36 

2 48 2 50 2 50 2 60 
2 35 2 57 2 37 2 57 
2 19 2 75 2 75 2 73 
3 35 5 > 5 î 5 > 
2 39 1 42 1 42 1 42 

2 94 2 16 2 16 2 16 

2 65 1 58 1 58 1 38 

3 44 3 25 3 25 3 25 
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Province de Limbourg. 

Bllsen. . . . 
Hassell . 
Looz-la-Ville . 
Maeseyck . . 

Saint-Trond , 

Tongres. . 

HosDice-hôpital . . 
Hôpital 
Hospice-hôpital . . 
Hôpital 

Id. pour hommes 
Id. pour femmes 

Hospice 
Hôpital 

2 25 2 > 2 » 2 23 
5 15 5 15 5 15 3 15 
3 10 2 » 2 i 2 23 
2 83 — — 2 98 
3 13 5 61 5 61 5 61 

— 5 61 5 61 5 61 
2 25 1 08 1 30 1 60 
3 15 1 82 1 82 3 < 

Province de Luxembourg. 

— 4 > 4 l 
2 85 — 3 > 2 85 

Athus Hôpital 3 83 — 4 '» 4 • 
Id 

Hospice 
2 8n 
2 85 — .3 i 

3 » 
3 t 
2 85 

Bouillon. Hôpital 2 75 — 2 90 2 90 
Id 2 85 — 3 i 3 i 

Neufchâteau Id 2 85 3 • 5 t 
Virton Id 2 85 — 3 i 3 > 

Province de Namur. 

Andemie. 
Dinant 

Namur 

Hôpita l -hospice 
Hôpi ta l . . . . 

Id. 

2 56 2 07 2 07 
5 48 3 48 1 92 

à 4 i 
3 84 5 35 3 55 

Vu pour être annexé à l'arrêté royal du 2 juillet 1920. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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A L I É N É S I N D I G E N T S . — F R A I S D E T R A N S P O R T (1). 

Laeken, le 2 juillet 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 28 décembre 1873 ;25 janvier 1874; 

Vu l'arrêté royal du 30 août 1903; 

Vu l'arrêté royal du 22 avril 1919 fixant pour l'année 1919 le tarif des 
frais de transport des al iénés indigents; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". Les frais de route.des personnes chargées du transport 
des aliénés indigents seront calculés sur le pied des dépenses réel les 
occas ionnées par le voyage en chemin de fer ou par voie ordinaire* 

A R T . 2. L'indemnité pour frais de séjour est fixée à 8,12 ou 18 francs, 
selon que le retour a lieu le jour m ê m e , le lendemain ou le surlendemain 
du départ. 

A R T . 3. Les frais de route pour les voyages hors du royaume seront 
remboursés sur le pied des dépenses réel lement effectuées, majorées 
de 25 p. c. 

L'indemnité pour frais de séjour sera de 20 francs par jour; elle sera 
réduite à 10 francs si le retour a lieu le jour m ê m e . 

A R T . i. Les frais de voyage et de séjour des al iénés seront remboursés 
sur le pied des dépenses réel lement effectuées. 

A R T . 5. Le présent tarif sera applicable aux transferts effectués depuis 
le 1 e r janvier 1920. 

A R T . 6. Sont rapportés Nos arrêtés antérieurs relatifs aux frais de 
transport des a l iénés . 

A R T . 7. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du pré
sent arrêté. 

A L B E R T . 
Parle Roi : 

Le Ministre de la justice, , 

E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1920, n» 248. 
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J U S T I C E S D E P A I X D E S C H A E R H E E K . — G R E F F I E R A D J O I N T . 

N O M B R E (I). 

5° Dir. g é n . , ! « ' Sect , I " Bur. , N» 18397. 

2 juillet 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint dans 
chacun des cantons de justice de paix de Schaerbeek. 

I N S T I T U T I N T E R N A T I O N A L D E S C L A S S E S M O Y E N N E S . 

P E R S O N N I F I C A T I O N C I V I L E (2). 

i™ Dir. g é n . , 3<-' Sect., N° IOG02 S. 

2 juillet 1920. Arrêté royal accordant la personnalité civile à 
l'Institut international des classes moyennes. 

" U N I O N D E S A S S O C I A T I O N S I N T E R N A T I O N A L E S . 

P E R S O N N I F I C A T I O N C I V I L E (3). ' 

1 « Dir. g é n . , 3* Sept., N» 10000 .S, 

2 juillet 1920. — Arrêté royal accordant la personnt l ï té civile à 
l'Union des associations internationales ayant son s iège à Bruxelles. 

H O S P I C E S C I V I L S . — B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — V I L L E . 

L E G S . — D I S P O S I T I O N A U P R O F I T D ' C Ë U V R E S S C O L A I R E S . 

B É N É F I C E R É S E R V É A U X E L E V E S D E S É C O L E S C O M M U N A L E S . 

C L A U S E R É P U T É E N O N É C R I T E (4). . 

1"-» Dir. g é n . , 3 e Sect., N° 24731 C. — Laeken, le 2 juillet 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les extraits délivrés par le notaire Grégoire , de rés idence à lluy, 
des testaments olographes en date des 27 mai 1913, 3 m rs et 20 mai 1914 

(1). Moniteur, 1920, n" 189. 
(21 Moniteur, 1920, u» 226. 
(3) Moniteur, 1920, n» 120. 
(4) Moniteur, 1920, n<" 215-216. 
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par lesquels M. Adolphe Warnant, brasseur, demeurant à Huy, dispose 
notamment comme suit : 

Testament du 37 mai 1913. 

« Je-donhe à . . . l'usufruit de toute ma fortune; . . . à charge par elle : 

» 1° De remettre . . . 

» S 0 Cent mille francs aux hospices de Huy sans destination, c'est-à-

dire à ia disposition des administrateurs de la dite institution. 

» 6« Cinq mille francs aux colonies scolaires. 

» 7° Cinq mille francs aux vestiaires des écoles communales. » 

Testament du S mars 1914. 

« Du legs de cent mille francs que je fais auxhospices civils de Huy, 
je distrais vingt-cinq mille francs que jé laisse au bureau de bienfaisance 
de Huy avec la condition expresse que le revenu de cette somme sera 
affecté exclusivement à l'achat de charbons que l'on distribuera aux 
Indigents du dit bureau de bienfaisance pendant les hivers rigoureux. » 

Testament du 20 mai 1914. 

. « Je porte à 10 mille francs au lieu de 5. Aux colonies scolaires 
10 mille francs. Aux vestiaires'des écoles communales 10 millefrancs.. . 
Au collège des bourgmestre ét échevins une somme de dix mille francs 
dont les intérêts serviront à l'achat de livres pour les élèves de nos écoles 
primaires entrant à l'école moyenne. 

» Je laisse à la ville de Huy une languette de jardin de 2m50 longeant 
le mur de la place Verte pour l'agrandissement du marché aux l é g u m e s . 
Ce legs ne sera exécutoire que si la maison est vendue et habitée par un 
étranger » ; 

Vu les délibérations en date des 8, 19 mai, 17 juin 1919 et 16 jan
vier 1920 par lesquelles la commission administrative des hospices civils, 
le bureau de bienfaisance et le conseil communal de Huy sollicitent 
l'autorisation d'accepter ces legs, chacun en ce qui le concerne; 

Vu les avis du conseil communal de Huy et de la députation perma
nente du conseil provincial de L/ége en date des 17 juin, 18 septembre 1919 
et 12 février 1920 ; 

Vu le procès-verbal d'eipenise d'où il résulte que la parcelle d e t e n c 
léguée à la ville de Huy, s i tuée en cette ville, section B, n° 235c du 
cadastre, a une contenance de 51 centiares 27 dix-milliares et une valeur 
de 1,538 fr. 16 c.;. 
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En ce qui concerne le legs fait au profit des colonies scolaires et de 
l'œuvre du vestiaire des écoles communales de la ville de Huy : 

Considérant qu'aux termes de i'arlicle 26 de la loi du 19 mai 1914 sur 
l'enseignement primaire il ne peut 'êire fait entre les enfants appelés à 
bénéficier de l'organisation des œuvres scolaires aucune distinction 
suivant la catégorie d'écoles qu'ils fréquentent; qu'il y a donc lieu de 
réputer non écrite , conformément à l'article 900 du Code civil, la oppo
sition testamentaire susvisée en tant qu'elle reserve le bénéfice du Itgs 
aux enfants des écoles communales ; 

Vu les articles 900 préci té , 910 et 957 du Code civil, 76-3° de la loi 
communale modifié par la loi du 30 juin 1865, 1 e r et 10 de la loi du 
19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Minisire de la justice, de Notre Ministre 
de l'intérieur et de Notre Ministre des sciences et des arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". La commission administrative des hospices civils et le 
bureau de bienfaisance de Huy sont autorisés à accepter les legs susv i sés 
qui leur sont faits. 

A H T . 2. Le conseil communal de Huy est autorisé à accepter les legs 
qui le concernent, aux conditions imposées , en tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice, .Notre Ministre de l'intérieur et Notre 
Ministre des sciences et des arts sont chargés , chacun en ce qui le con
cerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Minisire de la. justice, 

E . V A N D E R V E I D E . 

Le Ministre de l 'Intérieur, 
H E N R I J A S P A R . 

Le Ministre des sciences et des arts, 
i. D E S T R É E . 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S D U S A L ' É T A T . — - E X T R A I T S D ' A R R E T 
O U J U G E M E N T . — T R A N S M I S S I O N A U D E P A R T E M E N T D E S 
F I N A N C E S . 

6« dir. gén., 1" sect., Litt. AP, n° 44719. — Bruxelles, le 5 juillet 1920. 

A il M. les Procureurs généraux près les Cours-a" appel. 

Par ma dépêche du 3 décembre 1919, 6° direction généra le , 1" section, 
n° 197, AP, je vous ai prescrit de me faire parvenir pour être transmis. 
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au département des finances les extraits de tout arrêt ou jugement 
allouant des dommages intérêts à l'Etat comme partie civile. 

Afin de prévenir tout retard dans la transmission de ces documents, 
je vous prie de les taire parvenir dorénavant directement et dans le plus 
bref délai possible, au Département des finances (administration de l'enre
gistrement et des domaines, 2 e direction). 

Votre office voudra bien veiller à ce que cette transmiss'on se fasse 
rapidement et régulièrement afin de permettre aux fonctionnaires des 
sdomaines de prendre avec toute la célérité voulue les mesures requises 
"en vue de la sauvegarde des intérêts du trésor. 

Le Ministre de la justice, 

, E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — M E M B R E S D U S É N A T E T D E L A C H A M B R E . — A C C E S 

D E S C E L L U L E S E T V I S I T E A U X D E T E N U S . — A U T O R I S A T I O N 

S P É C I A L E . 

2<=Dir. g é n . , l r ° D i r . , I e r Bur., Litt . B , N° 198.^—Bruxelles, le S juillet 1920. 

Aux Commissions administrative* des prisons. 

L'article 5 du règlement général des prisons dispose que l 'accès des 
.prisons est libre en tout temps pour les membres du Sénat et de la 
Chambre des représentants, sur présentation de leur médail le . 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien faire connaître aux direc
teurs des établ issements confiés à vos soins que cette autorisation-n'im
plique pas celle de pénétrer dans des cellules occupées ni d'entrer en 
rapport avec les détenus . 

Lorsque des membres du Parlement demanderont à visiter un ou des 
détenus , les directeurs devront leur faire savoir qu'ils peuvent y être 
spécialement autorisés par le ministre. 

Le Ministre, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D ' A R L O N 

E T D E N E U F C H A T E A U . — O R G A N I S A T I O N (1). 

6 juillet 1920. — Arrêté royal créant une deuxième chambre aux 
tribunaux des dommages de guerre d'Arlon et de Neufchâteau. 

(1) Moniteur, 1920, n» 191 
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F R A I S D E R O U T E E T D E S E J O U R . — M A G I S T R A T S . 

T A R I F C R I M I N E L . 

3° Dir. g é n . , l '«Sec . ,3<> Bur., Litt. » , N» 549. — Bruxelles, le 7 juillet 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'arrêté royal du 13 juin 1920, 
ne s'applique pas au* voyages effectués en matière répress ive , mais seule
ment aux déplacements en matière administrative. 

Les frais des déplacements effectués par les juges .des enfants, en 
dehors des limites de l'arrondissement judiciaire, en vertu de la loj du 
15 mai 1912, doivent être (axés par application de l'article 149 du tarif 
criminel. 

En raison des circonstances actuelles peuvent être taxés , dans l ' e spèce , 
en faveur de ces magistrats, les dépenses qui leur ont été occas ionnées 
par leurs déplacements . 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A U X D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E M O N S . — P A R Q U E T . 

M E S S A G E R S . — N O M B R E . 

s ' Secr. g é n . , 2 e Sect., N° 50594. 

7 juillet 1920. — Arrêté ministériel créant une troisième place de 
messager au tribunal de première instance de Mons pour le service du 
parquet.. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L D E S B U R E A U X . 

A S S I S T A N C E P A R D E S D E T E N U S É C R I V A I N S . — C O N D I T I O N S . 

2= Dir. g é n . , 1™ Dir . , l " B u r . , Litt. H., N° 75. — Bruxelles, le 8 juillet 1920. 

Aux Commissions administratives des prtsons. 

Le surmenage auquel le personnel administratif des prisons est soumis 
depuis l'armistice me fait un devoir d'alléger, dans la mesure du possible, 
la besogne des bureaux. 

La pénurie des candidats commis et le souci des intérêts du Trésor 
m'ont décidé à chercher une solution de la question dans un emploi plus 
étendu des détenus écrivains, 
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J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien informer les directeurs de 
établ issements confiés à vos soins que je suspends provisoirement l'appli
cation des instructions contenues dans le § 2 de la page 493 du Recueil 
des formules relatives au service des prisons. 

Ces fonctionnaires pourront, en conséquence , dans les limites et les 
circonstances que je laisse à leur prudente appréciation, user largement 
de ces auxiliaires tout en ne perdant pas de vue que leur responsabil i té 
étant engagée par le fait, ils auront à exercer un contrôle spécial sur 
cefe matière. 

Le Minisire, 

E . V A N D E R V E L D E , 

T R I B U N A U X . — R E G I S T R E D E L ' É T A T C I V I L . 

T A B L E D É C E N N A L E . — I N D E M N I T E S . 

5 e Dir. gén., i « Sect., 1« Bur., N° 18649. 

Bruxelles, le 9 juillet 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Dès l'expiration de l'année en cours, MM. les greffiers du tribunal de 
première instance devront procéder à la confection des tables décennales 
des registres de l'état civil pour la période des années 1911 à 1920. 
Une somme de cinq (en imes par non porté aux deux doubles des tables 
sera mise à la disposition des greffiers pour les couvrir des frais que 
leur occasionnera la confection des tables. Ils devront payer au moyen 
de cette allocation toutes leurs dépenses , les salaires des emp'oyés , les 
fournitures de bureau y compris, les frais de reliure de l'exemplaire des 
tables décennales gardé au greffe, ainsi que le chauffage, l'éclairage et le 
nettuyage des locaux qui seraient exclusivement affectés à ce travail. 

Le montant exact de l'allocation ne pourra être fixé qu'après achève
ment dts tables. Provisoirement, il sera remis en janvier prochain à 
chaque greffier une somme calculée à raison de deux centimes par nom, 
d'après le nombre approximatif des noms à porter aux tables. 

Au fur et à mesure de la confection des tables de chaque commune et 
après leur enregistrement, mon dé. artement paiera l'indemnité complé
mentaire de trois centimes par nom A cette fin, les greffiers feront 
parvenir un état des sommes dues, en ayant soin de joindre à l'appui 
une copie, certifiée conforme pir eux, à la relation de l'enregisueraent. 
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Lorsque les tables de toutes les communes de l'arrondissement seront 
terminées , chaque greffier me fera parvenir par la voie hiérarchique le 
compte de ses frais dressés sur une des formules ci-jointes et accom
pagné de toutes les pièces justificatives des d é p e n s e s . Mon département 
finira alors définitivement la montant de l'allocation et en fera parvenir 
le solde au greffier pour autant qu'il ait justifié de son emploi. 

Je vous prie, M. le Procureur général , de donner des instructions 
dans ce sens à MM. les greffiers des tribunaux de première instance du 
ressort de la Cour d'appel. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — B I B L I O T H È Q U E S A L ' U S A G E D E S D E T E N U S . 

- R É O R G A N I S A T I O N . 

2« Dir. gén., 1« Dir., l^Bur. , L\tt. H, N» i l 1. — Bruxelles, le 10 juillet 1920. 

Aux commissions administratives des prisons. 

La composition des' bibl iothèques des prisons, leur mode d'appro
visionnement, la méthode de classement et de distribution des livres, le 
contrôle des lectures faites par les détenus m'ont paru devoir être soumis 
à des règles nouvelles qui s'inspirent, avant tout, des tins éducatives de 
l'emprisonnement. 

J'ai arrêté à ce sujet les dispositions suivantes que j'ai l'honneur de 
vous prier de communiquer, pour exécut ion , aux directeurs des établis
sements confiés à vos soins. 

P R O P O S I T I O N S D E D É P E N S E S P O U R A C H A T S D E - L I V R E S . 

J'ai institué à mon dépai tement une commission bibliographique, qui 
aura pour tâche principale n'assurer un choix rationnel des ouvrages à 
placer dans les bibl iothèques pénitentiaires Elle établira, à cet effet, au 
moyen des catalogues élaborés par le département des sciences et des 
arts, les administrations communales des grandes villes du pays'et par 
des soc ié tés privées telles la Ligue de l'Enseignement, l 'Université du 
Travail, etc., une liste de livres .recommandés. Celle-ci sera envoyée aux 
directeurs des prisons, mais cette communication ne les dispensera pas 
de rechercher, comme ils le font aujourd'hui, les ouvrages- qui leur 
paraîtront convenir pour les détenus et de les comprendre dans les états 
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annuels de proposiiions. L'administralion centrale, de son côté , continuera 
à faire des acquisitions directes parmi les livres qui lui sont présentés ou 
s ignalés par les auteurs ou édi teurs , et aussi dans les ventes publiques. 

L'examen des ouvrages portés annuellement dans les propositions for
mulées par les diiecteurs de prisons s*ra fait par la commission biblio
graphique Inévitablement lorsqu'elle procédera a l'examen de ces propo
sitions dont les é léments auront été puisés dans divers catalogues de 
librairie, elle y rencontrera des ouvrages, dont le titre vague et le nom, 
sans notoriété de l'auteur, ne lui permettront pas d'estimer exactement 
la valeur, bien qu'à raison d'autres circonstances ils ne lui paraissent pas 
devoir être immédiatement rejetés . Ces ouvrages feront, lors du renvoi 
des états .approuvés, l'objet d'une mention spéciale . L'instituteur devra, 
avant l p ur classement définitif dans la bibliothèque,, me transmettre, en ce 
qui les concerne, une brève analyse du sujet traité avec une appréciation 
des tendances et du but de l'auteur. 

C O M P O S I T I O N D E S B I B L I O T H È Q U E S . 

Pour répondre aux divers buts e n v i s i g é s par leur institution, les biblio. 
thèques des prisons doivent comprendre : 

1. Dis manuels d'autodidaxie. L'instituteur doit, avant tout, s'efforcer 
d'apprendre aux détenus à s'instruire par leurs propres efforts, en les 
incitant à l'autodidaxie : on ne connaît bien que ce que l'on apprend par 
so i -même ; 

2. Des dictionnaires ; une bonne encyclopédie. Ce sont des ouvrages de 
la plus haute util ité pour le développement autodidactique; 

5. Des manuels midernis gradués conoernant chaque branche du sqvoir 
humain : 

A. Pour les détenus qui n'ont pas dépassé le degré d'instruction 
primaire ; 

B. Pour ceux qui sont aptes à comprendre les ouvrages du degré 
moyen ; 

4. Des manuels techniques, qui aideront au perfeciionnement des 
détenus appartenant à la catégorie des travailleurs manuels, en leur 
apprenant la théorie et l'histoire de leurs mét i er s ; 

5. Des mélhodes contemporaines de langues étrangères, des dictionnaires, 
des livres de lecture gradués en ces langues. Les détenus désireux de 
s'expatrier ou de se créer des ressources, après leur l ibération, par 
l'exercice, à titre accessoire ou principal, de la profession d'interprète ou 
de traducteur, tireront grand profit de ces ouvrages; 
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6. Des livres sur la colonisation du Congo et d'autres régions : des 
récits de voyage et d'exploration. Ces ouvrages, omme ceux sur les 
langues étrangères , sont dest inés à faciliter la réal isation de leurs 
desseins à ceux des détenus chez lesquels se manifeste la tendance à 
l'expatriation. Ce sentiment révèle un fond d'énergie morale, la volonté 
de refaire sa vie en se soustrayant aux influences néfastes de l'ancien 
milieu ; il doit ê.re e n c o u r a g é ; 

7. Des opuscules sur des suièts d'ordre moral et spécial, tels que la 
Cons liiulion belge, l'organisation des caisses d'épargne et de retraite, 
les mutual i tés , les coopérat ives , l'alcoolisme, les maladies vénériennes , 
etc., opuscules que les détenus pourraient emporter à leur sortie; 

8. Des ouvrages concernant la guerre mondiale, choisis parmi ceux dont 
la lecture sera réel lement profitable aux détenus en leur inspirant des 
sentiments é levés : souci de la défence nationale; amour de la liberté et 
respect du droit; horreur de là guerre et nécess i té du rapprochement 
des peuples ; 

9. Des ouvrages d'éducation morale laïque. Il existe dans toutes les 
bibl iothèques une série de livres groupés sous la rubrique : « Livres de 
religion et de morale ». La morale dont ils traitent est exclusivement 
confessionnelle. Il faut, en outre, que les prisonniers qui ne se rattachent 
pas à une religion déterminée aient à leur disposition des ouvrages de 
hilosophie et de morale non confessionnels ; 

40. Des livres pour illettrés. Puisque la population détenue compte 
encore un certain nombre de condamnés qui ne savent pas lire, les 
bibl iothèques devront contenir à leur intention des manuels pour la 
lecture élémentaire et aussi des ouvrages i l lustrés , des albums et 
histoires en images qui, tout en les distrayant, exciteront le désir 
d'apprendre à lire; 

14. Des périodiques. L a distribution aux détenus de publications 
périodiques dest inées à les tenir au courant des événements mondiaux 
les plus notables et des grands mouvements d'idées est d'une incontes
table uti l i té pour le reclassement social des l ibérés qui, à défaut de tels 
renseignements, seraient exposés à ignorer les conditions nouvelles 
d'existence de la société où ils sont appelés à reprendre place. Dans le 
choix de ces publications il conviendra d'écarter rigoureusement celles 
présentant un caractère de polémique politique ou religieuse. 

C A T A L O G U E E T C L A S S E M E N T . 

Le catalogue actuel, formé de gros registres peu maniables, rend les 
recherches difficiles par suite du défaut' d'un classement méthodique. II 
y a lieu de lui substituer deux catalogues établis sur fiches: le premier par 
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noms d'auteurs, le second systémaiique^pas e spèces . Des instructions 
seront données très prochainement quand à la mise en vigueur d'un mode 
de classification fondé sur les principes du classement décimal et adapté 
au caractère spécial des bibl iothèques des prisons. 

La formule n° 73 prendra le titre : « Registre indicateur d'entrée des 
livres dans la bibliothèque à l'usage des détenus ». Au fur et à mesure de 
leur entrée dans la bibl iothèque tous les ouvrages y seront inscrits les 
uns à la suite des autres sans division par catégories . Une série unique 
de numéros d'ordre leur sera attribuée. Le numéro sous lequel l'ouvrage 
est inscrit dans l'indicateur sera reproduit sur chaque volume intérieure
ment et extérieurement . Le classement des livres dans les rayons de la 
bibl iothèque se fera d'après ce numéro . y 

D I S T R I B U T I O N D E S L I V R E S 

En règle générale , les détenus ne sont pas autorisés à faire eux-mêmes 
leur choix dans la bibl iothèque. 

Beaucoup d'tntre eux, d'ailleurs, ne sont pas capables de le faire avec 
discernement. C'est leur rendre service que de leur donner un guide. 
Lors donc que cette intervention d'un tiers dans le choix des livres 
apparaîtra comme désirable, c'est à l'instituteur qu'il appartiendra de 
distribuer les ouvrages aux détenus d'après leur degré d'mtel.igence et 
leurs dispositions morales. Mais, dès l'instant où l'on se trouvera en 
présence d'un détenu dont le développement intellectuel est suffisant 
pour qu'il soit en mesure de diriger consciemment ses lectures, la liberté" 
du choix des livres doit être la règle : sauf les cas exceptionnels où il 
estimera devoir en référer au directeur, l'instituteur mettra le catalogue 
de la bibl iothèque à la disposition du prisonnier. 

J'attache la plus grande importance à ce que cette prescription soit 
observée d^ns son esprit' et dans sa lettre : si je n'érige pas en l è g l e 
absolue la remise du catalogue aux détenus , c'est à cause des inconvé
nients possibles dans certains cas ; mais, en principe, c'est le détenu qui 
doit'cboisir les livres, et non l'instituteur qui doit les lui imposer. 

C O N T R O L E D E S L E C T U R E S . 

Il ne suffit pas de mettre un livre entre les mains du détenu , H faut 
s'assurer qu'il l'a lu et qu'il l'a lu avec fruit. Un contrôle s'impose sur 
les lectures faites; c'est à l'instituteur encore qu'il incombe de l'exercer. 
Il aura une occasion toute naturelle de remplir cette partie importante 
de sa mission : Le règlement lui prescrit, en effet, de faire aux détenus 
des visites « morales », c'est-à-dire de leur adresser en cellule, lesv 

exhortations et les conseils qu'il juge propres à affeimJr ou à redresser 
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leurs dispositions morales. Parler aux détenus de leurs lectures, les 
interrogi r sur l'impression qu'ils en gardent, les réflexions qu'elles leur 
suggèrent 'es t un thème de conversation dont l'emploi judicieux, tout en 
répondant au but moralisateur général de la visitej réalisera le contrôle 
spécial souhaité . 

J'estime également que les directeurs de prison devraient remettre à 
certains détenus qui en expriment le désir un crayon et du papier pour 
qu'ils puissent prendre, des notes au courj de leurs lectures, notes qu'ils 
auraient la faculté d'emporter à leur sortie de prison. Toutefois, arant 
de mettre à la disposition des détenus des crayons qui pourraient favo
riser des communicaiions clandestines entre eux soit par des annotations 
conventionnelles dans les livres m ê m e s , qui passent de main en main, 
soit par tout autre genre d'écrits, j'ai prescrit un eisal dans une de nos 
grandes prisons et j'en attends le résultat pour prendre une décis ion qui 
vous sera communiqué» en temps utile. 

Je vous serais obl igé , Messieurs, de veiller personnel'ement à ce que 
les présentes instructions reçoivent une exécution ponctuelle dans les 
prisons. 

Le Ministre, 

E . V A N D E R V E L D E . 

B O U R S E S D ' É T U D E . — N O M B R E E T T A U X ( t ) . 

1" Dir. gén., 3« Seet., N» 2010. 

12 juillet 1920. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré deux bourses, 
au taux de 700 francs chacune, divisibles en demi-bourses, sur les 
tevenus de la fondation Micheli (Marie-Loulsej, gérée par le bureau 
administratif du séminaire de Bruges. 

ÉCOJLES D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — F O N C T I O N N A I R E S ) E T 

E M P L O Y É S . — F I X A T I O N D U T A U X D E S T R A I T E M E N T S E T D E S 

É M O L U M E N T S (2). 
Laeken, le 12 juillet 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu le règlement général des écoles de bienfaisance de l'Etat, en date 
. du 2 décembre 1909 et l'arrêté royal du 1-5 juin 1912 ; 

(1) Moniteur 1920, n»» 226-237. 
(2) Moniteur, 1920, n» 210. 
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Sur la proposition de Noire Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Le taux des traitements et des émoluments des fonction

naires et employés des écoles de bienfaisance de l'Etat est fixé comme 

suit : 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS 

TRAITEMENTS 

Minimum Maximum 

EMOLUMENTS 

Logement, 
feu et lumière 

Directeur 
Directrice 

Personnel éducatif : 

Sous-directeur 
A u m ô n i e r 
A u m ô n i e r adjoint 
Médec in 
Instituteur de 1™ classe . .• . . . 
Instituteur de 2e classe 
Instituteur à l'essai . 
Chef de culture 
Maître d'enseignement professionnel 

de l r e classe 
de 2 8 classe 
de 3 e classe 

Maître d'éducat ion physique. . . . 
Educateur 1" claise 
Educateur 2e classe 
Educateur 3 e classe 

Personnel administratif : 

Sous-directeur 
Chef de bureau : 
Commis-chef.. 
Commis-comptable 
Commis de 2e classe • 
Commis de 3 e classe 
Infirmière d ip lômée 

S œ u r s : 

Sous-directrice 
R é g e n t e ou institutrice primaire. . 
Titulaire d'un d ip lôme secondaire . 
Surveillante . 

10,000 I 13,000 
4,500 

9,000 
7,500 
5,000 
6,500 
8,000 
6,000 

5,500 

5,400 
5,000 
4,600 
4,800 
5,400 
4,900 
4,500 

9,000 
7,000 
6,600 
6,000 
4,800 
4,200 
3,600 

5,000 

10,500 
• 8,600 
6,500 
7,500 
9,000 
7,500 

8,600 

8,500 
7,000 
6,400 
7,000 
5,800 
5,300 
4,800 

10,500 
8,8f'0 
6,900 
6,400 
5,900 
4,500 
5,000 

3,500 
2,800 
2,200 
1,800 

1,800 

200 
S00 
100 
100 
100 
100 

Indemni té de logement, 600. 
Soins m é d i c a u x , lessivage, 

blanchissage, objets d'uni
forme. 

Logement, feu et l u m i è r e , 
soins m é d i c a u x . 

2 10 

200 
200 
100 
100 
200 
200 

100 

100 
100 
100 
200 
100 
100 
100 

Soins 
m é d i c a u x 
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A R T . 2. Indépendamment de leur traitement, les membres du personnel 
des écoles de bienfaisance de l'Etat, à l'exception des médec ins , des reli
gieuses et des simples auxiliaires, jouissent d'une indemnité de rés idence 
qui n'est pas susceptible de retenues au profit de la caisse des veuves et 
orphelins et qui n'entre pas en ligne de compte pour la détermination de 
la pension. ~ 

Cette indemnité est fixée comme suit : 

T R A I T E M E N T 

nr 

S A I . U U E A N M ' E L 

L O C A L I T É S 0 1 ' A G G L O M É R A T I O N S l)E 
T R A I T E M E N T 

nr 

S A I . U U E A N M ' E L 
5,000 

habitants 
et moins 

3,001 10,001 50,001 
à 10.000 à 50,000 habitants 
habitants habitants et plus 

Bruxelles 
et 

Anvers 

fi,000 francs et moins . . .' 

fi,OUI lianes el plus. . . . 

C. M. 

60 .120 

75 150 

C. M. 

HO 210 

100 300 

C. M. ('. M. 

100 500 130 450 

140 420 100 370 

C. -M. 

200 600 

210 720 

A R T . 3. Il est al loué une indemnité annuelle de 100 francs, necomp-" 
tant pas pour la pension, pour chaque enfant n'ayant pas atteint l'âge de 
2d ans, qui est à la charge complète des fonctionnaires et employés jouis
sant de l ' indemnité de rés idence . 

Cette indemnité annuelle de 100 francs est at t i ibuée , sans limite d'âge, 
pour les enfants anormaux ou atteints d'une maladie ou infirmité perma
nente les mettant hors d'état de pourvoir à leur subsistance. Les petits-
enfants, vivant dans le, ménage et aux frais exclusifs du fonctionnaire ou 
de l 'employé, sont comptés comme les enfants. 

A R T . i. Le traitement des fonctionnaires et employés des éco les de 
bienfaisance de l'Etal, comptant au moins cinq années de jouissance du 
traitement maximum affecté à leur grade, peut, si les ressources du 
budget le permettent et- si la u a n i è r e de servir justifie la mesure, être 
augmenté d'une quotité qui ne dépasse pas le c inquième dudit maximum. 

A R T . 5. Sans préjudice de l'application de l'aiticle précédent, les 
directeurs, sous-directeurs, aumôniers , médec ins , instituteurs, chefs de 
culture, maîtres d'enseignement professionnel el d'éducation physique, 
les chefs de bureau et les commis de tous gradés , comptant plus de 
quinze années de service admissibles pour la pension el jouissant depuis 
trois ans au moins du traitement maximum de leur grade, peuvent 

3' S E R I E 27 
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obtenir une augmentation d'un vingt ième de ce maximum ; un nouveau 
vingt ième peut leur être accordé après chaque période triennale de ser
vice sans que le c inquième du traitement maximum normal puisse être 
dépassé . 

A R T . 6. Le traitement initial des instituteurs est fixé suivant le nombre 
de leurs années v de service dans l'enseignement officiel ou libre. 

A R T . 7. Les instituteurs porteurs de diplômes spéciaux recevront un 
suppplement de traitement de 100 francs par diplôme, sans que la somme 
à allouer de ce chef puisse dépasser 400 francs. 

Les diplômes donnant droit au dit avantage concernant : 

1° Le dessin académique (enseignement moyen) ; 
2° Le dessin industriel (id.); 
5° L'agriculture; 
4° Les travaux manuels; 
5° La gymnastique (enseignement moyen) ; 

- 6 ° L'aptitude aux fonctions d'inspecteur. 

A R T . 8. Les nominations aux grades de chef de bureau, d'instituteur, 
de maître d'enseignement professionnel et d'éducation physique, d'édu
cateur et de commis sont subordonnés à la réussi te des examens dont le 
programme est arrêté par Notre Ministre de la Justice. 

Des examens sont également imposés pour le passage de la 3 e à la 2° 
et de la 2 e à la 1" classe. 

A R T . 9. Aucune augmentation^de traitement ne sera accordée aux 
fonctionnaires et employés qu'après un délai de deux années depuis la 
dernière augmentation. 

A R T . 10. Les promotions ne s'accordent qu'à titre provisoire et ne 
peuvent être rendues définitives qu'après un an au moins de service dans 
le nouveau grade ou emploi, à moins de circonstances exceptionnelles, 
la i ssées à l'appréciation de Notre Ministre de la justice. 

A R T . 11. Le p iésent an été recevra son exécution à partir du 1 e r jan
vier 1920, ou à partir de la nomination, si celle-ci est postérieure à cette . 
date. 

Au personnel en fonctions, les traitements seront accordés suivant 
le taux correspondant à celui du barème fixé par l'arrêté royal du 
15 juin 1912, augmenté d'après les bases nouvelles, et mis en rapport 
avec l'ancienneté des agents. 

A R T . 12 Le cas échéant , les fonctionnaires^ et employés en exercice 
conserveront, à titre personnel, leurs grades actuels. 

A R T . 13. Les directeurs et les sous-directeurs sont nommés par Nous; 
tous les autres fonctionnaires et employés , par Notre Ministre de la 
Justice. 
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A R T . 14. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures relatives à 
la fixation des traitements et des émoluments du personnel des éco les de 
bienfaisance de l'Etat. 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

M A G I S T R A T S . — F R A I S D E R O U T E E T D E S E J O U R . 

I M P U T A T I O N . 

5 e Dir. g é n . , 1" Sect., 3<= Bur. , Litt . I), N° 26. — Bruxelles, le 13 juillet 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'arrêté royal du 13 juin 1920, 
ne s'applique pas aux voyages effectués en matière répress ive , mais 
seulement aux déplacements en matière administrative. 

Les frais des voyages, en matière répress ive , effectués dans les limites 
de l'arrondissement judiciaire doivent être réglés conformément aux 
dispositions de l'article 75 du tarif criminel ; ceux occas ionnés par les 
déplacements faits en dehors de ces limites doivent être taxés par appli
cation de l'article 149 de l'arrêté royal du 18 juin 1853. 

En raison des circonstances actuelles, et jusqu'à la mise en vigueur 
du nouveau tarif criminel, peuvent être taxés , dans l'espèce, en fiveur 

des magistrats, greffiers, officiers et agents judiciaires, ainsi qu'aux 
concierges, messagers, etc., attachés aux palais de justice, qui se dépla
ceraient en matière répress ive , les dépenses qui leur ont été occas ionnées 
par leurs déplacements. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

A M N I S T I E . — C A S I E R J U D I C I A I R E . 

8» Dir. g é n . , 3° Sect., 1°'- Bur., N» 137. — Bruxelles, le 14 juillet 1920. 

A MM. les Procureurs généraux. 

11 m'est s ignalé que, malgré la loi d'amnistie, certains parquets conti
nuent à faire figurer dans les dossiers des prévenus des pièces 
mentionnant les condamnations amnist iées . 
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L a loi du 28 août 1919, a fait disparaître du casier judiciaire toutes les 
con iamnations auxquelles elle s'applique. Aupune mention de celles-ci ne 
peut plus figurer dans les documents administratifs et judiciaires. 

Je vous prie, Monsieur le Procureur général , d'attirer de nouveau sur 
ce point l'attention des officiers du ministère public de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — P R É V E N U S . 

C O N S E R V A T I O N D E L E U R B A G U E (( A L L I A N C E )). 

2» Dir. gén., 1" Dir., 1" Bur., Litt. B., N° 548. — Bruxelles, le 17 juillet 1920 

Aux. Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouioir bien faire connaître aux 
directeurs des établissements confiés à vos soins qu'ils sont autor i sés à 
permeure aux détenus préventivement df conserver leur bague «al l iance », 
chaque fois qu'ils estimeront que l'octroi de cette faveur ne peut 
présenter d' inconvénients. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
I 

C O U R M I L I T A I R E . — P A R Q U E T . — R E O R G A N I S A T I O N (1). 

Sec. gén,. 2* Sec, N» 8779̂  — Laeken, 24 juillet 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l ' a n ê i é royal du 12 janvier 1897; 
Considérant que l'organisation de la section du service judiciaire 

créée par cet arrêté royal ne répond plus aux nécess i tes actutiles du 
service; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice etrde la défense 
nationale, 

Nous avons arrêté et a r r ê t o n s : 

A R T I C L E 1ER. Il est créé au parquet de la Cour militaire un emploi de 
secrétaire adjoint. 

(1) Moniteur, 1820, n» 228. 
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A R T . 2. Il est alloué à ee fonctionnaire un traitement égal à celui du 
greffier adjoint de la Cour militaire. 

Ce traitement sera imputé sur le budget du Ministère de la défense 
nationale. 

A R T . 3. Ce fonctionnaire portera l'uniforme et les insignes des greffiers 
de la justice militaire tels qu'ils sont fixés par Notrç.arrêté royal du 
8 mai 1920. 

A R T . i. Nos Minisires de la justice et de la défense nationale sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté, chacun en ce qui le concerne. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre de la défense nationale, 

P. J A N S O N . 

P U I S O N S . — B I B L I O T H È Q U E S A L ' U S A G E D E S D É T E N U S . 

C A T A L O G U E S . 

2« Dir. gén., 1"Dir., 1" Bur. Litt., B, N° 111,1 An.— Bruxelles, Ie26juilletl920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Comme suite à ma circulaire du 10 de ce mois, émargée comme 
ci-dessus, j'ai l'honneur de vous faire parvenir les in-tructions ci-jointes 
concernant les catalogues des bibl iothèques à l'usage des détenus . 

Vous voudrez bien les communiquer aux directeurs des établ i ssements 
confiés à vos soins. Ces fonctionnaires devront me faire connaître le 
nombre de fiches et de tiroirs qui leur sont nécessa ires pour réaliser la 
classification nouvelle. 

Le Ministre. 

E . V A N D E R V E L D E . 

I N S T R U C T I O N S . 

Il est tenu dans chaque prison un double catalogue de la bibl iothèque 
à l'usage des détenus , l'un d'après les noms des auteurs de ces ouvrages, 
l'autre d'après la nature des matières de ceux-ci. 
, Ces catalogues sont établis sur fiches. 

Fiches de renseignemtnts. — Il est fait usage, à cet eflet, de fiches 
blanches du format de 125. mil l imètres de long sur 75 mill imètres 4e 
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haut, posées dans le sens de la plus grande largeur. Ces fiches sont 
perforées au talon et maintenues en place dans des tiroirs par une tringle 
mobile. 

Fiches divisionnaires. — Il peut être fait usage de fiches de couleur, 
plus hautes et diversement découpées (becs ou encoches), pour marquer 
d'une façon ostensible les divisions entre lesquelles il y a lieu de répartir 
les fiches de renseignements.' Les fiches divisionnaires sont Individualisées 
par des nombres c'assiflcateurs. Il est fait tténéraleirrait usage de fiches 
de couleurs diverses établies sous trois formes différentes : les fiches 
pleines ou rectangulaires, les fiches à bec saillant et les fiches à encoche. 
Pour chacune de ces dernières formes, il peut être employé trois types 
qui, suivant la place occupée par le bec ou la longueur de l'encoche, 
permettent d'échelonner ces saillies. En combinant diversement ces 
fiches, il est facile de mettre en vedette la nature des divisions et leur 
subordination respective. 

Casiers-tiroirs. — Les fiches sont c lassées dans des tiroirs de 32 centi
mètres de longueur sur 14 de largeur et 9 de hauteur. Des blocs triangu-
laires u placés à l'intérieur des tiroirs, en avant et en arrière, donnent aux 
fiches l'inclinaison qui est nécessaire pour permettre de les lire facile
ment, sans avoir à les retirer du tiroir. Le bloc d'arrière est mobile. On 
l'éloigné ou on le rapproche à vo lonté ; à l'aide d'un ressort double qui 
vient prendre appui sur les parois latérales, on le fixe à la distance 
voulue pour assurer un soutien aux fiches, quand le tiroir n'est pas 
entièrement rempli. 

Le côté antérieur du tiroir et le bloc triangulaire qui y est adossé sont 
perforés et livrent passage à une tringle ou broche mobile, munie d'un 
bouton et d'un cran de sûreté . On enfile la tringle à travers toutes les 
fiches placées dans le tiroir et qui sont, e l l e s -mêmes , comme cela a été 
dit plus haut, perforées à leur hase d'une ouverture correspondante. 
La tringle traverse également le bloc triangulaire d'arrière. 

Après que la tringle a été fixée par le cran de sûreté , les fiches sont, 
assujetties; on peut encore les feuilleter, mais il n'est pas possible de 
les enlever sans les déchirer. En outre, en cas de renversement du tiroir, 
elles ne sont nullement dérangées . 

Chaque fois qu'il y a lieu d'intercaler de nouvelles fiches ou d'apporter 
un remaniement à l'ordre de classement des fiches anciennes, il suffit de 
retirer la tringle : les fiches deviennent alors entièrement mobiles. 

Les tiroirs devant, dans certains cas, être mis à la disposition (+es 
détenus pour leur permettre de choisir les ouvrages à demander en 
lecture, il est nécessaire de fixer la tringle et d'empêcher qu'on ne puisse 
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l'enlever. A cet effet, un mécanisme très simple, se plaçant dans le bloc 
triangulaire à l'avant du tiroir, permet de la rendre à volonté flxe ou 
mobile et empêche ainsi de déranger ou d'enlever les llches. 

Les côtés de chaque tiroir sont légèrement échancrés , dans le but 
d'augmenter la lumière qui éclaire les fiches. Extér ieurement , il est muni 
d'un porte-ét lqu u t te . On y introduit une ét iquette sur c irton que l'on peut 
changer a volonté, suivant les modifications apporiées à son contenu. 

Chaque tiroir pourra contenir mille fiches environ. 

Confection des fiches. — Chaque ouvrage est décrit m r une fiche 
d'aprè* les Indications de la feuille de titre : N'>m de l'auteur su vi du ou 
des prénoms 'ou initiales) placé* entre parenthèses , titre de l'ouvrage 
(en entier), nombre de volumes, localité ou l'ouvrage a été é i b é , nom de 
l'éditeur, année de l 'édition. Elle indiquera, en outre, à gauche, le 
numéro d'inscription de l'ouvrage dans l'indicateur d'emrée n» 73; à 
droite, le numéro de la classification décimale et à la partie inférieure 
à gauche le format. 

à 

(On emploiera les côtes conventionnelles c i -après : 

0. signifie in-octavo : ouvrages ayant moins de 25 cent imètres ; 

Q. id. in-quarto : ouvrages de 25 à 35 centimètres ; 

F . id. in-foho : ouvrages ayant plus de 35 cent imètres . ) 

La fiche est rédigée dans la langue dans laquelle l'ouvrage est écrit . 

Il est dressé une fiche supplémentaire pour chaque auteur lorsqu'il 
s'agit d'ouvrages écrits en collaboration. 

Lorsqu'un ouvrage traite de plusieurs matières qui rentrent sous 
plusieurs rubriques du tableau de classification ci -après , il est dressé 
une fiche supplémentaire pour chacune des matières . Exemple : Un 
ouvrage d'histoire (15) et de géographie (12). 

Classement des fiohes. — Il est fait un double classement : 

a) Alphabétique par noms d'auteurs; 

b) Méthodique par matières . 

C L A S S E M E N T A L P H A B É T I Q U E P A R N O M S D ' A U T E U R S . — Ce classement a pour 
objet de répondre à la question : quels ouvrages de tel auteur possède la 
bibl iothèque ? 

Pour le classement des fiches, on suivra' la méthode adoptée dans les 
dictionnaires, c'est-à-dire, qu'on aura égard non seulement à la première 
lettre, mais également aux lettres suivantes d'un même nom, 7 
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Les fiches se rapportant aux différents ouvrages d'un même auteur 
sont c lassées à la suite les unes des autres selon l'ordre alphabétique du 
mot principal de leur titre. . 

Les fiches des ouvrages anonymes formeront un groupe spécial dans 
lequel les fiches sont c lassées suivant le même mode. 

Il en fst de même des périodiques. Toutefois, pour ces derniers, des 
articles importants pourront faire l'objet de fiches spécia les c lassées 
d'après le nom de leur auteur et de la matière traitée. 

C L A S S E M E N T M É T H O D I Q U E P A R M A T I È R E S . — En vue de ce classement, 
chaque fiche porte un numéro classiûcateur. Celui-ci se compose du 
nombre sous lequel l'ouvrage est compris dans le tableau ci -après des 
divisions générales : 

I. — Ouvrages servant à l'instruction des détenus. 

10. Agriculture, élevage et économie rurale, 

101. Agriculture. 

102. Culture maraîchère, horticulture et jardinage. 

103. Arboriculture, sylviculture. 

101. Apiculture, pisciculture. 

105. Animaux domestiques. 

106. Constructions rurales. 

107. Produits de la ferme. 

108. Economie rurale. 

M'. Beaux-arts. 

l i t . Histoire des beaux-arts : Architecture, sculpture, peinture, 
musique. 

112. Les arts mineurs et les arts appliqués. 

115. Ait dramatique. 

114. Archéologie . 

12 Géographie. 

121. Géographie généra le . 

122 Géographie spéciale de la Belgique. 

125 Géographie du Congo belge.. 

Ï 2 4 . Récits de voyages et découvertes . 

125. Colonisation. 
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15. Histoire. 

131. Préhistoire . Histoire des religions. Mythologie. 
152. Histoire de la civilisation. 
155. Histoire générale (Histoire universelle). 
134. Histoire-ancienne. 
155. Histoire du moyen âge. Histoire moderne. 
136. Histoire contemporaine. 
157. Biographies et mémoires . Divers. 

14. Hygiène . 

141. Hygiène proprement dite. _ 
142. ' Antialcoolisme et Boissons hygiéniques . 
143. Maladies transmissibles. Syphilis. Blennorhagie. 

15. Littérature. 

151. Classiques. 
152. Histoire de la littérature. 
153. -Dictionnaires. 
154. Encyclopédies . 

16. Philosophie. — Morale. 

161. Œuvres de caractère philosophique. 
162. Œuvres d'éducation morale, sociale, civique. 

17. Sciences naturelles. 

171. Mathématiques. 
172. Physique, météorologie , chimie, géo log ie , minéralogi 
173. Astronomie, cosmographie. 
174. Biologie, botanique, zoologie, anthropologie. 
175. 

18. Sciences sociales et commerciales. 

181. Sociologie. 
182. Economie politique. 
185. Economie domestique. Enseignement ménager . 
184. Droit. 
185. Commerce et sciences commerciales. 
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49. Technologie et industrie. 

191. Métiers, petits métiers , petits travaux manuels, et passe-temps 
récréat i f s . 

192. Dessin industriel. 
193. Technologie : Electr ic i té . 
194. Technologie : Mécanique, travail du bois et du fer. 
195. Technologie : Métiers divers. 
196. Constructions, métal lurgie . 
197. Mines, carr ières . , „ 
198. Industries diverses. 

N . - C — Ouvrages divers non classablessous les rubriques précédentes . 

II. — Livres de religion. 

21. Apologét ique . 
22. Bibliographies religieuses.-
23. Ecriture sainte. 
24. Eloquence religieuse. 
25. Histoire religieuse. 
26. Lectures édifiantes. 
27. Liturgie. 
28. Philosophie religieuse. 
29; Pratiques religieuses. 

3. — Ouvrages de récréation morale et instructive. 

31. Almanachs. 
52. Contes et nouvelles. 
33. L é g e n d e s . 
34. Folklore. 
35. Romans. 

351. Romans d'aventures. 
352. Romans historiques. 
353. Romans psychologiques. 

4. — Revues et périodiques. 

41. Journaux i l lustrés . 

Les fiches sont c lassées dans les tiroirs d'après leur numéro classifica-
teur ; c lies portant le m ê m e numéro sont c lassées les unes à la suite des 
autres, en suivant l'ordre du numéro d'inventaire de l'ouvrage. 

Suppression de fiches. — Dès qu'un ouvrage est é l iminé de la biblio
thèque , sa fiche est supprimée. Lorsqu'il en est absent momentanément , 
par exemple, pour réparation ou reliure, une lettre conventionnelle 
(A, par exemple), inscrite au crayon sur la fiche l'indiquera. 
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C O N V E N T I O N S E N T R E .LA. B E L G I Q U E E T 1,'A L L E M A G N ' E . 

R E M I S E E N V I G U E U R . 

7« Dir. g é n . , Litt. I„ N° 1 6 1 3 . — Bruxelles, le 2 6 juillet 1 9 2 0 . 

A il il. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Sous ce pli, j'ai 1 honneur de vous faire parvenir la copie d'une lettre 
qui m'est adressée par M. le Ministre des affaires étrangères concernant 
la remise en vigueur entre la Belgique et l'Allemagne de ceriaines 
conventions" conclues entre ces deux Etats et dont l'application avait été 
suspendue par l'état de guerre. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

M I N I S T È R E Bruxelles, le 2 juillet 1 9 2 0 . 

D E S 

AFFAIRES É T R A N G È R E S . 

D I R E C T I O N P. 

N ° 7 0 8 2 . 

A il. le Ministre de la justice. 

A la date du 29 mai dernier, le chargé d'affaires de Belgique à Berlin 
a notifié au gouvernement allemand, conformément à l'article 289 du 
Traité de Versailles, les conventions bilatérales que le gouvernement 
belge entend remettre en vigueur. 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-jointe la liste de ces conven
tions. 

D'après l'alinéa 2 de l'article 289, la date de la remise en vigueur est 
celle de la notification (29 mai 1920). 

Le même alinéa stipule que l'Allemagne accusera réception par écrit, 
de la dite notification. Comme le gouvernement allemand n'a pas encore 
rempli celte formalité, j'ai chargé par télégramme la légation de Belgique 
à Berlin d'insister auprès du Ministère d'empire des affaires étrangères 
pour obtenir d'urgence un accusé de réception. 

Pour le Minisire : 

Le Chef de cabinet. 

R A M A I X . i 
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I. Convention sur les pièces à fournir en vue du mariage, conclue 
entre la Belgique et la Prusse, le 6 septembre 1831. v 

II. Déclaration du 25 mai 1855, s ignée par la Belgique et le Grand-
Duché de Mecklembourg Schewerin, concernant l'arrestation des marins 
déserteurs . 

III. Convention germano-belge du 7 février 1873, réglant l'exercice de 
l'art-de guérir dans les communes limitrophes, 

IV. Convention germano-belge,d'extradition, conclue le 24 d é c e m 
bre 1874. 

V. Arrangement germano-belge du 17 juillet 1877, concernant le rapa
triement des indigents, remplaçant les conventions conclues avec la 
Prusse et la Bavière, les 21 février et 3 décembre 1868. 

VI. Convention germano-belge du 29 avril 1885, pour assurer la 
répression des infractions forest ières , rurales, de p ê c h e et de chasse, 

" commises sur les territoires respectifs. 

VII. Protocole réglant les taxes de transit dans les cas d'interruption 
des lignes télégraphiques directes entre la Belgique, l'Allemagne et les 
Pays-Bas, en date du 4 mai 1889. 

VIII. Arrangement pour l'échange d'informations relatives aux mala
dies contagieuses du bétail (constaté par des noies échangées le 23 sep
tembre 1893^ entre la légation d'Allemagne à Bruxelles et le Département 
des affaires étrangères de Belgique). 

IX. Convention té léphonique conclue, le 28 août 1895, par la Belgique 
et l'Allemagne, et accords administratifs qui ont complété et modifié 
cette convention.. 

X. Convention germano-belge du 4 février 1898, relative au jaugeage 
des bateaux de navigation intérieure. 

XI. Accords pour la reconnaissance réciproque des certificats de 
jaugeage des navires de mer, constatés par lettres de la légation d'Alle
magne à Bruxelles, des 12 décembre 1896 et 24 décembre 1898, et par 
lettres du Département des affaires-étrangères de Belgique des 2 jan
vier 1897 et 18 février 1899, 

XII. Arrangement du 7 avril 1900 pour le règ lement du traûc des 
fabriques à la frontière belgo-allemande. 

XIII. Convention additionnelle à. la convention d'extradition du 
24 décembre 1874, conclue le 21 novembre ,1900. 

XIV. Arrangement pour prévenir la propagation des maladies conta
gieuses résultant de notes échangées les 7 et 13 août .1907 entre la 
légation d'Allemagne à Bruxelles et le Département des affaires étran
gères de Belgique. 
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X V . Déclara'ion additionnelle à la convention du 4 février 1898 relative 
au jaugeage des bateaux de navigation intérieure. (Avis publiés au 
Moniteur belge des 12 juin 1908 et au n° 36 du Reichs-Gazetzblad, 
année 1908.) 

X V I . Accord étendant à la méningite cérébrospinale les stipulations de 
l'arrangement conclu au mois d'août 1907 pour prévenir la propagation 
des maladies contagieuses (constaté par des notes échangées les 26 et 
29 mai 1910, entre le Département des affaires étrangères d'Allemagne et 
la légation de Belgique à Berlin). 

XVII. Arrangement concernant les mesures à prendre pour combattre 
la rage canine (avis publiés au Moniteur belge du 6 novembre 1910 et au 
n° 55-de la Zenlralblatt fur das Dtutsche Reich du 9 décembre 1910). 

"XVIII. Arrangement du 27 juin 1911 pour régler les mouvements des 
alcoois et spiritueux fianchissant la frontière. 

XIX. Convention du 6 juillet 1912 relative à l'assurance contre les 
accidents du travail. 

X X . Accord du 9 août 1913 concernant l'application de l'article 11 de 
la convention du 6 juillet 1912 relative à l'assurance contre les accidents 
du travail. 

Cet accord prévoit l'intervention en cette matière de la Légation de 
Belgique à B é n i n et des consulats belges à Brème et à Cologne. En ce 
qui concerne l'intervention des consulats, il y a lieu de tenir compte du 
fait que le consulat de Brème a été supprimé et qu'il existe maintenant 
des consulats belges à Cologne, à Francfort et à Hambourg. Ce sont 
donc ces trois consulats qui ont compétence aux termes dudit acord . -

XXI. Arrangement germani-belge de 1914 concernant l'env.oi direct 
par les asiles d'al iénés de chacun des deux pays, aux autorités de l'autre, 
des avis de collocation, de transfert et de libération des a l iénés . 

B O U R S E l> 'ÉTUDE. — F O N D A T I O N V A N L I E R ( L O U I S E - C A T H E R I N E ) . 

A U T O R I S A T I O N (1). 

1» Dir. gén., 3 e Sect., N° 2405. — Bruxelles, le 28 juillet 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Clavareau, de résidence à 
Bruxelles, du testament olographe, en date du 20 janvier 1916, par 

(I) Moniteur, 1920, n» 234. 
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lequel M l l e Louise-Catherine Van Lier, sans profession, demeurant à 
Saint-Gilles lez-Bruxelles, dispose notamment comme suit : 

« Je lègue au grand séminaire de Matines la somme de quinze mille 
francs ; le revenu de cette somme servira à constituer une bourse d'études 
pour théologie et la philosophie préparatoire à la théologie en faveur de 
membres de la famille de la donatrice et à défaut de ceux-là pour tout 
autre jeune homme peu aisé , en premier Heu jeune homme de Hal et à 
défaut alors à tout autre jeune homme; cela ne peut servir que pour la 
prêtrise, ni pour docteur, ni avocat, etc . . 

» Je lègue à l'orphelinat Thienpont, de Hal, la somme de cinq mille 
francs; le revenu de celte somme servira à constituer une bourse pour 
élever orpheline de membres de famille de la donatrice si il y a nécess i té , 
sinon pour toute autre orpheline de Hal ; le revenu de cette somme doit 
servir à perpétuité. 

» Je l è g u e à l 'égl ise Saint-Martin de Noire-Dame de Hal, la somme de 
trois mille francs pour avoir de se» revenus, tous les ans, des messes à 
perpétuité pour le repos de Maria Van Lier. . . et pour le repos de Louise 
Van Lier..-. 

» Tous les legs particuliers contfnus au présent testament sont faits 
.par préciput et hors part et devront être délivrés tous quittes et libres de 
droits de succession... » 

Vu les dél ibérat ions, en date des 15, 17 et 21 juin 1919 par lesquelles 
le bureau des marguiliiers de l 'église Saint-Martin à Hal, la commission 
administrative des hospices civils de la même ville et le bureau adminis
tratif du séminaire de Malines sollicitent l'autorisation d'accepter ces 
legs ; 

Vu les avis du conseil communal de liai, de M. l 'archevêque de Malines 
et de la uéputa'ion permanente du conseil provincial du Brabant en date 
des 19 juin, 17 juillet, 19 août et 3 septembre 1919; 

En ce qui concerne la clause stipulant pour l'admission à l'orphelinat 
Thienpont, un droit de préférence en faveur d'orphelins de membres de 
la famille de la testatrice : 

Considérant qu'aux termes de l'article 900 du Code civil, la dite clause 
ne devra ê;re observée que pour autant que les personnes appe lées à en 
bénéficier se trouvent dans les conditions requises par la loi sur l'assis 
tance publique pour participer aux secours publics à Hal; 

Vu les articles 900 précité , 910 et 937 du Code civil, 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76, 3°, de la loi ccmmunale, modifié par la loi du 
30 juin 1865, 31 de la loi du 19 décembre 1864, ainsi que le tarif du 
diocèse de Malines approuvé par arrêté royal du 16 janvier 1880; 
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Sur la proposition de Noire Minisire de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 

A R T I C L E 4". La. bureau administratif du séminaire de Malines et la 
fabrique de l 'égl ise Saint-Martin à liai sont autorisés à accepter les legs 
qui leur sont faits. 

A R T . a. La commission administrative des hospices civils de Hal est 
autorisée à ac épier le legs qui la concerne aux conditions imposées en 
tant qu'elles ne sont pas contraires aux lois 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — S U R V E I L L A N T S . — H A B I L L E M E N T . 

C O M P O S I T I O N B U T R O U S S E A U . — D U R E E . 

2e Dir. gén., l r c Dir. 3° Bur., Litt. C, n» 304.— Bruxelles, le 28 juillet 1920. 

Aux Commissions administi alives des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, avec prière d'en donner connais, 
sance au directeur de la prison sous votre surveillance, l'arrêté ci-joint 
apportant dés modifications à l'arrêté du 15 mai 4906, en ce qui concerne 
le trousseau des surveillants. 

Le libellé de l'article 1er et de l'article 3 (Litt A, B et D. ) de l'arrêté 
susdit sera modifié en conséquence ; le libellé de l'article 5 devra être 
modifié en ce qui concerne le terme de durée du burnous et complété 
par l'indication du terme de durée de la pèlerine avec capuchon. 

Le renouvellement des effets délivrés aux surveillants nouvellement 
nommés aura lieu suivant les dispositions actuellement en vigueur, sauf 
à tenir compte du terme de durée du burnous et de la pèlerine avee 
capuchon. 

Il devra être recommandé aux surveillants nouvellement n o m m é s 
d'avoir soin de leur double trousseau, afin d'éviter éventuel lement un 
décompte onéreux , vu le prix des tissus, etc. 

Ces instructions devront également être communiquées au directeur de 
l 'établissement. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur dé légué , 

H . A N C I A U X . 

A L B E R T . 
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MINISTÈRE DE L A JUSTICE. • Bruxelles, le 20 juillet 1920. 

2« direction g é n é r a l e . 

l i e direction. 

3 e bureau. 

Litt. C , N» 304. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 88, § 2, du règlement général des prisons; 

Revu l'arrêté ministériel du 15 mai 1906, 

Arrête : 

A R T I C L E 1". Outre les effets spécifiés à l'article 1 e r du susdit arrêté, -le 
trousseau des chefs surveillants comprendra : trois chemises de toile 
blanche^ deux caleçons, un gilet de molleton, trois paires de chausseites 
de laine et deux paires de bottines. 

A R T . 2. Il est ajouté au trousseau des chefs surveillants, des surveil
lants des travaux et des sui veillant s une pèlerine avec capuchon en étoffe 
imperméable dont la durée sera de quatre ans. 

A R T . 3. Le terme de durée du burnous sera augmenté de deux ans. 

A R T . 4. Les surveillants nouvellement nommés , recevront le trousseau 
complet, dès la première année. 

A R T . 5. Les dispositions des articles 1 e r et 4 ci-dessus sont d'appli
cation à partir du 1 e r janvier 1920 et celles qui font l'objet des articles 2 
et 3, à partir du 1 e r janvier 1921. 

E . V A N D E R V E L D E . ~ 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E M O N S . — M E S S A G E R . — N O M B R E . 

Secr. gén., 2e Sect., N° 1800. 

29 juillet 1920. — Arrêté ministériel créant une place de messager au 
tribunal de*commerce de Mons. 
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C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . — E X P E R T S . 

F R A I S D E V O Y A G E E N C H E M I N D E F E R (1). 

Ciergnon, le 30 juillet 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Revu l'article 1 e r de Notre arrêlé du 30 avril 1920 fixant notamment 
les indemnités de voyage des experts des dommages de guerre, y compris 
les médec ins , témoins et huissiers ; 

Considérant qu'en exécution de Notre arrêté du 26 juin 1920 les prix 
de transport des voyageurs par chemin de fer sont augmentés de 10 p. c. 
à partir du 1" juillet 1920 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' intérieur et de Notre 
Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . A partir du 1 e r juillet 1920, l ' indemnité de fr. 0.13 par 
kilomètre de distance parcourue par voie ferrée est portée à fr. 0.15. 

A R T . 2. Notre Ministre de l' intérieur peut, le cas échéant , modifier ce 
taux dans les limites du pourcentage de diminution ou d'augmentation 
que subiraient les prix de l'administration des chemins de fer pour le 
transport des voyageurs en 2" classe. 

A R T . 3. Notre Ministre de l'intérieur et Notre Ministre de la justice 
sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L R E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de l' intérieur, 

H E N R I J A S P A R . 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . — A S I L E - M A T E R N I T É . 

C R É A T I O N (2). 

30 juillet 1920. — Arrêté royal créant à Uccle, un asi le-maternité 
avec pouponnière , dest iné aux filles mineures, traduites devant les juges 
des enfants. 

(1) Moniteur, 1020, n» 256. 
(2) Moniteur, 1920, n» 247. 
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SI juillet - a août 1920. 

O R D R E J U D I C I A I R E . — M E M B R E S . — T R A I T E M E N T S . 

A U G M E N T A T I O N (1) . 

31 juillet 1920. — Loi portant augmentation des traitements des 

membres de l'ordre judiciaire. 

P R I S O N S . — C O N S E I L S U P E R I E U R D E S P R I S O N S . — M E M B R E S . 

— D R O I T D E V I S I T E D E S É T A B L I S S E M E N T S P É N I T E N T I A I R E S 

E T D E S D É T E N U S . 

2<= Dir. gén., l r e Dir., 1<* Bur., Litt. B, N° 559. — Bruxelles, le 2 août 1920. 

Atix Commissions administratives des prisons. 

Le Moniteur belge du 25 juin dernier comprend un arrêté royal du 
15 du même mois créant un conseil supérieur des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien informer les directeurs 
des établ issements confiés à vos soins, que les membres de ce conseil ont 
e droit, sur justification de leur identité , de visiter les prisons dans tous 
eurs détails et de s'enqutrir auprès des fonciionnaires et employés des 

prisons aussi bien qu'aupiès des détenus de tous les renseignements 
qu'ils jugent nécessaires pour l'accomplissement de leur mission. 

Le Ministre, 

E . VANDERVEI.DK. 

A M N I S T I E . — C A S I E R J U D I C I A I R E . — E X T R A I T S . 

5 e Dir. gén., 3 e Sect., 1" Bur., Litt. C J, N» 137. — Bruxelles, le 2 août 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
l'Auditeur général près ta haute cour militaire. 

Comme suite à ma dépêche du 14 juillet, émargi'e comme la présente , 
j'ai l'honneur de vous faite connaître qu'à l'avenir les extraits délivrés 
par le casier judiciaire central ne feront plus allusion à des condamnations 
amnis t i ées . 

Il appartient aux autorités judiciaires de recueillir éventuel lement , en 
dehors du casier judiciaire, les renseignements qu'elles dési ieraient au 
sujet de la conduite, de la moralité et des antécédents des individus qui 
font l'objet de poursuites et qui auraient bénéficié de la loi d'amnistie. 

Le Minisire de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1920, n» 226. 

http://Vandervei.dk
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F I È V R E A P H T E U S E ' . — R E G L E M E N T S A N I T A I R E . — R E P R E S S I O N . 

6« Dir. gén., 1» Sect., Litt . A P, N» 45151. — Bruxelles, le 3 août 1920. 

A il il. les Procureurs généraux pr.ès les cours d'appel. 

La fièvre aphteuse a pris, dans le pajs, une extension considérable et 
la gravité de l 'épïzooiie compromet la reconstitution du cheptel national. 

Une application insuffisante des mesures prescrites par les règlements 
sanitaires paraît ne pas être étrangère à cette situation. 

Nonobstant l'importance de la lutte pour la disparition de cette maladie 
contagieuse, certains tribunaux montrent une indulgence extrême dans 
la répress ion des infractions à ces règ lements . 

Je vous prie, en conséquence , monsieur le Procureur général , de bien 
vouloir inviier les parquets de votre ressort à requérir la répress ion 
sévère et rapide des contraventions et à interjeter appel, le cas échéant, 
de toute décis ion qui leur paraîtrait trop indulgente. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉE. 

N O T A R I A T . — R É S I D E N C E . — T R A N S F E R T (1). 

Secr. g é n . , 2= Sect., N» 30272. 

5 août 4920. — Airêté royal transférant à Jollain-Merlin, la rés idence 
de M. Lison (T.-A.) , notaire à Rongy. 

P R I S O N S . — C O N S E I L S U P É R t E U R D E S P R I S O N S . — M E M B R E S . 

N O M I N A T I O N S (2). 

2° Dir. gén., l«> Dir . , 1" Bur., Litt . B, N" 559. 

5 août 1920. — Arrêté royal nommant membres du conseil supérieur 
des prisons, MM. Bologne, membre de la Chambre des représentants et 
Rolin, conseiller à la cour d'appel de Bruxelles. 

O P T I O N S D E P A T R I E . — L O I D U 25 O C T O B R E I O I Ç ) . 

P R O R O G A T I O N (3). 

7 août 1920. — Loi prorogeant le délai d'un an fixé par l'article I e » 
de la loi du 25 octobre 1919 sur les options de patrie. 

(1) M o n i t e u r , 1920, n» 220. 
(2) Moniteur, 1920, n» 238. 
(3) Moniteur, 1920, n°* 222-223. 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — T R A I T E M E N T S . — A U G M E N T A T I O N (1). 

40 août 1920.— Loi portant augmentation des traitements ecclés ias
tiques. 

C U L T E S D I S S I D E N T S . — T R A I T E M E N T S (I). , 

l r ° Dir. gén. , 1" Sect., N» 22225a. 

12 août 1920. — Arrêté royal fixant le montant des traitements payés 
par l'Etat au personnel des cultes évangélique, protestant, anglican et 
israél ite . 

B O U R S E S D ' É T U D E . F O N D A T I O N F R E N A Y ( L É O P O L D - J O S E P H ) . 

— A U T O R I S A T I O N . — V Œ U R E L A T I F A L A C O N S U L T A T I O N 

P R É A L A B L E P O U R L A C O L L A T I O N D E S B O U R S E S D E P E R S O N N E S 

A U P R E S Q U E L E S P A R E N T S D U F O N D A T E U R . — C L A U S E S 

D É C L A R É E N O N É C R I T E (2). 

1"> Dir. gén., 3 e Sect., N°2420. — Bruxelles, le 12 août 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition de l'acte passé , le 5 juin 1919, devant le notaire 
Moreau, de résidence à Liège , et par lequel M. Léopold-Joseph Frenay, 
directeur honoraire d'école, demeurant à Liège, fait donation à la com
mission provinciale des fondations de bourses d'étude de Liège d'un bon 
de 20 titres de 500 francs de l'emprunt 5 p. c. d e l à Restauration nationale 
et d'une somme de 350 francs, en vue de la création d'une fondation de 
bourses d'étude qui portera le nom de « Fondation Léopold-Joseph 
Frenay ». Cette donation est faite aux conditions suivantes : 

Six bourses d'étude de 75 francs chacune par an, seront conférées à 
des postulants des deux sexes pour leur permettre de continuer les études 
moyennes du degré inférieur ou les é tudes professionnelles. 

E.les seront exclusivement réservées à des é lèves sortis de la s ix ième 
année des éco les communales de la ville de Liège , y domici l iés depuis 
deux ans au moins et munis d'un diplôme de sortie. 

Elles seront attribuées à des enfants dont les parents sont de condition 
modeste. 

Le fondateur émet spécialement le vœu suivant ; qu'à mérite égal , la 
préférence sera donnée à des postulants ayant, au cours des deux 
dernières années , fréquenté ass idûment un des patronages laïcs fonction
nant à L iège . La direotion de ces patronages serait consul tée préalable
ment à l'octroi de toute bourse. 

(1) Moniteur, 1920, n» 228. 
(2) Moniteur, 1920, n» 275. 
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Le donateur se réserve, sa vie durant, le droit de collation de ces 
bourses. Après lui, ce droit appartiendra exclusivement à la commission 
des fondations de bourses ; 

Vu l'acceptation de cette libéralité, faite dans le même acte, au nom 
de la commission provinciale des fondations de bourses d'étude de L i è g e , 
sous réserve de l'approbation de l'autorité compétente ; 

Considérant que la commission des bourses d'étude est investie exclu
sivement par la loi de la charge de conférer les bourses, sans autre 
intervention que celle des collateurs-parents dans le» cas où cette inter
vention est légalement admise; que dès lors le vœu relatif à la consul
tation préalable de la direction des patronages laïcs de Liège est contraire 
à la loi et doit être considéré comme non écrit ; 

Vu la délibération de la dite commission provinciale, en date du 
19 août 1919, ainsi que l'avis de la députation permanente du censeil 
provincial de Liège en date du 11 septembre 1919; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil 18 et 47 de la loi du 
19 décembre 1864, 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude de Liège est autorisée à accepter la donation prément ionnée . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Pour le Roi ; 

Pour le Ministre de la justice, 
Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉE. 

P U I S O N S . — C O R R E S P O N D A N C E C I R C U L A N T E N F R A N C H I S E 

D E P O R T . — A D R E S S E S . 

2e Dir. gén., l r c Dir., 1er Bur., Litt. B, N» 257. — Bruxelles, le 15 août 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 
Sous la date du 31 juillet, M. le Ministre des chemins de fer, marine, 

postes et té légraphes m'a adressé la dépêche ci-après : 
« Il a été constaté que des plis circulant en franchise postale portaient 

des adresses incomplètes , inexactes et souvent peu lisibles. 
n Non seulement de pareilles défectuosi tés sont préjudiciables au* 

expéditeurs mêmes et à la bonne marche de leurs services parce qu'elles 
sont inévitablement la source d'erreurs et de retards de remise ainsi que 
de pertes d'envois, mais encore elles occasionnent à la poste un travail 
de recherches laborieux et coûteus , bien que d'une efficacité relative, 
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» Il est donc désirable, à tous égards , et ce n'est certes pas trop 
demander des bénéficiaires de l'exemption de port, que les adresses des 
plis de service soient toujours l ibellées correctement et complètement . » 

J'ai l'honneur de vous prier, Messieurs, de vouloir bien adresser les 
recommandations de circonsiance tant aux directeurs des prisons confiées 
à vos soins qu'aux secrétaires de vos c o l l è g e s . 

Pour le Ministre : 
L'Administrateur-Pirecteur général dé légué , 

GONNE. 

L O Y E R S . — L O I S D E S 30 A V R I L E T 25 A O U T I Q I 9 . 

M O D I F I C A T I O N S . — L O I (1). 

14 août 1920. — Loi modifiant et complétant les lois des 50 avril et 
25 août 1919 sur les loyers. 

J U S T I C E D E P A I X D E L A E K E N . — G R E F F I E R A D J O I N T . 

N O M B R E (2). 

19 août 1920. — Arrêté royal créant une plane de greffier adjoint à la 
justice de paix du canton de Laeken. 

E N F A N T S A N O R M A U X E T E S T R O P I É S I N F I R M E S . — F O N D S 
C O M M U N . — E X T E N S I O N . — S É Q U E S T R A T I O N A D O M I C I L E . 
— R É P R E S S I O N D E S A B U S . — C O M M I S S I O N S A D M I N I S T R A T I V E S 
P R O V I N C I A L E S . — O R G A N I S A T I O N (3). 

4<= Dir. gén., 1™ Dir., N° 272321». — Bruxelles, le 19 août 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR; SALUT. 

Vu l'article 2 de la loi du 14 juin 1920, concernant l'extension du fonds 
commun aux enfants anormaux et aux estropiés infirmes et la répression 
des abus en mai ière de séquestration à domicile, article ainsi conçu : 

« Art. 2. L'alinéa 4 de l'article 19 de la loi du 27 novembre 1891 est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

» Il est institué dans chaque province une commission administrative 
composée de cinq membres. Deux de ces membres sont nommés .par le 

(t) Moniteur, 1920, n» 228. 
(2) Moniteur, 1920, n» 241. 

. (3) Moniteur, 1920, no 288. 
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Ministre de la Justice, deux par la députation permanente du conseil 
provincial, un par le col lège des bourgmestre et échevins du chef-lieu de 
la province. 

» La commission donne son avis sur l'application des dispositions de 
l'article 16 et organise un contrôle permanent sur les conditions du 
maintien de l'intervention du fonds commun. 

» Elle vérifie par voie d'enquête et d'expertise au besoin, les consta
tations relatives à l'état mental de l'indigent, colloque ou séquestré 
comme aliéné. S'il s'agit d'un enfant anormal, d'un sourd-muet, d'un 
aveugle, d'un estropié placé dans un institut, elle s'assure par les mêmes 
voies, le cas échéant, que l'ind-gent est en état de profiter de l'instruc
tion donnée dans l'institut. Elle veille à ne pas laisser prolonger au rjplà 
du terme nécessaire à leur instruction le séjour des indigents dans les 
instituts. 

» Elle charge é v e n l u i l e m e n t un de ses membres d'inspecter les indi . 
gents séquestrés ou placés et de lui signaler les abus et les fraudes. 

a Elle soumet ses propositions à la députation permanente du conseil 
provincial. Celle-ci statue, sauf recours au Roi, après avoir, s'il y a lieu, 
procédé par e l l e -même ou fait procéder par la commission à toutes les 
investigations supplémentaires qu'elle juge utiles. 

» L'organisation de la commission administrative provinciale est 
déterminée par arrêté royal. » ** 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE i " . Dès la réception de l'information prévue par les tros pre
miers alinéas de l'article 19 de la loi du 27 novembre 1891, le gouver
neur de la province transmet c è n e information avec les autres p ièces à 
la commission a iministrative inst i tuée dans la province conformément à 
l'article 2 de la loi du 14 juin 1920 

La commission instruit l'affaire sans délai : elle vérifie par voie d'en
quête et d'expertise au besoin, ainsi qi'i l est prévu à l'article4 de la dite 
loi, l'observation des conditions e x i g é e s par l'article 16 de la loi du 
27 novembre 1891, modifié par l'article 1ER de la loi du 14 juin 1920 et 
soumet ses proportions à la députation permanente du conseil provincial. 

ART. 2. La commission organise un contrôle permanent sur les condi
tions du maintien de l'intervention du fonds commun; elle charge éven
tuellement un de ses membres d'inspecter les indigents séques trés ou 
placés et de lui signaler les abus et les fraudes. 
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Pour permettre à la commission d'exercer son contrôle , la députation 
permanente lui transmet tous documents utiles et notamment au sujet de 
l'indigent séquestré à domicile le rapport envoyé par le juge de paix 
conformément à l'article 4 de la loi du 14 juin 1920. 

La commission soumet, s'il y a lieu, à la députation permanente des 
propositions tendant à la cessation de l'intervention du fonds commun. 

ART. 3. Le mandat des membres de la commission est de cinq ans; il 
est renouvelable. 

ART. 4. La commission a son s iège au chef-lieu de la province : elle 
choisit e l le-même dans son sein son président et son secrétaire. * 

ART. 5. La commission se réunit sur convocation de son président , 
suivant les n é c e s s i t é s . 

Art. 6. La commission ne peut délibérer valablement, que si plus de la 

moi t ié des membres sont présents . 

Toute résolution est prise à la majorité absolue des membres présents . 

En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante . 

• ART. 7. La commission fait à la députation permanente un rapport 
annuel sur ses travaux; une copie de ce rapport est transmise au Ministre 
de la justice. 

ARJ. 8. Il est al loué aux membres de la commission un jeton de 
présence de 20 francs par s é a n c e ; les membres ne résidant pas dans 
l'agglomération du chef-lieu de la province auront droit au paiement de 
la valeur en l r e classe du coupon aller et retour; en outre, aux membres 
qui auront à se déplacer au delà de 5 ki lomètres , il sera accordé une 
indemnité de 12 francs pour frais de séjour. 

ART. 9. Il est al loué aux membres de la commission chargés d'une 
inspection une indemnité de 20 francs par journée d'inspection; les mem
bres ne résidant pas dans la localité où l'inspection a lieu auront droit 
au paiement de la valeur en l r e classe du coupon aller et retour; 
en outre, aux membres qui auront à se déplacer au delà de 5 ki lomètres , 
il sera accordé une indemnité de 12 francs par jour pour frais de séjour . 

ART. 10. Le montant des jetons de présence aux séances et des indem
nités pour inspection, les frais de route et les frais de séjour al loués aux 
membres de la commission sont supportés par le fonds commun, la 
province et l'Etat dans les proportions fixées dans l'article 16 de la loi 
du 27 novembre 1891, modifié- par l'article 1 e r de la loi du 14 juin 1920. 

ART. 11. Un règlement d'ordre intérieur sera arrêté par la commission 
et soumis à l'approbation de Notre Ministre de la justice. 
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Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

E N F A N T S A N O R M A U X E T E S T R O P R I E S I N F I R M E S . — F O N D S 
C O M M U N . — E X T E N S I O N . — S É Q U E S T R A T I O N A D O M I C I L E . 
— R É P R E S S I O N D E S A B U S . — M O D I F I C A T I O N S . — G E S T I O N 
D U F O N D S C O M M U N (1). 

Bruxelles, le 19 août 1920. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 2 de la loi du 14 juin 1920, concernant l'extension du 
fonds commun aux enfants anormaux et aux estropiés infirmes et la 
répress ion des abus en matière de séquestration à domicile ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. L'alinéa 1 de l'article 5 de l'arrêté royal du 30 mars 1892 
est modifié comme suit : 

« Le fonds commun supporte la moit ié des frais d'entretien et de 
traitement des indigents atteints d'aliénation mentale, ainsi que des frais 
d'entretien et d'éducation des enfants anormaux placés dans un institut 
spécial pour y recevoir l'instruction, et des frais d'entretien et d'éduca
tion des indigents sourds-muets, aveugles ou estropiés atteints d'une 
infirmité grave et incurable, placés dans un institut spécial pour y rece
voir l'instruction. » 

ART. 2. L'alinéa 1 e r de l'arrêté royal du 30 mars 1892 est modifié 
comme suit : 

« Pour les al iénés colloques dans des asiles, les enfants anormaux, 
les sourds-muets, les aveugles et les estropiés infirmes, le payement de la 
quote-part incombant au fonds commun a lieu sur un état de frais dressé 
par trimestre en triple expédit ion, par l'étab issement créancier. » 

ART. 3. Les deux premiers alinéas de l'article 11 de l'arrêté royal du 
30 mars 1892 sont modifiés comme suit : 

« La députation permanente de chaque province tient, indépendam
ment de l'état de répartition du fonds commun : 

» 1" Un registre indiquant à la date des réceptions les avis de colloca-
tion des indigents al iénés ou de leur séquestration dans leur famille et 

(l) Moniteur, 1920, n° 288. 
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les avis d'admission des enfants anormaux, des indigents sourds-muets, 
aveugles ou estropiés- infirmes dans les instituts spéciaux. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — LOT S U R L A L I B É R A T I O N C O N D I T I O N N E L L E . — 
E X T E N S I O N A U X M I L I T A I R E S . — C O D E P É N A L M I L I T A I R E . 
— M O D I F I C A T I O N ( I ) . 

19 août 1920. — Loi étendant aux militaires le bénéfice de la libéra
tion conditionnelle et abrogeant l'article 9, alinéa 2, du Code pénal 
militaire, modifié par l'arrêté-loi du 24 février 1917. 

C O D E D ' I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — A R T . 223. 
M O D I F I C A T I O N (1 ) . 

19 août 1920. — Loi modifiant l'article 223 du Code d'instruction 
criminelle. 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — F O N C 
T I O N N A I R E S E T E M P L O Y É S . — T R A I T E M E N T S E T É M O L U 
M E N T S ( ). 

Bruxelles, le 20 août 1920. 
A L B E R T , Roi DES RELGES. 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu le règlement général des colonies de bienfaisance de l'Etat du 
1" mai 1907 ; 

Vu Nos arrêtés des 19 novembre 1911, 16 juin et 3 novembre 1912 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Les cadres, les traitements et les émoluments du personnel 

des colonies de bienfaisance de Merxplas, Wortel, Hoogstraete et 

Reckheim sont fixés comme suit. 

'1) Moniteur, 1920. n» 238. 
(2) Moniteur, 1920, n» 284. 
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G R A D E S l . T E M P L O I S 

Dépôt 
de 

mendicité 

Maison 
de 

refuge 
TRAITEMENTS 

EMOLU
MENTS 

,000 530 100 
,000 550 100 

,000 550 100 

,000 330 100 

900 .00 100 
900 500 100 
750 43'i 100 
900 500 100 
550 450 lO.i 
550 450 I0(i 
550 450 100 
400 350 100 
500 350 100 
5 0 200 100 
75 450 100 
650 45U 100 
400 .> 0 100 
400 530 ' 0 0 
40 330 loo 
4 ) 0 550 100 

750 450 100 

400 350 100 
350 330 100 
330 530 100 
350 330 10'.' 
300 20,i 1011 -20) 
.-.oo i O n ton 200 
500 -200 100 
400 530 100 200 
r>0" 200 100 •200 
300 20 1 0 200 
300 2O0 10" 200 
300 2-1(1 100 -200 

joseroent a m e u b l e 
ment, l'eu , l u m i è r e 
et, soins m é d i c a u x . 
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ART. 2. Les membres du personnel ont droit au logement, au chauffage 
et à l'éclairage ou à'l ' indemnité fixée à l'article 1E R. 

ART. 3. Aucune augmentation de traitement ne peut être accordée aux 
fonctionnaires et employés qu'après un délai de deux années depuis la 
dernière augmentation. 

ART. 4. L'avancement des surveillants et infirmiers de 1", 2 et 3°classe 
s'opérera de deux en deux ans de la manière suivante : 

Surveillant de 3 E classe 2' cuisse 1™ elasse 

ART. 5. Hormis des circonstances exceptionnelles, les surveillants et 
infirmiers de l r e , 2° et 3 E classe ne peuvent obtenir une promotion que 
sur la proposition du chef de l 'établissement et qu'après avoir joui pendant 
deux ans au moins du traitement maximum affecté à leur grade. 

ART. 6. Les surveillants et infirmiers de l r e classe comptant dix années 
d'ancienneté dans leur grade pourront, sans préjudice aux dispositions 
de l'article précédent, obtenir une augmentation spéciale de 500 francs 
s'ils se distinguent par leur conduite et leur manière de servir, 

ART. 7. Peuvent être nommés surveillants principaux dans les limites 
des besoins du service, les surveillants de l ' e classe comptant au moins 
six années de grade et ayant satisfait à l'examen pour l'emploi de surveil
lant en chef. 

ART. 8. Ne peuvent prétendre au grade de chef de bureau que les 

commis ayant subis avec succès l ' ex imen requis pour cet emploi. 

ART. 9. Les fonctionnaires et employés comptant au moins cinq années 
de jouissance du traitement maximum affecté à leur grade peuvent, si les 
ressources du budget le' permettent, être gratifiés d'une augmentation 
d'un c inquième du taux maximum de leur traitement lorsque l'importance 
des services rendus justifie la mesure. 

Cette disposition s'applique aux surveillants de culture ass imi lés aux 
contremaîtres , mais pas aux surveillants principaux, surveillants et 
infirmiers de l r e , 2 E et 5 E classe, ni aux agents auxiliaires. 

ART. 10. Les fonctionnaires et einnloyés ayant actuellement un grade 
ne figurant pas dans le présent arrêié le conserveront à titre personnel. 

ART. 11. Les promotions ne s'accordent qu'à titre provisoire et ne 
peuvent être rendues définitives qu'après un an au moins de service dans 
le nouveau grade ou emploi, à moins de circonstances exceptionnelles 
la issées à l'appréciation de Notre Ministre de la justice, 

3,200 
3,400 
3,550 

3,650 
3,850 
4,000 

4,100 
4,200 
4,350 
4,550 
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ART. 12. Les instituteurs porteurs de diplômes spéciaux recevront un 
supplément de traitement de 100 francs par diplôme, sans que la somme 
a allouer de ce chef puisse dépasser 400 francs. 

Les diplômes donnant droit au dit avantage concernent : 
I e Le dessin académique (enseignement moyen). 
2° Le dessin industriel (enseignement moyen). 
5° L'agriculture. 
4° Les travaux manuels. 
5° La gymnastique (enseignement moyen). 
6" L'aptitude aux fonctions d'inspecteur. 
ART. 13. Le traitement initial des instituteurs est fixé suivant le 

nombre de leurs années de service dans l'enseignement officiel ou libre, 
à partir de 25 ans. 

Un supplément de traitement annuel de 500 francs est accordé à 
l'instituteur qui a la direction du service. 

ART. 14. Indépendamment de leur traitement et éventuel lement de leur 
indemnité de logement, les membres du personnel, à l'exception des 
médec ins qui ne consacrent pas tout leur temps au service de l'établisse
ment, des religieuses infirmières ou surveillantes et des simples auxi
liaires temporaires, jouissent d'une indemnité de rés idence qui n'est pas 
susceptible de retenues au profit de la caisse des veuves et orphelins et 
qui n'entre pas en ligne de compte pour la détermination de la pension. 
Cette indemnité est fixée comme suit : 

TRAITEMENT 

ou 

SALAIRE ANNUEL 

LOCALITÉS OU AGGLOMÉRATIONS DE TRAITEMENT 

ou 

SALAIRE ANNUEL 
5,000 

habitants 
et moins 

5,001 
à 10,000 
habitants 

10,001 
à 50,000 
habitants 

50,001 
habitants 

et plus 

Bruxelles 
et 

Anvers 

C. M. C. M. C. M. C. M. C. M. 

6,000 francs et moins. . . 60 120 80 240 100 300 150 450 200 600 

6,001 francs et plus . . . 75 (50 100 300 140 420 190 570 210 720 

ART. 15. Il est alloué une indemnité annuelle de 100 francs, portée à 
182 fr. 50 c. à partir du 1 e r mai 1920, ne comptant pas pour la pension 
pour chaque enfant n'ayant pas atteint l'âge de 21 ans, qui est à charge 
complète des fonctionnaires et employés jouissant de l' indemnité de 
rés idence . 

Cette indemnité annuelle est attribuée, sans limite d'âge, pour les 
enfants anormaux o i atteints d'une maladie ou infirmité permanente les 
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mettant hors d'état de pourvoir à leur subsistance. Les petits-enfants 
vivant dans le ménage et aux frais exclusifs du fonctionnaire ou de 
l 'employé sont comptés comme les enfante. 

ART. 16. Le présent arrêté recevra soirexéeution dé la manière suivante, 
à partir du 1 e r janvier 1920 ou à partir de la nomination, si celle-ci est 
postérieure à cette date : 

Les traitements nouveaux sont accordés suivant le taux minimum, 
médium ou maximum correspondant à celui du barème fixé par les 
arrêtés royaux des 16 juin et 3 novembre 1912. Toutefois ceux des agents 
dont l'avancement comporte des degrés plus nombreux seront mis en 
rapport avec leur anciennelé . 

L'es fonctionnaires et employés dont le traitement a été augmenté du 
cinquième ou d'une partie du cinquième du maximum en vertu de l'article 7 
de l'arrêté royal du 16 juin 1912, seront portés d'office sur les états de 
traitement avec une augmentation équivalente, calculée d'aptes les nou
velles bases, 

ART. 17. La rémunération des services rendus éventuel lement par 
des personnes étrangères à l'administration est fixée par le Ministre de 
la justice dans chaque cas particulier. 

ART. 18. Sont abrogées toutes les dispositions antérieures relatives au 
cadre du personnel des colonies de bienfaisance de l'Etat, aux traitements 
et émoluments des agents. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉÊ. 

J U S T I C E D E P A I X D E M E S S I N E S . — S I E G E . — T R A N S F E R T (1). 

20 août 1920. — Arrêté royal transférant temporairement à Warneton 
le s i ège de la justice de paix du canton de Messines. 

B O U R S E S D ' É T U D E . — N O M B R E E T T A U X (2). 

l r e Dir. gén., 5e Sect., n 3 2424. 

23 août 1923. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré cinq bourses 

au taux de 550 francs chacune sur les revenus de la fondation Gorez 

(Henriette), gérée par le bureau administratif du séminaire de Tournai. 

(1) Moniteur, 1920, n° 248. 
(2) Moniteur, 1920, n" 276. 
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Le laus des bourses sera réduit de moitié lorsque le titulaire fera des 
études d'humanités anciennes. 

Les boursiers qui passeront des études d'humanités aux études supé
rieures ne pourront obtenir la bourse ent ière , que si les revenus dis
ponibles le permettent. • 

B O U R S E S D ' É T U D E . — N O M B R E E T T A U X (I) . 

1™ Dir. gén., 3 e Sect., N» 2000. 

23 août 1920. — Arrêté royal portant qu'il sera conféré une bourse au 
taux de 530 francs sur les revenus de la fondation Ducamp (François) , 
gérée par la commission provinciale des fondations de bourses d'étude du 
Luxembourg. 

B O U R S E D ' É T U D E . — T A U X (1). 

1* Dir. gén., 3 e Sect., N° 1243. 

25 août 1920. — A n été royal fixant à 150 francs le taux de la bourse 
de la fondation Chantraine (Pierre-Joseph), gérée par le bureau admi
nistratif du séminaire de L iège . 

B O U R S E D ' É T U D E . — F O N D A T I O N D U R I E U ( F L O R I M O N D ) . — 

A U T O R I S A T I O N . — D E S I G N A T I O N D ' U N P A R E N T D U F O N D A 

T E U R C O M M E A D M I N I S T R A T E U R S P É C I A L D E L A F O N D A T I O N . — 

C L A U S E R É P U T É E N ' A C C O R D E R A U X P E R S O N N E S D É S I G N É E S 

P A R L E F O N D A T E U R Q U E L E D R O I T D E C O L L A T I O N U E S 

B O U R S E S (2). 

l r ° Dir. gén., 5 e Sect., N» 2427. — Bruxelles, le 23 août 1920. 

A L B E R T , Roi D E S H E L G E S , 

A T O U S , P B É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu les extraits dél ivrés par le notaire Descamps, de résidence à Ath, 
du testament olographe, en date du 20 août 1914, par lequel M. Florimond 
Durieu, notaire à Belœi l , dispose notamment comme suit : 

« Voulant laisser un souvenir de mon passage comme bourgmestre, 
je donne et lègue à la commune de Be lœi l , l'hospice des vieillards 
composé de sept maisons avec terrain, d'une contenance de cinq ares 

(1) Moniteur, 1920, n» 276. 
(2) Moniteur, 1920, n» 275. 
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onze centiares, section A , n o s 243a, *, c, d, e, f, g. Je prie la commune 
de bien vouloir accepter ce legs et de conserver à la propriété prédés ignée 
l'usage auquel elle est dest inée . 

» Je donne et lègue à la commission des bourses d'étude du Hainaut, 
dont le s iège est à Mons, uu titre de dix mille francs de la Rente belge, 
3 p. c , à l'effet de fonder une bourse de trois cents francs par an au profit 
d'un étudiant de Belœl l , n é de parents sans fortune et qui serait sorti 
avec succès de l'école communale du dit lieu pour l'aider à poursuivre ses 
é tudes (sauf la théo log ie ) . 

» Je nomme comme administrateur spécial de cette fondation M. Fél i 
cien Wincqz, mon dit neveu, ingénieur , demeurant à Ath, et après lui 
mon plus proche parent. » 

Vu les dél ibérat ions, en date des 18 août 1919 et 5 juin 1920, par 
lesquelles : 1° la commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du Hainaut et le bureau de bienfaisance de Belœi l sollicitent 
l'autorisation d'accepter les legs qui leur sont faits ; 2° la dite commission 
propose de fixer à 250 francs le taux de la bourse fondée par le testateur ; 

Vu les avis du conseil communal de Belœil et de la députation perma
nente du conseil provincial du Hainaut, en date des 17 octobre 1919, 
26 avril èt 25 juin 1920; 

Vu le rrocès-verbal d'expertise, en date du 7 juin 1918, d'où il résulte 
que les immeubles précités ont une valeur globale de 10,000 francs; 

En ce qui concerne la clause par laquelle le testateur dés igne un 
membre de sa famille et après lui son plus proche parent, comme admi
nistrateur spécial de la fondation de bourse dont il s'agit; 

Considérant qu'il appartient exclusivement aux commissions provin
ciales, inst i tuées par l'article 18 de la loi du 19 décembre 1864, de gérer 
et d'affecter à leur destination les fondations de bourses d'étude ; que, 
dès lors, la dite clause doit être réputée n'accorder aux personnes 
dés ignées par le fondateur que le droit de collation, admis par l'article 36 
de la loi préc i tée ; 

Vu les articles 900, 910 et 937 du Code civil, 76-3" de la loi communale 
modifiée par la loi du 30 juin 1865, 18, 35 et 36 de la loi du 19 décem
bre 1864, 15 et 33 de l'arrèié royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du Hainaut est autor isée à accepter le legs tait pour la fondation 
d'une bourse d'étude aux conditions imposées , en tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux lois. 
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ART. 2. Le bureau de bienfaisance de Belœil est autorisé à accepter le 
legs qui le concerne. 

ART. 5. Le taux de la bourse à conférer sur les revenus de la fondation 
susvisée est fixé à 250 francs (deux cent cinquante francs); 

Notre Minisire de la justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

F R A I S D E R O U T E E T D E S E J O U R . — M A G I S T R A T S 
E T F O N C T I O N N A I R E S (1). 

Bruxelles, le 23 août 4920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE \". Par modification à l'arrêté du iô juin t920, les officiers 
et les agents de la police judiciaire près des parquets ;o»t rangés respec
tivement dans les 4° et 5" classes. 

ART. 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

PRISONS. — C O M P T A B I L I T É . 

R E C O U V R E M E N T D U P R O D U I T D U T R A V A I L D E S D É T E N U S . 

2« Dir. g é n . , 1™ Dir . , -i« Bur . , Litt. E, N° 154 — Bruxelles, le 23 août 1920. 

A Mil. les Directeurs des /irisons du royaume. 

Par modification aux instructions existantes, le recouvrement des 
produits du travail des détenus , à l'exception des travaux dont le coût 
doit être payé au moment de la reprise ou au moyen d'ordonnances de 

(t) Moniteur, 1920, n»' 287-238. 

3 e SÉRIE 29 
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paiement, devra, à l'avenir, se faire, autant que possible, à l'intervention 
du service des chèques et virements postaux, soit par versement, soit 
par virement. 

Les travaux payés au mi.ment de la reprise et ceux l iquidés exception
nellement sans l'intervention du service précité, feront, seuls, l'objet 
d'une quittance, à détacher du registre à souche n° 255. ' 

Les quittances de l ' e spèce , d'un import supérieur à 10 francs, 
dest inées aux particuliers, et, éventuel lement les cartes - ' écep i ssés du 
service des chèques ainsi que les quittances à délivrer exceptionnelle
ment pour d'autres recettes, sont assuje'ties à un droit pronortionnel 
dont e taux est tixé par l'article 1 e r de la loi du 24 octobre 1919 (Voir 
Moniteur du 22 novembre 1919, n° 326 et 8 août 1920, n° 221.) 

Ce droit peut être acquitté au moyen de timbres adhésifs à apposer par 
le comptable et à annuler de la manière prescrite par le § 3 de l'article 8 
de l'arrêté royal du 3 août 1920. 

Le coût de ces timbres est à charge des personnes qui reçoivent les 
quittances ou les cartes-récépissés . (Art. 31 du Code du timbre.) 

Leur achat ou leur emploi éventuel ne doit pas donner lieu, en règle 
générale , à imputation à charge du budget. Ils seront cons idérés comme 
valeurs en caisse. 

Toutefois, le coût des timbres de l 'esoèce, apposés sur des cartes-
récépissés dont le montant n'a pas été recouvré, sera supporté par le 
Trésor et mandaté par état 168. 

A ce sujet je crois utile, Monsieur le Directeur, de vous faire savoir 
que la loi prérappelée n'a rien innové en ce qui concerne : 1° les 
mémoires , factures, mandats et quittances ayant pour objet des sommes 
dues par l'Etat, les provinces, communes et établ issements publics ou 
tonnant la masse des d é t e n u s ; 2° les chèques , ordres de virement et 
bulletins de versement du service des chèques postaux. 

Ces documents continuent à être exempts du timbre. 

Pour le Ministre : 

IVAdministrateur-Directeur général dé légué , 

GONNE. 

P R I S O N S . — D É T E N U S P O L I T I Q U E S . 

L I S T E D E S J O U R N A U X A U T O R I S E S . — M O D I F I C A T I O N . 

2 e Dir. gén., l r e Dir., 1" Bur., Litt. Il, n» 532. — Bruxelles, le 26 août 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier d'inviter les directeurs des établ issements 
confiés à vos soins, à biffer de la liste annexée à ma circulaire du 
18 août 1919 émargée comme la présente , le journal « Ons Vaderland ». 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 
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P O L I C E J U D I C I A I R E . — E X A M E N S . — R E G L E M E N T ( l ) . 

31 août 1920. — Arrêté ministériel contenant règlement pour les 
examens aux fonctions d'officier et d'agent judiciaires. 

L O Y E R S . — L O I S D E S 3o A V R I L I Q I O . E T D U l4 A O U T 1 9 2 O . 

C O O R D I N A T I O N (2). 

51 août 1920. — Loi du 30 avril 1919 sur les loyers modifiée par la 
loi du U août 1920. 

C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . — P E R 

S O N N E L . — F R A I S D E P A R C O U R S E T R E S E J O U R . — 

T A R I F (3). 

Bruxelles, le 31 août 1930. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOOS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu Nos arrêtés des 23 octobre 1918, 9 avril 1919, 27 février, 
28 mai et 4 juin 1920 ; 

Sur la proposition de Nos Ministres des finances, de l'intérieur et de 
la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Les indemnités de déplacement du personnel des cours 
et tribunaux des dommages de guerre et des commissariats de l'Etat près 
ces juridictions, ainsi que celles des inspecteurs ajoints du remploi se 
composent de deux é léments : 

a) Les frais de parcours ; 
6) Les frais de séjour (repas, logement, s'il y a lieu, frais de parcours 

à l'intérieur des local i tés , etc ). 

TITRE IER. — Frais de parcours. 

ART. 2. Les débours réels pour transport par chemin de fer, y compris 
les lignes vicinales, par bateau ou par tout autre moyen artificiel de 
locomotion, sont remboursés sur la base des tarifs officiels ou notoires 

(1) Moniteur, 1920, n» 261. 
(2) Moniteur, 1920, n» 265. 
(3) Moniteur, 1920, a» 268. 
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ou, selon le cas, sur déclaration certifiée s incère. Une justification 
spéciale est requise à l'appui de cette déclaration chaque fois que le 
coût d'un transport non tarifé atteint 5 francs. 

ART. 3. Les frais de parcours par voie ordinaire sont calculés à raison 
de 30 centimes par kilomètre parcouru. 

Les distances franchies par cette voie sont calculées à l'aide du 
dictionnaire des distances légales . 

ART. 4. En cas d'usage de moyens de transport comportant plusieurs 
classes, le remboursement a lieu' par application des tarifs différentiels 
d'après la classification hiérarchique suivante : 

Tarif de la l r e classe. 

Les présidents , vice-présidents , assesseurs et greffiers des cours des 
dommages de guerre. 

„ Tarif de la 2"e classe. 

Les greffiers adjoints et employés des greffes des cours des dommages 
de guerre. Les présidents , v ice-présidents , assesseurs, greffiers, greffiers 
adjo-nts et employés des greffes des tribunaux des dommages de guerre. 
Les commissaires principaux et les commissair js de l'Etat près les juri
dictions des dommages de guerre. Les employés des commissariats de 
l'Etat. Les inspecteurs adjoints du remploi. 

Tarif de la 5 e classe. 

Les gens de service des juridictions des dommages de guerre et des 
commissariats de l'Eta*. près ces juridictions. 

S'il n'existe que deux classes, ces derniers bénéficient du tarif de 
2 e classe. 

ART. 5. Aucune indemnité de parcours n'est allouée aux magistrats, 
fonctionnaires, employés ou gens de service porteurs de libr^-parcours, 
cartes d'abonnement ou de coupons de service sur les chemins de fer, y 
compris les vicinaux, sur les traniways et sur les bateaux, ainsi qu'à 
ceux qui usent d'une voiture automobile de service. 

TITRE II. — Frais de séjour. 

ART. 6. L' indemnité pour frais de séjour est réglée par jour de voyage, 
suivant les classes et les taux indiqués ci-après : 

l r e classe : 30 francs. 

Les prés idents , vice-présidents , assesseurs et greffiers des cours des 
dommages de guerre. 
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2 e classe : 25 francs. 

Les greffiers adjoints nés cours des dommages de guerre. Les prési
dents, vice-présidents , assesseurs el greffiers des tribunaux des dommages 
de guerre. 

Les commissaires principaux et les commissaires de l'Etat près les 
juridictions des dommages de guerre. 

Les inspecteurs adjoints du remploi. 

5 e classe : 20 francs. 

Les greffiers adjoints des tribunaux des dommages de guerre. 
Les employés des greffes des juridictions des dommages de guerre. 
Les employés des commissariats de l'Etat près ces juridictions. 

4 e classe : 15 francs. 

Les gens de service des juridictions des dommages de guerre et des 
commissariats de l'Etat près ces juridictions. 

ART. 7. L'indemnité de séjour est augmentée de moitié lorsque l'inté
ressé passe la nuit hors de son domicile, s'il appartient à une juridiction 
des dommages de guerre, hors de sa rés idence officielle, s'il ressortit à 
un commissariat de l'Etat près cette juridiction ou s'il est inspecteur 
adjoint du remploi. 

Cette disposition est applicable lorsque l ' intéressé voyage après minuit. 
ART. 8. En cas de voyage hors nu royaume, si l'agent ne rentre pas 

le jour même à son domicile ou à sa rés idence officielle, l ' indemnité de 
séjour fixée par les articles 6 et 7 combinés peut être augmentée de 
moitié selon les circonstances. 

ART. 9. Si le séjour au lieu où la mission doit être remplie dépasse 
quinze jours, l ' indemnité de séjour est déterminée par Notre Ministre de 
l' intérieur. 

ART. 10. Lorsque dans des circonstances extraordinaires, notamment 
en cas de perte de change, k-s frais de séjour dépassent les indemnités 
réglées par application des articles 6, 7 et 8, l'excédent est remboursé 
par décision ministériel le spécia le , sur mémoire justificatif certifié 
s incère . 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

ART. H . L'agent dont le grade ne figure pas aux articles 4 et 6 et qui * 
serait appelé à se déplacer, sera, suivant l'importance des fonctions qu'il 
remplit, ass imi lé par décis ion ministériel le à l'une des classifications 
fixées par ces articles. 

ART. 12 II n'est alloué de frais de route et de séjour que lorsque la 
distance parcourue du lieu du domicile ou de la résidence officielle au 
lieu de réunion est supérieure à 5 ki lomètres . 
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ART. 13. Les étais de frais de déplacement sont établis en double expé
dition et suivant le modèle prescrit par Notre Ministre de l'intérieur. 
Ils sont certifiés s incères par l'intéressé et v i sés , selon le cas, soit par les 
présidents ou les vice-présidents des juridictions des dommages de 
guerre, soit par les commissaires principaux ou les commissaires de 
l'Etat près ces juridictions, soit par l'inspecteur du remploi. 

ART. 14. Les dispositions : 
a) des articles 9 et 15 (tarif) et 8 et 9 (personnel- indemnités) de 

Notre arrêié du 25 octobre 1918; 
b) de l'article 6 de Notre arrêté du 9 avril 1919; 
c) de Notre arrêté du 27 février 1920; 
d) de l'article 9 de Notre arrêté du 28 mai 1920 en ce qui concerne 

les frais de route et de sé jour ; 
e) des articles i , 2, 4 et 5 de Notre arrêté du 4 juin 1920, 

sont abrogées . 

ART. 15. Nos Ministres des finances, de l'intérieur et de la justice 
sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui entrera en vigueur le 14 juin 1920. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des finances, 

LÉON DELACROIX. 

Le Ministre de l' intérieur, 

HENRI JASPAR. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . — S A L L E S D E S P E C T A C L E C I N E M A 

T O G R A P H I Q U E . — I N T E R D I C T I O N D ' E N T R E E A U X M I N E U R S . . 

— L O I ( I ) . . 

Bruxelles, le 1 e r septembre 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT, 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE 1 e r. L'entrée des salles de spectacle cinématographique est 

interdite aux mineurs des deux sexes âgés de moins de 16 ans accomplis. 

(1) Moniteur, 1921, n» 49. 
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ART. 2. L'interdiction prononcée par l'article précédent ne s'applique 
pas aux établ issements c inématographiques lorsqu'ils représentent exclu
sivement des liluis autorisés par une commission dont l'organisation et le 
fonctionnement seront réglés par arrê e royal. 

Ces représentations seront annoncées au public comme constituant des 
spectacles pour familles et enfants. 

ART. 5. Sera puni d'un emprisonnement d'un jour à sept jours et d'une 
amende de 5 à 25 francs ou d'une de ces peines seulement: 

1° Celui qui aura introduit, laissé pénétrer ou iule ré dans • ne salle de 
spectacle cinématographique visée à l'article i", un mineur âge de moins 
de 16 ans accomplis; 

2° Celui qui aura représenté ou fait r e p r é s e n t a un film non autorisé 
dans un établissement ann 'ncé comme organisant des spectacles pour 
familles et enfants. 

En cas de récidive, l'emprisonnement et l'amende seront prononcés . 

Il y a récidive lorsque le contrevenant a déjà été condamné dans 
l'année précédente pour une contravention à la présente loi. 

ART. 4. Le jugement de condamnation pourra ordonner la fermeture 
pour un terme n'excédant pas six mois, de la salle où l'infraction a été 
commise. 

Le jugement pourra ordonner l'exécution immédiate de cette mesure, 
nonobstant opposition .ou appel. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue, du sceau 
de l'Etat et publiée par le Moniteur. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice : 

E . VANDERVELDE. 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J. DESTRÉE. 

Scel lé du sceau de l'Etat : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVILDE. 

t 
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A S I L K S I J ' A L I K N É S . — Mlil)Èr,IN'S. — T I I A 1 T L . U K N T S (1) . 

Bruxelles, le 1 e r septembre 1920. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, S A L U T . 

Vu l'article 5, 4 \ de la loi du 28 décembre 1873-23 janvier 1874 sur 
le régime des aliénés et l'article 25 du règlement général et organique 
pris en exécution de la dite loi; 

Vu Noire arrête en date du 4 ju in 1920 portant création d'un fonds 
spécial dest iné à assurer le payement du traitement des médec ins ; 

Vu l'avis du Comité central d'inspection des asiles d'aliénés 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Le trait' ment des médecins d'asile et des médecins adjoints 
sera payé à l'intervention d'un fonds spécial administré par Notre Ministre 
de la justice et al imenté ainsi qu'il est dit en Notre arrêté du 4 juin 1920. 

ART. 2. Le^montant desHraiiements des médecins soumis à revision 
annuellement sera détermi é pour l'exercice 1920 par le tarif c i -annexé . 
11 leur sera liquidé par trimestre. 

ART. 5. Notre Ministre de la justice peut subordonner l'octroi de majo
rations de traitement aux conditions que commanderait l'intérêt des 
malades, notamment à l'observation d'un crtain nombre d'heures de 
présence à l'asile et à l'abstention de l'exercice de la pratique médicale 
pour la cl ientèle privée. 

ART. 4. Le traitement des médecins adjoints sera déterminé ultérieu
rement. Ils continueront à jouir en attendant du traitement qui leur est 
actuellement octroyé; Notre Ministre de la justice statuera en chaque cas 
sur les majorations éventuel les à leur accorder. 

ART. 5 Le présent arrêté produira ses ellets à dater du 1 e r janvier 1920. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1920, n» 295. 
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Traitement des médecins d'nsile. 

Asile de Merisel, 12,000 francs. — Asile de Bouchout, 5,000. — Asile 
de Duffel (à Hoogstraeten), 15,000 et l'habitation. — Asile-dépôt de 
l'hôpital Stuyvenberg, 4,000. 

Asi le-dépôt de l'hôpital Saint-Jean, G,000 francs. — Asile d'Erps-
Querbs, 10,000 et l'habitation. — Asile d'Ucde (Maison de santé D'Crocq), 
8,000. — Asile de Wiuxele, 5,000. — Asile de Louvain (épi lept iques) , 
5,000. — Asile de Louvain ( sœurs noires), 5,000. — Asile de Tiriemont 
(frères Aiexiens), 5,000. — Asile de Diesi (hommes), 1,500. — Asile 
de Diest ( sœurs grises), 2,000. — Asile de Schaerbeek, 5,000. — Asile 
d'Evere, 12,000. — Asile Fort-Jaco, 8,000. — A-ile de Grimberghen, 
5,000. 

Asile de Dave, 15,000 francs et l'habitation.—Asile Beau-Vallon, 15,000 
et l'habitation. — Asile de Bruges (Saint-Julien), 8,000. — Asile de 
Bruges (Saint-Dominique), 4,000. —A s i l e Saint-Michel, 12,000. — Asile 
Saii.te-Anne à Courtrai, 15,000 et l'habitation. — Asile de Menin, 5,000. 

Hospice Guislain, 12,000 francs. — Asiles de Gand <: Le Strop » ; asile 
Saint-Joseph; chartreux Saint-Jean-de-Dieu, 12,000. — Asile Saint-Nico
las (Saint-Jérôme), 10,000. — Asile Saint Nicolas (Ziékhuis). 10,000. — 
Asile de Velsique-Ruddershove, 5,100. - A*ile de Lede, 6,000. — Asile 
de Selzaete, 15,000 et l'habitation. — Asile de Lokeren, 8,000. — Asile 
Caritas (Melle), 15,000 et l'habitation. — Asile d'Eecloo, 6,000. 

Asile de Tournai (femmes), 3,000 francs. — Asile de Froidmont, 
12,000 et l'habitation. — Asile de Wez-Velvain, 3,000. — Asile de 
Manage, 5,000. — Asile de Leuze, 4,000. 

Colonie d'aliénés de Lierneux, 15,000 francs et l'habitation. — Hospice 
(hommes), Liège , 4,000. — Asile de Sainte-Agathe, L i è g e , 4,000. — 
Asile de Glain, 4,000. — Asile de Henri-Chapelle, 5,000. — Asile de 
Hollogne, 4,000. — Asile de Spa, 3,000. 

AsOe de Ziekereu, 15,000 trancs et l'habitation. — Asile de Saint-Trond 
(femmes), 12 000 et l'habitation. — Asile de Tessenderteô-,-5ïOe&. — 
Asile de Munsterbilsen, 14,000 et l'habitation. 

Vu et approuvé pour être annexé à l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J. DÉSIRÉE. 
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A S P I R A N T S A U X F O N C T I O N S J U D I C I A I R E S O U N O T A R I A L E S 
D A N S L A P A B T I E F L A M A N D E D U P A Y S . — J U R Y . — I N D E M 
N I T É S (1). 

Bruxelles, le 1 e r septembre 1920. 

A L B E R T . Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 1 e r mai 1896 réglant le mode de fonctionnement 
du jury institué par l'article 49 de la loi du 10 avril 1890 pour les aspi
rants aux fonctions judiciaires ou notariales dans la partie flamande du 
pays et notamment l'article 16 relatif aux indemnités de vacation, de 
route et de séjour des membres du jury; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. L'article 16 de Notre arrêté du 1 e r mai 1896, pré
mentionné, est modifié comme suit : 

« Les membres du jury, titulaires ou suppléant s , reçoivent une 
indemnité de vacation fixée, par heure de présence, à 9 francs, pour le 
président et pour les autres membres à 8 francs. / 

» Il est al loué, en outre, au secrétaire, une indemnité spéciale de 
vacation de 10 franrs par jour de séance. 

» Les débours réels pour transport par chemin de fer, y compris les 
lignes vicinales, par bateau ou par tout autre moyen artificiel de loco
motion, sont remboursés , sur la base des tarifs officiels ou notoires, ou, 
selon le cas, sur déclaration certifiée s incère, aux membres qui ne 
résident pas à Bruxelles ou dans l'agglomération bruxelloise. Une 
justification spéciale est lequise à l'appui de cette déclaration, chaque 
fois que le coût d'un transport non tarifié atteint 5 francs. 

» En cas d'usage de moyens de transport eomjortant plusieurs classes, 
le remboursement a lieu par application du tarif de la l r e classe. 

» Les membres qui ne résident pas à Bruxelles ou dans l 'agglomé
ration bruxelloise reçoivent une indemnité de séjour calculée a raison de 
25 francs par jour de présence. La même indemnité leur est a l louée pour 
les dimanches et les jours de f é e légale intervenus entre deux jours de 
présence consécut i f s . » 

Notre Ministre de la Justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

(i) Moniteur, 1920, n» 270. 
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F R A I S UK J U S T I C E E N M A T I E R E R E P R E S S I V E . 
R È G L E M E N T G E N E R A L (1). 

5 e Dir. gén., l r c Sect., 3 e Bur., N° 571. — Bruxelles, le 1" septembre 1920. 

A L B E R T , R o i des Belges,, 

A tous, p r é s e n t s et à v e n i r , S A L U T . 

V u l a l o i du 10 . ju in 1919, c i inuei -nanl l a r ev i s i on des d i s p o s i 
t ions r é g l a n t les f r a i s de .justice en m a t i è r e r é p r e s s i v e et l ' a r t i -
c lo (i7 de l a t ' o i i - s l i l u l ion ; 

S u r l a p r o p o s i t i o n de N o t r e M i n i s i r e de l a J u s t i c e . 

N o u s avons a r r ê t é et a r r ê t o n s : 

T I T R E I. — DES FRAIS DE J U S T I C E ET D U RECOUVREMENT 
DES AMENDES', RESTITUTIONS;, DOMMAGESWNTÉRÊTS ET CAUTIONNEMENTS. 

Dispositions prélimiinairest 

A r t i c l e L ' A d m i n i s t r a t i o n de l ' E n r e g i s t r e m e n t et des D o m a i n e s 
t'ait l 'avance; des f r a i s de .justice r é p r e s s i v e p o u r les. actes et p r o 
c é d u r e s o r d o n n é s d ' o f f i c e ou à l a r e q u ê t e d u m i n i s t è r e p u b l i c , 
s a u f à p o u r s u i v r e , a i n s i que de d ro i t , l e r e couv remen t de ceux 
des di ts f r a i s q u i ne sont p o i n t à l a cha rge de l ' E t a t ; l e tout dans 
la fo rme et selon les r é g l é e é t a b l i e s c i - a p r è s . 

A r t . 2". 11 est i n s t i t u é u n a « C o m m i s s i o n des F r a i s de J u s t i c e 
r é p r e s s i v e » dont l a m i s s i o n est d é t e r m i n é e p a r les a r t i c l e s 9, 12„ 
25,, 29, 34 , 47, 54. 79 et 89 d u p r é s e n t a r r ê t é . 

E l l e est c o m p o s é e d ' u n m a g i s t r a t p r é s i d e n t et de q u a t r e mem
bres, s a v o i r : un second mag i s t r a t , un f o n c t i o n n a h ' e d u M i n i s t è r e 
de l a J u s t i c e , un l 'omct ionnaire du M i n i s t è r e des F i n a n c e s , et un 
e x p e r t h a b i t u e l des C o u r s et ' T r i b u n a u x . Chaque m e m b r e a u n 
s u p p l é a n t . 

A r t . 3. Les membres de l a - C o m m i s s i o n et l eu r s s u p p l é a n t s sont 
n o m m é s p o u r u n an,, p a r le M i n i s t r e de l a J u s t i c e . L e u r m a n d a t 
peu t ê t r e r e n o u v e l é . L e M i n i s i r e de* l a J u s t i c e d é s i g n e r a dans 
chaque c a t é g o r i e d 'exper ts u n t i t u l a i r e et u n s u p p l é a n t , notant 
ment p a r m i les m é d e c i n s l é g i s t e s , les i n g é n i e u r s , les comptables , 
les ch imis tes , les exper t s on v é r i f i c a t i o n d ' é c r i t u r e s , les a r c h i 
tectes, etc. 

A r t . 4. L a C o m m i s s i o n se r é u n i t s u r convocat ion d u p r é s i d e n t , 
qu i cho is i t p a r m i les exper t s t i t u l a i r e s ceux dont l a p r é s e n c e est 
n é c e s s a i r e à r a i s o n des e s p è c e s soumises à l a C o m m i s s i o n . . 

(1) Moniteur, 1920. n ° 274. 
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A r t - 5. Les membres t i t u l a i r e s e m p ê c h é s de se v e n d r e à l a con
vocat ion se l'ont vcnrplaeei ' p a r l e u r s u p p l é a n t . 

L a , Commiss ion ne p o o l d é l i b é r e r que si tous ses membres sonL 
p r é s e n t s . 

A r t . &. Les d é c i s i o n s sont p r i ses à la m a j o r i t é absoîuci des r o i ' : . 

A r t 7. L a Commission est a s s i s t é e d'un- s e c r é t a i r e n o m m é p a r Je 
M i n i s t r e de l a J u s t i c e . 

A r t . 8. Les membres de l a C o m m i s s i o n e t ' l e s e c r é t a i r e r e ç o i v e n t 
p o u r chaque s é a n c e un je ton de p r é s e n c e dont le mon tan t est 
a r r ê t é p a r le M i n i s t r e de la. Ju s t i c e . 

C I I A I ' I T K E 1. — Tcqrif des frais. 

Section I. — Des expe r t s . 

A r t 9 . Les personnes r equ i se s en r a i s o n de l e u r a r t ou profes 
s ion ont d r o i t à une v é m u - n é r a l i o n p r o p o r t i o n n é e à l a v a l e u r du 
t r a v a i l f o u r n i : elles é t a b l i s s e n t en conscience l ' é t a t de l eu r s hono
r a i r e s . E l l e s font l ' avance des sa l a i r e s des aides c l d u p r i x des 
t r a v a u x et l ' o i t r n i d i r e s n é c e s s a i r e s . 

S u r p r o p o s i t i o n do 1s Commiss ion p r é v u e à l ' a r t i c l e 2 et p o u r 
s e r v i r d ' é l é m e n t s d i ' a p p r é e i a t i o n au .juge t axa t eu r , le M i n i s t r e de 
l a J u s t i c e peu t é t a b l i r un taux normal des honora i res , dans un. 
b a r è m e à l a r é v i s i o n duque l i l est p r o c é d é le d e r n i e r t r imes t r e J e 
chaque a n n é e . 

Section H. — Des i n t e r p r è t e s . 

A r t . 10. I l est a l l o u é p o u r chaque vaca t ion de t ro is heures aux 
i n t e r p r è t e s : 

1° des l angues f r a n ç a i s e - f l amande - n é e r l a n d a i s e - a l l emande -
ang la i se : 6 f r a n c s . 

2° des aut res l angues : 9 francs.. 

Les t r a d u c t i o n s p a r é c r i t sont p a y é e s p o u r chaque r ô l e do 
t rente l ignes à l a p a g e et de d i x - h u i t à v i n g t syl labes à l a l i g n e , 
en ce q u i concerne : 

1° Les l angues f r a n ç a i s e - f l a m a n d e - n é e r l a n d a i s e - a l l emande -
ang la i se : 2 f r ancs . 

2» Les aut res l angues : 3 f r a n c s . 
L e nombre, des syl labes des p i è c e s à t r a d u i r e f a i s a n t l 'objet d ' i l n 

m ê m e r é q u i s i t o i r e est t o t a l i s é p o u r d é t e r m i n e r le nombre des 
r ô l e s que le t r a d u c t e u r peu t p o r t e r en compte. 

L a p r e m i è r e v a c a t i o n o u le p r e m i e r r ô l e sont a l l o u é s en e n t i e r 
quelles qu 'en so ien t l a d u r é e ou l ' é t e n d u e . 

P o u r chaque heure e m p l o y é e au d e l à d 'une vaca t i on de t ro i s 
h e u r e s » l ' i n d e m n i t é est p a y é e , p a r t iers de vaca t ion ; les f r ac t ions 
mo ind re s sont nég l igées ' . 
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S'il y a plus d'un rôle, i l n.'est rien accordé pour les. demi-
rôles ou les fractions plus faibles ; les fractions plue élevées sont 
comptées comme rôles entiers. 

S'il s'agit de langues peu connues en Belgique ou de manuscrits 
difficiles à lire, le procureur général à la Cour d'appel ou 
l'auditeur général peuvent autoriser les. interprètes et traduc
teurs à dépasser lo tarif ci-dessus. 

Art. 11. Le gouvernement peut allouer aux interprètes une 
indemnité annuelle jjayable sur les fonds généraux des frais de 
justice criminelle et pour tenir lieu de celle qui doit être accordée 
en vertu de l'article 10 du présent arrêté. 

Art. 12. Les interprètes, qui se transportent à deux kilomètres 
de leur résidence reçoivent comme frais de voyage une indemnité 
par kilomètre, tant à l'aller qu'au retour, dont le. chiffre 3 S t 
annuellement fixé par le Ministre de la Justice sur avis de la 
Commission prévue à Varticle 2. Cette indemnité ne peut être 
inférieure à 20 centimes par kilomètre. 

Art. 13. L'interprète qui doit déloger, reçoit une indemnité de 
10 francs par nuit. 

Section HT. — Des huissiers. 

Art. 14. Il est alloué à l'huissier pour l'original des citations, 
significations et notifications : 1 fr. 50 c. ; pour chaque copie : 
75 centimes. 

Il n'est tenu compte à l'huissier que d'un seul original : 
1° Pour citer le même jour, quoique pour comparaître à des 

jours différents., tous les prévenus et témoins compris dans la 
même cédule de citation ; 

2° Pour citer les prévenus à comparaître, à une même audience, 
du chef de toutes les infractions dont ils auront à répondre ; 

3° Pour signifier aux condamnés tous las jugements rendus à 
leur charge par le même tribunal et dont l'huissier est en posses
sion au moment de la notification. 

Il en est de même pour la signification des mandats de compa
rution et des jugements concernant plusieurs individus. 

Art. 15. Pour l'exécution des mandats d'amener, y compris 
l'exploit de signification et la copie, il. est alloué à l'huissier : 
6 francs. 

Art. 16. Pour capture ou saisie de la personne, en exécution 
d'un mandat d'arrêt, dût ne ordonnance de prise de corps, d'un 
arrêt ou jugement y compris l'exploit de signification,'la copie 
du mandat, de l'ordonnance ou du jugement et procès-verbal de 
perquisition, il est alloué à l'huissier : 

1° En exécution d'un jugement ou arrêt condamnant à une 
peine de police : 10 francs ; 
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2° E n e x é c u t i o n d ' u n m a n d a t d ' a r r ê t ou d ' u n a r r ê t ou juge
ment c o n d a m n a n t à une p e i n e c o r r e c t i o n n e l l e : 15 f r a n c s . 

3° E n e x é c u t i o n d ' u n e o rdonnance de p r i s e de corps ou d|'un 
a r r ê t c o n d a m n a n t à une p e i n e c r i m i n e l l e : 20 f r a n c s . 

A r t . 17. P o u r l ' e x é c u t i o n de l a c o n t r a i n t e p a r corps a u x f i n s 
de r ecouvremen t des conf i sca t ions , d o m m a g e s - i n t é r ê t s et f r a i s , i l 
est a l l o u é à l ' h u i s s i e r : 10 f r a n c s . 

A r t . 18. P o u r le p r o c è s - v e r b a l de p e r q u i s i t i o n , d r e s s é s u i v a n t 
les formes p r e s c r i t e s p a r le Code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , l o r s 
q u ' i l n 'est pas s u i v i de cap tu re , y c o m p r i s l ' e x p l o i t de s i g n i f i c a 
t i o n et l a copie d u manda t , de l ' o rdonnance de p r i s e de corps , de 
l ' a r r ê t ou d u j u g e m e n t q u i on t d o n n é l i e u à l a p e r q u i s i t i o n , i l est 
a l l o u é à l ' h u i s s i e r : 10 f r a n c s . 

I l nFest p a y é d a n s u n e m ê m e a f f a i r e q u ' u n s e u l p r o c è s - v e r b a l 
p o u r chaque i n d i v i d u , q u e l q u e soi t l e nombre des* p e r q u i s i t i o n s 
fa i tes d a n s l a m ê m e commune lorsqu 'e l les l ' on t é t é en ve r tu d u 
m ê m e acte. 

A r t . 19. P o u r l a p u b l i c a t i o n et les a f f i ches de l ' o rdonnance q u i . 
a u x termes de l ' a r t i c l e 466 d u Code d i ï n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , do i t 
ê t r e r e n d u e et p u b l i é e con t re les a c c u s é s contumaces , y c o m p r i s 
le p r o c è s - v e r b a l de l a p u b l i c a t i o n et l a n o t i f i c a t i o n de l ' o rdon
nance.., i l e s t ' a l l o u é à l ' h u i s s i e r : 15 f r a n c s . 

A r t . 20. I l est a l l o u é à l ' h u i s s i e r p o u r les actes de p u b l i c a t i o n 
et d ' a f f i c h e r e l a t i f s cà u n con tumax et m e n t i o n n é s dans les a r t i 
c les 194 et 196 d u Code de p r o c é d u r e p o u r ï ' a r m é e de t e r r e , y 
c o m p r i s les copies de ces actes et l e r a p p o r t : 10 f r a n c s . 

A r t . 21. P o u r les copies de tous les actes et p i è c e s don t i l doi t 
ê t r e d o n n é cop ie o u t r e celle de l ' e x p l o i t et ce, p o u r chaque r ô l e 
d ' é c r i t u r e de t ren te l i gnes à l a p a g e et d i x - h u i t à v i n g t sy l labes 
à l a l i g n e , c o m p t é comme i l est d i t à l ' a r t i c l e 10, i l est a l l o u é à 
l ' h u i s s i e r : 75 cent imes . 

L o r s q u e le m i n i s t è r e p u b l i c a f a i t r e p r o d u i r e p a r u n p r o c é d é 
m é c a n i q u e l ' a r r ê t de r e n v o i devan t l a c o u r d 'assises, l ' ac te d 'accu
s a t i o n ou d 'autres p i è c e s de l a p r o c é d u r e , l ' h u i s s i e r c h a r g é de l a 
n o t i f i c a t i o n des p i è c e s a i n s i r e p r o d u i t e s ne touche que 5 cent imes 
p a r r ô l e . 

A r t . 22. P o u r ass i s tance à l ' i n s c r i p t i o n de l ' é c r o u , soit d u con
d a m n é l o r s q u ' i l se p r é s e n t e sousi l a c o n d u i t e d ' u n h u i s s i e r commis 
p a r l ' o f f i c i e r de m i n i s t è r e p u b l i c , soi t d u p r é v e n u ou a c c u s é 
l o r sque c e l u i - c i se t r o u v e d é j à sous l a m a i n de l a j u s t i c e , et p o u r 
l a r a d i a t i o n de l ' é c r o u , s'il y a lieu,, i l est a l l o u é à l ' h u i s s i e r : 
2 f r a n c s . 

A r t . 23. L o r s q u e les i n d i v i d u s cont re lesquels i l a é t é d é c e r n é 
des manda t s d ' a r r ê t et des ordonnances , de p r i s e de corps , ou 
r e n d u des a r r ê t s ou j ugemen t s e m p o r t a n t s a i s i e de l a personne , 
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se trouvent déjà sous l a main de la justice, ou se p r é s e n t e n t 
volontairement, l 'exécution des actes ci-dessus n'est payée aux 
huissiers qu'au taux réglé par l 'article 14. I l en est de même pour 
l'exécution des mandats d'amener lorsque l ' individu se trouve 
a r r ê t é ou lorsqu'i l s'est p ré sen té volontairement. 

Ar t . 24. Dans le cas de l 'article 103, lorsque les débi teurs paient 
entre les mains de l'huissier, U l u i est dû l a moit ié du droit 
réglé par les articles 16 et 17. ' 

Ar t . 25. Les huissiers qu i se transportent à deux kilomètres ou 
plus de leur rés idence reçoivent comme frais de voyage une 
indemni té par kilomètre, tant à l 'aller qu'au retour, dont le chif
fre est annuellement fixé par le Ministre de la Justice, sur avis 
do l a Commission prévue, à l 'article 2. Celte indemni té ne peut 
ê t re i n f é r i e u r à 20 centimes par kilomètre. 

Ar t . 26. I l n'est alloué qu'un seul droit de transport pour la 
totali té des actes que l 'huissier a laits clans une même course. 

Ar t . 27. L'huissier qui doit déloger reçoit une indemni té de 
10 francs par nuit. 

Ar t . 28. Lorsque, sans le mandat exprès p révu à l 'article 121, 
L'huissier instrumente hors du canton de sa résidence, i l ne peut 
réclamer d'autres frais de voyage que ceux auxquels i l aurait 
droit s ' i l rés ida i t au chef-lieu du canton dans lequel i l a instru
menté, pourvu que cette indemni té n'excède pas celle qui lui 
serait duc d ' après la distance parcourue. 

Sec^km IV. — Des j u r é s . 

Art . 29. Les j u r é s reçoivent une indemni té de 20 francs pour 
chaque jour où ils sont p résen ts S'ils rés ident à cinq kilomètres 
nu plus de l a commune où se tiennent les assises, ils reçoivent, 
comme frais de voyage, une indemni té par kilomètre, tant a 
l 'aller qu'au retour, dont le chiffre est annuellement fixé par le 
Minis t re de la Justice, sur avis de l a Commission p révue à l 'ar t i 
cle 2. 

Cette indemni té est due que le j u r é ait ou non pu regagner 
son domicile après chaque audience; elle ne peut ê t re i n f é r i eu re 
à 30 centimes par kilomètre. 

Ar t . 30. Lorsqu'un j u r é se trouve hors d 'état de fournir aux 
frais de son déplacement, i l l u i est dél ivré par le juge de paix du 
lieu de sa résidence, ou s ' i l ne réside pas au chef-lieu du canton, 
pat le bourgmestre de sa commune, un mandat provisoire qui 
n'ailoue pas au delà de l a moitié de l ' indemni té qui pourrait l u i 
revenir. 

Le receveur de l'enregistrement qui acquitte ces mandats, fait 
mention de l'acompte en marge ou au bas de la citation, de 
l'avertissement ou du réquis i to i re . 

A l ' é t ranger , les avances sont consenties par les consuls ; men
tion eu est faite comme ci-dessus, 
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SeôUœi V. — Des t é m o i n s . 

A r t . 31. Les t é m o i n s q u i ont c o m p a r u dans l ' i n s t r u c t i o n ou ior.s 
d u jugemen t des a f f a i r e s r é p r e s s i v e s , soi t p o u r d é p o s e r , soit p o u r 
ê t r e entendus p a r fo rme de d é c l a r a t i o n s et de rense ignements , 
r e ç o i v e n t , su is le demandent , p o u r chaque j o u r n é e de c o m p a r u 
t ion : 2 f r a n c s . 

A r t . 32. Les t é m o i n s en tendus en r a i s o n de l e u r a r t ou de l e u r 
p ro fess ion , r e ç o i v e n t , s ' i ls le demandent , p o u r chaque j o u r n é e de 
c o m p a r u t i o n : 10 f r a n c s . 

Toutefo is , aucune i n d e m n i t é ne l e u r est due p o u r c o m p a r a î t r e 
devant les j u r i d i c t i o n s d ' i n s t r u c t i o n d a n s les causes o ù i l s ont é t é 
a n t é r i e u r e m e n t r equ i s comme exper t s . 

A r t . 33. Les i n d e m n i t é s p r é v u e s à l ' a r t i c l e 31 ne sont pas d u c 
aux t é m o i n s q u i j ou i s sen t CVIMI t r a i t emen t ou d 'une r é t r i b u t i o n 
f i x e à charge de l ' E t a t , de l a p r o v i n c e , , ou de l a c o m m u n e ; i l s 
r e ç o i v e n t , s ' i l y a l ie i r , l ' i n d e m n i t é de voyage et de s é j o u r . 

A r t . 34. L e s t é m o i n s q u i se t r a n s p o r t e n t à deux k i l o m è t r e s ou 
p l u s de l e u r r é s i d e n c e r e ç o i v e n t une i n d e m n i t é p a r k i l o m è t r e , 
t an t à l ' a l l e r q u ' a u re tour , dont le c h i f f r e est annue l l emen t f i x é 
p o r ie M i n i s t r e de l a J u s t i c e s u r avis de l a Commiss ion p r é v u e à 
l ' a r t i c l e 2. Cette i n d e m n i t é ne peu t ê t r e i n f é r i e u r e à 20 cent imes 
p a r k i l o m è t r e . 

A r t . 35. L e t é m o i n q u i do i t d é l o g e r r e ç o i t une i n d e m n i t é de 
10 f r a n c s p a r nu i t . 

A r t . 36. Les f r a i s de rou te et1 de s é j o u r des t é m o i n s venan t de 
l ' é t r a n g e r sont; f i x é s p a r le m a g i s t r a t taxateur. , q u i t i e n t é v e n 
tue l l ement compte des d i spos i t i ons contenues dans les convent ions 
i n t e r n a t i o n a l e s . 

A r t . 37. I l n'est a l l o u é a u c u n e i n d e m n i t é de c o m p a r u t i o n , de 
voyage n i de s é j o u r a u x t é m o i n s q u i se t rouven t sous l a m a i n d' i 
l a j u s t i c e comme p r é v e n u s , a c c u s é s ou c o n d a m n é s ou son t i n t e r n é s 
dans les d é p ô t s de m e n d i c i t é , les' maisons de refuge et les écoles 
de b i e n f a i s a n c e . 

A r t . 38. Les t é m o i n s q u i c o m p a r a i s s e n t en j u s t i c e dans u n é t a t 
de m a l a d i e ou d ' i n f i r m i t é d û m e n t c o n s t a t é et q u i j u s t i f i e n t q u ' i l s 
ont d û ê t r e a c c o m p a g n é s , , on t d ro i t au double de l ' i n d e m n i t é 
a c c o r d é e aux t é m o i n s va l ides p o u r voyage et s é j o u r . 

I l en se ra de m ê m e p o u r les g a r ç o n s â g é s do moins de q u i n z e 
ans et p o u r les f i l l e s â g é e s de moins de d i x - h u i t ans, l o r s q u ' i l s 
sont a p p e l é s en t é m o i g n a g e et qu ' i l s :sonb a c c o m p a g n é s dans l e u r 
route et s é j o u r p a r l e u r p è r e , m è r e , é p o u x , f r è r e , sœur-, t u t e u r ou 
curateur, à l a cha rge p a r c e u x - c i de j u s t i f i e r de l e u r q u a l i t é . 

A r t , 39. L o r s q u ' u n t é m o i n se t rouve hors d ' é t a t de f o u r n i r a u x 
f r a i s de son d é p l a c e m e n t , i l est p r o c é d é comme i l est d i t à l ' a r t i 
c le 30. 
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Art. 40. Les t é m o i n s qui ont comparu à la r e q u ê t e soit des accu
s é s ou p r é v e n u s , soit des parties civiles., r e ç o i v e n t les i n d e m n i t é s 
d é t e r m i n é e s par le p r é s e n t a r r ê t é , mais elles leur sont p a y é e s par 
ceus, qui les auront a p p e l é s en t é m o i g n a g e , sans p r é j u d i c e , en ce 
qui concerne les parties civiles, des dispositions des articles 108 
et 110. 

Section VI. - Des gardes c h a m p ê t r e s et) forestiers. 

Art . 41. Le salaire des gardiens de scellés., à moins que le 
magistrat n'ait d é s i g n é comme, gardien un habitant de la maison 
ou une personne jouissant d'un traitement à charge de l'Etat, de 
la province ou de la commune, est de 2 francs par jour. 

Art'. 42. Les frais de s é q u e s t r e des- animaux et des objets p é r i s 
sables ou qui ne peuvent ê t r e d é p o s é s au greffe sont alloues con
f o r m é m e n t à l'usage des lieux Le s é q u e s t r e ne peut ê t r e maintenu 
plus de huit jours .sans l'autorisation du procureur g é n é r a l A la 
Cour d'appel ou de l'auditeur g é n é r a l . 

Art. 43. S i les animaux et objets p r é v u s à l'article p r é c é d e n t ne 
peuvent ê t r e r e s t i t u é s , ils sont vendus sur ordre du magistrat, qui 
en a requis la saisie ; l'ordonnance fixe, en tenant compte des 
prescriptions l é g a l e s , les f o r m a l i t é s de la vente pour le prix en 
ê t r e c o n s i g n é comme i l convient. 

Section Vil. — Des gardes c h a m p ê t r e s élu forestiers, 
des agents de la force publique, de la police judiciaire ou locale. 

Art . 44. 11 n'est rien a l l o u é aux gardes c h a m p ê t r e s et fores
tiers, aux agents de la force publique et de l a police judiciaire 
ou locale, A raison des actes de la justice r é p r e s s i v e dont ils sont 
c h a r g é s par le m i n i s t è r e public et par les officiers de la poiie-i 
judiciaire. 

Toutefois, dans les- cas p r é v u s par le n° 1 de l'article 16 et par 
l'article 17, i l est a l l o u é à l'agent e x é c u t e u r : 3 francs. 

E t dans les cas p r é v u s par le n° 2 de l'article 16 : 6 francs. 
E t dans les cas p r é v u s par le n° 3 de l'article 16 : 9 francs. 
Lorsque ces agents p r ê t e n t aide et main-forte aux huissiers, ils 

ne peuvent en exiger aucune r é t r i b u t i o n . 

Art . 43. Dans le cas de l'article 103, lorsque les d é b i t e u r s paient 
entre les mains de l'agent e x é c u t e u r , il. lu i est d û la m o i t i é du 
droit r é g l é par l'article 44. 

Art . 46. Un droit de 10 francs est a c c o r d é à l'agent de la f o r é e 
publique ou de l a police ou garde c h a m p ê t r e ou forestier qui con
duisent devant l ' a u t o r i t é militaire un d é s e r t e u r de l ' a r m é e dont 
il a p r o c u r é l'arrestation. 

3e StMI 30 
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• Art . 47. Les gardes forestiers et agents de la force publique, 
agissant comme huissiers, qui.se transportent à deux k i l o m è t r e s 
ou plus de leur r é s i d e n c e , r e ç o i v e n t comme frais de voyage une 
i n d e m n i t é par kilomètre,, tant à l'aller qu'au retour, dont le chif
fre est annuellement f i x é par le Ministre de la Justice, sur avis 
de la Commission p r é v u e à l'article 2. Cette i n d e m n i t é ne peui 
ê t r e i n f é r i e u r e à 20 centimes par k i lomètre . 

A r t.48'. S'ils doivent dé loger , ils r e ç o i v e n t une i n d e m n i t é de 
10 francs par nuit-

Art. 49. Les frais de s é j o u r e x p o s é s par les officiers et agents 
judiciaires, leurs frais de voyage, s'il n'a pu ê t r e fait usage d'une 
voiture ou d'un coupon de service, leur sont r e m b o u r s é s sur la taxe 
du procureur g é n é r a l à la Cour d'appel ou de l'auditeur g é n é r a l . 

Un a r r ê t é m i n i s t é r i e l r è g l e celles de ces d é p e n s e s pour les
quelles l'autorisation du procureur g é n é r a l à la Cour d'appel ou 
de l'auditeur g é n é r a l doit ê t r e p r é a l a b l e m e n t d e m a n d é e . 

Section VIII. •— Des frais de s é j o u r et de voyage des magistrats. 

Art . 50. Les frais d é s é j o u r exposes par les magistrats y com
pris les greffiers, greffiers a s s u m é s , leurs frais de voyage, s'il 
n'a pu ê t r e fait usage d'une voiture ou d'un coupon de jervice, leur 
sont r e m b o u r s é s , sur la taxe du procureur g é n é r a l à la Cour 
d'appel ou de l'auditeur g é n é r a l . 

Un a r r ê t é m i n i s t é r i e l r è g l e celles de ces d é p e n s e s pour les
quelles l'autorisation du procureur g é n é r a l à la Cour d'appel ou 
de l'auditeur g é n é r a l doit ê t r e p r é a l a b l e m e n t d e m a n d é e . 

Art . 51. Le Ministre de la Justice, a p r è s avoir pris l'avis du 
procureur g é n é r a l à la .Cour d'appel ou de l'auditeur g é n é r a l , 
peut allouer aux juges d'instruction, juges des enfants et à leurs 
greffiers, aux procureurs du Roi et à leurs substituts, aux audi
teurs militaires et à leurs substituts, une i n d e m n i t é mensuelle qui 
ne peut e x c é d e r 100 francs, pour leur tenir lieu de tous frais de 
s é j o u r dans les limites de leur arrondissement. 

Section IX'. — D u d é p ô t et du retrait des p i è c e s a r g u é e s de faux 
ou de p i è c e s de- comparaison. 

Art . 52. Lorsque des d é p o s i t a i r e s publics ou particuliers sont 
tenus de se transporter au greffe ou devant le juge pour remettre 
ou retirer des p i è c e s a r g u é e s de faux ou des p i è c e s de comparai
son, i l leur est a l loué une i n d e m n i t é de : 10 francs. 

Art . 53. Les i n d e m n i t é s ne sont pas dues aux comparants qui 
jouissent d'un traitement ou d'une r é t r i b u t i o n fixe à charge de 
l'Etat, de la province ou de la commune; ils r e ç o i v e n t , s'il y a 
lieu, l ' i n d e m n i t é de voyage et de s é j o u r . 
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Art . 54>. Les d é p o s i t a i r e s ' publies ou particuliers qui, dans le 
cas de l'article 52. se transportent à. 2 k i l o m è t r e s ou plus de leur 
r é s i d e n c e , r e ç o i v e n t comme frais de voyage une i n d e m n i t é par 
k i l o m è t r e , tant à l'aller qu'au retour, dont le chiffre est annuel
lement f i x é par le Ministre de la Justice, sur avis de la Commis
sion p r é v u e à l'article 2. Cette i n d e m n i t é ne peut ê t r e i n f é r i e u r e 
a 20 centimes par k i lomètre . 

Art . 55. S'ils doivent dé loger , ils r e ç o i v e n t une i n d e m n i t é de 
lO^francs par nuit. 

Art . 56. Si un d é p o s i t a i r e particulier se trouve hors d 'é ta t de 
fournir aux frais de son d é p l a c e m e n t , l'article 30 est a p p l i q u é . 

Section X. — Des exhumations. 

Art . 57. Les frais d'exhumation de cadavres sont f i x é s confor
m é m e n t aux usages locaux. 

Section XI. — E x é c u t i o n des a r r ê t s portant condamnation à la 

peine de mort, à la peine des travaux f o r c é s ou à la d é t e n t i o n 
à p e r p é t u i t é . 

Art . 58\ Les frais d ' e x é c u t i o n sont f i x é s par le procureur g é n é 
r a l 

Section XII. — De l a translation des d é t e n u s , du transport 
des p r o c é d u r e s et p i è c e s à conviction ; des frais de corres
pondance. 

Art . 59. Lorsque les dé ten t i s sont t r a n s f é r é s par voiture, le 
chef d'escorte paie les voituriers suivant l'usage des lieux ; i l est 
r e m b o u r s é de tous frais de transport et de s é j o u r , c o n f o r m é m e n t 
à l'article 73. 

Art . 60. Les frais de transport des p r o c é d u r e s et des p i è c e s à 
conviction, ainsi que les frais de transmission de d é p ê c h e s t é l é 
graphiques, port de lettres et de paquets, sont a r r ê t é s par le pro
cureur g é n é r a l ou l'auditeur g é n é r a l . Un a r r ê t é m i n i s t é r i e l r è g l e 
les cas dans lesquels leur autorisation doit ê t r e p r é a l a b l e m e n t 
d e m a n d é e . 

Spction XIII. — D u triage et du transport 
des archives judiciaires. 

Art . 61. Lorsqu'i l y a lieu au; d é p l a c e m e n t des registres, 
minutes et papiers d'un greffe ou d'archives judiciaires quel
conques, les frais de triage, d'inventaire, d'emballage et de trans
port sont a r r ê t é s par le procureur g é n é r a l ou l'auditeur g é n é r a l et 
a c q u i t t é s comme frais g é n é r a u x de justice. 
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Seatian XIV. — Impression et publication des a r r ê t s , 
jugements et actes judiciaires. 

Art . 62. I l n'est p a y é de frais d'impression sur les fonds g é n é 
raux des frais de justice criminelle que pour les objets suivants : 

1° Pour les e x p é d i t i o n s ou extraits d ' a r r ê t s ou jugements de 
condamnation dont la loi a o r d o n n é ou a u t o r i s é l'impression et la 
publication ; 

2° Pour les ordonnances portant nomination des p r é s i d e n t s des 
Cours d'assises et les a r r ê t s de convocation de ces Cours ; 

3° Pour les signalements des personnes à a r r ê t e r et ceux des 
objets pouvant servir à conviction ; 

4° Pour les modèles d'états ou de m é m o i r e s et de registres rela
tifs à la liquidation, au paiement et au recouvrement des frais de 
justice ; 

5° Pour les actes dont une loi ou un a r r ê t é royal a o r d o n n é 
l'impression et la publication et pour ceux dont l'impression et la 
publication ont é té j u g é s n é c e s s a i r e s par une d é c i s i o n du Minis
tre de la Justice ; 

6° Pour les placards et autres i m p r i m é s que le Ministre de la 
Justice juge utile de procurer aux Cours et Tribunaux dans 
l ' in térê t de l'Etat. 

Section XV. — Des frais de greffe. 

Art . 63. Il est d û à l 'Etat sur les e x p é d i t i o n s ainsi que sur les 
copies non s i g n é e s des actes et jugements en m a t i è r e r é p r e s s i v e , 
d é l i v r é e s par les greffiers, un droit de greffe de cinquante cen
times par r ô l e de trente lignes à la page et de dix-huit à vingt 
syllabes à la ligne. 

Le droit est d û en entier pour le premier rô le qu'elle qu'en soit 
l ' é t e n d u e ; au d e l à d'un rô le , les fractions, i n f é r i e u r e s à la m o i t i é 
sont n é g l i g é e s ; les autres sont c o m p t é e s comme rô l e s entiers. 

Le droit est r é d u i t de m o i t i é .lorsque les copies ont é té é tab l i e s 
à, l a machine à é c r i r e em. même temps que les originaux ou que la 
p r e m i è r e copie. 

Art. 64. I l est p e r ç u au profit de l'Etat un droit de greffe de 
50 centimes sur les extraits d é l i v r é s par les greffiers, quelle 
qu'en soit l ' é t e n d u e . ' 

Le droit n'est que de 25 centimes : 

a) Pour les extraits des jugements rendus par les tribunaux de 
police ; 

fc) Pour ceux qui. sont d é l i v r é s en m a t i è r e f o r e s t i è r e . 
Art . 65. L'inventaire p r é v u par l'article 117 est d r e s s é sans 

frais. 
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Art. 66. Les e x p é d i t i o n s ou extraits des é ta t s de liquidation que 
les greffiers d é l i v r e n t dans le cas p r é v u par l'article 98., § 3. et 
par l'article 113. sont e x e m p t é s de droits de greffe. 

Art . 67. Devant les juridictions militaires, i l n'est d û aucun 
droit pour les e x p é d i t i o n s et extraits. 

Section XVI. -•- Du calcul des distances pour le r è g l e m e n t 
des frais de voyage. 

Art. 68. Le r è g l e m e n t de l ' i n d e m n i t é de voyage, dans le cas où 
elle est r é g l é e par k i l o m è t r e , est l'ait c o n f o r m é m e n t au tableau 
g é n é r a l d r e s s é par le gouvernement et indiquant notamment par 
route : 

L a dislance de chaque commune et, s'il y a lieu, des sections de 
commune au chef-lieu du canton, au chef-lieu de l'arrondissement 
judiciaire, au chef-lieu de la province et au chef-lieu de la Cour 
d'appel du ressort. 

L a distance entre les chefs-lieux de tous les arrondissements 
judiciaires. 

Un exemplaire de ce tableau est d é p o s é aux greffes des Cours 
et Tribunaux. 

Section XVII. - Des frais non p r é v i s par te tarif. 

Art. 69. Lorsque l'instruction d'une p r o c é d u r e exige des 
d é p e n s e s extraordinaires et non p r é v u e s par le p r é s e n t a r r ê t é 
elles ne peuvent ê t r e faites qu'avec l'autorisation soit des procu-
teurs g é n é r a u x aux Cours d'appel, soit de l'auditeur g é n é r a l , .-soit 
avec l'autorisation des p r é s i d e n t s des Cours d'assises, dans le aos 
où ceux-ci agissent en vertu de leur pouvoir d i s c r é t i o n n a i r e . 

Los procureurs g é n é r a u x et l'auditeur g é n é r a l informent sans 
dé la i le Ministre de la Justice de l'autorisation qui a été d o n n é e 

CHAI'ITOU II. — De L'allocution des finis mue ayants droit. 

Art. 70. Les frais sont a l loués soit au bas des r é q u i s i t o i r e s , cita
tions, avertissements, soi t sur m é m o i r e s d r e s s é s p a r ies i n t é r e s s é s . 

Section 1. — Frais a l l oués sur r é q u i s i t o i r e s , 
citations et avertissements. 

Art. 71. A'e sont a l l oués au bas des réquisitoire.-», citations el 
avertissements que les frais de translation des d é t e n u s et le.-
i n d e m n i t é s dues soit aux j u r é s , soit aux t é m o i n s , soit aux d é p o s i 
taires publics requis de remettre ou de retirer des p i è c e s a r g u é e : 
de faux ou des p i èce? de comparaison. 
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Art. 72. Les i n d e m n i t é s aux t é m o i n s qui comparaissent sans 
citation soit devant le juge d'instruction, soit devant les juridic
tions r é p r e s s i v e s , peuvent ê t r e a l louées sur l'avertissement qui 
leur a é t é remis. (L., 1 e r ju in 1849, 15.) 

Art . 73. S'il si'agit de translation de détenus-, les frais sous 
i m m é d i a t e m e n t a l l oués par le magistrat r e q u é r a n t ; s'il s'agit des 
autres i n d e m n i t é s , elles sont a l louées par les p r é s i d e n t s , juges 
d'instruction, juges de paix ou officiers du m i n i s t è r e public 
devant lesquels les i n t é r e s s é s ont comparu. 

Art . 74. L'allocation est d a t é e ; pour l ' i n d e m n i t é de comparution, 
i l est m e n t i o n n é qu'elle a é t é d e m a n d é e et que les t é m o i n s ne .se 
trouvent pas dans le cas des articles 32, § 2, 33 et 53. 

Section H. — Frais a l loués sur m é m o i r e s . 

Art. 75. Tout rapport d'expert, toute traduction, tout acte 
d'huissier ou d'agent de la force publique, en indiquera le coût , 
en toutes lettres et avant la signature. 

Art . 76. Les m é m o i r e s de frais, dressés , en simple exemplaire, 
contiennent : 

1° L a date de la r é q u i s i t i o n et le nom du magistrat dont elle 
é m a n e ; 

2° L ' e s p è c e de crime ou de d é l i t ; 
3° Le cas é c h é a n t , le nom des p r é v e n u s ; 
4° L'indication des actes et diligences. 
Les. m é m o i r e s des experts indiquent en outre la date du d é p ô t 

du rapport ; ceux des i n t e r p r è t e s l'heure à laquelle les vacations 
ont c o m m e n c é et celle à laquelle elles ont f in i ; ceux des huissiers 
l'acte en vertu duquel p r o c è s - v e r b a l de perquisition a é t é d r e s s é . 

Les r é q u i s i t o i r e s sont joints à l'appui des m é m o i r e s . 
Les mandements a d r e s s é s à l'huissier d'instrumenter hors du 

canton de sa r é s i d e n c e doivent toujours ê t r e joints au m é m o i r e ; 
Art. 77. Les devoirs et frais faits dans une m ê m e affaire, pat-

plusieurs personnes, lorsqu'elles ont o p é r é ensemble, sont p o r t é s 
sur un seul m é m o i r e . 

Il est d r e s s é un m é m o i r e par rapport déposé , quel que soit le 
nombre des r é q u i s i t o i r e s d é l i v r é s . S i , dans une m ê m e affaire, 
plusieurs rapports sont successivement d é p o s é s par le m ê m e 
expert, les m é m o i r e s successifs rappellent les dates des m é m o i r e s 
a n t é r i e u r s et le montant des sommas qui y sont "portées. 

Cependant les i n t e r p r è t e s , habituellement requis devant une 
juridiction de jugement, peuvent n ' é t a b l i r qu'un é t a t mensuel de 
leurs vacations, et les huissiers et agents de l a force publique 
peuvent n 'é tab l i r .qu'un é t a t trimestriel des salaires qui leur sont 
(lus. 
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Art. 78. Pour ê t r e recevaK<e. tout mémoire , doit ê t r e c e r t i f i é 
s i n c è r e et v é r i t a b l e et s i g n é par chacune des parties i n t é r e s s é e s 
ou par leur f o n d é de pouvoirs. 

Art . 79. Les m é m o i r e s d'honoraires des personnes requises en 
raison de leur art ou de leur profession sont a d r e s s é s , en m ê m e 
temps que le rapport d'expertise, au magistrat r e q u é r a n t . 

' Celui-ci les a r r ê t e si les honoraires r é c l a m é s sont en rapport 
avec les prestations e f f e c t u é e s c o n f o r m é m e n t à ses r é q u i s i t i o n s . 

Les m é m o i r e s d r e s s é s suivant un b a r è m e , ainsi qu'il est p r é v u à 
l'article 9, après" avoir é t é a r r ê t e s par le magistrat, sont transmis 
par lui au D é p a r t e m e n t de la Justice ; celui-ci v é r i f i e si les con
ditions du b a r è m e sont r e s p e c t é e s . Dans l'affirmative, i l renvois 
au magistrat les m é m o i r e s r e v ê t u s des mots « sans opposition ». 
Sur le vu de l'ai location et des mots « sans opposition », les 
m é m o i r e s sont i m m é d i a t e m e n t p a y é s par le receveur de l'enregis
trement et des domaines. 

S i les o p é r a t i o n s par leur nature ou par exception, ne rentreu! 
pas dans un b a r è m e p r é v u par l'article 9, les honoraires sont 
a l loués p a r le magistrat r e q u é r a n t qui , le cas é c h é a n t , peut les 
r é d u i r e par ordonnance mot ivée . 

Les m é m o i r e s sont ensuite transmis au D é p a r t e m e n t de la 
Justice pour, a p r è s v é r i f i c a t i o n , être, r e v ê t u s de la mention « sans 
opposition ». S i le Ministre estime que les honoraires ont été 
f i x é s à une somme trop é levée , i l refuse l a mention et transmet 
dans le courant du mois les m é m o i r e s litigieux à la Commission 
des frais de justice r é p r e s s i v e . 

L a Commission provoque les explications é c r i t e s , et, le cas 
é c h é a n t , orales de l'expert; au besoin, elle r é c l a m e communica
tion du dossier et des documents saisis prend l'avis du magistrat 
r e q u é r a n t , et de l'officier du m i n i s t è r e public c o m p é t e n t , enfin 
elle a r r ê t e le m é m o i r e , le transmet au magistrat r e q u é r a n t et 
avise de la solution le D é p a r t e m e n t de l a Justice1. 

Sur le vu de l'allocation f i x é e par la Commission, les m é m o i r e s 
sont i m m é d i a t e m e n t p a y é s par le receveur de l'enregistrement et 
des domaines. 

Art . 80. Les m é m o i r e s .des i n t e r p r è t e s , ceux pour frais d'exhu
mation, de garde de sce l l é s et de s é q u e s t r e s , les m é m o i r e s des 
huissiers et des agents de la force publique, sont remis aux offi
ciers du m i n i s t è r e public qui, a p r è s les avoir v é r i f i é s , notam
ment en ce qui concerne-les huissiers d ' a p r è s le registre p r é v u à 
l'article 122. les soumettent par r é q u i s i t i o n s é c r i t e s à l'allocation 
des p r é s i d e n t s , juges d'instruction et juges de paix, chacun en ce 
qui le concerne. 

Art. 81. Les p r é s i d e n t s , magistrats instructeurs et juges de paix 
rie peuvent refuser l'allocation des frais par la seule raison qu'ils 
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n'auraient pas é té faits par leur ordre direct, pourvu), toutefois, 
qu'ils Jfaient é t é en vertu de la r é q u i s i t i o n d'un officier de justice 
ou de police judiciaire c o mp é t e n t , dans le ressort de la Cour ou 
du Tribunal qu'ils p r é s i d e n t ou dont ils sont membres. 

Art . 82. Les m é m o i r e s des magistrats et fonctionnaires dc 
i'ordre judiciaire, pour leurs frais de voyage et de s é j o u r , les 
m é m o i r e s pour frais de transport, de p r o c é d u r e s et objets pou : 

vant servir à conviction ou à d é c h a r g e , pour frais de correspon
dance, pour triage et transport d'archives judiciaires, pour frais 
d ' exécut ion des a r r ê t s criminels, pour d é p e n s e s extraordinaires 
non p r é v u e s par le tarif, sont transmis au procureur g é n é r a l . o u 
;\ l'audite.ur g é n é r a l c h a r g é de les a r r ê t e r , et ce p a r les procu
reurs du Roi. ou les.- auditeurs militaires, si, les frais ont é t é 
e x p o s é s sur leur r é q u i s i t i o n ou par des magistrats des juridic
tions i n f é r i e u r e s . 

Art . 83. Les frais d'impression et de publication des a r r ê t s , 
jugements et actes judiciaires, sont a l loués c o n f o r m é m e n t aux 
articles 80 et 81, à moins que les i m p r i m é s ne, soient fournis par 
une imprimerie de l'Etat. Dans ce dernier cas, s'il s'agit de frais 
r é c u p é r a b l e s , sur les parties, le magistrat r e q u é r a n t se fait remet
tre un é ta t des frais pour en permettre la liquidation. 

Section III. — De la r e s p o n s a b i l i t é du magistrat 
qui a a l l o u é les i n d e m n i t é s . 

Art. 84. Les magistrats sont responsables des allocations dél i 
vrées par eux, contrairement au p r é s e n t a r r ê t é . 

Leur r e s p o n s a b i l i t é cesse lorsque les i n d e m n i t é s , i n d û m e n t 
a l louées , ont é t é r e s t i t u é e s par les parties prenantes ou recou
vrées contre Je c o n d a m n é . 

C H A P I T R E . 1 1 1 . — Du paifanefto des frais aux ayants,droit 
et de lotir jwescription. 

Art . 85. Les frais a l l oués sur m é m o i r e s sont p a y é s au bureau 
du receveur de l'enregistrement et des domaines, dans le ressort 
duquel les parties i n t é r e s s é e s sont d o m i c i l i é e s . 

Les frais a l loués au bas des r é q u i s i t o i r e s , citations et avertis
sements sont p a y é s au bureau du receveur dans le ressort duquel 
les allocations ont é t é dé l i vrées . 

L a partie prenante donnera l'acquit -sur le titre portant allo
cation. Lorsqu'elle ne sait pas signer, i l en est fait mention el 
cette mention tient lieu de l'acquit, sans qu'il soit besoin d'autres 
f o r m a l i t é s pour constater les paiements. 

Le paiement des i n d e m n i t é s de t é m o i n s et de j u r é s est e f f e c t u é 
de 8 à 19 heures, 
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Art. 86. Sont prescrits les m é m o i r e s qui n'auraient pas é t é p r é 
s e n t é s dans le d é l a i de six mois à compter de l'expi ration de 
l ' a n n é e pendant laquelle les frais auront é t é faits. 

Le Ministre de la Justice peut relever les parties de la 
d é c h é a n c e lorsqu'elles auront j u s t i f i é que le retard ne leur est 
pas imputable. 

CHAPITRE IV. — De la. régwtarimtîon adviinistratOve des /rais 1. 

Art . 87. A la f in de chaque mois, les receveurs de l'enregistre
ment et des domaines r é u n i s s e n t , dans des é t a t s d r e s s é s par 
erxercice, tous les frais qu'ils ont a c q u i t t é s pendant le mois. 

Ils dressent autant d'états distincts qu'il y a de c a t é g o r i e s de 
frais. 

Art . 88. Le mois suivant, les directeurs, a p r è s avoir r é u n i dans 
des bordereaux distincts par arrondissement judiciaire les é t a t s 
d r e s s é s c o n f o r m é m e n t à l'article p r é c é d e n t , ainsi que les titres 
porlant allocation a c c o m p a g n é s des originaux des p i è c e s justifi
catives et p a y é s p a r les receveurs, les font parvenir au Ministre 
des Finances, lequel, à son tour, les transmet au Ministre de la 
Justice, avec un bordereau r é c a p i t u l a t i f , en double e x p é d i t i o n . 

Art . 89. Le Ministre de la Justice fait p r o c é d e r à l a v é r i f i c a 
tion du dit bordereau r é c a p i t u l a t i f , des dits bordereaux et é t a t s , 
ainsi que des titres portant allocation et p i è c e s justificatives : il 
l ' a r r ê t e à la somme totale des paiements r é g u l i è r e m e n t faits. 

Toutes les fois qu'il r e c o n n a î t , a p r è s explications d e m a n d é e s an 
magistrat taxateur, que des sommes ont é t é i n d û m e n t a l l o u é e s , il 
en fait dresser des rô l e s de restitution, recouvrables contre uoi 
de droit, pourvu n é a n m o i n s qu'il ne se soit pas é c o u l é plus de 
deux ans depuis le paiement, de ces sommes. 

Si le magistrat le demande, le rô le de restitution n'est d r e s s é 
q u ' a p r è s avis de la Commission des irais de justice r é p r e s s i v e . 

Art. 90. Lorsque 'la v é r i f i c a t i o n a eu lieu au M i n i s t è r e de ln 
Justice et que les d é p e n s e s ont é t é imputée- , sur les c r é d i t s allotn's 
au budget, le chef de ce d é p a r t e m e n t renvoie au M i n i s t è r e H»s 
Finances l'un des doubles du bordoreaeu r é c a p i t u l a t i f pour lui 
servir d'acte de d é c h a r g e provisoire, et il y joint les p i è c e s qui 
ont é t é t rouvées i r r é g u l i è r e s . 

Le Ministre de la Justice adresse en m ê m e temps à la Cour des 
comptes, afin de r é g u l a r i s a t i o n d é f i n i t i v e , les é ta t s et titres por
tant allocation avec Les p i è c e s justificatives'. Il y joint des bor
dereaux d é t a i l l é s qu'il fera dresser par exercice et par arron
dissement judiciaire et un é t a t î é eap i tu ' Ia t i f en triple e x p é d i t i o n , 
ainsi que les rô les de restitution, s'il y a lieu. 
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Les p i è c e s reconnues i r r é g u l i è r e s par la Cour des comptes sont 
d é d u i t e s des bordereaux et r e n v o y é e s avec les observations de la 
Cour, au D é p a r t e m e n t de la Justice pour y ê t r e d o n n é telle suite 
que de droit. 

Une des e x p é d i t i o n s de l ' é ta t r é c a p i t u l a t i f des p i è c e s l i q u i d é e s 
par l'a Cour est r e n v o y é e au M i n i s t è r e de la Justice pour 
d é c h a r g e d é f i n i t i v e . Les rôles de restitution d é c l a r é s recouvrables 
on vertu de l'article p r é c é d e n t et v i s é s par la Cour \ sont joints 
pour ê t r e mis en recouvrement- . -

Une autre e x p é d i t i o n est a d r e s s é e au M i n i s t è r e des. Finances 
aux m ê m e s fins et pour servir à 'la r é g u l a r i s a t i o n dans les é c r i 
tures du T r é s o r public. 

L a t r o i s i è m e e x p é d i t i o n reste déposée à, la Cour des comptes, 
avec les bordereaux d é t a i l l é s , les é tats , les -titres portant alloca
tion et les p i è c e s produites à l'appui. 

C H A P I T R E V . — De la condamnation aux frais. 

Art. 91. Tout jugement ou a r r ê t de condamnation rendu contre 
le p r é v e n u ou a c c u s é et contre les personnes civilement respon
sables de l'infraction ou contre la partie civile, les condamne aux 
frais envers l'Etat et envers l'autre partie. 

Art . 92. L a condamnation aux frais est p r o n o n c é e , c o n f o r m é 
ment à l'articte 50 du Code p é n a l , contre les auteurs et complices 
du m ê m e fait et contre les personnes civilement responsables de 
l'infraction. 

Art . 93. Si , sur l'appel du m i n i s t è r e public seul, le jugement 
est confirme, les frais de l'appel ne sont point à la charge du 
c o n d a m n é . 

Lorsque la peine est r é d u i t e par le jugement d'appel, celui-ci 
peut ne mettre à charge du c o n d a m n é qu'une partie de ces frais 
ou m ê m e l'en d é c h a r g e r e n t i è r e m e n t (art. 2 de la loi du 
!">• j u i n 1849). 

Art . 94. Dans les affaires criminelles et correctiouneiiles qui 
ont d o n n é lieu à des frais de port do lettres et paquets, i l est 
a l l o u é par le juge à l'Etat, à titre de frais de correspondance, 
une somme qui. ne peut d é p a s s e r 5 p. c. de la t o t a l i t é des frais 
en m a t i è r e correctionnelle et 10 p\ c. en m a t i è r e criminelle 
(L. 1" juin 1849, II). 

A i t 95. Les tirais d'impression qui seraient à la charge, de cer
tains c o n d a m n é s , dans le cas d é t e r m i n é par la loi, sont les m ê m e s 
que ceux du m a r c h é p a s s é avec l'imprimeur du parquet, de la 
cour ou du tribunal. 



1 e r septembre 19SO. 473 

Au, dit cas, les frais d'affiches sont p a y é s au prix d'usage dans 
chaque loca l i t é . 

Art. 96\ Sont d é c l a r é s dans tous les cas, à la charge de l'Etat 
et sans- recours contre les parties c o n d a m n é e s : 

1" les frais de voyage et de s é j o u r des magistrats c h a r g é s du 
service des assises ; 

2° les i n d e m n i t é s des j u r é s ainsi que les droits d ' e x p é d i t i o n de 
notification des listes des j u r é s et des extraits de ces listes, dans 
les cas p r é v u s p a r la loi ; 

3° toutes les d é p e n s e s relatives à l ' e x é c u t i o n des a r r ê t s cr imi
nels ; 

4° les frais de traducteurs et d ' i n t e r p r è t e s des langues u s i t é e s 
on Belgique ; 

5° les frais de translation des p r é v e n u s , des a c c u s é s , des con
d a m n é s , et des personnes mises à la disposition du Gouvernement. 

les frais d'inhumation des c o n d a m n é s et de tous cadavres trou
v é s sur la voie publique ou dans quelque autre lieu que ce soit, 
sont à charge des communes, lorsque toutefois les cadavres ne 
sont pas r é c l a m é s par les familles et sauf le recours des com
m î m e s , le cas é c h é a n t , contre qui de droit. 

CHAPITRE VI . — Da la liquidation des frais 

envers tes part'las condamnées. 

Art. 97. Les frais sont l i q u i d é s par le jugement ou l 'arrê t qui 
y condamne'. 

Art. 98. I l est d r e s s é pour chaque affaire criminelle, correc
tionnelle et de police, un é t a t de liquidation des frais autres que 
ceux m e n t i o n n é s à l'article 96. 

Pour faciliter cette liquidation, les juges de paix, les jujre-
d'instruction et les p r é s i d e n t s , des Cours et Tribunaux, a u s s i t ô t 
qu'ils ont t e r m i n é leur travail relativement à chaque affaire, 
joignent aux p i è c e s un é ta t , s i g n é d'eux, des frais qui sont de 
nature à ê t r e r e c o u v r é s . 

Quand aux frais qui n'ont pu ê t r e p r é v u s c i l i q u i d é s par le 
jugement, i l en est d r e s s é un é t a t de liquidation s é p a r é que le 
juge c o m p é t e n t d é c l a r e e x é c u t o i r e et dont le greffier d é l i v r e copie 
au receveur de l'enregistrement et des domaines aux 'fins de 
recouvrement sur les c o n d a m n é s . 

Art , 99. Dans les cas d é t e r m i n é s par la loi , les frais d'inter-
p j è t e s sont l i q u i d é s à charge des c o n d a m n é s , c o n f o r m é m e n t à 
l'article 10 du p r é s e n t tarif. 
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C H A P I T R E V I I . — Du recouvrement des amendes, restitutions, 
dommages-intérêts et frais. 

Art. 100. Le recouvrement des amendes, restitutions, des dom
m a g e s - i n t é r ê t s et des frais, est poui>s.uivi par toutes les voies de. 
droit à la diligence des p r é p o s é s de l'administration de l'enregis
trement et des domaines. 

Il en est de m ê m e du recouvrement des rôles de restitution 
d r e s s é s c o n f o r m é m e n t à l'article 89. 

Art). 101. Pour l ' e x é c u t i o n de la contrainte par corps, i l suffit 
de faire signifier un commandement préa lab le , de payer dans les 
vingt-quatre heures, et mentionnant le dispositif: du jugement 
p a s s é en force de chose j u g é e ; à d é f a u t de paiement dans le dé la i 
f i x é , les p r é p o s é s de l'administration de l'enregistrement et des 
domaines invitent l'officier du m i n i s t è r e public c o m p é t e n t a 
mettre à e x é c u t i o n la contrainte, ce qui peut avoir lieu i m m é 
diatement. 

Les p i è c e s sont exemptes de la f o r m a l i t é du timbre et 'le 
l'enregistrement, (art. 7 de la loi du 1 e r juin 1849 et art. 62 n° 15 
de la loi du 25 mars 1891). 

Art . 102. Pour l ' e x é c u t i o n de la contrainte par corps dans les 
cas p r é v u s par l'article 98, § 3, i l suffit de donner copie au déb i 
teur en t ê t e du commandement à lui s i g n i f i é , de l 'état de l iqui
dation rendu e x é c u t o i r e -

Art . 103. Les huissiers p r é p o s é s pour les actes, relatifs au 
recouvrement peuvent recevoir les sommes dont les parties offrent 
de se l i b é r e r dans leurs mains, à la charge >par eux d'en faire 
mention sur leurs r é p e r t o i r e s et de les verser i m m é d i a t e m e n t dans 
la caisse du receveur de l'enregistrement et des domaines. Les 
agents, de la force publique et de la police locale, les gardes 
c h a m p ê t r e s et forestiers, p r é p o s é s pour les- actes relatifs à ce 
recouvrement, peuvent é g a l e m s n t recevoir les sommes dont les 
parties offrent de se l i b é r e r dans leurs' mains, à la charge par 
eux de faire mention de la somme r e ç u e au bas du mandat de 
capture, et de la verser i m m é d i a t e m e n t entre tes mains du rece
veur ; ce dernier en donne d é c h a r g e sur la m ê m e p i è c e que 
l'agent e x é c u t e u r remet ensuite au parquet. 

Si l'agent e x é c u t e u r envoie par la poste au receveur la sommj 
qu'il a r e ç u e , il annexe le r é c é p i s s é au mandat de la capture et 
porte les frais de l'envoi sur le m é m o i r e p r é v u par l'article 80. 

C H A P I T R E VIII. — Dot frais de rccou,vre,m0nt des amende», 
frais, restitutions) dcrmmages-intêrêts et cavliïatiuemients. 

Art. 104. Les frais de recouvrement'des amendes, frais de jus
tice, restitution et d o m m a g e s - i n t é r ê t s , sont a r r ê t é s c o n f o r m é m e n t 
au p r é s e n t a r r ê t é . 
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L'administration de l'enregistrement et des domaines, c h a r g é e 
du recouvrement, fait lfavance des frais et s'en remboursera sui
vant les formes de droit, sur les c o n d a m n é s (art1. 2 de la 'loi du 
l ° r ju in 1849). 

Art . 105. I l en est de m ê m e pour le recouvrement des caution
nements fournis à l'effet d'obtenir la l i b e r t é provisoire des p r é 
venus. 

Art. 106. L a m ê m e disposition est, applicable aux poursuites 
faites par les cautions à l'effet d'obtenir les restitutions, dans 
Les cas de droit, des sommes d é p o s é e s dans la caisse des d é p ô t s et 
consignations. 

CHAPITRE IX. — Intriveniiion, dr la pa.rt.ie civile. 

Art . 107. Les provinces, les communes, les administrations ru 
é t a b l i s s e m e n t s publics sont a s s i m i l é s aux parties civiles dans les 
poursuites en m a t i è r e correctionnelle ou de police faites à -leur 
r e q u ê t e ou m ê m e d'office, et principalement dans leur i n t é r ê t 
p é c u n i a i r e (art. 4 de l a loi du 1 e r ju in 1849). 

Art . 108. E n m a t i è r e correctionnelle ou de police, la partie 
civile est tenue avant toutes poursuites, soit qu'elle agisse direc
tement, soit qu'elle p r o c è d e comme partie jointe, de d é p o s e r au 
greffe la somme p r é s u m é e n é c e s s a i r e pour les frais de l a p r o c é 
dure, sans qu'il puisse ê t r e e x i g é aucuue r é t r i b u t i o n pour la 
garde de ce dépôt , à peine de concussion. Une nouvelle somme 
doit ê t r e fournie si la p r e m i è r e est devenue insuffisante. 

E n cas de condamnation des p r é v e n u s , les sommes c o n s i g n é e s 
par l a partie civile lu i sont r e m b o u r s é e s , a p r è s d é d u c t i o n des 
frais faits dans son i n t é r ê t et qui sont t a x é s par le jugement. 

Les provinces, les communes, les administrations et é t a b l i s s e 
ments publics sont d i s p e n s é s de-lu consignation. 

11 en est de m ê m e de la partie civile qui a é t é admise au b é n é 
fice du Pro Deo (art. 5 de la loi du 1 e r ju in 1849). 

Art . 109. Dans toute p r o c é d u r e où i l y a partie civile c o n s t i t u é e , 
tout r é q u i s i t o i r e et acte pouvant donner m a t i è r e à frais recouvra
bles sur les parties c o n d a m n é e s porte la mention « partie 
civile ». 

Art . 110. Les greffiers tiennent un registre coté et p a r a p h é 
respectivement par le premier p r é s i d e n t de la Cour de cassation 
ou d'appel, le p r é s i d e n t du Tr ibunal de p r e m i è r e instance ou le 
juge de paix et dans lequel est ouvert, pour chaque affaire, un 
compte particulier aux parties civiles qui ont c o n s i g n é le mon
tant p r é s u m é des frais de la p r o c é d u r e . 

Le greffier paie, sur les sommes c o n s i g n é e s , tous les frais de 
p r o c é d u r e d û m e n t a l loués . 

http://pa.rt.ie
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Dans tous les cas. lorsque l'affaire a é té t e r m i n é e par une 
d é c i s i o n devenue i r r é v o c a b l e à l ' égard de la partie civile, le gref
fier remet à cette partie, sur r é c é p i s s é , les sommes non e m p l o y é e s 
ainsi que les p i è c e s justificatives des sommes e m p l o y é e s . 

E n cas de condamnation des p r é v e n u s , le greffier remet en outre 
à la partie civile un m é m o i r e des sommes1 e m p l o y é e s , dans lequel 
ne doivent pas ê t r e compris les frais faits dans l ' i n t é r ê t de la 
partie civile et t a x é s par le jugement. 

Ce m é m o i r e est a c c o m p a g n é des p i è c e s justificatives ; i l est 
r e v ê t u de la taxe du juge et le montant en est p a y é par le rece
veur de l'enregistrement et des domaines, lequel en poursuit le 
recouvrement en vertu du jugement. 

Art . 111. Dans les affaires où les provinces, les communes, les 
administrations et é t a b l i s s e m e n t s publics sont a s s i m i l é s aux par
ties civiles, les frais de poursuites sont a v a n c é s par Fadministra-
tion de l'enregistrement et des domaines, p o r t é s en d é p e n s e s dans 
les comptes à charge du budget de la justice et r e c o u v r é s sur la 
partie qui a s u c c o m b é . 

Art . 112. Lorsqu'une partie civile est admise au b é n é f i c e du 
Pro Deo, les frais de poursuites sont a v a n c é s par la m ê m e admi
nistration. 

Il est fait mention de l'admission au Pro Deo dans tous les 
actes de p r o c é d u r e . 

Art . 113. E n m a t i è r e criminelle, si la partie civile est respon
sable des frais par suite d'ordonnance ou d ' a r r ê t de non-lieu, i l 
est d r e s s é un é ta t de liquidation des frais, que le juge c o m p é t e n t 
rend e x é c u t o i r e et dont le greffier d é l i v r e copie au receveur de 
l'enregistrement et des domaines aux fins de recouvrement. 

T I T R E II. — DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES. 

CHAPITRE I. — Des greffes. 

Art . 114. Le greffier remet au m i n i s t è r e public un extrait de 
tout jugement ou a r r ê t p a s s é en force de chose j u g é e et portant 

•condamnation à une peine corporelle'. 

Il remet, e n d é a n s les trois jours, au receveur de l'enregistre
ment et des domaines un extrait de tout jugement ou a r r ê t p a s s é , 
en force de chose j u g é e et portant condamnation à des amendes, 
confiscation ou frais! 

Cependant, l'extrait qui. aux termes du Code d'instruction cr i 
minelle, doit ê t r e a d r e s s é au procureur: g é n é r a l , tient lieu de 
celui qui est m e n t i o n n é au paragraphe p r é c é d e n t . Ce magistrat, 
a p r è s en avoir fait usage, le renvoie au procureur du Roi pour 
ê t r e remis i m m é d i a t e m e n t au receveur de l'enregistrement et des 
domaines. 
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Lorsque plusieurs individus c o n d a m n é s par uii m ê m e jugement 
ou a r r ê t doivent subir leur peine dans des prisons d i f f é r e n t e s , 
le m i n i s t è r e public peut se faire d é l i v r e r un extrait pour chaque 
prison. 

Art. 115. Ne sont e x p é d i é s dans la forme e x é c u t o i r e que les 
a r r ê t s , jugements et erdonnances de justice que les parties ou 
le m i n i s t è r e public demandent dans cette forme. 

Art . 116. Dans le cas de renvoi des a c c u s é s , pour quelque cause 
que ce soit, devant un autre juge d'instruction ou devant une 
autre Cour d'assises, i l ne peut leur ê t r e d é l i v r é aux frais du 
Trésor , m ê m e lorsqu'ils sont plusieurs, s'ils comparaissent simul
t a n é m e n t , de nouvelles copies de p i è c e s dont ils ont d é j à r e ç u une 
copie. 

Art . 117. Dans tous les cas où i l y aura envoi de p i è c e s d'une 
p r o c é d u r e , le greffier est tenu d'y joindre un inventaire, ainsi 
qu'il est prescrit par le Code d'instruction criminelle. 

Art . 118. E n m a t i è r e criminelle, correctionnelle et de police et 
en m a t i è r e disciplinaire, aucune e x p é d i t i o n ou copie des actes 
d'instruction et de p r o c é d u r e ne peut ê t r e d é l i v r é e sans une auto
risation expresse du jirocureur g é n é r a l ou de l'auditeur g é n é r a l . 
Mais i l est d é l i v r é aux parties, sur leur demande, e x p é d i t i o n de 
la plainte, de la d é n o n c i a t i o n , des ordonnances et des jugements. 

Les frais de toutes ces e x p é d i t i o n s 1 ou copies sont à la charge 
des r e q u é r a n t s . 

Art.' 119. Le Ministre de la Justice fait. lorsqu'il le croit con
venable, inspecter les greffes pour y faire toutes v é r i f i c a t i o n ; 
relatives aux frais de justice. 

CHAPIÏP.E II. — Des huissiers, des significations aux déie-r.us, du 
rcfvs d'insirumenier opposé par les huissiers. dUrecieurs d>: 
prison à agents de ia force viibïïc.'ae. 

Section I. — Des huissiers. 

Art. 120. Les a r r ê t s ou jugements dont la signification doit se 
ï n t r e dans le canton o ù s i è g e la cour ou le tribunal qui les a 
rendus, sont s i g n i f i é s sur minute. 

A cet effet, i l est permis aux huissiers de les copier au greffe, 
à moins que les greffiers ne p r é f è r e n t confier sur r é c é p i s s é les 
minutes aux huissiers, lesquels, en ce cas, sont tenus de les r é t a 
bl ir au greffe dans les vingt-quatre heures qui suivront la signi
fication, sous peine d'y ê t r e contraints p a r corps en cas de 
retard. 

Il en est de m ê m e dans tous les cas o ù le m i n i s t è r e public 
jugera convenable de ne pas r e q u é r i r d ' e x p é d i t i o n . 

Art . 121. Les magistrats du m i n i s t è r e public, les p r é s i d e n t s des 
Cours d'assises et les juges d'instruction peuvent, pour causes 
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graves, charger un huissier d'instrumenter hors du canton de sa 
r é s i d e n c e et dans toute l ' é t e n d u e de leur ressort respectif ; ils 
sont tenus d 'énoncer ces causes dans leur mandement, lequel con
tient, en outre, le nom de l'huissier, la d é s i g n a t i o n du nombre et 
de la nature des actes et l'indication du lieu où ils doivent ê t r e 
mis à exécut ion' . 

Art . 122. Pour faciliter l a v é r i f i c a t i o n des m é m o i r e s des huis
siers, i l est tenu aux parquets des Cours et Tribunaux un registre 
des actes de ces oWiciers m i n i s t é r i e l s . Ce registre contient s é p a 
r é m e n t pour chaque huissier la mention sommaire des exploits 
par ordre de date, avec indication de l'objet et de la nature des 
diligences et du montant du salaire qui y est a f f e c t é . 

Il est en m ê m e temps v é r i f i é si les é c r i t u r e s comprennent le 
nombre de lignes à la page et de syllabes à la ligne prescrit par 
l'article 21 et le pr ix de celles qui ne seraient pas dans les pro
portions é tab l i e s par le dit article est r é d u i t au taux convenable. 

Art . 123. Les gardes c h a m p ê t r e s et forestiers, les agents de la 
force publique et de la police judiciaire ou locale p r ê t e n t aide et 
main-forte aux huissiers chaque fois qu'ils en sont requis. 

Art. 124. Tout huissier qui refuse d'instrumenter dans une pro
c é d u r e suivie à la r e q u ê t e du m i n i s t è r e public, ou de faire le 
service auquel 11 est tenu p r è s la cour ou le tribunal et qui. 
a p r è s injonction à lu i faite par l'officier c o m p é t e n t , persiste 
dans son refus, est d e s t i t u é sans p r é j u d i c e de tous dommages-
i n t é r ê t s et des autres peines qu'il aura encourues. 

Section II. —Des significations aux d é t e n u s . 

Art . 125. Les directeurs des prisons font sans frais les cita
tions, notifications et significations aux d é t e n u s . 

Section III. — Refus d'instrumenter o p p o s é par les directeurs 
d é prison et les agents de l a force publique. 

Art . 26. Les gardes c h a m p ê t r e s et forestiers, les agents de la 
police locale et de la force publique, les directeurs de prisons, qui 
refusent d'instrumenter, peuvent ê t r e , suivant les circonstances, 
suspendus ou d e s t i t u é s de leurs fonctions. 

CHAPITRE III. — Comparution volontaire des parties 
devant les juridictions répressives. 

Art. 127. Les parties peuvent c o m p a r a î t r e devant les juridic
tions r é p r e s s i v e s volontairement et sur un simple avertissement, 
sacs qu'il soit besoin de citation. 
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CHAPITRE T\" . • - De l'exécution des peines d'empi monnememl. 

Art , 128. L'avertissement de se constituer prisonnier d o n n é par 
le parquet au c o n d a m n é , lui est remis soit directement, soit par 
envoi postal avec a c c u s é de r é c e p t i o n , soit par l ' i n t e r m é d i a i r e du 
bourgmestre ou du commissaire de police. 

M u n i de cet avertissement et de sa carte d ' i d e n t i t é , le cou-
d a m n é se p r é s e n t e au greffe de la prison. 

L'ordonnance de capture est c o n f i é e pour e x é c u t i o n par le par
quet à un autre agent de l a force publique ou de la police que 
celui qui a é t é c h a r g é de la remise de l'avertissement p r é v u à 
l ' a l i n é a premier. 

C H A P I T R E V . — De l'exécuteur des arrêts portant condamnation à 
la peine de mort, à la peine des travaux forcés ou à la déten
tion à perpétuité. 

Art . 129. I l y a pour ton; le royaume un e x é c u t e u r des a r r ê t s 
criminels et deux aides. 

Ils sont à l a nomination du Ministre de la Justice, qui fixe 
leur r é s i d e n c e et leur traitement. 

Art . 130. Les travaux, charrois ou fournitures ont lieu sur lu 
r é q u i s i t i o n d é s procureurs g é n é r a u x à l a Cour d'appel ou procu
reurs du Roi c h a r g é s , soit directement, soit par d é l é g a t i o n , de 
faire mettre à e x é c u t i o n les a r r ê t s . 

L ' e x é c u t e u r avance les frais des travaux et fournitures. 
Art . 131. L a loi du 22 germinal an IV, relative à l a r é q u i s i t i o n 

des ouvriers pour les travaux n é c e s s a i r e s à l ' e x é c u t i o n des 
a r r ê t s , continue d 'ê tre e x é c u t é e . 

Les dispositions de la m ê m e loi sont o b s e r v é e s dans les cas où 
il y aurait Gieu de faire fournir un logement aux e x é c u t e u r s . 

Arts. 132. Le Ministre de la Justice est a u t o r i s é à accorder, sur 
les fonds g é n é r a u x des frais de justice, des secours alimentaires 
aux e x é c u t e u r s sans emploi qui n'auraient pas droit à la pen
sion, ainsi q u ' à leur famille. 

Art . 133. L a confection et la r é p a r a t i o n des instruments n é c e s 
saires pour l ' e x é c u t i o n des a r r ê t s criminels sont o r d o n n é e s par le 
Ministre de l a Justice et, en cas d'urgence, p a r les procureurs 
g é n é r a u x à la Cour d'appel et les procureurs du Roi. 

O H A P I T K E V I . — Transport des détenus et des pièces à conviction. 
Section / . — D é t e n u s . 

Art . 134). Si les d é t e n u s ne peuvent ê t r e t r a n s f é r é s en voiture 
cellulaire, ils le sont p a r chemin de fer ou par voiture, suivant 
les instructions du magistrat r e q u é r a n t . 

Le chef d'escorte requiert les voituriers. 

3 e SERIE 51 
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Art . 135. Les p r é v e n u s et a c c u s é s peuvent toujours se faire 
transporter en voiture, à leurs frais, en se soumettant aux 
mesures prescrites par le magistrat c o m p é t e n t ou, à son d é f a u t , 
par le chef d'escorte. 

Section II. — P r o c é d u r e s et p i è c e s à conviction ou à d é c h a r g e . , 

Art . 136. S i les p r o c é d u r e s et p i è c e s à conviction ou à d é c h a r g e 
ne peuvent ê t r e t r a n s p o r t é e s par les agents de l ' a u t o r i t é c h a r g é e 
de la conduite des p r é v e n u s ou a c c u s é s , elles sont e x p é d i é e s par 
le chemin de fer ou par la poste, à moins que le magistrat 
n'estime indispensable de recourir à un porteur s p é c i a l . S i le 
porteur jouit d'un traitement ou d'une r é t r i b u t i o n fixe à charge 
de l'Etat, de la province ou de la commune, i l n'aura droit qu'au 
remboursement de ses d é b o u r s . 

C H A P I T R E VII . — De l'impression des pièces de la procédure 
et de l'affichage. 

Art . 137. Le Ministre de la Justice peut accorder aux officiers 
du m i n i s t è r e public l'autorisation de faire reproduire par un 
p r o c é d é m é c a n i q u e l ' a r r ê t de renvoi devant la Cour • d'assises, 
l'acte d'accusation et les autres p i è c e s de la p r o c é d u r e . 

A r t . 133. Les a r r ê t s , jugements ou ordonnances de justice, 
d e s t i n é s à ê t r e p u b l i é s et a f f i c h é s , sont i m p r i m é s en placards, 
lesquels sont transmis, par les officiers du m i n i s t è r e public, aux 
bourgmestres qui les font apposer, aux frais de la commune, 
dans les lieux a c c o u t u m é s . 

CHAPITRE VIII. — Indemnités après procédure en révision. 

Art . 139. Le gouvernement fixe le montant des i n d e m n i t é s 
a l l o u é e s par application de l'article 447 du Code d'instruction 
criminelle. 

CHAPITRE IX. — Dépenses assimilées aux frais 
de justice répressive. 

Art . 140. E n m a t i è r e civile et disciplinaire, lorsque le minis
tère public agit d'office, les frais n é c e s s i t é s par les actes et pro
c é d u r e s de la juridiction gracieuse ou contentieuse sont a v a n c é s 
par l'administration de l'enregistrement et des domaines, f i x é s , 
p a y é s et, le cas é c h é a n t , r e c o u v r é s c o n f o r m é m e n t au p r é s e n t 
a r r ê t é . Les actes auxquels ces p r o c é d u r e s donnent lieu sont v i s é s 
pour timbre, e n r e g i s t r é s et inscrits au greffe en débet , lorsque 

• cesi f o r m a l i t é s sont e x i g é e s - p a r les lois. 
Ari). 141. Il en est de m ê m e pour l ' e x é c u t i o n , sur la poursuite 

du m i n i s t è r e public, des commissions rogatoires en m a t i è r e civile 
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ou commerciale, d é l i v r é e s par des juges é t r a n g e r s . Les frais sont 
r e c o u v r é s c o n f o r m é m e n t aux usages et aux conventions interna
tionales. 

I l en est encore de m ê m e des frais de transport des é t r a n g e r s 
conduits à la f r o n t i è r e et des frais de signification des a r r ê t é s 
d'expulsion. 

• Dis-positicm yéaérale. 

Art. 142. Le -Ministre de la Justice a r r ê t e les . m o d è l e s des 
m é m o i r e s et actes dont i l est question dans le p r é s e n t a r r ê t é . 

Mise en vigueur et dispositions transitoires. 

Art. 143. Le p r é s e n t a r r ê t é , qui remplace celui du 18 juin 1853, 
est obligatoire le 1 e r octobre 1920. 

A r t . 144. A part ir du jour o ù le tari f est obligatoire toutes les 
allocations sont d é l i v r é e s c o n f o r m é m e n t au titre I, chapitre II ; 
les frais e x p o s é s a n t é r i e u r e m e n t à cette date sont t a r i f é s d ' a p r è s 
les chiffres de l ' a r r ê t é royal du 18 ju in 1853. 

Art . 145. Le p r é s e n t tarif supplique aux rapports d'experts 
qui ont é t é d é p o s é s a p r è s le 1 e r janvier 1920. Sont toutefois 
e x c e p t é s les m é m o i r e s l i q u i d é s à la date de la mise en vigueur du 
p r é s e n t a r r ê t é . 

A r t . 146. Les b a r è m e s p r é v u s à l'article 9, a l i n é a 2, sont a r r ê 
tés pour 1920 par le Ministre de la Justice, sans intervention de 
la Commission à c r é e r en e x é c u t i o n de l'article 2. 

Notre Ministre de la Justice est c h a r g é de l ' e x é c u t i o n du p r é 
sent a r r ê t é . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la Justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

F R A I S DE J L S T I C E E N M A T I E R E R E P R E S S I V E . 

DISTANCES L E G A L E S (1). 

5' Dir. gén., Sect., 3" Bue, N" 571. Bruxelles, le I" septembre 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'article 68 de l'arrêté royal du i" septembre 1920, fixant le tarif 
des frais de justice en matière répress ive; 

(1) Moniteur, 1920, n» 274. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et a n ê t o n s : 

A R T I C L E l ' r . Le calcul des distances par voie, ordinaire nécessaires pour 
le r è g e m e n t des indemnités dues par application du tarif des frais 
de justice en matière répressive continuera à être déierminé par le 
« Dictionnaire des distances L gales » et par le « Tableau général des 
distances » (pages 1 à 139). 

ART. 2. Le calcul des distances par roule ordinaire entre les chefs-
lieux de canton sera fait conlormement au tableau ci-annexé. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le ministre ae la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E T O U R N A I . — M E S S A G E R . 
N O M B R E . 

Secr. gén., 2» Sect., N° 1800. 

7 septembre 1920. — Arrêté ministériel créant une place de messager 
au tribunal de commerce de Tournai. 

T A R I F C R I M I N E L . — F R A I S O E V O Y A G E (1) . 

5 e Dir. gên„ l"Sect., 3 e Bur., N° 371. — Bruxelles, le 23 septembre 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Arrête : 
Les Indemnités de voyage prévues aux aiticles 12, 25, 29, 34, 47 et 

54 du tarif criminel du l e p septembre 1920 et à allouer par kilomètre 
parcouru, tant à l'aller qu'au retour, sont fixées comme suit pour 
l'année 1920 : 

Article 12 : 20 centimes. 
— 25 : 20 — 
— 29 : 30 — 
— 54 : 20 — 
— 47 : 20 — 
— 54 : 20 — 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Ministre des sciences et des arts, 

J . D E S T R É E . 

(1) Moniteur, 1920, n° 274. < 
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T A R I F C R I M I N E L . — B A R E M E S (1) . 

3 e Dir. gén., 1" Sect., 3« Bur., N° 571. — Bruxelles, le 23 septembre 1920. 

Le Ministre de la Justice, 

Vu l'article 116 du tarif criminel du 4 « septembre 1920, 

Arrête : 

Les barèmes c i a n n e x é s , prévus à l'article 9, alinéa 2, du tarif, sont 
approuves pour 1920. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉE. 

BARÈMES DES HOIVORAIBES DES MÉDECINS ET DES CHIRURGIENS. 

Les médecins ou chirurgiens sont requis en raison de leurs connais-
taures médicales , soit à t ire de praticien, soit à titre d'expert. 

Dans le premier cas, ils proièdent à une visiie médicale et donnent 
leurs soins d'urgence ; dans le second, ils dressent un rapport d'expertise. 

CHAPITRE Ier. — Médecins ou chirurgiens requis à titre de praticiens. 

Article l " . Il est alloué au médecin ou chirurgien, en tenant compte 
des usages locaux : 

1° Pour une simple visite et le premier pansement s'il y a lieu : de 
6 à 10 francs. 

2° Pour toutes les opérations plus difB lies que la simple visite, y 
compris le pansement et les frais : de 15 à 30 francs. 

Art. 2. 11 ne sera rien alloué pour soins et triiements adminis trés 
soit après le premier pansement, soit après 1rs visites ordonnées d'office. 

CHAPITRE II. — Médecins et chirurgiens requis à titre d'exuert. 

Chacun des experts nommément dés igné dans un réquis i to ire est 
autorisé à se baser sur les chiffies ci-dessous pour établir l'état de ses 
honoraires. 

§ l * r -

Art. 3. 1° Pour ^'examen extérieur du cadavre, y compris éventue l 
lement la sonde des plaies : 23 francs; 

2U Pour l'autopsie, comprenant l'examen extérieur du cadavre, l 'étude 
des lés ions et leur dissection : 50 francs; 

(1) Moniteur, 1920, n" 274. 
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3° Si l'autopsie est ordonnée plus de quatre jours après le d é c è s : 
75 francs; 

A" Pour l'autopsie d'un fœtus : 25 francs. 

Art. 4. Ne sont pas compris dans l'autopsie prévue à l'article 3 et 
donnent droit à une indemnité égale à celle de l'autopsie, soit 50 francs : 

1° Le prélèvement et la mise en bocaui des viscères ; 
2° Le prélèvement et la préparation d'une pièce anatomique; 
3° Le prélèvement et la désinfection des projectiles. 

Art. 5. Tous les frais sont à charge de l'expert, sauf ceux résultant 
de la fourniture des bocaux à v iscères . 

§ 2. 

Art. 6. Examen et description des lieux. Assistance aux perquisitions. 
Recherches de traces et de taches : 20 francs. 

§ 3-

Art. 7. Examen de malades et de b l e s s é s . 
Visite corporelle. 
1° Visite unique : 20 francs ; 
2» Plusieurs visites, par visite : 12 francs. 

Art. 8. Lorsqu'un même réquisitoire comporte l'examen de plus de 
trois b lessés ou malades, les honoraires sont tarifés à raison de 12 francs 
par visite et par personne examinée. 

Dans les cas spéc iaux, tels que catastrophes, empoisonnements, sur
veillance des établ issements de puériculture, etc., comportant dans une 
m ê m e localité plus de dix examens sommaires, le chiffre des honoraires 
ne peut dépasser 8 francs par personne et par visite. 

Art. 9. L'expert n'est autorisé à visiter plus de cinq fois un malade ou 
un b les sé que sur réquisit ion spéciale du magistrat requérant. 

Art. 10. Lorsque l'expert s'est rendu sur place pour examiner un 
malade ou un blessé et que l'absence de celui-ci a rendu l'examen impos
sible, l'expert est en droit de compter 12 francs pour la visite. 

§ 4. — Opérations de laboratoire. 

Art. 11. Examen descriptif des p ièces de conviction ment ionnées sur 
un réquis i to ire , y compris le rapport écrit : 20 francs. 

Art. 12. Si les opérations ci-dessus comportent des recherches 
spéciales : histologiques, sang, sperme, oxyde de carbone, poils, la 
détermination de la nature d'une tache, des recherches micrographiques 
et de chimie médicale , tous frais à charge de l'expert, y compris le rapport 
et le salaire des aides : 100 francs. 
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Art. 13. Détermination de la nature du sang, identification par les 
épreuves sérologlque s, tous frais à ch rge de l'expert : 200 francs. 

Cette, opération suppose la détermination préalable de l'existence du 
sang; l'expert n'est pas autorisé à la pratiquer si les résultats de la 
première opération (art. 12) ont été négatifs . 

Art. 14. Si la méthode séro log ique n'a pas donné les résultats . 
concluants et, s'il y a lieu, de compléter les recherches pir la méthode 
anaphylactique ou toute autre méthode de contrôle , l'pxpert est autorisé à 
compter, tous frais compris,pour le supplément de recherche : 100 francs. 

Art. 15. Analye qualitative et quantitative des urines, y compris les 
frais et la réfact ion du rapport : 35 lrancs. 

Art. 16. Recherche de la syphilis par la réaction de Bordet Gengoux, 
y compris le pré lèvenvnt par ponction veineuse ou lombaire, le rapport 
et les frais : 100 francs. 
' Art. 17. Recherches bactér io loaiques , té tanos , gonocoques, bai l le 
de Knch, y compris le prélèvement, les frais et le rapport écrit : 
100 francs. 

Art 18. Recherche de balistique en collaboration avec l'expert spécia
liste : 100 francs. 

Art. 19. Recherches toxicologiques en collaboration avec l'expert 
spécial iste : 100 francs. 

§ 5. 

Art. 20. Examen mental d'un prévenu, y compris les enquêtes , blblio-
graphe, analyse des urines, etc. : 250 francs. 

Art. 2t. Etamen mental d'un aliéné au point de vue du maintien de la 
colloraiion : 200 francs. 

§ 6. 

Art. 22. Examens radiograpnjques et radiosconiques de la tè te , du 
thorax et ne l'abdomen, aux tins d établir un diagnostic, rapport compris, 
quel que soit le nombre des c l ichés , tous frais compris : 100 francs. 

A U . 23. Examens radiographiques et radioscopiques d'un membre aux 
fins d 'é tabir un dliguostic, rapport compris, quel que soit le nombre des 
c l i chés , tous frais compris : 75 francs. 

§ 7. — Frais de déplacement. 

Art. 24. Les experts sont autorisés à majorer leurs honoraires pour 
les frais de déplacement d'une somme qui ne peut excéder 50 centimes 
par ki lomètre , tant à l'aller qu'au retour. 

Art. 25. La distante est calculée d'après le dictionnaire des distances 
léga les . 
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BARÈME RELATIF AUX EXPERTISES BALISTIQUES. 

.§ 1 e r. — Devoirs d'expertises. 

Article 1 e r. Examen complet d'une arme comprenant : démontage , 
nettoyage, remontage, mensurations, vérification du fonctionnement et 
rapport : 35 francs. 

Art. 2. Examen d'une arme pour vérifier si elle a été employée récem
ment, comprenant prélèvement des rés idus , analyse chimique, coût des 
réactifs , rapport : par canon : 15 francs. 

Art. 5. Examen des munitions se rapportant à une arme, comprenant 
mensuration, analyse des explosifs, coût des réactifs et rapport : 
20 francs. 

Art. 4. Examen d'un projectile tiré, comprenant examen macrosco
pique et microscopique, mensuration, recherches d'identification, coût 
des réactifs et rapport : 25 francs. 

Art. 5. R-leve des trajectoires, comprenant les men-urations, l 'établis
sement de l'épure descriptive : 80 francs. 

Art. 6. Examen d'un vêlement , comprenant examen microscopique et 
microscopique — relevé des traces dé projectiles, des brûlures et des 
incrustations de poudre et rapport : 10 francs. 

Art. 7. Détermination de la puissance d'une arme. Expér iences de tir 
pour la justesse; relevé des coups, fourniture de munitions — rapport : 
30 francs. 

Art. 8. Détermination d'une, dHance de tir : pour un tir à balle : 
35 f'ancs; pour un tir à fusil à projectiles multiples, tous frais compris 
45 francs; par distince supplémentaire : pour un tir à balle : 10 francs; 
pour un tir à plomb : 15 francs. 

§ 2. — Frais de déplacement. 

-Art. 9. Les frais de déplacement de l'expert sont comptés confor
mément à l 'ar ide 29 du tarif. 

v BARÈME POUR LES TRAVAUX DE DACTYLOSCOPIE ET DE POLICE SCIENTIFIQUE. 

•' - § i « . — Devoirs d'expertises. 

(Les frais d'assistance sont compris dans les honoraires.) 

Article 1". Recherches d'empreintes sur place par réquisitoire : 
15 francs. 

Art. 2. Examen, analyse et description des pièces de conviction aux 
fins de révélation ; par objet : 1 "fr. 50 c ; avec minimum de 15 francs. 

Art. 5. Prise d'empreintes digitales et palmaires, y compris l'analyse 
de la fiche : 15 francs. 



« S septembre 1920. 

Art. 4. Prise d'empreintes des pieds, y compris l'analyse de la fiche : 
15 francs. 

Art. 5. Prise sur un cadavre des empreintes digitales et palmaires 
nécessitant des travaux de dissection : 20 francs. 

Art. 6 Priée sur un cadavre des empreintes digitales et palmaires 
nécessitant des dissections après exhumation : 40 francs. 

Art. 7. En cas de régénération des pulpes digitales, en plus : 
30 francs. 

Art. 8. Comparaison des empreintes d'une personne avec un agrandis? 
sèment photographique : 10 francs. 

Art. 9. Comparaison de deux fiches pour identification : 10 francs. 
Art. 10. Repérage , traçage et numérotage à l'encre rouge sur un 

agrandissement : 15 francs. 
Art. 11. Moulage d'une empreinte de pas et analyse : 15 francs; par 

moulage supplémentaire : 5 francs. 
Art. 12 Description et comparaison d'un pied : 15 francs. 
Description et comparaison de 1, 2 et 3 moulages : 15 francs; par 

moulage supplémentaire : 5 francs. 
Art. 13. Prise d'une empreinte d'effraction avec surmoulage : 

15 francs. 
Art. 14- Prise d'une empreinte d'effraction avec reproduction par la 

galvanoplastie : 30 francs. 
Art. 15. Comparaison d'une empreinte d'effraction avec un à trois 

outils : 15 francs; par outil en plus : 5 francs. 

§ 2. — Des frais accessoires. 

Art. 16. Les photographies sont fournies sur réquisitoire séparé et 
comptées conformément aux usages locaux. 

§ 5. — Des frais de déplacement. 

Art. 17. Les frais de déplacement de l'expert sont comptés conformé
ment à l'articl 29 du tarif; ceux de l'aide conformément à l'article 12. 

B A R È M E D E S H O N O R A I R E S D E S C H I M I S T E S . 

Article 1". Le tarif adopté pour le Département de l'Intérieur par 
l'arrêté royal du 30 novembre 1897, est appliqué avec une majoration de 
50 p. c. 

Art. 2. Le tarif ainsi relevé est augmenté de 25 p. c. lorsque les 
analyses sont faites par les chimistes qui sont commis par arrêts ou juge
ments des cours et tribunaux ou qui sont requis par les magistrats 
instructeurs. 
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B A R È M E D E S H O N O R A I R E S D E S V É T É R I N A I R E S . 

Article 1 e r. Il est al loué au vétérinaire, en tenant compte des usages 
locaux : 

4° Pour une visite et éventuel lement le rapport : S à 8 francs; 
2° Pour une ouverture de cadavre y compris le rapport : 20 francs. 
3° Pour tout prélèvement d'organes, de v i scères , de projectiles : 

20 francs. 

Art. 2 Les experts vétérinaires sont indemnisés de leurs frais de 
déplacement conformément à l'article 29 du tarif. 

B A R È M E D E S H O N O R A I R E S D E S S A G E S - F E M M E S . 

Article l " . Il est alloué aux sages-femmes, en tenant compte des 
usages locaux, de 5 à 8 francs par visite. 

Art. 2. Les sages-femmes sont indemnisées de leurs frais de déplace
ment conformément à l'article 12 du tarif. 

PRISONS. — T R A V A I L D E S D E T E N U S . — E M P L O I T E M P O R A I R E 

L I M I T É D E L A M A I N - D ' Œ U V R E P E N I T E N T I A I R E P O U R L E 

P E R S O N N E L . 

2» Dir. g é n . , l r e Sect., 5 e Bur. , Litt . C, N° 304. — Bruxelles, le 23 septembre 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Le personnel des prisons a été autorisé à utiliser la main-d'œuvre des 
détenus pour la réparation de vêtements et de chaussures. 

Eu égard aux circmistani es, l'administration a décidé d'étendre cette 
autorisaiion à la confection. Celle-ci sera, tout*fois, l imitée à un seul 
costume et à une seule paire de bottines, par an, pour chaque agent et 
chacun des membres de sa famille. 

Il est entendu que toutes les fournitures nécessaires seront pr .curées 
par les intéressés et que la main-d'œuvre sera à leur charge. 

Celle-ci sera rémunérée sur la base du tarif établi dans la prison pour 
les entrepreneurs de travaux similaires. 

J'ai I honneur de vous prier, messi< urs, de bien vouloir communliiuer 
la présente à la direction de la prison sous votre surveillance, pour 
information et gouverne. 

Pour ie Ministre de la justice : 

Le Directeur général dé légué , 
DlDION. 
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E N F A N T S A N O R M A U X E T E S T R O P I E S I N F I R M E S . — F O N D S 

C O M M U N . — E X T E N S I O N . — SÉQUESTRATION A D O M I C I L E . 

— R É P R E S S I O N DES A R U S . — L O I D U J U I N 10,20. — 

M E S U R E S D ' EXÉCUTrON. 

4° Dir. gén., 1™ Dir., N» 27232C. — Bruxelles, le 27 septembre 1920. 

A MM. les Gouverneurs de province. 

La lof concernant l'extension du fonds commun aux enfants anormaux 
et aux estropiés infirmes et la répress ion des abus en matière de séques 
tration à domicile sera promulguée prochainement : vous en trouverez 
le texte c -joint. 

Je vous ferai parvenir des instructions complètes lorsque seront 
intervenus les arrêtés royaux prescrivant les mesures nécessaires pour 
l 'exécu ion de la loi : mais il importe que dès à présent les commissions 
pro*incial«s de contrô le , prévues par l'ariicle 2, soient const i tuées , de 
telle f«con que la mise en vigueur de la loi ne soit pas retardée. 

Je' préciserai plus loin le rôle de ces commissions : j'en indique tout 
d'abord la composition. Elle es' déterminée par l'ariicle 2 de la loi d. nt 
le 2 e alinéa est conçu comme suit : « Il est inst i tué dans chaque pro
vince une commission administrative composée de cinq membres. Deux 
de ces membres sont nommés par le Ministre de la justice, deux par la 
députation permanente du conseil provincial, un par le co l l ège des 
bourgmestre et échevius du chef-deu de la province. » 

Pour taire partie de la commission administrative inst i tuée dans votre 
province, j'ai fait choix ; 

1° Brabant : de M. le D r Demoor et de M. Hijns, inspecteur des écoles 
de Bruxelles. 

2° Fiandre occidentale : de M. le D r Thooris et de M. Vanlaer, de 
l'école df. bienfaisance de Ruysselede. 

3° Flandre orientale : de M. le D r Duchâteau (de Melle) et de 
M"" Deudder-Lawa^se (de Gand). 

4° Anv.ers : de M. le D r Gunzburg et comme pédagogue, de M. Van Deun 
(d'Anvers). 

5° L i è g e ; de M. le D r Daro (de Liège) et de M. Radelet, directeur de 
l'enseignement spécial à Seraing. 

6° Limbourg : de M. le D r Spaas et M. Sengers, inspecteur principal 
de l'enseignement primaire à Hasselt. 

7° Luxembourg : de M. le D r Famenne (de Florenville, et de 
M. Laurent, directeur de l 'école de bienfaisance à Saint-Huoert, 

8° Hainaut ; de M. le D r Clairfayt (de Mons) et de M. Buysse, R., 
instituteur à Tournay. 



m 37 septembre 1920. 

9° Namur; de M. le D r Ley (de Walcourt) et comme p é d a g o g u e , 
de M. Charlier (de Namèche) . 

11 y aurait lieu pour la députation permanente et pour le col lège des 
bourgmestre et échevins du chef-Heu de la province de nommer sans 
tarder : la première les deux membres, le second l'unique membre dont 
la dé>ignation leur est attribuée. 

Pour bien faire comprendre la nature de la mission qui est confiée à la 
commission administrative provinciale, il est indispensable d'exposer les 
réformes que consacre la loi. 

Ces réfo imes sont au nombre de trois . 

1° L'extension du bénéfice du fonds commun aux enfants anormaux et 
aux estropiés placés dans des instituts spéciaux ; 

2° L'institution dans chaque province d'une commission de contrôle et 
de surveillance dans l'intérêt du fonds commun ; 

3° Les mesures dest inées à remédier aux abus en matière de séques 
tration d'aliénés à domicile. 

J'aboide successivement ces trois points : 

1. — Extension du fonds commun aux enfants anormaux et aux estropiés. 

Aux termes de l'article 1 e r de la loi nouvelle, le fonds commun, la 
province et l'Etat auront doréna .ant à supporter éga lement : 

o) Les frais de l'entretien et de l'< ducation des enfants anormaux 
indigents placés dans un institut spécial pour y recevoir l'instruction ; 

b) Les frais de l'entretien et de l'éducation des indigents estropiés 
atteints d'une infirmité grave et incurable, placés dans un institut spécial 
pour y recevoir l'instruction. 

Enfants anormaux : une disposition de la loi scolaire oblige les com-. 
munes où l'importance de la population le permet à organiser des classes 
« pour enfants faiblement doues » ou arriérés ou « pour enfants anor
maux » . Ce n'est pas de ces arriérés pédagogiques qu'il s'agit ici. Ceux-là 
continuent à relever de l'enseignement primaire. Les enfants anoim uix 
visés dans la disposition nouvelle sont reux qui ne sont pas susceptibles 
de perfectibilité dans les écoles d'enseignement spécial dont il vient d'être 
parlé et ne sont éducables que dans un institut approprié à leur état : 
Ce sont notamment les anormaux du caractère, les épileptiques et les 
faibles d'esprit, depuis les débi les intellectuels simples jusqu'aux 
déments . Jusqu'à présent , ces malheureux avaient été admis dans les 
asiles d'aliénés bien qu'en réalité la collocation ne fût pas nécessaire pour 
la plupart, parce qu'il n'existait pas d'établissement pour le» recevoir et 
que sans la formalité de la collocation leur entretien et leur éducation ne 
pouvaient être mis à charge du fonds commun. 
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Estropiés : Je ne parie pas ici des mai l l é s de guerre, du sort desquels 
l 'Œuvre nationale des Invalides de Guerre a reçu mission de s'occuper : 
il s'agit des indigents qui, victimes d'un accident ou estropiés de,nais
sance, sont privés d'un memb e ou de l'usage d'un memiire. Le législateur 
a voulu que ces ué.-hérités qui, auparavant, étaient fatalement voués à la 
déchéance , reçussent à l'avenir dans des établ issements ai hoc une 
instruction professionnelle ou autre qui leur permette d'apprendre un 
métier et de prendre place dans la soc ié té . 

Il importe de remarquer que l'article 1 e r de la loi précise bien qu'il 
s'agit, tant pour les enfants anormaux que pour les es tropiés , des frais 
d'instruction dans un établissement spécial. 

Tandis que la disposition relative aux anormaux ne comprend que lès 
les enfants, la disposition relative aux estropiés atieints d'une infirmité 
grave et incurable peut être appl iquée à des adultes : elle vise d'ailieurs 
les victimes d'accident comme les infirmes de naissance. 

La condition essentielle, je le répète , sera, de part et d'autre, la néces
sité du placement dans 1 institut spécial . 

2. — Commission de surveillance el de contrôle. 

Pour empêcher les abus, auxquels pourrait donner lieu l'extension du 
bénéfice du fonds commun à deux catégories nouvelles d'indigents, le 
législateur a, comme il a déjà été dit plus haut, institué dans chaque 
province une commission administrative de surveillance et de .contrôle. 

Des précautions particulières étaient ici nécessa ires . Les termes 
d'enfants anomaux et d'indigents a es tropiés atteints d'une infirmité 
grave et incurable » sont par eux-mêmes vagues et impréc is . 

Pour que la disposiiion ne p i ê t e pas à abus, chaque cas devra faire 
l'objet d'un examen spécial portant sur l'existence dt s conditions requises 
pour l'intervention du fond» commun et notamment sur le point de savoir 
si l'ê>re physique ou mental de l'indigent justifie son admission dans un 
institut et si le sujet pourra profiter de l'instruction qui y est donnée . 

L'application de la disposition pourra donc dans certains cas exiger 
des investigations multiples et dé l icates . 

La nécess i té s'imposait donc de créer un organisme nouveau, dont la 
compétence fut part icul ière; des techniciens et des spécial is tes doivent 
nécessa irement en faire partie. 

Les charges d'assistance dont il s'agit sont supportées par l'E'at, par 
la province et la commune ; il a, par conséquent , paru ratiunnel de 
partager entre ces trois autorités la nomination des cinq membres 
prévus. 
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Adjointe à la députation permanente, à laquelle appartient la décision 
de l'acceptation ou du refus de l'intervention du fonds commun, la com
mission procédera à l'instruction des demandes ; elle formulera ensuite 
un avis qu'elle transmettra à la députation permanente, et celle-ci 
statuera sauf recours au Roi. 

La loi ne restreint pas d'ailleurs l'action de la commission aux 
demandes relatives aux enfants anormaux et aux es tropr ié s ; cette action 
aura également à s'exercer au s Jet des indigents appartenant aux caté 
gories qui bénéficiaient déjà du fonds, ma:s surtout des al iénés séquestrés 
à domicile, ainsi que des sourds-muets et aveugles; la commission aura 
à connaître, par conséquent , de toute demande d'intervention du fonds 
commun. 

Elle dispo cera, à cet effet, des pouvoirs d'instruction que l'article 19 
de la loi de 1891 attribue à la députation permanente, et notamment du 
droit d'ordonner une enquête ou une expertise. 

D'ailleurs, la députation permanente possédera encore les mêmes 
pouvoirs qu'auparavant, ces pouvoirs lui étant du reste conférés égale
ment a i sujet des enfants anormaux et des es tropiés , mais elle ne pourra 
les exercer qu'après avoir reçu l'avis de la commission. 

H ne su dit pas que les conditions légales aient é té réal i sées au moment 
de la demande ; elles doivent continuer à exister. Aussi la commission 
aura-t-elle à organiser un contrôle peiman-nt sur les conditions du 
maintien de l'intervention du fonds commun. Elle veillera à ne' pas se 
laisser prolonger au delà du terme nécessaire à leur instruction, le 
séjour des indigents dans les instituts. Elle pourra m ê m e charger 
éventuel lement un de ses membres d'inspecter les indigents séquestrés à 
domicile (je reviendrai plus loin sur ce point) ou places et de lui signaler 
les abus et les fraudes; ce sont les termes mêmes de l'article 2. L'arti
cle 19 de la loi de 1891 mentionne déjà l'obligation de veiller à ce que 
le séjour des indigents sourds-muets ou aveugles dans les instituts ne se 
prolonge pas au-delà du temps nécessaire à leur instruction. 

La disposition nouvelle met avec raison davantage en relief la néces 
sité de la permanence du contrôle ; elle organise celui-ci plus nettement 
en prévoyant l 'établissement éventuel d'une inspection des indigents 
séquestrés ou placés . 

La commission, à laquelle ses propres investigations ou son membre 
inspecteur ont révélé un abus, une fraude, a le moyen de les faire cesser : 
c'est de proposer à la députation permanente le retrait du bénéfice du 
fonds commun. 
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3. — Abus en matière de séquestration à domicile. 

Ces abus sont patents : le nombre Des indigents séquestrés à domicile 
et les dépenses payées par les pouvoirs punies du chef de leur entretien 
et de leur traitement ont augmenté dans des proportions cons idérab le s ; 
il suffira de citer deux chiures; le nombre des al iénés indigents 
séquestrés à domicile, qui était en 1892 pour l'ensemb'e du pays de 1036, 
s'est é levé en 1911 à 4,895, il a donc à peu près quintuplé et le montant 
des dépenses a passé de 73,64i Ir. 52 c. en 1892 à 1,279,075 fr. 78 c. 
en 1911. 

Au surplus, l'examen du tableau indiquant les séquestrat ions à domicile 
par cantons de justice de paix fait immédiatement ressortir des différences 
de canton à canton qui ne s'acc rdent pas avec une application quelque 
peu uniforme des disi ositions leg.les. 

Les cantons contigns ou appartenant à une même région industrielle 
ou agricole, et dont par con>équent les conditions démographiques s»nt 
sensiblement pareilles, devraient posséder une proportion à peu piè< égale 
de séquestrés . Ce n'est cas au tout le cas. Cette répartition inégale et 
eeite progression anormale ne peuvent être dues, ainsi que le signalent 
les députations permanentes, unanimes dans leurs plaintes, qu'à une 
deformatf n complète de l'institution. 

D'après la loi sur le régime des a l iénés , i l devrait s'agir d'aliénés véri
tables dont l'état eût ex igé la collocation, mais que leurs familles, pour 
éviter cette mesure, ont préféré séquestrer e l l e s -mêmes . 

Dans la réalité, les demandes de séquestrat ion n'ont actuellement, dans 
la grande majorité des cas, plus rien de commun avec cette conception, 
qui est la conception originaire : il ne s'agit plus de privation de l iberté, 
même à un degré réduit , mais uniquement de l'obtention des secours du 
fonds commun. 

Sans égard à la question de savoir si l'état mental requiert véritable
ment la séquestrat ion, la mesure est sol l ic i tée dès le moment où un 
indigent n'est pas capable d'un rend- ment normal de travail et que cette 
infér iori té peut être imputée à l'état de ses facultés intellectuelles. 

Ces demandes aboutissent à cause d'une doub'e insuffi-ance; des 
formalités prévues par l'article 25 de la loi des 28 décembre 1875-25 jan
vier 1874, insuffisance du contrôle établi par la loi sur l'assistance 
publique. 

En 1891, le légis'ateur avait c m que les formalités prescrites par la 
loi sur les al iénés constitueraient une première garantie ccmtre les abus: 
nulle personne ne peut être séque>trée dans son domicile ou celui de ses 
parents, ou des personnes qui en tiennent lieu, énonce l'article 25, si 
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l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté par deux médec ins dés ignés , 
l'un par la famille ou les personnes in ièressées , l'autre par le juge de 
paix du canton, qui s'assurera par lu i -même de l'état du malade et renou
vellera ses visites au moins une fois par trimestie. 

Il est exact qu'avant qu'il eût été question de l'intervention du fonds 
commun au sujet d'un séquestré à domicile, ces formalités avaient suffi à 
empêcher les abus, et cela s'explique. La demande de séquestration ne 
pouvait alors avoir d'autre objet que celui d'obtenir le pouvoir de 
séquestrer effectivement une personne, de la priver effectivement de sa 
l iberté. 

Par cela m ê m e , les médecins el le juge de paix, conscients de leurs 
responsabi l i tés , se montraient très circonspects dans la délivrance de 
leurs atiestations. 

Les séquestrations n'étaient donc autorisées qu'à bon escient. Pouvant 
difficilement assurer au malade les soins de traitement et de surveillance 
dont il eût été l'objet dans un asile et l'intérêt de la participation au fonds 
commun n'existant pas, les indigents s'abstenaient. 

A partir du moment oû la loi vint dire que le séquestré à domicile 
aurait droit à l'intervention du fonds commun, la situation se modifia du 
tout au tout. 

Les demandes naturellement affluèrent : la séquestration n'est plus 
sol l ic i tée, nous l'avons dit, que pour faite accorder des secours à 
l'indigent ou à sa famille. C'est le seul objectif généralement poursuivi, 
et la poss ibi l i té de metire des entraves à la liberté de la personne, qui 
résulte de l'accomplissement des formalités , reste purement théorique. 

La liberté individuelle n'est plus en jeu, mais seulement l'octroi d'un 
secours. Les médec ins et le juge de paix n'ignorent point cela et croient 
pouvoir, dès lors, substituer à la rigueur une bienveillante tolérance. 

Au surplus, les administrations locales ne se préoccupent pas de' 
rélréner les abus, elles ne voient dans la mise à la charge du fonds 
commun que le bénéfice qui en résulte pour la bienfaisance communale. 

C'est de la sorte que la conception primitive s'est entièrement altérée. 

+ 

Une circonstance d'ailleurs facilite-certainement ce régime de tolérance; 
dans l'état actuel de la légis lat ion, la séquestration à domicile existe 
juridiquement par le seul fait que les deux médec ins , appelés à inter
venir, celui du bureau de bienfa sance (qui tient lieu du médecin de la 
famille) et le médecin dés igné par le juge de paix concluent à la nécess i té 
de la séquestration. 



•A7 septembre 1920. 497 

Le juge de paix visite le malade, mais sa mission n'est qu'une mission 
de surv. illance. Il n'a pas à prendre de décis ion sur la s é lûes t ia t ion . La 
commune, n'ayant pas non plus à intervenir, aucune autorité n'a, par 
conséquent , proprement a statuer et n'encourt de responsabi l i té . Un 
sys tème aussi rudimentaire ne pouvait être maintenu. Il y avait lieu 
d'attribuer au juge de paix le pouvoir de décis ion et de lui imposer 
l'obliga ion de statuer. C'est ce que fait l'article i de la nouvelle loi^aux 
termes duquel, par modification a l'article 25 de la loi sur le régime des 
a l i énés , il n'y aura plus de séquestrat ion a domicile que pour autant que 
le juge de paix aura autorisé la mesure par ordonnance motivée- Cette 
ordonnance devra être communiquée à la députation permanente. Le juge 
de paix fera également rapport à celle-ci, s'il le juge utile, sur les consta
tations qu'il aura faites lors de sa visite trimestrielle. 

La disposition nouvelle précise donc le caractère de l'intervention du 
juge de paix : alors que, dans le rég ime abrogé , il n'était pas fait 
suffisamment appel à la responsabi l i té du magistrat, celui-ci sera doré
navant obligé de prendre directement position. 

Avant de rendre son ordonnance, il examinera soigneusement le cas et 
pè era tous les é léments . 

Il est d'ailleurs loisible aux juges de paix, pour éclairer leur opinion, 
d'avoir recours à un spéc ia l i s te , à un médecin psychiatre. Une instruction 
administrative attirera l'attention de ces magistrats sur ce point et leur 
recommandera cette dés ignat ion . 

Le résultat à obtenir est que l'on en revienne à la notion légale de la 
séquestrat ion à domicile, qui n'est que l'internement de l'aliéné dans la 
famiUe, subst i tué à l'internement dans l'asile. 

Il n'est pas douteux que l'action du juge de paix, telle qu'elle est 
organisée dans l'article 4 de la loi, ne puisse être à ce point de vue des 
plus efficaces. Du reste, l'institution dè la commission de contrôle 
complète cette première mesure et supplée à la seconde insuffisance 
s igna lée , celle des dispositions actuelles de la loi sur l'assistance 
publique. • 

Par les explications d o n n é e s , on voit déjà en quoi consistera le rôle de 
la commission administrative par rapport aux séquestrés à domicile. 

La commission aura à examiner le cas au point de vue de l'intervention 
du fonds commun et son examen devra porter surtout sur l'observation 
des conditions e x i g é e s par l'article 16 de la loi. du 27 novembre 1891. 

La commission ne sera pas l iée par la décis ion du juge en ce sens 
qu'elle pourra, malgré l'autorisation donnée par le juge, transmettre à la 
députation permanente une proposition de refus de l'intervention du fonds 
commun. 

3 E S É R I E 32 
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Les conditions requises par la loi, sur l'assistance publique peuvent 
être groupées sous trois chefs, indépendamment de la condition 
d'indigence et de celle d'absence de démence sentie. 

1° La séquestration est-elle nécessa ire ou, d'après une formule équi
valente, l'éjat mental requiert-il les soins de traitement ou de surveil
lance du genre de ceux qui sont donnés dans les asiles ? 

2° La séquestration est-elle possible ? La famille est-elle à même de 
donner à l'aliéné les soins de traitement ou d'exercer la si rveillance? 

3° La séquestration est-elle effective? Les soins de traitement ou de 
surveillance sont-ils prêtés? 

Cette énu uération montre l'importance de la mission de l'organisme 
nouveau à l'égard de la catégorie des indigents dont il est pour le moment 
question. 

Pour vérifier l'existence de ces conditions, pour contrôler notamment 
les constations relaiives à l'etH mental de l'indigent séquestré .comme 
aliéné, la commission dispo^e, suivant ce qui a déjà été dit, du droit 
d'enquête et d'expertise. 

D'ailleurs, la députation permanente, saisie des propositions de la com
mission, peut, à son tour, procéder e l e - m ê m e ou taire procéder par !a 
commission a toutes les investigations supplémentaires qu'elle juge utile. 

La série des mesures inscri'es dans les articles 2 et 4 de la loi permet 
d'espérer la cessation dis abus considérables auxquels a donné lieu 
l'admission des al iénés séquestrés à la charge du fonds commun. 

* 

Telles sont, d'après l 'exposé des motifs, les trois réformes consacrées 
par la loi et telle est la mission co< fiée à la commission administrative 
provincial". Il est donc b'en établi qu« cette commission a à intervenir 
au sujet de toutes les catégories d'innigents admises au bénéfice, du londs 
commun par l'article 16 --e la loi du 27 novembre 1891. modiflé Des 
a r r ê é s royaux interviendront ultérieurement pour déterminer l'organisa
tion de la commission. 

Pour le moment, il importe de constater que le rôle attribué par la loi 
à cet organisme -era particulièrement dél icat ,au s»jet des enfants anor
maux, des sourds-muets et aveugles, ainsi aue des al iènes séques irés à 
domicile. La commission devra donc comprendre des médecins psychia
tres et des pédagogues spécialiste» auxquels on adjoindra utilement un 
représentant du pouvoir administratif. 

Le mandat des membres de la commission sera de cinq ans : il sera 
renouvelable. La commission aura son s iège au .< hef-lieu de la province ; 
elle choisira dans son sein son président et son secrétaire ; elle se 
réunira, sur convocation de son président , suivant les nécess i té s . 
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Il sera alloué aux membres de la commission un jeton de présence de 
20 francs par s é a n c e ; les membres ne résidant pas dans l 'agglomération 
du chef-lieu de la province auront droit au paiement de la valeur en 
première classe du coupon aller et retour ; en outre, aux membres q u i 
auront à se déplacer au delà de 5 ki lomètres , il sera accordé une indem
nité de 12 francs pour frais de sé jour . 

Aux membres de la commission chargés d'une inspection i l sera al loué 
une indemnité de 20 francs par journée d'inspection ; les membres ne 
résidant pas dans la localité où l'inspection a lieu auront droit au paie
ment de la valeur en première classe du coupon aller etreiour; en outre, 
aux membres qui auront à se déplacer au delà de 5 ki lomètres , il sera 
accordé une indemnité de 12 francs par jour pour frais de séjour. 

* 

Uniquement à titre d'indication, je vous communique certains noms 
de médecins psychiatres ou de pédagogues habitant votre province. 

1° Brabant : Docteurs Decr ly, Ley, Glorieux, Boulenger, llenrotin, 
Alexander, Crocq, Villers, à Bruxelles. 

Pédagogues : Jonckheere (Direct, éco le normale); Boon (instituteur 
à Anderlecht.); M l l e s Monchamp; Secelle (institutrice à Bruxelles); 
Decock (id.). 

2° Flandre occidentale : Docteurs Vandeweghe; Glorieux; De Haene . 
et Veys, à Bruges. 

Pédagogues : Lefebvre, Aug. (Helchin), qui est peut-être un médec in . 
3° Flandre orientale : Docteurs Demoor ^Gand); Van Biervliet, Maere, 

(Gand). 
Pédagogues : Frère Phi lémon (Strop); frères du Strop. 
4° Anvers : Docteurs Menu,; Possemiers; Borremans, les m é d e c i n s 

de Gheel et de IVi le de Duftel. 
Pédagogues : Rouvroy, Piérard, Van de Vliedt et Michel (Moll). 
5° Lie^e ; Docteurs Uieniait (Lierneuxj; Massaut (Lierneux); Hoven 

(id.); Guillaume (Spa); Max (Liège) ; L'Hoesl (L iège ) ; Bidlot ( L i è g e ) ; 
Francotte (Liège) . 

Pédagogues : Sœur Marie-Céleste (Cerexhe-Heuseux) ; Debras, direc
teur institut sourds-muets et aveugles (Liège); Henderickx, directeur 
école normale ( L i è g e ) . 

6° Limbourg : Docteurs Govaerts (Saint-Trond); Dejongh (Saint-Trond). 
Pédagogues : les directeurs de Saint-Ferdinand à uimtnen et de 

Tessenderloo. 
7° Luxembourg : Pédagogues : Legrain (Saint-Hubert) ; Servais (id.); 

Godfrin (id.); Wuillaime (Meix- levani-Vinon). 
8° Hainaut ; Docteurs Dd Roubaix (Froidmont); Cuylits (Tournai); 

Fransen (id.). 
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9° Namur : Docteurs Masoin (Namur); Van Hirtum (asile Saint-Semis-
Namur). 

Dès que la députation permanente aura fait son choix, vous voudrez 
bien inviter le col lège des bourgmestre et échevins du chef-lieu de la 
province à arrêter le sien. 

Je vous serai obligé de m'aviser auss i tôt que ces diverses dés ignat ions 
auront été faites. 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des sciences et des arls, 

J . DESTRÉE. 

A S I L E S D ' A L I É N É S . — M É D E C I N S . — T R A I T E M E N T S . 

F O N D S S P É C I A L (1). 

, Bruxelles, le 30 septembre 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Vu la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874, sur le rég ime des 
al iénés ; 

Vu l'arrêté royal du k juin 1920 portant création d'un fonds spécial 
dest iné à assurer le payement du traitement des médecins et les acces
soires du service médical ; 

Vu l'arrêté royal du 2 juillet 1920 fixant le prix de la journée 
d'entretien des al iénés indigents placés dans les établ issements d'al iénés 
et dans les asi les-dépôts et asiles provisoires du royaume, ainsi que le 
montant des retenues à opérer en faveur du fonds spécial , 

Arrête : , 

ARTICLE 1 e r . La part d'intervention dans le fonds spécial , dest iné à 
assurer le payement du traitement des médecins et les accessoires, du 
service médical est f ixée, pour les asiles, qui reçoivent à la fois des 
al iénés pensionnaires èt des al iénés indigents, à 20 centimes par journée 
d'entretien et par aliéné pensionnaire. 

ART. 2 La part annuelle d'intervention à verser par des payements 
trimestriels dans le fonds spécial pré indiqué pour les asiles qui ne-
reçoivent que des al iénés pensionnaires est fixée comme suit : 

Asile de Bouchoui, 5,000 francs. 
— d'Uccle (maison de santé D r Crocq), 8,000 francs. 
— d'Uccle (Fort-Jaco), 8,000 francs. 
— de Winxele lez-Louvain, 3,000 francs. 

(1) Moniteur, 1920, n" 295. 
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Asile de Diest (pour'hommes), 1,500 francs. 
— de Diest (pour femmes), 2,000 francs. 
— de Sehaerbeek, 5,000 francs. 
— de Gand (Saint-Jean de Dieu), 12,000 francs. 
— de Gand (Strop), 12,000 francs. 
— de Wez-Velvain, 3,000 francs. 
— de Leuze, 4,000 francs. 
— de Glain, 4,000 francs. 
— Henri-Chapellp, 3,000 francs. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉE. 

O R D R E J U D I C I A I R E . — M A G I S T R A T S E T F O N C T I O N N A I R E S . 
INDEMNITÉS D E R E S I D E N C E E T D E F A M I L L E ( 1 ) . 

Bruxelles, l e 4 octobre 1920. • 

ALBERT, ROI DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministie de la justice et de Notre Ministre 
des finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Les magistrats," fonctionnaires et employés de l'ordre 
judiciaire, rétribués par le Trésor public, jouissent, à partir du 1" octo
bre 1919, des indemnités de rés idence fixées au tableau ci-dissous. 

Toutefois, les indemnités fixées pour les localités de moins de 
10,001 habitants ne prennent cours qu'à partir du 1ER janvier 1920. 

T R A I T E M E N T 

A N N U E L 

L O C A L I T É S OU A G G L O M É R A T I O N S D E 
T R A I T E M E N T 

A N N U E L 5,000 
habitants 
et moins 

5,001 
à 10,000 
habitants 

10,001 
à 50,000 
habitants 

50,001 
habitants 

et plus 

Bruxelles 
et 

Anvers 

6,000 francs et moins. . . 

•6,001 francs et plus . . . 

C. M . 

60 120 

75 150 

C. M . 

80 240 

10) 300 

C. M . 

100 300 

140 420 

C. M . 

150 450 

190 570 

C. M. 

200 600 

210 720 

( i ) Moniteur, 1920, n 0 302. 
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A R T . 2. La rés idence est déterminée par le lieu de l'exercice des
fonctions. 

A R T . 3. Les veufs, les divorcés et ceux qui sont séparés judiciairement 
sont cons idérés comme célibataires pour l'octroi de l'indemnité ; ils sont 
ass imi lés aux mariés s'ils ont, dans les conditions prévues par l'article 5 
du présent- arrêté, des enfants à leur charge. 

A R T . i. Il est al loué, à partir du 1 e r janvier 1920, une indemnité 
annuelle de 100 francs par enfant à la charge des magistrats, fonction
naires'et employés . 

Cette indemnité est portée à 50 centimes par jour et par enfant à 
partir du 1 e r mai 1920. 

A R T . 5. Sont considérés comme enfants à charge, en y comprenant Us 
enfants issus d'un mariage précédent de la femme ei ceux adoptés légale
ment ou de fait : . 

1° Ceux n'ayant pas atteint l'âge de 21 ans, dont l'entretien incombe 
complètement au ménage du magistrat, fonctionnaire et employé de 
l'ordre judiciaire, qu'ils vivent ou non sous son toit et qui ne disposent 
ni de salaire, ni de traitement procurant au moins une partie de leur 
subsistance ; 

2° Sans limitation d'âge, ceux qui sont anormaux ou atteints d'une 
maladie ou infb mité permanente les mettant hors d'état de pourvoira 
leur subsistance, sauf le cas où ils jouiraient de ressources personnelles. 

Les petits-enfants vivant dans le ménage et aux frais exclusifs de celui-ci 
sont comptés comme les enfants. 

A R T . 6. Les indemnités de rés idence et de famille ne sont pas admises 
dans la liquidation des pensions de retra'te, ni soumises à des retenues 
au profit des caisses de pensions des veuves et orplH>ns. 

A R T . 7. Les indemnités de vje chère , l iquidées à titre d'avance à partir 
du 1" octobre 1919 au profit des membres "de l'ordre judiciabe, seront 
recouvrées sur le montant des augmentations de irai'ement accordées par 
la loi du 31 juillet 1920, avec effet rétroac-if au 1" octobre 1919. 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre des finances sont c h a r g é s 
de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : » 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

- Le Ministre des finances, 

L É O N D E L A C R O I X . 
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F O N D S C O M M U N . — E X T E N S I O N . — S E Q U E S T R A T I O N A D O M I C I L E . 

R É P R E S S I O N D E S A B U S . — L O I D U 1^ J U I N I92O. — E X É C U T I O N . 

4« Dir. g é n . , i™ Dir . , N» 27232/J. — Bruxelles, le 12 octob^ 1920. 

A MM. lei Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Le Moniteur du 14 octobre,1920 publie la loi du 14 juin 1920 qui, en 
m ê m e temps qu'elle consacre l'extension du fonds commun aux enfants 
anormaux et aux estropiés infirmes, tend à la répress ion des abus en 
matière de séquestration à domicile. 

Parmi les mesures des t inées à reméaier à ces abus, il convient de 
citer en premier lieu le changement qui est apporté par l'article 4 de la 
loi au mode d'intervention des juges de paix en matière de séquestration 
à domicile, tel qu'il était réglé par l'article 25 de la loi du 28 d é c e m 
bre 1875-25 janvier 1874 sur le régime des a l iénés . 

Aux termes du dit article 4, cette dernière disposition e;t modifiée 
comme suit : 

« Nulle personne ne peut ê:re séquestrée dans son domicile ou dans 
celui de ses parents ou des personnes qui en tiennent lieu, si l'état d'alié 
nation mentale n'est pas constaté par deux médec ins d é s i g n é s , l'un par la 
famille ou les personnes in téres sée s , l'autre par le juge de paix du canton. 
Ce magistrat, a p i è s s'être assuré par lu i -même de l'état du malade, 
autorisera s'il y a lieu, la séquestration par une ordonnance mot ivée , 
dont il devra donner communication à la députation permanente. Il 
visiter,! l'aliéné au m»ins u i e fois par trimestre et, s'il l'esiimeutile, 
fera rapport à la députation permanente sur le>xousiatations qu'il aura 
faites. » ' 

Les raisons qui ont amené l'adoption de la disposition qui vient d'être 
reproduite sont développées dms l 'exposé des motifs ; j'emprunte à ce 
document les considérati >ns formulées ci-dessous. 

Les abus en matière de séquestrat ions à domicile sont manifestes, le 
nombre des indigents séquestrés à domicile et les dépenses payées par 
les pouvoirs publics du chet de leur entretien et de leur traitement ont 
augmenté dans des proportion < consi l érables ; il suffira de citer deux 
chiffres ; le no nbre des al iénés indigents séquestrés à domicile qui était 
en 1892 pour l'ensemble du pays de 1,036 s'est élevé en 1911 à 4,895 ; i l 

a donc à peu près quintuplé et le montant des dépenses a passé de 
73,944 fr. 52 c. en 1892 à 1,279,075 fr. 78 c. en 1911. 
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Au surplus l'examen du tableau indiquant les séquestrat ions à domicile 
par cantons de justice de paix fait immédiatement ressortir des diffé
rences de canton à canton qui ne s'accordent pas avec une application 
quelque peu uniforme des dispositions léga les . 

Les rantons contigus ou appartenant à une même.rég ion industrielle 
ou agricole, et dont par conséquent les conditions démographiques sont 
sensiblement pareilles, devraient posséder une proportion à peu près 
égale de séques tré s . Ce n'est pas du tout le cas. Cette répartition inégale 
et cette progression anormale ne peuvpnt ê ire dues, ainsi que le signalent 
les députations permanentes, unanimes dans leurs' plaintes, qu'à une 
déformation complète de l'institution. 

D'après la loi sur le rég ime des a l i énés , il devrait s'agir d'aliénés véri
tables dont l'état eût ex igé la collocation, mais que leurs familles, pour 
éviter cette mesure, ont préféré séquestrer e l les-mêmes et soigner à 
domicile. 

Dans la réalité, les demandes de séquestration n'ont actuel'ement, dans 
la grande majori ié des cas, plus rien de commun avec cette conception 
originaire : il ne s'agit plus de°privation de l iberté , m ê m e à un degré 
réduit , mais uniquement de l'obtention dès secours du'fonds commun. 

Sans égard à la question de savoir si l'état mental requiert véritable
ment la séquestrat ion, la mesure est so l l ic i tée dès le moment où un 
indigent n'est pas capable d'un rendement normal de travail et où cette 
infériorité peut être imputée à l'état de ses facultés intellectuelles. 

Ces demandes aboutissent à cause d'une double insuffisance : insuffi
sance des formalités prévues par, l'article 25 de la loi des 28 décem
bre 1873-25 janvier 1874; insuffisance du contrôle établi par la loi sur 
l'assistance publique. 

En 1891, le législateur avait cru que les formalités prescrites par la loi 
sur les al iénés constitueraient une première garantie contre les abus : 
nulle personne ne peut être séquestrée dans son domicile ou celui de ses 
parents ou des personnes qui en tiennent lieu, énonce l'article 25, si 
l'état d'aliénation mentale n'est pas constaté par deux médf cins dés ignés , 
l'un par la famille ou les personnes in téressées , l'autre par le juge de paix 
du canton, qui s'assurera par lu i -même^de l'état du malade et renou
vellera ses visites au moins une fois par trimestre. 

Il est exact qu'avant qu'il eut été question de l'intervention du fonds 
commun au sujet d'un séquestré à domicile, ces formalités avaient suffi à 
empêcher les abus et cela s'explique. La demande^de séquestrai ion- ne 
pouvait alors avoir d'autre objet que. celui d'obtenir le pouvoir de 
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séques trer effectivement une personne, de la priver effectivement de sa 
l iberté . 

Par cela m ê m e , les médec ins et le juge de paix, conscients de leurs 
responsabi l i tés , se montraient 1res circonspects dans la délivrance de 
leurs attestations. 

Les séquestrat ions n'étaient donc autor isées qu'à bon escient. Pouvant 
difficilement assurer au malade les soins de traitement et de surveillance 
dont il eût été l'objet dans un asile et l'intérêt de la participation au fonds 
commun n'existant pas, les indigents s'abstenaient. 

A partir du moment où la loi vint dire que le séquestré à domicile 
aurait droit à l'intervention du fonds commun, la situation se modifia du 
tout au tout. 

Les demandes naturellement affluèrent : la séquestration n'est plus 
sol l ic i tée, nous l'avons dit, que pour faire accorder des secours à l'indi
gent ou à sa famille. C'est le seul objectif généralement poursuivi et la 
possibi l i té de mettre des entraves à la liberté de la personne, qui résulte 
de l'accomplissement des formalités , reste purement théor ique . 

L a l iberté individuelle n'est plus en jeu, mais seulement l'octroi d'un 
secours. Les médec ins et le juge de paix n'ignorent point cela et croient 
pouvoir, dès lors, substituer à la rigueur une bienvei'lante tolérance. 

Au surplus, les administrations locales' ne se préoccupent pas de 
réfréner les abus, elles ne voient dans la mise à la charge du fonds 
commun que le bénéfice qui en résulte pour la bienfaisance communale. 

C'est de la sorte que la conception primitive s'est ent ièrement a l térée . 

Une circonstance d'ailleurs facilitait certainement ce rég ime de to lé 
rance; dans la légis lat ion antérieure, la séquestration à domicile existait 
juridiquement par le seul fait que les deux médec ins , appelés à inter
venir,.celui du bureau de bienfaisance (qui tient lieu de médecin de la 
famille) et le médecin dés igné par le juge de paix concluaient à la n é c e s 
s i té de la séquestrat ion. 

Le juge de paix visitait, le malade, mais sa mission n'était qu'une 
mission de surveillance. 11 n'avait pas à prendre de décis ion sur la 
séquestrat ion. La commune, n'ayant pas non plus à intervenir, aucune 
autorité n'avait par conséquent , proprement à statuer et n'encourait pas 
de responsabil i té . Un sys tème aussi rudimentaire ne pouvait ê tre 
maintenu. Il y avait lieu d'attribuer au juge de paix, le pouvoir de déc i 
sion et de lui imposer l'obligation de statuer. C'est ce que fait l'article i 
de la nouvelle loi aux termes duquel, par modification à l'article 25 de la 
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loi sur le régime des a l iénés , il n'y aura plus de séquestration à domicile-
que pour autant que le juge de paix aura autorisé la mesure [ ar ordon
nance moi ivée . Celte oidonnance devra être coirmiiniquée à la députation 
permanente. Le juge de paix fera également rapport à celle-ci, s'il le juge 
utile, sur les constatations qu'il aura fai e lors de sa visite trimestrielle-

La disposition nouvelle précise donc le caractère de l'intervention du 
juge de paix : alors que, dans le régime abrogé, il n'était pas fait 
suffisamment appel à la responsabilité du magistrat, celui-ci sera doré
navant obligé de prendre directement position. 

Avant de rendre son ordonnance, il examinera soigneusement le cas èt 
pèsera tous les é léments . 

Ainsi que le fait observer l 'exposé des motifs, il est d'ailleurs loisible 
aux juges de paix, pour éclairer leur opinion, d'avoir recours à un 
spécia l i s te , à un médecin psychiatre. Il y aura'lieu d'attirer tout spéciale
ment l'attention de ces magistrats sur ce point et ils pourront notamment 
dés igner des médecins d'asiles. 

Le résultat à obtfnir, est que l'on erf revienne à la notion légale de la 
séquestration à domicile qui n'est que l'internement de l'aliéné dans la 
famille du subst i tué à l'internement dans l'asile ou la colonie pour 
al iénés . . - ' 

Il n'est pas douteux que l'action du juge de paix, telle qu'elle est orga
nisée dans l'article 4 de la loi .ne puisse être à ce point de vue des plus-
efficaces. 

11 importe d'ailleurs de remarquer, pour éviter toute confusion, que la 
modification consacrée par l'article 4 de la loi du 14 juin 1920 s'applique-

_aux non indigents comme aux indigents; c'est du reste dans la loi sur le 
régime des al iénés que la disp> sition est insérée . 

Cette première mesure est complétée par l'institution de la commission 
administrative provinciale de contrôle , réal isée dans l'article 2 de la loi 
du 14 juin 1920. 

Cette dernière modification concerne exclusivement la question de 
'intervention du fonds commun dans les frais a'entretien et de traite
ment de l'indigent séquestré à domicile; elle n'est cependant pas sans 
intérêt pour les juges de paix, étant donné la mission qui est confiée à 
ces magistrats au sujet des séquestrés à domicile. 

Je crois utile d'attirer aussi votre attention sur le caractère de la 
commission administrative de contrôle . 

En instituant cette commission dans chaque province, le légis lateur a 
eu en vue d'empêcher les anus auxquels pouvait donner lieu l'exension 
du bénéfice du fonds commun à deux catégories nouvelles d'indigents, 



1 * octobre 1020. 307 

les enfants anormaux et les estropiés infirmes, et de suppléer en ce qui 
concerne les indigents séquestrés à domicile, à la seconde insuffisance 
s ignalée plus haut, celle des dispositions de la loi sur l'assistance 
publique. 

Le nouvel organisme est adjoint à la députation permanente à laquelle 
appartient la décis ion de l'acceptation ou du refus de l'intervention du 
fonds commun; il procède à l'instruction des demandes et formule 
ensuite un avis qu'il transmet à la députation permanente, laquelle 
statue, sauf recours au Roi. 

La commission administrative dispose des pouvoirs d'instruction que 
l'article 19 de la loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance punlique 
attribue à la députation permanente et, notamment, du droit d'ordonner 
une enquête ou une expertise. -

D'aHmrs, la députation peimanente possède encore, dans la légis la
tion nouvelle, les mêmes pouvoirs qu'auparavant, mais elle ne pourra les 
exercer qu^après avoir reçu l'avis de la commission. 

Ayant à connaître de toute demande d'intervention du fonds commun, 
la commission a donc à procéder à l'instruction des demandes introduites 
en faveur des indigents séquestrés à domicile. 

Conformément à l'article 1 e r de l'arrêté royal du 19 août 1920 elle 
aura rrçu, à cet' effet, par l ' intermédiaire du gouverneur de ia province, 
les p ièces relatives à la séquestrat ion à domicile. 

Suivant ce qui vient d'être dit, l'examen de la commission devra porter 
princi: a'ement sur l'observation des conditions ex igées par l'article 16 
de la loi du 27 novembre 1891. 

Il est à remarquer que la commission ne sen pas li 'e par la décis ion du 
juge en ce sens qu'elle pourra, le cas échéant, malgré l'autorisation 
donnée par le juge, transmettre à la députation permanente, une propo
sition de refus de l'intervention du fonds commun. 

L ' e x p o s é des motifs groupe sous trois chefs in lépendamment de la 
condit'on d'indigence et de celle d'absence de démence sén i le les condi
tions requises par la loi sur l'assistance publique pour qu'il y ait lieu à 
l'intervention du fonds commun en faveur d'un séquestré à domicile : 

1° La séquestration est-elle nécessaire ou, d'après une formule équiva
lente, l'état mental requiert il les soins de traitement et de surveillance 
du genre de ceux qui sont donnés dans 1rs asiles ou les colonies pour 
al iénés? 

2" La séquestration est elle, possible, la famille est-elle à même de 
donner à l'aliéné les soins de traitement et d'exercer la surveillance? 
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3° L a séquestrat ion est-elle effective, les soins de traitement et -de 
surveillance sont-ils prê té s? 

Pour vérifier l'existence de ces conditions, pour contrôler notamment 
les consiata'ions relatives à l'état mental de l'indigent séquestré comme 
al iéné, la commission dispose, suivant ce qui a déjà été dit, du droit 
d'enquête et d'expertise. D'ailleurs, ainsi qu'il a été s ignalé aussi, la 
députation permanente, saisie des propositions de la commission, peut 
à son tour, procéder e l le -même ou faire procéder par la commission 
à toutes les investigations supplémentaires qu'elle juge utile. 

Il ne suffit pas que les conditions légales aient é té réal isées au moment 
de l'introduction de la demande : elles doivent continuer à exister. Aussi la 
commission a-t-elle, en exécut ion de l'article 2, § 4, de la loi, à organiser 
un contrôle permanent sur les conditions du maintien de l'intervention du 
fonds commun. Elle pourra même charger éventuel lement un de ses 
membres d'inspecter les indigents séquestrés à domicile et de lui signaler 
les abus et les fraudes : ce sont les termes. mêm>-s de l'article 2. 

L'article 2, § 2, de l'arrêté royal du 19 août 1920 préc i t é que pour 
permettre à la commission d'exercer son contrô le , la députat ion 
permanente lui transmet tous documents utiles et no'ammeut au sujet de 
l'indigent séquestré à domicile le rapport envoyé par le juge de paix 
conformément à l'article 4 de la loi du 14 juin 1920. 

La commission à laquelle ses propres investigations ou son membre 
inspecteur ont révélé un abus, une fraude, a le moyen de les faire cesser : 
c'est de proposer à la députation permanente le retrait du bénéfice du 
fonds'commun. 

Ces e>plications sur les diverses dispositions légales nouvelles 
déterminent la nature de la mission confiée aux juges de paix en matière 
de séquestration à domicile : elles font en même temps ressortir avec 
quelle efficacité leur intervention peut se produire pour obtenir la 

'cessation des abus cons idérables auxquels a donné lieu l'admission des 
a l iénés séqustrés à domicile. 

Je vous prie de vouloir bien adirer l'attention de MM. les juges de paix 
de votre ressort sur ce point en leur communiquant les instructions 
déve loppées ci-dessus. 

Il conviendrait de signaler également à Messieurs les procureurs du 
Roi, que dorénavant la légalité d'une séquestration à domicile est en 
vertu de l'article 4 de la loi du 14 juin 1920, formellement subor
donnée à l'autorisation motivée du juge de paix. 

Le Ministre de la justice. 

E . V A N D E R V E L D E . 
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É C O L E DE C R I M I N O L O G I E E T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . 
I N S T I T U T I O N ( I ) . 

Bruxelles, le 15 octobre 1920. 

A L B E K T , Roi DES'BELGES, 

A TOUS, PBÉSENTS ET A VE.NIR, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : " 
ARTICLH 1 e r. Une école de criminologie et de police scientifique est 

créée au Ministère de la justice. 
ART. 2. L'école a pour but le développement des connaissances criini-

nologiques en Belgique et leur enseignement. 
ART. 3. L'école est administrée par un conseil c o m p o s é de douze 

membres au moins. Le Ministre de la justice est de droit président du 
conseil. 

Le Rui choisit, parmi les membres du conseil, un v ice-pré s ident . 
Font partie du conseil : 

1° L'administrateur-directeur général de la Sûreté publique; 
2° Les procureurs généraux près les Cours d'appel; 
5° Le procureur du Roi de Bruxelles; 
4° Un juge d'instruction de Bruxelles dés igné par le Ministre de la 

justice; 
5° Le bourgmestre de la ville de Bruxelles ; 
6° Le bâtonnier de l'ordre des avocats de Bruxe'les; 
7° Le chef du service d'identification judiciaire; 
8° Le directeur de l'école ; 
9° Un membre du corps professoral dés igné par le Ministre de la 

justice; 
10° Un officier ou un agent de la police judiciaire dés igné par le 

Ministre de la justice ; 
11° Toutes autres personnes d é s i g n é e s par le Ministre de la justice 

à raison de leur compétence . 
ART. I. Le conseil choisit un secrétaire parmi les membres. 
ART. 5. Les séances du conseil, en cas d 'empê:hement du prés ident et 

du vice-président , sont prés idées par le membre le plus âgé . 
ART. 6. Les déc i s ions sont prises à la majorité des voix. En cas de 

parité , la voix du président est prépondérante . 
ART. 7. Le Ministre de la justice, après avoir pris l'avis du conseil 

d'administration, dés igne le directeur et les professeurs. 
Le personnel subalterne est n o m m é par le conseil d'administration. 

(i) Moniteur, 1920, n*s 299-300. 
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A R T . 8. Le Ministre dés igne les matières à enseigner, Aie les traite
ments et indemnités des membres du conseil, des membres du personnel, 
ainsi que les conditions d'admisson à l 'école. 

ART. 9. Les frais généraux d'administration sont couverts : 
1. Par les crédits portés au budget du Ministère de la justice. 
2. Eventuellement, par les droits d'inscription des é l èves . 
Ces frais comprennent notamment : 
1* Les traitements et indemnités des membres du conseil et des 

membres du personnel ; ' , 
2° L'achat et l'entretien de l'outillage, des collections de-bibl iothèque, 

des objets de laboratoire, les frais de publication d'un bulletin; 
3" Eventuellement, les frais de route et de séjour des é lèves appelés 

à suivre les cours et les dépenses imprévues . 
Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . ' 

P R I S O N S . — S E R V I C E D ' A N T H R O P O L O G I E P E N I T E N T I A I R E . 
I N S T I T U T I O N (1). 

Bruxelles, le 15 octobre 1920. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A D V E N I R , S A L U T . 

Vu le règlement général des prisons en date du 30 septembre 1905 ; 

Vu 1 arrêté royal du 30 mai 192) instituant un service d'anthropologie 

dans les prisons; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Jusiice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . La direction et le contrôle scientifique du service d'anthro
pologie dam les prisons sont confiés à un médecin spécial i s te , ass i s té 
d'un comité directeur. 

A R T . 2. Ce médecin spécial iste porte le titre de directeur du service 
d'anthropologie pénitentiaire. Il est ass imi lé , quant au traitement, aux 
directeurs de l'administration centrale du Ministère de la Justice. Il peut 
obtenir, dans les conditions à déterminer par Notre Ministre de la 
Jusiice, le titre de directeur général et le traitement atiribué aux fonc
tionnaires de ce-grade dans la susdite administration. Les dispositions 
du règlement organique de cette administration lui sont applicables à 

(I) Moniteur, 1920, n c s 299-300. 
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l'except'on de celles qui interdisent d'exercer aucune profession et 
d'occuper simultanément un autre emploi rétribué par l'Etat, par les 
communes ou par les administrations'punliques. 

A R T . 5 Le comité directeur se compose de quatre membres au plus 
qui sont nommés par Notre Ministre de la Justice. 

ART. 4. L« direction du set vice d'anthropologie pénitentiaire comporte 
le contrôle scientifique dans toutes les prisons du royaume, de tous les 
services d'ordre médical , ainsi que de la formation professionnelle du 
personnel et de l'organisation du travail des dé tenus . 

A l'effet n'exercer ce contrôle , le directeur et les membres du comité 
directeur sont investis sur ces différents services d'un droit d'inspection 
dont ils règlent le fonctionnement sous l'approbation de Notre Ministre 
•de la Justice. 

ART. 5. Le directeur du service d'anthropologie pénitentiaire est placé 
sous l'autorité de Notre Ministre de la Justice et correspond a^ec lui. 

L e comité directeur tient régul ièrement séance deux fois par mois. 
L e directeur peut aussi le réunir en cas de nécess i té ou à la demande 
d'un de ses membres. 

A chaque séance , il lui fait rapport sur l'activité des différents services 
ment ionnés à l'article 4, § 2; il soumet a sa ratification ou à son appro
bation les mesures qu'il a prises d'urgence ou celles qu'il propose afin 
d'assurer la marche régul ière de ces servies. 

v Après cluque séance , i l transmet à Notre Ministre de la Justice les 
résolut ions adop ée s parle comité . 

ART. 6. Il est alloue au directeur du service d'anthropologie péni ten
tiaire et aux membres du comité directeur un jeton de présence par 
séance de ce c o m i t é ; le taux en est déterminé par Notre Ministie de la 
justice. 

Le directeur du service d'anthropologie pénitentiaire et les membres 
du comité direc eur reçoivent, en cas de dé «lacement,pour raison de ser-
vice, des frais de route et de séjour ; ils sont rangés à cet é g i r d dans la 
tro i s i ème des classes prévues à l'arrêté royal du 13 juin 1920. 

Une rémunération annuelle égale .u traitement al loué aux inspecteurs 
de l'administration centrale du Ministère de ta Justice peut être a t tr ibuée , 
dans les conditions à déterminer par Noue Ministre de la Justice, aux 
membres du comité directeur qui procèdent régul ièrement à des inspec
tions. 

ART. 7 Notre Ministre de la jus'ice est chargé de l 'exécut ion du p r é 
sent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

L e Minisire de la justice, 
E . VANDKRVEI.DE. 

http://Vandkrvei.de
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ÉCOLES D E S E R V I C E S O C I A L . — I N S T I T U T I O N (t ). 

Bruxelles, le lo octobre 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A I U T . 

Sur la proposition de Nos Ministres des finances, de la justice, de 
l' intérieur, des sciences et des ans, de l'industrie, du travail et du 
ravitaillement et des colonies, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. Il est inst i tué auprès du Ministère de la justice un conseil 
des écoles de service social. 

A R T . 2. Le conseil se compose de onze membres, n o m m é s par arrêté-

royal pour un terme de quatre ans, savoir : 

• Deux délégués du Ministre de la jusiice. 

Un dé légué du Ministre de l'industrie, du travail et du ravitaillement.. 

Un d é l é g u é du Ministre des sciences et des arts. 

Un dé légué du Ministre de l'intérieur. 

Un dé légué du Ministre des colonies. 

Cinq représentants des éco les de service social. 

Tout membre n o m m é en remplacement d'un autre par suite de d é c è s 
ou de 'démiss ion , achèvera le mandat de son prédécesseur . 

Les mandats des membres sortants peuvent être renouve lés . 

A R T . 3. Le président , le vice-président et le secrétaire sont n o m m é s 
par arrêté royal parmi les membres du conseil. 

A R T . 4. Le conseil se réunit sur convocation du prés ident . 

A R T . 5. Le Ministre de la justice assiste, lorsqu'il le juge convenable, 
aux réunions du conseil. 

Dans ce cas, il prés ide l 'assemblée et a voix délibérative. 

A R T . 6. Le conseil donne son avis : 

a) Sur les conditions d'obtention du diplôme de service social qui sera 
inst i tué ; 

b) Sur la composition du jury central chargé de délivrer les d ip lômes 

c) Sur l'inspection des éco le s de service social ; 

(1) Moniteur, 1920, n" 505. 



15 octobre l O i î © . 513 

d) Sur toutes autres questions dont l'ex.mcn lui sera confié parle 
Ministre de la jusiice. 

A R T . 7. Les connitions requises pour l'obtention des d ip lômes sont 
déterminées par arrêté royal. 

Les diplômes sont dél ivrés à la suiie d'un examen subi devant un jury 
central, nommé par arrêté royal pour chaque session. 

Ce jury comprend des représentants des départements intéressés et des 
représentants des écoles de service social. 

A R T . 8. Le ministre, d e l à jusiice détermine les indemni tés et les frais 
de route et de séjour al loués aux "membres du conseil. 

A R T . 9. Il est inst tué à Bruxelles une école de service social administré 
pur un comité dont les membres sont nommés par le Ministre de la justice. 

Le règlement d'ordre intérieur est soumis à l'approbation de celui-ci. 

Les professeurs et conférenciers seront dés ignés , et leur rétribution 
sera déterminée par le comité , sous l'approbation du Ministre de la 
jusiice. 

L'école peut organiser o'autres cours et conférences que ceux e x i g é s 
par arrêté royal pour l'obtention des d ip lômes . 

Elle est soumise à 1 inspection du ministre de la jusiice. Les membres 
du conseil peuvent être chargés de cette inspection. . 

Le cornue peut, sous l'approbation du Ministre de la justice, accorder 
chaque année, à des é èves nécess i teux , cinq bourses d'une valeur de 
500 francs ou dix demi-bourses d'un valeur de 250 Irancs. 

Les dépenses sont couvertes par une allocation inscrite au budget du 
département de la justice et par les ressources propres de l 'école . 

ART. 10. Les éco les de service social, établies par des provinces, des 
communes ou des particuliers, qui remplissent les conditions de pro
gramme fixées par arrêté royal pour l'obtention des d ip lômes et qui 
acceptent l'inspection du Ministre de la justice, peuvent, sur l'avis du 
conseil des éco'es de service social, recevoir des subsides sur le Trésor 
public. 

Elles peuvent organiser d'autres cours et conférences que ceux ex igés 
par a irê lé royal pour l'obtention des d ip lômes . 

Des bourses annuelles d'une valeur de 500 francs et des demi-bourses 
d'une valeur de 250 Irancs peuvent être'ac ordres aux é lèves nécess i teux 
par le Ministre de la justice, sur la proposition du comité ou de la direc
tion de l'école à laquelle l'élève appartient et sur avis du conseil, à 
concurrence de cinq bourses ou dix demi-bourses par école . 

3 e SÉRIE . 33 
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Les crédits nécessaires seront rattachés au budget du Département de 
la justice. 

ART. 11. Notre Ministre de la justice ê t chargé de l 'exécution du 
présent an été . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre des finances, 

L̂ÉON DELACROIX. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre de l' intérieur, 
H E N R I J A S P A R . 

Le Ministre des sciences et des arts, 
• J . D E S T R É E . 

Le Ministre de l'industrie, du travail 
et du ravitaillement, 

J . W A U T E R S . 

Le Ministre des colonies, 
1 Louis F R A N C K . 

T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E B R U X E L L E S , D ' A N -
V E R S , C H A R L E R O I E T M O N S . — P R E M I E R S U B S T I T U T . 
— N O M B R E (I) . 

Secret, gén., 2 e Sect., N° 30660. 

15 octobre 1920. — Arrêté royal créant : 
1° Trois places de premier substitut du procureur du Roi près le 

tribunal de première instance de Bruxe les; 
2° Deux places de premier^ substitut du procureur du Roi près de 

chacun des tribunaux de première instance d'Anvers et d- Charleroi. 
5° Une place de premier substitut du procureur du Roi près le tribu

nal de première instance de Mons. 

SOCIÉTÉS C O M M E R C I A L E S . — P U B L I C A T I O N D E S A C T E S . 
T A R I F (2). 

5 e Dir. gén., l r e Sect., l r « Bur., N« 17129. — Bruxelles, le 16 octobre 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 10 de la lot du 18 mai 1873 et l'article 8 de l'arrête royal 
du 21 mai 1873. 

(i) Moniteur, 1920. n°s 299-300. 
<%) Moniteur, 1920, n» 291. 
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Arrête : 

ARTICLE 1ER. L'arrêté ministériel du 28 juin 1919 est abrogé . 

A R T . . 2. (.es frais de la publication, par la voie du Moniteur, les actes, 
•extraits d'actes etdocuments publiés en exécution de la loi du 18 mai 1873, 
sont fixés à un franc par ligne d'impression. Toutefois, le prix des inser
tions ne sera pas inférieur à 25 francs, même dans le cas où le nombre 
de lignes ne serait pas de vingt-cinq. Les blancs de titres seront comptés 
comme lignes pleines, en proportion de la place qu'ils occuperont. 

Le présent tarif ne s'applique pas aux avis de convocation et autres. 
Ceux-ci continueront à figurer sous la rubrique « Annonces » à la fin du 
journal officiel et seront soumis au tarif spécial des annonces. 

E . V A N D E R V E L D E . 

T A HIF C R I M I N E L . — M E M O I R E S . — E N V O I . 

5 e Dir. g é n . , i™ Sect., 3« Bur. , Litt. I), N ° 5 7 1 . — Bruxelles, le 18octobre 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Depuis la publication du tarif criminel du 1ER septembre 1920, les 
magistrats instructeurs, juges de paix, juges des enlants, officiers du 
ministère public, au fur et à mesure qu'ils arrêtent un mémoire de frais 
de justice répressive soumis au visa préalable de mon département , me 
le transmettent par pli spécial . Ce mode de procéder a pour c o n s é q u e n c e 
de multiplier les envois postaux, tant à l'aller qu'au retour, et d'aug
menter cons idérablement les écr i tures administratives, les correspon
dances et les frais d' imprimés. 

Pour remédier à ces inconvénients , i l conviendrait que tous les 
mémoires arrêtés pendant le mois me soient transmis, accompagnés d'un 
bordereau récapitulatif, dans la première huitaine du mois suivant, par 
l ' intermédiaire de M. le procureur du roi de chaque arrondissement. 

Pour ce qui concerne les m é m o i r e s arrêtés dans l'arrondissement de 
Bruxelles, de Gand et de Liège , votre office se chargerait de cet envoi. 

J'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le Procureur généra l , de 
vouloir bien donner à MM. les magistrats de votre ressort, les instructions 
nécessa ires à cet effet. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D B . 
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P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — M U T A T I O N S . 

F R A I S D E D É P L A C E M E N T . 

2 e Dir. g é n . , l r e D i r . , 2 L 'Bui\, N ° 5 0 2 . Litt. D. — Bruxelles, le 21 octobre 1920. 
o 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Lors des mutations qui ont eu heu dans le personnel péni ien l ia i te , au-, 
cours d « T a n n é e 1919,^l'administration a accordé certaints i n d e m n i t é s 
pour frais de déplacement. 

Dans de nombreux cas, celles-ci se sont trouvées insuffisantes pour 
couvrir les dépenses réel lement faites. 

De là, des demandes de supplément que le manque de crédits n'a pas 
permis de liquider imn édiatement et dont l'examen utile vient d'être 
terminé . 

L'administration a du rejeter certaines requêtes et n'a pu accueillir les 
, autres ,que partiellement; elle ne oisposait, en effet, pour y satisfaire, 

que d'un» allocation de 6,400 francs, notablement inférieure à l'ensemble 
des sommes demandées . 

D'autre part, nombreux sont, parmi les in téressés , des fonctionnaires 
qui ont reçu, lors rie leur déplacement , une augmentation de traitement, 
parfois .considérable . 

Au surplus, il n'est pas inutile de faire remarquer que l'octroi d'une 
indemnité de déplacement à tout agent qui change de résidence est une 
pratique qui n'est point suivie dans certains départements . 

C'est ainsi que M. le Piemier Ministre, dans une lettre qu'il adressait 
à tous ses co l l ègues , à la dite du 51 décembre 1919, leur fait connaître; 
en ces termes, la juri:-prudence admise, dans cette matière , au Ministère 
des finances : 

« D'après une règle suivie de tout temps dans mon département, les 
fonctionnaires et employés qui changent de rés idence à leur avantage, 
que l'avantage soit un avancement hiérarchique ou simplement pécuniaire 
ou bien la satisfaction d'intérêts de famille ou de convenances person
nelles, nê reçoivent point d'indemnité de déplacement. Il en est de même-, 
à plus forte raison, de ceux qui sont déplacés par mesure disciplinaire. 

» Pareille indemnité ne se justifie qu'en cas de déplacement d'office, 
dans l'intérêt du service et sans avantage pécuniaire. 

» Il n'y a pas lieu, à mon avis, de déroger actuellement à cette règ le . 
Les frais de déménagement , à la véri .é , sont notablement plus é levés 
qu'autrefois; mais le relèvement général des traitements te.nd à rétablir 
la pioportion, et ces frais doivent rester, comme dans le passé , une 
charge momentanée de l'avantage obtenu. » . 



2 1 - 2 » octobre 1 0 2 0 . 3 1 7 

En allouant à certains agents un supplément d' indemnité , l'adminis
tration pénit -nt ia ire leur a donc accordé une réel le faveur, forcément 
restreinte, à cause de la situation actuelle du Trésor. 

Le Minisire de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

A C T E S J U D I C I A I R E S . — A A ' A N C E S E N T I M B R E S . 

5« Dir. gén., l r ° Sect., 1" Bur., N° 109(55. — Bruxelles, le 23 octobre 1920. 

A MM. les Procureurs généraux du royaume. 

En présence de l'augmentation du droit de timbre de dimension établi 
par l'article 12 de la loi du 24 octobre 1919, M. le ministre des finances 
consent à majorer de moit ié J'avance en timbres queles receveurs des 
actes judiciaires sont autor isés à faire à M . le greffier en chef d e l à cour 
et à MM. les greniers des tribunaux de première instance et de commerce 
de l r e classe et de 2° classe, en vertu d'une circulaire du 21 octobre 1892. 

Le montant maximum de la somme à laquelle les avances pourront 
s'élever, est fixé, pour chacun d'eux dans le tableau ci-joint. 

Je vous prie. Monsieur le procureur général , de bien vouloir faire 
parvenir un extrait de ce tableau à chaque in téressé , en lui rappelant les 
instructions de la circulaire précitée . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

Sommes auxquelles peuvent s'élever les avances en timbres. 

Cour d'appel de Bruxelles : 

A u greffier en chef de la Cour d'appel de Bruxelles. . . . fr . 1,500 
— du Jribunal de première instance de Bruxelles . . 6,000 
— — de Louvain . . . . 1,500 
— — de Nivelles . . . . 1,500 

. — — d'Anvers 3,000 
• — — de Malines . . . . 1,500 

— — de Mons 3,000 
— — de Charleroi . . . 3,000 
— — de Tournai . . . . 1,500 

Au référendaire du tribunal de commerce de Bruxelles . . . . 6,000 
— — d'Anvers . . . . . 6,000 
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Cour d'appel de Gand : 

Au greffier en chef de la Cour d'appel de Gand 1,500 

— du tribunal de première instance de Gand 3,000 

— — d'Audenarde . . . 1,500 

— — de Termonde . . '. 1,500 

— . — de Bruges . . . . 1,500 

— — de C o u r t r a i . . . . 1,500 

Au référendaire du tribunal de commerce de Gand 3,000 

Cour d'appel de Liège : 

Au greffier en chef de la Cour d'appel de L i è g e : 1,500 

— du tribunal de première instance de Liège 3,000 

— — deVervifrs . . . . 1,500 

— — de Ha'sselt . . . . 1,500 -

— — de Tongres . . . : 1,500 

— — d'Arlon 1,500 

— — de Namur 1,500 

— — de Dinant . . . . 1,500 

Au référendaire du tribunal de commerce de L i è g e 3,000 

C R I M E S E T D É L I T S C O N T R E L A S U R E T E D E L ' É T A T . 

C O N D A M N A T I O N S . — C O M M U N I C A T I O N A U X N O T A I R E S . 

7° Dir. g é n . , Litt. L, N° 1623. — Bruxelles, l e ^ o c t o b r e 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Je vous prie de vouloir bien inviter MM. les Procureurs du Itoi de 
votre ressort de faire parvenir aux chambres des notaires la liste des 
individus définitivement condamnés du chef d'infractions aux dispositions 
du titre I, livre II, du Code pénal , ainsi qu'aux lois modificatives et 
complémentaires (loi du 4 août 1914, arrêtés- lois du 11 octobre 1916 'et 
du 8 avril 1917) sur les crimes et dél i ts contre la sûreté de l'Etat. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E V E R V I E R S . 

C O M M I S . — N O M B R E . 

Secr. g é n . , 2° Sect., N° 14808. 

27 octobre 1920. — Arrêté ministériel créant une trois ième place de 
commis au parquet du tribunal de première instance.de Verviers. 

P U I S O N S . — S E R V I C E D ' A N T H R O P O L O G I E P E N I T E N T I A I R E . 

C O M I T É D I R E C T E U R . — N O M I N A T I O N D E S M E M B R E S . 

2« Dir. g é n . , t " Dir . , 1" Bar. , Litt. B, N» 381. 

30octobre 1 9 2 0 . — A r r ê t é ministériel confirmant l'arrêté du,28 juin 1920 
nommant comme membres du comi té directeur du service d'anthropologie 
pénitentiaire : 

M . Buyse, directeur de l'enseignement technique et des beaux-arts de 
la ville de Bruxelles; 

M. Dïdlc ii. directeur général au minis tère de la justice ; 
M. le docteur Heger Gilbert, professeur à l'université de Bruxelles; 
H . le docteur Ley, professeur à l'université de Bruxelles. 

P U I S O N S . — S E R V I C E D ' A N T H R O P O L O G I E P E N I T E N T I A I R E . 

C O M I T É D I R E C T E U R . — N O M I N A T I O N D E S M E M B R E S . 

2* Dir. g é n . , 1" Dir . , 1" Bur. , Litt. B, N» 381. — Bruxelles, le 30 octobre 1920. 

Aux Commissions administratives despiisons. 

Le Moniteur belge du 25/26 de ce mois contient un arrêté royal du 
15 dito relatif à la direction et au contrôle scientifique du service 
d'anthropologie dans les prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien attirer sur ces dispositions 
l'attention des directeurs des établ i ssements confiés à vos soins et leur 
faire connaître que, conformément à l'article 3 du dit arrêté, j'ai dés igné 
pour faire partie du comité-directeur : 

M. Buyse, directeur de l'enseignement technique et professionnel de la 
ville de Bruxelles ; 

M. Didion, directeur général à l'administration centrale de mon dépar
tement ; 

MM. les docieurs Héger-Gilbert et Ley, professeurs à l'université de 
Bruxelles. 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 

http://instance.de
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P R I S O N S , — ' S E R V I C E D ' A N T H R O P O L O G I E P É N I T E N T I A I R E , 

D I R E C T E U R D U S E R V I C E E T M E M B R E S , 

C O M I T É D I R E C T E U R . — J E T O N S D E P R É S E N C E . 

2« Dir. gén., 1 « Dir . , 1« Bur. , Litt. B, N» 581. 

30 octobre 1920. — Arrêté ministériel allouant au directeur du service 
d'anthropologie pénitentiaire et aux membres du comité-directeur un 
jeton de présence de 20 francs par séance de ce comité . 

S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . — A F F A I R E S C I V I L E S 

E T . C O M M E R C I A L E S . — D I S T R I B U T I O N D E S A F F A I R E S . 

5 e Dir. g é n . , 2 ° Sect. (Statistique), N° 722/27. — Bruxelles, le 5 novembre 1920. 

A MU. les Procureurs généraux du royaume. 

Des explications m'ont été demandées relativement à la façon de 
compter dans la statistique de 1919-1920 les affaires civiles ou commer
ciales qui, à la date du 1 e r décembre 1919, ont ét-i d l t r i b u é e s aux 
chambres re comprenant qu'un seul juge. 

La solution de la difficulté est dms l'application de la règle suivie pour 
les renvois d'affdires d'une chambre à une autre. 

Les affaires qu'une chambre transmet à une autre chambre ne doivent 
pas être comptées dans l'état de la chambre qui les transmet. Elles sont 
censées n'avoir jamais été inscrites au rôle de cette chambre qui n'est 
plus appelée à en connaître. Les affaires qu'une chambre reçoit d'une 
autre chambre seront inscrites parmi les causes à juger sur l'état de la 
chambre qui est finalement appelée à en connaître. Elles sont c e n s é e s 
avoir toujours été inscrites à son rôl-i. En conséquence on les repartira 
suivant qu'elles sont anciennes ou nouvelles entre les colonnes 1 à 5 du 
cadre I. 

En résumé, on anra égard pour la distinction entre affaires anciennes 
et nouvelles non à l'inscription au rôle particulier de .chaque chambre 
mais à l'inscription au rôle général. Les entêtes des colonnes ne peuvent 
aucunement être modifiées. 

Pratiquement il y auia donc lieu pour les chambres "constituées à la 
date du 1 e r décembre 1919 de dresser le compte-rendu comme si ces 
chambres avaient s iégé depuis le 1 e r août précédent et d'y inscrire 
comme affaires anciennes les affaires qui leur ont été distr ibuées et qui 
étaient déjà inscrites au rôle d'une autre chambre avant ce 1 e r août. Les 
affaires inscrites depuis cette date, m ê m e si elles ont é té transmises par 
une autre chambre, doivent être comptées comme affaires nouvelles. 
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Il y a lieu de dresser un compte rendu distinct pour chacune des 
chambres ne comprenant qu'un seul juge. 

Je vous prie, monsieur le Procureur général , de transmettre les p r é 
sentes instructions à MM. les référendaires des tribunaux de commerce 
€l à MM. les greffiers des tribunaux de première instance du ressort de la 
cour. 

Pour le Ministre : 

Le Secrétaire général , 

Chevr
 E R N S T D E B U N S W V C K . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E H U Y . — G R E F F I E R . 

N O M B R E (1). 

Secr. gén., 2e Sect., N» 19021. 

3 novembre 1920. — Arrêté royal créant une quatrième place de 
grenier au tribunal de première instance de Huy. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S . — G R E F F I E R A D J O I N T . 

N O M B R E (2). 

Secr. gén., 2« Sect., N» 30228. 

5 novembre 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint 
au tribunal de commerce d'Anvers. 

J U S T I C E S D E P A I X . — C L A S S I F I C A T I O N (3). 

Bruxelles, le 3 novembre 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L C E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

VD l'article 2 de la loi du 23 novembre 1889, modifiée par celle du 
3 mai 1912, réorganisant les traitements des juges de paix et des 
greffiers ; 

Attendu que, conformément à cette loi, il y a lieu de déterminer la 
population de chaque canton, en prenant pour base le nombre des habi
tants à la date du 31 décembre 1919 et de répartir les divers cantons en 
quatre classes, en rangeant : 

Dans la première classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 60,000 habitants; 

(1) Moniteur, 1920, n" 319. 
(2) Moniteur, 1920, n» 323. 
(3) Moniteur, 1920, n ° s 313-314. 
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Dans la deuxième classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 40,000 habitants; 

Dans la troisième classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 20,000 habitants ; 

Dans la quatrième classe, les justiees de paix dont les cantons ont 
moins de 20.000 habitants; 

Considérant que, lorsqu'une commune est le s i ège de deux ou trois 
justices de paix, chaque canton doit être présumé avoir la moitié ou le 
tiers de la population totale des deux ou trois cantons et que la répar
tition doit être la même si le nombre des cantons dépasse trois; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de Notre Ministre 
de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. La population de chaque canton de justice de paix et la 
répartition de ces cantons en quatre classes est dé 'erminée conformément 
au relevé c i -annexé , d'après la population au 31 décembre 1919. 

A R T . 2. Notre Ministre de l'intérieur et Notre Ministre de la justice 
sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l 'exécution du présent 
a r r ê t é . . 

Par le Roi : 
Le Ministre de l ' intérieur; 

HfcNBI J A S P A R . 

Le Ministre de la justice, 1 

E . V A N D E R V E L D E . 

Relevé des cantons de justice de paix. 

A L B E R T . 

i" classe. 

Alost . . . 
Anderlecht. 

84,936 
8(',985 
86,001 
86,001 
86,001 
86,001 
64,550 
88,016 
72,922 
69,651 
69,651 

Binche. . 
Rorgerhûut 
Boussu. . 

Charleroi. 
Sud. . 
Nord . 

159,305 \ . . 

2 | • • 
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Châtelet 61,444 
Hollogne-aux-Pierres. • • 71,241 

l l « c a n t q n ) 123,376 4 . . 61,688 
Ixtlles . . | 2 e c a m o n \ 2 ( • • 6 M 8 8 

Laeken . . . . 64,409 
( 1"canton [166.697 j . . 83,348 

Liège • • | 2 . c a nton | . . 83,348 
Molenbeek-Saint-Jean . . . . . . . . 90,714 

Mons 7 7 . 5 2 5 

Saint-Gilles. . . . . . ' . . . ' . • . . ' . • . • 09,716 
Sai iU-Josse- ten-Noôde 95,523 

( 1 e r canton ) 129,818 4 . . 64,909 
Schaerbeek | 2 e c a n t o n j j _ 6 M 0 9 , 

Uccle . . . ' . . . ' 85,5*6. 

S' classe. 

Assche 44,651 
Berchem (Anvers) 50,974 
Boom . . • 46,176 

( 1 e r c a n t o n | ^ . . 49,709 
Bruges. . { 2e canton > < . . 49,.09 

| 3e canton )- 3 ( . . 49,709 
l 1«canton ) .„ 6 5 9 , l . . 52,231 

Bruxelles. \ 2° canton ' . . 52,251 
/ 3" canton 1 3 f . . 52,231 

Eeckeren 45,346 
Fléron 47,538 
Fontaine-PEvêque 53,183 
Fosses 47,282 

( l " c a n t o n /177,504^ ' • 
Gand. . . { 2e.canton.> < . . . 59,168 

( 3« canton \ ° . / . . . . 59,168 
Gosselies , 47,8 U 
Grivegnée ' 42,661 
Hal » . • 48,476 
Huy 46.452 
La Louvière 50,451 

\ 1" canton ) 110,9441 . . 55,472 
Louvain. . j ^ c a n t o n j g — | 5 M 7 2 

j i"canton j 84,834 j . . 42,417 
M a l i n s . . | 4 . c a n t o n | j \ m i i M 7 

5 . » 
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Menin 41,476 
Moll . 44,018 

( 1" canton ) 84,186 j . . 42,093 
Namur.. . j 2 , c a n t o n | ^ | . . 42,093 

Nivelles 59,407 
Ostende 53,015 
Pâturages 45,828 
Saint-Nicolas (Flandre orientale). : . . 43,364 
Seneffe 46,492 
Seraing 59,370 
Termonde 48,471 
Thourout 49,851 
Tirlemont . 42,554 
Tournai 52,488 
Verviers 54,267 
Vilvorde 50,754 
Wavre 46,246 

3» classe. 

Aerschot . . . . . . 27,395 
Andenne 21,528 
Antoing . : . . ; 27,650 
Arlon 23,480 
Assenede 20,870 
Aubel . . . 20,325 
Audenarde . . . . . . . . 37,722 
Avennes 21,945 
Beeringen 30,808 
Beveren 38,370 
Bilsen. 26,207 
Brecht. . . 29,886 
Ciuey 23,125 
Contich . 27,935 

j 1" canton j 78,797 ) . . 39,398 
Courtrai . | 2 " canton \ <j \ . . 39,398 

Cruy>hautem 20,039 
Deynze 22,126 
Diest . . 33,146 
Durant 24,527 
Dixmude 28,943 
Dour . 35,148 
Ouffel 29,365 
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Eecloo 52,777 

Eghezée 2 2 > 5 8 7 

Evergein 56,280 
Fexhe-Slins 30,145 
Furnes. 26,259 
Gembloux 29,639 
Ghistelles 26,967 
Grammonl 51,095 
Haecht. 2fi,227 
Hamme 25,698 -
Harlebeke 28,458 
Hasselt 32,028 
Hérenthals 32,672 
Herstal 33,515 
Herzele 3 4 > 9 0 6 
Heyst-op-den-Berg 32,458 
Iseghem 25,815 
Jodoigne 29,724 
Jumet 37,509 
Ledeberg 36,847 
Lennick-Saint-Quentin 37,255 

. Lens 25,355 
Lessines. . . • • • • 26,188 
Lierre • • • • 34,565 
Limbourg 20,270 
Lokeren 29,176 
Loochristi 25,357 
Looz 26,557 
Marchienne-au-Pont 36,650 

, Mechelen 20,782 
Messines 20,843 
Mouscron 57,115 

Nandrin 2 4 > 0 6 6 

Neerpelt 24,345 
Nevele. . 20,193 
Ninove 37,o85 
Oosterzeele 37,277 
Passchendaele 21,174 
Péruwelz 23,056 
Puers 28,430 
Quevaucamps. 22,471 
Renaix 27,418 
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Rœulx 31,977 
Roulers 32,134 
Saint-Gilles-Waes . 31,107 
Saint-Nicolas ( L i è g e ) . . . . ' 35,986 
Saint-Trond 37,442 
Santhoven 25,688 
Soignies 35,686 
Soraergem 20,937 
Sottegem 25,840 
Spa 34,062 
Tamise. . - 52,186 
Thuin 22,556 
Tongres 26,301 
Turnhoul • 56,535 
Waremme 20,619 
Wervicq 25,870 
Westerloo . . . . , 26.616 
Wetteren 33,106 
Wolverthem 36,638 

( 1"canton ( 51,180 t . . 25.590 
Ypres . . | 2 , c a m o n } % ! - ; 25,590 

Zele 28,780 

• 4 ' classe. 

Ardoye - 16,718 
Arendonck . . . 16,161 
Ath • • • • 19-805 
Ayelghem, . ' . . . * 13,993 
Bastogne. .' . : : .' • • • • • • • 12,454 
Beaumont .* • 13,680 
Beauraing 13,939 
Bouillon. '. 7,830 
B r é e / * 3 . 5 5 S 

Caprycke 17,766 
Celles 13,768 
Chièvres 18,222 
Chimay 16,176 
Couvin 17,678 
Dalhem • l - , 888 
Dison 18,510 
Durbuy 8, « 0 0 
Enghien 16,270 
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Erezée 6 > 9 7 9 

Etalle . . 15,846 
Fauvillers 5,745 
Ferrières 4,858 
Flobecq 13,801 
Florennes 12,970 
Florenville " 11,703 
Frasnes !ez-Buissenal 12,785 
Gedinne 11,838 
Genappe 
Glabbeek-Suerbempde 17,368 
Herck-la-Ville 19,914 
H é r o n . . - 14,810 
Hervé 1 2 . 4 3 5 

Hooglede 12,202 
Hoogstraeten 17,281 
Hoorebeke-Sainte-Marie . . . . . . . 18,854 
Houffalize 10,917 
Jehay-Bodegnée 19,028 
Landen . 1 9 > 5 3 6 

Laroche 11,056 

Léau 1 6 > 1 9 1 

Leuze . 19,731 
Louveigné 19,914 
Maeseyck 18,376 
Marche 12, « 4 2 
Merbes- le-Château 17,525 
Messancy 14,763 
Meulebeke 17,305 
Moorseele • 18,539 
Nassogne •• • 5,126 
Nazareth 18,291 
Nederbrakel 17,357 
Neufchâteau 16,925 
Nieuuori 18,914 
Oostmosebeke 16,451 
Paliseul '• •. - 10,935 
Peer 11,182 
Perwez 19,129 
Philippeyille 10,599 
Poperinghe 17,378. 
Rochefort 15,639 
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- Rousbrugge-Haringhe 18,187 
Ruysselede . 15,338 
Saint-Hubert 12,162 
Sibret 9,522 
Sichen-Sussen et Bolré 15,334 
Stavelot 16,184 
Teuipleuve 17,593 
Thielt 18,014 
Vielsalm' 9,485 
Virton. 1 8 , 4 î 8 
Waerschool 12,652 
Walcourt ' 17,162 
Wéll in 6,259 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté du 5 novembre 1920. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l' intérieur, 

HENRI JASPAR. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E . — D O M I C I L E D E S E C O U R S . 

Office de la Protection de l'enfance, 2« Sect., 3« Bur. , N° 101A/54. 

Bruxelles, le 5 novembre 1920. 

A MM. les Directeurs desEcoles de bienfaisance de l'Etat, à Moll, 
à Ruysselede; 
à Saint-Hubert; 

A MM. le Sous-Directeur de l'Ecole de bienfaisance de l'Etat, à Namur; 
le Directeur de VEtablissement central d'observation, à Moll; 
le Médecin-Directeur de l'Asile-Maternité avec pouponnière,à Uccle. 

J'ai l'honneur de vous faire connaîire que, jusqu'à nouvel ordre, la 
direction de l'Etablissement central d'observation, à Mol!, recherchera le 
domicile de secours des élèves entrés dans cet é tabl i s sement . 

Lorsque le domicile de secours d'un é lève transféré dans une école 
de bienfaisance n'est pas reconnu au moment du transit rement, les 
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recherches continueront à être assurées par l 'établissement central 
d'observation. 

Dès que le domicile de secours aura é té reconnu, les renseignements 
nécessa ires seront fournis par l 'établissement central d'observation à 
l'école de bienfaisance où l'élève a été transféré. 

Il sera procédé de la m ê m e manière pour les filles entrées à l 'école de 
bienfaisance à Namur, transférées ensuite à l 'asi le-maternité avec 
pouponnière à Uccle, ou à l'école de bienfaisance à B^ernem. 

En application du premier alinéa de l'article 42 de la loi du 13 mai 1912, 
les documents accompagnant l'élève transféré devront renseigner s'il y à 
solvabil ité ou insolvabil i té , et les recherches nécessaires à cette fin seront 
cont inuées , le cas échéant, par l 'établissement central d'observation à 
Moll, ou par l'école de Namur, qui aviseront ensuite la direction inté
r e s s é e , s'il y a lieu, ou non, à recouvrement. 

Pour le Ministre : . 

, Le Directeur dé légué , 

C. Loix. 

P R I S O N S . — C O M P T A B I L I T É . — R E L E V E S A N N U E L S D E S A M E N D E S 
• E T F R A I S D E J U S T I C E V E R S É S ' C H E Z L E S R E C E V E U R S D E 

L ' E N R E G I S T R E M E N T . — S U P P R E S S I O N . 

2 e Dir. gcn., 1" Dir . , 4 e Bur. , LUI . E, N» 134. — Bruxelles, le 5 novembre 1920. 

A Mil. les Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que j'ai d é c i d é , d'accord 
avec M. le Ministre des Finances, de supprimer, à partir du 1 e r janvier 
prochain, les relevés annuels n° 180. 

Il reste toujours bien entendu que l'on devra exclusivement utiliser le 
service des chèques et virements postaux pour les sommes à verser dans 
les caisses de MM. les receveurs de l'enregistrement, en acquit d'amendes 
ou de frais de justice dus par des condamnés (circulaire du 29 décem

bre 1913). . 

L'article 85 du règlement de comptabil ité sera modifié en conséquence . 

Pour le Ministre : • 

Le Directeur général dé légué , 

D I D I O K . 

3 e stins. 34 
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C O M P A R U T I O N V O L O N T A I R E D E S M I N E U R S . 
G A R A N T I E S A D O N N E R A U X D R O I T S D E L A D E F E N S E . 

Office de la Protection de l'enfance, l r e Sect., N« 2015. 

Bruxelles, le 5 novembre 1920. 

A Mil. les Juges des enfants du royaume. ^ 

Ma circulaire du 28 février dernier, dans le but de sauvegarder d'une 
manière complète les droits de défense des mineurs préconisait d'entourer 
la comparution voloniaire des garanties suivantes : 

1° L'invitation à comparaître serait adressée aux parties sous pli 
recommandé ; 
- 2' La prévention à charge du mineur serait l ibel lée sur l'avertissement 
afin qu'il n'en ignore et puisse préparer sa dé fense ; 

5° Mention serait faite sur cet avertissement du droit pour le mineur 
d'interjeter appel et d'obtenir un défenseur d'office en s'adressant au 
bureau de consultation gratuite. J'estime que l'envoi sous pli recom
mandé pourrait être utilement remplacé par la remise de la citation à 
l ' intéressé par les soins de la police locale. Celle ci ferait signer l'original 
qui serait immédiatement retourné au magistrat requérant et remettrait 
la copie à la personne c i tée . Ce sys tème de convocation assure d'une 
manière absolue la réception de l'avertissement et supprime les incon
vénients inhérents à la remise d'un pli recommandé . La comparution 
volontaire des mineurs entourée de ces garanties et accompagnée du 
concours du ministère public semble devoir être vivement conse i l lée et de 
nature à produire d'excellents résultats au point de vue du bon fonction
nement de la juridiction des enfants. 

En vue d'établir l'unité dans la procédure , je vous saurais gré de 
vouloir bien, autant que possible, transmettre les invitations à comparaître 
paf l ' intermédiaire du parquet. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

• D É F E N S E G R A T U I T E D E S M I N E U R S . — M O D E D ' O R G A N I S A T I O N . 

Office de la Protection de l'enfance, 1" Sect., N° 2015. 

Bruxelles, le 5 novembre 1920. 

A MM. le Premier Président, le Procureur général, les Juges d'apnel. 

L'organisation de la défense gratuite des mineurs devant la juridiction 
des enfants intéresse au plus haut point la protection de l'enfance ; i l 
importe de lui assurer son maximum d'efficacité. 
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La défense des mineurs constitue une partie particulièrement dél icate 
-du ministère de l'avocat qui doit se pénétrer avant tout de l'intérêt de 
l'enfant et devenir aussi le véritable collaborateur du juge. Il est donc 
nécessaire que le défenseur ait une compréhens ion bien exacte de la loi 
du 15 mai 1912. 

Antérieurement à la mise en vigueur de cette loi, i l existait au stin de 
plusieurs bareaux des « comités de d é f e n s e des enfants traduits en justice » 
dont les membres se. consacraient avec zèle et dévouement à la dé fense 
gratuite des mineurs. Ces comités ayant c e s s é leur action, la question se 
pose actuellement de savoir s'il ne conviendrait pas de s'efforcer de les 
rétablir ou tout au moins de confier la défense des mineurs, à une section 
spéciale du bureau de consultation gratuite. 

Je vous saurais gré de vouloir bien me faire connaître votre manière 
de voir à cet égard ainsi que sur le mode d'organisation que vous 
estimeriez devoir être adopté. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — E X E R C I C E S 
G Y M N A S T I Q U E S . — A C H A T D E C H A U S S U R E S D I T E S 
« B A I N S D E M E R » . 

Office de la Protection de.l'enfance, 2 e Sect., N° TE., 12, 117. 

A MMmet les Directrices et MM. les Directeurs des écoles de 
bienfaisance de l'Etat. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que M. le Ministre a déc idé de 
doter les é lèves de chaussures légères pour prendre part aux exercices 
physiques. 

En conséquence , vous êtes autorisé à acheter, au mieux des in térê t s 
du Trésor, des chaussures dites « bains de-mer » qui seront e m p l o y é e s 
par les é lèves uniquement à l'occasion du c >urs de gymnastique. 

Une copie de ma dépêche sera annexée aux p i è c e s de comptabi l i t é . 

Pour le Ministre : 
- Le Directeur d é l é g u é , 

C. Loix. 

T R I B U N A L D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E D I N A N T . 
O R G A N I S A T I O N (1). 

10 novembre 1920. — Arrêté royal créant une quatrième chimbre au 
•tribunal des dommages de guerre de Dinant. 

(1) Moniteur, 1920, n»' 320, 321, 322. 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . ' — S U C C U R S A L E . — E R E C T I O N ( i ) . 

•i™ Dir. gén., 1" Sect, N°22029/1. 

^ 10 novembre 1920. — Arrêté royal érigeant une succursale, sous le 
vocable du Sacré-Cœur, aux hameaux de Beauvallon, à Sàini-Servais et 
du faubourg de Salzinnes-les-Moulins, à Namur. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — S U C C U R S A L E . — E R E C T I O N (1). 

l ' e Dir. gén., 1" Sect., N» 21868A. 

10 novembre 1920. — Arrêté royal érigeant la chapelle des Comognes,. 
à Vedrin, en succursale. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D 'ÉTUDE J A C Q U E T ( P I E R R E - L O U I S ) . 
R E O R G A N I S A T I O N (2). 

l r c Dir. gén., 5 e Sect.. N° 156. 

10 novembre 1920 — Arrêté royal portant que le taux des bourses de 
la fondation Jacquet (Pierre-Louis), gérée par la commission provinciale 
des fondations de bourses d'étude de Namur, est fixé comme suit : a) à 
400 francs pour l'étude des h u m a n i t é s ; b) à 600 francs pour l'étude de la 
philosophie, du droit, de la médecine et de la t h é o l o g i e ; c) à 400 franc* 
pour l'apprentissage d'un métier . 

A défaut d'ayants droit dans la seconde catégorie prévue par le fonda
teur (les jeunes gens mâles nés ou à naitre à Rochefort appartenant aux 
plus anciennes familles de cet endroit, y domic i l iés et y résidant depuis 
cent ans au moins), sont appelés subsidiairement à la jouissance des 
bourses les jeunes gens mâles qui, réunissant les autres conditions, sont 
n é s à Rochefort de parents y domic i l i é s au moment de la collation des 
bourses. Dans ce cas, la col'ation ne sera faite que pour le terme d'un an 
et les bourses seront publ iées annuellement comme vacantes, sauf que la 
jouissance en sera cont inuée aux titulaires, s'il ne se présenté aucun 
autre postulant mieux qualifié. 

11 sera remis annuellement à la commune de Rochefort une somme-
de 2,000 francs en exécut ion de la stipulation de l'acte constitutif attri
buant sur les revenus de la fondation, un subside à cette commune en 
faveur de son enseignement. 

: (1) Moniteur, 1920, n» 365. 
(2) Moniteur, du 16 janvier 1921, n» 16. 
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B O U R S E D ' É T U U È . — F O N D A T I O N R A M A E C K E R S ( A K T H U H ) . 

A U T O R I S A T I O N (1). -

l
K Dir. g é n . , 5 e Secl., N° 2438. — Bruxelles, le 10 novembre 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S ET A V E N I R , S A I . U T . 

Vu l'expédition de l'acte passé , le 4 février 1914, devant le notaire 
Delwart, de rés idence à Bruxelles, et par lequel MM. Fé l ix Van de 
Vondel, officier, demeurant à Namur, J des Charlier, ingénieur , demeu
rant à Etterbeek, et Georges Hanrez, ingénieur , demeurant à Saint-Gilles 
lez-Bruxelles, respectivement ancien président , président et secrétaire-
trésorier de l'association « l'Adaèdre ». font donation à la Commission 
provinciale des fondations de bourses d'étude du Brabant d'une somm» 
de 5,970 fiancs, pour la fondation d'une bourse d'étude sous le titre de 
« fondation Arthur Ramaeckers ». 

Les intérêts du dit capital formeront annuellement une bourse unique. 
Cette bourse sera conférée à des jeunes tiens belges fréquentant les 

cours d'un établ issement d'enseignement moyen du degré supér ieur , 
section scientifique ou latines-sciences, de préférence dans un établ i sse 
ment de l'Etat dans la province du Brabant; un droit de préférence sera 
toujours accordé aux parents de M. Arthur Ramaeckers en ligne directe 

• ou en ligne col latérale. 
Dans le cas où , faute d'élèves réunissant les conditions voulues, la 

bourse ne serait pas conférée , le revenu serait placé jusqu'à ce que les 
intérêts du nouveau capital ainsi formé suffisent pour servir une seconde 
bourse à conférer dans les mêmes conditions que là premiê i e . 

Vu l'accep'ation de cette l ibéralité, faite dans le même acte, sous 
réserve de l'approbation de l'autorité compétente ; 

Vu la délibération, en date du 20 février 1914, par laquelle la 
Commission provinciale des fondations de bourses d'étude du Brabant 
sollicite l'autorisation d'accepter cette l ibéral i té ; 

V u l'avis de la députation permanente du conseil provincial du 
Brabant, en date du 7 avril 1920; 

Vu la déclaration des donateurs, en date du 28 juin 1920, portant que 
la clause de l'acte de donation s u s v i s é , en vertu de laquelle la bourse doit 
être conférée de préférence à des jeunes gens fréquentant un établ isse
ment de l'Etat dans la province du Brabant, doit être cons idérée comme 
l'expression d'un simple vœu et non comme une condition au sens légal 
de ce mot ; 

(1) Moniteur, 1921, n» 23. 
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Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 18 et 47 de la loi du 

19 décembre 1864, 1S et 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . La Commission provinciale des fondations de bourses 

d'étude du Brabant est autorisée à accepter la l ibéralité prémentionnée. 

Notrs Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent arrêté.. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — A I D E S - S U R V E I L L A N T S . 
F R A I S D E S É J O U R (1). 

2« Dir . g é n . , l r«, Dir. , 2« Bur . 

10 novembre 1920. — Arrête royal fixant une indemnité de séjour d& 
sept francs par jour aux aides-surveillants des prisons, mariés ou veufs 
avec enfant, lorsqu'ils seront chargés d'un intérim dans un établ isse
ment pénitentiaire s i iué en dehors de leur rés idence . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — C U R E S D E I R 0 C L A S S E . — É R E C T I O N S ( I ) . 

l r c Dir . g é n . , i r e Sect., N° 

10 novembre 1920. — Arrêté royal élevant à la l r e chsseles cures de 
2« classe de Saint-Sulplce, à Jumet, et de la Sainte-Vierge, à Marchienne-
au-Pont (province de Ilainaut). 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — C U R E S D E 2 e C L A S S E . — É R E C T I O N S (1). 

\ " Dir. g é n . , 1 « Sect., N» 

10 novembre 1920. — Arrêté royal érigeant en cure de 2 e classe les 
succursales de Saint-Willibrord, à Berchem (province d'Anvers) et de 
Saint-Boniface, à Ixelles (province de Brabant). 

(1) Moniteur, 1920, n» 566. 
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C U L T E C A T H O L I Q U E . — V I C A I R E S . — T R A I T E M E N T S (1). 

l r « Dir. gén., 1" Sect. 

10 novembre 1920. — Arrêté royal portant qu'un traitement, à charge 
de l'E'ai, est attaché aux places de vicaires ci-après dés ignées : 

l r e et 2 E pbce de vicaire à l 'égl ise de Notre-Dame de Lourdes, à Jette 
(province de Brabant): 

2 E place de vicaire à I ég l i se de Sainte-Elisabeth, à Schaerbeek (province 
de Brabant); 

2 E place de vicaire à l 'église de Burght (province de la Flandre orien- _ 
taie); 

l r e place de vicaire à l 'égl ise de Grand-Reng (province de Hainaut); 
l r e place de vicaire à l 'église de Lamay, à' Montegnée (province de 

Liège) . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . S U C C U R S A L E . — E R E C T I O N (2). 

t" Dir. gén., 1" Sect., N° 21158A. 

10 novembre 1920. — Arrêté royal érigeant la chapelle de l 'Amérique, 
à Couillet, en succursale. 

P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . — C O M M I S S I O N D E C O N T R Ô L E 

D E S F I L M S C I N É M A T O G R A P H I Q U E S . — I N S T I T U T I O N (3). 

Bruxelles, le 10 novembre 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 1ER septembre 1920 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice,. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Il est inst i tué auprès du Ministère de la justice une com
mission chargée d'accorder les autorisations prévues par la loi du 
l , r septembre 1920. 

A R T . 2. Cette commission est composée d'un prés ident effectif, d'un 
président suppléant , de membres effectifs et de membres suppléants 
n o m m é s par Nous pour un terme d'un an. Leur mandat est renouvelable. 

(1) Moniteur, 1920, n« 366. 
(2) Moniteur, 1920, n» 365. 
(3) Moniteur, 1921, n» 49. 
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AKT. 5. U« secié ia ire-comptable est adjoint à la commission. Il est 
nommé par Nous pour un,terme de trois ans; son mandat est renou
velable. Sa rémunération est fixée par l'arrêté de nomination. 

Les employés et les gens de service nécessaires au fonctionnement de 
la commission sont nommés par Notre Ministre de la justice, qui fixe leur 
rétr ibut ion . . 

ART. 4. Le président , sous l'approbation du Ministre d e l à justice, 
divise la commission en sections de cinq membres et dés igne le président 
de chaque section ainsi que le membre chargé de le remplacer en cas 
d'absence. 

11 dés igne les suppléants chargés de remplacer les membres e m p ê c h é s 
et, le cas échéant, le membre chargé de présider la section, lorsque le 
président de celle-ci et le membre chargé de le remplacer se trouvent 
empêchés . . 

Il peut, en cas de nécess i té , constituer, avec l'approbation du Ministre 
de la justice, des sections temporaires, à l'aide de membres effectifs et 
de membres suppléants ou à l'aide de membres suppléants seulement. 

Le président effectif et le président suppléant peuvent faire partie 
d'une section permanente ou temporaire. 

Chaque section, permanente ou temporaire, doit comprendre un 
membre nommé par Nous, en vertu de l'article 2, sur présentation d'une 
liste triple dressée par le juge des enfants de Bruxelles. 

A R T . 5. Le président répartit le travail entre les sections. 
Celles-ci décident souverainement au sujet des films qui leur sont 

soumis. 
Elles ne peuvent statuer qu'au nombre minimum de trois membres. 

En cas de pirtage des voix, celle du président de la section est prépon
dérante* 

A R T . 6. Le Ministre, de la justice peut allouer des jetons de présence 
aux prés idents et membres de la commission. 

ART. 7. Les personnes qui sollicitent l'autorisation prévue par 
l'article 2 de la loi du 1 e r septembre 1920 soumettent à la commission, 
en triple exemplaire, un scénario détail lé et un livret comprenant tous 
les titres, sous-litres, commentaires et texte du film à projeter. Le 
scénario et le livret indiquent le nom et l'adresse de l'éditeur ainsi que le 
métrage du film. 

• La commission peut refuser l'autorisation soit sur le seul examen du 
scénario ou du livret, soit après vision du film. 

La commission statue avec toute la rapidité possible. Ses déc is ions 
sont communiquées aux intéressés . 

Le secrétaire tient registre de toutes les décis ions intervenues. 
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• ART. 8. La mention de l'autorisation avec sa date et son numéro , La 
signature du président de la commission et le sceau de celles-ci sont 
apposés sur les trois exemplaires du film autorisé . 

Un des exemplaires est remis au déposant. Il doit accompagner le' film 
dans tous ses déplacements et être représenté à toute réquis i t ion . 

Les deux autres exemplaires restent aux mains de la commission. 
ART. 9. Les films agréés doivent être munis, par les intéressés et à 

leurs frais, d'une bande de deux mètres au moins, placée en tête du film 
et mentionnant l'autorisation accordée par la commission, avec sa date et 
son n u m é r o . 

ART. 10. L'autorisation est subordonnée aux conditions suivantes : 
a) Qu'il s'agisse du .film qui a été soumis à la commission et non d'une 

repioduction ; 
b) Que le film soit muni de la bande prévue par l'article 9 du p r é s e n t ' 

arrêté ; 
c) Qu'il soit accompagné du scénario et du livret dûment v i s é s , confor

mément à l'article 8 ; 
d) Que la séance se compose exclusivement de films autor isés et que 

mention en soit faite, en termes très apparents, sur une affiche apposée 
à l'extérieur du cinéma ainsi que sur toute affiche, annonce et programme 
relatifs à cette séance ; 

e) Que les membres et les dé légués de la commission, porteurs d'une 
carte spéciale s ignée par le président, aient libre accès dans la salle du 
cinéma et que le scénario et le livret v isés par la commission leur soient 
représentés à toute réquis i t ion. 

Mention de ces conditions sera apposée sur l'exemplaire du scénario et 
du livret remis au déposant . 

Les dé légués de la commission sont dés ignés par le président , sur 
présentation du juge des enfants de leur arrondissement et sous l'appro
bation du Ministre de la justice. 

ART. 11. Les intéressés versent entre les mains du secrétaire .de la-
commission, en même temps qu'ils sollicitent l'agréation d'un film, une 
redevance qui est fixée par le Ministre de la justice. 

Au moyen de ces fonds, la commission paye toutes ses d é p e n s é s , , 
y compris la rémunération du personnel, les jetons de présence , les 
indemnités et frais des dé légués de la commission, etc. . 

ART. 12. Le Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

Le président lui fait rapport sur les travaux de la commission et lu i 
rend compte des recettes et des dépenses de celle-ci. 

• A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Minisire de la justice, ' 1 

E . VANDERVELDE. • 

i 
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B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E E T F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S . 

E X C L U S I O N D E C E R T A I N E S F A M I L L E S D E S D I S T R I B U T I O N S 

- C H A R I T A B L E S . — A S S I S T A N C E O B L I G A T O I R E A D E S C E R E 

M O N I E S D U C U L T E . — C L A U S E S R E P U T E E S N O N É C R I T E S (1). 

f r e Dir. gén., 3 e Sect., N° 24732c. — Bruxelles, le 10 novembre 1920. 

A L B E R T , Roi des Belges, 

A T O U S , P R É S E N T S E T k V E N I R , S A L U T . 

Vu l'expédition délivrée par le notaire De Haes, de rés idence à 
AerscUot. du testament olographe en date du 22 juillet 4918, par lequel 
M. Léo <old Dockx, directeur de brasserie, demeurant à Wesemael, dispose 
notamment comme suit : 

(Traduction.) « J'institue comme légataire universel . Les biens-
immeubles en usufruit jusqu'à son d é c è s . Après sa mort, les biens 
immobiliers seront partagés comme suit : 

» La paitie du jardin de la largeur de la parcelle attenante à la rue 
Longue et à la ligne de démarcation de la route dite « La Drève » tL'une 
part et de la ligne joignant la propriété de la brasserie d'autre part, et de 
là sur une largeur égale, jusqu'à la terre, propriété de M. Victor 
Pelgrims, de Louvain, je laisse cette partie du jardin en propriété au 
bureau de bienfaisance de Wesemael, à charge d'y établir, auss i tôt que 
ses moyens le permettront, un hospice pour vieillards hommes et femmes 
exclusivement dest iné aux Incitants de Wesemael, à l'exclusion toutefois 
des descendants jusqu'au quatrième degré de , demeurant de son 
vivant, vis-à-vis de ma maison, ainsi que de demeurant à côté de 
ma maison. _ 

» Et pour hâler quelque peu l'érection de cet hospice de vieillards, je 
laisse encore une somme de deux mille francs en argent, ainsi que 
trois mille six cents francs, valeur nominale, en rente belge à 
3 p. c , ainsi que pour une valeur nominale de deux mille quatre 
cents francs, également en rente belge, représentant environ la m o i t i é 
des valeurs que nous possédons en commun; la somme préc i t ée .devra 
être payée immédiatement aprè* la mort de 

» à l'usufruit de tout ce que je possède , à l'exception toutefois-
de ce qui est attribué au bureau de bienfaisance; celui-ci entrera en 
possession de ce qui lui est attribué, immédiatement après ma mort, à 
condition de louer le jardin et d'accumuler l'argent, i n t é r ê t et capital, 
jusqu'au moment où il estimera être eh mesure de construire les locaux 
nécessa ires . 

(1) Moniteur, 1921, n» 23. 
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» Le bureau de bienfaisance devra pour cela prendre seulement la 
charge de faire célébrer annuellement et à perpétuité une messe avec 
chant, dans lVglise de Wesemael; les vieillards de l'hospice qui le 
pourront, y assisteront. » 

Vu les dél ibérations, en date des 8 mai et 6 juillet 1919, par lesquelles 
le bureau de bienfaisance et le bureau des marguilliers de l 'égl ise de 
Wesemael sollicitent l'autorisation d'accepw ces legs ; 

Vu les avis du conseil commutai de Wesemael, de M. l 'archevêque de 
Malines et de la députation permanente du conseil provincial du Brabar.t 
en date des 2 août, 11 et 24 septembre 1919. 

Vu le procè>-verbal d'expertise, en date du 18 juillet 1919, d'où il 
résulte que la terre léguée comprend les 27/32 indivis de 23 ares 
56 centiares faisant partie de la parcelle inscrite au cadastre, commune 
de Wesemael, section A , n° 290 f et a une valeur de 3,280 francs ; 

En ce qui concerne l'exclusion, prononcée p»r le testateur contre les 
membres de certaines familles : 

Considérant que celte exclusion est contraire aux lois qui ont d é t e r 
miné la mission des établ i ssements charitables, laquelle s'étend à tous les 
indigents ; que, dès lors, la dite clause doit être cons idérée comme non 
écrite par application de.l'article 900 du Code civil; 

En ce qui concerne la clause prescrivant que les pensionnaires de 
l'hospice assistent au service fondé : 

Considérant que cette clause est contraire à l'article 15 de la Consti
tution qui défend de contraindre n'importe qui à concourir aux actes et 
cérémonies d'un culte quelconque; qu'au surplus, pareille Cause , étant 
dépourvue de toute sanction, ne peut être considérée que comme l'expres
sion d'un simple vœu ;' 

Vu les articles 900, 910 ét 937 du Code civil, 59 du décret du 
30 décembre 1809, 76-3» et paragraphes derniers de la loi communale, 
ainsi que le taiif du diocèse de Malines, approuvé par arrêté royal du 
16 janvier 1880; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE i " . Le bureau de bienfaisance de Wesemael est autorisé à 
accepter, sous réserve des droits de la commission des hospices civils 
qui serait instituée dans la commune, le legs susv i sé , aux conditions, 
i m p o s é e s , en tant qu'elles ne sont pas contraires aux lois, et à charge 
notamment de payer annuellement et à perpétuité à la fabrique de l ' ég l i s e 
de la dite commune, la somme de 8 fr. 50 c. n é c e s s i i r e pour assurer 
l 'exonération du service fondé par le testateur. 
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A H T . 2. La fabrique de l 'égl ise de VVesemael est autor isée à accepter 
la rente annuelle et perpétuel le de 8 fr. 50 c , qui lui sera payée en 
vertu de l'article précédent . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent 
arrêté. / . 

A L B E R T . 
Par le Roi : / 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

A C C I D E N T S D E C H E M I N S D E F E R . — M A G I S T R A T S I N S T R U C T E U R S . 
D E M A N D E D E R E N S E I G N E M E N T S . 

0 e D i r . ' g é n . , l « B a r . , L i t t . A P , N° 47677. — Bruxelles, le -13 novembre 1920. 

A Mil. les Procureurs généraux du royaume. 

<, M . le Ministre des chemins de fer, marine, postes et té légraphes , 
exprime le désir que. MM. les Juges d'instruction ei autres magistrats 
adressent directement à l'administration .centrale des chemins de fer 
(service des accidents) les demandes de renseignements et de documents 
relatifs aux a:ridents qui se produisent sur le réseau belge. 

La circulaire du 3 septembre 1857 (Recueil, page 720), qui prescrit 
l'usage de la voie hiérarchique pour la transmission des demandes de 
documents et dé renseignements adressées par les officiers du ministère 
public à des départements minis tér ie l s , reconnaît que cette règle comporté 
certaines exceptions. , 

C'Ue que propose M. le Ministre des chemins de fer se justifie par 
l' intérêt d'une justice rapide. 

J'ai l'honneur de vous prier, en conséquence , Monsieur le Procureur 
général , de bien vouloir recommander à MM. les officiers du ministère 
public, ainsi qu'à MM. les Juges d'instruction de votre ressort, d'adresser 
les demandes dont il s'agit directement à l'administration centrale des 
chemins de fer. 

Les demandes analogues qui émanent des experts dés ignés par l'autorité 
judiciaire devront également lut être' envoyées directement par les 
magistrats du parquet i n t é r e s s é . 

M. le Ministre des chemins de fer rappelle que son administration ne 
donne suite aux demandes de renseignements de l'autorité judiciaire que 
« l o r s q u e la communication désirée est de nature à favoriser l 'œuvre de 
la justice » et que « la demande doit faire foi du but à atteindre ». . 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 
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A L C O O L I S M E ; . — O F F I C E « E N T R A I , « ' É T U D E S . 
I N S T I T U T I O N (1). 

Bruxelles, le 15 novembre 1920. 

A L B E R T , Ro i DES BELGES, -

A TOUS, PRÉSENTS ET A TENIR. SALUT. 

Revu Notre arrêié'en da'e du 19 février 1920, instituant une commis
sion pour l'étude des mesures propres à combattre l'alcoolisme; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, de Notre Ministre 
des finances et de Notre Ministre de l'intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". Il est inst i tué auprès du Ministère de la justice, du 
Ministère des finances et du Ministère de l'intérieur, sous le nom 
d'Office central d'études contre l'alcoolisme, un comi té consultatif, en 
remplacement de la Commission pour l'élude des mesures propres à 
combattre l'alcoolisme. 

A R T . 2. Cet office est chargé : 
1° D Î rechercher les moyens d'assurer l'application stricte des lois sur 

l'alcool et spécialement de la loi du 29 août 1919 sur le rég ime de l'alcool; 
2° D'étudier les mesures complémentaires à prendre en vue de 

combattre plus efficacement l'alcoolisme ; 
3° D'étudier toutes l?s questions se rapportant à l'alcool en vue de 

favoriser son usage dans ce qu'il a d'utile et d'indispensable pour 
l'industrie ou d'autres branches de l'activité sociale et de combattre, 
ainsi que de faire prohiber cet usage dans ce qu'il a de nuisible au point 
de vue de la santé physique et morale des populations. , 

A R T . 3. Cet office est c o m p o s é de 15 membres au maximum, dont un 
président et un secrétaire. 

A R T . 4. Le prés ident , le secrétaire et les membres sont n o m m é s par 
Nous, sur la proposition de Notre Ministre de la justice, de Notre 
Ministre des finances et de Notre Ministre de l ' intérieur. 

A R T . 5. Un arrêté ministériel réglera les indemnités du secrétaire et 
les jetons de présence à allouer au président et aux membres. 

A R T . 6. Une fois par année au moins, le président fait rapport aux 
Ministres de la justice, des finances et de l ' intérieur, sur les travaux de 
l'office. 

A R T . 7. L'office peut solliciter le concours temporaire de personnal i tés 
part icul ièrement compétentes pour l'aider dans l'étude des questions 
techniques ou scientifiques spéc ia 'es . 

(1) Moniteur, 1920, n o s 334-335. 
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A R T . 8. L ' a n ê i é royal en date du 19 février 1920, créant la commis
sion pour l'étude des mesures propres à combattre l'alcoolisme, est 
rapporté. 

A R T . 9. Nos Ministres de la justice, des finances et de l'intérieur sont 
chargés de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre des finances, 

L É O N D E L A C R O I X . 

Le Ministre de l ' intérieur, 

H E N R I J A S P A R . 

C O U R S E T T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . 

P E R S O N N E L . — I N D E M N I T É S (1). 

Bruxelles, le 18 novembre 1920. 
A L B E R T , Roi des Belges. 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L C T . 

Revu l'article 6 de Notre arrêté du 23 octobre 1918 relatif aux indem
ni té s du personnel des cours et tribunaux des dommages de guerre ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'intérieur et de Notre Ministre 
de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. L'article 6 de Notre arrêté du 23 octobre 1918 (personnel-
indemnités ) est abrogé et remplacé par la disposition suivante : 

Les indemnités sont payées par mois; elles courent à partir de la date 
de l'entrée en fonctions et cessent d'être dues le premier du mois suivant 
celui pendant lequel les fonctions ont pris fin. 

A R T . 2. Nos Minisires de l'intérieur et de la justice sont c h a r g é s , 
chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté, qui sortira 
ses effets à partir du 1 e r janvier 1921. 

A L B E R T . 
Par le R o i : 

Le Ministre de l' intérieur : 
H E N R I J A S P A R . 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1920, n» 352. 
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S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . — R E D A C T I O N D E S B U L L E T I N S . 

S» Dir. gén., 2 e Sect. (Statistique), N ° 701.— Bruxelles, le 19 novembre 1920. 

A il M. les Procureurs généraux du royaume. 

Les bul etlns de condamnation, d'acquittement et de renseignements 
(ces derniers relatifs à l'amnistie), que les greffiers des cours d'appel ét 
des tribunaux coirectionnels doivent, en vertu des diverses circulaires, 
transmettre à mon département, ne sont pas toujours réd g é s avec le soin 
désirable . 

Certains bulletins notamment ne sont pas conformes aux jugements, 
ne font pas mention des dispositions pénales ou contiennent, au sujet des 
infractions, des indications qui sont sans rapport avec les articles de lois 
ou d ' a r ê t é s invoqués . 

D'autre part, mon département a pu se rendre compte que certains 
bulletins ne lui avaient pas été envoyés par les greffes. 

Je vous serais obl igé , monsieur le Procureur général , d'insister auprès 
•de MM. les greffiers de la cour d'appel et des tribunaux correctionnels 
sur la nécess i té absolue de rédiger non seulement les bulletins de 
condamnation, mais aussi les bulletins d'acquittement ou de renseigne
ments avec un soin extrême et d'en faire l'envoi avec la plus grande 
régularité dans les délais prescrits. 

On ne doit pas perdre de vue que ces bulletins sont la source où puise_ 
le casier judiciaire et l'instrument qu'utilise la statistique. Des inexac
titudes peuvent avoir des conséquences quant à .l'appréciation des cas 
individuels soumis aux juridictions répress ives ; elles sont susceptibles 
•en outre de vicier dans quelque mesure des re levés qui forment ici 
l'élément essentiel de la documentation scientifique. 

J'attends donc de MM. les greffiers qu'ils apportent désormais à la 
rédact ion et à l'envoi régulier (sans aucune omission) de ces bulletins 
toute la conscience voulue. 

Vous voudrez bien aussi faire à MM. les greffiers les recommandations 
suivantes : 

1° Lorsqu'un jugement a. été rendu sur opposition à un jugement par 
défaut, il importe de l'indiquer et de rappeler la date du jugement par 
d é f a u t ; 

2° Lorsqu'on invoque un article de loi subdiv isé en paragraphes qui 
comminent des peines différentes, il y a lieu de mentionner le paragraphe 
v i s é par le jugement ou par la prévention. 

Pour le Ministre : 

Le Secrétaire généra l , 

CheV E R N S T D E B U N S W Y C K . 
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S U P P R E S S I O N D U T R A V A I L P R O D U C T I F . — C O N S E Q U E N C E S . 

N É C E S S I T É D ' I N T E N S I F I E R L ' E N S E I G N E M E N T M É N A G E R . 

Office de la Protection de l'enfance. V« Sed . , N» 2084. 

Bruxelles, le 20 novembre 1920. 

.4 MMmcs les Directrices des établissements privés de la Protection 

de l'enfance. 

Les circulaires des 23 mars et 12 juillet 1920, n° 1200 (Vf. Bull, de 
VOff. de la Prot. de l'Enf, pp. 540 et 751, année 1920), ont appelé votre 
attention sur la nécess i té de mettre fin, dans l'intérêt des mineurs, à la 
pratique du « travail de production » en usage dans la plupart des 
établ issements privés. 

Il importe cependant de veiller à ce que cette réforme ne donne prétexte 
•à un désœuvrement et, pariant, à un relâchement allant à rencontre des 
•principes de l'éducation. 

Pour parer à ce danger, j'ai l'honneur de vous inviter à bien vouloir 
intensifier l'enseignement ménager donné à vos é l èves , afin qu'elles soient 
à m ê m e de faire face un jour, le plus efficacement possible, aux: obli
gations et aux devoirs de la "vie sociale. 

Sur toutes choses concernant la direction du ménage , elles devront 
posséder des connaissances exactes t irées , non seulement des l e ç o n s 
apprises, mais encore des expériences personnelles. 

J'insiste vivement, à cet égard, pour que vous mettiez en application 
.les règles énoncées dans la circulaire du 3 juillet 1920 (Bull, de l'Off., 
n° 18, p. 750) visant ^participation des jeunes filles, par groupes de 
quatre ou cinq à la fois, aux acha's en ville et au marché, sous la conduite 
de leur maîtresse . J'estime que cette méthode directe d'initiation sera 
féconde en résultats pratiques. 

Je vous serais obl igé de me faire connaître les mesures que vous 
aurez prises en vue de vous conformer aux instructions de la présente 
circulaire. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, l'assurance de ma considération! 
très dis t inguée . 

; Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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C O R R E S P O N D A N C E A V E C L E S A G E N T S D I P L O M A T I Q U E S 
D E S P U I S S A N C E S E T R A N G E R E S . R E G L E S A S U I V R E . . 

Office de la Protection de l'enfance, l r e Sect., N° 2100. 

Bruxelles, le 20 novembre 1920. 

A MM. les Directeurs et à MMmes les Directrice? des écoles de 
bienfaisance de l'E'at; à M. le Directeur de l'établissement central 
d'observation, à Moll. 

Il est de règle constante que les communications avec les représentants 

diplomatiques et consulaires des Etats étrangers doivent avoir lieu par 

l'Intermédiaire du département des affaires étrangères. 

Je vous piie, en conséquence, de me faire parvenir à l'avenir, s'il 

écnet, toute demande de renseignements destinée aux agents diploma

tiques des puissances étrangères accrédités en Belgique, pour que je 

puisse la transmettre au Ministère des affaires étrangères. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

C O D E F O R E S T I E R . — C O U P E E T E N L E V E M E N T D ' A R B R E S . 
R É P R E S S I O N . 

6« Dir. gen., 1" Bur. , Litt. AB, N° 47706. — Bruxelles, le 22 novembre 1920. 

A MM. ks Procureurs généraux près les cours d'appel. 

M. le ministre de l'agriculture me signale que les amendes portées par 

l'article 154 du Code forestier pour la coupe et l'enlèvement d'arbres 

ayant au moins 2 décimètres de tour, ne sont plus en rapport avec l'im-

' portance du dégât causé. 

Mon collègue estime avec raison que indépendamment du droit de pour

suivre la réparation intégrale du dommage subi, il y a lieu d'oser de tous 

les moyens répressifs autorisés par la loi, en vue de faire respecter la 

propriété forestière dont l'existence est en ce moment si compromise. 

i l me prie de demander à l'autorité judiciaire si elle voit quelque 

objection à ce que l'administration forestière requière l'application des 

deux derniers alinéas de l'article 154, aux termes desquels le juge peut, 

suivant les circonstances, porter l'amende au double et prononcer en 

outre une peine d'emprisonnement principal. 

Ces peines peuvent encore être doublées en cas de récidive ou de 

circonstances aggravantes énumérées à l'article 169. 

5« SÊHIE . 35 
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J'ai fait remarquer à M. le ministre de l'agriculture qu'il est loisible à 
l'administration de demander au tribunal l'application entière des dispo
sitions dont il s'agit, dans tous les cas de coupe et d'enlèvement d'arbres 
prévus par l'article 151 du Gode forestier. 

L'action de l'administration forest ière s'exerçant sans préjudice de 
celle du minis tère public, j'ai l'honneur de vous prier, Monsieur le 
procureur général , de donner des instructions à MM. les procureurs du 
Roi de votre ressort pour que, le cas échéant, ils requièrent également 
une application sévère de la loi en cette matière. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

B U L L E T I N D E R E N S E I G N E M E N T S . — N É C E S S I T É D E L ' E N V O I A U X 

É T A B L I S S E M E N T S QUI R E Ç O I V E N T D E S M I N E U R S . — R A P P E L 

D E S I N S T R U C T I O N S P R É C É D E N T E S . 

Oflice^de la Protection de l'enfance, l r c Sect., N ° 9 0 8 . 

Bruxelles, le 23 novembre 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La circulaire du 11 juin 1920, ci-jointe en copie, rappelant celles des 
15 mars 1914, n° 1042, et 15 août 1919, n° 903, insiste sur l ' impérieuse 
obligation, faite aux parquets, d'adresser dans la huitaine qui suit la 
décis ion définitive, aux établ issements de l'Etat et aux institutions 
publiques ou privées auxquelles les mineurs sont confiés en vertu de la 

^loi du 15 mai 1912, un bulletin dit d'internement, contenant : 1° les 
renseignements fournis par les autorités communales ; 2° les renseigne
ments ex'raits du dossier judiciaire (cf. Bull, de l'Off. de la Prot. de 
l'Enf., t. II, 1914, pp. 333-335). 

. Certains parquets ne se conforment pas à ces instructions. 

Or, les directeurs et directrices des établ i ssements doivent posséder 
les é léments d'appréciation fournis par le bulletin de renseignements 
pour se L i r e , dès le principe, une idée de la valeur morale du mineur. 
L'absence de ces renseignements crée une incertitude préjudiciable dans 
le choix des méthodes de rééducation appropriées à chaque cas. 

J'ai l'honneur, Monsieur le Procureur général , de vous inviter à bien 
vouloir rappeler ces instructions à MM. les Procureurs du Roi de votre 
ressort. 

Il y a lieu de joindre au bulletin d'internement, outre une copie des 
conclusions du rapport médical , la formule « scolaire » p r é a l a b e m e n t 



2 3 novembre 1920. 847 

remplie par les autorités communales, prévue par la circulaire du 
3 juillet 1919, n» 2047 (cf. Bull, de l'Off. de la Prot. de l'Enf.r 

• n» 11, p. 213.) 
Je vous prie tout spécialement de vouloir tenir la main à la stricte 

exécut ion par les parquets des instructions ci-dessus. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T E T INSTITUTIONS P R I V E E S . 
— S I G N A L E M E N T A i / O F F I C E D E S M E S U R E S P R I S E S E N V U E 
D E C O M B A T T R E L ' I N C O N T I N E N C E D ' U R I N E . 

; Office de la Protection de l'enfance, l r e Sect., N° 2011. 

Bruxelles, le 23 novembre 1920. 

A MM. les Directeurs et MM™" les Directrices dis écoles de 
bienfaisance de l'Etat. 

A MM. les Directeurs et MMma les Directrices des établissements 
- privés. 

L'inspection médicale de l'Office de la Protection de l'enfance m'a 
s igna lé à plusieurs reprises la fréquence constatée de l'incontinence 
d'urine chez un grand nombre d'enfants. 

Cette incommodité , sujette à devenir parfois une infirmité difficile à 
guér ir , peut provenir de causes très variées et, partant, exige une 
surveillance attentive. Même quand elle n'est pas due à une maladie et 
qu'elle n'est que la conséquence d'une certaine irritabilité, elle rés i s te 
longtemps aux mesures prises pour la combattre. 

Ainsi s'explique la diversité des méthodes employées avec plus ou 
moins de s u c c è s par les maisons ' d'éducation pour guér ir les enfants 
atteints d'incontinence. 

L'Office de la Protection de l'enfance aurait le plus grand intérêt à 
connaître les moyens pratiqués à cet eflet dans votre établ issement , en 
vue de pouvoir, le cas échéant, si vous les avez reconnus efficaces, les 
signaler à l'attention des éducateurs . 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir, en conséquence , pour 
une coopération éventuel le plus élargie à l 'œuvre de la Protection de 
l'entante, me fournir, au plus tôt, les renseignements demandés . 

Veuillez agréer, je vous prie, L'assurance de ma considération 
•dist inguée. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 
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É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S E T P R I V É S . — B U L L E T I N D E R E N 

S E I G N E M E N T S . — E N V O I P A R L E J U G E D E S E N F A N T S , D A N S 

T O U S L E S C A S D E G A R D E P R O V I S O I R E . - , 

Office de la Protection de l'enfance, l r c Sect., N° 908. 

Bruxelles, le 24 novembre 1920. 

A MM. les Juges des enfants du royaume. 

Par ma circulaire du 2 septembre 1920, émargée comme la présente, , 
j'ai invité les parquets à transmettre aux établ issements publics et 
privés auxquels les mineurs sont confiés par mesure de garde provisoire, 
le bulletin de renseignements prescrit, dans les cas de déc is ion définit ive, 
par les circulaires des 15 mars 1914, 13 août 1919 et 11 juin 1920. -

Or', le bulletin de renseignements émanant des autorités locales contient 
parfois des inexactitudes qui peuvent fausser, dès le principe, le juge
ment du chef d'établissement sur le mineur mis en observation. 

L'enquête morale vous permet heureusement de cont iô ler et, au besoin,, 
de rectifier les renseignements fournis. 

. Les juges des enfants sont, par suite, part icul ièrement dés ignés pour 
donner sur le mineur rais en garde provisoire ou en observation des indi
cations scrupuleusement vérifiées. 

J'estime qu'il vous-appartient, en conséquence , de transmettre aux 
établ issements in téressés , dans tous les cas de mise en garde provisoire 
ou en observation, les renseignements essentiels permettant de déter
miner l'entité* morale du mineur. Il y a lieu, notamment, de spécifier 
l ' identité, la situation familiale, le degré d'instruction, de mora l i t é , 
d'éducation, la religion et aussi l'état sanitaire de l'enfant. 

Dans tous les cas de déc is ion définit ive, les parquets transmettront 
eux -mêmes le bulletin de renseignements. 

Le Ministre dé la justice, 

. E . V A N D E R V E L D E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — S U C C U R S A L E . — M O D I F I C A T I O N 

D E S L I M I T E S (1 . 

'24 novembre 1920. — Arrêté royal modifiant les limites de l a r 

succursale de Wynendaele à Ichtegem. 

(\)Moniteur, 1920, n» 559. 
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U E F U G E P O U R H O M M E S A R E C K H E I M . — S U P P R E S S I O N . 

C O L O N I E - A S I L E D ' A L I É N É S . — CRÉATION . ( I ) . 

4" Dir. gén., 2« Dir . , 1" Bur., N» 41747C. — Bruxelles, le 24 novembre 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874, sur le rég ime des 
a l i é n é s et le règlement général et organique du 1ER juin 1874, pris en 
exécut ion de la dite loi ; 

V n la loi du 27 novembre 1891, pour la répression du vagabondage et 
de la mendicité ; 

Va Notre arrêté, en date du 22 octobre 1904, érigeant en section de 
la maison de refuge pour hommes l'école de bienfaisance de l'Etat, à 
Reckheim; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. La section de la maison de refuge pour hommes est 
transférée à lloogstraete i . 

A R T . 2. Il est créé à Reckheim, sous la dénomination de « Colonie-
asile de Reckheim », un établ issement dest iné à recevoir notamment les 
prévenus et les accusés renvoyés des poursuites pour cause d'aliénation 
mentale, ainsi que les condamnés frappés d'aliénation mentale au cours 
de leur détention, et rentrant les uns et les autres dans la catégorie des 
•paisibles. 

A R T . 5. Le prix de la journée d'entretien en 1920 des al iénés indigents 
qui seront internés au dit établ issement est fixé à 8 francs. 

A R T . i. Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l ' en trée et celui de la sortie. Cette journée sera celle de l 'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

<t), Moniteur, 1920, n» 357. 
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P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . — S E R V I C E D ' I N S P E C T I O N . 
C R É A T I O N (1). 

Bruxelles, le 25 novembre 1920. 
A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu Notre arrêté du 7 août 1919, instituant des officiers et des agents-
judiciaires dans les ressorts des Cours d'appel de Bruxelles, de Gand et 
de Liège ; 

Vu Notre arrêté du 15 octobre dernier, créant une éco le de crimino
logie et de police scientifique ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1". Une place d'inspecteur de police scientifique est créée 
dans chaque ressort de cour d'appel. 

A R T . 2. Les inspecteurs sont n o m m é s par Notre Ministre de la justice, 
qui règle leurs fonctions et fixe leur -traitement ou l' indemnité qui en 
tient lieu. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . — S E R V I C E D ' I N S P E C T I O N . 
N O M I N A T I O N S (2). 

Bruxelles, le 26 novembre 1920. 
Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté royal du 25 novembre courant créant une place d'inspecteur 

de police scientifique dans chaque ressort de cour d'appel ; 

Arrête : 

A R T I G L E 1 e r . Sont nommés inspecteurs de police scientique : 
Dans le ressort de la cour d'appel de Bruxelles et temporairement dans 

le ressort de la cour d'appel de Gand, M. le docteur De Rechter, G . , 
médecin- légis te à Bruxelles ; 

(1) Moniteur, 1921, n» 15. 
(2) Moniteur, 1921, n« 47 
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Dans le ressort de la cour d'appel de Liège , M. le docteur Stockls, E . , 
professeur à l 'université de Liège . ^ 

A R T . 2. . . . 

t A R T . 3. Pour le calcul de leurs frais de route et de séjour les inspecteurs 
de police scientifique sont ass imi lés aux magistrats et fonctionnaires 
rangés dans la quatrième classe de l'arrêté royal du 13 juin 1920. 

E . V A N D E R V E I D E . 

É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S E T P R I V É S . — B U L L E T I N D E R E N 
S E I G N E M E N T S . — E N V O I P A R L E J U G E D E S E N F A N T S , D A N S 
T O U S L E S CAS D E G A R D E P R O V I S O I R E . 

Office de la Protection de l'enfance, i " Sect., N» 908. 

Bruxelles, le 26 novembre 1920. 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La ctreu'aire du 2 septembre 1920, émargée comme la présente , de 
l'Office de la Protection de l'enfance a invité les parquets à transmettre 
aux établ issements publics et privés auxquels des mineurs sont confiés 
par mesure de garde provisoire, le bulletin de renseignements prescrit 
parla circulaire du 15 mars 1914 rappelée par celles des 13 août 1919 
et 11 juin 1920, visant les cas de décis ion définitive. 

Les établ issements chargés d'une garde provisoire ont besoin d'é léments 
d'appréciation parfaitement contrôlés . 

Or, le bulletin de renseignements émanant des autorités locales contient 
parfois, à côté d'éléments fort imprécis , des inexactitudes qui peuvent, 
dans une ce'(aine mesure, fausser le premier jugement des chefs 
d'établissement concernant le mineur mis en observation. 

Grâce à l 'enquête morale qu'ils ordonnent dans chaque cas soumis à 
leur examen, les juges des enfants sont à même de contrôler et, au besoin, 
de rétablir, l'exactitude des renseignemets fournis par les autorités 
locales. 

J'ai es t imé préférable, en conséquence , de les charger de transmettre 
e u x - m ê m e s aux établ issements les renseignements essentiels concernant 
le.mineur mis en garde provisoiie ou en observation. 
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J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir porter cette instruction à 
connaissance de MM. les Procureurs du Roi de votre ressort, qui conti
nueront à faire parvenir ans intéressés , dans tous les cas de déc is ion 
définitive, le bulletin de renseignements qui a fait l'objet de la circulaire 
des 45 mars 1914 et suivantes, préci tées . 

' Pour le Ministre de la justice : 

Le Ministre des sciences et des arts, 

D E S T R É E . 

S E R V I C E D ' I D E N T I F I C A T I O N J U D I C I A I R E . 
F I C H E D A C T Y L O S C O P I Q U E D E S C A D A V R E S . 

2« D i r . g é n . , 1 ™ D i r . , 5 ° B u r . , Litt. PS., N° ôO. — Bruxelles, le29 novembre 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Trop rarement, jusqu'ici, les empreintes digitales de cadavres d'in
connus ont été transmises au Service d'Identification judiciaire : cepen
dant, dans cinq cas où ce devoir d'information a été exécuté , quatre 
identifications ont été faites sur l'heure et portées par té légramme à la 
connaissance du juge d'instruciion saisi. 

L'inconnu, dont le cadavre serait découvert , n'aura évidemment pas 
toujours été dactvloscopé au cours de son existence; j'estime néanmoins 
que ce modede reconnaissance ne doit pas être nég l igé . 

J'ai, en conséquence , invité la direction de l'école de criminologie et 
de police scientifique, à initier à la prise des empreintes les officiers et 
agents judiciaires qui suivent les cours de la dite institution. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien attirer sur ce qui précède 
l'attention de MM. les Procureurs du Roi et juges d'instruction de votre 
ressort et de les engager à faire parvenir au service d'identification du 
département, la fiche dactyloscopiquè des cadavres qui ne seraient pas 
identifiés sur le champ. 

Les brigades judiciaires près les parquets seront dotées incessamment 
du matériel nécessaire an relevé des empreintes. 

Je vous saurai gré , Monsieur le Procureur général , de vouloir bien en 
informer les officiers dirigeants. 

>Pour le Ministre : 

L'Administrateur-Directeur général dé légué , 

G O N N E . 
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A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — R E G L E M E N T O R G A N I Q U E . 

M O D I F I C A T I O N S (1). 

Secr. gén., 2e Sect. — Bruxelles, le 50 novembre 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

I 
Revu Notre arrêté du 25 octobre 1919, organique de l'administration 

centrale du département de la justice, 

Sur la proposition de Noire Ministre de la justice, 

• Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. La place d'inspecteur des asiles d'aliénés à la ie Direction 
générale (Bienfaisance) est remplacée par celle d'inspecteur général des 
asiles d'al iénés. 

A R T . 2. La place de chef de bureau du 2 e Bureau de la 2 e Direction 
générale , l r e Direction (Prisons), est remplacée par une place de chef de 
division. 

A R T . 5. Une place de sous-chef de bureau est créée au bureau du 
cabinet d e l à 2 e Direction générale , 2 e Direction (Sûreté publique). 

A R T . 4. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par ie Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — R E G L E M E N T O R G A N I Q U E . — • 

O R G A N I S A T I O N D U S E R V I C E D E L A P R O T E C T I O N D E S O R P H E 

L I N S D E L A G U E R R E (1). 

Secr. gén., 2° sect. — Bruxelles, le 30 novembre 1920. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S . 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'arrêté royal du 25 octobre 1919, organique de l'administration 
centrale du Ministère de la justice; 

(1) Moniteur, 1921, n» 1. 



30 novembre 1920. 

Revu Nos arrêtés des 31 mars et 2 avril 1920, transférant du 
Ministère des affaires économiques au Ministère de la justice, les attri
butions et certains fonctionnaires du Service de la protection des 
orphelins de la guerre; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. Les fonctionnaires de la Protection des orphelins de la 
guerre, transférés au Ministère de la justice par Notre arrêté s u s v i s é , 
formeront sous l'autorité immédiate du Ministre, un service dont la 
composition est déterminée comme suit : 

1 directeur; 

1 chef de division ; 

2 chefs de bureau. 

A R T . 2. Notre Ministre de la justice est chargé de' l 'exécution du 
présent arrêté. • -

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justic?, 

E . V A N D E R V E L D E . ' -\ 

C O L O N I E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — S E C T I O N D E W O R T E L . 

A F F E C T A T I O N (1). 

4« Dir . g é n . , 2» Dir . , 2° Bur. , n» lOOier. — Bruxelles, le 30 novembre 1920. 

A L B E R T , ROi D E S B E L G E S , 

— A T O U S , P R É S E N T S E T A V E M R , S A L U T . 

V U la loi 27 novembre 1891, pour la répression du vagabondage et de 
la mendici té ; , ' 

Revu Notre arrêté du 2 août 1911 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

- Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1ER. La section du dépôt de mendici té de Merxplas, ér igée à 
Wortelen exécut ion de Notre arrêté du 2 août 1911, est supprimée . 1 

(d) Moniteur, 1920, n» 351. 
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A R T . 2. L'établ issement de Wortel est érigé e n « e c t i o n de la maison de 
refuge de Hoogstraeten. 

: Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice, 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J . D E S T R É E . 

C O L O N I E . — A S I L E D ' A L I E N E S D E R E C K H E I M . — P L A C E S D E 
M É D E C I N - D I R E C T E U R E T D ' A G E N T - C O M P T A B L E D E S D E N I E R S . 
— C R É A T I O N (1). 

4 e Dir. g é n . , 2<> Dir . , 2<= Bur. , N° 41747C. 

1 e r décembre 1920. — Arrêté royal créant une place de médec in-
•direcieur et une place d'agent-comptable des deniers à la colonie-asile 
d'aliénés de Reckheim. 

P O L I C E JUDICIAIRE D E S C H E M I N S D E F E R . 

M A G I S T R A T S I N S T R U C T E U R S . — B U L L E T I N D ' I N F O R M A T I O N . 

6» Dir. g é n . , i " Sect., Lit!*. P., N° -1285. — Bruxelles, le 5 d é c e m b r e 1920. 

. A MM. les Procureurs généraux du royaume. 

Comme suite à ma circulaire du 30 mai 1920, m ê m e émargement , j'ai 
l'honneur de vous faire savoir que l'administration des chemins de fer se 
plaint de ce que les renseignements fournis par certains parquets aux 
inspecteurs en chef de police judiciaire du chemin de fer, concernant les 
procès-verbaux dressés pour des infractions recherchées et constatées 
conformément aux articles 12 et 15 de la loi sur la police du railway du 
25 juillet 1891, sont à ce point incomplets qu'ils nécess i tent de longues 

-recherches et un surcroit de correspondances. 

En vue de parer à cet inconvénient , je vous prie de vouloir bien inviter 
MM.' les Procureurs du Roi de votre ressort à faire usage désormais 
pourfournir ces renseignements, d'un formulaire-type, dans le genre du 
modè le ci-joint. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1920, no 357. 
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
— » BULLETIN D'INFORMATION. 

Parquet de 

Nom et prénoms du délinquant. 

Age. 

Profession et domicile. 

JJatc et numéro du procès-verbal. 

Autorité qui a rédigé le procès -
verbal (d). 

Date et lieu du délit ou de la contra
vention. 

Date du jugement de l'ordonnance de 
non-lieu ou de l'avis que l'aftaire 
a é ié c lassée « sans suite ». 

Autorité judiciaire qui a prononcé 
le jugement ou rendu l'ordon
nance de non-lieu (2). 

Nature du délit ou de la contraven
tion (3). 

Peine \ M o n , a n t d e l'amende. 

(4). j Durée, de l'emprison-
[ nement. 

- Transmis pour information à M. l'inspecteur en chef de police judi
ciaire à . . . . . . . le 1 9 . . . 

Le Procureur du roi. 

(1) Nom, qualité et résidence du fonctionnaire ou de l'agent qui a dressé le 
procès-verbal. 

(2) Indiquer si le jugement a été rendu contradictolrement ou par défaut et la 
•durée du sursis, lorsque la peine a été infligée conditlonneUement. 

(3) Préciser le fait et, le'cas échéant, indiquer les noms, quaUté et résidence de la 
personne qui a été victime du délit. 

(4) Pour indiquer les décisions qui sont favorables aux inculpés, faire usage 
exclusivement des expressions « non-lieu », « sans suite », ou « acquitté ».. 
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ÉCOLES D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . 
T R O U S S E A U D E S O R T I E . — C O M P O S I T I O N . 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., N° 117/.. 

Bruxelles, le 3 décembre 1920. 

A Mma les Directrices des écoles de bienfaisance de l'Etat > 
o Beemem et à Namur. 

J'ai l'hoi neur de vous faire savoir que le trousseau de sortie des 
é lèves sera dorénavant composé comme suit : 

A . Elèves placées. — 4 chemises de coton, 2 jupons de dessous, 
2 paires de pantalons. 2 camisoles de dessous en laine, 2 cols, 1 robe, : 

2 robes de nuit ,? tabliers, 1 paletot, 1 chapeau, 4 paires de bas de 
laine, 2 paires de souliers, 4 mouchoirs de poche, 4 linges de propreté , 
1 paire de gants. Effets de travail : 1 jupon, 2 jaquettes, 1 châle , 
2 corsages, 1 paire de galoches ou de pantoufles; 1 peigne, 1 brosse 
à dents, 4 brosse à habits, 1 brosse à cirage, 4 brosse à souliers, 4 savon, 
1 boîte de cirage, i valise en toile confect ionnée à l 'école. 

B . Elèves libérées. — 2 chemises de coton, 1 jupon de dessous, 
2 paires de pantalons, 1 camisole de dessous en laine, 1 col, 1 robe, 
2 robes de nuit, 2 tabliers, 1 paletot, 1 chapeau, 2 paires de bas de laine, 
1 paire de souliers, 2 mouchoirs de poche, 2 linges de propreté, 1 paire 
de gants.' Effets de travail : 1 jupon, 2 jaquettes, 1 châle , 2 corsages, 
4 paire de galoches ou de pantoufles ; 1 peigne, 1 brosse à dents, i brosse 
à habits, 1 brosse à cirage, 1 brosse à souliers, 1 savon, 1 boîte de 
cirage, i valise de toile confect ionnée à l 'école . 

Pour recevoir le trousseau de sortie, la mineure doit, en règle généra le , 
avoir fait un séjour de neuf mois dans les écoles de bienfaisance. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur dé l égué , 

C. Loix. 

t . A MM. 'les Directeurs des écoles de bienfaisance 

et de l'établissement central d'observation. 
t 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le trousseau de sortie des 
élèves sera dorénavant composé comme suit : 

A . Elèves placés chez les cullivatems. — 4 chemises de couleur, 
i camisole de laine, 1 cravate, 1 col en caoutchouc et 2 boutons de col, 
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1 foulard, 4 essuie-mains, 4 paires de chaussettes, 4 mouchoirs de 

poche, 2 costumes complets dont 1 de travail, 1 chapeau en feutre mou," 

1 casquette de travail, i paire de souliers, 1 paire de sabots ou de 

galoches, 1 peigne, 1 brosse à habits, 1 brosse à bottines, 1 brosse à 

cirage, 1 boîie de cirage, 4 brosse à dents, 1 boule de savon, 1 mallette 

en osier ou 1 sac de voyage. 

6 . cE'èves placés chez les artisans. — Même trousseau ; en outre, les 

outils du métier. 

C. Elèves libérés provisoirement ou définitivement. — Même trousseau 

ainsi que les outils du métier. 

D. Elèves incorporés dans l'armée. — Un costume complet. 

Po"r recevoir le trousseau de sortie, le mineur doit, en règle générale, 

avoir fait un séjour de neuf mois au moins dans les écoles de b i e n 

faisance. 

Il convient également de n'accorder la collection d'outils qu'aux élèves 

possédant une connaissance suffisante de leur métier et pouvant être 

considérés comme demi-ouvriers. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur délégué, 

C. Loix. 

É T A B L I S S E M E N T S P R I V É S . — S U R P O P U L A T I O N . — U T I L I T É D E 

R E C O U R I R D A V A N T A G E A U R É G I M E D E S É C O L E S D E B I E N 

F A I S A N C E D E L ' É T A T . . 

'Office de la Protection de l'enfance, 1™ Sect., N° 209. 

Bruxelles, le 4 décembre 1920. 

A MM. les Juges des enfants du royaume. 

J'ai l'honneur de rappeler à votre très sérieuse attention ma dépêche 

du 23 août dernier, 0 P. E . , l r 0 seciion, n? 1200, relative à la surpopu

lation qui sévissait dans un grand nombre d'institutions privées. 

L a surpopulation d'une institution s'oppose, en effet, à la formation 

rationnelle des élèves au point de vue scolaire et professionnel; la 

surveillance y est rendue difficile et les. règles élémentaires de l'hygiène 

y sont souvent méconnues. 

D'autre part, les écoles de bienfaisance de l'Etat, dont le régime a é'é 

très sensiblement amélioré, ont actuefement un effectif des plus réduit 

et pourraient recueillir un plus grand nombre de vos pupilles. 
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Il est à noter que tout mineur mis à la disposition du g mvernement 
est immédiatement soumis à un examen médico-pédagogique approfondi 
dans l'un de nos établ i ssements d'observation et dirigé ensuite sur l 'école 
qui lui convient le mieux. De la sorte, il sera possible d'établir une 
sélect ion qui permettra de séparer les bons é léments des moins bons et 
les élèves pervers simples ou corrupteurs seront complètement i s o l é s 
des autres. 

Le rég ime des éco les de bienfaisance tant au point de vue éducatif que 
matériel a considérablement été amél ioré en ces derniers temps. Elles 
n'ont plus le caractère des maisons de a correction » de jadis avec leur 
discipline inflexible et leur manque absolu de l iberté . Les enfants y 
reçoivent une instruction scolaire et professionnelle approfondie; la 
surveillance y est exercée par des agents éducateurs d é v o u é s et 
consciencieux et le régime alimentaire et hygiénique en est excellent. 

Vous pourrez d'ailleurs mieux vous convaincre par vous -même de 
l'importance des améliorat ions réal isées par la visite de ces é c o l e s . 

Dans l'intérêt des enfants qui vous sont confiés, qui, dans l'esprit de 
la loi du 15 mai 1912, doit primer toute autre cons idérat ion , j'ai cru 
devoir vous soumettre ces cons idérat ions , et, d'autre part, étant données 
la complexi té et la gravité du problème, je serais heureux d'assister à 
une assemblée des juges des enfants, qui porterait la question à son 
ordre du jour. 

Le Ministre de la justice, 
EMILE VANDERVELDE. 

T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E G A N D E T D E B R U G E S . 
— P R E M I E R S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R D U R O I . — C R E A T I O N 
D E P L A C E (1). 

Secr. gén., 2 e Sect., N» 301360. 

4 décembre 1920. — Arrêté royal créant une place de premier 
substitut du procureur du Roi près chacun des tribunaux de première 
instance de Gand et de Bruges. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D E L I E G E . 
• P R E M I E R S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R D U R O I . — N O M B R E (2). 

Secr. gén., 2« Sect., N° 30660. 

4 décembre 1920. — Arrêté royal créant deux places de premier 
substitut près le tribunal de première instance de L iège . 

(1) Moniteur, 1920, n ° 3 4 3 . 
(2) Moniteur, 1920, n» 341. 
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É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . — P E R S O N N E L . 

P R O D U I T S P H A R M A C E U T I Q U E S . 

4« Dir. g é n . , 2« Dir . , 2 e Bur., N« 40482 W. — Bruxelles, le 6 décembre 1920. 

Au Directeur, Dépôt de mendicité, Merxplas. 

» Maison de refuge, Hoogstraeten. 

» » » Saint-André hz-Bruges. 

» » » Reckheim. 

Au Médecin-Directeur, Asile d'aliénés de l'Etal, Tournai. 

» » » Mons. 

» Colonie d'aliénés à Gheel. 

Au Secrétaire-Receveur, Institution royale de Messines à Lede lez-

Alost. 

Au Service central de comptabilité des Colonies de bienfaisance, 

Hoogstraeten. 

La vérification des factures de produits pharmaceutiques a permis de 
constater pour certains établ issements la prescription à des membres du 
personnel de spécial i tés telles que : eau de Cologne, pâte dentifrice, 
pilules Défense , aspirine Bayer, etc. 

Je crois utile de vous rappeler que la prescription de spécial i tés ne 
peut avoir lieu que dans des cas exceptionnels et sér i eusement mot ivés . 

Je vous prie de porter ces dispositions à la connaissance du service-
médical de votre établ issement. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

D O M . 

É C O L E D E C R I M I N O L O G I E E T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . 

C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N . — N O M I N A T I O N S (i). 

6 décembre 1920. — Par arrêté ministériel" sont d é s i g n é s , pour faire 
partie du conseil d'administration de l 'école de criminologie et de police 
scientifique, MM. Van Damme, V . , juge d'instruction, et Keffer, A . , 
officier de la police judiciaire à Bruxelles. 

(1) Moniteur, 1921, n» 47. 
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P U P I L L E S D E G U E R R E C O N F I E S A D E S É T A B L I S S E M E N T S 

P U B L I C S O U P R I V É S O U I N T E R N É S D A N S L E S É C O L E S DE 

B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — U T I L I T É D E L E S L I B É R E R . 

Office de la Protection de l'enfance, 1« Sect., N° 2099. 

Bruxelles, le 8 décembre 1920. 

A M. le Président de l'Union des juges des enfants. 

Mon attention a été appelée sur le cas des mineurs déférés devant les 
juges des enfants pendant les années de. guerre. 

La perturbation profonde dont le pays a été si longtemps le théâtre , 
devait infailliblement provoquer une recrudescence du vagabondage et de 
la criminal i té . 

E n ce qui concerne plus particul ièrement les mineurs, l'inefficacité 
momentanée de la loi scolaire a eu pour effet immédiat d'accroîtri-, dans 
de fortes proportions, le nombre des mendiants, des maraudeurs et des 
dél inquants de toute espèce . 

L'action ennemie, destructrice de l'ordre national, a ainsi exercé dans 
le domaine de la protection de l'enfance, comme dans les autres 
domaines, une influence désas treuse . 

Assurément , MM. les juges des enfants auront tenu compte, dans leurs 
décis ion , des circonstances particul ière) dans lesquelles se sont trouvés 
la plupart des mineurs. 

11 se peut cependant que des mesures trop sévères aient été prises dans 
certains cas 

Aussi ai-je l'honneur de vous prier et de prier par votre intermédiaire 
M M . les juges des enfants de bien vouloir examiner à nouveau la 
question de la libération éventuel le des « pupilles de guerre » confiés à 
des établ issements publics ou privés ou internés dans les écoles de bien
faisance de l'Etat. 

Les placements constituent pour le Trésor une charge de plus en plus, 
lourde : il confient de ne les maintenir qu'en cas d'absolue n é c e s s i t é . 

Il va sans dire, toutefois, que l'intérêt de l'enfant prime en l 'espèce 
tous au res intérêts : il importe, en cette matière , de pieu >re en sér i euse 
considération l'avis des directeurs d'écule ou d'établ i ssement . 

Je vous serais obl igé de me faire connaître la suite que l'Union des 
juges de* enfants aura donnée à la présente demande. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

3' SÉRIE. 36 
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A L I É N É S I N D I G E N T S . — F R A I S D E T R A N S F E R T . 
L I Q U I D A T I O N . 

4e Dir. g é n . , 2<= Dir. , ¥ Bur. , Litt. L , N« 38000. — Bruxelles, le 9 décembre 1920. 

A MM. les Gouverneurs des provinces.. 

Comme suite à mes circulaires des 21 décembre 1903 et 14 août 1909, 

émargées comme la présente, j'ai l'honneur de vous faire remarquer que 

les notes des frais de transferts, annexées aux états de fnis d'entretien 

des indigents aliénés, ne doivent être signées pour acquit que sur l'une 

des quatre expéditions, qui sera celle à me transmettre. Les trois autres 

expéditions doivent être certifiées véritables par les Directeurs des 

établissements. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général délégué, 

H . DOH. 

P R I S O N S . — S E R V I C E D E S U R V E I L L A N C E , A G E N T S D E R E S E R V E . 

INDEMNITÉ (1).. 

2<= Dir. g é n . , l « D i r . , 2« Bur. , L i t t . D , N» 1200. — Bruxelles, le 9 d é c e m b r e 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Vu le règlement général des prisons, en date du 30 septembre 1905, 

les instructions ministérielles du 15 mai 1906 et l'arrête royal du 

31 mai 1 9 21; 

Arrête : 

Dans les prisons où le service général de surveillance est réorganisé 

sur la base de la journée de huit heures, une indemnité de 3 francs par 

nuit est accordée aux surveillants de tous grades et aux ai ics-surveiHanls, 

commandés pour assurer le service ne réserve ou celui de la porte prin

cipale dans les maisons de 1 " classe. Sauf pour ce dernier service, les 

agents non mariés, qui disposent d'un logement dans les prisons, ne 

recevront pas cette indemnité. 

E . VANDERVELDE. 

(1) Transmis aux commissions administratives des prisons, le 15 décembre 1920. 
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B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E . — H O S P I C E S C I V I L S . — L E G S . — 

I N S T I T U T I O N P A R L E T E S T A T E U R D ' U N E C O M M I S S I O N C H A R G E E 

D ' A D M I N I S T R E R L ' H O P I T A L F O N D É . — I N T E R D I C T I O N D ' A L I É N E R 

D E S I M M E U B L E S E T C E R T A I N S B I E N S L É G U É S E T D E L O U E R 

U N I M M E U B L E D E P E N D A N T D E L A S U C C E S S I O N . — C L A U S E S 

R É P U T É E S N O N É C R I T E S ( 1 ) . 

l r e Dir. g é n . , 3 e Sect., N» 24505C. - Bruxelles, le 9 d é c e m b r e 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Boccart, de résidence à Mettet, 
du testament olographe, en date du 50 juillet 1911, par lequel M. Adoiphe 
Biot, sans profession, demeurant à Fosses, dispose notamment comme 
suit : 

Je lègue au bureau de bienfaisance de la ville de Fosses tous mes 
biens meubles et immeubles, à l'exception de ceux dont je disposerai par 
le présent testament soit en usufruit seulement, soit en pleine propriété, 
à charge par lui de payer les legs et de respecter les clauses et conditions 
de mon testament et qui suivent : 

1. A la condition d'établir un hôpital en ma demeure à Fosses immé
diatement après le décès du dernier des survivams d e . . . et qui portera 
le nom d'hôpital Biot-Demanet. Dans cet hôpital seront soignés gratuite
ment les indigents malades, blessés et incurables, de la commune de 
Fosses et du hameau de Deminche, situé sur le territoire de la commune 
de Franière. Cet hôpital sera administré par une commission dont feront 
partie de droit, avec voix déHbérative, les bourgmestres de Fosses et de 
Franière, le juge de paix de Fosses, le doyen de Fosses, le plus ancien 
des docteurs en médecine de Fosses et pour la première fois le docteur 
. . . et à son défaut le docteur . . . , le receveur de l'enregistrement de 
Fosses et le greffier de la justice de paix de Fosses. Je confie à la comnis-
slon de l'hôpital l'entretien de notre caveau de famille et du monument. 
Je veux que les cinq portraits de famille peints à l'huile ornent toujours 
la pièce principale de l'hôpital; 

2. A charge par le bureau de bienfaisance de payer à . . . les legs 
s u i v a n t s . . . ; 

3. B. Remarques. — Les biens légués en usufruit à — devront être 

occupés personnellement par les usufruitiers et ne pourront être loués 

sous peine de nullité radicale du legs. Et pour le cas où Us cesseraient 

(1) Moniteur, 1921, n" 1. 
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d'habiter les immeubles pendant une durée consécut ive de quinze jours, 
ils seraient déchus de leur droit d'usufruit et le bureau de bienfaisance 
entrerait en possession immédiate des immeubles abandonnés . 

Dans ce cas i l serait strictement défendu au bureau de bienfaisance de 
louer la maison sise sur la place du Marché à Fosses, qui devra i m m é 
diatement recevoir sa destination définit ive. . . 

F . i l est strictement défendu au bureau de bienfaisance de la commune 
de Fosses de vendre : 1° la maison que j'occupe à Fosses; 2° la propriété 
de la Basse-Douuiom, tant bâtie que non bât ie ; 3° la prairie de Thozée 
sise à Mettet ; 4° le bois du Benoit; 5° les meubles sans aucune exception] 
ainsi que les linges et les matelas ; le tout devra servir à l'usage des 
malades de l'hôpital Biot-Demanet... 

Pour le cas où le bureau de bienfaisance de Fosses ne recevrait pas 
des autorités supérieures l'autorisation de recevoir l 'entièreté de ces legs 
ou ne recevrait de ces autorités que l'autorisation d'en accepter une 
partie, les biens com ris dans les legs que le bureau de bienfaisance ne 
pourrait accepter par refus d'autorisation des autorités supér ieures , 
seraient partagés entre tous... inst i tués par le présent testament et par 
parts éga le s , c'est-à-dire par tête . 

Vu les délibérations, en date des 24 et 51 janvier 1914, par lesquelles 
le bureau de bienfaisance et la commission administrative des hospices 
civils de Fosses sollicitent l'autorii-ation d'ao epter ce legs; 

V u la dél ibération, en date du 9 février 1919, par laquelle le bureau de 
bienfaisance de Franière sollicite l'autorisation d'acceoter les droits 
dérivant de la disposition testamentaire susv i sée pour les pauvres du 
hameau de Demincbe ; 

Vu les avis des conseils communaux de Fosses et de Franière et de la 
députation permnente du conseil provincial de Namur, en date des 
9 lévrier 1914. 19 février et 3 octobre 1919; 

Considérant qu'en v^rtu de la l ég i sUi ion sur la matière et notamment 
de la loi du 16 messidor an VII, les commissions administratives des 
hospices civils ont seules compétence pour gérer les é tabl i s sements 
hospitaliers et recevoir les l ibéralités dest inées à des établ i ssements de 
ce genre ; 

Que c'e-t donc l'administration des hospices civils et non le bureau de 
bienfaisance de Fosses, qui a qualité pour accepter le legs susv isé dest iné 
à la création et à l'entretien d'un hôpital ; 

Vu les p ièces de l'instruction et le procès-verbal d'expertise, en date 
du 29 novembre 1919, d'où i l i é s u l t e que le legs universel susv i sé 
comprend : 

a) L a pleine propriété des immeubles inscrits au cadastre ville de 
Fosses, section B, n 0 8 799a, 7992, 800a, section C, n° 68d et commune 
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de Mettet, section D, n° 157, section F , n M 667a et 7046, section J . , 
n° 146, d'une contenance totale de 8 hectares 72 ares 95 centiares et 
d'une valeur totale de 25,878 fr. 26 c ; 

b) La nue propriété des immeubles, sis à Fosses, inscrits au cadastre 
section B, n " 825J, 827*, 845*, 845m, 8 4 5 » , 846 », 847c, section H , 
n " 9*; et 91c, d'une contenance ' totale de 1 hectare 25 ares 70 centiares 
et d'une valeur totale de 28,000 francs ponr la partie bâtie et de 
6,519 francs pour la panie non bâtie ; 

c) La pleine propriété de biens meubles évalués à environ 882,081 fr. 

95 c ; 
d) La nue propriété de meubles évalués à environ 2,005 fr. 25 c. 

et est grevé de legs particuliers et de charges dont le montant s 'é lève, 
indépendamment du paiement de rentes annuelles et viagères d'un import 
total de 2 500 francs, à environ 500,000 francs. 

En ce qui concerne la disposition testamentaire par laquelle le de cujus 
institue une commission dont il détermine la composition et à laquelle i l 
confie la mission d'administrer l'hôpital qu'il foi de : 

Considérant qu'en vertu de la loi du 16 messidor an VII, les commis
sions administratives des hospices civils sont exclusivement chargées de 
la gestion et de l'administration intér ieure des établ i ssements hospitaliers, 
que la disposition précitée doit donc être réputée non écrite par applica
tion de l'article 900 du Code civil; 

En ce qui concerne les clauses par lesqu-lles le testateur fait défense 
d'aliéner divers immeubles, objets du legs précité , de louer sa maison 
d'habitation, dans l'éventualité où les usufruitiers viendraient à ê tre 
déchus de leur droit et impose l'obligation d'utiliser certains meubles 
dans l 'établissement à créer, avec interdiction de les a l i éner ; 

Considérant que ces stipulations portent atteinte aux droits de propriété 
et d'administration de l 'établissement public avantagé et qu'elles doivent 
en conséquence , et par application de l'ariicle 900 au Code civil, être 
réputées non écr i tes comme étant contraires aux dispositions des 
articles 537 et 544 du Code civil ; 

Vu la dél ibération, en date du 6 décembre 1919, par laquelle la 
commission administrative des hospices civils de Fosses prend l'engage
ment d'aliéner les immeubles légués ou d'autres immeubles d'égale 
valeur dont la gestion présenterait moins d'avantages ou plus de 
difficultés ; 

V u les requêtes , en date des 10 janvier, 23 mars, 24 juin et 24 d é c e m 
bre 1914, par lesquelles quatre parents du de cujus réclament contre le 
legs prémentionné ; 

Considérant, qu'un des réclamants n'est pas héritier légal du testateur, 
et que, dès lors, sa requête n'est pas recevable ; 
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Considérant, d'autre part, que le dit testateur a inst i tué des légataires 
subsidiaires pour le cas où l'administration ch >ritable gratifiée ne serait 
pas autorisée à accepter le legs qui lui est fait; qu'en conséquence , les 
héri t iers légaux réclamants ne pourraient bénéficier d'une réduction de 
ce legs; 

Vu les articles 900 précité , 910 et 937 du Code civil, 76-3» de la loi 
communale, modifié par la loi du 30 juin 1863 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les réclamations susv isées ne sont pas accueillies. 
ART. 2. Le bureau de bienfaisance de Fosses n'est pas autorisé à 

accepter le legs prémeutionnê fait en vue de l'installation et de l'entretien 
d'un hôpital dans cette ville. 

ART. 3. La commission administrative des hospices civils de Fosses 
est autorisée à accepter le dit legs aux conditions imposées en tant qu'elles 
ne sont pas contraires aux lois. 

ART. 4. Le bureau de bienfaisance de Franière est autorisé à accepter 
les droits résultant pour les pauvres du hameau de Deminche de la dispo
sition testamentaire précitée, sous reserve des droits de la commission 
administrative des hospices civils qui viendrait à être const i tuée dans 
cette commune. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : i > 

Le Ministre ne la justice, 
E . VANDERVELDE. 

B O U R S E D ' É T U D E . — F O N D A T I O N D A U D E R G N I E S ( L O U I S A ) . 
A U T O R I S A T I O N . — T A U X D E L A B O U R S E (1). 

jre Dir. gén., 3 e Sect., N" 2426. — Bruxelles, le 9 décembre 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u l 'expédit ion, dél ivrée par le notaire Fauconnier, de rés idence à 
Mons, du testament mystique en date du 9 octobre 1913, par lequel 
M"" Ph i lomène Mory, épouse de M. Abraham Daudergnies, demeurant à 
Jemappes, dispose notamment comme suit : 

Je déclare que je possède personnellement la nue propriété de 
dix mille francs. Cette somme est placée en une inscription au grand-livre 

(1) Moniteur, 1921, n ° 3 3 . 
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de la dette publique de Belgique sous le n° 147652 ; je l ègue par préciput 
et hors part ce1 te somme de dix mille francs que je p o s s è d e en nue 
propriété à ta commission provinciale des fondations des bourses d'étude 
du Hainaut à Mons. 

Cette somme servira à l'institution d'une bourse d'étude en faveur des 
Jeunes filles de Jemappes qui se destinent à faire des é tudes normales 
primaires, avec obligation que la dite bourse portera le nom de Louisa 
Daudergnies. La bourse d'étude jouira du capital à dater du jour du 
d é c è s de . . . 

Vu la délibération en date du 18 anût 1919 par laquelle la commission 
provinciale des fondations de bourses d'étude du Hainaut sollicite 
l'autorisa'ion d'accepter ce legs et propose de fixer le taux de la bourse; 

Vu l'avis de la dénutation permanente du conseil provincial du Hainaut 
en date du 17 octobre 1919 ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 18 et 35 de la loi du 
19 décembre 1864, 15 et 33 de l'arrêté royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du Hainaut est autorisée à accepter le legs prémentinnné. 
. ART. 2. Le taux de la bourse de la fondation est fixé à 250 (deux cent 

cinquante) francs. 
Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrê té . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E VANDERVELDE. 

É T A T . — L E G S P O U R L A F O N D A T I O N D*UN H O S P I C E M A R I T I M E (1). 

\"> Dir. geu., 5 e Sect., N» 24565C. — Bruxelles, le 9 décembre 1920. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 
A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition délivrée par le notaire Vergote, de rés idence à 
Bruxelles, du testament olographe, en date du 15 décembre 1912, par 
lequel M " 6 Hélène Godtschalck, sans profession, demeurant en cette ville, 
dispose notamment comme suit : 

« J'institue pour mon légataire universel l'Etat belge, à charge par lui 
d'exécuter les legs et de se conformer aux obligations qui vont suivre : 

(1 ' Moniteur, 1921, n» 47. 
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» Je donne et lègue à titre particulier à l'Etat belge en toute propriété 
toutes mes collections d'antiquités , meubles anciens et objets anciens 
généralement quelconques, y compris les objets de l 'époque Empire et 
Louis-Philippe, aucun excepté ni réservé , y compris mes gravures, eaux* 
fortes et tableaux anciens, aquarelles de Paul Polter, dentelles, brode
ries anciennes, tapis de Smyrne et carpettes d'Orient et de Perse, m ê m e 
modernes. 

» Je lègue également à l'Etat belge pour le m u s é e du Cinquantenaire 
tous mes bijoux anciens et modernes, tels que mes solitaires vieux Rio en 
brillants, mes rivières et les autres bijoux dont les montures sont moder
nes mais les pierres anciennes et tous mes bijoux modernes qui ont des 
brillants, des diamants ou des perles fines. 

» Je lègue éga lement pour le musée du Cinquantenaire mes livres 
anciens, les catalogues de m u s é e s et d'expositions et les livres ayant rap
port à l'art, les tables, vïti înes et armoires, même modernes, qui ren
ferment mes objets anciens, mes colonnes et mes socles, m ê m e modernes. 
Je donne en outre à titre particulier à l'Etat belge en toute propriété mes 
tableaux modernes. 

» Ces legs sont faits sous les conditions suivantes : 

» 1° J'entends et je veux que mes tableaux, gravures, aquarelles 
anciens et modernes soient, dans les six mois de mon décès , p lacés à 
Bruxelles dans les m u s é e s de l'Etat à ce des t inés ; 

» 2° J'entends et je veux que mes collections d'antiquités qui com
prennent tous les objets ci-dessus repris soient, dans les six mois de mon 
d é c è s , placés à Bruxelles au m u s é e d'antiquités de l'Etat qui est actuelle
ment le musée du Cinquantenaire et que ces objets, m ê m e les dentelles, 
y soient groupés dans un local ou partie de IOCJI spécial qui portera mon 
nom et où sera placée, aux frais de ma succession, une plaque en marbre 
blanc portant avec mes armoiries « Collections Hélène et Isabelle 
Godtschaick » et l 'année de ma mort... 

» Tous les legs particuliers qui précèdent sont exempts de tous droits 
de succession. 

» Après prélèvement de ces legs particuliers, le surplus de ma for
tune, consistant en propriétés foncières , créances hypothécaires , valeurs 
de portefeuille et dépôt en banque doit, aussitôt que pns-ible, recevoir 
l'affectation suivante. J'entends et je veux que sur les bords de la mer, 
et de préférence sur le territoire de Middelkerke, front à la mer, soit 
acqnis un terrain d'un hectare minimum et édifié un hospice maritime 
qui portera nos noms : Hé lène et Isabelle Godtschaick, sur le fronton 
duquel nos armoiries seront sculptées en îvlief dans la pierre bleue; cet 
hospice doit avoir une valeur minimum de trois cent mille francs, terrain 
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compris. Je veux que dans cet hospice soient recueillis les marins indi
gents et invalides qui sont ou ont été au service de la Belgique, ainsi que 
les matelots et les pêcheurs indigents et invalides qui auraient atteint 
l'âge de soixante-cinq ans et principalement ceux qui sont sortis des 
é c o l e s publiques ou privées de navigation et de marine, tels que l'école 
des mousses et le navire-école ainsi qu'aux matelots de Vlbis. Je veux 
qu'après distraction nécessaire du capital pour l'édiflcaiion de cet hospice 
maritime, les revenus libres du reste de ma succession soient afiectés à 
l'entretien complet des hospi ta l i sés et que l 'excédent de mes revenus 
serve à constituer un fonds de réserve en vue de l'agrandissement de 
l'hospice, si la nécess i té s'en faisait sentir, sans jamais s'écarter du but 
et de l'objet de ma fondai ion, ou bien cet excédent pourrait servir à la 
construction d'un orphelinat pour les enfants des pêcheurs et des 
marins. » 

Vu les réc lamations introduites par les hérit iers légaux de la testatrice 
contre le legs universel fait à l'Etat pour la fondation d'un hospice 
maritime ; 

Considérant qu'il n'existe, dans l 'espèce , aucun motif qui justifie une 
dérogat ion à la volonté de la disposante; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice et de Notre Ministre 
des sciences et des arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Les réclamations s u s v i s é e s ne sont pas accueillies. 
ART. 2. Les legs susvises faits à l'Etat sont acceptés . 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre des sciences et des arts 
sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J . D E S T R É E . 

T R I B U N A L D E S D O M M A G E S D E G U E R R E D E B R U G E S . 

G R E F F I E R A D J O I N T . — N O M B R E (1). 

9 décembre 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint 
au tribunal des dommages de guerre de Bruges. 

(1) Moniteur, 1920, n» 360. 
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P R I S O N S . — DÉTENUS P O L I T I Q U E S . — T R A N S F E R E M E N T S . 
M E N T I O N S P É C I A L E . 

2* Dir. g é n . , 1 « Dir. , l « B u r . , Litt. B, N" 332. — Bruxelles, le 10 d é c e m b r e 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien inviter les directeurs des 
établ issements .confiés à vos soins à tenir la main à ce qu'à l'avenir les 
p ièces de transfèrement accompagnant les détenus soumis au rég ime 
politique portent d'une façon ostensible les mots « détenu politique. » 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général d é l é g u é . 

DIDION. 

P R I S O N S . — M E N D I A N T S E T V A G A B O N D S . 
C L A S S I F I C A T I O N . 

2' Dir. g é n . , H e Dir . , 1" Bur. , Litt. « , N° l t . — Bruxelles, le 11 d é c e m b r e 1920. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien informer les Directeurs 
des établ i ssements confiés à vos soins que les mendiants et vagabonds 
qui, aux termes des instructions, devaient être transférés à la maison de 
refuge de Reckheim devront, à l'avenir, être dir igés sur celle de 
Hoogstraeten. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

M E N D I A N T S E T V A G A B O N D S . — T R A N S F E R T A H O O G S T R A E T E N . 

4« Dir. g é n . , 2 e D i r . , 3 e Bur. , Litt . M, N ° 312. — Bruxelles, le H d é c e m b r e 1920 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la maison de refuge pour 
hommes, à Reckheim, est sur le point d'être suppr imée . 

Je vous prie en conséquence d'inviter MM. les officiers du minis tère 
public de votre ressort à diriger dorénavant sur la Maison de refuge 
d'Hoogstraeten tous les individus mis à la disposition du gouvernement 
en vertu de l'article 16 de la loi sur le vagabondage et la mendic i t é , quel 
que soit leur âge . 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. . 
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ÉCOLES DE B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — C O N G E S D E NOËL 
E T D E P A Q U E S . 

Office de la Protection de l'enfance. 2 e Sect., N° 170. 

Bruxelles, le 11 d é c e m b r e 1920. 

A MM. les Directeurs et à MMma les Directrices des écoles de bien
faisance de l'Etat. 

Comme snite à la circulaire du 15 juillet 1920, émargée comme la 
p r é s e n t e , j'ai l'honneur de vous faire savoir que les c o n g é s de Noë l et de 
P â q u e s sont fixés comme suit : 

1° De la Noë l à la nouvelle année (huit jours en tout) ; 
2° Du dimanche des Rameaux au dimanche après P â q u e s . 
Les iransfèrements d'élèves d'une éco le à l'autre sont réservés pour 

les grandes vacances. Les directions voudront bien prendre toutes les 
mesures nécessa ires pour l'organisation de jeux, fê tes , excursions, etc., 
à l'occasion des vacances de Noë l et de P â q u e s . 

Les membres du personnel auront, par moit ié , quatre jours de c o n g é 
a la Nuël et une semaine à P â q u e s . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué . 

C. Loix. 

B O U R S E S D 'ÉTUDE. — F O N D A T I O N « A I D E F R A T E R N E L L E » . — 
A U T O R I S A T I O N . — O B L I G A T I O N P O U R L E S B O U R S I E R S D E 
F A I R E L E U R S É T U D E S D A N S U N É T A B L I S S E M E N T S O U M I S A U 
RÉGIME D ' I N S P E C T I O N D E L ' É T A T . — C L A U S E R É P U T É E N O N 
É C R I T E (1). 

I™ Dir. g é n . , 3 e Sect., N» 2597. — Bruxelles, le 13 d é c e m b r e 1920. 

A L B E R T , Roi DES RELGES. 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l 'expédit ion de l'acte passé , le 25 janvier 1919, devant le notaire 
Gérard, de rés idence à Verviers, et par lequel .MM. Louis Mahute, ppintre, 
demeurant à Hodimont, S iméon Henrard, comptable, demeurant à Dison, 
et Jules Jansen, gérant , demeurant a Verviers, agissant comme dé légués 
de la s o c é t é « l'Aide fraternelle >>, font donation à la commission 
provinciale des fondations de bourses d'étude de Liège d'une somme 

,'(1) Moniteur, 1921, n*34. ' " ' 
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de 8,000 francs pour la création d'une fondation de bourses d'étude qui 
portera le nom de « Fondation' Aide fraternelle » aux conditions 
suivantes : 

« Les intérêts du capital donné serviront à la création de six bourses 
d'étude de 5 ) francs chacune, qui seront conférées en vue de favoriser 
soit ies é tudes moyennes du degré supérieur , soit les é tudes profession
nelles d-ms un établ issement soumis au rég ime d'inspection de l'Etat. 

» E ' h s seront exclusivement réservées aux jeunes gens belges des 
deux sexes des communes de Verviers, Andrimont, Heusy, Hodimont, et 
y domici l iés depuis deux ans. 

» EUPS seront attribuées aux é lèves les plus méritants ayant achevé 
leurs études primaires ei qui sont orphelins de soldats morts à la guerre 
ou enfants de soldats mutiles à la suite de celle-ci. 

» A défaut de postulants de ces deux catégories , les bourses pourront 
être attribuées à des enfants de soldats ayant pris part à la guerre et, à 
delaut de ceux-ci, à des entants de familles dénuées de ressources. 

» A partir du 1 e r janvier 1959, la commission versera annuellement 
au sanatorium de Bergoumont une somme de 300 francs à prélever avant 
tout octroit de bourses sur les revenus de la fondation. 

» Les fondateurs émettent les vœux suivants : 

» 1° Quelesbourses ne soient conférées parla commission provinciale 
des fondations de bourses d'éiude qu'après que ses membres se seront 
a s s u i é s du mérite des postulants; 

» 2° Que la dite commission veille avec le plus grand soin à ce que 
les fonds attribues aux lauréats soient par eux afiectés à se perfectionner 
dans les é tudes en vue desquelles les bourses leur ont été attr ibuées; 

» 3° Qu'à mérite égal , la préférence soit donnée à un lauréat sorti 
des écoles communales. » 

V u l'acceptation de ceite l ibéral i té , faite par acte reçu par le notaire 
Gérard, précité, le 1 e r avril 1919, au nom de la commission des fonda
tions de bourses d'étude avantagée, sous reserve de l'approbation de 
l'autorité compétente ; 

Vu la délibération de la commission provinciale des fondations de 
bourses d'étude de L iège , en date du 8 mars 1919, ainsi que l'avis de la 
députation permanente, du conseil provincial de L i è g e , en date du 
10 mars 1919; 

Vu la dél ibération, en date du 1 e r août 1919, par laquelle la députation 
permanente du conseil provincial de Liège sollicite l'autorisation 
d'accep'er le bénéfice de la stipulation conte me dans l'acte de donation 
susvisé au profit du sanatorium de Borgoumont ; 

Vu la lettre, en date du 1 e r août 1919, par laquelle les donateurs pré-
qualifiés déclarent que la clause de l'acte de donation portant que les 
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boursiers devront faire leurs é tudes dans un établ issement soumis au 
régime d'insuection de l'Etat doit être cons idérée comme, non avenue ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 18 et 47 de la loi du 
19 décembre 1864, 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
de l ' intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1". La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude de Liège est autorisée à accepter la libéralité prément ionnée . 

ART. 2. La dpntation permanente du conseil provincial de Liège est 
autorisée à accepter les droits st ipulés au profit du sanatorium de Bor -
goumont dans l'acte de donation susv i sé . 

Noire Ministre de la justice et Notre Ministre de l'intérieur sont 
c h a r g é s , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice : 

E . VANDERVELDE. 

Le Mimstre de l' intérieur, 

H . CARTON DK WIART. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — FACULTÉ D ' A P P E L D E S P R E V E N U S . 

2« Dir. gén., l r °Dir . , l"Bur., Litt. B, N° 258.—Bruxelles, le 15décembre 1920 . 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Il m'a été s ignalé qu' interrogés par des magistrats s iégeant à la 
chambre ''es mises en accusation, au sujet des motifs qui les ont déter» 
mines à se pourvoir devant la cour contre les ordonnances des chambres 
du conseil, des prévenus ont déclaré qu'ils ne s'y sont déc idés qu'à la 
suite de conseils qui leur ont été donnés par des membres du personnel 
des prisons : surveillants ou employés . 

J'ai l'honneur de vous prier de vo iloir bien signaler aux directeurs des 
établis ements confiés à vos soins que s'il est légit ime qu'ils avertUsent 
les prévenus de leur faculté d'appel, il ne peut leur appartenir, ni à eux 
ni à leur personnel, de s'immiscer dans l'exercice de ce droit ni de peser 
dans un sens ou dans l'autre sur la détermination des d é t e n u s . 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 
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J U S T I C E D E P A I X D ' i X E L L E S . — G R E F F I E R A D J O I N T . 
N O M B R E (1). 

14 décembre 1920. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint 
à la justice de paix du premier canton d'Ixelles. 

I N V I T A T I O N A U X N O T A I R E S D E S I G N A L E R A U X T E S T A T E U R S 
L E S É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S E T Œ U V R E S J O U I S S A N T D E 
L A P E R S O N N A L I T É C I V I L E , A Y A N T U N E M I S S I O N C H A R I T A B L E , 
S C I E N T I F I Q U E E T A R T I S T I Q U E . 

1" Dir. g é n . , 3" Sect., N° 24808C. — Bruxelles, le 17 d é c e m b r e 1920. 

Monsieur le Notaire, 

Les années douloureuses qui Tiennent de s 'écouler ont rendu plus 
nécessa ires que jamais les manifestations de sol idarité sociale. Les 
Belges favorisés de la fortune ont le devoir impérieux d'apporter une 
aide fraternelle à ceux que les événements ont cruellement atteints et 
de collaborer, dans toute la mesure de leurs forces, à la restauration 
du pays. 

Beaucoup de citoyens comprennent ce devoir et sont dés ireux de 
consacrer à son accomplissement une partie de leurs biens. Nombre 
d'autres seraient certainement d i sposés à entrer dans la m ê m e voie si 
l ' idée leur en était s u g g é r é e . Mais les œuvres qu'il est urgent de soutenir, 
les buis les plus intéressants à atteindre et les moyens à employer pour 
y parvenir sont souvent ignores. 

Vous pouvez, Monsieur le Notaire, rendre en cette occurrence un 
service sér ieux à la cause nu service social. Il vous arrive fréquemment 
d'être consulté par des personnes oui ont l'intention de disposer de leur 
fortune par a< te de dernière volonté . Je ne ferai pas en vain appel à vos 
sentiments de patriotisme en vous | riant de montrer à vos clients le bien 
qu'il est en leur pouvoir de taire en favorisant les organismes qui, dans 
tous les. domaines, ont pour mission oe relever le pavs, de guér ir les 
plaies de la guerre, d'aider au développement ne la culture matérie l le et 
morale et du bien-être mater-ei de la population. 

Je crois notamment devoir vous signaler a cet égard, en dehors des 
é tab l i s sements publics ou d uti l i té publique régionaux de bienlaisance et 
d'enseignement, les œuvres qui, successivement, obtiennent U person
nification civile ei se conacrent à la protection de l'enfance et d e l à 
vieillesse, aux malades, aux infinités , aux victimes de la guerre, les 
fondations de bourses d'étude au profil des jeunes gens pauvres ou de 

(1) Moniteur, 1920, n « 3 S 7 . 
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condition modeste, les fondations de prix à décerner à la suite de 

concours sur des sujets d'ordre scientifique, artistique ou social, les 

divers étab issements de bienfaisance et d'enseignement de l'Etat, ses 

collections et ses-mu-ées. 

Mon département s'empressera de vous donner, ainsi qu'aux intéressés, 

tous les renseignements désirables sur ces organismes, leur caractère, 

leur but, l'étendue de leur capacité. Il indiquera les clauses et conditions 

qui, dans les projets de donations ou de testaments qui lui seront soumis, 

se heurteraient a un obstacle légal, et celles qui pourraient éventuellement 

leur être substituées. 

Agréez, Monsieur le Notaire, l'expression de ma considération 

distinguée. 
Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

P R I S O N S . — S E R V I C E D ' A N T H R O P O L O G I E P E N I T E N T I A I R E . 

T R A I T E M E N T D E S M É D E C I N S A N T H R O P O L O G U E S (1). 

18 décembre 1920. — Arrêté royal fixant le traitement des médecins 

attaches au service d'anthropologie pénitentiaire, à 6,000 francs mini

mum et à 10,000 francs maximum. Ces fonctionnaires jouiront de 

l'indemnité de résidence et éventuellement de l'indemnité familiale 

prévue aux articles 2 et 3 de l'arrêté royal du 31 mai 1920, ainsi que de 

l'indemnité mobile de vie chère allouée aux agents civils de l'Etat. 

D É P Ô T D E M E N D I C I T É P O U R F E M M E S A B R U G E S . 

T R A N S F E R T A S A I N T - A N D R É L E Z - B R U G E S (2). 

*• Dir. g é n . 2= Sect., 2e Bur. , N° 4048417. — Bruxelles, le 20 décembre 1920. 

A L B E R T , Roi des Belges, 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 27 novembre 1891 pour la répression du vagabondage et 

la mendicité ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêié et arrêions : 

ARTICLE 1 e r . L e dépôt de mendicité pour femmes, à Bruges, est 

transfère à Saint-Andié lez-Bruges. Une partie des locaux de la maison 

de refuge pour femmes lui sera spécialement affecté. 

(1) M o n i t e u r , 1921, n» KO. 
(2) Moniteur, 1920, n» 365. 
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ABT. 2. Les services de la direction, de l 'aumônerie , médica l , de la 
comptabil i té et du greffe sont communs aux deux é tabl i s sements . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté , qui recevra son application à la date du 1" janvier 1921. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D ' A N V E R S . — R E G L E M E N T . 

M O D I F I C A T I O N S (1). 

Bruxelles, le 20 décembre 1920. 
A L B E R T , Roi des Belges, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les articles 208 et 209 de la loi du 18 juin 1869, sur l'organisation 
judiciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal de commerce d'Anvers ; 
V u , en ce qui concerne le nombre et la durée des audiences, l'avis 

é m i s par la Cour d'appel de Bruxelles ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les articles 1", 2, 5, 4, 5, 6, 7, 10.12, 15, 14. 15. 16, 17, 18,19, 
20, 21, 22, 25, 24. 28, 29, 30, 51, 32. 35, 54, 55, 56 et 68 du r è g l e 
ment d'ordre de service établi pour te tribunal de commerce d'Anvers 
sont remplacés par les dispositions suivantes : 

ARTICLE 1 e r . Le tribunal est divisé en huit chambres dont les trois 
dernières sont composées d'un seul juge. 

ART. 2 L a première chambre s iège en audience ordinaire les lundi et 
jeudi de chaqu" semaine. 

La deuxième les mardis et vendredis. 
L a trois ième les mardis et vendredis. 
La quatrième les lundis et jeudis. 
L a c>n luième ies mardis et jeudis. 
La s ix ième les mercredis et éventuel lement les lundis. 
La sept ième les vendredis et é v e w u e l l ment les lundis. 
L a huit ième les mercredis et éventuel lement les mardis. 

(i) Moniteur, 1920, n» 366. 
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AET. 3. Les première et deux ième chambres s iègent dans la grand 
auditoire. 

Les tro is ième et quatrième dans le petit auditoire. 

Les c inquième et s i x i ème dans la salle dite des avocats. 

Les sept ième et huitième dans la nouvelle salle. 

ART. 4. Les audiences d'introduction (première chambre lundi et 
première chambre jeudi) s'ouvrent à 2 heures et demie. 

Les autres audiences à 2 h. 45 m., 2 h. 50 m., 2 h. 55 m., respective
ment, suivant l'ordre numérique des chambres. 

AIT. 5. Aux audiences de la première chambre des lundis et jeudis 
sont réservées les introductions des affaires nouvelles, sauf autorisation 
d'introduire une affaire à une autre audience, accordée par ordonnance 
prés ident ie l le . 

Elles connaîtront séance tenante des affaires où les parties ou l'une 
d'elles comparaîtront en personne sans assistance de conseil. 

La d e u x i è m e chambre du mardi connaîtra des affaires de billets à 
ordre, lettres de change acceptées , c h è q u e s , etc., dans lesquelles les 
parties seront représentées par des avocats. 

L a deuxième chambre du vendredi des appels d'ordonnances en 
matière de recouvrement de factures ne dépassant pas 500 francs (loi du 
25 octobre 1919). 

La troisième chambre du vendredi des affaires de faillites et de concor
dats prévent i fs . 

La quatrième chambre du lundi des commissions rogatoires qui ne 
pourront être exécutées par un juge commis. 

Les affaires maritimes et fluviales seront affectées de préférence aux 
audiences des mardis, 5" chambre; lundis, 4° chambre, et vendredis, 
7* chambre. 

ART. 6. A défaut d'attributions spéc ia les ou pour suppléer à celles-ci, 
la distribution des causes portées aux anciens rôles et au rôle général 
sera faite à toutes les chambres par le président du tribunal, suivant les 
besoins du service. 

ART. 7. A cet effet : 

1° Il pourra autoriser par ordonnance rendue sur requête de priorité 
mot ivée , la plaidoirie à date fixe des affaires déjà introduites, très excep
tionnellement des causes non encore au rô le . 

Dans l'une et l'autre h y p o t h è s e , i l le fera à raison seulement 4e 
.l'urgence extrême dont i l sera juge. Le prés ident déterminera, s'il y 
' échet , les points sur lesquels portera la priorité . Ils ne pourront être 
d é p a s s é s ; 

3 e SÉRIE. 37 
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2° Il pourra appointer les bulletins d'évocation s ignés par ou pour les 
parties ou l'une d'elles, aux fins de plaider à la suite du rôle d'une 
chambre, les causes figurant àu rôle général ou à l'un des anciens r ô l e s . 

Dans les deux cas il exigera l'indication complète du n u m r o du rôle 
du nom des parties et de leurs conseils, de la nature et de l'import de 
la demande et du temps demandé pour les plaidoiries. 

Dans les deux cas aussi la décis ion du président sera communiquée 
immédiatement aux autres parties en cause par la partie qui l'aura 
sol l ic i tée . 

Cette communication se fera par exploit à celles des parties qui ne 
seraient pas représentées par un avocat ; 

5° Le président pourra renvoyer d'office aux audience» les causes 
inscrites aux anciens rôles ou au rôle général , par avis transmis aux deux 
parties. 

ART. 10. Les audiences ordinaires de référés auront lieu toute l 'année, 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis, à 3 heures de relevée. 

Elles se tiendront en la salle des référés . 
Le président ou un juge délégué par lui entendra le mercredi, à 

3 heures, dans la même salle, les affaires de recouvrement de factures 
aux consommateurs, d'un montant ne dépassant pas 300 Irancs. (Loi 
du 25 octobre 1919.) 

ART. 12. Les audiences dureront trois heures. Elles finiront donc 
respectivement à 5 h. 30 m., 5 h. 45 m., 5 h. 50 m., 5 h. 53 m. 

ART. 13. Les assemblées en matière de faillite, sous la prési 'ence du 
juge-commissaire, — ou en matière de concordat préventif, sous celle du 
juge délégué, — ont heu aux jours et heures à n V r par les jugements 
relatifs à la matière ou par ordonnance de ces magistrats. 

ART. 14. Du 1ER août au 30 septembre il y aura une audience ordinaire 
le mardi, à 2 1/2 heures de relevée . 

On n'y retiendra que les affaires de lettres de change acceptées , billets 
à ordre, chèques , appels d'ordonnance pour le recouvrement de iactures, 
comparutions personnelles sans as-istance d'avo at, et les causes spéc ia 
lement urgentes reconnues telles par ordonnance su-- requête. 

Toutes autres causes seront renvoyées au rôle général. Il en sera de 
m ê m e de celles de la nature sus indiquée dont les parties d> manderaient 
e renvoi de commun accord. 

ART. 15. Le tribunal ou, sur requête , le prés ident , fixe en outre, 
pendant cette période, autant d'audiences extraordinaires que les besoins 
du service l'exigent. 

A R T . 16. Les avocats et avoués seront seuls admis au parquet réservé; 
les parties n'y seront admises qoe sur l'appei de la cause, sauf les auto
risations particulières à accorder par le prés ident . 
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ART. 17. Les personnes admises au parquet resteront assises et obser
veront le silence; elles se tiendront debout à la barre pendant leurs 
plaidoiries, la lecture de leurs conc usions et l'instruction de l'affaire 
dont elles sont chargées ou quand e<les s'adresseront au tribunal. 

ART. 18. Les huissiers de service veilleront avec soin à l'observation 
des dispositions édictées par les articles 88 et suivants du Code de 
procédure civile et spécialement à ce que l'auditoire observe le silence 
le plus absolu et à ce que personnne ne s'écarte des convenances et du 
respect dû à la justice. 

ART. 19 Chaque année, après la nomination des nouveaux membres 
du tribunal, il sera fait, en assemblée générale , un roulement de service. 

ART. 20. Les juges commissaises aux faillites seront dés ignés parmi 
les juges et juges suppléants par les jugements déclaratifs de faillite. 

Ils seront mis à même par les curateurs de faire, au prescrit de la loi, 
leur rapport à l'audience sur les conte-tations ou litiges y portés, et ce au 
moins quatre jours avant la date de l'audience. 

Les juges dé l égués aux concordats sont dés ignés par le j igement qui 
admet la demande. 

ART. 21. Chaque jour non fér ié , à 5 heures de relevée, le président (le 
vice-prés ident ou lr juge qui le remplace) examinera les diverses requêtes 
lui présentées . Pour être appointées le jour m ê m e , ces requêtes devront 
être déposées au greffe avant midi. 

ART. 22. Chaque jour non férié, à 2 heures de relevée, il sera procédé 
à la réception des rapports de mer et des serments d'expens commis par 
justice. 

ART. 23 Le tribunal se réunit en chambre du conseil pour dél ibérer 
sur les causes pla idées , aux jours et heures a fixer par le président ou 
le juge fi., de président qui a s i é g é dans ces causes. 

ART. 24. Indépen tamment des réunions pour délibérer, à fixer confor
mément k l'aiticle 23, les membres du tribunal en exercice doivent se 
trouver réunis en chambre du conseil dix minutes au moins avant l'heure 
fixée pour l'ouverture de l'audience publque. > 

ART 28. Les assignations à comparaître doivent, sauf les cas d'urgence 
exce tionnelle reconnue par le président , être données exclusivement en 
matière de paiement de traites acceptées , billets à ordre et affaires mari
times ou fluviales, pour l'audience de la première chat/ibre du lundi. 1 

En toutes auties mat ières pour l'audience de la première chambré du 
jeudi. 

A ces deux audiences seront retenues pour être plaidées séance tenante 
les aflair-s où les deux parties, ou l'une d'elles, comparaîtront eq per
sonne sans assistance d'avocat. : 
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Seront retenues de m ê m e pour décrètement , les causes dans lesquelles 
sont uniquement sol l ic i tées des mesures non contestées^ (par exemple 
les acquiescements, délais de paiement, rés i l iat ions , nominations 
d'experts, d'arbitres, d'arbitres-rapporteurs, séques tres , décrètements 
d'enquête, etc.). 

Aux audiences première chambre du lundi seront renvoyées au lende
main (deuxième chamhre) pour débat, les affaires de traites acceptées , 
billets à ordre ou c h è q u e s , dans lesquelles les deux adversaires seront 
représentés par des avocats. 

Ces causes, seulement si elles ne peuvent être entendues le jour m ê m e , 
sont inscrites à un petit rôle spécial à chacune des deux chambres, pour 
être pUidées dans l'ortre de leur inscription à une audience u l tér ieure , 
par préféren :e à toutes autres aflaiies. 

Toutes autres causes seront, au moment de l'appel, renvoyées à la suite 
d'un rôle dénommé « rôle général du tribunal ». 

Toutefois les contestations de créance et tous autres litiges relatifs à 
des faillites ouvertes dans l'arrondissement d'Anvers seront renvoyées à 
un rôle particulier pour être plaidées à la troisième chambre, section du 
vendredi. 

A là deuxième chambre du vendredi, les appels d'ordonnances pour 
recouvrement de factures de moins de 500 francs seront retenues séance 
tenante. 

ART. 29. Si le lundi ou le jeudi est un jour férié légal , ou si le« tribu
naux ne siègent pas ces jours, les assignations seront d o n n é e s respective
ment pour l'audience de la deuxième chambre du lendemain. 

Dans ces cas, les deux ièmes chambres procéderont comme l'auraient 
fait les premières chambres qu'elles remplacent, tout en retenant si 
possible le mardi les affaires de lettres de change acceptées , etc., qui lui 
auraient, sans cela, été renvoyées . Si les causes à retenir ne peuvent être 
é p u i s é e s , la seconde chambre les remettra éventuel lement aux audiences 
respectives de la semaine suivante, première chambre. 

ARI1. 30. Du 1ER août au 1ER octobre, toutes les assignations seront 
données pour l'audience du mardi, sauf ce qui. est dit à l'article 15. 

ART. 31. Sans préjudice à ce qui est st ipulé à l'article 7 pour les 
priorités exceptionnellement urgentes, et à l'article 28 pour les pr ior i tés 
de droit, les affaires distr ibuées au* diverses chambres y prendront rang 
après les causes y renvoyées précédemment et seront appelées pour être 
p la idées dans l'ordre de leur inscription. 

ART. 32. L'appel de causes se fera à l'heure préc i se , au début de 
l'audience. 

Les plaidoiries commenceront dans chaque chambre immédiatement 
après le règlement du rôle de celle-ci sans attendre la fin des appels de 
cause aux autres chambres. 
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A R T . 35. Il sera fait, à partir du mois de mai de chsque année, par 
application de l'article 197 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation 
judiciaire, un appel général de toutes les causes figurant aux divers rô les . 
Cet appel sera fait par sér ies annoncées par affiches. 

Les affaires dont le maintien n'aura pas été sol l ic ité par écrit seront 
rayées . 

A R T . 54. Les livres doivent, à cet effet, être préalablement remis au 
greffe avant 10 heures. 

A R T . 55. Toutes les personnes appelées à se présenter pour remplir un 
des devoirs prévus à l'article 22 auront à se trouver à la disposition du 
membre du tribunal de service à 1 h. 45 m. préc ises de relevée; elles 
seront appelées devant lui dans l'ordre qu'il jugera convenir. 

A R T . 56. Indépendamment de l 'assemblée prévue par l'article 19, le 
tribunal est convoqué en assemblée générale par le prés ident , quand 
celui-ci le juge nécessaire , pour recevoir communication de tout ce qui 
intéresse l'administration de la justice, ou pour délibérer sur des mesures 
d'ordre intérieur. 

A R T . 68 Ils veilleront avec soin à la stricte observation des dispositions 

prescrites par l'article 18 du présent règ'ement . 
Notre ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 

arrêté. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

L O I C O N C E R N A N T L E T R A V A I L D E S F E M M E S E T D E S E N F A N T S . 

— D I S P O S I T I O N S C O M P L É M E N T A I R E S . — M O Y E N S A P R E N D R E 

- P O U R S A U V E G A R D E R L A MORALITÉ E T L A SANTÉ DES 
M I N E U R S . 

Office de la Protection de l'enfance, lr<= Sect., N° 2105. 

Bruxelles, le 22 décembre 1920. 

A M. le Ministre de Pindustrie, du travail et du ravitaillement, 
à Bruxell s. 

Dans un rapport adressé à M. le procureur général et transmis au 
département de la Justice, M. le procureur du roi de Bruxelles a émis le 
v œ u suivant : « Il faudrait interdire à tous les cafetiers, caharetiers, 
logeurs, d'employer dins leur établissement des filles mineures. Il 
faudrait surtout interdire dans les bars de nuit les danses exécutées par 
des mineures. » 
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La loi du 13 décembre 1889 sur le travail des femmes et des enfants,, 
complé tée par celle du 26 mai 1914, me paraît pouvoir réaliser le v œ u 
ci-dessus énoncé , assurément conforme aux aspirations de tous ceux qui 
se préoccupent de la protection morale de l'enfance. 

L'article 6 de la loi du 13 décembre 1889 stipule : « Les enfants et 
les adolescents âgés de moins de 16 ans, ainsi que les filles ou les 
femmes âgées de plus de 16 ans et de moins de 21 ans ne peuvent être 
employées au travail après 9 heures du soir et avant 5 heures du matin. »-

En vertu de l'article 1 e r, A . / . , de la loi du 26 mai 1914, le travail 
exécuté dans les « débits de boissons » est soumis au régime de la loi 
du 13 décembre 1889. 

En outre, l'article 1 e r , B . , de la loi du 26 mai 1914, énonce : « Le 
Roi pourra étendre les dispositions de la présente loi à tous autres 
travaux qui sont de nature à compromettre la santé ou la moral i té des 
enfants. » 

Mais les dispositions complémentaires , ci-dessus indiquées , n'entreront 
en vigueur qu'après approbation du Conseil supérieur du travail. 

J'ai l'honneur, en conséquence , Monsienr le Ministre, de vous prier 
de bien vouloir saisir de l'importante question de la protection morale 
des mineures le Conseil supérieur du travail, qui estimera sans doute 
devoir prendre d'urgence les mesures qui s'imoosent en ce qui concerne 
l'emploi des filles mineures dans les « débits de boissons » (les dancings 
me paraissent pouvoir être rangés sous cette rubrique) et dans tous 
autres travaux « de nature à compromettre la santé ou la moralité des 
enfants ». 

J'attache une importance extrême à ce que la loi du 15 décembre 1889, 
complétée par celle du 26 mai 1914, donne son plein effet le plus tôt 
possible. Aussi, me sera-t-il agréable de connaître votre avis à bref délai . 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

A F F A I R E S É L E C T O R A L E S . — I N S C R I P T I O N D E S A R R E T S . 
I N D E M N I T É S . 

5 e Dir. g é n . , l^Sect . , 1 e r Bur. , N» 15112. — Bruxelles, le 25 d é c e m b r e 1920.. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir une expédit ion de l'arrêté royal 
du 18 décembre courant, qui porte de 50 à 50 centimes par arrêt 
l ' indemnité al louée aux employés auxiliaires chargés d'inscrire sur les-
feuilles d'audience les arrêts rendus par la cour en matière é lectorale . 
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Je vous prie d'inviter M. le greffier en chef à n? faire appel au concours 
de commis auxiliaires que lorsque les affaires sont trop nombreuses pour 
que le personnel ordinaire du greffe puisse suffire à leur prompte et 
régul ière expédi t ion . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

Bruxelles, le 18 d é c e m b r e 1920. 

A L B E R T . Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENIS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. L' indemnité accordée à charge du Trésor public par 
l'arrêté royal du 26 avril 1883 aux employés auxiliaires chargés 
d'inscrire sur les feuilles d'audience les arrêts rendus par les cours 
d'appel en matière électorale est portée à 50 centimes pour chaque arrêt. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — P E R S O N N E L D E S B U R E A U X D E S 
P A R Q U E T S . — P R O M O T I O N E T A U G M E N T A T I O N D U T R A I T E 
M E N T . 

Secr. g é n . , 2 ° Sect., N» 192. — Bruxelles, le 24 d é c e m b r e 1920. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 9 de la loi du 31 juillet 1920, remplaçant l'article 157 de 
la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation judiciaire; 

Arrête : 

ARTICLE 1 e r . Le personnel des bureaux des parquets des cours» de 
cassation et d'appel et des tribunaux de première instance comprend un 
secrétaire et, suivant ies besoins du service, des secrétaires adjoints, des 
employés et des messagers. 
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Dans chaque parquet le nombre régulier des secrétaires adjoints ne 
peut excéder le tiers de celui des emuloyés . Toutefois, sur la proposition 
du chef du parquet, le nombre des secrétaires adjoints pourra être 
augmenté en faveur d'employés très méritants dont la nomination dans 
un parquet remonte à 16 ans au moins. Ces employés porteront le titre 
de secrétaire adjoint à titre personnel. Leur nombre pourra être d'une 
unité dans tous les parquets ; dans les parquets comutani plusieurs 
employés leur nombre pourra être de deux ou plusieurs uni tés , sans 
excéder toutefois la moit ié de celui des autres employés . 

ART. 2. Nul ne peut être nommé secrétaire de parquet s'il n'a vingt-
cinq ans accomplis. 

Nul ne peut être nommé secrétaire adjoint s'il n'a 21 ans accomplis. 

ART. 3. Les traitements sont fixés comme suit : 

Tribunaux de première 
Cour d* cassation instance de : 

et d'appel. 1 « classe. 

Secrétaires fr. 12,000 12,000 10,400 
Secrétaires adjoints . . . 8,000 8,000 7,700 

Le traitement de l'employé no<nmé secrétaire adjoint à titre personnel 
sera égal à celui des secrétaires adjoints à titre effectif du même parquet; 
toutefois ce traitement ne pourra être inférieur à celui dont l 'Intéressé 
jouissait en qual i té d'employé, augmenté de 500 francs. 

Il peut être accordé des augmentations de traitement de 500 francs aux 
secrétaires et aux secrétaires adjoints à raison de chaque période de 
quatre années d'exercice de l'une ou de l'autre des fonctions de secré 
taire ou de secrétaire adjoint dans un ou plusieurs parquets des cours 
ou des tribunaux. 

Le traitement de base des secrétaires adjoints pourra être augmenté 
de 1,000 francs après vingt-cinq années d'exercice des m ê m e s fonctions. 
Il en sera de même nour les secrétaires auxquels il sera tenu compte des 
services rendus comme secréta ires adjoints. 

Il ne sera pas tenu compte du temps pendant lequel l ' intéressé n'aura 
pas joui de son traitement. 

A R T . 4. Les augmentations de traitement ne pourront être accordées 
que sur avis favorable du chef du parquet. 

Dans le mois de novembre de chaque année, les procureurs g é n é r a u x 
près les cours de cassation et d'appel feront parvenir au Ministre de la ' 
justice leurs propositions en faveur des intéressés qui achèveront durant 
l'année en cours les périodes déterminées à l'article précédent. Les' 
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procureurs généraux près les cours d'appel transmettront en même temps 
avec leur avis les propositions que les procureurs du Roi de leur ressort 
leur auront fait parvenir le mois précédent . 

ART. 5. Les secrétaires et les secrétaires adjoints des parquets prête
ront, avant d'entrer en fonctions, le serment prescrit par le décret du 
20 juillet 1831, entre les mains du chef du parquet qui en dressera acte., 

Dispositions transitoires. 

ART. 6. Les traitements des secrétaires des parquets actuellement en 
fondions pourront être fixés au montant des traitements de base établis 
à l'article 5, majorés de S00 francs pour chaque période de quatre années 
de services rendus en qualité de secrétaire et de commis-chef. 

Les traitements des anciens commis-chefs n o m m é s secrétaires adjoints. 
pourront être fixés au montant des traitements de base établis à l'article 3, 
majorés de 500 francs pour chaque période de quatre années de services 
rendus en qualité de commis-chef. 

ART. 7. Les arrêtés minis tér ie ls du 28 octobre 1911 et du 6 février 1919 
sont rapportés en ce qui concerne les secrétaires et les commis-chefs des 
parquets. 

E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — C O M P T A B I L I T É . — C O M P T E S C O U R A N T S 
D E L A M A S S E D E S D E T E N U S . — S I M P L I F I C A T I O N D E S 
É C R I T U R E S . 

^ ° Dir. g é n . , l ' ° Dir . , 4° Bur. , Litt . K, K° 129. — Bruxelles, le 24 d é c e m b r e 1920. 

A MM. les Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que, dans le but de sim
plifier les écr i tures , j'ai d é c i d é de supprimer, à partir de l'année 1920, 
l'état récapitulatif n° 199 des comptes courants de la masse des détenus . 

Il y aura lieu de lui substituer un état de développement des soldes en 
caisse à dresstr suivant la formule n° 195, page 583 du Recueil, et à 
transmettre à l'Administration centrale avant le 31 mars. 

Le 2" alinéa de l'article 158 du règlement de comptabil i té sera modifié 
en conséquence . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

D l D I O N . 
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A I D E A L ' E N N E M I . — E T A T B E L G E P A R T I E C I V I L E . 

6 e Dir. g é n . , i'" Sect., Litt . AP, N° 44719. — Bruxelles, le 29 d é c e m b r e 1920. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel du royaume. 

Par ma dépêche du 22 novembre 4919, n° 197, A . P., je vous ai pr i é 
de bien vouloir faire parvenir à M . Georges Leclercq, avocat à la Cour 
de cassation, avenue Louise, 81, à Bruxelles, un relevé indiquant les 
noms et adresses des individus renvoyés devant les juridictions répres
sives de votre ressort, mis en prévention ou paraissant devoir l'être, du 
chef d'aide apportée à l'ennemi (article 115 du Code pénal) , ainsi que, si 
possible, le montant approximatif des bénéfices qu'ils auraient par l à 
réa l i s é s . 

Ces indications sont également à fournir pour ce qui concerne les 
Individus poursuivis ou paraissant susceptibles de l'être à raison de leur 
participation à la politique ou aux desseins de l'ennemi (article iiSbis du 
Code pénal . ) 

Il entre, en effet, dans les intentions du gouvernement de se constituer 
partie civile contre oertaius de ces individus, mais seulement lorsque 
l'auteur du crime semble avoir obéi à un mobile de lucre. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir faire en sorte que ces 
renseignements parviennent sans retard à l'adresse indiquée afin de 
permettre à l'avocat chargé des intérêts de l'Etat d'apprécier, suivant les 
cas, s'il y a lieu d'intervenir aux poui suites comme partie civile. 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 

C O N S E I L D E L É G I S L A T I O N . — A R R Ê T É O R G A N I Q U E , 
i M O D I F I C A T I O N S (i). 

Bruxelles, le 50 d é c e m b r e 1920. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 5 décembre 1911, instituant auprès du Ministère 
de la justice un conseil permanent de législation ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Les al inéas 1 e r et 3 de l'article 2 de Notre arrêté du 5 décembre 1911 
sont remplacés par les dispositions suivantes : 

a Art. 2, alinéa 1 e r. Le conseil est composé de neuf membres au moins et 
de quinze membres au plus, nommés par le Ministre de la justice, qui 
choisit parmi eux un président et un vice-président , n 

(1) Moniteur, 1921, n» 28. 
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« Art. 2, alinéa 3. Un secrétaire et un ou plusieurs secrétaires adjoints, 
n o m m é s par Notre Ministre de la justice, sont attaches au conseil. Le 
secrétaire a voix délibérative. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrê té . 

A L B E R T . 
• Par le Roi : 

Le Minisire de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

V A C A N C E S D E S E L E V E S . — G R A V E S D A N G E R S D ' U N M I L I E U 
F A M I L I A L S A N S G A R A N T I E S S U F F I S A N T E S . — N E C E S S I T E D E 
C O N S U L T E R P R E A L A B L E M E N T L E J U G E D E S E N F A N T S I N T E 
R E S S E . 

Office de la Protection de l'enfance, 1™ Sect., N° 2030. 

Bruxelles, le 50 d é c e m b r e 1920. 

A MM. les Directeurs et 3fJfm e' les Directrices des écoles de bien
faisance de l'Etat. 

A UM les Directeurs el Milme' les Directrices des établissements 
privés. 

La circulaire de l'Office de la Protection de l'enfance, en date A U 
22 juin 1920, émargée comme la présente , a s ignalé les dangers auxquels 
sont exposés les mineurs autorisés à passer des vacances dans un milieu 
familial n'oDrant que des garanties incomplètes de sécurité morale 
(Bull, de l'Offl., t. I V , n° 18, p. 734). 

Seul, le juge des enfants est à m ê m e d'apprécier si le milieu familial 
convient ou non au mineur : il ne faut pas que celui-ci soit exposé à 
perdre, en quelques heures, le fruit de longs efforts éducatifs . 

Il importe, en conséquence , de consulter préalablement le juge des 
enfants intéressé , dans tous les cas où des mineurs vous paraîtront 
mériter des vacances. 

Il est bien entendu que, en cas d'urgence extrême, comme par exemple, 
pour maladie grave ou d é c è s des parents, les mineurs pounont être 
autor i sés à se rendre dans leur famille sans consultation préalable du 
juge. Toutefois, même dans ce cas, il y a lieu d'aviser immédiatement le 
juge compétent . 

J'attache un grand prix à ce que vous suiviez strictement les présentes 
instructions. 

Veuillez agréer , je vous prie, l'assurance de ma considérat ion distin
g u é e . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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ÉCOLE D E C R I M I N O L O G I E E T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . 

C O R P S P R O F E S S O R A L . — N O M I N A T I O N S (1). 

31 décembre 1920. — Par arrêté ministériel , sont nommés : 
a) Directeur de l'école de criminologie et de police scientifique, M. le 

docteur De Rechter, G . , médecin légis te à Bruxelles; 

b) Professeurs à la section du degré supérieur, MM. Cornil, L . , 
De Rechter, G . , Héger-Gilbert , F . , Ley, A . , Mage, J . , Stockis, E . , et 
Yervaeck, L . ; 

c) Chargés de cours à la même section, MVI. Borgerhoff, T h . , 
Bruviioghe, R. , De Laet, M . , et Gillet, A . ; 

M . Borgerhoff remplira en outre les fonctions de bibliothécaire ; 

d) Professeurs à la section du degré inférieur, MM. Collard, Ch. ; 
De Rechter, G . , Héger-Gilbert , Stockis, E . , Yervaeck, L . , et Gillet, A . 

(1) Moniteur, 1921, n» 47. 
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ÉCOLE DE C R I M I N O L O G I E E T DÈ P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . 
CONDITIONS D ' A D M I S S I O N D E S É L È V E S (1). 

Bruxelles, le ô janvier 1921. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté royal du 15 octobre 1920, créant une école de criminologie 
et de police scientifique, articles 8 et 9 (2) ; 

Arrête : 

ARTICLE l , r . Seront admis en qual i té d'élèves à l'école de criminologie 
et de police scientifique : 

I. Section du degré supérieur . 

A. Les magistrats, autorisés par le Ministre de la justice ; 

B. Les fonctionnaires supér ieurs , autorisés par le Ministre de la 
justice; 

C. Les'offlciers de police et de gendarmerie, spécialement autor isés 
par le conseil d'administration ; 

D. Les docteurs et porteurs d'un diplôme équivalent, ayant obtenu la 
m ê m e autorisation. 

IL Section du degré inférieur. 

A. Les officiers et agents judiciaires près les parquets; 

B. Les commissaires, commissaires adjoints, agents judiciaires et 
agents spéciaux des polices communales, autorisés par le conseil ou par 
le directeur; 

C. Les aspirants officiers de gendarmerie, bénéficiant de la m ê m e 
autorisation. 

A R T . 2. Le droit d'inscription des é lèves libres est fixé à trois cents 
francs (fr. 500) pour l'ensemble des cours du degré supérieur et à cent 
francs (fr. 100) pour ceux du degré infér ieur . 

Le conseil d'administration peut, dans des cas particuliers, accorder 
la gratuité de l'enseignement. 

E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1921, n» 47. 
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F R A I S D E R O U T E E T D E S E J O U R D E S M A G I S T R A T S , F O N C T I O N 
N A I R E S E T E M P L O Y É S R E S S O R T I S S A N T A U M I N I S T E R E D E L A 
J U S T I C E ( l ) . 

Bruxelles, le 4 janvier 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu Notre arrêié du 43 juin 1920, fixant les frais de route et de 
séjour des magistrats, fonctionnaires et employés ressortissant au 
Ministère de la justice; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté, et arrêtons : 

L'article 11 de l'arrêté du 13 juin 1920 est complété comme suit : 
Il n'est pas al loué de frais de séjour pour les déplacements effectués 

dans l'agglomération bruxelloise, même lorsque la distance parcourue 
dépasse cinq ki lomètres . 

Sont comprises dans l'agglomération bruxelloise, les communes . 
ci-après : Anderlecht, Auderghem, Berchem-Sainte-Agathe, Eiterbeek, 
Evere, Forest, Ganshoren, helles, Jette-Saint-Pierre, Koekelberg, Laeken, 
Molenbeek-Saiut-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, Schaerbeek, 
Uccle, Watermael-Boitsfort, Woluwe-Saint-Lambert, Woluwe-Saint-Pierre. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

ÉCOLES D E B I E N F A I S A N C E . C O M P T A B I L I T E . 
A V A N C E S D E F O N D S E T D E S U B S I D E S . 

Office de la Protection de l'enfance, 2<= Sect., 3 e Bur. , N ° 130. 

Bruxelles, le 7 janvier 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat, à Moll, 
à Ruy-selede et à Sain'-Hubert 

A M. le Sous-Directeur de l'école de bienfaisance del'Etat,à Namur. 
A M. le Directeur de l'établissement central d'observation, à Moll. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à l'avenir les ordonnances 
d'avances de fonds et de subsides seront émises payables à Bruxelles. 

(1) Moniteur, 1921, n» 15. 
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Le visa de l'agent du Trésor sera l ibel lé comme suit : 
« Vu bon à verser au compte chèques postaux n ° . . . ». 
Ces mandats ne pourront donner lieu à payement en e s p è c e s . 
Après acquit par les in téres sé s , les ordonnances devront être trans

mises à M. le Directeur du service des chèques et virements postaux, 
rue Ducale, à Bruxelles, qui en portera la valeur au crédit du compte 
c h è q u e s postaux indiqué. 

La formalité du visa par l'agent du Trésor sera remplie par les soins 
du service des chèques et virements postaux. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

ÉCOLE D E C R I M I N O L O G I E E T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . 
C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N . — N O M I N A T I O N S (1). 

7 janvier 1921. — Par arrêté ministériel sont désignés pour faire 
partie du conseil d'administration de l'Ecole de criminologie et de police 
scientifique, MM. les docteurs l lésier-Gilbert . F., et Stockis, E., profes
seurs de médecine légale, respectivement à l'université de Bruxelles et à 
celle de Liège. 

A S I L E D ' A L I É N É S . — R É I N T E R N E M E N T . 
E X T R A I T D U R E G I S T R E MÉDICAL. 

4« Dir. gén., 2» Sect., 1er Bur., N» 42223C. — Bruxelles, le 10 janvier 1921. 

A MM. les Directeurs des asiles d'aliénés du royaume. 

Il arrive qu'un malade, après la l ibération d'un asile, vienne à subir 
une rechute qui nécessite son internement dans un autre établissement. 

Or, il importe que le médecin soit instruit le plus promptement possible 
des caractéristiques de sa maladie et de ses antécédents. 

A cet égard, la communication d'un extrait du registre médical de 
l'asile où le malade a passé antérieurement serait généralement de la plus 
haute uti l i té. 

En conséquence, je vous autorise à donner satisfaction aux Directeurs 
d'asiles qui réclameraient un extr it de ce registre, relatif à tout malade 
sorti de votre établissement et reint gré dans ie leur. 

Les pièces ainsi communiquées seront versées au dossier médical du 
malade. L'établissement s'interdira évidemment d'en donner connais
sance aux personnes étrangères et non préposées à sa surveillance. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général délégué, 

DOH. 
(1) Moniteur, 1921, n» 47. 
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P R I S O N S . — F R A N C H I S E S P O S T A L E S . 

A T T R I B U T I O N A U X M E D E C I N S A N T H R O P O L O G U E S . 

. 2 e Dir. g é n . , l r e Dir., 1" Bur., Litt . B , N° 381. — Bruxelles, le 12 janvier 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien compléter le tableau des 
franchises postales (Instructions relatives au service des prisons, pp. 18 
et suivantes), d'après les indications ci-après : 

1° Page 72; en regard de « Directeurs des prisons 
colonnes 2 à i : 

Directeur du service anthropologique pénitentiaire, 
à Forest.* 

Médecins anthropologues attachés aux prisons.* 

2° Page 74; inscrire colonnes 1 à 4 : 

Directeurs des prisons.* 
Directeur du service an

thropologique péniten
tiaire, à Forest. 

Médecin anthropologue 
attaché à une prison. 

M é d e c i n s anthropolo
gues attachés aux pri
sons.* 

Directeurs des prisons.* 

. Directeur du service an
thropologique péniten
tiaire, à Forest.* 

Médecins anthropologues 
attachés aux prisons.* 

S. B.* 

S. B.* 

S . B . * 

S. B.* 

S. B." 

S . B . * 

S . B . * 

», inscrire 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

Royaume. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

DIDION. 

B O U R S E S D ' É T U D E S . — ' N O M B R E (1). 

l r e Dir . g é n . , 5 e Sect., N° i 

13 janvier 1921. — Arrêté royal fixant à 47 le nombre des demi-
bourses de ta fondation Neute-Jacqmain-Stevens g é r é e par la commission 
provinciale des fondations de bourses d'étude de Namur. 

(1) Moniteur, 1922, n» 32. 
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É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S . — T I T R E S A U X P O R T E U R S 

D E L ' É T A T . — A U T O R I S A T I O N O E L E S P O S S É D E R . 

l r c Dir . g é n . , 3 e Sect., N° 2255LI. — Bruxelles, le 14 janvier 1921. 

A MM. les Gouverneurs des provinces. 

M. le Ministre de l'intérienr vient de vous adresser des instructions 

relatives à l'exécution de l'arrêté royal du 45 octobre 1920. autorisant les 

communes et les établissements publics à posséder des titres au porteur 

des dettes de l'Etat pour lesquelles il n'est pas ouvert de grand-livre, 

tels les titres de l'emprunt intérieur à primes 5 p. c. 

Ces instructions sont applicables non seulement aux établissements 

publies existant dans la commune, c'est-à-dire aux bureaux de bienfai

sance, aux hospices civils et aux fabriques d'église, mais également 

aux fabriques des églises cathédrales, aux séminaires diocésains, aux 

commissions provinciales des fondations de bourses d'étude et aux con

grégations hospitalières reconnues. 

Vpus voudrez donc bien leur en donner connaissance. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — L I B É R A T I O N C O N D I T I O N N E L L E . 

6'- Dir. g é n . , 2» Bur. , Litt . N° 16070. — Bruxelles,le 14 janvier 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Il arrive que des détenus, notamment du chef de fournitures à l'ennemi, 

font l'objet d'une proposition de libération conditionnelle sans que les 

rapports et avis transmis à mon département mentionnent les condamna

tions à des dommages-intérêts prononcées en réparation du préjudice 

causé par l'infraction. 

Il y a là cependant un élément d'appréciation dont mon département 

doit tenir compte : il importe que je sois exactement renseigné sur les 

condamnations civiles prononcées au profit, de l'Etat ou de tonte autre 

personne lésée, sur leur exécution totale ou partielle. 

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous prier de bien vouloir veiller à 

ce que les propositions et avis que vous me transmettrez contiennent 

toutes les indications utiles sur la situation du détenu à ce point de vue. 

5 e SÈME. 38 
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J'ai prié MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel et 
M. l'Auditeur général près la cour militaire de donner des instructions 
pour que les renseignements que les parquets possèdent au sujet des 
condamnations aux dommages- intérêts , soient portés à la connaissance 
des directeurs de prison intéressés . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

L I B É R A T I O N C O N D I T I O N N E L L E D E S CONDAMNÉS C I V I L S 
E T M I L I T A I R E S . — M E S U R E S D 'EXÉCUTION (1). 

Bruxelles, le 17 janvier 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 31 mai 1888 modifiée uar celles des 15 juin et 3 août 1899, 
l ' r mai 1913 et 19 août 1920, établissant la libération conditionnelle et 
les condamnations conditionnelles ; 

Vu spécialement l'article 8 de la dite loi ; 
Revu Notre arrêté du 1" août 1888 contenant les mesures d'exécution 

de la dite loi; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. La libération conditionnelle n'est accordée qu'aux con
damnés qui ont fait preuve d'amendement. 

L'administration, pour apprécier si un condamné qui a fait preuve 
d'amendement peut être libéré conditionnellement, tient compte de ses 
antécédents , des causes de la condamnation qu'il a encourue, de ses 
dispositions morales et des moyens d'existence dont il disposera à sa 
sortie de prison. 

ART. 2. Dans la huitaine de la mise à exécut ion d'une ou de plusieurs 
condamnations comportant une incarcération totale de plus de trois mois, 
le parquet qui aura exercé les poursuites transmettra au directeur de 
l 'établ issement pénitentiaire une notice rela ant les antécédents du con
damné et conieuant une appréciation de sa moral i té . 

ART. 3. Le personnel de l'établissement pénitentiaire consignera dans 
un carnet spécial ses observations sur la conduite, le caractère et les 
dispositions du détenu. 

(1) Moniteur, 1921, n° 41. 
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Le directeur formulera, d'après l'ensemBle des observations ainsi 
recueillies, les annotations, qu'il inscrira mensuellement au registre de la 
comptabi l i té morale. 

A R T . 4. Afin de compléter les renseignements concernant la situation 
du condamné, ses moyens d'existence, ses relations avec sa famille et les 
ressources de celle-ci, le directeur de l 'établ issement pénitentiaire se 
mettra en rapport avec les autorités locales et, le cas échéant , avec les 
institutions charitables et les comi té s de patronage. 

A R T . 5. Les directeurs des établ i ssements pénitentiaires adresseront 
à Notre Ministre de la justice, par l' intermédiaire des commissions 
administratives, leurs propositions en faveur des condamnés auxquels ils 
estimeront que la libération conditionnelle pourrait être accordée. Ils y 
annexeront un extrait du registre de la comptabil i té morale reproduisant 
les annotations relatives à ces condamnés . 

Ces propositions seront transmises, dans la huitaine, à Notre ministre 
de la justice par les commissions administratives, qui joindront leur avis 
motivé . 

Les propositions dont les commissions administratives croiront devoir 
prendre l'initiative seront accompagnées de l'avis motivé du directeur 
de l 'établ issement pénitentiaire et de l'extrait du registre de la compta
bil ité morale. 

A R T . 6. Après avoir recueilli l'avis du parquet conformément à 
l'alinéa 1 e r de l'article 5 de la loi sur la libération conditionnelle, et, s'il 
y a lieu, celui des autorités locales et du chef de corps, l'administration 
centrale soumet à Notre ministre de la justice, avec ses observations, les 
propositions transmises par les commissions administratives. 

Elle recueille l'avis du parquet, celui de la commission administrative 
et du directeur de l 'établissement pénitentiaire et, s'il y a lieu, celui des 

. autorités locales et du chef de corps, pour les propositions à soumettre à 
Notre Ministre de la justice, en dehors de celles qui lui sont adressées 
par les commissions administratives et les directeurs des é tabl i s sements 
péni tent ia ires . 

A R T . 7. L'arrêté ministériel qui ordonne la mise en l iberté énonce les 
conditions spéciales que le l ibéré aura à observer, indépendamment de la 
condition générale que le § 1 e r de l'article 3 de la loi sur la l ibération 
conditionnelle établit, en disposant que la mise en liberté peut toujours 
être révoquée pour cause d'mconduite. La naiure et l'objet de ces condi
tions spéciales dépendront des circonstances particulières dans lesquelles 
le condamné se trouvera et des causes de la condamnation. Il pourra être 
interdit au condamné de paraître dans telle ou telle localité , et une 
résidence fixe pourra m ê m e lui être a s s ignée . Toutefois, le militaire au 
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service actif ne pourra être astreint à une résidence fixe que pour le 
moment où i l aura fini son service actif. 

A R T . 8. Lecture est donnée de l'arrêté ministériel à l ' intéressé , au reçu 
de l'ampliation, soit par un membre de la commission administrative de 
l 'é iabl issement pénitentiaire, soit par le directeur ou le fonctionnaire 
chargé de remplacer momentanément le directeur. 

L'attention de l ' intéressé sera attirée spécialement sur les conditions 
qu'il aura à observer ; i l sera invité à déclarer qu'il accepte ces conditions 
et, si une rés idence ne lui est pas ass ignée , à faire connaître la localité 
où il compte rés ider; le tout en présence de deux membres du personnel 
de l 'établissement pénitentiaire, lesquels signeront avec le membre de la 
commission administrative, le directeur ou son remplaçant et l ' intéressé, 
au procès-verbal qui en sera dressé . 

Le militaire l ibéré, auquel une rés idence fixe n'a pas é té ass ignée pour 
le temps où il aura fini son service actif, sera invité par son chef de corps 
à faire connaître, avant de quitter l'armée, ia localité où i l compte 
r é s i d e r ; sa déclaration sera faite en présence du dé légué du chef de 
corps, qui en dressera procès-verbal et signera celui-ci avec l ' in téressé . 

Au cas où l ' intéressé ne pourrait signer, i l en serait fait mention au 
procès-verbal . 

A R T . 9. Lorsque l ' intéressé aura déclaré accepter la l ibération condi
tionnelle et fait connaître, s'il y a Heu, la localité où il compte se'fixer à 
sa sorfe de prison, il lui sera dél ivré, au moment de sa mise en l iberté , 
un permis de libération, qu'il sera tenu "de représenter à toute réquisit ion 
des autorités administratives ou judiciaires. 

Avis de la mise en liberté sera immédiatement transmis par le direc
teur de l 'établissement soit au bourgmestre de la local i té d é s i g n é e par le 
libéré ou ass ignée à celui-ci pour sa rés idence , soit, s'il s'agit d'un 
militaire en service actif, au chef de corps. 

Lorsque le militaire l ibéré conditionnellement aura fini son service 
actif, le chef de corps en donnera avis au bourgmestre de la localité 
dés ignée oar le l ibéré ou ass ignée à celui-ci, conformément à l'alinéa 3 
de l'article 8 ou à l'article 7 du présent arrêté. 

A R T . 10. Le permis de libération aura la forme d'un livret, avec feuil
lets cotés et parafes par le chef de l'administration pénitentiaire au 
Ministère de la justice. 

Il contiendra, outre le texte de la loi sur la l ibération conditionnelle et 
du présent arrêté, l'état civil du l ibéré , son signalement détai l lé ou son 
portrait photographié, la mention de la peine par lui encourue et des 
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causes de la condamnation, l'indication de la durée de l ' incarcération 
subie et de la date à laquelle la libération définitive lui sera éventuel le 
ment acquise. 

Le lieu qui aura été choisi par le l ibéré ou qui lui aura été a s s i g n é 
pour sa rés idence sera également indiqué dans le permis de l ibérat ion , 
ainsi que le délai dans lequel il sera tenu de s'y rendre à sa sortie de 
prison ou après son service militaire. 

ART. i l . Dans les vingt-quatre heures de son arrivée soit au lieu de sa 
résidence, soit au corps, le libéré fera viser son permis soit par le bourg
mestre, soit par le chef de corps. 

En cas de changement de rés idence ou de corps, le l ibéré fera viser 
son permis par le bourgmestre de la commune ou par le chef du corps 
qu'il quittera et, dans les vingt-quatre heures, par le bourgmestre de la 
commune qu'il ira habiter ou par le chef du corps qu'il ira rejoindre. 

A R T . 12. Avis de la présence du libéré sera immédiatement transmis à 
iVotre Ministre de la justice et au procureur du Roi du ressort par le 
bourgmestre de la commune où le libéré viendra rés ider . 

Avis de la présence du militaire libéré au corps sera également donné 
par le chef de corps à l'auditeur militaire. 

Le chef de corps mentionnera au permis du libéré la rés idence qui 
aura été dés ignée conformément à l'alinéa 3 de l'article 8 du présent 
arrêté. 

A R T . 13. Les parquets et les autorités locales et, s'il s'agit d'un mili
taire en service actif, le chef de corps, surveilleront la conduite du l ibéré 
et signaleront sans retard à Notre ministre de la justice tous faits qui 
leur paraîtraient de nature à motiver la révocation de la mise en l iberté . 

La libération conditionnelle n'est jamais accordée que sous la condition 
d'une conduite irréprochable, et le libère manque à cette condition lors
qu'il s'adonne à la débauche ou à l'ivrognerie ; mais les parquets, les 
auior i tés locales et les chefs de corps ne perdront pas de vue que la sur
veillance à exercer sur les l ibérés ne comporte aucune intervention dont 
l'effet serait d'attirer sur ceux-ci l'attention du public et de compromettre 
ainsi leur re lèvement moral. 

Toutes les autorités appelées à participer à l'exécution de la loi sur la 
libération conditionnelle auront à cœur de seconder, autant qu'il sera en 
leur pouvoir, les efforts généreux des bons citoyens qui voudront se 
dévouer à l'œuvre du patronage des l ibérés . 

ART. 14. La mise en liberté peut toujours être révoquée pour cause 
d'inconduite ou d'infraction aux conditions spéciales énoncées dans le 
permis de l ibération. La révocation est prononcée par Notre Ministre de 
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la justice, qui prend au préalable l'avis du procureur du Roi près le 
tribunal dans le ressort duquel le condamné se trouve et, s'il y a lieu, 
l'avis des autorités locales. S'il s'agit d'un miliiaire eu service actif, ces 
avis seront remplacés par ceux de l'auditeur militaire et du chef de corps. 

A R T . 15. L'arrestation provisoire du libéré conditionnel peut être 
ordonnée par le procureur du Roi près le tribunal dans le ressort duquel 
il se trouve, ou, s'il s'agit d'un militaire en service actif, par l'auditeur 
miliiaire, à ia charge d'en donner immédiatement avis ù Notre Ministre-
de la justice, et le cas échéant, au chef de corps. 

Le l ibéré conditionnel ainsi mis en état d'arrestation sera relaxé sur 
l'ordre de Notre ministre de la justice, si celui-ci ne croit pas devoir 
prononcer la révocation de la mise en l iberté. Avis en sera immédiate
ment donné soit au procureur du Roi, soit à l'auditeur militaire et au 
chef de corps. 

ART. 16. Les commissions administratives et les directeurs des établ is 
sements pénitentiaires adresseront annuellement à Notre Ministre de la 
justice un rapport dans lequel ils relateront toutes les circonstances se 
rattachant à l'exécution qu'ils auront été appelés à donner à la loi sur la 
libération conditionnelle et formuleront leurs appréciations au sujet des 
effets produits par les dispositions de cette loi. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

M I N E U R S . — L I B E R T É D E C O N S C I E N C E . — NÉCESSITÉ D E 

P L A C E R L E S E N F A N T S D A N S D E S É T A B L I S S E M E N T S D E 

L E U R R E L I G I O N . 

Office de la Protection de l'enfance, l r c Sect., N° 2105. 

Bruxelles, le 17 janvier 1921. 

A MM. les Président et Membres des Commissions des hospices civils. 

L'article il de la loi du 15 mai 1912 sur la protection de l'enfance 
impose l'obligation aux autorités judiciaires et administratives do 
respecter, dans toutes les déc i s ions qu'elles ont à prendre en vertu de 
cette loi, les convictions philosophiques et religieuses des familles, 
auxquelles les enfants appartiennent. 
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Pour assurer complètement le respect de la liberté de conscience, i l 
serait hautement désirable que les enfants pussent toujours être placés 
dans des établ i ssements qui répondent aux idées philosophiques et 
religieuses de ceux qui les ont é l evés . 

Ce résultat ne peut être atteint actuellement par suite du nombre 
insuffisant d'institutions dont le .régime éducatif e.*t indépendant de toute 
idée confessionnelle. 

Force est donc aux autorités judiciaires et administratives de confier 
à des institutions religieuses des enfants appartenant à d'autres confes
sions ou élevés en dehors de toute croyance positive. 

Sachant tout l'intérêt que les administrations des hospices civils 
portent à la cause des deshéri tés , je suis persuadé qu'elles voudront bien 
prêter le plus large concours à ceux qui sont chargés de veiller à 
l 'exécution de la loi en réservant dans leurs établ i ssements hospitaliers 
quelques places aux « enfants des juges ». 

D'aucuns considèrent encore les « enfants des juges » comme des 
indésirables dont on ne peut plus attendre d'amendement. 

Ces prévent ions , qui vont directement à rencontre de l'esprit de la loi 
de 1912, sont inconciliables avec la sollicitude que les pouvoirs publics 
doivent témoigner à l'enfance malheureuse, victime souvent de tares 
héréditaires ou du milieu dans lequel le sort l'a placée. 

Tous nos efforts doivent tendre à assurer le relèvement et l 'éducation 
de ces enfants. 

Dans l'accomplissement de cette lâche difficile, les administrations 
hospita l ières auront à cœur , j'en suis sûr , de me venir en aide. 

Veuillez agréer, messieurs, l'assurance de ma considération t rès 
d i s t inguée . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

E X A M E N MÉDICAL D E S M I N E U R E S . 
NÉCESSITÉ D E R E C O U R I R A D E S F E M M E S - M É D E C I N S . 

Office de la Protection de l'enfance, l r e Sect., N° 2011. 

Bruxelles, le 18 janvier 1921. 

A MM. les Juges des enfants du royaume. 

Il arrive souvent que les juges des enfants, préalablement à toute 
déc i s ion , soumettent à un examen médical les mineurs déférés à leur 
juridiction. 
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En ce qui concerne les filles, je verrais avec satisfaction cet examen 
confié, dans la mesure du possible, à des f emmes-médec ins . Pénétrant 
mieux le caractère et les tendances des jeunes filles, elles trouveront, 
tout naturellement, les mots qui inspirent confiance et, par le fait même , 
elles obtiendront, dans chaque cas particulier soumis à leur compétence , 
les résultats les plus complets. 

J'ai l'honneur, en conséquence , de vous prier de bien vouloir, le cas 
échéant , s'il s'en trouve dans voire arrondissement, confier à des femmes-
médecins l'examen corporel des filles déférées à votre juridiction. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . — T R A V A U X A E F F E C T U E R . 

A U T O R I S A T I O N . 

4 e Dir. gén., 2e Dir., 1 e r Bur., Litt. L, N» 26371. — Bruxelles, le 20 janvier 1921. 

A MM. les Gouverneurs des provinces. 

Il arrive parfois que je dois saisir le Conseil supérieur d'hygiène de 
projets de travaux, alors que l'entreprise en est déjà commencée . 

Cette façon de procéder est inadmissible. Le Conseil supérieur 
d'hygiène examine avec toute la diligence possible les dossiers qui lui 
sont transmis et ne se refuse jamais à tenir compte des circonstances 
d'extrême urgence. 

Je vous prie de vouloir bien rappeler aux administrations intéressées 
que mon département doit être saisi des demandes d'autorisation en 
temps utile pour que le Conseil supérieur d'hygiène puisse être consul té 
sur les plans et le cahier des charges avant l'adjudication des travaux. 
L'administration qui contreviendrait à cette règle se verrait refuser tout 
subside pour l'entreprise commencée , avant l'approbation de l'autorité 
supérieure . Cette irrégularité pourrait même engager, dans certains cas, 
la responsabil ité personnelle des administrations. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

H . D O M . 
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P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . — ÉCOLE D E S E R V I C E S O C I A L . 
N O M I N A T I O N S (1). 

Bruxelles, le 20 janvier 1921. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 9 de l'arrêté royal du 13 octobre 1920, instituant à Bru
xelles une école de service social administrée par un comité dont les 
membres sont n o m m é s par le Ministre de la justice, 

. Arrête : 

Sont nommés pour un terme de quatre ans : 

Prés ident du comité de l 'école de service social : 

M. Pladet, échevin de la ville de Bruxelles, président de l'Office 
central d'identification. 

Administrateurs : 

M"" Derscheid, administrateur de l'Office central d'identification; 

M l l e Orban ; 

M. le docteur R e n é Sand, membre du Conseil supérieur de la bien
faisance. 

Membres du comité : 

M. Bourquin, administrateur de l'université libre de Bruxelles ; 

M. De Leener, professeur à l 'université libre de Bruxelles; 

M. Dupriez, professeur à l 'université de Louvain; 

M . Nève , Paul, professeur à l 'université de L i è g e ; 

M. Renard, Marius, conseiller provincial du Brabant; 

M m e Vaes, administrateur de l'Office de renseignements des oeuvres. 

£ . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1 9 2 1 , . n » 33. 
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F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — L E G S D ' U N E C H A P E L L E P R I V É E D E S T I 

N É E A L A S É P U L T U R E D E L A T E S T A T R I C E E T D E S O N F I L S . — 

I N C A P A C I T É D E L A F A B R I Q U E D E R E C U E I L L I R C E L E G S D E 

M Ê M E Q U E C E L U I D E L A S O M M E D E S T I N É E A L ' E N T R E T I E N D E 

L A C H A P E L L E . — L E G S P O U R L A F O N D A T I O N D E M E S S E S A 

C É L É B R E R D A N S C E T T E C H A P E L L E . — C O N D I T I O N « S I N E Q U A 

N O N ) ) . — C A D U C I T É D U L E G S (1). 

l r c Dir. gén., 3 e Sect., N° 22308.4. — Bruxelles, le 21 janvier 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les extraits délivrés par le notaire Neuville, de rés idence à L i è g e , 
des testaments olographes, en date des 30 mars et 8 avril 1909, par 
lesquels M r a e Julie Vaust, éoouse de M. Charles-Gilles-Godefroid Beer, 
sans profession, demeurant à L i è g e , dispose notamment comme suit : 

« Testament du -30 mars 1909. 

» Je lègue à la fabrique de l 'égl ise de Becco la chapelle du Sacré-Cœur, 
sise à Vertefontaine et où est enterré mon fils Charles et ce, avec le 
terrain qui l'entoure... 

» La fabrique aura la charge : 1° de n'y permettre l'inhumation que 
de moi et de mon fils Jules; 2° de l'entretenir en bon état de réparat ions 
de toutes e s p è c e s , mais, pour cela, mes hérit iers devront donner à la 
fabrique une somme de deux mille francs qui devra être placée par elle 
sur fonds de l'Etat, pour les intérêts servir d'abord aux frais d'entretien 
de la dite chapelle. 

» . . . Je l ègue encore à la fabrique de l 'égl ise de Becco une somme de 
six cents francs à charge de faire célébrer en la susdite chapelle le 
premier juin et le premier juillet de chaque année ou en cas d'empêche
ment, au jours le plus rapproché, une messe basse, pour le repos de mon 
âme et celles de mes enfants et de mes parents... » 

« Testament du 8 avril 1909. 

» Je porte à trois mille cinq cents francs la somme de deux mille francs 
l é g u é e à la fabrique de l 'égl ise de Becco pour frais d'entretien de la 
chapelle. 

(1) Moniteur, 1921, n» 135. 



21 j a n v i e r 1921. 603 

» Si, par suite d'un changement de légis lat ion ou pour toute autre 
cause la dite fabrique ne pouvait accepter le legs que je lui fais ou ne 
pouvait plus en profiter, j'entends que la chapelle et les capitaux l é g u é s 
fassent retour, hors part, à ou à ses hérit iers qui devront 
employer les six cents francs que j'affectais pour une fondation de deux 
messes, à faire dire de suite des messes pour le repos de mon âme et de 
celles de mes enfants et de mes parents » ; 

Vu la délibération en date du 26 octobre 1913, par laquelle le bureau 
des marguilliers de l 'égl ise de Becco, à La Reid, sollicite l'autorisation 
d'accepter ces legs ; 

Vu les avis du conseil communal de La Reid, de SI. l 'évêque diocésain 
et de la députation permanente du conseil provincial de L i è g e , en date 
des 29 novembre 1915, 20 avril et 19 juillet 1920; 

En ce qui concerne le legs de la chapelle et de la somme dest inée à son 
entretien : 

Considérant qu'il ressort des dispositions préc i tées que la dite chapelle 
doit être principalement affectée à la sépul ture de la testatrice et de ses 
fils; 

Considérant que les é tabl i ssements publics ne peuvent recevoir de l ibé
ralités qu'en vue de leur mission spéc ia le , que dès lors la fabrique de 
l 'égl ise susv i sée n'a pas qualité pour accepter le dit legs ; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu non plus de l'autoriser à accepter la 
somme dont le revenu doit servir à l'entretien de l'immeuble l é g u é , cette 
somme n'étant attribuée à la fabrique qu'en conséquence du legs du dit 
immeuble ; 

En ce qui concerne le legs de 600 francs à charge de faire célébrer une 
messe dans la chapelle préc i tée : 

Considérant que cette chapelle est un oratoire non reconnu ; que d è s 
lors, la clause précitée devrait être déclarée non écr i te par aoplication de 
l'article 900 du Code civil et qu'en conséquence la fondation dont il s'agit 
devrait être exécutée dans l ' ég l i se de Becco; 

Considérant d'autre part que, par une clause subsidiaire de son testa
ment, la de cujus a d i sposé de la somme préci tée de 600 francs pour le 
cas où la fabrique ne pourrait être autor isée à accepter le legs de la 
chapelle, et que, dès lors, il n'y a pas lieu d'autoriser l'acceptation de 
cette somme ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 59 du décret du 30 décem
bre 1809, 76-3° de la loi communale modifié par la loi du 30 juin 1865; 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La fabrique de l 'égl ise de Becco, à La Reid, n'est pas 
autorisée à accepter les legs prémentionnés . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D 'ÉTUDE B E R N A R D D E F A L Q U E 

ET J U L E S D E F A L Q U E - G I N I O N . — A U T O R I S A T I O N ( 1 ) . 

l'e Dir. g é n . , 3 e Sect., N° 2438. — Bruxelles, le 21 janvier 1921. 

A L B E R T , R o i DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l 'expédit ion de l'acte passé le 2 août 4920, devant le notaire Berger, 
de résidence à Genappe, et par lequel M m e Sylvie Ginion, veuve de 
M. Jules Défalque, institutrice, demeurant à Loupoigne, fait donation à 
la commission provinciale des fondations de bourses d'étude du Bradant, 
d'une inscription au grand-livre de la Soc ié té du Crédit communal de 
Belgique, 5 p. c , n° S8466, au capital nominal de 27,300 francs, aux 
conditions suivantes : 

« Les arrérages des rentes, dont s'agit, seront distr ibués annuellement 
en bourses en faveur des enfants de Loupoigne des deux sexes, ayant fait 
leurs études primaires complè tes , y compris celles du quatrième degré , 
exclusivement dans les éco les communales de cette localité , pour des 
é tudes ménagères et professionnelles dans le sens le plus large de ces 
mots et pour les études normales primaires. 

» Les bourses seront de cent francs pour ces dernières études et 
cinquante francs pour les autres, mais deux et même trois de chaque 
catégorie pourront être conférées au même é lève si celui-ci est particu
l ièrement bien doué et si ses parents sont nécess i teux . 

» Un descendant de Nicolas Ginion, père de la donatrice, sera dés igné 
comme collateur. 

(t) Moniteur, 1921, n» 134. 
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» La fondation portera le titre de Fondation Bernard Défalque et Jules 
Defalque-Ginion. 

» Si les sommes disponibles pour l'attribution des bourses n'étaient . 
pas attribuées, elles serviraient à augmenter le capital des dites'bourses 
par l'achat d'obligations du Crédit communal de Belgique. » 

Vu l'acceptation de cette libéralité, faite par acte passé le 2 août 1920, 
devant le noiaire Berger, préci té , sous réserve de l'approbation de l'au
torité compétente ; 

Vu la délibération de la commission provinciale des fondations de 
bourses d'étude et l'avis de la députation permanente du conseil provincial 
du Brabant, en date des 15 juillet et 29septembre 1920; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 48et47 de la loi de 19 décem
bre 1864,15 et 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du Brabant est autorisée à accepter la libéralité prément ionnée . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le^Ministre d e l à justice, 

E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — D I R E C T E U R S . 
PORT D E L ' U N I F O R M E . 

2° Dir. g é n . , 1"> Dir . , 2" Bur. , Litt. » , ty'o 465. — Bruxelles, le 22 janvier 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

Une circulaire ministérie l le en date du 12 juillet 1919, n ° 1 2 0 0 D, a 
fait connaître au personnel que, malgré les dispositions réglementaires 
qui exigent le port de l'uniforme de la part « e s directeurs, dans l'exer
cice de leurs fonctions, l'administration ne faisait pas aux directeurs 
nouvellement promus une obligation de l'acheter, immédiatement , étant 
donnée la somme élevée que les prix du moment les forceraient à y 
consacrer. 

Le relèvement notable de leur traitement, dont ces fonctionnaires ont 
bénéficié , Jr partir du 1 e r janvier 1920, par suite de l'adoption d'un 
nouveau barème, a (ait disparaître le motif de cette dispense. 
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II convient, dès lors, que tous les directeurs fassent, au plus tôt, 
l'acquisition des objets d'uniforme dont ils ne seraient pas encore pourvus. 

Il leur sera loisible de s'adresser, pour la confection du pantalon et de 
la vareuse, à la prison centrale de Gand, chargée de la fourniture des 
trousseaux aux autres membres du personnel. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E T O N G R E S . — N O M B R E 
D E G R E F F I E R S S U R N U M E R A I R E S . — A U G M E N T A T I O N (1). 

Secr. g é n . , 2 e Sect., N° 30547. 

22 janvier 1921. — Arrêté royal créant une tro is ième place de greffier 
surnuméraire au tribunal de première instance de Tongres. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — S U C C U R S A L E . — É R E C T I O N . 
T R A I T E M E N T S (2). 

l r e Dir. g é n . , l r e Sect., N" 22319.4. — Bruxelles, le 24 janvier 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les avis du conseil communal de la Calamine, de M. l 'Evêque du 
diocèse de Liège et de la députaiion permanente du conseil provincial de 
L i è g e , en date des 21 et 22 décembre 1920 et 10 janvier 1921 ; 

V u la loi du 15 septembre 1919 réglant le statut du territoire de 
Moresnet-neutre ; 

Vu les articles 60, 61 et 62 de la loi du 18 germinal an X , le décret 
du 30 décembre 1809, l'article 117 de la Constitution, l'arrêté royal du 
42 mars 1849 et la loi du 10 août 1920; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. L'égl ise de la Calamine est ér igée en succursale. Cette 
succursale aura pour circonscriptiou le territoire de la commune de la 
Calamine-. 

(1) Moniteur, 1921, n ° 2 7 . 
(2) Moniteur, 1921, n» 29. 
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ART. 2. Un conseil de fabrique sera immédiatement établi dans la 
nouvelle paroisse, conformément à l'article 6 du décret du 30 décem
bre 1809. 

La petite moit ié de ce conseil sortira de charge le premier dimanche 
d'avril 1924, et la grande le premier dimanche d'avril 1927. 

ART. 3. Un traitement, à charge de l'Etat, es/ attaché à la place de 
desservant ainsi qu'aux deux places de vicaire de la dite ég l i se . 
. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

ÉCOLE D E C R I M I N O L O G I E E T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . 
C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N . — N O M I N A T I O N (1). 

24 janvier 1921. — Airêté royal nommant M. Gonne, L . - C h . - J . , admi
nistrateur-directeur général des prisons et de la Sûreté publique, vice-
prés ident du conseil d'administration de l'école de criminologie et de 
police scientifique. 

ÉCOLE D E C R I M I N O L O G I E E T D E P O L I C E S C I E N T I F I Q U E . 
F R A I S D E R O U T E E T D E S É J O U R D E S M A G I S T R A T S (1). 

Bruxelles le 26 janvier 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu Notre arrêté du 1S octobre dernier créant l 'école de criminologie 
« t de police scientifique, article 9 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons ; 

ARTICLE 1 e r . Les frais de route et de séjour des magistrats fréquentant 
les cours de l'école de criminologie et de police scientifique seront rem
boursés sur les bases suivantes : 

A . — Frais de route. 

Ces frais seront remboursés conformément aux dispositions de Notre 
arrêté du 13 juin 1920. 

(1) Moniteur, 1921, n» 47. 
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B. — Frais de séjour. 

L'indemnité de séjour est S i é e uniformément à vingt francs par journée 
si le séjour ne comporte pas le logement. 

Dans le cas contraire, il sera fait application de Notre arrêté susmen
t ionné . 

ART. 2. L a liquidation de ces dépenses aura lieu trimestriellement. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E . — C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

A U G M E N T A T I O N D U P E R S O N N E L . — L O I (1). 

Bruxelles, le 28 janvier 1991. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

. A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

ARTICLE 1 e r . Le personnel de la conr d'appel de L i è g e est augmenté 
d'un conseiller.. 

ART. 2. Le nombre et l'ordre des présentations par les conseils provin
ciaux aux places de conseiller vacantes à la cour d'appel de L i è g e sont 
déterminés comme suit : 

Le conseil provincial de L i è g e présente à treize places : la d e u x i è m e , 
la quatrième, la s ix i ème , la hui t ième, la d ix ième , la douz ième, la s e i z i è m e , 
la d ix -hui t ième, la vingt ième, la v ingt -deuxième, la vingt-quatrième, la 
v ing t - s i x i ème et la vingt-huit ième. 

Le conseil provincial de Namur présente à six places : la c inqu ième , 
la onzième, la quinzième, la d ix - sept ième , la vingt- trois ième et la vingt-
sept ième. 

Le conseil provincial du Luxembourg présente à cinq places : la troi
s i è m e , la neuvième, la treiz ième, la dix-neuvième et la v ingt -c inquième. 

Le conseil provincial du Limbourg présente à quatre places : la 
p r e m i è r e , la sept ième, la quatorzième et la vingt et un ième . 

(1) Moniteur, 1921, n « 31-52. 
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Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau 
de VEtat et publiée par le Moniteur. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

Scel lé du sceau de l'Etat : 
Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

B O U R S E D ' É T U D E . — T A U X ( 1 ) . 

1>" Dir. g é n . , 3" Sect., N° 2405. 

29 janvier 1921. — Arrêté royal fixant à 650 francs, le taux de la 
bourse de la fondation Van Lier (Louise-Catherinej g é r é e par le bureau 
administratif du séminaire de Malines. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E . — R É O R G A N I S A T I O N . 
R E M I S E A U B U R E A U D U S É M I N A I R E (2). 

l r« Dir. g é n . , 3° Sect., N» 1722. — Bruxelles, le 29 janvier 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la dél ibérat ion, en date du 10 avril 1911, par laquelle le bureau 
administratif du séminaire de Malines demande que la gestion de la fon
dation Anne Sweerts lui soit remise; 

Vu la dél ibération, en date du 17 juin 1914, par laquelle la commission 
provinciale des fondations de bourses d'étude du Brabant demande d'être 
maintenue en possession de cette gestion ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Brabant, 
en date du 18 février 1920; 

Vu l'arrêté royal du 22 octobre 1865, qui a remis notamment la gestion 
de la fondation Anne Sweerts è la < ommission provinciale s u s v i s é e ; 

Vu l'acte constitutif de la fondation du 28 mai 1625 portant notamment 
ce qui suit : 

« On te voldoen de begeerte van wylen jouffrouw Joanna Sweerts, myne 
sustere saeliger gedachten, soo ordonnere ende fondere twee borsen, elcke 
toi vyftich guldenen t'sjaers, om daermede in studie gehoudt-n te worden 
in de universiteyt tôt Loven, off Douay, twee studenten, soo van myns 

H) Moniteur, 1921, n« 133. 
(t) Moniteur, 1921, n « 143-144. 

3° SÉRIE 39 
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vaders als moederlycke seyde, die hun sullen willen begeven totten geeste-
lycken staet, ende studeren in de théologie , ende dat van den beginne 
van de philosophie voortaene continuerende in de selve studie, den tydt 
van seven jaeren... » 

Considérant qu'il résulte de ces dispositions que la testatrice a appelé 
à la jouissance des bourses les jeunes gens se destinant à ta prêtrise et 
faisant des é tudes de théologie ou ce philosophie préparât' ire à la t h é o l o 
gie, dont les cours se donnent actuellement d*ns les s é m i n a i r e s ; qu'il est 
donc sans importance, au point de vue de l'interprétation de la volonté de 
la fondatrice, que ces é iudes se fissent autrefois dans les univers i tés o ù 
la philosophie préparait aussi bien au droit el à la médecine qu'à la t h é o 
logie ; 

Considérant que, dès lors, la fondation Anne Sweerts tombe sous 
l'application de l'article 31 de la lot du 19 décembre 1864 et qu'il y a lieu 
d'en attribuer la gestion, conformément à cet article, au bureau admi
nistratif du séminaire de Malines; 

Vu les articles 31 précité et 49 de la loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de No>re Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. L'arrêté royal du 22 octobre 1865 est rapporté en ce qui 
concerne la fondation Anne SweerK 

ART. 2. La gestion <>e cette fondation et des biens qui en dépendent 
est remise, sans préjudice du droit des tiers, au bureau administratif du 
séminaire de tiahnes. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

E N F A N T S M O R A L E M E N T A B A N D O N N E S . — L I V R E T D ' É P A R G N E . 
G R A T I F I C A T I O N S . 

Office de la Protection de l'enfance, l r e Sect., N° 1027. 

Bruxelles, le 29 janvier 1921. 

A MM. les Présidents et Mma les Présidentes des Comités de patronage. 

Convaincu de la nécess i t é de coopérer le plus efficacement possible à 
la protection de l'enfance chacun s' ff rce, depuis l'armistice, de réaliser 
par étapes , dans son domaine propre, une œuvre féconde en résul tats . 
F idè le s à la lâche qu'ils se sont a s s ignée , les Comités de patronage, 
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notamment, travaillent sans re lâche à l'amélioration du sort des petits 
abandonnés . 

En IHS louant du zèle dont ils font preuve, je crois devoir leur 
demander de nouveaux efforts en vue d'assurer à leurs protégés les 
bienfaits d'une sér ieuse éducation pratique, car il importe surtout de 
développpr en eux, avec le sens de la responsabi l i té , les qual i tés d'ordre 
et de prévoyance. 

Le moyen d action le plus persuasif à cette fin me paraît être de donner 
aux enfants 1K goût raisonné de l 'épargne et de leur apprendre à connaître 
par expér ience la valeur de l'argent. 

Comme, en ceite matière , l'enseignement occasionnel est insuffisant, 
j'ai l'honneur de vous recommander tout spécia lement de bien vouloir 
prier votre comité d'user, à l'égard des enfants moralement abandonnés 
de moins de 15 ans, c ' e s t -à -dbe de ceux qui ne reçoivent pas de salaire, 
de la méthode d'initiation directe, en leur allouant chaque semaine : 

a) U » e somme de 10 ou 15 centimes, dest inée à leur livret dVpargne; 
b) Une somme é q u i c h i i t e dont ils auraient le libre usage, soit pour 

de menus achats, soit encore, en tout ou en partie, pour l'inscription au 
livret, suivant le i rs préférences . 

Outre qu'elle contribuera à évei l ler chez les enfants le sens de la 
responsabil i té , cette dernière pratique permettra de découvrir aisément 
— et partant, de corriger, s'il y a lieu — les tendances de > hacon 

En ce qui concerne les pupilles de l'Office de la Protection de l'enfance, 
elle est d'ailleurs mise en vigueur, depuis plusieurs mois déjà, dans les 
éco les d*- bienfaisance de l'Etat et dans les é tabl i ssements privés (cf. 
Cire d-s 10 avril et 30 août 1920 : Bull. dei'Off., t. IV, pp. 432 435, 
903 et 904). 

La dépense à exposer de ce chef pour la catégorie des mineurs de 
moins de 15 ans sera relativement peu é levée : il appartiendra à votre 
comité d'y pourvoir par se- propres ressources. 

Aux fins d'accroître celles-ci dans une mesure aprréciable, il conviendra, 
conformément aux instructions antér ieures , d'organiser une propagande 
régionale active, de manière à consolider la situation matériel le et morale 
de votre œuvre , étant don. é que le subside annuel al loué, à titre d'encou
ragement, par le département, n'est en réalite qu'un appoint et ne peut, 
en aucune façon, constituer à lui seul tout Tactil de votre comité . 

Je vous serais obl igé de me faire connaître les mesures que vous 
prendrez pour assurer au plus tôt la réalisation des desiderata ci-dessus 
exprimes. 

Veuillez agréer, je vous prie, l'assurance de ma considérat ion très 
d i s t inguée . 

Le Ministre de la jusiice, • 
E . VANDERVELDE. 
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É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . 

C O M P T A B I L I T É . — M O D I F I C A T I O N S . 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., I e 1 ' Bureau, N» 21 7<2-

Bruxelles, le 31 janvier 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat, 

A M. le Médecin-Directeur de Vasile-maternité, à Uccle. ' 

A raison de nécess i t é s résultant de force majeure, les règlements appli
cables en ce qui concerne les au orisations de d é p e n s e s , l'achat des four
nitures, les contrats et marchés à conclure, ainsi que les paiements et 
liquidations n'ont pu être observés ces derniers mois. 

-, Il importe, nés à présent, de rentrer dans la voie de la légal ité . 

Sont rapportées à partir de ce jour, les dispositions et mesures 
adoptées provisoirement, à l'égard des dépenses et paiements, par les cir-, 
culaires des 19 mars. 6 août et 14 octobre 1920, m ê m e émargement . 

Sauf le cas de force majeure, l'exécution des travaux et fournitures 
diverses sera précédée de contrats, marchés ou adjudications, avec appel 
à la concurrence, et publ ic i té . 

Par application des articles 97 et 98 du règlement général sur la 
comptabil ité de l'Etat (voir art. 57 du règlement de la comptabil i té des 
prisons, rendu applicable aux éco le s de bienfaisance), tous les marchés 
de gré à gré , ainsi que les factures seront soumis à mon approbation. 

Toutefois, en cas d'urgence, lorsqu'il s'agit d'articles dest inés à la 
subsistance des é l è v e s , les marchés dont la dépense n'excède pas 
1,000 francs pourront provisoirement être conclus par les chefs d'établis
sement, sans approbation préalable. Les factures relatives à ces achats 
seront soumises à mon approbation, préalablement à la liquidation. 

Il en résul te que des crédits globaux ne pourront plus être accordés . 
L'objet ainsi que le mon>ant de toutes les dépenses seront, dans chaque' 
cas, déterminés par les chefs d'établ issements et soumis à l'approbation 
préalable de mon département. 

Je tiens à rappeler que les crédits a l loués ou dépenses autorisées ne 
peuvent jamais être dépassés sans qu'il en ait été préalablement référé 
au département : le < as échéant , les dépenses supérieur' s au montant 
autorisé seront mises à charge de l'ordonnateur qui lés aura provoquées 
(art. ,18 de la loi du 18 mai 1846 et art. 158 du règlement général 
du 10 décembre 1868). J'attire toute votre attention sur ce point. 
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Toutes les dépenses à liquider feront, à l'avenir, l'objet d'une ordon
nance de paiement soumise au visa préalable de la Cour des comptes. 
Cependant, provisoirement, les comptables sont autor isés à effectuer les 
paiements v isés au 1° de l'article 70 du règlement général de comptabi l i té , 
à concurrence d'une somme de deux cents francs. 

Vous voudrez bien, M , m'accuser réception de ma dépêche . 

Le Ministre de la justice.' 

E . VANDERVELDE. 

ÉCOLES D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . 

E M P L O I D E M A C H I N E S . — M E S U R E S D E P R U D E N C E . 

Office de la Protection de l'enfance, 2" Sect., N° 2056. 

Bruxelles, le 31 janvier 1921. 

A MM. les Directeurs, à M""" les Directrices des écoles de bienfaisance 

de l'Etat. 

En l'espace de quelques semaines, trois accidents causés par l'emploi 
•de machines viennent de se produire dans nos établ i ssements . 

On ne peut évidemment en conclure qu'il faille désormais interdire à 
nos é lèves le maniement de tout instrument présentant du danger, mais 
il est nécessa ire d'être vigilant et de leur défendre, de façon formelle, la 
manœuvre des machines qui ne concourent pas d'une manière importante 
à leur formaiion générale et professionnelle ; il !aut aussi leur réserver 
dans tout travail le rôle le inoins dangereux. 

Dans un des établ issements , un mineur s'est blessé en travaillant à 
l 'éplucheuse mécanique; comme pour les machines à pain, il y a lieu 
d'afficher, à l'endroit où l 'éplucheuse >e trouve, un avis indiquant les 
précautions à prendre en vue d'éviter les accidents. 

Les directions voudront bien rechercher les moyens les plus indiqués 
pour éviter les accidents dans l'emploi de machines et me faire connaître 
les mesures qui auront été prises. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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S T A T I S T I Q U E J U D I C I A I R E . — J U G E U N I Q U E . 

N O M B R E D ' A F F A I R E S J U G E E S . 

5 e Dir. g é n . , 2« Sect. (Statistique), N° 51. — Bruxelles, le 2 février 192*.. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Je désire me rendre compte du nombre d'affaires jugées respectivement 
par les chambres ne comprenant qu'un juge et les chambres composées 
de trois juges des tribunaux correctionnels conformément à la loi du 
25 octobre 1919. En conséquence , il y aura lieu de subdiviser les totaux 
généraux des colonnes 4 à 11 de l'état G du compte rendu de l'adminis
tration de la justice criminelle /tableau n° 1, parquet et tribunal correc
tionnel). Le premier chiffre des totaux dans chacune de ces colonnes 
indiquera le nombre des affaires soumises aux chambres ne c -mprenant 
qu'un juge; le deux ième chiffre, le nombre des affaires soumises aux 
chambres composées de trois juges. En regard de ces premiers ,deux ièmes 
et tro is ièmes chiffres et en marge de l'état C le long de la colonne 2 on 
portera respectivement les mentions anrêviatives suivantes : « Juge 
unique », « chambres de trois juges, « total ». 

Les chiffres de l'état G « appel des tribunaux de police » seront répartis 
en trois colonnes, la première portant l'eniête : « juge unique », la 
deux ième : « trois juges », la tro is ième : « total >>. 

Je désire aussi me rendre compte du nombre de prévenus ay mt respec
tivement comparu devant une chambre ne comorenant qu'un juge ou 
devant une chambre composée de trois juges. Il y aura lieu, en vue de 
compléter les renseignements qui sont déjà fournis sous ce rapport à mon 
département, de subdiviser les colonnes de l'état statistique des pour
suites du chef d'infractions forest ières portant comme intitulé : « Juge
ment de première instance » , « appels de police » . Dans la première de 
chacune de ces subdivisions seront comptés les individus acqui t tés .ou 
condamnés par les chambres ne comprenant qu'un juge, dans la seconde 
les acquittés où condamnés par les cfnmbres composées de trois juges. 

Ci-joint vous trouverez un modèle des modifications à apporter aux 
états . 

Je saisis cette occasion de rappeler aux rédacteurs des comptes 
rendus statistiques qu'en vertu de la circulaire du 6 février 1914, 
5 e direction générale , 2 e section, n° 51, les plaintes, dénonciat ions et 
procès-verbaux concernant les mineurs de moins de 16 ans doivent ê tre 
comptés dans les états , A, B et F du tableau n° 1 (parquet) et que la 
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circulaire du 12 février 1920, même émargement , indique les modifica
tions à introduire dans la statistique des parquets et des cabinets d'ins
truction par suite de l'application de la loi du 28 août 1919, accordant 
amnistie. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

M I N E U R S . — D O S S I E R J U D I C I A I R E . 
C O M M U N I C A T I O N A L ' É T A B L I S S E M E N T C E N T R A L D ' O B S E R V A T I O N . 

OHice de la Protection de l'enfance, l r c Sect., N» 908. 

Bruxelles, le 2 février 192t. 

il. le Président de l'Union des juges des enfants. 

Par ma circulaire du 24 novembre 1920, émargée comme la présente , 
j'ai Invité les juges des enfants à transmeitre e u x - m ê m e s aux établ isse
ments, dans tous les cas de mise en sarde provisoire ou en observation, 
les renseignements essentiels permettant de déterminer l'entiié morale 
du mineur (tiull. del'O/fieede la Prot. de l'Enf, t. V , p. 77). Les juges 
sont, en effet, particulièrement dés ignés pour fournir aux autorités inté
r e s s é e s des indications scrupuleusement vérif iées. 

Pour n'être pas faussées , dès le principe, dans leur objet, les méthodes 
sur lesquelles l 'établissement central d'observation, à Moll, a fondé son 
système d'investigation, exigent l 'étude, aussi certaine et aussi complète 
que possible, des antécédents de l'élève : il convient de ienforct-r, à cet 
égard, en ce qui concerne cet é tabl i ssement , les prescriptions de la circu
laire préci tée . 

Mettre l'observation à m ê m e d'accomplir sa tâche ardue et de déter
miner, pour ainsi dire mathématiquement , le traitement à appliquer au 
mineur, répond assurément au désir des juges. Le meilleur moyen 
d'atteindre ce but est de communiquer à la direction de l 'établissement 
central le dossier judiciaire qui constitue, « avec ses procès-verbaux, ses 
extraits de casiers des parents, ses interrogatoires, ses enquêtes de dé lé 
g u é s », la source la plus sûre d'information. 

J'ai l'honneur, en conséquence , de vous prier de bien vouloir soumettre 
aux délibérations de l'Union des juges des enfants la question de l'oppor
tunité de la communication à la direclion de l 'établ issement central 
d'observation des dossiers judiciaires des mineurs et de me faire con
naître son avis. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 
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P R I S O N S . — S E R V I C E M E D I C A L . — J O U R S F E R I E S . 

S E R V I C E R É D U I T . 

2» Dir. g é n . , l r c Dir . , 1<» Bur . , Litt . it, N» 185. — Bruxelles, le 5 févr ier 1921. 

Aux Commissions administi atives des prisons. 

J'ai décidé qu'à l'avenir les dimanches et jours fériés le service 
médical dans les prisons sera réduit aux seules besognes urgentes. 
Celles-ci, outre le traitement des malades, ne comprendront plus que la 
visite des détenus entrés la veille qui n'auraient pas é té v i s i tés par le 
médecin le jour m ê m e de l'entrée (article 205, § 5, du règ lement général 
des prisons) et la visite journalière des détenus en cellule de punition. 
(Article 408, § 1, du dit règ lement . ) 

La présence des médecins pourra, dès lors, être réduite dans les condi
tions ci-après : 

Dans les prisons auxquelles un seul médecin est attaché, celui-ci ne se 
rendra plus à l 'établissement que si le directeur l'avise que des cas du 
genre de ceux relevés ci-avant réclament sa présence . Cet avis devra être 
donné avant une heure déterminée de la mat inée . 

Dans les établ issements pénitentiaires auxquels deux médec ins sont 
attachés , ceux-ci assumeront à tour de rôle ce service réduit . Ils pour
ront toutefois se faire remplacer par un suppléant rétribué par eux. 

Lorsqu'uo médecin et plusieurs adjoints desservent une m ê m e prison, 
chacun d'eux assurera le service à tour de rôle . 

En cas d'accident, de maladie grave, de suicide, de tentative de suicide, 
de transfèrement urgent, les médecins seront appelés conformément aux 
dispositions réglementaires sur la matière. 

J'ai l'honneur de vous prier, messieurs, A*, vouloir bien communiquer 
ces instructions aux directeurs des é t a b l i s s e m j n t s confiés à vos soins. 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L D E . 

É T A B L I S S E M E N T C E N T R A L D E ' M O L L . — N É C E S S I T É P O U R L E S 

M A G I S T R A T S D ' É V I T E R T O U T R E T A R D D A N S L A S U I T E A 

- D O N N E R A U X P R O P O S I T I O N S D E T R A N S F È R E M E N T O U D E 

L I B É R A T I O N . 

Ollice de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., N° 210/4. 

Bruxelles, le 3 février 1921. 

A MM. les Juges des enfants du royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que les retards apportés par certains 
magistrats, dans la suite à donner aux propositions de transfèrement ou 
de l ibération, menacent de provoquer à bref délai l'encombrement à 
Moll-Observation. 
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Ces retards sont d'autant plus regrettables que (a surpopulation de cet 
é tabl i s sement m'empêche d'y envoyer en observation les é l èves proposés 
par M i l . les directeurs de Saint-Hubert, de Moll-Ecole et de Ruysselede 
pour être versés à l'école de bienfaisance de Moll, où seront internés à 
l'avenir tous les élèves difficiles ou indisc ip l inés . 

Je crois donc devoir insister pour que vous vouliez bien donner suite, 
le plus tôt possible, aux propositions faites ou qui seront faites par 
M . le directeur de Moll-Observation en vue du placement ou de la libéra
tion de mineurs. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

L O I B U I I O C T O B R E I 9 I 9 . — A F F I C H E S 
R E P R O D U I S A N T L E S E X T R A I T S D E S J U G E M E N T S . — F O R M A T . 

5«Dir. gén., 1" Sec, 5" Bur. , Litt . /)., N° 217. — 7 février 1921. 

A MM- les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Les affiches reproduisant les extraits des jugements rendus conformé
ment à la loi du H octobre 1919 et dont le modè le a été déterminé par 
l'arrêté de M. le Ministre de l'industrie, du travail et du ravitaillement 
en date du 17 févripr 192o, ne sont pas confect ionnées d'une manière 
uniforme. Dans certains arrondissements, une partie seulement ne l'affi
che est imprimée et le nom du condamné, ainsi que l'indication des pei
nes prononcées sont écrits à la main d'une façon très appaiente. Dans 
d'autres arrondissements toute l'affiche est imprimée, et il serait dés i 
rable que cette manière pratique fût général i sée . 

Pour assurer le recouvrement régulier des frais d'Impression et d'affi
chage résultant de l'application de la loi prérappelée nu 11 octobre 1919, 
chaque parquet dans le ressort de la cour d'appel de Bruxelles fait 
remettre au greffe de la cour ou du tribunal un double du mémoire de 
l'imprimeur qui a c. .nfeci ionné les affiches. 

Le greffe délivre ensuite, dans chaque cas, au receveur de l'enregis
trement et des domaines, aux tins de recouvrement sur les condamnés un 
état de liquidation séparé, prévu par l'article 98, § 3 du tarif crimi
nel, comprenant les dits frais d'impression et d'affichage. 

Je vous prie, M. le procureur général , de vouloir bien donner les ins
tructions nécessaires afin que cette dernière manière de procéder soit 
appliquée dans les différents parquets de votre ressort. 

Pour le Ministre : 

Le Secrétaire généra l , 

CheV ERNST DE BUNSWYCK. 
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P R I S O N S . — H A B I L L E M E N T D E S D E T E N U S . — T R O U S S E A U X . 

2» Dir. g é n . , 1 1 e r Dir . , 5° Bur . , Litt . C, N» 298. — Bruxelles, le 7 février 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons du Royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, avec prière d'en donner connais
sance au directeur de la prison sous votre surveillance, l'arrêté ci-joint 
apportant des modifications à l'arrêté du 15 mai 1906, en ce qui concerne-
le trousseau des femmes détenues valides. 

Des propositions devront m'être transmises en conséquence . 

Pour le Minisire : 
Le Directeur dé l égué , 

ANCIAUX. 

Le Ministre de la justice, 

V u l'anicle 373, § 1 e r , du règlement général des prisons ; 
Revu l'arrêté ministériel du 15 mai 1906; 

Arrête : 

ABTICLE 1 e r. Le irousseau des détenues valides sera complété par l'adjonc
tion de deux pantalons de dimitte. 

ART. 2. Le tableau XVII du recueil des instructions sera modifié en 
conséquence . 

E . V A N D E R V E L D E . 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — A N N E X E . — É R E C T I O N (1). 

l r e Dir. g é n . , 1" S e c , N» 26114, A . 

8 février 1921. — Arrêté royal érigeant l 'égl ise de Pair à Clavier en 
annexe ressortissant à l 'égl ise succursale de Seny. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D 'ÉTUDE ( L E C L E R C Q , F É L I X ) . 
A U T O R I S A T I O N (2). 

1™ Dir. g é n . , 3 e Sect., N° 2455. — Laeken, le 8 février 1921. 

A L B E R T , Roi D E S BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l 'expédit ion de l'acte passé , le 27 juillet 1920, devant le notaire 
Gérard, de résidence à Verviers, et par lequel M. Fél ix Leclercq, ingé 
nieur, demeurant en cette ville, fait donation à la commission provinciale 

(1) Moniteur, 1921, n" 154. 
(2) Moniteur, 1921, n» 145. 
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des fondations de bourses d'étude de L i è g e d'une somme de 6,100 francs 
pour la fondation d'une bourse d'étude qui portera son nom ; 

Les intérêts de la dite somme serviront à créer une bourse de 250 francs 
en faveur d'un élève de condition modeste et particulièrement bien doué 
qui entreprendra ou continuera ses études à l'école supérieure des textiles 
de Verviers, en vue de l'obtention du diplôme d' ingénieur de l'industrie 
textile. Cette bourse sera attribuée de préférence d'abord à un postulant 
domici l ié légalement depuis au moins trois ans à Verviers, ou, à défaut 
de ce dernier, à un candidat ayant, depuis également trois ans, son 
domicile légal dans l'une ou l'autre des communes de l'arrondissement 
de Verviers; 

Vu l'acceptation de cette libéralité, faite par acte passé le 10 août 1920 
devant le notaire prénommé, au nom de l 'établissement avantagé, sous 
réserve de l'approbation de l'autorité compétente ; 

Vu la délibération de la commission provinciale des fondations de 
bourses d'étude de L iège , en date du 31 juillet 1920, ainsi que l'avis de 
la députation permanente du conseil provincial de Liège , en date du 
30 août 1920 ; 

Vu la lettre, en date du 1 e r octobre 1920, par laquelle le donateur 
déclare que la clause stipulant que le bénéfice de la bourse sera réservé 
à un élève faisant ses é tudes à l 'école supérieure des textiles à Verviers 
a uniquement pour but d'indiquer la nature des é tudes que le fondateur 
a eu en vue et non pas d'interdire aux boursiers de faire leurs é tudes 
dans une autre école supérieure des textiles qui viendrait à être créée ; 
que cette clause ne constitue donc qu'un simple v œ u en ce qui concerne 
la désignation de l 'établ issement où ces é tudes se feront; 

V u les articles 910 et 937 du Code civil, 18 et il de la loi du 
19 décembre 1864, 15 et 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude de Liège est autorisée à accepter la fondation prément ionnée . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la jusiice, 

. VANDERVELDE. 
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F O N D A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E A D R I A E N S E N . 

A U T O R I S A T I O N (1). 

Dir. gén., 3 e Sect., N« 2453. — Laeken, le 8 février 1923 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition de l'acte passé , le 15 juin 1920, devant le notaire De 
Weerdt, de résidence à Eeckeren et par lequel M. Alexandre-Joseph 
Adriaensen, curé-doyen, demeurant à Eeckeren, fait donation au bureau 
administratif du séminaire de Malines, d'une somme de quinze mille 
francs, aux conditions suivantes : 

,« 1° La somme donnée est dest inée à la fondation, dans ledit s é m i 
naire, de deux bourses d'étude, dont une de quatre cents francs et l'autre 
d'un taux égal à l'excédent des revenus, qui doivent être affectés annuel
lement pour les études dé la philosophie préparatoire à la théologie et de 
la t h é o l o g i e ; 

» 2° Les dites bourses seront conférées de pré é r e n c e - a u x étudiants 
nécessiteux', natifs d'Eeckeren; à défaut d'étudiants de cette ca tégor ie , à 
des étudiants nécess i teux de Brasschaet et si aucune demande n'est 
introduite par des jeunes gens de ces communes, à des étudiants néces 
siteux de Cappellen; dans l'éventualité où il n'y aurait pas d'étudiants de 
cette dernière commune qui désireraient jouir de ces bourses, le bureau 
du séminaire conférera celles-ci à des natifs de la province d'Anvers, 
peu aises; les frais, droits et honoraires de l'acte seront supportés par le 
donateur » ; 

Vu l'acceptation de cette libéralité, faite dans le m ê m e acte, au nom 
du bureau administratif du séminaire de Malines, sous réserve de l'appro
bation de l'autorité compétente ; 

Vu la délibération dunit bureau administratif, en date du 23 août 1920: 

Vu l'attestation, en date du 25 septembre 1920, par laquelle le dona
teur déclare que, par la clause précitée, portant que la somme donnée est 
dest inée à la fondation, dans le séminaire de Malines, de deux bourses 
d'étude, il n'a pas entendu stipuler que les études pour lesquelles les 
bourses sont fondées devront nécessa irement se faire dans le dit sémi
naire, mais uniquement manifester sa volonté que les bourses soient 
gérées par le bureau administratif de ce séminaire ; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil, 31 et 47 de la loi du 
19 décembre 1864, 6 de l'arrêté royal du 19 décembre 1865; 

(1) Moniteur, 1921. n» 145. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le bureau administratif du séminaire de Malines est 

autorisé à accepter la donation prémentionnée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E D E L C O U R T ( L É O C A D I E ) . 

A U T O R I S A T I O N ( 1 ) . 

ie r Dir . g é n . , 5« Sect., N» 2425. — Laeken, le 8 févr ier 1925. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition du testament reçu le 4 juillet 4916 par le notaire 

Malengreau, de résidence à Baudour, et par lequel M " e Léoeadie Delcourt, 

sans profession, demeurant à Neufvilles, dispose notamment comme 

suit : 

« J'institue pour mon légataire universel le grand séminaire de Tour

nai, aux charges c i - a p r è s . . . je désire que le restant net de ma succession 

soit employé pour l'instruction de prêtres pour les missions étrangères. 

Vu la délibération, en date du 28 octobre 1919, par laquelle le bureau 

administratif du séminaire de Tournai sollicite l'autorisation d'accepter 

ce legs ; 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Hainaut 

en date du 16 avril 1920; 

Vu les pmcès-verbaux d'expertise en date des 20 et 25 septembre et 

15 octobre 1919 et les pièces de l'instruction, d'où il résulte que le legs 

universel susvisé comprend : 

« 1° Des immeubles situés à Tertre, section D , n o s 521a, 521c, 521d, 

382e, 582/', à Thieu, section C, n° 98, à Hornu, section B , n° 184, 

section C, n° 188, à Crespin (France), section A , n 0 8 268, 274 du cadastre, 

d'une contenance tcale de 3 hectares 35 ares 93 centiares et d'une 

valeur de 10,300 fr. 80 c. 

( 1 ) Moniteur, 1921, n» 162. 
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» 2° Des meubles, évalués à 5,133 fr. 94 c. ; les charges grevant ces 
legs s'élevant à 450 francs environ » ; 

Vu les articles 910 et 937 du Code civil, 31 de la loi du 19 décem
bre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le bureau administratif du séminaire de Tournai est 
autorisé à accepter le legs universel prénient ionné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E R O U S S E A U ( C H A R L O T T E -
L É O N I E ) V e V I N C K E . — A U T O R I S A T I O N . — C L A U S E D E T E R M I 
N A N T L E S C A S O U L E S B O U R S E S D E V R O N T F A I R E L ' O B J E T 
D ' U N E RÉVOCATION T O T A L E O U P A R T I E L L E . — S I M P L E V Œ U . 
— C L A U S E R É G L A N T L A T E N E U R D E S C E R T I F I C A T S A P R O 
D U I R E P A R L E S B O U R S I E R S E N V U E D ' O B T E N I R L E P A I E M E N T 
D E L E U R S B O U R S E S . — S T I P U L A T I O N R É P U T É E N O N 
É C R I T E (1). 

I™ Dir. g é n . , 5 e Sect., N» 2388. — Laeken, le 8 févr ier 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition dél ivrée nar le notaire De Tiège , de rés idence à 
Bruxelles, du testament olographe, en date du 3 mars 1916, par lequel 
M m e ( harlotte-Léonie Rousseau veuve de M. Honore-Joseph Viucke, sans 
profession, demeurant à Motenbeek-Saint-Jean, dispose notamment 
comme suit : 

« Par testament en date du trente avril 1893, ma tante regrettée 
Léonie Rousseau, a légué la nue propriété de ses biens meubles et 
immeubles à la commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du Brabant pour, servir de bourses a'école , de métiers , de com
merce et d'études pour 1 obtention de dip lômes , au profit des descendants, 

(1) Moniteur, 1921, n» 119. 
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filles et garçons , des frères et s œ u r d'Adrien Rousseau, son père , n é à 
Masnuy-Sa int -P ierré , et des descendants, filles et garçons , d'Albertine 
Dupont veuve S'henkcn, s œ u r de sa mère , ainsi que des descendants, 
filles et garçons , de Joseph Van Evprdingen, ne à Mons, décède à Paris 
en 1896, en partageant les bourses par moit ié entre les deux familles et 
en donnant la préférence aux plus n é c e s s i t e u x . 

» Ma tante m'avait chargée de fixer le montant des bourses et l'âge des 
boursiers. Bien que l'arrêté royal en date du 25 janvier 1904 ne m'en 
reconnaisse pas le droit, je crois pouvoir indiquer ici aux autorités com
pétentes les intentions de ma tante et les prie de s'inspirer de ces indica
tions dans la formation nés bourses. 

» Je désire que pour les éco les primaires, on confère aux garçons ou 
filles ci-dessus dés ignés , des bourses de 75 francs à partir de 1 âge de 
six ans et que ces bourses soient portées à 150 francs pour les é tudes du 
degré moyen à partir de onze ou douze ans et à 300 fr-ncs uour les 
é tudes supér ieures à part r de l'âge de dix-sept ans, en tin que les bourses 
pour l'app'entissage d'un métier soient conférées à partir de l'âge de 
15 ans pendant deux ans et soient au taux de 150 francs. 

» Ces bourses .prendront nom : Bourses Léonie Rousseau... 

i> Je lègue mes biens meubles et immeubles â la commission provin
ciale des fondations de bourses d'étude du Brabant, sauf quelques ie;rs..-, 
pour les répartir en bourses de la façon suivante et au profil des m ê m e s 
appelés que ceux dés ignés p»r ma tante hormis les de-c^niiants d'Emile 
Leclercq, tLs de Marie-Joseph Rousseau veuve de Nie. las Leclercq, 
résidant actuellement à Saint-Gilles. Les bourses seront données de pré
férence aux familles les plus nécess i t euses sans partage p-r moit ié . 

» Bourses de 50 francs données dès l'âge de 11 ans pendant quatre 
ans pour école primaire et moyenne. 

» Bourses de-200 francs données dès l'âge de 15 ans pendant deux ans 
aux boursiers et boursières oui auront suivi et fini avec f r ait l 'école 
primaire et qui prélèreraient apprendre un mét ier . Dans ce cas, l'élève 
suivra les cours d'une éco le professionnelle. S'il se pré-entait dans les 
deux branches une grau <e infortune, orphelins sans ressources ou tout 
autre cas aussi pénible , la commission des fondations se montrerait large 
envers eux. 

» Bourses de 150 francs pour école moyenne d è s l'âge de 12 et 13 ans 
pendant trois ans. 

» Bourses de 300 francs pour é tudes supér i eures . Je comprends tout : 
universi té , é co l e vétérinaire, éco le normale, sciences, arts, instituts 
s p é c i a u x ; la bourse pourra être doublée pour i'étu liant n é c e s s i t e u x qui 
montrera de grandes oispositions pour les é t u d e s . La bourse sera retirée 
à l'élève qui deux fois aura doublé une classe. La bourse sera réduite de 
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moit ié à l'élève dont les parents jouiront d'une position a i s é e . La bourse 
sera conférée aux boursiers qui désireront séjourner en Allemagne ou en 
Angleterre pour y étudier la langue et ce, pendant deux ans. 

» J> donne deux bourses pour fille et garçon i^sus de parents n é c e s 
siteux et changés de trois enfants au moins. Ces bourses seront de 
cent francs. On choisira les plus méritants dans les éco le s communales 
de Moienbeek. Ces hourses seront conférées à l'âge de 11 ans pour é c o l e s 
primaires pendant trois ans et continuées pendant deux ans pour l'appren
tissage d'un métier . Cette même bourse sera donnée à l'un des enfants, fille 
ou garçon, de . . . , habitant ensemble la commune de Jette-Saint-Pierre. 

» Je donne à Théodore Leroy, fils de François Leroy et de Joséphine 
Dubois, né » Cuesmes Ses descendants auront la priorité pour 
l'obtention des bourses . . . 

» Je prie la commission des bourses de ne pas vendre les immeubles, 
leurs revenus étant plus é levés que la Rente belge. 

» Pour l'apprentissage d'un métier que l'on fera dans une éco le , la 
bourse sera de 3C0 francs, mais quand l'apprentissage se fera dans un 
atelier la bour-e ne sera que de 200 francs et pendant deux ans. Lorsque 
la bourse ne sera pas occupée le taux de c è n e bourse servira à la consti
tution d'un fonds de réserve qui servira ultérieurement à augmenter 
suivant l'échelle prêché* , le taux de la bourse d'un élève nécess i teux qui 
passerait d'une catégorie d 'é iudes dans la catégorie 'Suivante. Si , au 
contraire, toutes les bourses étaient occupées , le dernier pourvu d'une 
bourse pour école moyenne, s'il n'est pas le plus nécess i teux , sera dépos
sédé ou verra sa bourse réduite au profit du boursier ou bours ière qui 
entreprend des é tudes s u p é r i e u r e s ; s'il est le plus néces s i t eux , on 
dépossédera le ou les boursiers précédents . 

u Les certificats à produire pour le paiement des bourses devront men
tionner le nombre d'absences et la façon dom les cours ont été suivis, 
les points obtenus et la place de classement et le nombre d'é ièves . La 
commission appréciera, dans chaque cas, si le paiement peut avoir lieu. 
En cas d'absences fréquentes ou d'un classement mauvais dans l'attri
bution des points pendant deux années de suite, la bourse sera réduite 
de moi i ié et si le boursier dounle deux fois une classe au cours de ses 
é tudes la bourse lui sera retirée. 

» Je voudrais suivant les intentions maintes fois expr imées par ma 
tante que toutes ces dispositions soient appl iquées tant aux bourses que 
j'ai créées qu'à celles créées i ar elle » . 

Vu la délibération, en date du 7 janvier 1919, par laquelle la commis
sion provinciale des fondations de bourses d'étude du Brabant sollicite 
l'autorisation d'accepter ce legs ; 
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Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Brabant 
en date du 12 février 1919; 

Vu le procès-verbal d'expertise, en daté du 14 juin 1917, et les p ièces 
de l'instruction. d'<<ù il resuite que l'actif de la succession comprend : 

1° Les immeubles inscrits au cadastre : commune de Molenbeek-Saint-
Jean, section A, n o s 178m*, 179/>7, 179(7', section B, n r 18Sn» 5 ; ville de 
Mons, section H , moit ié des n o s 68a et 72a; commune de Masnuy-Saint-
Pierre, section A , n o s 532, 358e*, 558B 1 , 558i s, 358t/ ; commune de 
Masnuy-Saint-Jean, section B , n° 242c, et commune de Pottes, section D, 
n° 621a. d'une contenance totale de 1 hectare 93 ares 29 centiares 
50 dix milliares et d'une valeur glubale de 65,962 fr. 50 c. pour la partie 
bâtie et de 10,498 fr. 50 c. pour la partie non bâtie ; 

2° Des biens meubles, évalués à 54,791 fr. 54 c : le passif et les charges 
s'élevant à 9,162 fr. 60 c , outre le paiement d'une rente viagère de 
1,200 francs; 

En ce qui concerne les clauses par lesquelles la testatrice d é t e r m i n e l e s 
cas où les bourses devront faire l'objet d'une révocation totale ou 
partielle pour cause d'inaptitude aux é tudes ou de défaut d'application ; 

Considérant qu'il appartient exclusivement aux commissions provin
ciales, en vertu de l'article 13 de l'arrêté royal du 19 juillet 1867, 
d'apprécier les motifs qui peuvent entraîner la révocation des bourses 
ayant fait l'obiet d'une collation devenue définitive; que, dès lors, les 
dites clauses ne peuvent être cons idérées que comme l'expression d'un 
simple v œ u ; 

En ce qui concerne les clauses qui règlent la teneur des certificats à 
produire par les boursiers en vue d'ob'enir le paiement de leurs bourses; 

Considérant que cette matière est réglée par l'article 21 de l'arrêté 
royal du 7 mars 1865, stipulant que le boursier devra produire un 
certificat consolant qu'il s'est appliqué à l 'espèce d'études en vue 
desquelles il a obtenu la bourse; que, dès lors, les fondateurs ne peuvent 
imposer d'autres prescriptions à ce sujet; et qu'en conséquence la dispo
sition susvisée doit être réputée non écrite ; 

En ce qui concerne la clause par laquelle la de cujus exprime le vœu 
que ces disposions soient appl iquées tant aux bourses qu'elle crée qu'à 
celles fondées par sa tante Lèonie Rousseau ; 

Considérant qu'il n'appartient pas à la testatrice de modifier ou de 
compléter les dispositions d'une autre fondation et qu'en conséquence la 
commission des bouts s ne peut tenir compte du v œ u susv i sé ; 

Vu les artich s 900, 910 et 957 du Code civil, 18 de la loi du 
19 decembr 1861, 15, 16 et 21 de l'arrêté royal du 7 mars 1865 et 
15 de 'arrêté royal du 19 juillet 1867; 

3 e SÉRIE 0̂ 
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Sur la proiosition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICIE UNIQBE. La commission provinciale dés fondations de bourses 
d'étude du Brabant est autorisée à accepter le legs prememionné , aux 
conditions i m p o s é e s , en tant qu'elles ne sont pas contraires aux lois. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E L I E G E . 
C O M M I S D E P A R Q U E T . — N O M B R E . 

Secr. g é n . , 2<= Sect., N" 14380. 

- 9 février 1921. — Arrêté ministériel créant une neuvième place de 
commis au parquet du tribunal de première instance de L iège . 

T R I B U N A L D E S D O M M A G E S D E G U E R R E A C O U R T R A I . 
G R E F F I E R A D J O I N T . — N O M B R E (1). 

9 février 1921. — ArrA'é royal ..réant une place de greffier adjoint au 
tribunal des dommages de guerre à Gourtrai. 

C O M M E R C E A V E C L ' E N N E M I . — A C T I O N P U B L I Q U E É T E I N T E . 
A C T I O N C I V I L E A P O U R S U I V R E . 

6« Dir. g é n . , 1" Sect., Litt . AP, N° 44719. — Bruxelles, le 9 févr ier 1921. 

A 3/lf les Procureurs généraux du royaume. 

Comme suite à ma circulaire du 29 décembre 1920, émargée comme 
la présente , j'ai l'honneur de vous faire parvenir, m copie, la dépêche 
ci-jointe de il. le Ministre des Finances, eu vous priant de vouloir bien lui 
donner la suite qu'elle comporte. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1921, n » 5 1 . 
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MINISTÈRE DES FINANCES. 

— Bruxelles, le 29 janvier 1921. 

N° 7238/1. 

Monsieur le Ministre, 

11 arrive que des trafiquants qui sont l'objet de poursuites du chef de 
commerce avec l'ennemi meurent avant qu'une condamnation ait été 
prononcée . L'action publique se trouve éteinte de ce fait, mais l'action 
civile n'en subsiste pas moins et doit normalement être exercée . 

E n vue de permettre d'examiner s'il n'y a pas lieu pour l'Etat d'engager 
cette action dans l 'hypothèse env i sagée , il serait nécessa ire que MM. les 
Procureurs du roi fissent parvenir à M e Leclercq, avocat du département 
des finances, avenue Louise, n° 81, à Bruxelles, la liste des personnes à 
charge desquelles une instruction aurait été ouverte du chef de trafic 
avec l'ennemi et qui seraient décédées avant qu'une décis ion judiciaire 
ne soit intervenue. Il conviendrait de mentionner dans chaque cas si 
l'instruction criminelle a été terminée et si elle a démontré la culpabil ité 
du défunt. 

Je vous saurais gré , Monsieur le Ministre, de vouloir bien inviter 
MM. les Procureurs généraux à donner des instructions dans le sens de 
cé qui précède . 

Pour le Ministre, 

Le Directeur général , 

(S igné) HEYSE. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L A D M I N I S T R A T I F . — E X A M E N S . 

P R O G R A M M E S . 

2 e Dir . g é n . , 1™ Sect., 2e Bur . , Litt . D, N" 280. 

Bruxelles, le 10 févr ier 1921. 

Aux Commission» administratives des prisons. 

Aux termes de ma circulaire du 15 juin 1920, § 10, les examens prévus 
par l"arrêié ministériel du 15 mai 1906 (Recueildes Instructions, pages 22 
et suivantes), pour les emplois de commis de 2* classe, de commis-
comotabie, de commis de l r c classe et pour les fonctions de directeur, 
sont suppr imés . Ils sont remplacés par deux épreuves , l'une, dite examen 
administraiif, et l'autre, examen de direction. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance le programme élaboré par 
les soins de la-commission mixte, de ces deux épreuves nouvelles. 
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Examen administratif. 

I. Rédaction sur un sujet administratif 30 points. 

E ireuve orale : 

II. Qisposit ions'Iégales , en tant qu'elles sont applicables 
dans le service des prisons, et dispositions réglementaires 
concernant : l 'écrou, l'extradition, la détention préventive, ' 
l 'exécution dès peines, la détention i l légale, la surveillance 
de la police, la contrainte par corps, l'aliénation mentale, 
les suicides, les évas ions , la comptabil ité morale, la l ibé
ration conditionnelle, la protection de l'enfance, le person
nel, les pensions civiles, la caisse des veuves et orphelins, 
le travail des détenus 20 points. 

Epreuve écrite : 

II. Ecritures du greffe et de la direction 
IV. Lois et arrêtés royaux sur la comptabilité de l'Etat, 

la Cour des comptes, le service de l'agent du trésor et du S 40 points, 
caissier de l'Etat, lois et arrêtés sur la comptabilité des ( 
prisons 

V . Rédaction de documents de comptabilité 1 0 points. 

Total . . . l u » points. 
Minimum à obtenir : trois quarts des points sur l'ensemble, soit 

75 points. 

•Ceite épreuve aura lieu dans le courant du mois de novembre. 

Par exception, une première session sera tenue, cette année , en avril. 

Ne peuvent y prendre part que les commis de 5e classe comptant au 
moins trois années de service dans leur grade. 

Par mesure transitoire, les commis qui avaient satisfait à l'examen 
d'entrée, en octobre 1913, en mai 1914 et en août 1916, et dont la nomi
nation a été retardée par les événements , pourront faire courir ce délai 
de (rois ans, à partir de l'année suivant celle où l'examen d'entrée a été 
subi. 

Les commis de 2e classe actuels, qui ne remplissent pas les fonctions 
.de comptable, auront à subir l'examen administratif, mais seulement sur 
les matières de comptabil i té . 

Examen de direction. 

Epreuve écrite : 

Rapport sur une question pénitentiaire 60 points. 
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Epreuve orale : 

Eléments de droit constitutionnel (Constitution belge) et j 
de droit pénal. (Livre 1 e r du code pénal . ) / 

Emde des principes et des sys tèmes pénitentiaires appli- > 40 points, 
qués en Belgique et à l'étranger \ 

Organisation des divers services de la prison ) 

Total. . . 400 points. 

Minimum à obtenir : trois quarts des points sur chacune des deux 

épreuves . 

Cet examen a lieu daus le courant du mois de juin. 

Ne peuvent y prendre part que les commis de 1" classe comptant dix 
années de services effectifs et ceux qui bénéficieront de la mesure transi
toire indiquée ci-dessus. 

Les demandes d'admission aux examens seront adressées directement 
par le directeur de la prison à l'administration centrale, au plus tard le 
premier du mois pendant lequel l 'épreuve doit avoir lieu; elles sont 
accompagnées de l'avis du directeur et ne sont accueillies que si les 
agents sont bien notés sous tous les rapports. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDEBVELDE. 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E I N T E R I E U R . — M O D I F I C A T I O N . 

Secr. gén., 2« Sect. — Bruxelles, le 10 février 1921. 

' Le Minisire de la justice, 

Vu l'article 42 du règlement organique de l'administration centrale du 
département ; 

Arrête : 

Les 1 e r et ï e alinéas de l'article 49 du règlement d'ordre intérieur du 
département de la justice sont remplacés par la disposition suivante : 

« Les heures ordinaires du travail dans les bureaux sont fixées de 
8 1/2 heures à 17 1/2 heures de relevée, avec une interruption de 
42 heures à 14 heures ; le samedi les bureaux sont fermes à 12 heures, N 

Les employés qui auraient des motils plausibles à faire valoir, peuvent 
ê tre autorisés par le Ministre à commencer régulièrement leur travail 
quotidien après 8 1/2 heures ou à le terminer avant 17 1/2 heures, à la 
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condition de fournir, dans tous les cas, au moins 58 1/2 heures de tra
vail effectif par semaine. Dans l'octroi de ces autorisations, il est tenu 
compte avani tout des exigences du service. 

Le secrétaire général est chargé de l 'exécut ion du présent arrêté qui 
sortira ses effets à partir du 17 courant. 

E . VANDERVELDE. 

A L I É N É S . — T R A N S F E R T . 

4= Dir. g é n . , 2» Sect., i" Bur. , Litt. C , N ° 4 2 2 7 1 . — Bruxelles, le 10 février 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai eu l'honneur de vous faire savoir que j'ai organisé à Reckheim 
une colonie-asile d'aliénés dest inés aux renvoyés de poursuites ou aux 
criminels condamnés rentrant ddiis la catégorie des malades des paisibles 
et non dangereux pouvant se livrer au travail. 

Dorénavant, les individus accusés ou condamnés dont la collocation 
est reconnue nécessaire pourront y être envoyés directement, sans 
passer par l'asile d'aliénés de l'Etat, à Tournai, si leur état mental les 
classe dans cette catégorie de malades. 

Les al iénés dangereux et ceux dont l'observation n'aurait pas permis 
aux médec ins psychiatres de donner un avis formel au point de vue de 
l'envoi en colonie, continueront à être colloques à l'asiledeTournai, d'où 
ils pourront être dirigés ultérieurement sur l'asile-colonie. 

Je vous prie de bien vouloir donner des instructions en ce sens aux 
parquets de votre ressort. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

H . Don. 

B O U R S E D ' É T U D E . — T A U X . — C E R C L E D E S A P P E L É S (1). 

1'" Dir. g é n . , 3 e Sect., N» 139. 

11 février 1921. — Arrêté royal portant que le taux de la bourse de 
la fondation Larabermont gérée par le bureau administratif du séminaire 
de Malines est fixé à 350 fiancs lorsque cette Dourse est conférée aux 
parents du fondateur. 

Ce taux est réduit à 300 francs lorsque la bourse est conférée à d'autres 
postulants. 

(1) Moniteur, 1921, n» 145. 
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A défaut d'ayants droit appelés par l'acte de fondation, la dite bourse 
pourra être accordée à tous les jeunes gens belges indistinctement. Dans 
ce cas la collation ne sera faite que pour le terme d'un an et la bourse 
sera annuellement publiée comme vacante, sauf que la jouissance en sera 
continuée à l'ancien titulaire, s'il ne se présente aucun appelé mieux 
qualifié. 

A S S I S T A N C E P U B L I Q U E . — E N Q U Ê T E S . 

T A X E S A A L L O U E R A U X T É M O I N S E T A U X E X P E R T S (1). 

4« Dir. gén., l"'e Dir., N« 180367. — Laeken, le U février 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 34 de la loi du 27 novembre 1891 sur l'assistance 
publique; 

Revu l'arrêté royal du 51 mars 1892 réglant la procédure à suivre pour 
les enquêtes en matière d'as>istance publique, ainsi que le taux des 
indemnités à allouer aux témoins et aux experts ; 

Considérant q >'il y a lieu de mettre les dispositions de cet arrêté en 
concordance avec les circonstances actu' lies ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Les articles 10, 11, 12, 15, 14, 15, 17 et 18 de l'arrêté 
royal du 51 mars 1892 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. 10. Il sera al loué au président , sauf s'il est juge de paix, une 
somme fixe de 20 francs pour la tenue de l'enquête et au greffier, sauf 
s'il est greffier de justice de paix, une somme de 15 francs. 

« Art. H , 12, 13. Lorsque le président devra, soit pour procéder à 
une enquête , soit pour faire des devoirs y relatifs, se transporter à 5 kilo 
mètres ou plus.de la localité où il a son domicile, il aura droit au 
paiement de la valeur en l r c classe du coupon aller et retour; il lui sera 
accordé, en outre, une indemnité de 12 francs par jour pour frais de 
séjour . 

1) Moniteur, 1920, n° 62. 

http://plus.de
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» Art 14. L'indemnité de 10 francs prévue à l'article 32 de l'arrêté 
royal du 1ER septembre 1920 portant règlement général sur les frais de 
justice répressive, sera al louée aux dé légués des parties. Conformément 
aux articles 34 et 35 du même arrêté, il leur sera accordé, en outre, 
lorsqu'ils.seront domici l iés à une distance de plus de 2 ki lomètres du 
lieu où se tient l 'enquêie , la même indemnité par ki lomètre, tant à aller 
qu'au retour, que celle dont le chiffre est annuellement fixe par le Mini-tre 
de la justice sur avis de la commission prévue à l'article 2 de l'arrêté 
royal du 1ER septembre 1920, portant règlement général sur les frais de 
justice en matière répressive. Cette indemnité ne peut être inférieure à 
20 centimes par ki lomètre. 

» Le cas échéant, il leur sera alloué une indemnité de séjour de 
10 francs par nuit. 

» Art. 15. La taxe des experts sera de 20 francs. Lorsqu'ils devront 
se transporter à plus de 2 ki lomètres de la localité où ils sont domic i l i é s , 
11 leur sera al loué par ki lomètre parcouru, tant en allant qu'en revenant, 
une indemnité dont le taux est fixé de la manière indiquée pas l'article 14 
du présent arrêté. 

n Le cas échéant, il leur sera alloué une indemnité de séjour de 
10 francs par nuit, conformément à l'article 35 de l'arrêté royal du 
1E R septembre 1920. 

» Art. 17 et 18. Il sera al loué au témoin entendu dans l'enquête, con
formément à l'article 31 de l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920, une 
somme de 2 francs. 

» Le témoin qui se transportera à deux ki lomètres ou plus de sa rési
dence recevra, par ki lomètre parcouru, tant en allant qu'en revenant, une 
indemnité dont le taux est fixé de la manière indiquée par l'article 14 du 
présent arrêté. 

» Le témoin qui doit déloger reçoit l ' indemnité de 10 francs par nuit 
prévue à l'article 35 de l'arrêté royal du 1ER septembre 1920. » 

A R T . 2. Le présent arrêté aura effet à partir du 1ER octobre 1920. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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GENDARMERIE. — FRAIS D'ÉCRITURES 

ET DE CORRESPONDANCES. — INDEMNITÉS (1). 

Laeken, le 11 février 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de là justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Une indemnité de 80 francs est al louée, pour l'année 1921, 

du chef d'écritures et de correspondances relatives à la sûreté publique 

et à la police judiciaire, à chaque brigade de gendarmerie et à chaque 

poste détaché qui a dressé annuellement 250 procès-verbaux et moins. 

Cette indemnité sera augmentée de 15 francs pour chaque centaine de 

procès-verbaux au delà de ce nombre. 

ART. 2. L'indemnité à allouer sera fixée par Notre Ministre de la 

justice, d'après le chiure moyen des procès-verbaux dres sé s en 1919 et 

1920. Un relevé numérique de ces procès-verbaux sera établi par compa

gnie. 

ART. 5. Le payement des indemnités sera ordonnancé semestriellement 

sur le crédit des frais de justice répress ive , au profit des compagnies de 

gendarmerie chargées de la répartition entre les commandants des 

brigades et des postes détachés . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1921, n ° 5 1 . 
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ÉCOLES D E B I E N F A I S A N C E D E L 'ÉTAT. E T A S I L E - M A T E R N I T É 
D ' U C C L E . — C O N T R A T S E T MARCHÉS A C O N C L U R E P O U R 
L ' A C H A T D E F O U R N I T U R E S . — P R O C E D U R E . 

Office de la Protection de l'enfance, 2" Sect., N» 21 F . 2. 

Bruxelles, le 12 février 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat, 
le Médecin-Directeur de l'asile-maternité, à Uccle. 

En vertu des prescripiions faisant l'objet de la circulaire du 31 jan
vier 1921, m ê m e émargement , l 'exécution des travaux et fournitures 
diverses sera, sauf le cas de force majeure, précédée de. contrats, 
marchés ou adjudications, avec appel à la concurrence, et publicité. 

E n temps normal, l'adjudication des articles d'alimentation, d'entretien, 
etc., était rég ie par le cahier spécial des charges approuvé le 
4 août 1910. 

A l'exception des mesures devenues sans application par suite de dis
positions récentes (suppression des patentes, par exemple), les condi
tions générales prévues au dit cahier des charges seront désormais 
régul ièrement observées . 

Toutefois, pour les fournitures qui, pour des raisons d'urgence 
évidente , ne peuvent pas subir les délais réglementaires , les directeurs 
pourront, par dérogations à l'article 12 des conditions généra les , faire 
connaître leur décis ion à l'adjudicataire, sans attendre l'approbation 
minis tér ie l l e ; dans ce cas, les déc i s ions prises me seront communiquées 
pour ratification et la demande de ratification devra indiquer les motifs 
pour lesquels l'approbation préalable n'a pu être sol l ic i tée en temps utile. 

Pour ce qui concerne les marchés de gré à gré que les etaDlissements 
seraient amenés à conclure par suite de circonstances part icul ières , la 
r é g u l a n t e exige qu'ils aient lieu soit sur un engagement souscrit à la 
suite du cahier des charges (adjudications restreintes), soit sur soumis
sion souscrite par le fournisseur : ces engagements et soumissions 
doivent être écrits sur timbre ou revêtus de h; formalité du timbie. 

Ce n'est qu'à titre tout à fait exceptionnel, par exemple dans le cas où 
il y aurait un intérêt évident à conclure le marché sans aucun retard, que 
vous pourriez réaliser l'achat par correspondance suivant l'usage du 
commerce. Les documents de correspondance seront soumis à mon 
approbation. 

Je vous prie de m'accuser réception de ma dépêche . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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H O S P I C E S C I V I L S . — L E G S P O U R L A C O N S T R U C T I O N D ' U N 
H O S P I C E . — A F F E C T A T I O N D ' U N D E S I M M E U B L E S L È G U E S 
A U L O G E M E N T G R A T U I T D U M E D E C I N CHARGÉ D U SOIN D E S 
V I E I L L A R D S H O S P I T A L I S É S . — S I M P L E V Œ U (1). 

l r e Dir. g é n . , 3 e Sect., 24739C. — Laeken, le 14 février 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'expédition du lestament reçu, le 28 septembre 1916, par le notaire 
Bindels, de résidence à Quaregnon, et par lequel M. Nicolas Jenart, sans 
profession, demeurant en cette commune, dispose notamment comme 
suit : 

« Je donne et lègue aux hospices civils de Quaregnon : 
» 1° Tous les biens immeubles que je possède sur Quaregnon et qu' 

sont compris enire ia Grand'route, la rue de Valenciennes, le chemin de 
fer du Haut- et du Bas -F lénu et la place Communale, excepté ceux 
c i -après légués à . . . 

» 2° Tous les meubles meublants garnissant ma maison d'ha'bitation 
à l'exception des argenteries, vins, porcelaines, vaisselle, batterie de 
cuisine et du contenu de ces meubles; 

» 3° Le terrain sur Quaregnon occupé par la manufacture de porce
laine avec tous mes droits y attachés et les loyers qui me seraient dus 
au jour de mon décès ; 

» 4° Les deux maisons et les deux terrains à bâtir tenant à la place 
du Rivage, à Quaregnon ; 

» 5° Les tableaux qui pourraient exister dans mon habitation ou qui 
seraient en cours d'exécution. 

» A la charge par les dits hospices : 

» a) De faire édifier sur la prairie se trouvant derrière mon habitation, 
un bâtiment qui devra être aBecte à un hospice pour vieillards, hommes 
«t femmes âgés d'au moins septante ans ; 

» b) D'affecter ma maison d'habitation actuelle avec les meubles 
meublants ci-dessus l égués , au logement et à l'habitation gratuits du 
médec in chargé du soin des vieillards de l'hospice; 

» c) De vendre les terrains à bâtir à front de la rue de la Bienfaisance 
et "de la place de l'Hospice avec obligation pour les acquéreurs d'y faire 
ériger des maisons d'habitation dans les deux ans de l'acquisition. 

(1) Moniteur, 1921, N° 152. 
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» Je donne et lègue à la commune de Quaregnon : 
» 1° La maison avec jardin et tous les terrains contigus que je p o s s è d e 

à Quaregnon, Grand'route, en face de l'auberge ense ignée « Au Chinois », 
à la charge par elle d'y établir un abattoir; 

» 2° Le terrain comportant actuellement la place du Rivage, à 
Quaregnon, en formulant le vœu. qu'elle lui conserve cette destination. 

» . . . Tous ces legs sont faits exempts de tous droits de succession 
et autres . . . » 

Vu les dél ibérat ions , en date des 1 e r juin et 30 septembre 1919, par 
lesquelles la commission administrative des hospices civils et le conseil 
communal de Quaregnon sollicitent l'autorisation d'accepter ces legs ; 

Vu les avis du conseil communal de Quaregnon et d e l à députat ion 
permanente du conseil provincial du Hainaut, en date des 25 juin 1919 
et 23 janvier 1920 ; 

Vu les procès-verbaux d'expertise, en date des 17 juin, 24 septem
bre 1919 et 19 avril 1920 et les pièces de l'instruction, d'où il résulte : 

A. Que le legs fait aux hospices civils de Quaregnon comprend les 
immeubles inscrits au cadastre, commune de Quaregnon, section A , 
n" 268A;2, 268J*, 268w3, 268z2, 268s3, section B, n»' 1232Ï*, 1232p*, 
1253m," 1 2 3 5 » , 1253p, 1253a, 1233r, 1225d, 1237a','1257r3. 4 2 3 7 a » , 
1 2 5 7 « / s , 1 2 3 4 « , 1240&, d'une contenance totale de 2 hectares 5 ares 
20 centiares et d'une valeur de 54,900 francs pour la partie bâtie et de 
26,680 francs pour la partie non bâtie, ainsi que des biens meubles 
évalués à 1,216 fr. 49 c ; 

B. Que le legs fait à la commune de fuaregnon consiste en immeubles, 
s i tués en cette commune, section A, n o s 756?/, 7560*, 736es, 756a*, 736A*, 
du cadastre, d'une contenance totale de 1 hectare 7 ares 80 centiares et 
d'une valeur de 7,940 francs ; 

En ce qui concerne la clause portant que la maison d'habitation l é g u é e 
aux hospices civils de Quaregnon devra être affectée au iogement gratuit 
du médecin chargé du soin des vieillards hospita l i sés ; 

Considérant qu'on ne peut, par voie de fondation, attribuer, avec un 
caractère obligatoire un avantage, du chef de leurs fonctions, aux per
sonnes attachées au service d'un établ issement public; que la clause sus-
visée ne peut donc être considérée que comme l'expression d'un simple 
vœu ; 

Vu la requête , par laquelle l 'héritière légale , légataire universelle du 
de cujus, réclame contre le legs fait aux hospices civils de Quaregnon; 

Considérant qu'il n'existe dans l 'espèce aucun motif de nature à 
justifier une dérogation aux dernières volontés du disposant; 

Vu les articles 900, 910 et 937 du Code civil, 76-3° de la loi commu
nale, modifié par la loi du 30 juin 1865 ; 
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Sur la proposition de Noire Ministre de la justice et de Notre Premier 
Ministre, Ministre de l ' intérieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE l e P . La réclamation susv i sée n'est pas accueillie. 
ART. 2. La commission administrative des hospices civils et le conseil 

communal de Quaregnon sont autorisés à accepter les legs qui leur sont 
faits, aux conditions i m p o s é e s , en tant qu'elles ne sont pas contraires 
aux lois. 

Notre Ministre de la justice et Notre Premier Ministre, Ministre de 
l'Intérieur, sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution 
du présent arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

Le Premier Ministre, Minisre de l ' intér ieur, 

H . CARTON DE WIART. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. 
NOMINATION ( 1 ) . 

Secr., gén., 2' Sect. 

15 février 1921. — Par arrêté royal est nommé directeur au Ministère 
de la justice, M. Stoefs, secrétaire particulier du Ministre de la justice. 
Il portera le titre de directeur-chef du service central du travail d«ns les 
établissements dépendant du Ministère de la justice et conservera ses 
fonctions de secrétaire particulier de Notre Ministre de la jusiice. 

COURS ET TRIBUNAUX DES DOMMAGES DE G U E R R E . 
MESSAGERS DES JURIDICTIONS ORDINAIRES. — INDEMNITES (2). 

Bruxelles, le 15 février 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu l'arrêté royal du 28 mai-1920 fixant les indemni tés annuelles 
a l louées aux membres du personnel des cours et tribunaux de dommages 

-de guerre ; 

(1) Moniteur, 1921, n» 50. 
(2) Moniteur, 1921, n»* 52-55. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
des affaires économiques , 

Nous avons arrêté et arrêtons. 

ARTICLE 1". I es messagers des juridictions ordinaires, employés dans 
celles des dommages de guerre, reçoivent une indemnité annuelle de 
1 ,200 francs. 

ART. 2. Chaque fois que le traitement et l ' indemnité de 1,200 francs 
réunis n'atteignent pas 3.200 francs, la diûérence est due aux intéressés . 

ART. 5. Toutefois, si le traitement perçu par les messagers des juri
dictions ordinaires employés dans celles des dommages de guerre donne 
lieu ultérieurement a augmentation, celle-ci vient en déduct ion de la 
différence visée à l'article 2 du présent arrêté à partir de la date à laquelle 
elle prend cours. 

ART. 4. L e présent arrêté sortira ses effets à partir du 1ER mars 1921. 
ART. 5. Nos Ministres de la justice et des affaires économiques sont 

c h a r g é s , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E K T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

L e Ministre des affaires économiques , 

A. VAN DE VYVERE. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — REGLEMENT ORGANIQUE. 
MODIFICATION (1). 

Secr. gén. 2 e Sect. 

15 février 1921. — Par arrêté roval, le règlement organique de l'admi
nistration centrale du Ministère de la justice est modifié ainsi : 

Il est créé à la 2 E direction générale , l r e direction (prisons), un service 
cet tral du travail dans les établ issements dépendant du Ministère de la 
justice. 

Le cadre et les attributions de ce service sont déterminés comme suit : 
un directeur qui portera le titre de chef de service central du travail 
d»ns les établ issements dépendant du Ministère de la justice ; un chef de 
division; deux chefs du bureau; commis. 

1. Organisation et inspection du tiavail au double point de vue é d u 
catif et productif. 

(1) Moniteur, 1921, n» 50. 



15-16 f é v r i e r 1 9 2 1 . 639 

2. Direction des mesures d'exécution relatives à l'apprentissage pro
fessionnel et au travail dans les établ issements dépendant du Ministère 
de la justice. 

3. Propositions d'acha' d'outillage et de matières premières . 
A. Service des commandes (relations avec les départements minis tér ie ls 

et les administrations publiques). 
5. Comptabilité industrielle et commerciale. 
6. Propositions relatives à la fixation des salaires. 

ASILE-MATERNITÉ D'UCCLE. — AFFECTATION. 

Office de la Protection de l'enfance., 2 e Sect., N» U29. 

Bruxelles, le 16 février 1921. 

A MSI. les Juges des enfants du royaume. 

La question m'a été posée de savoir si l 'a-i le-maternité d'Ucde est 
une éco e de bienfaissance dest inée uniquement à recevoir les mineures 
enceintes mises à la disposition du gouvernement. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que cet é tabl i s sement , dont je 
vous ai annoncé la créat ion, par ma circulaire du 29 décembre 1920, 
peut recevoir toutes les tilles enceintes mineures traduites devant le juge 
des enfants. 

En effet, l 'asi le-maternité d'Uccle n'est pas une école de bienfaisance, 
c'est un établ issement créé par l'Etat, rentrant dans la catégorie des 
institutions publiques prévue par l'article 13 de la loi du 15 mai 1912 
sur la protection de l'enfance. 

Les jfges des enfants peuvent donc y placer directement des mineures, 
soit par décis ion de garde provisoire, soit par déc is ion définitive ou 
modificative. 

L'administration, de son côté , peut y transférer les mineures mises à 
la disposition du gouvernement soit a l'issue de la péri de d'observation, 
soit même plus tard, dans les conditions où elle peut transférer dans un 
hôpital ou une clinique les é lèves d'une éco ie de bienfaisance, c'est-à-
dire pour une cause momentanée . 

J'estime que les j-unes tilies transférées à l 'asi le-maternité doivent y 
faire un séjour prolongé . 

Dès lors, elles cesseront d'être des é lèves d'une éco le de bienfaisance 
mises à la disposition du gouvernement; elles devront ê re cons idérées 
comme placées, a titre permanent, dans un établ i ssement crée par l'Etat 
conformément à l'article 13 de la loi de 1912. 
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Mon département vous priera, le cas échéant, de rendre une ordon
nance modiflcative en ce sens. 

L'asile-materniié étant administré par le département , i l n'y aura pas 
lieu pour vous d'allouer un subside à cet établ issement pour l'entretien 
des mineures que vous lui confirez. 

Le prix de la journée d'entretien dans cet établissement de l'Etat sera 
fixé par application analogique de l'article 41, § 1", de la loi du 
15 mai 1912. 

Vous estimerez sans doute qu'il y a lieu d'accorder la préférence à cet 
établ issement , qui dispose d'installations modernes et dont le rég ime 
s'affirme nettement supérieur a celui des institutions pr ivées . 

Il impone de faire bénéficier les mineures des avantages qu'elles trou
veront à la maternité d'Uccle, où un certain nombre de places sont, dès à 
présent , disponibles. 

Je vous prie de bien vouloir examiner s'il ne conviendrait pas de trans
férer à Ucde les mineures. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

PRISONS. — ALIÉNÉS. — TRANSFEREMENT A L A COLONIE. 
ASILE D'ALIÉNÉS A R E C K H E I M . — CONDITIONS. 

2' Dir. g é n . , i r e Dir . , 1" Bur. , Lit t . B, N» 501. — Bruxelles, le 19 févr ier 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que j'ai organisé à Reckheina une 
colonie-asiie d'aliénés dest inée aux hommes, soit renvoyés des poursuites, 
soit condamnés , qui rentrent dans la catégorie des malades paisibles et 
non dangereux pouvant se livrer au travail. 

Dorénavant, les individus dont il s'agit pour lesquels la collocation est 
reconnue nécessa ire pourront y être envoyés sans passer par l'asile 
d'aliénés rte I E:ai à Tournai si leur état mental les classe dans cette 
catégorie de m^la ies. 

Les a l iénés dangereux et ceux dont l'observation n'aurait pas permis 
aux médec ins psychiatres de donner un avis formel au point de vue de 
l'envoi en colonie, continueront à être colloques à l'asile de Tournai d'où 
lis pouiront è ire dir igés ultérieurement sur la colonie-asile. 

Je vous prie, messieurs, de bien vouloir en donner connaissance aux 
directeurs des établ issements confiés à vos soins. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 
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N É C E S S I T É D E L I B É R E R L E S É L E V E S A D E S É P O Q U E S F I X E S 

D E L ' A N N É E S C O L A I R E . 

Ollii'e do la Protection de l'enfance, l , e Sect., N» 2107. 

Bruxelles, le 21 févr ier 1921. 

A MM. les Juges des enfants du royaume. 

Des rapports d'inspection m'ont s ignalé , à diverses reprises, la désor
ganisation, extrêmement préjudiciable aux é lèves , apportée au rég ime 
général de l'enseignement dans les établ issements officiels et privés par 
des « l ibérations » ordonnées au cours de l'année scolaire. 

Les classes ayant de ce chef des effectifs instables, les éducateurs ne 
peuvent, quel que soit leur zè le , donner à leurs leçons l'unité et la coor
dination nécessa ires . 

Aussi ai-je l'honneur de vous demander si vous n'estimez pas devoir, 
sauf dans des cas exceptionnels, ordonner à époque fixe — de préfé
rence à Noël , à P â q u e s et aux grandes vacances — la libération des 
é lèves amendes? 

En soumettant la question ci-dessus à votre appréciation, je me suis 
proposé uniquement de trouver avec vous la solution la plus conforme à 
l'intérêt des enfants, dans le domaine du reclassement social. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V H L D B . 

P R I S O N S . — M I N E U R S C O N D A M N É E A L ' E M P R I S O N N E M E N T E T 

A L A M I S E A L A D I S P O S I T I O N D U G O U V E R N E M E N T . — S U S 

P E N S I O N D E L ' E X É C U T I O N D E L A P E I N E D ' E M P R I S O N N E M E N T . 

— T R A N S F È R E M E N T A L ' É T A B L I S S E N E N T D ' O B S E R V A T I O N 

D E M O L L . 

î« Dir. j'en., 1« Dir. , 1" Bur. , Litt . / ; , N» 253. — Bruxelles, le 22 févr ier 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Aux commissions administratives des prisons. 

Conformément au tableau de classification approuvé le 15 mai 1996, 
les jeunes gens âgés de 16 ans et de moins de 18 ans, condamnés à une 
peine d'emprisonnement et mis à la disposition du gouvernement jusqu'à 
leur majorité , par application de l'article 37 de la loi du 15 mai 1912 
doivent ê tre transférés au quartier des jeunes condamnés établi à la 

3* S É M S . 41 
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prison centrale de Gand. Ceux-ci, à l'expiraiion de la peine d'emprison
nement, passaient au quartier de discipline des éco le s de bienfaisance, de 
l'Etat installé au même établ issement . Ce dernur quartier venant d'être 
suppr imé, c'est dans les éco les de bienfaisance qu'ils devraient, à 
l'avenir, être envoyés au moment où la peine d'emprisonnement est 
exo irée . 

L'intérêt de ces enfants exige qu'ils soient, dans le plus bref délai 
possible après leur condamnation, soumis au régime éducatf des dites 
éco les . 

J'ai déc idé , en conséquence , que l 'exécution de la peine d'emprisonne
ment sera, à l'avenir, suspendue et que seule la mesure de la irise à la 
disposition du gouvernement sera exécutée dans le délai fixé par le § 2 
de l'article 57 ne la loi du 15 mai 1912. 

Que ces,enfants au moment du jugement soient détenus préventive
ment ou aient été laissés en l iberté, il apputiendra à MM. les officiers 
du minis ière public de requérir leur translation directe et par correspon
dance extraordinaire à l 'établissement central d'observation de Mnll. 

Ces magistrats auront ensuite à me soumettre un rapport de grâce me 
permettant d'apprécier s'il convient ou non de proposer au Roi remise de 
la peine d'emprisonnement. 

J'ai l'honneur de vous prier, messieurs, de vouloir bien, chacun en ce 
qui vous concerne, donner les ordres nécessa ires pour l 'exécution des 
présentes instructions. 

Le Ministre, 

E . V A N D E R V E L D E . 

STATISTIQUE. — AFFAIRES 1>E POLICE. — APPLICATION 
DE L A LOI D'AMNISTIE. 

Dir. g é n . , 2 f Sect., Statistique, N° 685 — Bruxelles, le 24 févr ier 192). 

A MM. les Piocureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous renvoyer ci-joints les tableaux des aff tires de 
police de l'année 1919. Je vous prie de bien vouloir les faire compléter 
par nés renseignements relatifs à l'application de la loi d'amnistie du 
28 août 1919. 

I. Les renseignements concernant les inculpés seront contenus dans 
deux colonnes qui seront placées en marge du cadre 1 (Etat des inculpés) 
le long de la colonne 16 elles seront, pour une raison de c la i t é , n u m é 
rotées 17 et 18. Dans la colonne 17 on inscrira, en regard du l ibel lé de 
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chaque infraction, le nombre des individus, à propos desquels les pour
suites ont é t é abandonnées en vertu des dispositions de la loi d'amnistie. 
Dans la colonne 18 on inscrira, en regard du libellé de chaque infraction, 
le nombre des individus qui, ayant comparu devant le tribunal de police, 
ont vn reconnaître seulement alors leur droit à bénéficier des dispositions 
de la dite loi d'amnistie. Afin d'éviter toute possibi l i té de confusion il y 
aura lieu de veiller à ce que tout d'abord les colonnes 17 et 18 reçoivent 
un int i tulé qui leur soit commun : « Individus auxquels s'apuliquent les 
dispositions de la loi d'amnistie », à ce qu'ensuite les colonnes division
naires 17 et 18 portent un bref intitulé, indicatif de leur contenu respec
tif. Les colonnes 17 et 18 doivent constituer une pure adjonction an 
cadre 1. Les chffres inscrits colonnes 17 et 18 ne seront pas de nature à 
modifier, en quoi que ce soit, la composition des colonnes 2 à 16 du cadre 
susment ionné , ainsi ils ne seront pas ut i l i sés pour la formation des totaux, 
de I* colonne 2. 

II. Sous l'inspiration de ces règles on fournira ensuite les renseigne
ments relatifs aux affaires. Ils seront donnés en marge du cadre V (Nombre 
des affaires jugées ) le long de la 4 e colonne et sans qu'il y ait lieu donc 
à modifier les chiffres de ce cadre. Ici également deux colonnes seront 
créées hors cadre. Une première colonne sera réservée à l'indication du 
nombre des affaires qui ont été c lassées en vertu des dispositions concer
nant l'amnistie. Une seconde colonne sera réservée à l'indication du 
nombre des affaires qui sont venues à l'audience et où i l a é té reconnu 
nue les inculpés étaient couverts par la dite amnistie. Les tableaux com
plétés «uivant les instructions seront renvoyés d'urgence. 

Pour le Ministre : 

Le Secrétaire général . 

Chev r ERNST DK BUNSWYCK. 

P K Ï r t O N t S . — P E H S O N M C J . . — S U K V E I I . L A N T S . — K X A M E N W . 

l'ROti K A M M Ë S . 

2« Dir. g é n . , I ' 0 Sect., 2 e Bur., Litt. I), N» 2100. 

Bruxelles, le 25 février 1921. 

Avs Commissions administratives des prisons. 

Par dérogation aux dispositions qui font l'objet de l'article 3 de la cir
culaire du 15 mai 1906 (Recueil des Instructions, pages 21 et suivantes), 
j'ai l'honneur de vous faire connaître, c i -après, l 'époque et le programme 
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des examens pour l'emploi de surveillant de 2 e classe et pour ceux de-
surveillant principal et de chef-surveillant. 

Examen pour l'emploi de su> veillant de t' classe . 

instruction spéciale pour les surveillants J JgjJS g 
Arithmétique (problèmes se rattachant au service). . . 20 id. 
Apparence physique 20 id. 

Total. . . 100 points. 

Minimum à obtenir : trois quarts des points sur V ensemble, soitl 5 points. 
Cette épreuve a lieu dans le courant du mois de mars. 
Ne peuvent y prendre part que les surveillants de 3* classe comptant 

au moins trois années de services effectifs et tous les surveillants de 
« classe actue s. 

Cet examen donne accès au grade de surveillant de l r c classe, après 
une nouvelle période de trois années . 

Examen pour les emplois de surveillant principal et de chef-surv illant. 

Rédact ion d'un rapport de service . 30 points. 
Théorie et pratique du service de surveillance (épreuve 

orale) 40 id. 
Aptitude au commandement 30 id. 

Total. . . 100 points. 

Minimum à obtenir : trois quarts des points sur chaque branche, pour 
l 'admiss ibi l i té à l'emploi de chef surveillant; trois quarts des points sur 
'ensemble, pour l 'admissibi l i té à c?lui de surveillant princpal. 

Cette épreuve a lieu dans le courant du mois d'avril. 

Ne peuvent y prendre part que les surveillants de 1" classe comptant 
a u moins dix années de services effectifs. 

Les demandes d'admission aux examens seront adressées directement 
par le directeur de la prison à l'Administration centrale, au plus tard, le 
premier du mois pendant lequel l 'épreuve doit avuir lieu; elies sont 
accompagnées de l'avis du directeur et ne sont accueillies que si le» 

agents sont bien notés sous tous les rapports . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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MINEURS. — DÉCISIONS .1 UUICIAIHES. 
NOTIFICATION AU DÉPARTEMENT. 

NÉCESSITÉ DE CETTE NOTIFICATION. 

Office de la Protection de l'enfance.. I™ Sect,, N 1 930. 

Bruxelles, le 23 février 1921. 

A MM. les Juges des enfants et les Procureurs du roi du royaume. 

La circulaire du 24 septembre 1912 prescrit, en son n" 8, de notifier 
sans retard au département les déc i s ions judiciai'es prises à l'égard des 
mineurs (Bull..de l'Off. de la Prol. de Votif., t. l c f , p. 39). 

La méconnaissance de celte règle expose à des préjudice graves, 
notamment en matière de sta istique et de paiement des frais d'entretien. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir veiller, tout spéc ia lement , 
à ce que les notificaiions prescrites nar la circulaire précitée me soient 
adressées régul ièrement au moyen des formules ad hoc dans la huitaine 
de la décis ion définitive. 

Vous voudrez bien veiller à ce que les déc is ions anciennes qui ne 
m'ont pas été noti l iées jusqu'ici le soient sans retard. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

INONDATION DE BOURSES D'ÉTUDE NESTOR VINDEVOGEL-

REGIIILAGE. — AUTORISATION ( I ) . 

I1'1' Dir. g é n . , 3'' Sect., .N° 2/172. — Laeken, le 2(i février 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR. SALUT. 

Vu l'expédition dél ivrée par le notaire Degand, de résidence à Mons, 
du testament olographe en date du 2 février 4916, par lequel M. Nestor 
Vindevogel, pharuacien, demeurant à Havre, dispose notamment comme 
suit : 

• Je s o u s s i g n é . . . , voulant donner à . . , je lui donne et l è g u e . . , à 
l'exception de la maison... s i tuée à Havre, Grand'rue, n° 261. 

» . . . jouira toutefois de l'usufruit de celte maison jusqu'au jour de 
son d é c è s . Quand à la dite maison avecr ses dépendances , c'est-à-dire 
terrain et bât isses , s i tuée Grand'rue, 261..., je la donne et lègue à la 
commission des bourses d'étude du Hainaut... 

(1) Moniteur, 1921, n» 114. 
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» Le revenu de cette maison sera affecté à la fondation d'une bourse 
pour l'étude des sciences naturelles, de la pharmacie ou la médecine , 

» Pourront jouir de celte bourse : 1° mes parents, descendant en 
ligne directe de mon grand'père paternel Vindevogel, Franço i s , décédé 
à Gand, vers l'année 1859, Ces descendants sont : mes cousins germains, 
Ernest Seghers, secrétaire du parquet, pens ionné , à Courlrai, rue des 
Champs, n° 214, et François Vindevogel, curé à . . . et mes cousins sous-
germains, Paul Roman, pharmacien à ï e r m o n d e , et Maria Roman, égale
ment à Termonde, fils et fille de Franz Franço i s , pharmacien, et de 
Granilde Vindevogel ; 2° à leur défaut un étudiant, né à Havre et ayant 
cont inué à habiter la commune, qui aura terminé d'une façon satisfaisante 
ses é ludes moyennes et dont les parents seront dans une position peu 
aisée . Pour chacune de ces deux catégor ies , la préférence sera donnée 
à celui ou à celle dont la position de fortune sera la plus digne d'intérêt 
et la conduite et la moralité plus parfaites. Ces considérat ions doivent 
passer avant le plus o i moins de succès dans les é t u d e s ; aussi la bourse 
sera impitoyablement retirée à tout pourvu dont la conduite laisserait 
à désirer ainsi qu'à celui qui ne passerait pas ses examens d'une façon 
régul ière à cause du manque d'application à l 'étude. 

» A mérite égal , je ne fais aucune distinction pour l'obtention d'une 
bourse entre les étudiants des deux sexes, ni à leurs opinions politiques 
ou philosophiques. 

» L a fondation sera inscrite sous le nom de Nestor Vir.devogel-Deghilage. 
Le taux de la bourse sera de cinq à six cents francs, le surplus restera 
en caisse nour former d'abord un capital dont le revenu servira à payer 
les frais de réparations de la dite maison, d'appropriations, d'assurances 
contre l'incendie, etc. etc., comme aussi pour payer la bourse pendant 
l'inoccupation de la maison. Lor.-que, par suite de remplois successifs, le 
revenu du capital affecté à la réserve aura atteint une somme suffisante 
pour payer une seconde bourse du mêine taux que la bourse principale, 
elle sera inst i tuée et on continuera à reconstituer la réserve. 

» Lorsqu'il arrivera qu'une ou plusieurs bourses resteront disponibles 
pendant le courant d'une année, la somme sera mise à la disposition du 
gouvernement pour être placée provisoirement et lorsque par suite de 
plusieurs vacances cette somme aura atteint le chiffre de quatre mille 
francs elle sera donnée en prix à la personne qui, par conférences , 
publications ou autrement, aura le plus efficacement contribué à l'avance
ment de la question politique et humanitaire suivante : arriver à la sup
pression de la guerre par la création d'un tribunal politique européen en 
s'inspirant de l' idée que ce tribunal aura le droit de fixer le contingent 
des armées de chaque pays, lesquelles, en troupes fédérées , constitueraient 
une sorte de maréchaussée européenne chargée d'exécuter les sentences 
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rendues et faire rentrer dans le devoir les récalcitrants éventuels . Pour 
arriver à ce résultat, il suffirait de provoquer une entente de toutes les 
nations ou à chaque élection légis lat ive on exigerait de tous les candidats, 
quelle que soit leur couleur politique, une déclaration par laquelle ils 
s'engageraient à voter toutes les mesures propres à favoriser la création 
du dit tribunal européen . » 

Vu la délibération de la commission provinciale des fondations de 
bourses d'étude du llainaut, en date du 18 août 1919, ainsi que l'avis de 
la députation permanente du conseil provincial du llainaut, en date du 
17 octobre 1919; 

Vu les pièces de l'instruction, d'où il résulte que l'immeuble légué 
inscrit au cadastre commune d'Havre section B, n" 412/, 414g, 414ft, 
414*, a une contenance de20 ares 70ceotiares et une va eur del7,000 fr.; 

Vu les articles 910 et 937 du Cide civil, 18 de la loi du 19 décembre 1864 
et 15 de l'arrêté royal du 7 mars 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice et de Notre Ministre 
des sciences et des arts, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r. La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du llainaut est autorUée à accepter le legs susv i sé . 

A R T . 2. Le legs prémentionné fait à I Etat est accepté. 

Notre Ministre de la justice et Notre Ministre des sciences et des arts 
sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice. 
E . V A N U E R V E L D E . 

Le Ministre des sciences et des ans, 
J . DCSTHÉE. 

l'RISONS. — PERSONNEL. — S U R V E I L L A N T S . — R E S E R V E DE 
NUIT. — INDEMNITÉ, CONDITIONS D'ALLOCATION. — LOGE
MENT FACULTATIF DES AGENTS CÉLIBATAIRES. 

2'' Ilir. g é n . , t' e Sect., 2̂  Bur., Litt. II., \ " 1200, 

Bruxelles, le 28 février 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai constaté que mon arrêté du 9 décembre 1920, n° 1200, D, relatif 
à l ' indemnité de trois francs par nuit accordée aux surveillants de 

•réserve dans les prisons où le service de surveillance est réorganisé sur 
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la base de la journée de huit heures, a donné lieu à des interprélations 
erronées . 

Je crois donc utile d'en préciser le sens. 
Les agems qui assurent le- service de réserve de nuit ont droit à 

l ' indemnité, quels que soient la classe de la prison à laquelle ils sont 
attachés , la chambre dans laquelle ils passent la nuit et le fait que leur 
collaboration est volontaire ou commandée . 

Mais les agents qui bénéficient du logement gratuit dans la prison, tels 
les cél ibataires , les veufs sans enfant, les mariés séparés de leur famille, 
ne reçoivent l ' indemnité que s'ils sont appelés à .assurer le service de 
réserve de nuit dans la chambre du portier d'une prison de l r e classe. 

Je saisis cette occasion pour vous faire connaître que les surveillants 
et aides-surveillants célibataires ne sont plus tenus de loger dans l'établis
sement ; mais ils ne sont autorisés à loger au dehors qu'après en avoir 
fait la demande au directeur, et ils ne pourront prétendre à aucune 
indemnité pour participation éventuel le au service de réserve de nuit. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. 
MANDATS ÉLECTIFS. 

Secr. g é n . , 2 e Sect. — Bruxelles, le 2 mars 1921. 

A MM. les Directeurs généraux. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la résolution 
adoptée par le Conseil des Ministres, concernant l'autorisation pour les 
fonctionnaires et agents de l'Etat de briguer des mandats électifs aux 
prochaines é lect ions communales. 

Vous voudrez bien porter cette décis ion à la connaissance des fonc
tionnaires et employés placés sous vos ordres, aussi bien à l'admiuis-' 
tration centrale que dans les établ i ssements qui relèvent de votre direction 
générale . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev r ERNST DE BUNSWYCK. 

Autorisation pour les agents de l'Etat de briguer des mandats électifs 
aux prochaines élections communales. 

Le Conseil des Ministres a eu à s'occuper de la question de savoir si 
les fonctionnaires et agents de l'Etat peuvent accepter des candidatures 
a»x élections communales prochaines. Il a été décidé qu'il n'y avait pas 
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lieu d'interdire, en principe, l'acceptation de ces candidatures. Toutefois, 
afin d'éviter des abus, les fonctionnaires et agents de l'Etat qui désireront 
se présenter ou se laisser présenter en qualité de candidat seront tenus 
d'en aviser, au préalable, le Ministre dont ils relèvent et d'obtenir son 
autorisation. 

Ce te autorisation ne sera pas accordée lorsque la situation adminis
trative de l'agent lui assure, sur les autres candidats, un avantage 
électoral , résultant notamment de l'autorité qui lui donne cette situation 
ou lorsque l'intervention dans les luttes électorales est de nature à 
diminuer la confiance que les administrés doivent garder aux fonction
naires, ainsi que dans le cas où l'agent tomberait sous le coup de 
l'article 1 e r , titre II du décret du 24 vendémiaire, an 111 : « Aucun citoyen 
ne pourra exercer ni concourir à l'exercice d'une autorité chargée de la 
surveillance médiate ou immédiate des fonctions qu'il exerce dans une 
autre qualité. « 

Dans ces cas, il n'y a m ê m e pas lieu d'attendre le résultat de l'élection 
communale pour mettre le fonctionnaire ou l'agent en demeure d'opter. 

Afin de prévenir tout arbitraire, chaque Ministre examinera, à la 
lumière de ces principes, la situation des diverses catégories de son 
personnel et fixera des règles générales à suivre pour la solution des cas 
particuliers. 

Il sera rappelé, en tous cas, que l'action disciplinaire s'étend à tous les 
actes de la vie privée et publique des agents de l'Etat et atteindra ceux 
qui, à l'occasion de l'exercice des droits ainsi reconnus, se laisseraient 
entraîner à des excès de nature à compromettre le prestige de l'admi
nistration. 

L'agent élu qui se tiouverait dans l ' impossibil ité légale ou matériel le 
de remplir convenablement à la fois son mandai et ses fonctions sera 
tenu d'opter. 

Arrêté en Conseil de cabinet du 17 janvier 1921. 

PUISONS. — CANTINK. — ADMISSION. 

2 ' D i r . gén.. i" D i r . . B u r : , L i t t . II. S" 519. — B r u x e l l e s , le 2 mars 1921 . 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, par application du § 6 
de l'article 366 du règlement général du 30 septembre 1905, j'autorise 
les directeurs des prisons à accorder le bénéfice de la cantine, par déro
gation aux dispositions des al inéas 2 et 3 du dit article, à ceux des 
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détenus qui se livrent à un travail productif, qu'ils en jugent dignes ou 
qu'ils d é l i e n t stimuler. 

Vous voudrez bien, Messieurs, en aviser les directeurs des établis
sements confiés à vos soins. 

Le Ministre, 

E . V A N D E K V E L D F . 

ASSISTANCE PUBLIQUE. — FIXATION DU PRIX 
DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN. 

4» Dir. g é n . , 1™ Dir. , 2'' Bur. , N° 85232. — Bruxelles, le 2 mars 1931. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire corn aître que le prix de la journée de 
subsistance devant servir de base à l'application de l'article 8 de la loi du 
27 novembre 1891 sur l'assistance publique a été fixé comme suit pour 
l'année 1921 : 

1° Communes i!e 100,000 habitants et plus : 5 francs; 
2° Communes de 50.000 habitants et plus : 4 fr. 57 c. ; 
3° Communes de 20,000 Habitants et pl 'is : i fr . 14 c. ; 
4° Communes de 5,000 habitants et plus : 5 fr. 71 c. ; 
5° Communes de 5,000 habitants : 5 fr. 28 c. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

II. D O M . 

FRAIS DE JUSTICE. — T A X E S A U X TÉMOINS. 

5' Dir. g é n . , l , e Sect., 5e Bur., Litt. I), N» 371. — Bruxelles, le i mars 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
A M. l'Auditeur général. 

La vérification des pièces de dépenses pour frais de justice payés 
pendant le mois d'octobre 1920 a permis de constater que de très nom
breuses indemnités a l louées aux témoins sont établies contrairement aux 
dispositions de l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920. 

Afin de remédier à cet état de choses, je vous prie de bien vouloir 
faire connaître aux magistrats de votre ressort à MM. les auditeurs mili
taires : 

1° Que l ' indemnité de comparution de 2 francs al louée par l'article 31 
du nouveau tarif criminel, est due à tous les témoins qui ne reçoivent 
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pas un traitement ou une rétribution fixe à charge de l'Etat, de la pro
vince ou de la commune (article 33) et que cette indemnité doit 
s'ajouter à celle de voyage dont il est question à l'article 34 du dit tarif 
criminel; 

2" Que, sauf dans le cas prévu au second alinéa de l'article 32 du 
m ê m e tarif, l ' indemnité de comparution de dix francs fixée au 1 e r a:inéa 
de cet article doit s'ajouter à . l ' indemni té de voyage qui pourrait être 
due aux témoins entendus à raison de leur art ou profession ; 

3° Que l'indemnité de voyage est fixée par ki lomètre parcouru par voie 
ordinaire (route-article 68) tant à l'aller qu'au retour et, qu'il ne peut, 
en aucun cas, être question de calculer le montant de cette indemnité de 
voyage par voie ferrée. 

VOus voudrez bien également adresser à ces magistrats les recomman
dations nécessa ires pour que les mentions prescrites par l'article 74 de 
l'arrêté royal du 1 e r septembie 1920 figurent sur les citations ou avertis
sements portant l'allocation de l ' indemnité . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire t'énéral, 

Chev EBNST D E B U N S W Ï C K . 

MAGISTRATS ET FONCTIONNA 1RES DES T R I B U N A U X . 
MANDATS ÉLECTIFS. — AUTORISATION. 

Secr. g é n . , 2 e Sect. — Bruxelles, le 5 mars 1921. 

A MM. les Premiers Présidents des oours de cassation et d'appel, 
les Procureurs généraux près les mêmes cours, 
le Président de ta cour militaire. 
l'Auditeur général près la cour militaire. 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la résolut ion adop
tée par le Conseil des Ministres concernant l'autorisation pour les fonc
tionnaires et agents de l'Etat de briguer des mandats é lect i f s aux pro
chaines é lect ions communales. 

Vous voudrez bien porter cette décis ion à la connaissances des magis
trats et fonctionnaires relevant de votre autorité. Les magistrats tiendront 
à cœur de s'en inspirer. Les fonctionnaires et agents qui relèvent de 
l'autorité disciplinaire immédiate du Ministre devront s'adresser à lui 
par votre intermédiaire pour obtenir l'autorisation requise ; les autres 
auront à s'adresser aux autorités , dont ils relèvent directement; ces der
nières s'inspireront dans leurs déc is ions des règ les tracées par le Conseil 
des Ministres. 

Le Ministre, 
E . V A N D E R V E L O E . 
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Autorisation pour h s agents de l'Etat de briguer des mandats électifs 

aux prochaines élidions communales. 

Le Conseil des Ministres a eu à s'occuper de la question de savoir si 
les fonctionnaires et agents de l'Etat peuvent accepter des candidatures 
aux é lec t ions communales prochaines. Il a été déc idé qu'il n'y avait pas 

I ieu d'interdire, en principe, l'acceptation de ces candidatures. Toutefois, 
afin d'éviter des abus, les fonctionnaires et agents de l'Etat qui dés ire
ront se présenter ou se laisser présenter en qualité de candidat seront 
tenus d'en aviser, au préalable, le Ministre dont ils relèvent et d'obtenir 
son autorisation. 

Cette autorisation ne sera pas accordée lorsque la situation administra
tive de l'agent lui assure, sur les autres candidats, un avantage électoral , 
résultant notamment de l'autorité que lui donne celte situation ou lorsque 
l'intervention dans les luttes électorales est de nature à diminuer- la con
fiance que les administrés doivent garder aux fonctionnaires, ainsi que 
dans le cas où l'agent tomberait sous le coup de l'article 1 e r , titre II du 
décret du 24 vendémiaire , an IIï : « Aucun citoyen rie pourra exercer ni 
concourir a l'exercice d'une autorité chargée de la surveillance médiate 
ou immédiate des fondions qu'il exerce dans une autre qual i té . » 

Dans ces cas, il n'y a même pas lieu d'attendre le résultat de l 'élection 
communale pour mettre le fonctionnaire ou l'agent en demeure d'opter. 

Afin de prévenir tout arbitraire, chaque Ministre fxaminera, à la 
lumière de ces principes, la situation des diverses catégories de son per

sonnel et fixera des r è g l e s généra les à suivre pour la solution des cas 
particuliers. 

Il sera rappelé, en tout cas, que l'action disciplinaire s'étend à tous 
les actes de la vie privée et publique des agents de 1 Etat et atteindra 
ceux qui, à l'o:casion de l'exercice des droits ainsi reconnus, se laisse
raient entraîner à des excès de nature à compromettre le prestige de 
l'administration. 

L'agent élu qui se trouverait dans l ' impossibil ité légale ou matériel le 
de remplir convenablement à la fois son mandat et ses fonctions sera 
tenu d'opter. 

Arrêté en Conseil de Cabinet du 47 janvier 1921. 
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CONSEIL DE GUERRE DES PROVINCES D'ANVERS ET DE LIMBOURG. 
NOMBRE DE CHAMBRES (1). 

Secr. g é n . , 2= Sect., N° 30839. 

7 mars 1931. — Arrêté royal divisant temporairement le Conseil de 
guerre des provinces d'Anvers et de Llmbourg en deux chambres. Le 
s i è g e de la chambre temporaire nouvelle est fixé à Anvers. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. 
SOCIÉTÉS DE SECOURS M U T U E L S . — AFFILIATION. 

Setr. g é n . , 2 r Sect. — Bruxelles, le 8 mars 1921. 

Ordre de service. 

Après une maladie grave, un accident, un malheur de famille ou dans 
d'antres cas par ticulie rs, les agents de l'administration cen raie sollicitent 
assez généra lement un secours du département . 

L'accueil habituel de ces demandes entretient dans le personnel une 
confiance trop exclusive dans l'intervention bienveillante de l'adminis
tration. 

Il importe que ces laveurs n'affaiblissent pas l'esprit de prévoyance 
des agents de l'Etat. Comme les autres travailleurs, ils doivent avoir à 
cœur de s'assurer contre les charges accidentelles de la vie. 

A cet effet, il est hautement dés iraule que nos agents demandent leur 
affiliation à l'une ou l'autre société de secours mutuels à leur choix. 

En devenant membres d'une soc ié té de secours mutuels, nos agents 
feront preuve d'une énergie qui mérite d'être encouragée . Aussi, mon 
département est-il d i sposé à rembourser une parie de leurs cotisations. 
Et s'il est reconnu que, malgré teur-i efforts et leir p r é v o y m c e , ils n'ont 
pu surmonter certaines difficultés exceptionnelles de l'existence, l'admi -
nistratlon p mrra encore leur allouer des secours. 

Au contraire, les agents qui, se trouvant dans les conditions requises 
pour être affilié à une mutual i té , n'auront pas sollicita cette affiliation, 
ne pourront plus désormai s obtenir l'intervention du d é p a r t e m e n t . 

L'agent affilié à une mutual i té qui demandera un secours à l'occision 
d'une maladie devra établir que sa dennude d'affiliation est antér ieure 
au début de cett e ma'adie. 

E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1921, n» 68. 
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FONDATION D E BOURSES D ' É T U O E (I EMILE HENRICOT ». — 
ETUDEi-. A FAIRE DANS UN A T H E N E E . — SIMPLE VCEU. — 
ADJONCTION D'UN M E M B R E D E L A COMMISSION DES BOURSES 
A i r x COLLATEURS PARENTS. — CLAUSE NON ADMISE ( 1 ) . 

l'« Dir. g é n . , 5 e Sect., N» 2443. — Laeken, le 9 mars 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l 'expédit ion de l'acte passé , le 25 juin 4914, devant le notaire 
Berger, de rés idence à Genappe, et par leiuel M m e Anne-Marie-
Théodorihe- l la ih i lde-Josèphe Rucquoy, veuve de M. Emile-Edouard 
Henricot, sans profession, MM. Fernand-Louis-Char.es Henricot et 
Paul-Emile-Consiant Henricot, ingénieurs - industr ie l s , tous demeurant à 
Court-Saint-Etienne, en vue de perpétuer le souvenir de leur époux et 
père, M. Emile-Edouard Henricot, font donation à la commission provin
ciale des fondations de bourses d'étude du Brabant : 

« a) D'un capital nominal de 15,000 francs; b) d'un capilal nominal 
de 50 000 francs ; c) d'un capilal nominal de 20,000 francs ; d) d'un 
capital nominal de 10,000 francs ; ces capitaux étant inscrits au grand-
livre de la dette publique, 3 p. c , 2 e sér ie , n° 150067. 

» Cette donation est faite sous la condition que les arrérages des capi
taux dunt il s'agit soient répartis de la manière suivante : 

» 1° Ceux du capital de quinze mille francs seront divisibles en deux 
bourses pour l'étude des sciences positives formant les connaissances 
de l ' ingénieur; ces deux bourses pourront éventuel lement êire réunies . 
Elles ne seront attribuées qu'aux étudiants ou étudiantes ayant fait leurs 
études moyennes dans un éiablissi ment laïc et admis comme étudiant 
régul ier d'une université ou d'une école d'enseignement supérieur 
technique ou commercial. Elles seroni attribuées de préférence : a) aux 
descendants ou descendantes directs de feu M. Emile Henricot; b) aux 
descendants ou descendantes des trois s œ u r s du prénommé, c'est-à-dire 
de M m e Odi e Evrard, M m c Aline Lusseau et M m e Malhilde Simon ; c) à un 
parent ou à une parente de feu M. Emile Henricot, jusques et y compris 
le s i x i ème degré ; d) à un étudiant ou à une étudiante de Ham-sur-Sambre 
ou de F r a n i è r e ; e) à un étudiant ou à une étudiante de Saint-Martin; 
f) à un étudiant ou à une étudiante des communes suivantes, dans l'ordre 
de préférence ci-après : 1° Onoz, 2° Balatre, 3° Jemeppe-sur-Sambre, 

(1) Moniteur, 1921 n» 155. 

http://Fernand-Louis-Char.es
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4° Mont-Saint-Guibert, 5° Assesses, 6° Moustier, 7° Céroux-Mousty, 
8° Ottignies, 9° Mellet, 10° Villers-Perwin, 11° B o s s i è r e s , 12° Beuzet et 
15° Cuurt-Saint-Etienne; 

» 2» Ceux du capital de 30,000 francs seront divisibles en trois 
bourses. Ces bourses seront attribuées à des étudiants ou à des étudiantes 
faisant des études de sciences positives formant les connaissances de 
l ' ingénieur et seront attribuées aux étudiants et é tudiantes ayant fait leurs 
études moyennes dans un établ issement laïc et admis comme étudiant 
régul ier d'une université ou d'un institut d'enseignement supérieur 
technique ou commercial. Ces bourses pourront être réunies en une ou 
deux bourses; elles seront attribuées de préférence : a) aux desondants 
ou descendantes directs de feu M. Emile Henricot; b) aux fils ou filles, 
petits-fils ou petites-filles des employés ou ouvriers qui auront travaillé au 
moins pendant dix ans du vivant de M. Emile Henricot. à ses usines de 
Court-Saint-Etienne. Pour établir cette qual i té , il y a l i - u de s'en rap
porter exclusivement à un tableau nominal dressé aux fins des présentes , 
s i g n é par MM. Fernand et Paul Henricot et qui sera remis à la commis
sion des bour.-es; c) aux fils ou filles d'employés ou d'ouvriers travaillant 
ou ayant travaillé pendant au moins cinq années consécut ives (et la pré
férence accordée à ceux qui sont les plus anciens) aux usines Emile 
Henricot. Après deux générations pour les anciens ouvriers et une pour 
les ouvriers actuels, le droit existera toujours pour les fi s oii filles des 
ouvriers ou employés qui auront travaille pendant au moins cinq années 
consécut ives (et la préférence accordée à ceux qui seront les plus ai ciens) 
aux usines Emile Henricot ou à la firme ou aux firmes succédant aux 
dites usines ; d) à un habitant ou à une habitante de Court-Saint-Etienne; 

» 3° Ceux du capital de 20,000 francs seront d iv i sés en deux bourses 
des t inées aux étudiants ou étudiantes régul ièrement admis à suivre les 
cours soit d'écoles moyennes, soit d 'athénées , section des humanités 
modernes, soit d'écoles professionnelles où la présence des é lèves est 
ex igée tous les jours ; ces bourses peuvent être subdivUées chacune en 
deux ou trois; elles seront attr inuées de préférence : a) aux descendants 
ou d e s c e n d î m e s directs de feu M. Emile Henricot; b) aux fils ou filles, 
petits-fils ou petites-filles des employés oui ouvriers qui auront travaillé 
au moins pendant dix ans du vivant de M. Kmiie Henricot à ses usines de 
Court-Saint-Eiienne; pour établir cette qual i té , il y a lieu de s'en rapporter 
exclusivement au même tableau nominal que celui prévu sous le n° 2, 
lettre b); c) aux fils ou filles d'employés ou ouvriers travai'laut ou ayant 
travaillé pendant au moins cinq années consécut ives (et la préférence 
accordée à ceux qui sont les plus anciens) aux usines Emile Henricot. 
Après deux générat ions pour les anciens ouvriers et une pour les ouvriers 
actuels, le droit existera toujours pour les fils ou filles des ouvriers 
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ou employés qui auront travaillé pendant au moins cinq années c o n s é 
cutives (et la préférence accordée à ceux qui seront.les plus anciens) aux 
usines Emile Henricot ou à la firme ou aux firmes succédant aux dites 
usines; d) à un habitant ou à une habitante de Court-Saint-Etienne ; 

» 4° Ceux du c pilai de 10,000 francs dest inés à des étudiants ou à des 
étudiantes faisant des é ludes des sciences positives formant les connais
sances de l ' ingénieur et seront attribués aux étudiants et étudiantes ayant 
fait leurs é tudes moyennes dans un établissement laïc et admis comme 
étudiant régulier d'une univers i té ou d'un institut d'enseignement supé
rieur technique ou commercial et de préférence : a) aux descendants ou 
descendantes directes de feu M. Emile Henricot ; fr) à un habitant ou à une 
hab tante de Court-Saint-Etimne; c) à un habitant ou à une habitante de 
l'arrondissement de Nivelles ; 

» La dotation ci-dessus ment ionnée portera le nom de « Fondation 
Emile Henricot ». Les fondateurs déclarent que, sans en faire une conlition 
de la présente donation, ils prient les collateurs de donner la préférence 
dans chaque catégorie d'appelés aux postulants les moins favorisés de la 
fortune et fréquentant des établ issements d'enseignement laïc. Si les 
sommes disponibles pour l'attribution de bourses n'étaient pas attr ibuées , 
elles serviraient à augmenter le capital des dites bourses par l'achat de 
fonds Etat belge ou garantis par l'Etat. Les collateurs sont au nomhre de 
trois: MM. Fernand et Paul Henricot et un membre de la commission 
provinciale des fondations de bourses d'étude du Brabant. Les deux 
descendants afnés. mâles et majeurs, de M. Emile Henricot remplaceront 
MM. Fernand et Paul Henricot et ainsi de suite par ordre de primogéni-
ture. La priorité sera accordée à la descendance directe mâle , c'est-à-dire 
aux descendants portant le nom de Henricot. Toutefois, si MM. Fernand 
et Paul Henricot avaient tous deux des descendant mâles et majeurs, 
chacune des deux branches aurait de droit un membre collateur. Tous les 
frais, droits et honoraires de l'acte de donation seront supportés par les 
donateurs » 

Vu l'acceptation de cette l ibéralité faite dans le m ê m e acte, sous 
réserve de l'approbation de l'autorité c o m p é t e n t e ; 

Vu la délibération de la commission provinciale des fondations de 
bourses d'étude du Brabant, en date du 21 juillet 1914, ainsi que l'avis 
d e l à députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date 
du 30 juin 1920; 

Vu les lettres, en date des 1" septembre et 16 octobre 1920, par 
lesquelles les donateurs déclarent : 1° que la clause par laquelle ils 
stipulent qu'un capital de 20,000 francs sera dest iné , notamment, aux 
é t u d i a m s o u étudiantes régul ièrement admis à suivre les cours d'athenées 
a pour but d'indiquer la nature des é tudes que les fondateurs ont eu en 
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vue et ne doit être cons idérée que comme l'expression d'un simple vœu 
en ce qui concerne la dés ignat ion des établ issements où ces études se 
feront; 3° que la stipulation visant la désignation d'un membre de la 
commission des bourses comme trois ième collateur doit être cons idérée 
comme non avenue ; 

V u les articles 910 et 957 du Code civil, 18 et 47 de la loi du 
49 décembre 1864, 15 et 16 de l'arrêté royal du 7 mars 1865 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La commission provinciale des fondations de bourses 
d'étude du Brabant est autorisée à accepter la fondation prément ionnée . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

ECOLES^ DE BIENFAISANCE. 
CRÉATION D'OFFICE D'UN L I V R E T D'ÉPARGNE. 

Office de la Protection de l'enfance, 2̂  Sect., N» 12. 

Bruxelles, le 10 mars 192). 

A MM. les Directeurs et à Mmes les Directrices des écoles de bienfaisance 
de l'Etat et de l'établissement central d'observation. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que tous les mineurs p lacés dans 
les éco les de bienfaisance devront être munis, à l'avenir, d'un livret 
d'épargne au moment de leur l ibération. 

En conséquence , un livret d'un import de « 1 franc » sera créé d'office 
au nom des é lèves qui n'en auront pas acquis un, au cours de leur inter
nement, conformément aux dispositions de la circulaire du 10 avril 1920 
instituant le rég ime des jetons personnels. 

La dépense sera prélevée sur les sommes mises à la disposition des 
comi té s d'inspection pour exercer leur mission de patronage. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur dé l égué , 

C. Loix. 

3e gÉRIE. 42 
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ORGANISATION JUDICIAIRE. — TRIBUNAUX DE B R U X E L L E S , DE 
H U Y , DE MONS ET V E R V I E R S . — PERSONNEL. — AUGMENTA
TION. — SUBSTITUTS ET REFERENDAIRES -ADJOINTS DE 
COMPLÉMENT. — DÉLAI DE NOMINATION. — PROLONGATION. 
— LOI (1). 

14 mars 1921. — Loi augmentant le personnel des tribunaux de pre
mière instance de Bruxelles, de Huy, de Mons et de Verviers , et 
prolongeant le délai de nomination des substituts de complément et des 
référendaires adjoints de complément . 

ÉCOLE DE SERVICE SOCIAL. — CONSEIL. — MEMBRES. 
AUGMENTATION (1). 

14 mars 1921. — Arrêté royal portant à treize le nombre des membres 
du conseil des éco le s de service social, dont sept représentants des 
éco les de service social. 

FILMS CINÉMATOGRAPHIQUES. — SPECTACLES ORGANISÉS SANS 
ESPRIT LUCRATIF ET DANS UN BUT EXCLUSIF D'ÉDUCATION 
ET D'ENSEIGNEMENT. — CONTRÔLE (°2). 

« • . Laeken, le 1 4 mars 1921. 
A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A T O D S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu la loi du 1 e r septembre 1920 ; 
Revu Notre arrêté du 10 novembre 1920, instituant la Commission de 

contrôle des films c inématographiques ; 

Sur la proposition de Notre Ministre la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE l * r . La Commission de contrôle des films cinématographiques 
a la faculté d'autoriser sans formali tés et sans frais la représentation de 
films dans des spectacles organisés sans esprit de lucre et à but exclusif 
d'éducation ou d'enseignement. 

Pareille autorisation ne vaut que pour les spectacles déterminés en vue 
desquels elle a été spécia lement-donnée . 

ART. 2. La commission remet une copie de sa déc i s ion à l'organisateur 
des spectacles; elle en envoie une copie au procureur du Roi de l'arron
dissement dans lequel les spectacles doivent avoir lieu. 

(1) Moniteur, 1921, n» 7 6 , 
(*) Moniteur, 1921, n°» 7 5 - 7 4 . 
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Ces copies sont certifiées conformes à l'original par le secrétaire de la 
«commission. 

ART. 3. L'autorisation est subordonnée à la condition que les membres 
et les dé légués de la commission, porteurs d'une carte spéciale s i gnée 
par le prés ident , aient libre accès aux spectacles et que la copie de la 
déc i s ion de la commission leur soit représentée à toute réquis i t ion. 

Mention de ces conditions figure dans la décis ion de la commission. 
Toute autorisation accordée sera retirée si les conditions auxquelles 

elle a été accordée cessent d'êire observées . 

ART i. Une commission d'appel est ins t i tuée auprès d e l à Commission 
de contrôle des films c inématographiques . Sont appelés à en faire partie, 
sulvint un roulement qui sera déterminé par le président de la commis
sion, les prés idents des sections et deux personnes appartenant à 
l'industrie c inématographique. 

Le prés ident peut, sous l'approbation du Ministre de la justice, diviser 
la commission d'appel en deux sections. Le président effectif et le prési
dent suppléant font, de droit, partie de la commission d'appel. 

Les sections d'appel statueront au nombre fixe de cinq membres. 
Le déposant dont un film a été refusé a le droit de se pourvoir en 

appel endeans les huit jours qui suivent le jour où h décis ion a é té 
rendue, à moins que celle-ci n'ait été prise à l 'unanimité . 

Si la première décis ion est confirmée, les frais inhérents au second 
examen, égaux à ceux du premier, seront à charge de l'appelant; si la 
décis ion est réformée, l'appelant sera exonéré de tous frais d'appel. 

Si un film n'a été admis qu'à une voix de majorité, il sera soumis 
également à une section d'appel sans frais pour son propriétaire. 

Le président pourra, dans des cas exi eptionnels, la i s sés à sa seule 
appréciat ion, interjeter appel de toute d é c i s i o n . 

ART. 5. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté, qui sera exécutoire le jour de sa publication. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVKI.DE. 

E R R A T U M . 

Au n° 49 du Moniteur belge du 18 février 1921, page 1231, texte fran
çais , article 8, alinéa 1", au lieu de « sur les trois exemplaires du film 
autorisé », lire « sur les trois exemplaires du scénario et du livret du &im 
autorise » . i 

http://Vandervki.de
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ÉCOLES DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT. 
COUT DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN. — TENUE DE L'ÉTAT N ° 

Office de la Protection de l'enfance, 2" Sect., N» 1424. 

Bruxelles, le 14 mars 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat. 

Pour les besoins du service à l'administration centrale, les éco le s de 
bienfaisance transmettaient au département l'état n° 84 des recettes 
et des dépendes annuelles, des t iné à la fixation du coût de la journée 
d'entretien; c'est au moyen des états n° 84 que l'administration arrêtait, 
chaque année , le prix officiel de la journée d'entretien, publié par la voie 
du Moniteur belge. 

Dans le but de simplifier les écri tures et afin de faciliter la tâche d û 
personnel pendant la période où les services étaient encombrés , la tenue 
de l'état n° 84 fut provisoirement supprimée par circulaire en date du 
19 juin 1920 et le prix de la journée d'entretien calculé à l'aide des ren
seignements fournis par les établ issements au sujet des dépenses rée l les 
effectuées pendant l 'année budgéta ire . 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, pour permettre à mon 
département de réaliser en pleine connaissance de cause les mesures 
propres à limiter les dépenses grâce à l'examen comparé des services 
dans les diverses éco les , la tenue de l'état n° 84 a é té reconnue n é c e s 
saire. 

En conséquence , je vous prie de prendre des dispositions pour que le 
dit état soit confect ionné comme par le passé . 

L'état n° 84 pour l'année 1920 me sera, comme précédemment , trans
mis au mois de juin prochain. 

Provisoirement, je vous prie de me faire parvenir, dans le plus bref 
délai , l'état des dépenses annuelles pour l'année 1920, prescrit par ma. 
circulaire du 19 juin 1920. 

Veuillez, je vous prie, m'accuser réception de ma dépêche . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général , d é l é g u é , 

I . M A U S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE GAND. 
COMMIS. — NOMBRE. 

Secr. gén., 2< S«ct., N« 15830. 

16 mars 1921. — Arrêté ministériel créant une hu i t i ème place de-
commis au parquet du tribunal de première instance de Gand. 
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ADMINISTRATIONS DE L S E T A T . 
PKRSONNKL. — MISE EN DISPONIBILITÉ. — RÈGLEMENT (1). 

Bruxelles, le 17 mars 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Nos Ministres, réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Les fonctionnaires et employés de l'Etat peuvent être 
mis en disponibi l i té : 

1° Par mesure générale , par suite de réorganisation des services ou 
de suppression d'emploi, dans l' intérêt du service; 

2° Pour cause de missions données par le gouvernement belge ou 
offertes par un gouvernement étranger ou une administration publique, 
belge ou étrangère, et acceptées avec l'assentiment de l'autorité c o m p é 
tente, lorsque la durée , l'importance ou la nature même de ces missions 
ne se concilient pas avec l'exercice normal de la fonction principale; 

3° Pour cause de maladies ou d'infirmités dûment cons ta tée s ; 

4" Dans le cas o ù , devant être mis à la retraite, ils ne réunissent pas 
le nombre d'années de service e x i g é pour la pension et ne sont pas 
reconnus atteints d'inflrmités qui les mettent hors d'état de continuer 
leurs fonctions ; 

5° Pour motifs de convenances personnelles; 

6° Pour l'accomplissement du service militaire en qualité de volon
taire ou pour l'exercice d'un emploi dans la colonie. 

S'il n'en a pas été d i sposé autrement par la loi, la mesure est réservée i 
l'autorité qui a procédé à la nomination des agents en cause. 

ART. 2. Dans le cas du 1° de l'article précédent , les fonctionnaires et 
employés conservent leurs titres à l'avancement et jouissent d'un traite
ment d'attente équivalent à leur dernier traitement d'activité. 

ART. 5. La déc is ion qui place un agent en disponibi l i té pour la cause 
prévue au 2° de l'article 1", fixe un traitement d'attente, s'il y a lieu, 
ainsi que la durée du maintien en disponibi l i té . 

Par disposition spéciale et mot ivée , l'agent peut être admis à participer 
a l'avancement dans les cadres. 

(1) Moniteur, 1921, n» 78. 
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A B T . 4. La mise en disponibi l i té prévue au 5° de l'article 1 e r donne 
ouverture à un traitement d'attente dont le montant est fixé de la manière 
suivante : 

A. Pour les agents en service depuis moins de dix ans : 5 p. c , par 
année de service, du traitement d'activité dont l ' intéressé jouit au moment 
de la mise en disponibi l i té . 

B. Pour les agents en service depuis dix années au moins : 50 p. c. 
du m ê m e traitement d'activité, plus 1 1/2 p. c. par année de service au 
delà de dix années , sans que le total puisse excéder les trois quarts du 
traitement d'activité. 

Cependant, si l'incapacité physique est la conséquence directe de 
l'exercice des fonctions ou le résultat d'un accident survenu en service 
ou à l'occasion du service, le fonctionnaire ou l 'employé peut bénéficier 
de l'intégralité du traitement dont il jouissait au moment de la mise en 
disponibi l i té . 

Le fonctionnaire ou l'employé est tenu, à la première invitation, de se 
présenter devant la Commission ptovinciale des pensions, pour faire 
constater sa situation physique. 

S'il s'y refuse ou si, après avoir été reconnu propre au service, il 
n'acceple pas, soit dans son administration, soit dans une autre admi
nistration de l'Etat, une position équivalente à celle qu'il occupait en 
dernier lieu ou à sa position antérieure, il lui est fait application de 
l'article 12 du présent arrêté. 

ART. 5. L'agent mis en disponibi l i té par application de l'article 1 e r , 4°',. 
du présent arrêté, jouit d'un traitement équivalent à la moi t ié de son 
dernier traitement d'activité. 

ART. 6. L'agent placé en disponibi l i té dans les cas prévus aux 5° et 6° 
de l'article 1 e r ne reçoit aucun traitement d'attente. 

11 ne peut, aans le cas du 5°, se prévaloir de maladies ou d'infirmités 
contractées postérieurement à sa mise en disponibi l i té . 

ART. 7. Le traitement d'activité servant de base au traitement de dispo
nibil ité est constitué par les sommes qui sont admises pour la liquidation 
de ia pension de retraite. 

Les années de service à prendre en considération sont celles dont il est 
tenu compte pour l 'établissement de la m ê m e pension. 

ART. 8. En conformité de l'article 55 de la loi du 18 octobre 1908, les 
agents qui prennent du service dans la colonie conservent, dans la section 
de disponibil i té , leurs litres à l'avancement dans le cadre d'activité, suivant 
lettrs titres et rang d'ancienneté. 

Jouissent du même avantage, les agents mis en d i spon ib i l i t é 'pour 
l'accomplissement du service militaire de volontaire ou pour cause de 
maladies et d'infirmités. 
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Les agents é lo ignés du service pour cause de convenances personnelles 
perdent leurs titres à l'avancement, et le temps de disponibi l i té n'entre pas 
dans le calcul de l 'ancienneté en cas de rentrée en service. 

ART. 9. La mise en disponibi l i té pour cause de maladies ou d'infir
mités sera prononcée d'office après douze mois de c o n g é s , avec traitement 
intégral, accordés en une ou plusieurs fois, au cours d'une période de 
vingt-quatre mois. 

A R T . 10. Les agents peuvent être maintenus en disponibil i té pendant 
deux ans pour cause de maladies ou d'infirmités, à moins que l' incapacité 
de travail qui à motivé la mise en disponibi l i té ne soit le résultat de 
blessures reçues , d'infirmités contractées ou d'accidents survenus dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice des fonctions confiées à l ' intéressé , 
auquel cas la durée du temps de disponibil i té est fixée à quatre années . 

Les agents atteints par la limite d'âge sont maintenus dans la position 
de disponibi l i té , jusqu'à ce qu'ils soient admissibles à la pension. 

La durée de disponibil i té pour motifs de convenances personnelles est 
l imitée à deux années au maximum. Tout agent dont l'absence dépasse ce 
terme est, par le fait, cons idéré comme démiss ionnaire . 

Le temps pendant lequel un agent est maintenu en disponibi l i té , par 
application de l'article 1 e r , 6° , est fixé par la durée même de son engage
ment ou de son contrat. 

ART. 11. Les emplois vacants sont conférés de préférence aux agents 
de la section dé disponibi l i té , en combinant l'ancienneté avec l'aptitude 
spéciale que comporte l'emploi vacant. 

L'agent qui sollicite sa réintégration en service, à l'expiration du terme 
ass igné à la disponibi l i té , et qui ne peut, faute de vacance d'emploi, être 
replacé immédiatement dans le cadre d'activité, est maintenu momenta
nément dans la section de disponibi l i té et conserve son traitement d'attente; 
s'il n'en avait pas auparavant, il lui en sera al loué un ne pouvant dépasser 
la moi t ié de la rétribution d'activité dont il a joui en dernier lieu. 

Lorsqu'il s'agit d'un agent mis en disponibil i té par application de 
l'article 1 e r , 6°, le traitement à allouer est celui dont l'agent aurait joui 
s'il était resté en activité. 

ART. 12. Tout fonctionnaire ou employé , en disponibi l i té pour une des 
causes prévues aux 1°. 2° , 3° et 3° de l'article 1 e r , reste à la disposition 
du ministre, qui peut le faire rentrer dans les cadres, sauf constatation 
de la situation de ceux qui ont été placés dans cette position pour motifs 
de santé . 

L'agent qui refuse de reprendre l'exercice de ses fonctions dans le 
délai fixé par le ministre, ou d'accepter une position équivalente, est 
cons idéré comme démiss ionnaire . 
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A R T . 15. Lorsqu'à l'expiration du temps de disponibil ité prévu par 
l'article 10, la commission provinciale des pensions déclare curable l'aflec-
tion dont est atteint l'agent placé en disponibi l i té pour cause de maladies 
ou d'infirmités, et que, néanmoins , l'agent n'est pas en état de reprendre 
son service, son traitement d'attente est réduit a une somme fixée, par 
année de service admissible pour la pension, à un soixant ième de la 
moyenne des traitements et émoluments dont il aura joui pendant les 
cinq dernières années d'activité. 

ART. 14. Tout fonctionnaire ou employé mis en disponibil i té est tenu 
de notifier à l'administration un domicile, dans le royaume, où peuvent 
lui être remises les décis ions qui le concernent. 

ART. 15. Par mesure transitoire, les fonctionnaires et employés en 
disponibi l i té au moment de la mise en vigueur du présent arrêté et qui 
jouiraient d'un traitement d'attente supérieur à celui fixé conformément 
aux dispositions ci-dessus, continuent, à titre personnel et exceptionnel, 
à jouir de leur traitement actuel. 

Ceux dont le traitement d'attente serait inférieur peuvent obtenir les 
majorations résultant des dites dispositions. 

ART. 16. Transitoirement, dans les cas de mise en disponibi l i té , avec 
traitement d'attente, motivée par mesure générale , par réorganisation ou 
suppression d'emploi, par l'intérêt du service ou p *r des raisons de santé , 
les indemnités familiale et mobile de vie chère sont maintenues et 
l ' indemnité de résidence est attribuée au taux afférent à l'importance de 
la localité où l'agent mis en disponibil ité exerçait ses fonctions effectives, 
en dernier lieu. Ces différentes indemnités sont suppr imées , lorsqu'il 
s'agit d'une mise en disponibi l i té tenant lieu de pension. 

A R T . 17. Le présent arrêté n'est pas applicable au personnel du 
Ministère des chemins de fer, marine, postes et té légraphes . 

ART. 18. Nos Minisires sont chargés de l 'exécution du présent arrêté , 
chacun en ce qui le concerne. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Premier Ministre, Ministre dé l' intérieur, 
H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

Le Ministre des affaires é trangères , • 
H . JASPAR. 

Le Ministre des sciences et des arts, 
J . DESTRÉB. 

Le Ministre des finances, 
G. THEONIS. 
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Le Ministre de l'agriculture, 

B O N RUZETTK, 
Le Ministre des travaux publics, 

E . ANSEELE. 

Le Ministre de l'industrie, du travail 

et du ravitaillement, 

J. VVAUTERS. 
Le Ministre des chemins de fer, marine, 

postes et télégraphes, 

X . NEUJEAN. 
Le Ministre de la défense nationale, 

A. DEVÈZE. 
Le Ministre des colonies, 

A. FRANCK. 
Le Ministre des affaires économiques, 

A. VAN DE VYVERE. 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E DE L ' É T A T E T É T A B L I S S E M E N T S 
P R I V É S . — M E S U R E S A P R E N D R E E N V U E D E C O M B A T T R E 
L ' I N C O N T I N E N C E D ' U R I N E . 

Office de la Protection de l'enfance, l r e Section, N° 2011. 

Bruxelles, le 17 mars 1921. 

A Mil. les Directeurs et M™» les Directrices des Ecoles de 
bienfaisance de l'Etat. 

A MM. les Directeurs et Mme' les Directrices des Etablis
sements privés. 

Par dépêche du 23 novembre dernier, 1 " section, 1 e r bureau, n" 2 0 H , 

je vous ai prié de bien vouloir me faire connaître les moyens pratiqués 

dans votre établissement pour combattre l'incontinence d'urine chez les 

enfants. 

Le service d'inspection médicale a choisi parmi les moyens préconisés, 

ceux qui sont de nature à agir plus ou moins efficacement et les a classés 

dans l'ordre désigné ci-après : 

Marche à suivre pour combattre l'incontinence d'urine chez les enfanta : 

4" S'efforcer de recueillir des données sur les antécédents des parents 

et de l'enfant ainsi que sur l'éducation reçue; 

2* Examen médical pour établir si l'état général, l'état du système 

nerveux, du système moteur, ou l'état local sont anormaux ; 

3" Examen mental pour établir l'état psychique. 
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Les indications résulteront des contestations faites et permettront 
d'appliquer le traitement. 

S'il s'agit d'une cause susceptible d'être combattue par une interven
tion locale, agir en conséquence avec l'aide du médec in . 

Si la cause n'apparaît par d'emblée ou s'il y a plusieurs causes possibles, 
i l faudra procéder par élimination à peu près dans l'ordre suivant : 

a) Fortifier l'enfant ; 

b) Eviter les excitations du sys tème nerveux; 

c) Eviter le refroidissement des pieds et les refroidissements en général ; 

d) User de l'admonestation ; 

e) Exciter l'amour-propre surtout d'une manière positive et encoura
geante ; 

f) Supprimer les boissons le soir et au besoin à 4 heures ; 

g) Supprimer les aliments humides aux mêmes repas ; 

h) Forcer l'enfant à uriner avant de se coucher ; 

i) Exercer le sphincter, pendant le jour, à retenir l'urine en espaçant 
les mixtions et à interrompre une mixtion commencée ; 

/) Forcer l'enfant à se lever à des moments de plus en plus é lo ignés et 
lui faire prendre lui -même le vase pour qu'il apprenne à s'éveiller ent iè
rement; 

k) Se servir de calmants (belladone, atropine-bromure, etc.); 
I) Se servir de toniques (noix vomique, ferrugineux, arsenicaux, é l ec 

tr ic i té ; 
m) User de ponction lombaire ou d'injection épidurale ; 
n) N'employer l'intimidation et les punitions qu'en dernier ressort, en 

tenant compte de l'état mental et affectif de l'enfant. 
Les mesures indiquées subl i t térées en a, i, k, I, m, et n, seront prises 

d'accord avec le médec in ou exécutées par lui. 
Les cas rebelles devront être s igna lés au service d'inspection médicale 

qui examinera s'il n'y a pas lieu de proposer au juge des enfants le 
transfert dans un établ issement pour anormaux ou un hôpital pour incu
rables. 
• En attendant la guérison, il serait bon de prendre Us mesures hygié
niques suivantes : 

a) Diviser le matelas eu trois parties dont la partie médiane serait 
l o u r r é e de paille ou de varech, les deux autres étant, au besoin, protégées 
par de la toile cirée ou caoutchoutée . 

Confectionner la partie médiane de façon à ce que le contenu puisse 
être facilement renouvelé et la toile lavée ou remplacée chaque jour si la 
nécess i t é s'en fait sentir. 
^ 6) Isoler, si possible, le ou les sujets atteints des autres é lèves . 
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J'ai l'honneur n'attirer votre très sér i euse attention sur les mesures 
proposées ci-dessus et vous saurais gré de bien vouloir les appliquer 
d'accord avtc le médecin de l 'établissement. 

A cet effet, vous voudrez bien communiquer à ce praticien la copie 
ci-jointe de la présente circulaire. 

Veuillez a g r é e r . . . 
Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

MINEURES ÂGÉES DE MOINS DE l6 ANS. — EMPLOI DANS 
LES THÉÂTRES, MUSIC-HALLS, DANCINGS ET BARS DE 
NUIT. 

Office de la Protection de Peufance, l r c Sect., N» 2105. 

Bruxelles, le 17 mars 1921. 

A M. le Ministre de l'industrie, du travail tt du ravitaillement. 

Me référant à votre dépêche du 6 janvier 1921, Office du Travail, 
3" section, n° 814-18, RT, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir, 
dans la mesure où le permet la loi, faire donner suite au vœu transmis 
par ma dépêche du 22 décembre 1920, émargée comme la présente : « 11 
faudrait interdire à tous les cafetiers, cabaretiers, logeurs, d'employer 
dans leur établ i s sement des flîles mineures. Il faudrait surtout interdire 
dans les bars de nuit les danses exécutées par des mineures. » 

En attendant qu'une loi nouvelle étende aux mineurs de plus de 16 ans 
le bénéfice de cette interdiction, j'estime nécessa ire au plus haut point 
de prendre à l'égard des mineurs de moins de 16 ans les mesures de 
préservaiion qui s'imposent. 

Je vous serais très obl igé , en c o n s é q u e n c e , de bien vouloir soumettre 
d'urgence à l'avis des co l l èges prévus par l'article 15 de la loi du 
28 février 1919 la question de savoir s'il n'y a pas lieu d'étendre les 
dispositions de cette loi à l'emploi, dans les théâtres , music-halls, 
dancings et bars de nuit, des enfants de moins de 16 ans. Il est hors de 
doute que cet emploi expose leur santé et leur moralité aux plus graves 
pér i l s . 

Si un arrêté royal pris en exécution de l'article 2 de la loi précitée le 
.prescrit rigoureusement dans les limites prévues , c 'est-à-dire entre 
9 heures du soir et 5 heures du matin, j'estime qu'un grand pas aura été 
fait pour la protection morale de l'enfance. 

En vous remerciant du concours efficace que vous m'apporterez, je 
vous prie de bien vouloir me faire connaître auss i tôt que possible l'avis 
des co l l èges in téressés . 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V R L D E . 
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PRISONS. — S U R V E I L L A N T S . — COURS D'HYGIENE 
ET DE MÉDECINE PRATIQUE. 

3« Dir. gén., l r B Dir. , 1" Bur. , Litt. B , N° 561. — Bruxelles, le 19 mars 1921. 

Aux Commissions admimtralives des pi tsons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, de l'avis conforme du 
conseil supérieur des prisons, j'ai décidé d'instituer dans les . é tabl i s se -
ments pénitentiaires des cours d'hygiène et de médecine pratique dest inés 
aux surveillants. 

I . Ils comprendront douze leçons de chacune de ces deux branches. 
La durée de chaque leçon sera d'une heure ; il y en aura une par semaine. 
Le choix de l'heure des leçons et du local de la prison o ù elles seront 
données se fera par le directeur de l 'établissement d'accord avec le pro
fesseur. Sauf imposs ibi l i té , l'heure fixée suivra la première fermeture. 

II. Il y aura des cours français et des cours flamands. Des instructions 
particulières seront données à ce sujet à chaque établ issement . 

III. En règ le générale , le médecin titulaire de la prison est chargé de 
ces cours. Il recevra une rétribution de 25 francs par leçon . 

Dans les prisons où le service médical est assuré par plusieurs prati
c ien», des instructions spécia les seront données pour répartir les cours 
entre eux. 

I V . La fréquentation des cours est facultative, mais leur matière fait 
partie du programme des examens. 

A titre de récompense pour les surveillants qui auront suivi les cours 
avpc fruit, le candidat qui aura obtenu 7/10 des points sur les branches 
hyg iène et médecine recevra une des augmentations périodiques de traite
ment dans le délai de deux ans, soit un an avant l 'époque réglementaire . 

La quotité susdite de 7/10 sera réduite à 5/10 pour les candidats â g é s 
de plus de 45 ans, eu égard à la difficulté de s'assimiler à un certain â g e 
des matières toutes scientifiques. 

Les surveillants principaux et chefs-surveillants en fonctions pourront, 
lors d'une session d'examen de promotion pour surveillants, présenter les 
branches médecine et hygiène et bénéficier, le cas échéant , de l'avantage 
qui vient d'être indiqué . 

V . Les cours commenceront pendant la semaine du 4 au 10 avril 
prochain. 

Vous voudrez bien, messieurs, donner connaissance de ce qui précède 
aux directeurs des établ i ssements confiés à vos soins. 

Le Ministre, 
E . VANDERVBLDK. 
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P R I S O N S . — S E R V I C E U E M E D E C I N E M E N T A L E . — C O O P E R A T I O N 

D E S M É D E C I N S A N T H R O P O L O G U E S . — C I R C O N S C R I P T I O N S . 

2« Dir. gén., l'« D ir . , l « r Bur. , Litt . }l, N° 50t. — Bruxelles, le 19 mars 1921. 

MM. les Directeurs des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que M . le docteur Duchâteau ne 
pouvant continuer à assurer seul le service de médec ine mentale dans les 
prisons, j'ai d é c i d é de faire coopérer provisoirement à ce service les 
médec ins anthropologues attachés à la prison centrale de Louvain et aux 
prisons de Saint-Gilles et d'Anvers. 

Les circonscriptions qu'ils desserviront sont provisoirement fixées 
comme suit : 

Louvain. Prisons centrale et secondaire à Louvain; prisons à 'Tongres 
et à Hasselt. 

Anvers. Prisons à Anvers, à Malines et à Turnhout. 

Saint-Gilles. Prisons à Forest, à Saint-Gilles et à Nivelles. 

Les dispositions qui font l'objet de la section IV du chapitre XII du 
règlement général des prisons seront provisoirement appl iquées . 

Lorsque l'état des prisonniers à examiner le permettra, ceux qui sent 
détenus dans une prison autre que celle de la ville où fonctionne le labo
ratoire seront transférés dans cette dernière , soit par correspondance 
ordinaire, soit par correspondance extraordinaire, selon le cas et l'urgence. 

Dans les prisons non dénommées ci-dessus, le service de médec ine 
mentale continuera à être assuré par M . le docteur Duchâteau. 

Dans les avis qu'ils adresseront à ce praticien, les directeurs de ces 
prisons feront connaître si, éventuel lement , les détenus à examiner pour
raient ê t re , de l'avis du médecin ordinaire de l 'établissement, transférés 
dans une ville moins é lo ignée de sa rés idence . 

Pour le Minisire : 

Le Directeur général dé légué , 

DlDION. 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D ' Y P R E S . — S I E G E . 

R É T A B L I S S E M E N T . — L O I (i). 

21 mars 1921. — Loi rétablissant à Tpres le s i è g e du tribunal de 
première instance d'Ypres. 

(1) Moniteur,[im, n" 83. 
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TRIBUNAL DES DOMMAGES DE GUERRE DE COURTRAI. 
ORGANISATION (1). 

23 mars 1921. — Arrêté royal créant deux chambres nouvelles au 
tribunal des dommages de guerre de Courtrai. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — REGLEMENT ORGANIQUE. 
MODIFICATION (2). 

Secret, gén., 2 e Sect. — Laeken, le 24 mars 1921. 

24 mars 1921. — Arrêté royal déterminant comme suit le cadre et les 
attributions de la 2 e direction g é n é r a l e : 

2 e direction générale . 
Administration des prisons et de la sûreté publique. 

i administrateur-directeur général . 

Direction générale des prisons. 
1 directeur général . 
1 inspecteur général . 
1 inspecteur. 
1 inspecteur de la comptabil i té . 

Inspection générale . 

Inspection de tous les services des prisons hormis celui des construc
tions et celui de la comptabil i té . 

Inspection de la comptabil i té . 
Surveillance et vérification de la comptabil i té des prisons. 

l r e section; 
1 directeur. 
1 chef de division. 
Commis. 
1° Préparation des projets de loi, des règ lements et des instructions 

générales en matière pénitentiaire. Formation des dossiers pour les tra
vaux parlementaires. 

2° Codification des règ lements des prisons. 
Application de ces règ lements . R é f é r é s . 
3° Etude des institutions pénitentiaires dans les pays é trangers . 
4° Statistique pénitentiaire. Travaux statistiques. 

(1) Moniteur, 1921, n° 91. 
(2) Moniteur, 1921, n° 86. 
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.5° Examen des rapports et propositions de l'inspection générale des 
prisons et des rapports pér iodiques transmis par les directions des 
prisons. 

6" Comptabilité morale dans les prisons. Conférences du personnel. 
7° Préparation et exécut ion des déc is ions en matière de libération 

provisoire. 
8° Service de l'enseignement et du culte dans les prisons. Biblio

thèques . 
9° Service médical des prisons. Service d'anthropologie péni tent ia ire . 

10° Classification des dé tenus . Trans fèrements . 
11° Service des voitures cellulaires. 

2 e section. 
1 directeur. 
1 chef de division. 
Commis. 
1° Personnel des commissions administratives; des fonctionnaires, 

employés et surveillants des prisons. Tenue des états de service. 
2° Traitements. R é c o m p e n s e s . Secours. Distinctions honorifiques. 
3° Discipline des fonctionnaires et e m p l o y é s . 

3 e section. 
1 chef de division. 
2 chefs de bureau. 
Commis. 
1° Entretien et nourriture des dé tenus . 
2» Entretien et amélioration des bât iments . Constructions nouvelles. 

Mobilier. Adjudications et marchés . 

4 e section. 

Dirigée par l'inspecteur de la comptabi l i té . 
1 chef de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 
Commis. 
1° Vérification et centralisation de la comptabil i té des prisons. 
2° Rapports d'inspection de comptabi l i té . 

5 e section. 
, 1 directeur. 

2 chefs de bureau. 
Commis. 
1° Service de l'identification judiciaire. Classification des fiches dacty-

loscopiques, anthropométriques, phonét iques et photographiques. Classe
ment monodactylaire; casiers. 

2° Investigations dans le royaume et à l 'étranger. 
3" Photographie judiciaire. 



672 24 mars 1 9 2 1 . 

4Si Inspection des postes dactyloscopiques, anthropométriques et pho
tographiques des prisons. 

6* section. 

i directeur, cbef du service central du travail dans les é tabl i s sements 
dépendant du Ministère de la Justice. 

1 chef de division. 
2 chefs de bureau. 
Commis. 
1° Organisation et inspection du travail au double point de vue éducatif 

et productif. 
2° Direction des mesures d'exécution relatives à l'apprentissage pro

fessionnel et au travail dans les établ issements dépendant du Ministère de 
la Justice. 

5° Propositions d'achat d'outillage et le mat ières p r e m i è r e s . 
4° Service des commandes (relations avec les départements m i n i s t é 

riels et les administrations publiques). 
5° Comptabil ité industrielle et commerciale. 
6° Propositions relatives à la fixation des salaires. 

Direction générale de la sûreté publique. 

1 directeur général . 

l r e section. — Cabinet. 
1 directeur. 
1 chef de division. 
2 sous-chefs de bureau. 
Commis. 

Police générale . 
2 e section. 

1 chef de division. 
2 chefs de bureau. 
3 sous-chefs de bureau. 
Commis. 
1° Passeports. 
2° Formation des dossiers d'étrangers arrivant pour la première fois 

en Belgique. 
Investigations quant à leur identité et leurs antécédents en vue de 

statuer sur les demandes d'admission à rés idence . 
3° Propositions de renvoi d'étrangers non résidants par feuille de ronle 

3' section. 
.1 chef de division. 
2 chefs de bureau. 
2 sous-chefs de bureau. 
Commis. 
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Police des étrangers . 
Application de la loi du 42 février 1897 sur les étrangers . Référés . 

Rapports annuels à présenter aux Chambres légis lat ives sur l 'exécution 
de cette loi. ' 

4° section. 
1 directeur. 
1 chef de bureau. 
Commis. 
1° Ecole de criminologie et de police scientifique. 
2° Laboratoires judiciaires techniques. 
3° Personnel de la police judiciaire. Examens. Tenue des é tats de 

services. 
4° Examen des rapports de l'inspection. 

3 e section. 
2 chefs de bureau. 
1 sous-chef de bureau. 
Commis. 
Archives. Casier. Expédi t ion . 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. 
NOMINATION (1). 

Secret, g é n . , 2*= Sect. 

24 mars 1921. — Arrêté royal nommant MM. Pollender ( M . - J . - L . - H ) , 
directeur à titre personnel et Borgerhoff (J.-T.-T.), chef de «divis ion, 
directeurs à l'administration centrale. 

MINEURES SOUMISES A U X PRESCRIPTIONS DE L A LOI SUR 
L'ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE. — UTILITE DE L E S P L A C E R 
AUTANT' QUE POSSIBLE DANS L E S ÉTABLISSEMENTS P R I V É S . 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., N» 332. 

Bruxelles, le 24 mars 1921. 

A HM. les Juges des enfants du royaume. 

L'expérience démontre que les juges des enfants se trouvent rarement 
dans la nécess i té de placer à la disposition du gouvernement les mineures 
soumises à l'obligation scolaire. 

Au début de cette année, les é tabl i s sements de Namur et de Beernem 
ne comptaient que 6 fillettes â g é e s de moins de 14 ans. 

Il est très difficile, sinon impossible, d'organiser un enseignement 
primaire complet pour un nombre d'élèves aussi restreint. 

(i) Moniteur, 1921, n» 86. 
3 ° SÉRIE 45 
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C'est pourquoi j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir placer, 
autant que possible, dans les é tabl i s sements privés , les mineures soumises 
aux prescriptions de la loi sur l'enseignement obligatoire. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

\ 
ADMINISTRATIONS CENTRALES DES DEPARTEMENTS MINISTE

RIELS. — FONCTIONNAIRES ET E M P L O Y E S . — GRADES ET 
T R A I T E M E N T S . — UNIFICATION (1 ). 

Laeken, le 23 mars 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 
Considérant qu'il y a lieu d'uniformiser les grades hiérarchiques et les 

traiiements des fonctionnaires et employés des administrations centrales 
dépendant des départements ministér ie ls autres que celui des Chemins de 
fer, Marine, Postes et Télégraphes ; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en conseil, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Dans les administrations centrales des départements 
ministér ie ls , les grades hiérarchiques et les traitements des fonctionnaires 
et employés sont déterminés comme il suit : 

TRAITEMENTS 

DÉSIGNATION DES GRADES. minimum; maximum. 

Fr. Fr. 

Personnel de carrière. 

Secrétaire généra l . . 
Directeur général . . 
Directeur 
Sous-directeur . . . 
Chef de bureau . . . 
Sous-chef de bureau. 
Commis-rédacteur . . 
Sténo-dactylographe . 

Commis aux écritures 
Commis d'ordre. . • 
Dactylographe. . . . 
Expédi t ionnaire . . . 

22,300 

{ 
II. — Personnel auxiliaire. 

19,000 
18,000 
11,500 

9 ,500 
8,000 

4 ,100 

3 ,700 

21,000 
17,000 
13.000 
11,000 

9 ,000 

7,700 

7,300 

(1) Moniteur, 1921, n» 86. 
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A R T . 2. Les augmentations de traitement sont biennales ; dans la limite 
des maxima ment ionnés à l'article 1", elles sont réparties suivant les 
indications du tableau ci-après : 

DÉSIGNATION DES G R A D E S . AUGMENTATIONS 
BIENNALES. 

I. — Personnel de carrière. 

Directeur général . . | 2 de 1,000 francs. 

Directeur 

Sous-directeur 
Chef de bureau . 
Sous-chef de bureau 
Commis-rédacteur 
Sténo-dactylographes ( 

2 de 700 
1 de 600 — 
5 de 500 — 
3 de 500 — 
2 de 500 — 

9 de 400 — 

II. — Personnel auxiliaire. 

Commis aux écritures J 
Commis d'ordre ( A a _„„ P „ „ 
Dactylographe ( 1 2 d e o 0 ° f r a n c s -
Expéditionnaire ) 

ART. 5. Les agents méritants qui ont vingt-cinq années de services 
administratifs effectifs peuvent, lorsqu'ils jouissent du traitement maxi
mum organique allèrent à leur grade, obtenir quatre augmentations 
biennales qui sont de même importance. Chacune de ces augmentations 
est de : 

1,100 francs pour les secrétaires g é n é r a u x ; 

1,000 francs pour les directeurs généraux ; 

800 francs pour les directeurs: 

600 francs pour les sous-directeurs; 

600 francs pour les chefs de bureau : 

500 francs pour les sous-chefs de bureau ; 

400 Irancs pour les commis-rédacteurs et les s téno-dacty lographes , 

et 550 francs pour les commis aux écritures , les commis d'ordre, les 
dactylographes et les expédit ionnaires . 

La première de ces augmentations ne peut être accordée qu'après que 
l' intéressé a joui, pendant deux ans, du traitement maximum de son 
grade. 

ART. 4. Les augmentations de traitement prévues aux articles 2 et 3 
sont octroyées par le Ministre. 
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ART. 5. Des dispositions organiques complémentaires à prendre par 
Nous, pour chacun des départements minis tér ie l s , détermineront les 
grades hiérarchiques auxquels seront ass imi lés les emplois spéciaux. 

Les m ê m e s dispositions établiront les cadres des différents grades. 
ART. 6. En cas de décès d'un agent, il est l iquidé, au profit de ses 

hérit iers en ligne direce ou de sa veuve, une somme égale à 1 1/2 mois 
du dernier traitement, pour les emplois inférieurs au grade de chef de 
bureau et à un mois, à partir de ce grade, en compensation des frais de 
dernière maladie et de funérail les. 

ART. 7. Les articles qui précèdent ne sont pas applicables au personnel 
du Ministère des Chemins de Fer, Marine, Postes et Té légraphes . 

ART. 8. Le présent arrêté sortira ses effets à partir du 1" janvier 1,921. 
Nos Ministres sont chargés de son exécut ion , chacun en ce qui Je 

concerne. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Premier Ministre, .Ministre de l'intérieur, 

H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

Le Ministre des affaires étrangères , 

H . JASPAR. 
Le Ministre des sciences et des arts, 

i . J . DESTREE 
Le Ministre des finances, 

G . THECNIS. 
Le Ministre de l'agriculture, 

B 0 0 RUZETTE. 
Le Ministre des travaux publics, 

E . ANSEELE. 
Le Ministre de l'industrie, du travail, 

et du ravitaillement, 
J . WAUTERS. 

Le Ministre des chemins de fer, marine, 
postes et té légraphes , 

XAVIER NEUJEAN. 
Le Ministre de la défense nationale, 

A . DEVÈZE. 
Le Ministre des colonies, 

Louis FRANCK. 
Le Ministre des affaires économiques , 

A. VAN DE VYVERE. 
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RAPATRIEMENT. — MINEURS REFUGIES EN F R A N C E . 

Ollice de la Protection de l'enfance, irc Sect., N» 979. 

Bruxelles, le 25 mars 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il m'a été s ignalé à plusieurs reprises, depuis l'armistice, qu'un assez 
.^rand nombre de mineurs se réfugient en France pour se soustraire aux 
mesures ordonnées à leur égard par les juges des enfants, en exécut ion 
de la loi du 15 mai 1912 sur la protection de l'enfance. 

En vue de remédier à un état de choses qui rend' inopérante l'action 
de la loi, mon département négoc ie avec le gouvernement français la 
conclusion d'un arrangement relatif au rapatriement des mineurs qui Se 
sont soustraits à l'autorité paternelle ou tutélaire . 

En attendant la conclusion de cet arrangement, j'ai l'honneur de vous 
prier de bien vouloir rappeler à MM. les procureurs du roi de votre 
Tessort qu ils peuvent demander la réintégration de nos nationaux par 
application de l'article 12 de la convention franco-belge du 8 juillet 1899 
sur l'autorité et l 'exécution des jugements. A cette fin, le parquet belge 
intéressé communiquera au parquet français compétent la décis ion du 
juge des enfants avec prière de bien vouloir la laire rendre exécutoire en 
France conformément à l'article 15 de ladite convention. 

Il y a lieu, toutefois, de remarquer que le parquet français n'est nulle
ment tenu, aux termes de la convention, de provoquer d'office l'exequatur 
des déc is ions belges. Il conviendra donc de faire appel à son obligeance 
(cf. Bull, de l'Off. de la Prot. de Venf., t. II, p. 551). 

Afin d'assurer à la loi du 15 mai 1912 une action plus complète , mon 
département proposera à d'autres gouvernements un accord analogue à 
celui dont il est question ci-dessus. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVEI.DK. 

FONDS NATIONAL DE CRISE. — INDIGENTS SECOURUS 
PAR LES BUREAUX DE BIENFAISANCE. — CONTRÔLE (1).-

4" Dir. g é n . — Bruxelles, le 26 mars 1921. 

A MM. les Gouverneurs. 

Pour empêcher que des familles secourues par les bureaux de bienfai
sance bénéficient, en même temps des allocations du Fonds national de 
crise, je vous prie de bien vouloir prier les administrations charitables 

(4) Moniteur, 1921. n» 125. 

http://Vandervei.dk
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d'exercer un contrôle rigoureux sur les demandes de secours qui leur 
seront adressées . 

Avant d'allouer des secours, les administrations charitables auront à 
faire procéder à ' u n e enquête en vue d'être rense ignées sur le point de 
savoir si le solliciteur ne possède pis déjà la carte rouge remise au 
bénéficiaire du Fonds de crise ou s'il n'est pas titulaire d'un carnet de 
caisse professionnelle, syndicale, d'association, etc. 

En ce qui concerne ceux qui déclareraient ne posséder ni carte d é 
paiement, ni carnet de la caisse professionnelle, les administrations 
charitables pourront s'informer auprès du Fonds régional , qui vérifiera 
si les solliciteurs ne sont pas inscrits déjà comme bénéficiaires du Fonds 
de chômage ou de crise. 

11 sera utile d'ailleurs de réclamer une déclaration en ce sens de la 
part des personnes qui demandent à être secourues par l'assistance 
publique et de faire signer cette déclaration par les in téressés . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , . 

D O M . 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D K V E R V I E R S . 

J U G E S D ' I N S T R U C T I O N E T G R E F F I E R S . — ' N O M B R E (1). 

Secr. g é n . , 2° Sect., N'° 50725. 

29. mars 1921. — Arrêté royal établissant un troisième juge d'instrnc-
tion près le tribunal de première instance de Verviers et créant une sepr 
tième place de greffier au m ê m e tribunal. 

T R I B U N A L D E P R E M I E R E I N S T A N C E D E B R U X E L L E S . 

J U G E S D ' I N S T R U C T I O N E T G R E F F I E R S . — N O M B R E (1). 

Secr. g é n . , 2» Sect., N« 50866. 

29 mars 1921. — Arrêté royal établissant un douzième juge d'instruc
tion près le tribunal de première instance de Bruxelles et créant une 
trente et unième place de greffier au m ê m e tribunal. 

(1) Moniteur, 1921. n" 95. 
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T R I B U N A U X T ) K S D O M M A G E S D E G U E R R E D E G A N D , M O N S 

E T T E R M O N R E . — O R G A N I S A T I O N (I). 

29 mars 1921. — Arrêté royal créant, à titre provisoire : Une nouvelle 
chambre du tribunal des dommages de guerre de Gand ; deux nouvelles 
chambres au tribunal des dommages de guerre de Mons ; une nouvelle 
chambre au tribunal des dommages de guerre de Termonde. 

P R I S O N S . — I D E N T I F I C A T I O N J U D I C I A I R E . — C A S I E R 

M O N O D A C T Y U E . 

Dir. g é n . des prisons, .Secr., Litt. CM, X> ."0. — Bruxelles, le 50 mars 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'un casier monodactyle, pour 
l'identification des traces digitales recueillies sur les lieux des crimes et 
dél i ts , commencera à fonctionner sous peu au service d'identification 
judiciaire de mon département. 

Ce casier sera const i tué au moyen d'empreintes re levées dans les 
brigades judiciaires et dans les prisons. Les premières viennent, dans ce 
but, d'être pourvues d'un matériel ad hoc; vous trouverez ci-joint copie 
des instructions qui leur ont été adressées jusqu'ici. 

Pour obtenir de cet organisme le rendement le plus efficace il importe 
de faire figurer dans le répertoire le plus grand nombre possible de 
dessins digitaux qui pourraient être retrouvés , à un moment donné, sur 
des p ièces à conviction, mais il est indispensable aussi de ne pas 
encombrer inutilement les armoires monodactyles au risque d'allonger 
démesurément toutes les recherches en général et d'en compromettre le 
s u c c è s . Les officiers et agents judiciaires se borneront donc à dacty-
loscoper les personnes sér ieusement soupçonnées : 

1° De se livrer à certaines variétés de vols, telles que le vol avec eOrac-
tion ou escalade, le vol d'hôtel ou d'appartement, le vol de tiroir ; 

2° D'avoir commis un assassinat, un meurtre ou une tentative d'un de 
ces crimes. 

11 n'y a donc pas lieu de prendre, pour le casier dont il s'agit, les 
empreintes des escrocs, des banqueroutiers, des sujets inculpés de dél i ts 
contfe la moralité publique, des pick-pockets ou des autres spéc ia l i s tes 
dont on ne peut guère espérer retrouver un jour les traces digitales sur 
le théâtre d'une infraction. Les voleurs occasionnels seront éga lement 

(1) Mo/iileur, 1921, n» 95. 
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dispensés de la dite formalité à moins qu'il n'existe des motifs de les 
supposer capables de commettre des vols rentrant dans l 'espèce 
sus indiquée . 

Si le choix de ces catégories devait susciter des remarques de votre 
part, je vous serais obl igé , Monsieur le Procureur général , de vouloir bien 
me les communiquer. 

Il va de soi qu'aucune contrainte ne peut être exercée à l'égard d'un 
sujet pour prendre ses empreintes digitales sans qu'il en ait été référé au 
juge d'instruction compétent . 

Je vous prie de vouloir bien donner des instructions dans le sens qui 
précède aux officiers et agents judiciaires sous vos ordres et d'en informer 
MM. les Procureurs du Roi et juges d'instruction. 

Je crois utile d'ajouter, monsieur le Procureurgénéra l , que seules les 
traces digitales assez nettes et assez complètes peuvent être recherchées 
dans les casiers monodactyles avec des chances de s u c c è s . 

Pour le Ministre de la justice : 

L'Administrateur-Directeur général dé l égué , 

G O N N E . 

'POUCE JUDICIAIRE. — EMPREINTES. — INSTRUCTIONS. 

Dir. gén. des prisons, 5 e Sect., Litt. CH., N» 5 0 .— Bruxelles, le ô l mars 1921. 

A MM. les Officiers judiciaires dirigeants près les parquets du royaume. 

J'ai l'honneur de vous transmettre une autographie contenant des 
instructions techniques pour la prise des empreintes digitales. 

Une traduction, en langue flamande, des dites instructions vous 
parviendra sous peu. 

Par le même courrier, je vous fais adresser un tube d'encre spéciale 
(v. instructions susment ionnées A , Litt. f). 

La prison centrale de Louvain vous aura fait parvenir ou vous enverra 
incessamment un matériel composé de : 

1° Deux plaquas d'encrage, en cuivre; 
2° Un rouleau encreur, avec montuie; 
3° Un presse papier plat ; 
i° Un bloc pour la prise des empreintes palmaires. 
Le meuble, mentionné aux dites instructions, Aa, peut être remplacé 

par une tablette, solidement fixée, approximativement à hauteur des 
coudes de l'opérateur. 

La plaque mince en cuivre (Ad ) n'est pas indispensable. 
Une loupe et des fiches vous seront fournies incessamment.. 
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M . le procureur général près ta cour d'appel, vous donnera des indi
cations concernant les catégories de sujets à soumettre à la formalité 
dactyloscopiquè. 

Vous voudrez bien vous procurer vous-même les linge, la térébenthine 
el l 'éther, dont question dans l'annexe, litt. A , dernier al inéa, et me 

-transmettre, aux Ans de liquidation, la facture, en double, concernant 
l'achat de ces deux derniers articles. 

Il m'a été s ignalé que les plaques d'encrage, fournies à certaines 
brigades judiciaires, étaient mal polies et parsemées de petites c a v i t é s . 
Si tel était le cas ou si le maté i ie l , expédié de la prison centrale de 
Louvain, devait laisser à désirer sous quelque autre rapport, je vous 
serais obl igé de m'en faire part d'urgence. 

En attendant que votre personnel soit appelé à relever les empreintes de 
certains suspects, qui seraient amenés dans vos bureaux, il est utile que 
les agents appelés à dresser les liches s'exercent à prendre des empreintes 
nettes et complètes . 

Pour le Ministre de la justice : 
L'Administrateur-directeur général dé légué , 

GONNE. 

A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . 

N O M I N A T I O N ( 1 ) . 

Sec. g é n . , 21- Sect. 

31 mars 1921. — Arrêté royal nommant chef de bureau à l'administra
tion centrale du Ministère de la justice, M. Warsage (E.-II.-W.), chef de 
culture à l'école de bienfaisance de l'Etat, à Saint-Hubert. 

P R O T E C T I O N D E L ' E N I - ' A N C E . 

I N S T I T U T I O N S P U B L I Q U E S D E l . ' É T A T . — C R E A T I O N (2). 

Ollice de la Protection de l'enfance, 2« Sect., 21 Bur., N° 547. 

Laeken. le ~>i mars 1921. 

A L B E R T , ROI DES B E L G E S , 

A T O U S , PRÉSENTS E T A V E N I R , S A I . U T . 

V U la loi du 15 mai 1912 sur la Protection de l'enfance, et notamment 
les articles 5, § 5,13, 21,28 et 59, qui permettent de confier les mineurs 
à des institutions de charité ou d'enseignement publiques ou privées , de 

(1) Moniteur, 1921, ii° 104. 
. (2) Moniteur, 1921, n» 152. 
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les placer en garde provisoire, en observation ou dans des établ i ssements 
spéc iaux appropriés a leur état ; 

Attendu que les écoles de bienfaisance de l'Etat prévues par les 
articles 1 e r et 2 de la loi du 27 novembre 1891 ne sont accessibles qu'aux 
mineurs mis à la disposition du gouvernement; 

Vu la nécess i té de pourvoir à la création d'autres établ i ssements dépen
dant de l'Etat et dest inés à recevoir toutes catégories de mineurs ; 

Revu Notre arrêté du 50 décembre 1915 créant à Moll un établ issement 
central d'observation pour lessmineurs du sexe masculin, rais à la dispo
sition du gouvernement ; 

Revu Notre arrêté du 50 juillet 1920 créant à Uccle une asi le-maternité 
avec pouponnière dest iné aux filles mineures traduites devant les juges 
des enfants; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Les éco le s de bienfaisance de l'Etat à Ruysselede-Wynghene 
et à Saint-Hubert sont désaffectées en tant qu'écoles de bienfaisance. 

Elles sont ér igées en institutions publiques dest inées à toutes catégories 
de mineurs et porteront le nom d'établ issements d'éducation de l'Etat. 

ART. 2. L'établissement central d'observation à Moll et l 'établissement 
spécial pour anormaux avec colonie familiale y annexé, sort ér igés en 
institutions publiques de l'Etat dest inées aux mineurs du sexe masculin. 

L'asile-raâternité avec pouponnière à Uccle est érigé en institution 
publique de l'Etat des t inée aux filles mineures. 

ART. 3. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du p r é 
sent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D K . 

P R I S O N S . — C O M P T A B I L I T É . — P E R S O N N E L . — I N D E M N I T É 

D E R É S I D E N C E . 

Dir. g é n . des prisons, 4 e Sect., Lit t . /•;., N« 134 — Bruxelles, le 51 mars 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le n° 2 de ma circulaire du 
23 juin 1920, n° 113 E, relative à la rémunération du personnel des pri
sons, devra être complété comme suit : 

« Les agents de ces catégories qui n'ont pas d'enfant et les cé l iba
taires ne peuvent être ass imilés aux mariés sous prétexte qu'ils ont à 
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leur charge des ascendants, des frères ou des sœurs avec lesquels ils 
vivent en commun. 

» Mais l'assimilation dont il s'agit peut être admise pour ceux vivant 
avec une fille non mariée, âgée de plus de 21 ans, qui est à leur charge et 
leur sert de ménagère , pour autant (condition essentielle) qu'elle vécut 
avec eux au moment du décès du conjoint, lors de la séparation ou du 
divorce. » 

Ces nouvelles dispositions devront être appl iquées , avec effet rétroactif, 
à partir du 1" janvier 1921. 

Pour le Ministre, 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

PRISONS. — COMPTABILITÉ. — MASSE DES DETENUS. 
VÉRIFICATION DES ÉCRITURES. 

Dir. g é n . des prisons, 4° Sect., Litt . /•;., N° 129.— Bruxelles, le 7 avril 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons, 

En procédant au contrôle des écri tures relative à la masse des détenus 
M . l'Inspecteur de la comptabil i té a eu le regret de constater que, dans 
divers établ issements pénitent ia ires , des agents, chargés de la tenus ou 
de la vérification des dites opérat ions , avaient manqué à leurs devoirs, 
soit en fournissant des états récapitulatifs dont les données n'étaient pas 
la reproduction tldèle de comptes courants, soit en modifiant arbitraire
ment les inscriptions et les soldes en caisse de ces derniers documents 

Je vous prie de faire remarquer aux membres du personnel que la 
chose concerne, que ces procédés sont hautement blâmables et de les 
informer que des mesures disciplinaires seront prises v is -à-vis des agents 

' qui seraient reconnus coupables de falsification des écritures de la 
comptabil i té . 

D'autre part, une application prudente de ma circulaire du 8 juil
let 1920, n° 75 B, exclut des écritures à confier aux écrivains dé tenus , 
celles relatives à la tenue et à la clôture des comptes courants. 

Pour éviter le retour des abus s ignalés , vous voudrez bien, Monsieur 
le Directeur, tenir la main à ce que les opérations relatives aux fonds 
des détenus soient correctement établies et quotidiennement vérifiées par 
les fonctionnaires ou employés responsables, comme leur en font 
d'ailleurs l'obligation les articles 149, 153, 156 et 157 du règlement 
général . 

Pour le Ministre : . 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 
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ÉCOLES DE BIENFAISANCE. — COMPTABILITÉ. 
AVANCES DE FONDS. — AUTORISATION. 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., 5 e Bur., N°101/1 31. 

Bruxelles, Io 7 avril 1921. 

A MM. le Directeur de l'école de bienfaisance de l'Etat à Moll, 
à Ruyssélede, à Saint-Hubert; 

le Sous-Directeur de l'école de bienfaisance de l'Etal, à Namur; 
le Directeur de l'établissement central d'observation, à Moll; 
le Médtcin-Directeur de l'asile-maternité avec pouponnière, à 

Uccle. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que des avances sur les fonds 
du comptable, à quelque titre que ce soit, ne peuvent être accordées 
qu'après autorisation du département. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur, délégué, 

C. Loix. 

DÉPÔTS OE MENDICITÉ El' MAISONS DE R E F U G E . 
PRIX DE LA JOURNÉE D'ENTRETIEN (1). 

Laeken, le 9 avril 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, Sil.UT. 

Vu l'article 57 de la loi du 27 novembre 1891 pour la répress ion du 
vagabondage et de la mendici té ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. L é prix de la journée d'entretien, pendant l'année 1921, 
dans les maisons de refuge et les dépôts de mendici té est fixé comme 
suit : 

a) A cinq francs cinquante-deux centimes (5 fr. 52 c.) pour les 
hommes invalides dont l'état de santé exige des soins spéciaux, placés 
dans les maisons de refuge et les dépôts de mendic i té . 

(1) Moniteur, 1921. n» 111. 
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b) A trois francs nouante-neuf centimes (3 fr. 99 c.) pour les femmes 
invalides dont l'état de santé exige des soins spéc iaux, p lacées dans les 
maisons de refuge et dépôts de mendic i té . 

c) A quatre francs cinquante centimes (4 fr. 50 c.) pour les hommes 
avlides et pour les invalides dont l'état de santé n'exige pas de soins 
spéc iaux, placés dans le maisons de refuge. 

d) A trois francs (5 fr.) pour les femmes valides et pour les invalides 
dont l'état de santé n'exige pas de soins spéc iaux , p lacées dans les 
maisons de refuge et dépôts de mendic i té . 

« ) A qmtre francs trente-deux centimes (4 fr. 32 c.) pour les hommes 
valides et pour les invalides dont l'état de santé n'exige pas de oinss 
spéc iaux, placés dans les dépôts de mendic i té . 

/ ) A u n franc nonante-cinq centimes (t fr. 95 c.) pour les individus de 
passage dans les prisons. 

g) A un franc vingt centimes (1 fr. 20 c.) pour les enfants de l'âge de 
3 mois à 2 ans, qui accompagnent leur mère . 

ART. 2. En ce qui concerne les communes qui ne se sont pas ent iè 
rement l ibérées , au 1 e r janvier 1921, de ce qu'elles devaient aux dits 
établ i ssements à la date du 25 septembre 1920, la quote-part qui leur 
incombe dans le prix de la journée d'entretien est majorée de quatorze 
centimes (14 c.) 

ART. 5. Il ne sera compté qu'une journée pour le jour de l'entrée et 
celui de la sortie. 

Notre Ministre de la jusiice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE B R U X E L L E S . 
RÉFÉRENDAIRES ADJOINTS. — NOMBRE (1). 

Secr. gén., 2" Sect., N» 30875. 

9 avril 1921. — Arrêté royal fixant à dix le nombre des référendaires 
adjoints au tribunal de commerce de Bruxelles. 

Moniteur, 1921, n<« 101-102. 
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É T A B L I S S E M E N T D E B I E N F A I S A N C E , 

A F F R A N C H I S S E M E N T P O S T A L . — C O M P T A B I L I T É . 

Ollice de la Protection de l'enfance, 2>" Sect.. 5 e Bur. , N" 101A. 89. 

Bruxelles, le 9 avril 1921. 

A MM. le Directeur de l'école de bienfaisance de l'Etat : à Moll, 
à Samt-Hubert, à Kuysselede; 

le Directeur de l'établissement central d'observation, à Moll; 
le Sous-Directeur de l'école de bienfaisance de l'Etat, à Namur; 
le Médecin-Directeur de Vasile-maternité avec pouponnière, à 

Uccle. 

Les frais de correspondance, autre que celle des é l èves , sont imputés 
à la charge de l'article 40 du budget. (Circulaire du 5 octobre 1905, 
recueil, p. 209.) 

La correspondance à affranchir est enregistrée dans un registre tenu à 
cet effet. 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ce qu'il ne peut êire compris 
dans ce registre aucune autre dépense que celle résultant de l'affran
chissement de la correspondance. 

En ce qui concerne les taxes des té légrammes ou des communications 
té léphoniques qui font l'objet d'une quittance ou d'une facture de 
l'administration des té légraphes et té léphones , le montant doit être porté 
directement à l'état n° 168 du compte n° 177, ou introduit en liqui
dation au plus prochain bordereau n° 170. 

Les frais de transport par chemin de fer doivent être poriés à l'état 
n° 168. 

Les taxes et frais occas ionnés par l'usage du compte des chèques 
postaux sont acquittés à l'aide des avances de fonds mis à la disposition 
du comptable, à la charge de l'article 40 du budget. (Circulaire du 
15 septembre 1913, recueil, p. 174.)' 

Vous voudrez bien tenir la main, MM. le Directeur, le Sous-Directeur, 
le Médecin-Directeur à ce que ces. instructions soient observées et notam
ment que le total « journalier n des débours portés au registre susdit 
soit vérifié et paraphé, chaque jour, par le chef de bureau de l'école de 
bienfaisance de l'Etat : à Moll, à Namur ; par le chef de bureau de l 'éta
blissement central d'observation, à Moll ; par le sous-directeur de l'école 
de bienfaisance de l'Etat : à Saint-Hubert, à Ruvsselede; par la sous-, 
directrice de l'asile-maternité avec pouponnière , à Uccle. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur dé l égué , 

C. Loix. 
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PRISONS. — SERVICE DES VOITI'RES C E L L U L A I R E S . 

Dir. gén. des prisons, l i e Sect., Litt. N° 363. — Bruxelles, le 9 avril 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur d'attirer- votre attention et celle des directeurs des 
établ i ssements confiés à vos soins sur l'arrêté royal du 24 mars dernier, 
Moniteur btlge du 27 dito, aux termes duquel le « service des voitures 
cellulaires n qui, jusqu'à présent rentrait dans les attributions de la 
direction générale de la Sûreté publique, est transféré à la direction 
générale des prisons. 

Les plis se rapportant à ce service devront, par conséquent , à l'avenir, 
porter la suscription « Administration des prisons ». 

Pour le Ministre : 
L'Administrateur-Directeur général d é l é g u é , 

G O N N K . 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. — E F F E T S CLASSIQUES. 
COMPTABILITÉ. 

Office de la Protection de l'enfance. 2<- Sect., 3* Bur , N» 1011J 12. 

Bruxelles, le 11 avril 1921. 

A MM. le Directeur de l'école de bienfaisance de l'Etat : à Moll, 
Namur, Ruysselede, Saint-Hubert. 

le Sous-Directeur de l'établissement central d'observation 
à Moll. 

A Mme la Directrice de Vasile-maternité avec pouponnière à Uccle. 
et M. le Médecin-Directeur. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que la dél ivrance des articles 
d'école (effets classiques) par l'agent-comptable des matières aux institu
teurs doit se faire de la manière la plus économique , d'après les strictes 
nécess i t é s du service. 

Chacun des instituteurs devra formuler, au fur et à mesure des 
besoins, mensuellement, la demande détai l lée des articles qui lui sont 
nécessa ires . 

Un même état , n° 215, peut servir pour plusieurs agents. 
Le chef du service pédagogique devra viser ces demandes et les 

remettre à la direction, qui en assurera l 'exécut ion. 
En dehors du magasin géré par le comptable, il ne sera pas const i tué 

de réserves d'articles d'école. 
Pour le Ministre : 

Le Directeur dé légué , 
C. Loix. 
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ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. — ALIÉNATION DES BIENS. 

AUTORISATION. 

i™ Dir. g é n . , 3'' Sect., N<> 2439. — Bruxelles, le l i avril 1921. 

A MM. les Gouverneurs des provinees. 

Par ma circulaire du 14 lévrier 1920, 4 e Direction générale , 2 e Section, 
1" Bureau, n° 26046 L , je vous ai fait connaître que le gouvernement 
n'autoriserait plus désormais que dans des circonstances exceptionnelles 
la vente des biens immobiliers appartenant aux établ i ssements de bienfai
sance. 

Cette décis ion de principe est applicable aux autres é tabl i s sements 
publics ressortissant au département de la justice, tels que les fabriques 
d'égl ises catholiques, les conseils d'administration des cultes protestant 
et israél i te , les fondations<dé bourses d'étude, les séminaires d iocésa ins . 

En ce qui concerne les immeubles donnés ou l é g u é s , il y aura lieu 
d'inviter d'une manière générale les administrations des établ i ssements 
donataires ou légataires à prendre dans la délibération par laquelle ils 
sollicitent l'autorisation d'accepter la l ibéralité , l'engagement d'aliéner, 
le jour o ù le gouvernement en . fera la demande, tout ou partie des 
immeubles dont il s'agit ou d'autres immeubles d'égale valeur dont la 
gestion serait plus difficile ou moins avantageuse. x 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. — ARTICLES DE PROPRETÉ. 

DISTRIBUTION. 

Office de la Protection de l'enfance, 2« Sect. 3 e Bur. , N» 101 B 12. 

Bruxelles, le 11 avril 1921. 

« A MM. le Directeur de l'Ecole de bienfaisance de Mcll, Namur, lïuysse-
lede, Saint-Hubert, 

le Sous-Directtur de l'Etablissement central d'observation, à 
Moll. 

A .M"'e la Directrice et M. le Médecin-Directeur de t'asile-maternité avec 
pouponnière, à Uccle. 

L a délivrance fixe et pér iodique des articles de propreté (brosses, tor
chons, savon, etc.) à un seul agent, sous la rubrique « Propreté g é n é 
rale » offre de multiples inconvénients . 
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Il est préférable que chacun utilise les objets et matières qu'il a 
demandés , avec toute l 'économie que commandent les circonstances. 

A cet effet, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir prendre les 
mesures nécessa ires pour que chacun des agents formule la demande des 
articles de propreté qu'exige l'entretien des locaux dont il assure la pro
preté . Ces mesures ne peuvent donner lieu à des achats complémentaires . 

' Ces articles devront être ut i l i sés jusqu'à complète usure, sous la res
ponsabi l i té de l'agent en cause. 

Les demandes individuelles, faites sur un m ê m e état n° 213, devront 
être soigneusement vérifiées par la direction, avant d'être exécutées par 
le comptable des matières 

En comparant les diverses quantités dé l ivrées , il pourra être déterminé 
si les articles de propreté sont toujours ut i l i sés avec la parcimonie voulue 
par l'administration. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur d é l é g u é . 

C . Loix 

ARMES PORTATIVES ET MUNITIONS. 
COMMISSION CONSULTATIVE. — INSTITUTION (1). 

Laeken. le 14 avril 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Il est inst i tué auprès du Ministère de la justice une 
commission permanente dont la mission est de donner avis sur les ques
tions qui lui seront soumises par les départements minis tér ie l s in té 
r e s s é s , concernant la fabrication, la détent ion, le port, la distribution, le 
commerce et le transport des armes portatives et de leurs munitions. 

ART. 2. La commission comprendra deux magistrats dés ignés par le 
Ministre de la justice ; 

Deux dé légués du Ministre de la Justice ; 
Un dé légué de chacun des Ministres des finances, de la défense 

nationale, de l'industrie, du travail et du ravitailhment, de l'agriculture, 
des affaires é c o n o m i q u e s et, éventue l l ement , un dé légué dn Ministre 
des affaires étrangères et un du Ministre des colonies ; 

(1) Moniteur, 1921, n° 153. 

3 e SÉRIE 
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Deux membres du conseil supérieur de la chasse et un membre du 
Saint-Hubert Club de Belgique dés ignés par le Ministre de l'agriculture^ 

Deux fabricants d'armes et un armurier détaillant dés ignés par le 
Ministre des Affaires économiques ; 

Deux fabricants de munitions d é s i g n é s par le Ministre de l'industrie, 
du travail et du ravitaillement. 

Le directeur du banc d'épreuve des armes à feu, le chef du service 
des explosifs de guerre, l'inspecteur des armes de guerre, le président 
de la commission d'inspection des poudres et explosifs de guerre sont 
membres de droit et pourront, en cas d'empêchement , se faire remplacer 
aux réunions par un suppléant. 

ART. 3. Le président , le vice-président et le secrétaire sont n o m m é s 
par Nous. 

ART. 4. La commission arrête son règ lement d'ordre intérieur. 

ART. 5. La commission se réunit sur la demande de l'un de Nos 
Ministres in téressés , à l'intervention de Notre Ministre de la justice, et 
obl'gatoirement une fois l'an. 

A R T . 6. Elle donne son avis sur toutes les questions concernant les 
objets déterminés à l'article 1ER, qui lui secont soumises par Notre Ministre 
de la justice, à la demande des départements in téressés . 

Dans sa réunion ordinaire annuelle, elle dél ibère également sur les 
propositions qui lui seront soumises par cinq de ses membres au moins. 

Elle pourra, si elle le juge nécessa ire , nommer dans son sein des sous-
commissions chargées de l'examen préalable des questions qui lui seront 
soumises. 

ART. 7. La commission a le droit d'inviter à ses séances les personnes 
qu'elle dés ire entendre sur les sujets mis à l 'étude. 

ART. 8. Les fonctions de membre de la commission sont gratuites. E n 
cas de d é p è c e m e n t , ils reçoivent une indemnité pour frais de route et de 
sé jour , conformément à l'arrêté royal du 13 juin 1930 {Moniteur dm 
24 juin 1920). , 

Les membre* de la commission et les personnes invi tées en vertu de 
l'article 7 du présent arrêté sont rangés à ce point de vue dans la tro i s i ème. 
des classes établ ies par cet arrêté royal, s'il ne sont ni magistrats, ni 
fonctionnaires. 

Le Ministre de la justice fixe l ' indemnité al louée au secrétaire . 

Notre Ministre de ta justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . ! 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. ••< • < • 
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. ADMINISTRATION C E N T R A L E . — REGLEMENT ORGANIQUE:' 
MODIFICATIONS (1). "' ' 

Sec. gén., 2" Sect. — Laeken, le 15 avril 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 5 octobre 1919, organique de l'administration 
centrale du département de la justice; 

Y a l'article 5 de Notre arrêté du 25 mars 1921 unifiant les grades et 
les traitements des fonctionnaires et employés des administrations cen
trales des départements minis tér ie l s ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêtons et arrêté : 

ARTICLE 1 e r . Les titres d'inspecteur général , d'inspecteur et de contrô
leur sont réservés aux fonctionnaires qui font à titre principal un service 
d'inspection et de contrôle . 

Les inspecteurs généraux, inspecteurs et contrôleurs sont ass imi lés 
au point de vue hiérarchique respectivement aux directeurs généraux , 
directeurs et chefs de bureau. 

Leurs traitements sont déterminés comme suit : 

Minimum. Maximun. 

Inspecteur général fr. 17,000 19,000 
Inspecteur 15,000 15,000 
Contrôleur 10,000 12,000 • 

Des augmentations de traitement biennales peuvent être accordées par 
le Ministre dans les limites des maxima et des grands maxima, confor
mément aux règles Axées par les articles 2 et 5 de Notre arrêté du 
25 mars 1921, respectivement par les directeurs, les sous-directeurs et 
les ch fs de bureau; toutefois, dans 1rs limites des maxima, les inspec
teurs et les contrôleurs pourront obtenir quatre augmentations biennales 
de 500 francs. 

Le Mini-.tre peut confier à des personnes n'appartenant pas au personnel 
administratif des fonctions d'inspecteur et d'inspecteur adjoint,, rég ler 
leurs attribuiions et fixer leur traitement ou l' indemnité qui èh tient 
lieu. 

(1) Cet arrêté n'a pas clé publié au Moniteur. 
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ART. 2. Les grades hiérarchiques et les traitements sont déterminés 
comme il suit pour le cadre des commis rédacteurs et du personnel 
auxiliaire : 

Minimum. Maximum. 

Commis rédacteurs : 

l r e classe 6,500 7,700 
2« classe 5,300 6,100 
3 e classe -4,100 4,900 
Commis expéditeur 5,700 7,300 

Commis classeurs et commis 
expéditeurs : 

•1" classe 6,100 7,300 
2 e classe. 4,900 5,800 
5* classe 3,700 4,600 

ART. 5. Le présent arrêté sortira ses effets à partir du 1" jan

vier 1921. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

ÉCOLE DE CRIMINOLOGIE ET DE l'OLICE SCIENTIFIQUE. 

. — ARTICLE 4 D E L'ARRÊTÉ ROYAL DU l 5 OCTOBRE I92O. 

— MODIFICATIONS (1). 

21' Dir. g é n . , -{<• Sect., Sûre té publique. — Bruxelles, le 16 avril 192). 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VEMIÎ, SALUT. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et a i r ê t o n s : 

L'article 4 de Notre arrêté du 15 octobre 1920 est modifié comme suit : 
u Le conseil dés igne un secrétaire . ; celui-ci peut être choisi en dehors 

des membres de ce col lège et touchera la même indemnité que les mem
bres du conseil. » 

(1) Moniteur, 1921, n« 111. 
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Notre Minisire de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

VANDEBVELDE. 

MINEURS. — FRAIS D'ENTRETIEN. — PAIEMENTS EFFECTUES 

A L'INTERVENTION DU SERVICE DES CHÈQUES ET VIREMENTS 

POSTAUX. 

Office de la Protection de l'eDt'ance, 1»' Sect., 2° Bur., N° 1107.t.- , 

Bruxelles, le 18 avril 1921. 

A Mil. les Juges des enfants du royaume. 

J'ai l'honneur de vous signaler que les bordereaux de chèque collectif 
et les avis de débit dont l'usage est prescrit par la circulaire du 
24 septembre 1919, n° 1087, et qui accompagnent vos comptes de frais, 
d'entretien de mineurs à titre de pièces justificatives des paiements opérés 
doivent, conformément à l'article 2, § 2, de la loi du 17 mai 1920 
(Moniteur du 28 du m ê m e mois), porter une mention s ignée certifiant 
qu'il a été donné suite aux ordres de paiement. Cette mention incombe 
au service des chèques postaux et équivaut à la quittance des intéressés . 

Je viens d'attirer l'attention de ce service sur cette obligation légale , 
mais, une omission étant toujours possible, je vous serais obl igé de 
vouloir bien lui renvoyer, à l'avenir, pour être régularisé , tout bordereau 
de chèque collectif ou avis de débit qui ne remplirait pas les conditions 
préci tées . 

Certaines juridictions ne se conformant pas entièrement à la circulaire 
précitée , je profite de la présente pour rappeler que toutes les institutions 
publiques ou privées , affiliées ou non au service des chèques postaux, 
doivent être payées par bordereaux de virement collectif (formule bleue, 
n° 1137; ; quant aux particuliers, ils doivent être payés par bordereaux 
de chèque collectif (formule blanche, n° 1136). A titre exceptionnel, 
c'est-à-dire pour un cas i so l é , il doit être fait usage de l'avis de débit 
« • 1029 A. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur dé légué , 

G . BONNE VIE. 
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É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L ' É T A T . — R E G I M E A L I M E N T A I R E . 

Office de la Protection de l'enfance, 2" Sect., t" Bur., N° 86. 

Bruxelles, i8 avril 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance de l'Etat, 

le Directeur de l'établissement central d'observation à 
Moll. 

. Mm> la Directrice de l'école de bienfaisance, à Namur. 

En vertu de la dépêche ministérie l le du 26 mars 1920, même émarge
ment, des dispositions ont été prises pour améliorer ie régime alimen
taire des é lèves et réal iser notamment les mesures préconisées par le 
capitaine George qui avait été spécialement chargé d'étudier la question. 

Le tarif alimentaire uniforme en usage dans les diverses éco le s avant 
la guerre a été supprimé, et les directeurs, ass i s tés du médecin de 
l 'établ issement , ont établi un régime assurant une alimentation variée , 
rationnelle, saine et économique . D'autre part, les mets, qui antérieure
ment étaient cuits dans un seul et même récipient, sont aujourd'hui 
préparés et servis séparément pour chaque élève. 

Utiliser les denrées et vivres suivant les exigences d'une bonne alimen
tation et en tenant compte des différences d'âge et de sexe, éviter , en 
m ê m e temps, l'emploi de quantités excédant les besoins et supprimer par 
conséquent les restants de cuisine, tels sont les résultats du s y s t è m e mis 
à l'essai et qu'il conviendra d'adopter définitivement pour l'avenir. 

Il restait à déterminer les divers articles alimentaires et denrées 
entrant dans la composition des repas et à fixer les quantités de base. 

À cet effet, une commission spéciale pour l'examen des questions rela
tives à l'amélioration du régime alimentaire a été priée d'émettre son 
avis et a élaboré le tarif maximum qui sera applicable dans les différents 
établ issements . Vous en trouverez ci-joint un exemplaire : ce tarif com
portera les quantités maxima des diverses denrées pour un élève par 
semaine. 

Les trois procès-verbaux de séance ci-joints, résumant les questions 
examinées , les v œ u x émis et les travaux accomplis à ' la commission, 
seront utilement consul tés pour l'application du nouveau programme 
alimentaire. 11 en résulte notamment que, sous le rég ime nouveau, le 
contrôle mathématique des distributions et remplacé par la surveillance 
assidue et journalière de la direction qui aura à s'assurer de la bonne 
utilisation des denrées et à tenir la main à ce que les excédents é v e n t u e l s 
soient déduits des demandes subséquentes . 
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' Pour la tenue des écr i tures relatives au rég ime alimentaire, les instruc
tions contenues dan6 la dépêche minis tér ie l le du 24 août 1920, 2 e section, 
3* bureau, n° 101/B2, seront soigneusement observées . 

La commission pour l'unification du rég ime alimentaire a aussi é m i s 
un avis favorable au sujet de diverses mesures précon i sées , tant sous le 
rapport éducatif du rég ime qu'au point de vue sanitaire, et que je vous 
prie de réaliser à l 'établissement sous votre direction : 

1° Fixer quatre repas par jour pour les garçons et les filles (matin 
midi, goûter , soir) ; 

2° La tenue, à la cuisine, du carnet des menus journaliers. 

Il servira de vade-mecum aux directeurs et sera un guide pour les 
cu is in ières ; 

3° Le nombre de cinq é lèves par table (sans chef de table ou répart is -
seur) sera adopté dans les diverses éco les ; 

4° Pour tous les é lèves indistinctement, scolaires et professionnels, 
el quelle que soit d'ailleurs leur occupation, des bassins, et au besoin 
des lave-pieds, seront aménagés dans les cours, et les ablutions seront 
obligatoires ; 

5 e Pour ce qui concerne le matériel du réfecto ire , les établ i ssements 
mettront définitivement en usage : 

a) La vaisselle en faïence. 

b) Des nappes et serviettes assorties, autant que possible blanches. 

Provisoirement, le linge de table que l 'établ issement possède devra 
continuer à être ut i l i sé . 

c) Assiettes : Une assiette profonde et une assiette plate, au repas de 
midi. Une assiette plate, le soir. 

d) Une tasse en faïence le matin et au goûter . 

e) Un verre ou un gobelet en aluminium à midi et le soir. 

. 6° Les établ issements pourront se procurer un filtre à eau si l'usage 
de cet appareil est nécessaire ; 

7° Il sera servi aux é lèves , deux fois par semaine, un dessert peu 
coûteux , d'après les recettes c i -annexées . 

A la saison des fruits, il conviendra surtout de faire bénéficier les 
é lèves des fruits provenant du jardin de l 'établ issement. 

Messieurs les chefs d'établissement sont priés de me soumettre dans 
un court délai les mesures d'exécution concernant les différent points du 
programme alimentaire repris sous les numéros 1 à 6 ci-dessus, en y 
joignant leurs propositions quand aux crédits présumés nécessa ires . 

Conformément au voeu unanimement formulé par les membres de la 
Commission alimentaire, j'autorise MM. les Directeurs des établ i ssements 
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pour garçons à me soumettre des propositions en vue de l'engagement, 
dans chacune des é c o l e s , de deux femmes pour assurer l 'épluchement 
des pommes de terre et le nettoyage des l é g u m e s (moyennant une rému
nération journalière de 5 francs par personne). Dans les éco le s pour 
filles, ce travail continuera d'être fait par les é l èves . 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

Tarif maximum. 

Pour un élève par semaine : 

Pain : 4 kil . 900 gr. 
Viande de vache, de porc, de mouton ou de bœuf : garçons et filles, 

250 gr. de lard ; 750 gr. de viande, y compris le Corned beef. 
Poisson : 4 hareng ou 1 50 gr. de poisson, ou 1 œuf ou 60 gr. de 

fromage. 
Pommes de terre : garçons , 9 kil. 100 gr. ; filles, 5 kil . 600 gr. 
Féculents : riz, pois, haricots : garçons , 1 kil. 100 gr. ; filles, 750 gr. 
L é g u m e s : oignons, 1 kil. 800 gr. ; l égumes frais (variés) . 
Vinaigre, sel, poivre : selon néces s i t e s . 
Saindoux, lard : 420 gr. (20, 10, 10,10, 10). 
Lait, 70 centil. ; riz au lait, 20 centil. ou 20 gr. de lait condensé ou 

40 gr. de lait évaporé. 
Cassonade ou sucre : 30 gr. 
Cannelle, safran : selon nécess i t é s . 
Café : 70 gr. 
Chicorée : 56 gr. 
Cacao : extra. 
Dessert :-deux fois par semaine, soit lait, sucre et 10 kil. farine pour 

100 élèves (voir annexe). 
Boisson : eau (bière : à des occasions extraordinaires pour les 

g a r ç o n s ; 1 fois par semaine 1/4 de litre pour les filles). 1 

FOURNITURES A u'ENNEiMl. — POURSUITES. 
ÉTAT PARTIE CIVILE. 

6» Dir. g é n . , 1" Bur. , i \" 44719 AV. — Bruxelles, le 19 avril 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Par ma dépêche du 22 novembre 1919, rappelée par ma circulaire du 
29 décembre 1920, n° 44719, j'ai eu l'honneur de vous prier de fournir 
à M. l'avocat Leclercq, les indications nécessa ires pour permettre à l'Etat 
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d'apprécier s'il y a lieu de se constituer partie civile dans les poursuites 
intentées du chef de fourniture à l'ennemi (art. 115 du Code pénal) . 

Je vous prie de bien vouloir signaler également à M e Leclerci, les 
condamnations qui, avant l'application des instructions préc i t ées , 
auraient été prononcées par les juridictions de votre ressort du chef de 
fournitures à l'ennemi, à charge de personnes contre lesquelles l'Etat 
pourrait encore utilement agir en dommages- intérêts par les voies civiles. 

Le cas échéant , il y aurait lieu de joindre les indications du dossier 
concernant le montant des bénéfices réal isés . 

Je vous prie de bien vouloir transmettre aussi à 51e Leclercq, un état 
des condamnations qui ont été prononcées dans votre ressort pour 
infraction à l'article 118Ws du Code pénal. 

Vous voudrez bien indiquer, d'après les é léments du dossier, si les 
individus condamnés de ce chef ont agi dans une pensée de lucre et quel 
a été le bénéfice réal isé . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué . 

M . DUIXAERT. 

G u Dir. g é n . . I " Dur., N° 44719 AP. — Bruxelles, le 19 avril 1921. 

SI. l'Auditeur général près la Cour miliiaire. 

Afin de permettre à M. le Ministre des finances d'apprécier s'il y a 
lieu de réclamer des dommages- intérêts , par les voies civiles, aux 
individus condamnés par la juridiction militaire du chef de fournitures 
à l'ennemi (art. 115 C. p.), j'ai l'honneur de vous prier de lui signaler 
toutes les condamnations prononcées de ce chef par les conseils de 
guerre et par la cour militaire depuis l'armistice, en joignant les indi
cations du dossier concernant le montant des bénéfices que ces con
damnés auraient réal i sés . 

Il y aurait lieu de signaler également à mon co l l ègue les condamnations 
prononcées par les mêmes juridictions du chef de participation à la poli
tique ou aux desseins de l'ennemi (art. HSbis C. p.), en indiquant si, 
d'après les é léments du dossier, les condamnés ont agi dans une pensée 
de lucre et. le cas échéant, l'importance des bénéfices réa l i sés . 

Pour le Minisire : 

Le Directeur général dé légué . 

M. Dui .LAERT. 
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F I L M S C I N E M A T O G R A P H I Q U E S . — C O M M I S S I O N D E C O N T R O L E . 

M O D I F I C A T I O N S . 

Office de la Protection de l'enfance, l r c Sect., N° 2063. 

Bruxelles, le 19 avril 1921. 

A M. le Président de la Commission de contrôle des films cinématographiques. 

Gomme suite à notre entretien du 18 avril avec M. le Ministre des 
finances, j'ai l'honneur de vous confirmer : 

1° Que dès à présent et en attendant le vote de la taxe additionnelle 
dest inée à couvrir les frais de contrôle des films c inématographiques , ce 
contrôle sera opéré gratuitement. Les redevances qui ont été perçues 
seront r is tournées dès que la taxe nouvelle aura été v o t é e ; 

2° Qu'afin de fournir rapidement des programme* pour spectacles de 
famille, la commission de contrôle , pendant une période de trois mois, 
devra fonctionner dans des conditions exceptionnelles de célérité : IPS 
sections de la commission apprécieront s'il y a lieu d'accorder le visa à 
certains films, sur le vu du scénario , sans recourir à la projection sur 
l'écran : ce sera le cas, par exemple, pour des films qui, de notoriété 
publique, sont inofiensifs, ou qui, à raison de leur sujet même (films 
documentaires, aventures de voyage, etc.), peuvent être acceptés de con
fiance. Cette autorisation sera temporaire et pourra être révoquée en tout 
temps. 

Quant aux films que l'on jugera nécessa ire de soumettre à la vision 
préalable, je ne crois pas inutile, au point de vue de l'opinion publique, 
de rappeler dans quel esprit le gouvernement estime que le contrôle doit 
être exercé . 

La loi du 1" septembre 1920 n'est pas, ne veut pas être , ne peut pas 
être une loi de censure, directe ou indirecte. 

. Lorsqu'il s'agit d'adultes et sous réserve naturellement de l'action 
répress ive des parquets, la liberté des représentat ions c inématogra
phiques est ent ière . 

L'unique souci du légis lateur a été la protection de l'enfance et c'est 
à ce seul point de vue que la commission de contrôle doit se placer. 

Il ne peut être question, dès lors, d'écarter des films dont les ten
dances politiques ou philosophiques pourraient déplaire . 

II s'agit, exclusivement, de protéger les mineurs de moins de seize ans 
contre l'action nocive que certains films exercent sur de jeunes imagi
nations. 

C'est le cas, avant tout, pour les scènes où passent, à l 'écran, des 
actes de violence ou de cruauté : meurtres, attentats contre les personnes, 
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suicides, exécut ions capitales, actes de brigandage, scènes de torture 
(dans tel drame « chinois » que l'on représente actuellement à 
Bruxelles). 

C'est le cas également pour la mise en scène de dél i ts (cambriolages, 
vols à la tire, etc.) que les habitués de c inémas ont une tendance à 
imiter sous l'influence violemment suggestive du film qu'ils viennent de 
voir. 

Ce serait le cas aussi, naturellement, pour des scènes de pornographie 
plus ou moins camouflées ; mais heureusement, à ce point de vue, les 
représentat ions c inématographiques actuelles prêtent très rarement à 
critique. 

Néanmoins , il va sans dire que tel film, qui est inoffensif pour les 
adultes, peut présenter pour des jeunes enfants des inconvénients qui 
obligent de l'écarter absolument du programme des spectacles de 
famille. 

Lorsqu'elle aura à se prononcer sur ces questions dél icates , la 
commission de contrôle devra, suivant le juste exposé de M. Wets, juge 

.des enfants à Bruxelles, s'inspirer « du double souci de servir les 
intérêts de la protection de l'enfance et de ménager une industrie 
prospère qui, bien comprise, peut rendre autant de services à la soc ié té , 
et aux enfants en particulier, qu'elle peut causer de préjudices si elle 
s'exerce sans mesure, sans pondération et sans équil ibre ». 

Sachant que je puis compter absolument sur vous, M. le prés ident , 
pour que la loi soit appliquée dans un esprit de large to lérance , mais 
aussi avec le ferme propos d'assurer à l'enfance une protection efficace, 
je vous présente l'assurance de ma haute considérat ion. 

Le Ministre de la justice, . 

E . V A N D E R V E L D E . 

Directives pour la commission. 

1* La loi du 1 e r septembre 1920 n'est pas une loi de censure. La 
commission n'a pas à s'occuper des tendances politiques, philosophiques 
ou religieuses des films qui sont soumis à son contrôle . 

2° Elle doit exclusivement s'inspirer des intérêts de la protection de 
l'enfance. 

A ce point de vue, il y a lieu d'écarter du programme des spectacles 
de famille. 

a) Les films qui représentent des faits dél ictueux ( scènes de brigan
dages, cambriolages, vols à la tire, etc.), pour autant qu'ils paraissent 
de nature à provoquer, de la part des jeunes spectateurs, des actes 
d'imitation. 
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b) Ceux qui mènent en scène des actes de violence ou de cruauté : 
meurtres, attentats contre les personnes, suicides, exécut ions capitales, 
tortures, etc. 

c) Ceux qui, lors même qu'on ne peut les considérer comme ayant un 
caractère nettement pornographique, paraissent de nature à provoquer 
chez les mineurs un évei l des sens prématuré. 

Néanmoins , dans cet ordre d' idées , la commission devra éviter recueil 
d'un e x c è s de rigorisme qui serait de nature à enlever à la loi l'appui 
nécessaire de l'opinion publique. 

Doivent également être é l iminés des spectacles de famille, les films 
qui, sous prétexte de documentation scientifique, représentent des 
sacrifices sanglants, des pratiques rituelles violentes, des opérations 
chirurgicales terrifiantes, et. en général , tout ce qui est de nature à: 
troubler l'imagination des enfants, à compromettre leur équil ibre et leur 
santé morale. 

L'opinion contraire ayant été défendue, je crois devoir ajouter que la 
commission irait au delà de ce qu'a voulu le légis lateur si elle refusait 
un visa à des films, pour cela seul qu'on y fait usage d'une lettre 
anonyme, qu'on y consente un abus de confiance, que tel ou tel person
nage y fait preuve d'un respect insuffisant de l'autorité. 

Il convient toujours de se demander si le film soumis au contrôle est 
de nature à exercer une action réel lement nocive sur la mentalité des 
enfants et, d'autre'part, s'il n'est pas possible, en pratiquant une ou des 
coupures, de rendre le film acceptable pour tous. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E I D E . 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . — C O N G E S A N N U E L S . — D U R E E . 

Dir. g é n . des prisons 2 e Sect.. Litt . I), N° 1002. — Bruxelles, le 20 avril 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

La commission mixte du personnel des prisons, répondant au v œ u 
exprimé par la Fédérat ion des fonctionnaires et employés ainsi que par 
celle des surveillants, m'a soumis ses propositions concernant la durée 
des congés annuels. 

Ce congé serait, pour le personnel administratif, y compris les aumô
niers, les médecins et les instituteurs, de quinze, vingt ou trente jours, 
et pour le personnel de surveillance, de cinq, dix ou quinze jours, suivant 
que les agents comptent moins de quinze, de quinze à vingt-cinq ou plus 
de vingt-cinq années de service. > 

J'ai décidé d'accueillir ces propositions, à titre d'essai. 
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J'y ai été déterminé par cette considérat ion que les fonctions du 
personnel pénitentiaire, à raison du milieu spécial où elles s'exercent, 
sont plus assujettissantes et plus déprimantes que celles des agents 
d'aucune autre administration publique. 

J'y mets, d'ailleurs, celte condition indiquée par la commission mixte 
e l le -même, qu'il ne doit résulter des règ les nouvelles aucuns frais quel
conques pour le Trésor et que pour assurer le service, pendant l'absence 
de leurs co l l ègues , les agents feront preuve de sol idari té , en se suppléant 
les uns les autres, afin que l'administration ne doive pas dés igner des 
auxiliaires pour la période des c o n g é s . 

Les chefs-surveiliants jouiront, comme aujourd'hui, d'un congé de 
quinze jours, mais ils auront, comme les autres surveillants, un jour de 
repos par semaine. 

Aux surveillants des travaux, il sera accordé un congé de dix jours, qui 
sera porté à quinze jours, pour ceux comptant plus de vingt-cinq années 
de service. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

B U R E A U X DE BIENFAISANCE ET HOSPICES CIVILS. 
ALIÉNATIONS DE BIENS. — AUTORISATION. 

P Dir. , ; én . , 2< 'Sec t . , I e' Bur. , Litt . L, ~S°26214. — Bruxelles, !e 20avril 1921. 

A Mil. les Gouverneurs. 

Je constate que certaines administrations de bureaux de bienfaisance 
et u'hospices civils procèdent à des al iénations de biens sans attendre 
l'autorisation de l'autorité compétente et se contentent de solliciter par 
la suite l'aoprobation de l'opération effectuée. 

Cette manière de procéder est év idemment inadmissible. Par circulaire 
du 19 octobre 1918, je vous faisais savoir que j 'étais décidé à rejeter 
toute demande tendant à l'approbation subséquente d'une acquisition 
immobi l i ère . J'ai l'honneur de vous faire savoir que je rejetterai de la 
m ê m e manière toute demande d'approbation relative à une aliénation 
déjà effectuée. 

Je vous prie de vouloir bien signaler cette décis ion à la Députation 
permanente du Conseil de votre province en l'invitant à se montrer égale
ment très sévère en ce qui la concerne. 

Vous voudrez bien porter la présente circulaire à la connaissance des 
administrations in téressées en leur rappelant en outre que tout manque
ment aux règ le s légales met en cause en cas de rejet la responsabi l i té 
personnelle des administrateurs. 

Le Minisire de la justice, 

E VANDERVELDE. 



702 21-23 a v r i l 1 0 2 1 . 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE MONS. 
FIXATION DU NOMBRE. DES CHAMBRES (1). 

21 avril 1921. — Arrêté royal divisant en six chambres le tribunal de 
première instance de Mons; quatre de ces chambres ne comprennent 
qu'on juge. 

TRIBUNAL DES DOMMAGES DE GUERRE DE BRUGES. 
ORGANISATION (2). 

21 avril 1921. — Arrêté royal créant une chambre nouvelle au tribunal 
des dommages de guerre de Bruges. 

NOTAIRES. — CANTONS D'ANVERS. — NOMBRE. 
RÉSIDENCES (2). 

Secr. g é n . , 2« Sect., N» 30920. 

21 avril 1921. — Arrêté royal fixant à cinquante-sept le nombre des 
notaires des cantons d'Anvers. Les nouvelles résidences sont établies 

' comme suit : Quatre à Anvers; une à Hoboken. 

ALCOOL. — LOI DU 20, AOUT I9IQ. — RÉPRESSION. 

6e Dir. gén., 1« Sect., Litt. AP, N» 421B8. — Bruxelles, le 23 avril 1921. • 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

La répression des infractions à la loi du 29 août 1919 sur le régime 
de l'alcool a fait l'objet d'un échange de vues au cours de la réunion de 
l'Office central d'études contre l'alcoolisme tenue le 8 mars dernier. 

Les délits d'ivresse publique constatés dans ces derniers temps ont été 
plus nombreux que les deux années précédentes. Toutefois, cette recru
descence n'implique pas nécessairement un accroissement dans la consom
mation de l'alcool distillé ; elle parait due le plus souvent à l'usage de 
vins liquoreux et de bières étrangères fortement alcoolisées. L'article 3, 
§§ 1 et 2 de la loi, définit exactement ce qu'il faut entendre par boissons 
spiritueus.es, dont la consommation, la vente et l'offre même à titre gratuit 
sont interdites par l'article 1 e r . 

(1) Moniteur, 1921, n» 131.. 
(2) Moniteur, 1921, n» 118. 

http://spiritueus.es
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L'article 10 de la loi donne à l'administration des finances le droit de 
transiger sur la pousuite dont l'initiative lui appartient. Aucune transac
tion n'est toutefois consentie en cas d'infractions réitérées ou renouvelées . 

Comme il est désirable que la mise en mouvement de l'action publique 
ne soit pas trop longtemps suspendue par l'exercice de cette faculté, des 
instances seront faites auprès de M. le Ministre des Finances pour qu'à 
l'avenir il ne s 'écoule pas plus de dix jours entre la rédaction du procès -
verbal et la conclusion d'un arrangement ou l'intentemenl des poursuites. 
Actuellement, lorsqu'une condamnation définitive a été pr»n ncée , aucune 
transaction n'est plus conclue. Il n'en a été autrement que dans la période 
du début de l'application de la loi ou à la suite d'un concours de circon
stances toutes exceptionnelles. 

Toute grâce ou atténuation de peine est invariablement refusée . 

L'action une fois intentée doit être poursuivie avec toute la célérité 
possible. Pour être pleinement efficace, la répression en ce te matière 
doit s'exercer rapidement. Les lenteurs de la procédure, les remises non 
justif iées des affaires, ne peuvent que favoriser la réitération des infrac 
lions. Il est arrivé que des dél inquants poursuivis depuis plus d'un an 
sans qu'une décis ion lût intervenue, ont é té l'objet dans l'intervalle de 
quatre et cinq procès-verbaux dressés par les agents du fisc. 

Il convient de ne point se prêter à ces atermoiements profitables aux 
seuls inculpés , mais préjudiciables à l'action de la justice, et de 
supprimer toute cause de retard en des procédures où le flagrant délit 
est la règle générale . 

Vous voudrez bien, monsieur le Procureur général , aviser à toutes 
mesures qui pourraient être utilement prises pour atteindre ce but et 
m'en faire part le cas échéant . 

Une énergie toute spéciale doit être apportée dans la recherche et la 
constatation des infractions à la loi. Cette mission incombe, concurremment 
avec les agents du fisc, à tous les officiers et agents de la police judiciaire, 
aux agents assermentés de la police communale et aux gendarmes. Us 
sont en droit d'agir sans être accompagnés et sans devoir être en uni
forme. Ils peuvent pénétrer dans les débits et dans leurs dépendances 
accessibles aux clients et consommateurs, pendant tout le temps que ces 
établ issements sont ouverts au public, et y prélever le cas é< heant des 
échanti l lons des boissons détenues ou débi tées . Dans le cas où un procès -
verbal est dressé du chef d'ivresse publique, ils ont à rechercher l'éta
blissement dans lequel le contrevenant s'e-t enivré et à verbaliser, le cas 
échéant, du chef d'infraction à la l"i, à charge du débitant responsable. 
Enfin, lorsqu'une infraction à l'article 2 de la loi vient à être constatée à 
charge d'un débitant, ils ont a se préoccuper de la provenance des bois
sons spiritueuses détenues par ce dernier, afin de pouvoir éventuel lement 
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faire mettre en cause comme complice le négociant ou distillateur qui les 
lni a fournies. 

Il est de toute nécess i té que ces autorités se rendent exactement compte 
des devoirs qui leur incombent et qu'ils leur soient rappelés en termes 
fermes. Suivant des relevés récemment fournis, sur 5,585 procès-verbaux 
dressés en cette matière , 3,893 l'avaient été par les agents du fisc et 
1,690 seulement par. les autorités de police et la gendarmerie. Leur inter
vention éminemment utile, particulièrement celle de la police judiciaire 
dont la plus grande l iberté d'action est de nature à faciliter considérable
ment la poursuite des dél inquants , doit se produire sans re lâche et sans 
exception, en tous lieux où des infractions à la lui peuvent se commettre. 
La consommation, la vente, l'offre m ê m e à titre gratuit de boissons 
spiritueuses à consommer sur place sont absolument interdites en tout 
endroit accessible au public. Or, on signale que fréquemment ces boissons 
sont c o n s o m m é e s , vendues ou offertes en des lieux publics, notamment 
sur des chantiers, des terrains de sport, sur la voie publique à l'occasion 
de jeux ou de fêtes populaires, sans que l'autorité chargée d'y maintenir 
l'ordie s'en émeuve . 

Je ne puis assez insister et faire appel au zè le et au concours de tous 
pour qu'une loi qui tend au plus baut degré à réaliser le bien social, à 
faire régner l'ordre et la tranquilité dans le pays soit appliquée avec la 
dernière énergie , sans aucune restriction ni réserve . Toute in fraction, 
quels que soient les lieux et les circonstances où elle vient à se com
mettre, doit être immédiatement constatée et rigoureusement poursuivie. 

L'autorité coupable de faiblesse ou d'inertie en ce domaine forfait en 
réalité à sa mission sociale et se rend complice d'un mal qui porte gra
vement atteinte aux intérêts vitaux de la société e l l e -même. 

Je vous prie, monsieur le Procureur général , de bien vouloir porter 
le contenu de la présente instruction à tous officiers et agents de la police 
judiciaire placés sous vos ordres et de veiller par vous -même à ce qu'il 
en soii scrupuleusement tenu compte dans toute l 'étendue de votre 
ressort. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — D É T E N U S M A L A D E S T R A N S F É R É S . 

R É G I M E A L I M E N T A I R E . 

Dir. gén. des prisons, 1" Sect., Litt. B, 486.— Bruxelles, le 25 avril 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Il arrive parfois que des détenus malades sont transférés dans une 
autre prison soit pour y être examinés par un médecin spéc ia l i s te , soit 
pour y être soumis à un traitement spécial et que l'heure tardive de leur 
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arrivée ne permet pas de les soumettre le jour m ê m e à la visite médicale 
que le règlement général prescrit pour tout prisonnier entrant. 

11 importe, cependant, que ceux de ces malades qui é ta ient , dans la 
prison d'origine, soumis au régime de l'infirmerie, continuent à en béné
ficier jusqu'à décis ion contraire du nouveau médecin traitant. 

J'ai l'honneur de vous prier, messieurs, de vouloir bien, en c o n s é 
quence, inviter les directeurs des prisons confiées à vos soins à joindre, 
à l'avenir, au réquis i to ire de transfèrement , dans des cas de l 'espèce , 
une note signalant le régime spécial auquel ces malades sont soumis. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Directeur général dé l égué , 

DIDION. 

7 ' H I S O N S . — C O N D A M N É S A D U L T E S ( H O M M E S ) . 

C L A S S I F I C A T I O N . — M O D I F I C A T I O N . 

Dir. g é n . dos prisons, l r e Sect., Litt . Il, N» 534. — Bruxelles, le 20 avril 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
Aux Commissionn administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaîire que, par suite de l'occupation 
partielle de la nouvelle prison cellulaire d'Audenarde, il conviendra 
d'apporter les modifications suivantes au tableau de la classification des 
condamnés adultes, (hommes), approuvé le 15 mai 1906 (Reo des Cire, 
pp. 370 et suiv.) 

Biffer : 

Catégorie B . De un mois jusqu'à six mois : 
Colonne 2 : . . . Audenarde (1). 
Colonne 5 : . . . Prison à Audenarde. 

Catégorie C. De plus de six mois jusqu'à trois ans : 
Colonne 2 : . . . Audenarde (3). 
Colonne 3 : . . . Prison secondaire à Gand. 

Remrjlacer : 

Catégorie D. De plus de trois ans jusqu'à cinq ans : 
Colonne 5 : (en regard d'Audenarde) Prison secondaire à Gand, par : 

Prison à Audenarde. 
Biffer : 

Au renvoi (1). (Rec. des Cire, p. 372.) : 

Les lignes 4 et 5; 

5° SÉRIE 45 
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A U X observations. (Rec. des Cire, pp. 375 et 374.) : 
§ 5 . 
4 e ligne : b) A la prison à Audenarde. 
6 e ligne : b) A la prison secondaire à Gand. 

. Au tableau de la classification des jeunes condamnés (Rec. des Cire, 
p. 375), il y a lieu de 

Supprimer': 

a) Au renvoi (1) les mots : « ou s'il s'agit de condamnés de l'arron
dissement d'Audenarde, à la prison secondaire à Gand. » 

b) Au renvoi (3) les mots : « et ceux de l'arrondissement d'Audenarde 
transférés à la prison secondaire à Gand ». 

Pour le Minisire : 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

MONT-DE-PIÉTÉ DÉ B R U X E L L E S : 1 ° ENFANTS DE MOINS DE 
l4 ANS. — PRÊTS SUR GAGE. — INTERDICTION : 2 ° MAXIMUM 
DU MONTANT DES PRÊTS. — MODIFICATIONS (1) . ' 

Bruxelles, le 27 avril 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la délibération, en date du 7 mars 1921, par laquelle le conseil 
communal de Bruxelles propose : 

1° D'insérer dans le règlement organique du Mont-de-piété de cette 
ville une disposition nouvelle ainsi conçue : 

« Art. ilbis. Aucune opération ne peut être effectuée par des enfants 
se trouvant en tige d'obligation scolaire, c'est-à-dire âgés de moins de 
14 ans. » 

2° De modifier ainsi qu'il suit le texte de l'article 18 du dit règlement : 
« Art. 18. La valeur des prêts sur titres de fonds publics et tous 

gages autres que marchandises neuves ne peut dépasser dix mille francs. 
L'administration est autorisée, suivant les circonstances, à restreindre ce 
maximum suit par mesure générale , soit par mesure spécia le . 

n Les niirchandises neuves sont admises en nantissement dans les 
conditions prévues par la loi pour cette catégorie d'objets. » 

Vu l'avis de la députation permanente du conseil provincial du Brabant 
an date du 23 mars 1921 ; 

Vu l'article 7 de la loi du 30 avril 1848 sur la réorgani sa t ion des Monts-
d e - p i é t é ; 

1) Moniteur, 1921, n» 148. 
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, Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE, l a délibération ci-dessus ment ionnée du conseil 

communal de Bruxelles, en date du 7 mars 1921, est approuvée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
a r r ê t é . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

PRISONS. — SERVICE DE P R O P R E T E . 
DISTRIBUTION DE SAVON. — LIMITES. 

Dir. des prisons, 5 e Sect., Litt . (.'. K° 514. — Bruxelles, le 27 avril 1921. 

A Mil. les Directeurs des prisons. 

J'ai l'nonneur de vous rappeler les instructions cons ignées au bas de 
la formule n° 257, § 3, qui autorisent la distribution hebdomadaire d'une 
quantité supplémentaire de 50 grammes de savon noir aux détenus 
occupés à des travaux salissants et de vous faire savoir qu'une petite 
quantité de savon noir peut également être mise, chaque semaine, à la 
disposition des détenus , pour le lavement des pieds. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur d é l é g u é , 

ANCIAUX. 

PRISONS. — FEMMES ENCEINTES. 
LIBÉRATION PROVISOIRE ÉVENTUELLE. 

Dir. pén. des prisons, 1 « Sect., Litt . Il, N» 190. — Bruxelles, le 27 avril 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Le comité-directeur du service d'anthropologie pénitent ia ire a émis 
l'avis qu'en règle générale toute femme enceinte dé tenue dans une 
prison devrait être mise en l iberté provisoire au début du neuvième mois 
de sa grossesse. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien attirer sur ce vœu l'atten
tion des magistrats des parquets de votre ressort pour qu'il en soit tenu 
compte, dans la mesure du possible, en ce qui concerne les déténues 
prévent ivement . 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 
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P U I S O N S . — D I R E C T E U R S . — R E l ' O S l ' É R I O D I O U E S 

Dir. g é n . des priscns, l ' e Sect., Litt. /.', M» 564. — Bruxelles, le 27 avril 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à l'avenir les directeurs des 
prisons pourront, un dimanche sur deux, cesser leur service pendant 
tout ou partie de la journée , avec faculté de quitter leur rés idence , sans 
devoir solliciter une autorisation. 

Ils seront remplacés dans ce cas par un directeur adjoint ou, à son 
défaut, p a r le chef de bureau et, s'il y a lieu, par le commis-comptable. 
Aucune indemnité pécuniaire ne sera allouée de ce chef à ceux-ci, 
mais, à titre de compensation, ils jouiront d'une journée entière de 
repos en semaine. 

Il va de soi qu'en accordant aux directeurs de prisons la faveur dont 
il s'agit, je ne songe nullement à supprimer ou limiter le droit pour ces 
fonctionnaires de cesser momentanément , à d'autres jours, leur service 
lorsque les nécess i tés de celui-ci n'y font pas obstacle, pour se procurer 
une récréation au dehors de l 'établissement. D'autre part, je n'entends 
pas exiger que dans les prisons auxquelles sont attachés plusieurs 
directeurs adjoints, le chef de l 'établissement coopère au service de 
direction pendant toute la journée , un dimanche sur deux. 

Vous voudrez bien, messieurs, porter ce qui précède à la connaissance 
des directeurs des prisons^confiées à vos soins. 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 

A S I L E S D ' A L I É N É S . — M E D E C I N S A D J O I N T S . — T R A I T E M E N T S (1). 

, Biuxellcs, le 28 avril 1921. 

Le Ministre de la justice, 
Vu l'article 5, 4 ° , de la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874 sur 

le rég ime des al iénés et l'article 23 du règ lement gênerai et organique 
pris en exécut ion de la dite loi ; 

Vu l'arrêté royal du 4 juin 1920 portant création d'un fonds spécial 
dest iné à assurer le pavement du traitement des médecins ; 

Vu les propositions du Comité central d'inspection des asiles d'a l iénés , 
Arrête : 

ARTICLE 1 e r. Le montant du traitement des médec ins adjoints des asiles 
d'aliénés pour l'année 1921 est fixé ainsi qu'il suit : 

Asile de Duffel à Hoogstraeten, docteur Bongaerts, 2,500 francs. 
Asile Saint-Amedée à Mortsel, docteur Laenen, 1,200 francs. 
Asi le-dépôt Stuyvenberg à Anvers, docteur Deckx, 3,000 francs; 

(1) Moniteur, 1921, n»' 185-186. 
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Asile-dépùt de l'hôpital Saint-Jean, à Bruxelles, docteur Alexander, 
3,000 francs ; 

Asile d'Evere, docteur Vaudorpe, 1,600 francs ; 
Asile de Louvain ( S œ u r s Noires), docteur Timbal, 1,200 francs; 
Asile d'Erps-Querbs, docteur De Wals, 3,000 francs; 
Asile Sainte-Anne à Courtrai, docteur De Craene, 9,000 francs ; 
Asile Saint-Michel à Bruges, docteur Vande Weghe, 10,000 francs; 
Hospice Guislain à Gand, docieur Teirlinck, 1,200 francs; 
Asile Caritas à Melle, docteur Sarolea, 9,000 francs; docteur Devos, 

1,500 francs; 
Asile Saint-Joseph à Gand, docteur Van de Calseyde, 8,000 francs ; 
Asile Saint-Jérôme à Saint-Nicolas, docteur De Smedt, 5,000 francs; 
Asile « Ziekhuis » à Saint-Nicolas, docieur Lammens, 7,000 francs; 
Asile de Lede, docteur Rubbens, 800 francs ; 
Asile de Selzaete, docteur Mabilde, 5,000 francs; 
Asile de Lokeren (filles), docteur Goedertier, 5,000 francs; docteur ' 

Lerno, 1,500 francs ; 
Asile de Froidmont, docteur Montury, 5,000 francs; docteur Dedonder, 

1,500 francs ; 
Asile de Manage, docteur Marot, 800 francs ; 
Hospice d'aliénés à Liège , docteur Bienfait, 1,000 francs; 
Asile de Henri-Chapelle, docieur Piret, 600 francs; 
Asile de Munsterbilsen, docteur Thans, 600 francs; 
Asile de Tessenderloo, docteur Clerckx, 1,600 francs; 
Asile de bave, docteur Hautrive, 8,000 francs; 
Asile Saint-Servais, docteur Vandmbergh, 9,000 francs; docteur 

Guyaux, 4,000 francs. 
A R T . 2. Le traitement des médecins adjoints leur sera l iquidé de la 

manière et suivant les modalités prévues dans les arrêtés royaux du 4 juin 
et du 1" septembre 1920. 

E . VANDERVELDE. 

P R I S O N S . — F E M M E S E N C E I N T E S . — T R A N S F E R T 

A L'INFIRMERIE. 

Dir. sîéii. des prisons, t™ Sect., Litt. /(, N» 190.— Bruxelles, le 28 avril 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, sur la proposition du 
Comité directeur du service d'anthropologie pénitentiaire, j'ai décidé 
qu'à l'avenir les femmes enceintes détenues dans les prisons seront, 
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d'office, transférées à l'infirmerie d è s que leur grossesse aura atteint 
six mois. 

Vous voudrez bien, messieurs, en aviser les directeurs des établis
sements confiés à vos soins. 

Le Ministre, 

E . VANDERVKIDE. 

P O L I C E J U D I C I A I R E . — E M P R E I N T E S . — I N S T R U C T I O N S . 

Dir. gén. des prisons, 5 e Sect., Litt. CM, N» 30. — Bruxelles, le 29 avril 1912. 

A MM. les Officiers judiciaires dirigeants près les parquets 
du royaume. 

J'ai l'honneur de vous adresser, par le même courrier, la loupe et les 
fiches dont il est question dans ma circulaire du 31 mars dernier. 

Concernant chaque sujet, dont vous aurez à prendre les empreintes, 
vous voudrez bien me transmettre : 

1° Une grande fiche décidigitale, complètement remplie, sauf en ce qui 
concerne les indications à y consigner à l'administration centrale. Vous 
voudrez bien recommander aux fonctionnaires charges d'établir ces 
fiches de bien se pénétrer des renvois imprimés sur les formulaires 
ainsi que des prescriptions et recommandations contenues dans les 
instructions techniques que vous avez déjà reçues ; 

2° Dix fiches monodactyles que vous voudrez bien m'envoyer réun ie s 
par sujet, en un paquet, maintenu par une bague en caoutchouc; 

3° Concernant les divers sujets dactyloscopés le même jour, une liste 
mentionnant leur nom et leurs prénoms . 

Au verso de la fiche monodactyle, il conviendra d'indiquer le nom de 
votre brigade, le numéro d'ordre de la liste susdite et la date de nais
sance du sujet. Les autres renseignements y seront portés au service 
ceitral. 

Les fiches et la liste qui les accompagne seront mises sous enveloppe 
à l'adresse : 

M. le Ministre de la jusiice, 

Service d'identification judiciaire. 

Boulevard du Régent , n° 43, 

Bruxelles. 

Les grandes fiches seront uniquement pl iées , à cet effet, le long des 
gros traits marqués : « Pli ». 

Vous trouverez ci-jointes, à titre de modèle , une grande fiche décidi 
gitale remplie de même que les dix fiches monodactyles du même sujet. 
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Je vous prie, monsieur l'officier dirigeant, lorsque le moment sera 
venu, de me transmettre, un certain temps d'avance, les demandes de 
fiches, d'encre et de matérie l . 

En attendant, d'une part la construction de meubles spéciaux pour la 
prise des empreintes, dont l'utilité m'a été s ignalée et qui seront fournis 
par l'administration des prisons et d'autre part le remplacement du maté
riel livré par la prison centrale de Louvain qui, à ce que j'apprends de 
divers cotés , est défectueux, les empreintes peuvent être relevées à l'aide 
de plaques en verre (par .exemple de plaques photographiques hors 
d'usage, sur le bord d'une table ou sur la tablette d'une cheminée . 

Peur le Ministre de la justice : 

L'Administrateur-directeur général dé l égué , 

G O N N E . 

LOI DU l4 JUIN I92O CONCERNANT L'EXTENSION DU FONDS 
COMMUN A U X ENFANTS ANORMAUX ET A U X ESTROPIES 
INFIRMES ET L A RÉPRESSION DES ABUS EN MATIERE DE 
SÉQUESTRATION A DOMICILE. — EXÉCUTION. — INSTRUCTION 
GÉNÉRALE. 

4'' Dir. g é n . , 1™ Dir., N» 27252/>. — Bruxelles, le G mai 1921. 

A MM. les Gouverneurs. 

Comme suite à ma circulaire du 27 septembre dernier, relative à 
l'application de la loi du 14 juin 1920 concernant l'extension du fonds 
commun aux enfants anormaux et aux estropiés infirmes et la répress ion 
des abus en matière de séqueslrat ion à domicile, j'ai l'honneur de vous 
faire parvenir sous ce pli : 

1° Une note concernant le placement des enfants anormaux; 
2° La liste des é tabl i s sements qui sont organisés pour recevoir les 

enfants anormaux et les estropiés . Cette liste donne non seulement la 
dénomination des établ i ssements et la local i té où ils sont s i tués , mais 
indique également les catégories d'infirmes qui peuvent être admis 
respectivement dans chacune des institutions : elle fait connaître aussi 
les centres d'observation où les indigents pourront, en cas de besoin, être 
envoyés avant d'être dirigés déflnii ivement sur l'un ou l'autre établ is 
sèment , suivant la spécification de l'anormalité et le désir des parents. . 

Les prix de la journée d'entretien seront fixés prochainement; 
3° Sept exemplaires de la brochure contenant les travaux préparatoires 

de la loi, annotés par M. Hubert Ilenrard : de ces exemplaires, cinq sont 
dest inés aux membres de la Commission administrative provinciale, un à 
la députation permanente et un à vous m ê m e . 
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Les arrêtés royaux du 19 août 1920, déterminant l'organisation des 
commissions administratives provinciales et modifiant certaines dispo
sitions de l'arrêté royal du 30 mars 1892 ont paru dans le Moniteur du 
U octobre 1920. 

* 

De la notice sur le placement des enfants anormaux, visée au 1° , 
j'extrais le passage suivant : « Jusqu'à présent les enfants sourds-muets, 
aveugles et al iénés bénéficiaient seuls des avantages du fonds commun : 
la nouvelle loi étend ces avantages à tous les enfants anormaux placés 
dans un institut spécial pour y recevoir l'instruction. Pour éviter toute 
équivoque, i l y a lieu de faire observer, d'une part, que la loi ne concerne 
pas les enfants anormaux reçus dans les classes pour arriérés pédago
giques dont l'organisation est prescrite par la loi scolaire; la loi du 
là juin 1920 ne vise que les enfants anormaux qui ne sont pas suscep
tibles de perfectibil ité dans ces classes ou écoles d'enseignement spécial 
et ne sont éducables que dans un institut approprié à leur état. D'autre 
part, il n'y aura plus lieu de recourir au procédé de la collocation pour 
faire admettre les enfants anormaux au bénéfice du fonds commun. Un 
m ê m e régime sera donc uniformément appliqué pour les diverses caté
gories d'enfanis anormaux, justiciables de la loi du ii juin 1920 ». 

D'une façon générale , d'ailleurs, une institution qui ne comporterait que 
l'organisation de cours, une simple école , si l'on veut, ne réaliserait pas 
les conditions prescrites : il faut, pour que la loi soit applicable, qu'il 
s'agisse d'un établissement dans lequel les intéressés séjournent et où ils 
sont entretenus • en même temps qu'ils y reçoivent une instruction 
spéc ia le . 

Il ne sera pas inutile non plus de préciser le rôle des commissions pro
vinciales, inst i tuées en vertu de l'article 2 de la loi. Ces commissions 
sont simplement adjointes aux députations permanentes, auxquelles 
appartient comme par le passé , la décis ion sur la demande d'intervention 
du fonds commun. 

Aux termes des trois premiers alinéas de l'article 19 de la loi du 
27 novembre 1891 sur l'assistance publique (la loi nouvelle n'y apporte 
aucune modification), la commune qui aura placé un enfant anormal ou 
un estropié infirme dans un institut spécial aura dû , si elle n'est pas la 
commune du domicile de secours de l'indigent, aviser cette dernière : 
celle-ci aura, à son tojir, informé le gouverneur de la province. Dès la 
réception de cette information, le gouverneur la transmet avec les autres 
pièces envoyées par la commune, telles que les certificats médicaux, à la 
commission administrative provinciale. Cet organisme instruit alors 
l'affaire ainsi qu'il est prévu au -4e alinéa de l'article 2 de la loi du 
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14 juin 1920, modifiant le 4 e alinéa de l'article 19 de la loi du 27 novem
bre 1891, et soumet à la députation permanente une proposition d'accep
tation ou de rejet de la demande. Enfin, la députation permanente statue, 
comme il est dit à l'avant dernier alinéa du dit article 2 de la loi du 
14 juin 1920 (arr. roy. du 19 août 1920, art. 1). 

Le placement des enfanis anormaux et des estropiés infirmes doit donc 
être effectué dans les m ê m e s conditions que celles dans lesquelles s'est 
effectué jusqu'à présent le placement des sourds-muets et des aveugles. 
C'est la commune qui requiert l'admission, mais la commission provin
ciale sera particulièrement qualifiée pour donner des indications au sujet 
de l 'étaolissement sur lequel il conviendra de diriger l'indigent : aussi les 
communes feront-elles chose sage (sauf le cas d'urgence) en différant 
le placement jusqu'après réception de cet avis. 

Les centres d'observation où les indigents pourraient être admis avant 
d'être placés dans l 'établissement approprié à leur état, sont, je l'ai déjà 
noté plus haut, ment ionnés dans la liste jointe. 

Aucune modification n'est d'ailleurs apportée par la loi du 14 juin 1920 
aux principes qui consacrent le libre choix de l 'établissement par les 
familles. La circulaire de mon honorable prédécesseur , M . Carton de 
Wiart, en date du 27 novembre 1915, a précisé la règle de conduite dont 
les communes doivent s'inspirer à cet égard : j'ai formellement déclaré 
dans mon discours à la séance du Sénat du 4 mai 1920 que ces instruc
tions restaient en vigueur. (Voir Travaux préparatoires annotés var 
M. Hubert Henrard, pp. 61 et 62). 

Par ma dépêche du 12 octobre 1920, j'ai prié MM. les Procureurs 
généraux près les cours d'appel de signaler aux juges de paix de leur 
ressort, les disoositions de la loi du 14 juin 1920 qui tendent à la répres
sion des abus en matière de séquestration à domicile et de leur commu
niquer les instructions relatives à l'application de ces dispositions. 

Pour le surplus, je me réfère à la circulaire que je vous ai adressée 
le 27 septembre 1920 et qui contenait un premier exposé des réformes 
réal isées par la loi du 14 juin 1920. 

Je vous prie de vouloir bien porter les présentes instructions à la 
connaissance des députations permanentes, des commissions provinciales, 
des communes et des directeurs d'établ issements par la voie du mémorial 
administratif de votre province et m'envoyer un exemplaire du numéro 
dans lequel elles auront é'é publ iées . 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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LOI DU l4 JUIN I92O CONCERNANT L'EXTENSION DU FONDS 
COMMUN A U X ENFANTS ANORMAUX ET A U X ESTROPIES 
INFIRMES ET L A RÉPRESSION DES ABUS EN MATIERE DE 
SÉQUESTRATION A DOMICILE. — ENFANTS ANORMAUX. 

Note pour les commissions provinciales, les administrations communales 
et les directeurs d'établissements. 

Jusqu'à présent , les enfants sourds-muets, aveugles et al iénés bénéfi
ciaient seuls des avantages du fonds commun : la nouvelle loi étend ces 
avantages à tous les enfants anormaux, placés dans un institut spécial 
pour y recevoir l'instruction. 

Pour éviter toute équivoque , il y a lieu de faire observer, d'une part, 
que la loi ne concerne pas les enfants anormaux reçus dans les classes 
pour arriérés pédagogiques , dont l'organisation est prescrite par la loi 
scolaire : ceux- là continuent à relever de l'enseignement primaire : la loi 
du 14 juin 1920 ne vise que les enfants anormaux qui ne sont pas 
susceptibles de perfectibil ité dans ces classes ou écoles d'enseignement 
spécial et ne sont éducables que dans un institut approprié à leur état . 

D'autre part, il n'y a plus lieu de recourir au procédé de la collocation 
pour faire admettre les enfants anormaux au bénéfice du fonds commun. 

Un même régime sera donc uniformément appliqué pour les diverses 
catégories d'enfants anormaux, justiciables de la loi du 14 juin 1920. 

Disons encore que la loi n'apporte aucun changement aux dispositions 
réglant l'hospitalisation des enfants, atteints de maladies organiques et le 
placement dans un institut spécial des enfants mis à la disposition du 
gouvernement par le juge des enfants. 

On peut diviser les enfants anormaux éducables dans un établ issement 
approprié en deux grandes classes : 

tares physiques : estropiés privés de l'usage d'un ou de 
plusieurs membres—anormaux de mouvement :chorée 

Intelligents 1 chronique, tics, tremblements très prononcés , 
avec \ lares nerveuses : épi leptiques graves. 

tares morales : anormaux du caractère : enfants diffi
ciles, associaux. 

. Cette classe s'étend depuis les faibles d'esprit jusqu'aux 
Inintelligents \ idiots profonds avec ou sans les tares préc i tées . 

Adjointes aux députations permanentes, auxquelles appartient la 
déc is ion , les commissions provinciales donnent leur avis sur les place
ments des enfants dans des établ issements spéc iaux ; elles proposent à la 
Députation permanente l'acceptation ou le rejet de la demande d'inter 
ventioh du fonds commun. 



G m a i 1 9 2 1 . 715 

Les commissions s'enioureront de tous les renseignements dés irables , 
tels que attestations de l'autorité communale, rapports des instituteurs, 
certificats médicaux établissant clairement que l'enfant ne peut fré
quenter normalement l 'école ordinaire ni les classes pour arriérés péda
gogiques. 

Dans les ras douteux, les commissaires peuvent avoir recours aux 
lumières d'un médecin spécial is te ou envoyer l'enfant en observation 
dans un service clinique pour enfants anormaux. 

Une liste des établ i ssements pour enfants anormaux répondant aux 
conditions ex igées par la loi du 14 juin 1920 pour l'admission au fonds 
commun des frais d'entretien et d'éducation sera envoyée ul iér ieurement 
aux commissions provinciales, avec indication des catégories d'enfants 
anormaux spécialement traitées dans chacun d'eux. 

Etablissements pour enfants anormaux et pour estropiés. 

I. Etablissements pour enfants ne nécess i tant que des soins maternels 
anormaux profonds. Idiots : 

1° Institut Saint-Victor (Association des s œ u r s de la Sainte-Famille), 
1, chaussée de Aelbeke (Pottelberg), Courtrai, pour petits g a r ç o n s ; 

2° Le Rosaire, à Oostduinkerke (religieuses Dominicaines) : Bains 
pour filles et petits garçons anormaux profonds, débi les physiques atteints 
de tuberculose osseuse, rachitisme ; 

5° La maison de l'Enfant Jé sus , à Ciney, pour garçons et filles (en voie 
d'aménagement) ; 

4 ° Institut pour épi lept iques , à Eecloo ( s œ u r s de Saint-Philippe.de 
Nery), pour filles et petits garçons ép i l ep t iques ; 

5° Institut de Saint-Genois ( s œ u r s de la Charité) pour filles profon
dément arriérées (flamandes). 

II. Etablissements pour enfants anormaux éducables pouvant recevoir 
l'enseignement primaire et professionnel : 

1° Institut Saint-Joseph (frères de la Charité) , rue du Strop, à Gand, 
pour garçons (flamands) (centre d'observation). 

2° Institut de la Sainte-Famille, à Manage (frères de la Charité) , pour 
garçons (wallons); 

5° Institut Saint-Benoit, à Lokeren ( sœurs de la Charité), pour filles 
(flamandes) (centre d'observation) ; 

4 ° Institut du Beau-Vallon, à Saint-Servais lez-Namur (sœurs de la 
Charité), pour tilles (wallonnes) (centre d'observation); 

5" Maison Saint-Antoine, à Louvain (frères de la Charité), pour garçons 
épi lept iques ; 
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6° Institut Saint-Lambert, à HolIogne-aux-Pierres (frères de la Charité), 
pour garçons épi lept iques; 

7» Maison du Sacré-Cœur, à Tessenderloo (frères de la Charité) , pour 
garçons anormaux et épi leptiques ; 

8° Institut Saint-Michel, à Spa (Filles de la Croix), pour filles; 

9° Institut médico-pédagogique , à Rixensart ( Œ u v r e nationale de 
l'Enfance), pour garçons et filles (centre d'observation). 

III. Établ issement pour anormaux éducables et épi lept iques pouvant 
s'améliorer par le travail des champs et la vie familiale. Section des 
anormaux à la Colonie de Gheel : 

IV. Etablissements pour estropiés : 

1° Institut des sœurs de la Charité, à Quatrecht, pour filles et petits 
garçons , enfants estropiés et infirmes à intelligence normale (en voie 
d'aménagement) ; 

2° Ecole provinciale pour estropiés et accidentés du travail, à Charleroi. 

l ' O M C E J U D I C I A I R E . — O R G A N I S A T I O N (t). 

2 e Dir. g é n . — Bruxelles, le 7 mai 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les articles 1ER et 6 de la loi du 7 avril 1919 instituant des officiers 
et agents judiciaires près les parquets ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Le nombre des officiers et des agents judiciaires est fixé 
à 28 officiers et 72 agents dans le ressort de la Cour d'appel de Bruxelles, 
16 officiers et 32 agents dans le ressort de la Cour d'appel de Gand, et 
17 officiers et 34 agents dans le ressort de la Cour d'appel de L i è g e . 

ART. 2.. Pour être n o m m é officier ou agent judiciaire, il faut : 

1" Etre Belge et jouir des droits civils et politiques ; 

2° Avoir satisfait aux lois sur la milice ; 

3° Etre âgé de 21 ans au moins ; 

(1) Moniteur, 1921, n° 142. 
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, +• Avoir subi avec s u c c è s l'eiamen de capacité, dont le Ministre de la 
justice détermine le programme. 

ART. 3. Les agents judiciaires sont nommés à l'essai pour deux ans. 

ART. 4. Les traitements des officiers et agents judiciaires attachés aux 
parquets des tribunaux de première instance sont fixes comme suit : 

Une augmentation de traitement de 500 francs pour les officiers judi
ciaires près les parquets des tribunaux de première instance de l r e classe, 
de 400 francs pour les officiers judiciaires près les parquets des tribu
naux de première instance de 2 e et 3 e classes, et de 300 francs pour les 
agents judiciaires près les parquets des tribunaux de première instance, 
sans distinction de classe, peut être accordée après chaque période de 
trois années de fonctions effectives sur la proposition motivée du procu
reur général . 

Cette augmentation peut être accordée après une période de deux ans 
aux officiers et agents judiciaires s ignalés au grand choix par le procu
reur général . 

L'octroi des augmentations ne pourra jamais avoir pour lésu l tat de 
faire dépasser le maximum du traitement fixé ci-dessus 

ART 5. Près les parquets des tribunaux de première instance où le 
nombre des officiers judiciaires n'est pas inférieur à quatre, pourront 
être nommés officiers judiciaires principaux, sur la proposition conforme 
du procureur général , les officiers judiciaires comptant au moins dix 
années de grade comme officier judiciaire. 

Toutefois, le nombre des officiers principaux ne pourra jamais dépasser 
le tiers du nombre des autres officiers en fonctions. 

P r è s les parquets des tribunaux de première instance où le nombre 
des agents judiciaires n'est pas inférieur à quatre, pourront être n o m m é s 
agents judiciaires principaux, sur la proposition conforme du procureur 
général , les agents judiciaires comptant au moins quinze années de grade 
comme agent judiciaire. 

Toutefois, le nombre des agents principaux ne pourra jamais dépasser 
le tiers du nombre des autres agents en fonctions. 

Traitement 
minimum. 

Traitement 
maximum. 

Officiers dans les tribunaux de / 1" classe 
première instance. \ 2 e et 5 e classes 

Agents dans les tribunaux de J 1" classe 
première instance. ( 2 e et 5 e classes 

10,000 
8,000 
6,000 
5,000 

15,000 fr. 
12,000 , 

9,000 " 
8,000 
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AHT. 6. Les traitements des officiers judiciaires principaux et des 
agents judiciaires principaux sont fixés comme suit : 

Traitement Traitement 
minimum, maximum. 

Officiers judiciaires principaux / l r e c l a s s e 1 5 0 0 0 . 1 8 0 0 0 f r 

dans les tribunaux de pre- > . „ , 
mière instance. ( 2 9 e t 3 ' c I a s s e s 1 2 - 0 0 0 1 S > 0 0 0 

Agents judiciaires principaux ) l n c l a s s e 9 0 0 0 4 1 0 0 0 

dans les tribunaux de pre- > „ , _ . „ „„„ 
mière instance. ) * e t 3 c l a s s e s 8 , 0 0 0 1 0 , 0 0 0 

Sur la proposiiion conforme du procureur général , il pourra être 
accordé des augmentations de traitement de 1,000 francs tous les deux 
ans aux officiers judiciaires principaux et des augmentations de 500 francs 
tous les trois ans aux agents judiciaires principaux. 

L'octroi de ces augmentations ne pourra jamais avoir pour résultat de 
faire dépasser le maximum de traitement fixé ci-dessus. 

ART. 7. Le traitement initial sera le traitement minimum fixé au pré
sent arrêté, à moins qu'il n'en ait été autrement disposé dans l'arrêté de 
nomination. 

L'officier ou l'agent judiciaire en fonctions promu à une classe s u p é 
rieure conservera les augmentations déjà acquises. 

L'agent judiciaire promu officier conservera son traitement si celui-ci 
dépasse le minimum du traitement afférent à ses nouvelles fonctions. 

ART. 8. Les augmentations périodiques des traitements sont accordées 
par arrêté minis tér ie l ; elles prennent cours le 1ER janvier qui suit l 'achè
vement des pér iodes de deux et de trois ans. 

Les propositions d'augmentation au choix et au grand choix sont 
adressées au Ministre de la justice, par le procureur général , dans le 
mois de novembre de chaque année . 

ART. 9. Les frais de route et de séjour des officiers et agents judi
ciaires sont réglés conformément aux dispositions du tarif criminel. 

ART. 10. Le Ministre de la jusiice fixe le nombre, la rés idence et 
le traitement des employés attachés aux officiers judiciaires près les 
parquets. 

ART. 11. Les officiers et agents judiciaires sont toujours munis d'une 
médail le en argent de 40 mil l imètres de diamètre, portant sur la face les 
armes du royaume avec, en exergue, les mots : « Royaume de Belgique, 
police judiciaire du parquet » ; au revers, leurs noms et prénoms ainsi 
que leur qual i té . 

ART. 12. Les officiers et agents judiciaires qui manquent aux devoirs 
de leur charge ou qui compromettent la dignité de leur caractère peuvent 
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ère suspendus. La suspension n'excédera pas six mois et emportera pri
vation du traitement pendant sa durée . Elle sera prononcé.e par le procu
reur général à l'égard des officiers judiciaires et par le procureur du Roi 
à l'égard des agents judiciaires. 

Dispositions transitoires. 

ART. 15. Pour la nomination des officiers et agents judiciaires princi
paux, il pourra être tenu compte, aux officiers et agents judiciaires 
n o m m é s avant le 1 e r janvier 1922, des années de service passées dans la 
police communale comme commissaires ou commissaires adjoints de 
police, pour les officiers, et comme agents, pour les agents. En ce qui 
concerne ces derniers, il pourra également être tenu compte des années de 
service rétribué qu'ils ont passées dans d'autres administrations de l'Etat, 
de la province ou de la commune. 

ART. 14. Les traitements des'officiers et des agents judiciaires actuel
lement en fonctions seront revisés avec effet rétroactif à la date de leur 
première nomination sans remonter au delà du 1 e r janvier 1920. 

Le Ministre de la justice fixera les nouveaux traitements en tenant 
compte des capacités professionnelles des i n t é r e s s é s . Il s'inspirera notam
ment des services rendus antérieurement par eux dans des organismes 
tels que la police locale, la gendarmerie et la sûre té militaire: Les traite
ments ainsi fixés ne pourront être infér ieurs à ceux dont les in tére s sé s 
jouissent actuellement. 

ART. 15. Nos arrêtés du 7 août et du 2o octobre 1919 sont rapportés . 
ART. 16. Notre Ministre de la justice est charge de l 'exécution du 

présent arrêté. 
A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

A S I L E S D ' A L I É N É S . — M É D E C I N S P R I N C I P A U X . 

T R A I T E M E N T S (1). 

4« Dir. g è n . , 2° Sect., I " Bur. , N° 4-2146. — Bruxelles, le 9 mai 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 5, 4° , de la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874 sur 
le régime des al iénés et l'article 23 du règlement général et organique 
pris en exécution de la dite loi ; 

(1) Moniteur, 1921, n» 174. 
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Revu Notre arrêté en date du 4 juin 1920 portant création d'un fonds 
spécial dest iné à assurer le paiement du traitement des médec ins d'asiles 
d'aliénés ; 

Revu Notre arrêté du 1 e r septembre 1920 fixant pour l'année 1920 les 
barème de ces traitements ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Il est établi parmi les é tabl i ssements d'al iénés cinq 
classes déterminées par l'importance de l 'établissement, le nombre des 
indigents et des pensionnaires qui y sont traités , la bonne organisation 
du service médical , infirmier, etc. 

ART. 2. Le traitement des médec ins principaux d'asiles est déterminé 
d'après la classe de l 'établ issement qu'ils desservent suivant le barème 
ci-dessous : 

• Minimum. Maximum. 

Asile de l r e classe 15,000 18,(00 
— 2 e classe 12,000 15,000 
— 5 e classe 8,000 12,000 
— 4 e classe 5,000 8,000 
— 3 e classe 2,000 5,000 

ART. 5. Il pourra être accordé, dans les limites du minimum et du 
maximum, aux médecins d'asiles qui rempliraient leur mission avec 
exactitude, compétence et dévouement , une augmentation de : 

500 francs tous les deux ans pour les médecins d'asiles de l r e classe; 
400 francs tous les deux ans pour les médecins d'asiles de 2 e classe; 
500 francs tous les deux ans pour les médecins d'asiles de â\ classe ; 
250 francs tous les deux ans pour les médecins d'asiles de 4 e classe; 
200 francs tous les deux ans pour les médecins d'asiles de 5 e classe. 

En outre/Notre Ministre de la justice, sur la proposition du Comité 
central d'inspection des asiles, pourra, dans le cas de mérites excep
tionnels, accorder aux médecins des augmentations extraordinaires, dans 
les limites du barème fixe à l'article 2. 

ART. 4. Les" médecins dont le traitement actuel, ainsi qu'il est fixé à 
l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920, serait supérieur au minimum fixé 
pour leur catégorie , continueront à jouir de ce traitement à titre per
sonnel. 

Il ne leur sera accordé d'augmentations, dans ce cas, qu'à partir du 
moment où leurs années de service leur donneraient droit à une nouvelle 
amélioration de position. 
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ART. 5. Notre Minisire de la justice organisera la classification des 
asiles suivant les principes e x p o s é s à l'article 1". Il apportera périodi
quement, à cette classification, les changements qu'il estimera nécessa ires . 

ART. 6. Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux 
asiles et colonies d'aliénés de l'Etat, non plus qu'à la colonie provinciale 
d'aliénés de Lierneux. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

ASILLS D'ALIÉNÉS. — CLASSIFICATION ( i ) . 

4' Dir . g é n . , -2«Sect . , l " B u r . , N ° 4 2 4 4 6 . — Bruxelles, le 10 mai 1921. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'arrêté royal du 9 mai 1921 divisant en cinq classes les asiles et 
établ i ssements d'al iénés du royaume, 

Arrête : 

ARTICLE UNIQUE. Sont rangés parmi les asiles de : 

1" classe. 

Asile de Duffel, à Hoogstraeten ; 
— Ziekhuis, à Saint-Nicolas ; 
— de Selzaete ; 
— Caritas, à Melle ; 
— Ziekeren, à Saint-Trond ; 
— de Munsterbilsen ; 
— de Dave ; 
— de Beau-Vallon, à Saint-Servais ; 
— Sainte-Anne, à Courtrai. 

2 E classe. 

Asile Saint-Amédée , à Mortsel ; 
— d'Erps-Querbs ; 
— d'Evere ; 
— Notre-Dame, à Saint-Michel ; • 
— Hospice Guislain, à Gand ; 
— de Froidmont ; 
— de Saint-Trond (femmes). 

M) Moniteur, 1921, n° 174. 

3 e SÉRIE 46 
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3 e classe. 

Asile d'Uccle ; 
— du Fort-Jaco ; 
— des frères Alexiens, à Grimberghen ; 
— Saint-Julien, à Bruges ; 
— « Le Strop » , à Gand ; 
— de Saint-Nicolas (Saint-Jérôme) ; 
— de Lokeren. 

4 e classe. 

Asile des frères Cellites, à Bouchout ; 
— dépôt de l'hôpital Saint-Jean, à Bruxelles ; 
— de Louvain (Sœurs noires) ; 
— de Tirlemont (Alexiens) ; 
— de Schaerbeek ; 
— de Menin (Bénédict ines) ; 
— de Lede ; 
— Saint-Joseph, à Gand ; 
— d'Eecloo ; 
— de Manage ; 
— de Tessenderloo. 

5' classe. 

Asi le-depôt de Stuyvenberg, à Anvers ; 
— Saint-Dominique, à Bruges. 
— de Liège (hospice pour hommes al iénés) ; 
— de Liège (hospice pour femmes a l iénées) ; 
— de Hoilogne-anx-Pierres ; 
— de Wmxele (Alexiens) ; 
— dè Diest (Alexiens) ; 
— de Diest (Sœurs grises) ; 
— de Louvain (épileptiques) ; 
— Salnt-Jean-de-Dieu, à Gand ; 
— de Velsicque-Ruddershove ; 
— de Wez-Vervain ; 
— de Henri-Chapelle ; 
— de Spa ; 
— de Glain ; 
— de Tournai (femmes) ; 
— de Leuze. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. • 
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« M O N I T E U R B E L G E » . — P E R S O N N E L . — T R A I T E M E N T S . 

D« Dir. g é n . , 1" Sect., I " Bur. , N° 17517. — Bruxelles, le 10 mai 1921. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 2 de l'arrêté royal du 13 décembre 1894 chargeant le 
Ministre de la jusiice du soin de régler le cadre du personnel du Moniteur 
*t de fixer les traitements de celui-ci ; 

Arrête : 

A R T I C L E l 6 r . Les articles 1 e r , 2 e et 3 e de l'arrêté ministér ie l du 
1" octobre 1919 concernant le cadre et les traitements du personnel du 
Moniteur recevant un traitement fixe sont remplacés par les dispositions 
suivantes : 

Art. 1 e r . Le cadre et les traitements du personnel de la direction et 
des ateliers du Moniteur îecevant un traitement fixe sont r é g l é s ainsi 
qu'il suit : 

Ti aitemenls. 

I. — Direction. 
Nombre, emploi. Minimum. Maximum. 

. . fr . 15 000 17,000 
. . . 11,500 13,000 
. . . 9,500 11,000 

1,800 
. . . 8,000 9,000 

3 commis . . . 3,700 7,500 
. . . 4,100 7,700 

IL — Ateliers. ' 
1 chef des ateliers, 9,500 à 11,000 francs. 
1 chef de la composition, 8,000 à 9,000 francs. 
4 correcteurs, 8,000 à 9,000 francs. 

Art. 2. Les augmentations de traitement sont biennales, dans la limite 
des maxima ment ionnés à l'article 1 e r ; elles sont réparties suivant les 
indications du tableau ci-après : 

I. — Direction. 

Désignalions des grades. Augmentations biennales 

Directeur fr. (2 de 700 
(1 de 600 

Directeur-adjoint . . 5 de 500 
Agent-comptable 3 de 500 
Commis chef.- 2 de 500 
Commis 12 de 300 
Sténo-dactylographe 9 de 400 
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II. — Ateliers. 

Chef des ateliers, 5 de 500 francs. 
Chef de la composition, 2 de 500 francs. 
Correcteurs, 2 de 500 francs. 
Art. 3. Les agents méritants qui ont vingt-cinq années de services 

administratifs effectifs peuvent, lorsqu'ils jouissent du traitement 
maximum organique afférent à leur grade, obtenir quatre augmentations 
biennales qui sont de m ê m e importance. Chacune de ces augmentations 
est de : 

I. — Direction. 

800 francs pour le directeur. 

600 francs pour le directeur-adjoint et pour l'agent-comptable. 
500 francs pour le commis chef. 
350 francs pour les commis. 
400 francs pour la s téno-dactylographe. 

II. — Ateliers. 

600 francs pour le chef des ateliers. 
500 fiancs pour le chef de la composition. 
500 francs pour le correcteur. 

ART. 2. Le présent arrêté sortira ses effets à partir du i" janvier 1921. 

E . VANDERVELDE. 

C U L T E S . — D E M A N D E D E S U B S I D E S . — S I T U A T I O N 
F I N A N C I È R E . 

t « Dir. g é n . , 2 e Sect., M» 15540. — Bruxelles, le 11 mai 1921. 

A MM. les Gouverneurs. 

Pour pouvoir apprécier exactement la situation financière des fabriques 
d'égl ises catholiques, dès conseils d'administration des é g l i s e s protes
tantes et i sraél i tes , ainsi que des communes qui sollicitent des subsides 
de l'Etat en vue de l 'exécution de travaux aux édifices affectés au service 
des cultes, je suis obl igé de demander dans chaque cas la communication 
du dernier budget et'des comptes des administrations cultuelles pour les 
cinq dernières années , ainsi que du dernier compte 'et du budget en cours 
de la commune. 

Afin d'éviter des têtards provenant de la demande de communication 
des documents dont il s'agit, je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de 
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joindre régul ièrement ceux-ci à chaque demande de subside que vous me 
transmettez. Ces documents vous seront renvoyés en m ê m e temps que la 
décis ion vous sera notifiée. 

L'envoi des tableaux ment ionnés dans la circulaire de mon département 
du 26 février 1891 {Hec. des Cire, 1891, p. 67) est supprimé. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

PUISONS. — SERVICE DE PROPRETÉ. 
ENTRETIEN DES PARQUETS. — MODE DE PROCÉDER. 

Dir. gtiu. des prisons, 5 e Sect., Litt. .4, N° 97. — Bruxelles, le 17 mai 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 
Le polissage des parquets se fait, dans certaines prisons, au moyen de 

bouteilles. 
Ce procédé n'est pas sans présenter du danger quand il s'eOectue au 

moyen de bouteilles fragiles, telles les bouteilles blanches de pharmacie, 
qui risquent de se briser sous la pression et de blesser grièvement le 
détenu. 

Le moyen le plus recommandable est l'emploi de pelles courtes en 
chêne . 

En tous cas, par mesure de prudence, il y aura lieu, à l'avenir, de 
n'autoriser l'usage de bouteilles que s'il s'agit de solides bouteilles, telles 
celles à Champagne, et après qu'il a été vérifié attentivement si elles ne 
sont pas fê lées . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

D IDION. 

DÉCISIONS PRISES A L'ÉGARD DE MINEURS. NÉCESSITÉ D'UNE 
NOTIFICATION IMMÉDIATE A U DÉPARTEMENT, AU MOYEN DE 
L A FORMULE (( AD HOC ». 

Office de la Protection de l'enfance, 1 r c Sect., N» 5008. 

BruxeU«s, le 20 mai 1921. 

A MM. les Premiers Présidents des cours d'appel et Procureurs 
généraux près les cours d'appel. 

Il est journellement constaté que certains greffiers n'avisent pas 
régul ièrement l'Office de la Protection de l'enfance des déc i s ions prises 
à l'égard de mineurs et que d'autres remplissent ces formules d'une 
façon incomplète , ce qui donne lieu à confusion ou à double emploi. 
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Je vous serais obl igé de bien vouloir inviter MM. les juges des enfants, 
MM. les procureurs du roi, à recommander formellement aux greffiers de 
se conformer strictement aux prescriptions de la circulaire du 24 sep
tembre 4942. Toute déc is ion prise à l'égard d'un mineur ou toute 
modification apportée dans la situation d'un mineur doit être s ignalée 
immédiatement à mon Département au moyen de la formule ad hoc, 
m ê m e si cette décis ion est frappée d'appel ou si l 'exécution en est 
retardée pour une cause quelconque. Dans ces cas, la tormule devra 
porter la mention suivante : « Jugement frappé d'appel » ou « décis ion 
non encore exécutée » et une seconde formule sera envoyée par le juge 
d'appel ou aussitôt que le placement aura été exécuté . 

Ces formules doivent être réd igées avec soin et il importe particu
l ièrement de veiller à ce que les noms et prénoms ainsi que les lieu et 
date de naissance soient très lisiblement écrits et rigoureusement exacts. 
Il est indispensable de tenir strictement compte des indications qui se 
trouvent ment ionnées au bas de ces formules. 

Je vous prie de bien vouloir insister auprès de MM. les juges des 
enfants du ressort, de MM. les procureurs du roi du ressort, sur la 
nécess i té de se conformer strictement aux règles ci-dessus. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

CODE P É N A L . — ARTICLE 3lO. — ABROGATION. — LOI (1). 

6e Dir. gén. 

24 mai 1924. — Loi abrogeant l'article 310 du code pénal . 

LIBERTÉ D'ASSOCIATION. — LOI (1). 

24 mai 1921. — Loi garantissant la l iberté d'association. 

COURS ET TRIBUNAUX DES DOMMAGES DE G U E R R E . 
GREFFIERS. — INDEMNITÉS (2). 

Bruxelles, le 25 mai 192). 

A L B E R T , Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

V u la loi coordonnée du 25 avril 1920 sur les cours et tribunaux des 
dommages de guerre ; 

(1) Moniteur, 1921, n° 148. 
(2) Moniteur, 1921, n° 159. 



25-26 mai 1 9 2 1 . 727 

Revu Notre arrêté du 28 mai 1920 fixant les indemnités des magistrats, 
greffiers, greffiers adjoints et employés des juridictions des dommages de 
guerre ; 

Sur la proposition de Nos Ministres de la justice et des affaires écono
miques, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . Après trois années de service les greffiers des juridictions 
des dommages de guerre pourront obtenir une allocation additionnelle 
de 500 francs, laquelle pourra être é levée à 1,000 francs après six 
années de fonctions. 

ART. 2. Nos Ministres de la justice et des affaires économiques , chacun 
en ce qui le concerne, sont chargés de l 'exécut ion du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : , 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

Le Ministre des affaires économiques , 

A . VAN DE VYVERE. 

FILMS CINÉMATOGRAPHIQUES. — COMMISSION DE CONTRÔLE. 
AUTORISATIONS PROVISOIRES (1). 

Bruxelles, le 26 mai 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 1 e r septembre 1920; 

Revu Nos arrêtés des 10 novembre 1920 et 14 mars 1921 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1". L'article 11 de l'arrêté royal du 10 novembre 1920 est 
abrogé. 

ART. 2. Jusqu'au l " . a o û t 1921, la commission pourra, sans procéder 
à la vision des films, accorder des autorisations provisoires de représenter 
certains films dans des spectacles pour familles et enfants. 

(1) Moniteur, 1921, n» 155. 
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Ces autorisations ne seront valables que jusqu'au 51 décembre 1931. 
Elles pourront être révoquées . 

ART. 3. le droit d'appel, prévu par d'article 4 de l'arrêté du 
14 mars 1921, est suspendu jusqu'au 1ER août 1921. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté , 
qui entrera.en vigueur le jour de sa publication. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

NOTAIRES. — NOMBRE. — RESIDENCE (1). 

26 mai 1921. — Arrêté royal fixant : 

1° A 45 le nombre des notaires ayant rés idence dans la ville de 
Bruxelles ; 

2° A 7 le nombre des notaires du canton de justice de paix de Molen-
beek-Saint-Jean ; leur rés idence est fixée comme suit : 5 à Molenbeelt-
Saint-Jean; 1 à Koekelberg; 1 à Jette-Saint-Pierre; 

3° A 4 le nombre des notaires du canton de justice de paix de V i l -
vorde ; leur résidence est fixée comme suit : 2 à Vilvorde ; 1 à Campen-
hout; 1 à Sempst. 

NOTAIRES. — VENTES . M O B I L I E R E S 

EN DEHORS DE LEUR RESSORT. — INTERDICTION. 

Secr. g é n . , 2» Sect., N"s (9844/30951. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

J'ai eu l'occasion de constater récemment que des notaires avaient 
préparé et dirigé des ventes mobi l ières tenues en dehors de leur ressort. 

Pour sauver les apparences et couvrir la violation de la défense for
mulée par l'article 6 de la loi du 25 ventôse an XI, ils s'étaient adjoint 
un huissier compétent n'intervenant que pour la forme et ne dirigeant 
pas réel lement la vente.-

Quelle que soit la personne recourant à son ministère , l'huissier chargé 
de procéder à une vente publique de meubles ou effets mobiliers ne peut, 

(1) Moniteur, 1921, h» 155. 
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sans manquer à ses devoirs et d'exposer à des poursuites disciplinaires, 
abandonner soit en tout, soit en partie, la mission et {e pouvoir que la loi 
lui a conférés . 

Je vous prie, monsieur le Procureux Général, de vouloir bien attirer 
l'attention des officiers publics et minis tér ie l s de votre ressort sur ces 
irrégularités dont le seul but est souvent de permettre aux notaires 
d'éluder la disposition légale leur interdisant d'instrumenter en dehors 
de leur ressort. 

FILMS CINÉMATOGRAPHIQUES. — COMMISSION DE CONTRÔLE. 
AUTORISATIONS PROVISOIRES (1). 

Bruxelles, le 26 mai 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 1ER septembre 1920 ; 

Revu Nos arrêtés des 10 novembre 1920 et 14 mars 1921 ; 

S u r la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. L'article 11 de l'arrêté du 10 novembre 1920 est a b r o g é . 
ART. 2. Jusqu'au 1ER août 1921, la commission pourra, sans procéder 

à la vision des films, accorder des autorisations provisoires de repré
senter certains films dans des spectacles pour familles et enfants. 

Ces-autorisations ne seront valables que jusqu'au 31 décembre 1921. 
Elles pourront être révoquées . 

ART. 3. Le droit d'appel, prévu par l'article 4 de l'arrêté du 14 mars 1921, 
est suspendu jusqu'au 1ER août 1921. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté , 
qui entrera en vigueur le jour de sa publication. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1921, n» 155. 
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ENFANTS ABANDONNÉS PAR L E U R P E R E , ANCIEN COMBATTANT 
o u RÉFUGIÉ A L'ÉTRANGER PENDANT LA GUERRE. — MESURES 
A PRENDRE. — INTERVENTION DES COMITÉS DE PATRONAGE. 

Oflice de la Protection de l'enfance, l « Sect.. V 2086. 

Bruxelles, le 50 mai 1921. 

A M. le Président de l'Œuvre nationale des orphelins de la guerre. 

Me référant à votre lettre du 13 octobre et à la dépêche du 5 novem
bre 1920, émargée comme la présente de l'Office de la Protection de 
l'enfance, j'ai l'honneur de vous faire connaître que la Commission royale 
des patronages a exprimé l'avis qu'une aide efficace devrait être donnée 
aux enfants non admis au bénéfice des œuvres créées en vertu d'une loi 
il notamment à ceux dont le père , après avoir lait la campagne ou après 
être resté pendant la guerre à l'étranger, n'a reparu au foyer après 
'armistice que pour repartir ensuite, en abandonnant sa famille. 

La Commission royale des patronages a nommé une sous-commission 
permanente de trois membres chargée d'étudier tous les cas de l 'espèce 
qui lui seront soumis et, d'accord avec les comités de patronage compé
tents, d'orienter vers les placements qui conviennent les enfants de cette 
catégorie , auxquels ne s'appliquent ni la loi en faveur des orphelins de 
la guerre ni la loi sur les pensions militaires, 

Le département de la justice ayant adopté l'avis exprimé par la 
Commission royale, je vous prie de bien vouloir me signaler les mineurs 
en faveur desquels ne peut se manifester l'intervention sol l ic i tée de 
l 'Œuvre nationale des orphelins de la guerre. 

Je crois utile de vous transmettre, avec le tableau des catégories 
d'enfants dont s'occupera la Commission royale, une copie de la dépêche 
que j'adresse à M. le Ministre de la Défense nationale, en vue de rendre 
plus efficace la protection des enfants pouvant être cons idérés comme 
victimes de la guerre. 

Veuillez agréer, Monsieur le prés ident , l'assurance de ma haute 
considérat ion. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

ANNEXE. 

Catégories d'enfants nés de femmes de soldats, ou de civils, privés 
des bénéfices : 

a) De la loi en faveur des orphelins de la guerre ; 
b) De la loi sur les pensions militaires, 

et en faveur desquels la Commission royale des patronages attire la 
bienveillante attention de M. le Ministre de la justice. 
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1° Enfants adultérins , père allemand; enfants adultérins , père belge 
ou a l l i é ; 

2° Enfants abandonnés : par le père (rejeté de la famille); enfants 
abandonnés : par la m è r e ; enfants abandonnés : par le père qui a quitté 
le foyer; 

3° Enfants de soldats s u i c i d é s ; suicide non censé attribué à l'état 
mental provenant de faits de guerre ; 

4° Enfants de soldats malades non par le fait du service ; 

S 0 Enfants de soldats condamnés à mort par le conseil de guerre; 

6° Enfants de soldants morts dans une rixe ou tentative d'assassinat 
m ê m e en intervenant; 

7° Enfants de soldats morts par accident non atlribuable au fait du 
service également par (accident de chemin de fer ou tram lorsqu'ils sont 
en congé ou en promenade) ; 

8° Enfants de soldats tués en faisant la consigne ou par rébell ion au 
camp d'internement ; 

9° Enfants de soldats morts par accident de travail (militaires en congé 
sans solde et qui ne pouvaient être rapatriés) ; 

10° Enfants de soldats disparus sans présomption de d é c è s (non portés 
sur les listes officielles dressées par le ministre de la guerre), alors qu'il 
y a encore dans les c imet ières une quantité de tombes de soldats inconnus 
(Cortryck 6/9, Weerde 9/15, Semps 7/11, P o n i - B r û l é 7/26, Capelle-au-
Bois 4/9, Wolverthem 47/68); 

d l ° Enfants de soldats disparus et retrouvés à l'étranger qui n'osent 
rentrer ; 

12° Enfants de soldats déserteurs morts en désert ion ; 
13° Enfants de soldats morts par suite d'une imprudence ou d'une 

désobéissance (noyades) ; 
14° Enfants de soldats nés ou à naître d'un mariage d'un militaire 

alors que ce mariage est postérieur à l'origine ou à l'aggravation de la 
maladie qui est la cause du décès ou qu'il n'a pas duré un an au moins, 
lors du d é c è s ; 

15° Enfants de civils condamnés et morts en prison ou fus i l lés non 
pour la défense du pays et après l'invasion (transport de lettres 
notamment) ; 

16° Enfants de civils morts en prison et condamnés à moins de 
six mois; 

17° Frères et sœurs d'un soldat tué lorsque les parents sont séparés 
et qu'ils habitent avec la mère (interprétation jusque décembre 1920) 
(47 cas); 

18° Enfants de civils mil i tarisés ou réquis i t ionnés (interprétation 
jusqu'à l'arrêté royal du 20 septembre 1920); 
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19° Enfants de Belges ayant servi dans une armée é i rangère ; 

20° Enfants d'étrangers ayant servi dans l'armée belge; 

21° Enfants de soldats mobi l i sé s tombés malades et morts sans avoir 

pu servir en campagne ; 

22° Enfants de veuves indignes si le tuteur ne demande pas la pension; 

23° Frères et s œ u r s de soutien mort s'ils ont plus de seize ans; 

24° Enfants non reconnus de fiancée; 

25° Enfants de civils ayant servi dans l'espionnage anglais et envoyés 
comme indésirables (sans condamnation par jugement) et morts en 
Allemagne ; . 

26° Enfants de civils ayant travaillé pour les Allemands et morts en 
Allemagne. 

Bruxelles, le 30 mai 1921. 

A M. le Ministre de la défense nationale, à Bruxelles. 

Monsieur le Ministre, 

Appelée à se prononcer sur les mesures prises ou à prendre à l'égard 
de certaines catégories d'enfants, victimes de la guerre, la Commission 
royale des Patronages a émis les vœux suivants que je crois utile de vous 
transmettre pour vous permettre de les examiner et d'aider le cas 
échéant , dans la mesure du possible, à leur réalisation : 

« A. Que les Commissions régionales des pensions militaires aux 
veuves, orphelins et ayants droit des soldats morts pendant la grande 
guerre se montrent larges et magnanimes dans l' interprétation des lois et 
règ l ements concernant les pensions, surtout lorsque le soldat mort laisse 
après lui de jeunes enfants. 

» B. Que les commissions soient composées de cinq membres (et non 
de quatre), car la parité entraine souvent la null ité d'une interprétation 
large de la loi et que deux au moins de ces membres soient des person
nalités s'occupant activement de philanthropie. 

» C. Que, de plus, celles-ci signalent à la Commission royale des 
patronages tous les cas dans lesquels l'attribution de la pension militaire 
aura été rejetée , afin que la Commission royale des patronages tâche de 
trouver un remède pour venir en aide aux enfants, innocentes victimes de 
la mort de leur père , survenue non par fait de guerre, mais à l'occasion 
de la guerre. » 

J'ai l'honneur d'insister tout spécialement pour que tous les cas v i sés 
par ce dernier v œ u soient immédiatement s ignalés à mon département 
qui les soumettra aussitôt à la Commission royale. 
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Celle-ci a nommé une sous-commission permanente de trois membres 
chargée d'examiner le sort des enfants, victimes de la guerre, non admis 
au bénéfice des œuvres c r é é e s en vertu d'une loi. 

Je vous serais très obl igé de bien vouloir me faire connaître la suite 
qui sera donnée aux vœux ci-dessus ind iqués de là Commission royale 
des patronages. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

CONTRATS D'HYPOTHÈQUES, D'ASSURANCE MIXTE ET D'ÉPARGNE. 
ANCIENS COMBATTANTS. — PROROGATION. — LOI (1). 

31 mai 1921. — Loi relative à certains contrats d 'hypothèques , 
d'assurance mixte et d'épargne souscrits par d'anciens combattants de la 
grande guerre. 

CONSEIL DE GUERRE DU B R A B A N T . 
NOMBRE DES CHAMBRES (2). 

Secr. g é n . , 2« Sec , N « 5 0 9 0 1 . 

1»' juin 1921. — Arrêté royal divisant temporairement le conseil de 
guerre de la province de Brabant en deux chambres. Le s i ège de la 
nouvelle chambre est fixé à Bruxelles. 

PRISONS. — SERVICE PHARMACEUTIQUE. — RÉCIPIENTS VIDES. 

DESTINATION. 

Dir. g é n . des prisons, 5» Sect., L i t t . C , i \ » 409. — Bruxelles, le 2 juin 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

Aux termes du § 4 des instructions cons ignées au bas de la formule 96, 
les récipients ayant servi à contenir des médicaments prescrits à l'usage 
des détenus et du personnel des prisons où n'existe pas de pharmacie 
sont détruits sans exception. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que dans un but d'économie j'ai 
déc idé qu'à l'avenir les récipients en question, après dés infect ion, 
devront être expéd iés à la prison la plus rapprochée où existe une 
pharmacie. 

(1) Moniteur, 1921, n<> 161. 
(2) Moniteur, 1921, n» 154. 
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Il est bien entendu que les récipients ayant servi à un malade atteint 
de maladie contagieuse continueront à être détru i t s . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur dé légué , 

A N C I A U X . 

MINEURS PLACÉS CHEZ DES NOURRICIERS. 
INSUFFISANCE DES SALAIRES. — MESURES A PRENDRE. 

Office de la Protection de l'enfance, l r c Sect., N » 2 0 7 3 . — Bruxelles, le 3 juin 1921 

A MM. les Juges des enfants du royaume. . 

Plusieurs rapports d'inspection me signalent l'insuffisance manifeste 
des salaires payés par les nourriciers aux mineurs p lacés . 

J'ai l'impression que les sommes attribuées sont loin de correspondre, 
en général , aux services rendus. Or, il importe que nos mineurs reçoivent , 
comme les autres catégories de travailleurs, lé juste prix de leurs peines : 
il ne faut pas, du fait de leur situation spécia le , qu'il puisse s'établir 
entre eux et d'autres jeunes gens des différences que rien ne justifie. 

J'ai l'honneur, en conséquence , de vous engager à veiller tout spéc ia le 
ment à ce que vos pupilles reçoivent un salaire équitable, proportionné 
aux services qu'ils rendent aux nourriciers : vous voudrez bien, dans 
chaque cas d'espèce, examiner la situation à ce point de vue et faire 
allouer à vos protégés une rémunération en rapport avec leurs aptitudes 
et leur travail. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

PRISONS. — PERSONNEL 
DE SECOURS M U T U E L S . 
DÉPARTEMENT. 

2e Dir . g é n . , l r « Sect. (Prisons), 2« Bur. , Litt . O . , N» 2650, 

Bruxelles, le 4 juin 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, avec prière d'en faire part à tous 
les membres du personnel de l 'établ issement sous votre surveillance, 
copie d'un ordre de service que j'ai adressé aux fonctionnaires et 
employés de l'Administration centrale, concernant leur affiliation à des 
soc i é t é s de secours mutuels. 

. — AFFILIATION A DES SOCIÉTÉS 
— INTERVENTION PÉCUNIAIRE DU 
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Les règles qui y sont indiquées seront désormais observées , en matière 
d'octroi de secours, par l'administration pénitentiaire. 

La part de celle-ci dans le payement des cotisations s'élèvera au tiers 
des sommes versées par les in téressés pour eux,.leurs femmes et leurs 
enfants, et sera remboursée par le comptable, au moyen des fonds mis à 
sa disposition. 

En ce qui concerne les agents en activité de service, la dépense sera 
imputée sur l'article 47 du budget (compte d'avances), et pour les agents 
en disponibil ité sur l'article 51 (état n° 168). 

Les allocations dont il s'agit sont exonérées de la taxe professionnelle. 
L'affiliation de chaque agent sera notifiée à mon département, pour 

être inscrite à son dossier administratif. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

Bruxelles, le 8 mars 1921. 

Ordre de service. 

Après une maladie grave, un accident, un malheur de famille ou dans 
d'autres cas particuliers, les agents de l'administration centrale solli
citent assez généralement un secours du département. 

L'accueil habituel de ces demandes entretient dans le personnel une 
confiance trop exclusive dans l'intervention bienveillante de l'admi
nistration. 

Il importe que ces faveurs n'affaiblissent pas l'esprit de prévoyance des 
agents de l'Etat. Comme les autres travailleurs, ils doivent avoir à cœur 
de s'assurer contre les charges accidentelles de la vie. 

A cet effet, il est hautement désirable que nos agents demandent leur 
affiliation à l'une ou l'autre société de secours mutuels à leur choix. 

En devenant membres d'une société de secours mutuels, nos agents 
feront preuve d'une énergie qui mérite d'être encouragée . Aussi mon 
département est-il disposé â rembourser une partie de leurs cotisations. 
Et s'il est reconnu que, malgré leurs efforts et leur prévoyance , ils n'ont 
pu sut monter certaines difficultés exceptionnelles de l'existence, l'admi
nistration pourra encore leur allouer des secours. 

Au contraire, les agents qui, se trouvant dans les conditions requises 
pour être affiliés à une mutual i té , n'auront pas so l l ic i té cette affiliation, 
ne pourront plus désormais obtenir l'intervention du département. 

L'agent affilié à une mutualité qui demandera un secours à l'occasion 
d'une maladie devra établir que sa demande d'affiliation est antérieure 
au début de cette maladie. 

E . VANDERVELDE. 
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TRIBUNAL DES DOMMAGES DE GUERRE DE BRUGES. 
ORGANISATION (1). 

6 juin 1921. — Arrêté royal créant une chambre nouvelle au tribunal 
des dommages de guerre de Bruges. 

NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT (2). 

Sec. g é n . , 2° Sect., N» 30920. 

6 juin 1921. — Arrêté royal transférant à Brasschaet, la rés idence 
notariale de Beirendrecht. 

PRISONS. — SERVICE DACTYLOSCOPIQUE. — VAGABONDS. 

Dir. g é n . des prisons, 5 e Sect., Litt . H, N° 30. — Bruxelles, le 7 juin 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'il n'y a plus lieu de prendre 
d'office la fiche dactyloscopique des vagabonds adultes (hommes et 
femmes) écroués dans les prisons en attendant leur translation dans les 
dépôts de mendic i té et les maisons de refuge. 

Exception sera faite toutefois pour ceux dont le transfèrement aura é t é 
différé. 

Je vous prie, messieurs, de vouloir bien en informer le directeur de la 
prison sons votre surveillance. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

PRISONS. — SERVICE DACTYLOSSOPIQUE. 
CASIER MONODACTYLAIRES. 

Dir. g é n . des prisons, 5 e Sect., Litt . Clf , N ° 5 0 . — Bruxelles, le 7 juin 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur de vous adresser, pour être transmis au directeur de la 
prison sous votre surveillance un certain nombre d'imprimés pour fiches 
monodactylaires. 

(1) Moniteur, 1921, n» 162. 
(2) Moniteur, 1921, n» 159. 
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Feront l'objet des dites fiches les personnes écrouées pour : 

1° Vol qualifié ; 

2° Pour meurtre, pour assassinat ou pour tentative d'un de ces crimes ; 

5° Celles qui seront s ignalées nominativement à la direction par le 
parquet ou par un juge d'instruction. 

Comme vous le constaterez il y a lieu de dresser dix de ces fiches pour 
chaque sujet (une par doigt) de placer au verso une empreinte roulée et 
une empreinte p o s é e et de remplir les trois premières lignes au verso. 

Les dites empreintes devront être prises avec tout le soin possible et 
me seront envoyées en même temps que la fiche décadactylaire du sujet. 

. Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

P R I S O N S . — S E R V I C E D A C T Y L O S C O P I Q U E . 

C A S I E R M O N O D A C T Y L A I R E . 

Dir. gén . des prisons, 5e Sect., Litt . CM, N° 50 .— Bruxelles, le 7 juin 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Comme suite à ma circulaire du 30 mars dernier émargée comme la 
présente, j'ai l'honneur de vous faire savoir que les directeurs des 
prisons viennent d'être invités à transmettre dorénavant au service d'iden
tification judiciaire de mon département les fiches monodactyles : 

1° Des personnes écrouées pour vol qualifié. 

2 ° De celles qui sont incarcérées pour assassinat, pour meurtre ou 
pour tentative d'un de ces crimes. 

5° De celles qui leur sont s ignalées nominativement par le parquet ou 
par un juge d'instruction. 

Les ordonnances de capture, mandats d'arrêts, extraits de jugement et 
autres titres d'écrou ne mentionnent d'ordinaire pas, en effet, si un snjet 
est arrêté pour vol d'hôtel (sans effraction ni fausses clefs), vol d'apparte
ment, vol de tiroir ou pour tout autre vol simple. 

Je vous prie en conséquence , monsieur le Procureur général , de vouloir-
bien donner des instructions pour que MM. les Procureurs du Roi et juges 

3 e SÉRIE 47 
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d'instruction fassent connaître à MM. les directeurs des prisons, d'une 
manière expresse si un individu écroué sur leur ordre est poursuivi ou 
condamné à raison d'un des trois premiers délits spécif iés à l'alinéa 
précédent. 

Pour le Ministre : 

L'Administrateur-Directeur général dé légué , 
GONNE. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. 
SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS. — AFFILIATION. 

Secr. g é n . , Personnel A . O., 2 e Sect. — Bruxelles, le 8 juin 1921. 

Instructions complémentaires de l'ordre de service du 8 mars 1921. * 

Prière à M. le Directeur général d'informer les membres de son 
personnel de l'Administration centrale, comme suite à l'ordre de service 
du 8 mars dernier, concernant l'affiliation à des soc ié tés de secours 
mutuels : 

1° Que la part d'intervention du département dans le payement des 
cotisations s'élèvera au tiers des sommes versées par les affiliés pour eux, 
leurs femmes et leurs enfants, et sera remboursée à la fin de chaque 
année sur production par les intéressés des quittances de leurs cotisations 
pour l'année écoulée ; v 

2° Que les allocations dont il s'agit sont exonérées de la taxe profes
sionnelle ; 

5° Que les règles formulées par l'ordre de service précité devant être 
désormais observées en matière d'octroi de secours, tout agent affilié a 
intérêt à notifier aussitôt au Secrétariat général , 2 e section, son affiliation 
qui sera inscrite à son dossier administratif. 

Pour le Ministre : 

Le Secrétaire généra l , 

CheV ERNST DE BUNSWYCK. 

CULTE ANGLICAN. — SUPPRESSION DE TRAITEMENT (1). 

l r c Dir . g é n . , l r e Sect., N» 22555. 

8 juin 1921. — Arrêté, royal supprimant, à partir du 1" mai 1921, 
le traitement de 3,400 francs, attaché, par arrêté royal du 12 août 1920, 
à la place de chapelain de l 'église anglicane de Spa. 

(1) Moniteur, 1921, n» 180. 
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JUSTICE DE PAIX DE 1 e r CANTON DE NAMUR. 
GREFFIER ADJOINT. NOMBRE (1). 

& Dir. g é n . , i" Sect.. 1" Bur. , N» 18397. 

8 juin 1921. — Arrêté royal créant une place de greffier adjoint à la 
justice de paix du 1 e r canton de Namur. 

ALIÉNÉS INDIGENTS. — PRIX DE L A JOURNÉE D'ENTRETIEN (2). 

Bruxelles, le 8 juin 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu la loi du 28 décembre 1873-25 janvier 1874 sur le régime des 
al iénés et l'article 83 du règlement général et organique, approuvé par 
arrêté royal du 1 e r juin 1874 ; 

Vu l'arrêté royal du 4 juin 1920 portant création d'un fonds spécial 
dest iné à assurer le paiement du traitement des médecins et les acces
soires du service médical ; 

Vu les projets de tarifs soumis par les députat ions permanentes 
des conseils provinciaux pour la fixation du prix de la journée d'entre
tien, pendant l'année 1921, les al iénés indigents placés dans les établ is
sements d'aliénés et dans les as i les-dépôts et asiles provisoires du 
royaume ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Le prix de la journée d'entretien des al iénés indigents 
placés dans les établ issements d'aliénés et dans les as i les -dépôts et asiles 
provisoires du royaume, ainsi que le montant des retenues à opérer en 
faveur du fonds spécial en exécut ion de l'arrêté royal du 4 juin 1920, 
sont lixés conformément aux tarifs v isés par Notre Ministre de la justice 
et annexés au présent arrêté . 

A R T . 2. Il ne sera compté qu'une journée d'entretien pour le jour de 
l'entrée et celui de la sortie. Celte journée sera celle de l'entrée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrê té . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 
Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

Il) Moniteur, 1921, n» 162. 

(2) Moniteur, 1921, n» 175. 
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Province d'Anvers. 
Mortsel. . . 
Hoogstraeten. 

Gheel . . . 

Anvers. . . 

Bruxelles.. . 

Evere . . . 
Grimberghen 

Erps-Querbs. 

Louvain. . . 

Tirlemont. . 

Asile S a i n t - A m é d é e . . 4 02 4 68 4 68 4 68 0 10 4 78 
Asile de Duffel . . . . 3 49 5 75 5 75 5 75 0 14 3 89 

Colonie d'al iénés : 

3 > 4 » 4 » 5 75 3 75 
5 10 4 10 4 10 3 90 5 90 

Gùteux 3 29 4 29 4 29 4 16 4 16 
A s i l e - d é p ô t (Stuyven-

5 45] 5 79 5 79 5 79 0 53 6 52 

Province de Brabant. 
Asi le -dépôt de l 'hôpital 

Saint-Jean . . 
Maison de s a n t é . 
Asile des frères Alexiens 

•I 

I n s t i t u t Saint-Joseph 
(femmes) 

Asile des S œ u r s noires 

Asile S a i n t - A n t o i n e i 
(garçons ) . . . 

7 15 7 93 7 93 7 93 1 50 9 45 
4 63 4 50 4 50 4 50 0 12 4 62 

3 50 5 10 5 10 5 > 0 12 5 12 

5 22 4 09 4 09 4 09 0 H 4 20 

3 » 3 78 3 78 4 l 0 15 4 13 

5 98 4 73 4 73 4 73 0 09 4 84 
3 37 5 63 5 63 4 65 0 20 4 85 

Province de la Flandre occidentale. 
Bruges. . . 

Asile Saint-Dominique . 4 10 4 93 4 10 4 65 0 12 4 77 
Bruges. . . Asile St-Julien . . . . 4 12 4 71 4 12 4 65 0 13 4 78 
Saint-Michel. Asile Notre - Dame et 

du Sacré -Cœur . . . 4 05 4 69 4 05 4 50 0 12 4 62 
Courtrai . . Asile.Sainte-Anne. . . 3 14 5 75 3 14 5 75 0 25 3 98 
Menin . . . Asile des B é n é d i c t i n e s . 2 39 4 70 2 59 3 75 0 07 3 82 

(1) Dans ces propositions il n'a pas é té tenu compte des sommes n é c e s s a i r e s 
pour assurer le service m é d i c a l . 
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Province de la Flandre orientale. 
Hospice Guislain (hom-

5 42 5 > 5 42 4 60 0 11 4 71 
Gand. . . . < Asile Saint-Joseph (gar-

5 87 4 71 5 87 4 60 0 09 4 69 

Mèl le . . . . 
Asile provisoire (femmes) 0 6 60 (i i 6 60 6 60 

Mèl le . . . . Asile Caritas (femmes). 
Maison S a i n t - B e n o î t 

4 50 5 30 4 50 5 10 0 H 5 21 

Lokeren . . 
(filles) 4 01 4 76 4 01 4 41 0 10 4 51 Lokeren . . 

Asile provisoire et de 
2 50 2 79 2 30 2 79 2 79 

A s i l e S a i n t - J é r ô m e 
Saint-Nicolas. (hommes) . . . . . . 4 43 6 55 4 43 4 80 0 13 4 93 

Ziekhuis (femmes). . . 5 24 3 89 5 24 3 89 0 12 4 01 
Selzaete . . Asile St-Jean-Baptiste 

4 > 4 68 4 » 4 50 0 12 4 62 
Lede. . . . Asile pour femmes . . 5 05 4 04 5 05 5 90 0 06 3 96 
Velsique-Rud- Asile pour femmes.. . . 2 60 3 38 2 60 3 38 0 05 3 43 

dershove . 
Asile pour femmes.. . . 

Eecloo . . . Asile pour femmes épi-
5 91 4 54 3 91 4 50 0 18 4 68 

Province de Hainaut. 
Mons. . . 

Tournai . 

Froidmont 
Manage. . 

Asile de l'Etat . . . . 
AMIe pour femmes . . 
Asile de l'Etat (hommes) 
Asile pour hommes . . 
Asile pour garçons . . 

4 50 5 » 5 i 5 > 5 i 
2 84 4 80 4 34 4 34 0 12 4 46 
5 52 7 07 6 82 7 07 — 7 07 
5 96 4 65 4 56 4 60 0 16 4 76 
4 01 4 69 4 61 4 61 0 13 4 74 

Province de Liège. 
Hollogne-aux- Asile pour enfants. . . i 10 4 76 4 76 4 76 0 08 4 84 

Pierres. 
Hospice pour hommes 

Liège . . . . 
4 42 4 13 4 13 4 13 0 12 4 25 Liège . . . . Hospice pour femmes 
3 64 3 50 3 50 3 50 0 06 3 56 

Lïerneux . . C o l o n i e p r o v i n c i a l e 
d 'a l iénés 4 03 b 80 5 80 5 80 5 80 

Spa '. . . . Asile pour enfants. . . 4 32 5 > 5 » 4 75 0 14 4" 89 
Verviers . . Asile provisoire. . , . 10 > 10 » 10 i 10 > — • 10 > 
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Province de Limbourg. 

Saint-Trond. 
Hospice d ' a l i é n é s . . . 
Hospice d 'a l i énées . . . 

5 88 
3 55 

4 65 
5 35 

4 65 
5 55 

4 65 
4 60 

0 08 
0 07 

4 13s 
4 67 

Tes»ender loo . Asile du S a c r é - C œ u r 
3 89 4 66 4 66 4 66 0 09 4 75 

Munsterbilsen Hospice d'a l iénées . . . 5 94 4 86 4 86 4 60 0 12 4 72 Hospice d'a l iénées . . . 
2 92 — 2 92 2 92 — 2 92 

Reckheim. . 8 > — — 8 > — 8 » 

Province de Namur. 
N a m u r . . . Asile provisoire. . . . 5 64 4 55 4 20 4 20 — 
Dave. . . . Asile pour hommes . . 4 19 4 74 4 19 4 60 0 13 . 
Saint-Semis. Asile pour femmes . . 4 87 5 78 4 87 5 30 0 16 

4 20 
4 73 
5 46 

L e Ministre de la just ice , 

E . VANDERVELDE. 

ECOLES DE BIENFAISANCE ET ETABLISSEMENTS D EDUCATION* 
— INSCRIPTION DANS UN REGISTRE SPECIAL DES PUNITIONS 
INFLIGÉES A U X É L E V É S . 

Office de la Protection de l'enfance, 2<= Sect., N» 613. — Bruxelles, le 8 juin 1921. 

A MM. les Directeurs des Écoles de bienfaisance 
et des Etablissements d'éducation. 

En vertu des prescriptions réglementaires rappelées dans la circulaire 
minis tér ie l le du 21 mai 1920, n° 513, les punitions infligées aux é lèves 
doivent être inscrites, jour par jour, dans un registre ad hoc mention
nant les jours d'entrée et de sortie. 

Le service d'inspection me signale que ces registres ne renferment, 
dans la plupart des éco les , que des annotations d'une déconcertante 
brièveté, ce qui rend très difficile la critique des peines infl igées. 
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J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir consigner à l'avenir, dans 
une colonne d'observations, tous les détai ls nécessa ires pour permettre 
éventuel lement de constater si les punitions sont en rapport avec les 
fautes commises par les é l èves . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

M A U S . 

A S I L E S D ' A L I É N É S . — T R A I T E M E N T S D E S M É D E C I N S . 

F O N D S S P É C I A L (1). 

•i'' Dir . g é n . , 2« Sect., I e r Bur., N» .12446 C — Bruxelles, le Oju in 1921. 

Le Ministre de la justice, 

Vu la loi du 28 décembre 4873-25 janvier 1874 sur le régime des 
al iénés ; 

Vu l'arrêté royal du 4 juin 1920 portant création d'un fonds spécial 
dest iné à assurer le paiement du traitement des médecins et les acces
soires du service médical ; 

Vu l'arrêté royal du 8 juin 1921 fixant le prix de la journée d'entre
tien des al iénés indigents placés dans les établ i ssements d'aliénés et dans 
les as i les-dépôts et asiles provisoires du royaume, ainsi que le montant 
des retenues à opérer en faveur du fonds spécial , 

Arrête : 

ARTICLE 1". La part d'intervention dans le fonds spécial dest iné à 
assurer le paiement du traitement des médecins et les accessoires du 
service médical est fixée, pour les asiles qui reçoivent à la fois des indi
gents et des pensionnaires, à 20 centimes par journée d'entretien et par 
al iéné-pensionnaire. 

ART. 2. La part annuelle d'intervention à verser par des paiements 
trimestriels dans le fonds spécial préindiqué, pour les asiles qui ne 
reçoivent que des a l iénés-pensionnaires , est fixée comme suit : 

Asile de Bouchout fr. 5,000 
— d'Uccle (maison de santé du docteur Crocq). . 8,000 
— d'Uccle (Fort Jaco) 8,000 
— de Winxele lez-Louvain 5,000 
— de Diest (Alexiens) 2,000 
— de Diest (Sœurs grises) 2,000 
— deSchaerbeek 5,000 
— de Gand (Saint-Jean-de-Dieu) 2,000 

(1) Moniteur, 1921, u° 174. 
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Asile de Gand (Strop) 8,000 
— de Wez-Velvain 3,000 
— de Leuze 4,000 
— de Glain 4.000 
— de Henri-Chapelle 3,600 

E . VANDERVELDE. 

ALCOOL. — V E N T E ET DEBITS. — REPRESSION. 

6» Dir. g é n . , 1 « Secl., Litt . Al'., N° 42198. 

Bruxelles, l« 10 juin 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Comme suite à ma circulaire du 23 avril 1921, même émargement , je 
crois utile d'attirer votre attention sur la vente et le débit en vue de la 
consommation sur place des vins liquoreux ou des bières étrangères 
fortement a lcool i sées , qui paraissent être la cause du plus grand nombre 
des cas d'ivresse constatés à l'heure présente. 

L'article 5 de la loi du 29 août 1919 sur le régime de l'alcool définit 
ce qu'il faut entendre par boissons spiritueuses et considère comme telle 
toute boisson additionnée d'alcool de distillation ou dont la richesse 
alcoolique dépasse 18 degrés . 

J'ai l'honneur de vous .prier de vouloir bien veiller à la stricte appli
cation de la loi en ce qui concerne la consommation de ces boissons. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

VISITE DES MINEURS. — OBLIGATION POUR L E S J U G E S DES 
ENFANTS DE VISITER AU M O I N S UNE FOIS L ' A N LES MINEURS 
DE L E U R J U R I D I C T I O N CONFIES A DES ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS OU PRIVÉS. 

Office de la Protection de l'enfance, 1»' Sect., N" 929. 

Bruxelles, le 10 juin 1921. 

A MM. les Juges des enfants du royaume. 

L a circulaire du 21 mai 1920, n° 929, de l'Office de la Protection de 
l'enfance recommande aux juges des enfants de visiter, au moins une fois 
l'an, les mineurs de leur juridiction confiés à des établ i ssements publics 
ou privés. 
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Il importe, en effet, qu'ils se rendent compte, de visu, non seulement 
du régime matériel et moral auquel sont soumis leurs pupilles, mais 
encore des progrès réal isés par ceux-ci et, le cas échéant , des mesures 
modlfJcatives qu'il y a lieu de prendre dans leur intérêt . 

Il est non moins essentiel, d'autre part, que les mineurs aient l'impres
sion d'être en tout temps suivis avec sympathie et sollicitude dans les 
efforts qu'ils font pour assurer leur reclassement. 

Or, le service d'inspection me signale que certains enfants ne 
reçoivent pas la visite de leur juge; d'où, chez eux, une sorte de lassitude 
et de découragement . 

Je crois devoir, en conséquence , rappeler à votre bienveillante atten
tion la circulaire précitée du 21 mai 1920 concernant la nécess i té pour 
MM. les juges des enfants de rester en contact avec les mineurs de leur 
juridiction confiés à des établ i ssements publics ou privés. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

B U L L E T I N D E R E N S E I G N E M E N T S . — N E C E S S I T E D E L ' E N V O I D U 

B U L L E T I N D E R E N S E I G N E M E N T S A U X E T A B L I S S E M E N T S 

P U B L I C S E T P R I V É S . 

Ollice de la Protection de l'enfance, l r e Sect., N» 908. — Bruxelles, le 10 juin 19-21 

A MM. les Procureurs généraux près les'cours d'appel. 

La circulaire du 15 mars 1914., n° 1042, rappelée par celles des 
15 août 1919 et 11 juin 1920, n" 908, enjoint aux parquets d'envoyer, 
dans la huitaine qui suit la décis ion définitive, aux établ issements officiels 
et privés auxquels des'mineurs sont confiés en vertu du chapitre II de la 
loi du 15 mai 1912 sur la protection de l'enfance, un bulletin dit d'inter
nement contenant : 

1° Les renseignements fournis par les autorités communales ; 
2° Les renseignements extraits du dossier judiciaire (cf. Bull. del'Off-, 

t. I l , 1914, pp. 353-355; t. III, 1919, p. 300, et t. IV, 1920, pp. 632 
et 633). 

Aux termes de la circulaire du 3 juillet 1919, n° 2047, ce bulletin doit 
être accomnagné : a) de la formule « scolaire », préalablement remplie 
par les autorités communales, qui a pour but de faire connaître le degré 
d'instruction de l'enfant ; b) le cas échéant , de la copie des conclusions 
du rapport médical . 

Cette documentation permet aux éducateurs de déterminer d'emblée 
l'état moral, intellectuel et physique du mineur et, conséquemment , de 
prendre, en connaissance de _cause, les mesures les plus conformes à 
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l ' intérêt de celui-ci. II est donc essentiel qu'elle soit établie avec toute la 
précis ion désirable et adressée aux intéressés dans les délais prescrits. 
Elle constitue la base du dossier pédagogique de l'élève et présente à ce 
titre, pour l'appréciation des progrès obtenus dans la voie de l'amende
ment, une importance capitale qui, malheureusement, n'est pas toujours 
comprise. 

Le service d'inspection de l'Office de la Protection de l'enfance me 
signale, en effet, que certains parquets persistent à ne pas envoyer régu
l ièrement aux établ issements officiels et privés le bulletin d'internement 
relatif aux mineurs. 

En vue d'éviter, à l'avenir, des omissious de l 'espèce, j'ai l'honneur de 
vous prier de bien vouloir inviter en termes e i p r è s MM. les Procureurs 
du Roi de votre ressort à suivre les instructions qui leur enjoignent 
d'adresser aux établ issements intéressés , dans la huitaine qui suit la 
décis ion définitive, ledit bulletin d'internement des mineurs, accompagné 
de la formulé « scolaire » et, Vil y a lieu, de la copie des conclusions du 
rapport médical . 

Je vous serais obligé de bien vouloir s'il échet , aviser aux mesures à 
prendre pour assurer la stricte exécut ion de ces instructions. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

PRISONS. — SERVICE DE PROPRETÉ. — EMPLOI. 
RECOMMANDATIONS. 

Dir. des prisons, 3 e Sect., Litt. A , N" 97. — Bruxelles, le i t juin 1921. 

, A MM. les Directeurs des prisons. 

On me signale qu'un détenu s'est fait récemment une blessure assez 
grave en retirant de l'évier des débris de verre contenus dans un vase 
inodore. 

En vue de prévenir le retour de pareil accident, je vous prie de vouloir 
bien rappeler aux détenus qu'il est formellement défendu de déposer des 
corps étrangers (verres, déchets provenant du travail, etc.) dans les réci
pients susdits. 

Un avis rappelant cette interdiction sera placé au-dessus de la niche 
renfermant les vases inodores. 

Il y aura lieu de veiller à ce que cette prescription soit rigoureusement 
observée . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

DIDION. 
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POLICE JUDICIAIRE. 
SOINS MÉDICAUX ET PHARMACEUTIQUES. — INDEMNITÉS (1). 

Bruxe l les , le 13 j u i n 1921. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

. V u l'article 5 de la loi du 7 avril 1919 et Notre arrêté du 7 avril 1921 ; 
Considérant que les officiers et agents judiciaires sont tout particuliè

rement exposés , par le caractère de leurs fonctions, aux maladies et 
blessures et qu'il convient de leur assurer les soins médicaux et phar
maceutiques ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avon6 arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E 1 e r . Une, indemnité annuelle de 25 francs est al louée à chaque 
officier et agent judiciaire qui justifie de son affiliation à une société de 
secours mutuels. 

A R T . 2. L'indemnité est versée par chaque intéressé à une soc ié té de 
'secours mutuels, dont le choix est laissé à son appréciation, en vue de 
s'assurer les soins médicaux et pharmaceutiques. 

A R T . 3. L' indemnité n'est pas admissible dans la liquidation des pen
sions de retraite et n'est soumise à aucune retenue au profit des caisses 
de pensions des veuves et orphelins. 

A R T . 4. L' indemnité est payée par anticipation; elle est réduite au 
prorata du nombre de mois qui restent à courir pour les agents n o m m é s 
au cours de l'année et est acquise à la soc iété pour l'année entière en cas 
de cessation des fonctions. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la'justice, 
E . V A N D E R Y E L D E . 

MONT-DE-PIÉTÉ DE B R U X E L L E S . — R E G L E M E N T . 
MODIFICATION. 

i' D i r . gé.u. , I r c D i r . , N° 8 7 9 5 1 . 

16 juin 1921. — Arrêté royal approuvant une délibération du conseil 
communal de Bruxelles en date du 15 octobre 1919 modifiant l'article 16 
du règlement du Mont de piété de cette ville. 

(1) Moniteur, 1921, n» 176. 
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C O U R S ET T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S DE G L ' E R R E . 

O R G A N I S A T I O N (1). 

16 juin 1921. — Arrêté royal créant une trois ième chambre à la Cour 
des dommages de guerre de Gand et une nouvelle chambre au tribunal 
des dommages de guerre de Gand. 

E M P L O Y É S D E S C O l ' R S ET T R I B U N A U X . 

SOCIÉTÉS DE S E C O U R S M l ' T L ' E L S . — A F F I L I A T I O N . 

Secr. g é n . , 2° Sect., N°. 1000. — Bruxelles, le 24 juin 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près la cour de cassation et les cours d'appel. 
• A M. VAuditeur général. 

J'ai l'honneur de vous transmettre la copie ci-jointe d'un ordre de 
service que j'ai adressé aux fonctionnaires et employés de l'admi
nistration centrale concernant l'affiliation à . d e s sociétés de secours" 
mutuels. 

Les règles qui y sont indiquées seront désormais observées en matière 
d'octroi de secours aux employés des greffes et des parquets, aux offi
ciers, agents et commis de la police judiciaire, ainsi qu'aux messagers 
et messagers-concierges des diverses juridictions, dont les traitements 
sont payés directement par le Trésor public et sur le budget du Minis
tère de la justice. 

Je vous prie, messieurs, de vouloir bien en donner connaissance : 
1° A tous les intéressés dans le ressort de votre cour; 
2° Aux membres du personnel des juridictions militaires que cette 

mesure intéresse en leur faisant savoir que la part d'intervention du 
département dans le paiement des cotisations s'élèveia au tiers des 
sommes versées par les affiliés pour eux, leurs femmes et leurs enfants. 
Cette allocation, exonérée de toute taxe professionnelle, sera liquidée à la 
fin de chaque année sur la production des quittances des cotisations pour 
l'année écoulée. 

Des instructions seront données par vos soins afin que tout nouvel 
agent soit mis au courant de ces règles au moment de sa nomination et 
que chaque affiliation soit notifiée aussitôt a mon département. 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1921, n<> 180. 
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Bruxelles, le 8 mars 1921. 

Ordre de service. 

Après une maladie grave, un accident, un malheur de famille ou dans 
d'autres cas particuliers, les agents de l'administration centrale sollicitent 
assez généralement un secours du département. 

L'accueil habituel de ces demandes entretient dans le personnel une 
confiance trop exclusive dans l'intervention bienveillante de l'administra
tion. 

Il importe que ces faveurs n'affaiblissent pas l'esprit de prévoyance des 
agents de l'Etat. Gomme les autres travailleurs, ils doivent avoir à c œ u r 
de s'assurer contre les charges accidentelles de la vie. 

A cet effet, il est hautement désirable que nos agents demandent 
leur affiliation à l'une ou l'autre soc ié té de secours mutuels à leur 
choix. 

En devenant membres d'une société de secours mutuels, nos agents 
feront preuve d'une énergie qui mérite d'être encouragée . Aussi mon 
département est-il d isposé à rembourser une partie de leurs cotisations. 
Et s'il est reconnu que, malgré leurs efforts et leur prévoyance, ils n'ont 
pu surmonter certaines difficultés exceptionnelles de l'existence, l'admi
nistration pourra encore leur allouer des secours. • 

Au contraire, les agents qui, se trouvant dans les conditions 
requises pour être affiliés à une mutual i té , n'auront pas sol l ic i té cette 
affiliation ne pourront plus désormais obtenir l'intervention du dépar
tement. 

L'agent affilié à une mutualité qui demandera un secours à l'occasion 
d'une maladie devra établir que sa demande d'affiliation est antérieure au 
début de cette maladie. 

E. VANDBBVELDB. 

JUSTICE MILITAIRE. — PROCÉDURE PAR DÉFAUT. — LOI (1). 

25 juin 1921. — Loi sur h procédure par défaut devant la juridiction 
militaire. 

(1) Moniteur, 1921, n» 18t. 
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POURSUITES EXERCÉES CONTRE DES MINEURS. — DÉFENSE A U X 
ADMINISTRATIONS COMMUNALES DE FOURNIR, A U SUJET DE 
CELLES-CI , DES RENSEIGNEMENTS QUELCONQUES, MEME A 
TITRE CONFIDENTIEL. 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. Bruxelles, le 23juin 1921. 

ADMINISTRATION DES A F F A I R E S PROVINCIALES 

ET C O M M U N A L E S . 

No 5886. 

A MM. les Gouverneurs des provinces. 

. Par circulaire du 15 juillet 1920, émargée comme ci-contre, mon 
honorable prédécesseur vous a prié de rappeler aux administrations 
communales de votre province qu'il leur est interdit, en vertu de la loi du 
15 mai 1912 sur la protection de l'enfance (art. 24, 4 e a l inéa) , de men
tionner dans les certificats de moral i té ou les états de renseignements 
fournis ultérieurement, les poursuites e x e r c é e s contre des enfants confor
mément aux dispositions de cette loi. M. le Ministre de la justice me 
signale que certaines administrations négl igent d'observer ces instruc
tions ou croient pouvoir fournir, à titre confidentiel, des renseignements 
au sujet dss poursuites exercées contre les mineurs. 

Il résulte évidemment de l'esprit des instructions prérappelées que le 
fait d'avoir été mis à la disposition du gouvernement ne peut faire 
obstacle à la délivrance d'un certificat de moral i té et qu'il ne peut être 
fait état, m ê m e à titre confidentiel, des mesures prises à 1 égard de 
mineurs par application de la loi du 15 mai 1912. 

Le reclassement social des pupilles des juges présente de grandes 
difficultés, qu'il importe de ne pas aggraver. 

Je vous prie, Monsieur le gouverneur, de rappeler aux administrations 
communales de votre province qu'elles ne peuvent mentionner, sous 
aucun prétexte , m ê m e à titre confidentiel, les poursuites exercées 
contre les mineurs par application de la loi du 15 mai 1912 dans les 
certificats qu'elles sont appelées à délivrer ou dans les états de rensei
gnements qu'elles auraient à fournir éventuel lement aux administrations 
publiques. 

Le Premier Ministre, 

Ministre de l ' intérieur, 

H . CARTON DE WIART. 



27 j u i n 1021. 731 

A S S O C I A T I O N S S A N S H U T L U C R A T I F E T E T A B L I S S E M E N T S 

D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . P E R S O N N A L I T É C I V I L E . L O I (1). 

27 juin 1921. — Loi accordant la personnalité civile aux associations 
sans but lucratif et aux établ issements d'utilité publique. 

É R E C T I O N D E S É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E D E L / É T A T D E R U Y S ~ 

S E L E D E E T D E S A I N T - H U B E R T , E N I N S T I T U T I O N S P U B L I Q U E S 

D E L ' É T A T . — S I T U A T I O N D E S M I N E U R S C O N F I É S P A R L E S 

J U G E S D E S E N F A N T S A C E S É T A B L I S S E M E N T S . 

Ollice de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., N» 5477J. — Bruxelles, le 27 juin 1921. 

A MM. les Juges et Juges d'appel des enfants du royaume. 

L'arrêté royal du 51 mars 1921, publié au Moniteur le 12 mai dernier, 
érige notamment les éco les de bienfaisance de Ruysselede et de Saint-
Hubert, l 'asile-maternité d'UccIe et l 'établissement spécial pour anormaux 
avec la colonie familiale y annexée à Moll, en institutions publiques de 
l'Etat. 

Il s'ensuit que désormais les mineurs confiés par les juges des enfants 
à ces établ issements ne devront plus être mis à la disposition du gouver
nement, mais simplement placés dans une institution publique de l'Etat. 

D'un autre côté , les mineurs mis à la disposition du gouvernement et 
se trouvant dans ces institutions publiques doivent f lire l'objet d'une 
décis ion moditicaiive. 

Enfin, en ce qui concerne les é lèves transférés provisoirement de 
l'institut de Manage dans les établ issements de l'Etat, il y a lieu de 
prendre, à leur égard, les déc i s ions les plus conformes à leur intérêt . 

En conséquence , j'ai prié MM. les directeurs des établ i ssements dés i 
g n é s ci-dessus de me faire parvenir, le plus tôt possible, pour chaque 
juge ou pour chaque parquet, une liste nominative de leurs é lèves en 
indiquant à quel titre ils se trouvent dans leurs é tabl i s sements . 

Je m'empresserai de transmettre ces listes auss i tôt qu'elles me seront 
parvenues à MM. les juges des enfants ou à MM. les procureurs du roi, 
suivant le cas. Je leur serais obl igé de bien vouloir statuer ou saisir le 
tribunal le plus tôt possible. 

Les mineurs mis à la disposition du gouvernement et qui se trouvent à 
l'établissement central d'observation peuvent y rester sans nouvelle inter
vention du juge des enfants. 

Le Ministre de la justice, 
E . Y A N D E R V E L U E . 

(1) Moniteur, 1921, n» 182. 
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ÉRECTION DES ÉCOLES DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT 
EN 

INSTITUTIONS P U B L I Q U E S . — LISTES NOMINATIVES DES ÉLÈVES. 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., N° 547. 

Bruxelles, le 27 juin 1921. 

A Mil. les Directeurs des établissements d'éducation de l'Etat de Ruysselede 
et de Saint-Hubert, de l'asile-maternité d'Uccle, de l'établissement central 
d'observation. 

L'arrêté royal du 31 mars 1921, publ ié au Moniteur du 12 mai dernier, 
ér ige notamment les é c o l e s de bienfaisance de Ruysselede et de Saint-
Hubert, l 'Asile-Maternité d'Uccle et 1' établ issement spécial pour anor
maux avec colonie familiale y annexée à Moll, en institutions publiques 
de l'Etat. 

Il s'ensuit que désormais les mineurs confiés directement par les juges 
des enfants à ces établ iseements ne devront plus ê ire mis à la disposition 
du gouvernement, mais simplement placés dans une institution publique 
de l'Etat. D'un autre côté , les mineurs mis à la disposition du gouverne
ment et se trouvant dans ces institutions publiques doivent faire l'objet 
d'une décis ion modificative. 

Enfin, en ce qui concerne les élèves transférés provisoirement de 
l'institut de Manage dans les établ issements de l'Etat, il y a lieu de les 
signaler aux autorités judiciaires compétentes qui voudront bien prendre, 
à leur égard, les déc is ions les plus conformes à leur intérêt . 

En conséquence , je vous prie de me faire parvenir, le plus tôt possible, 
pour chaque juge ou pour chaque parquet, une liste nominative de vos 
élèves en indiquant à quel titre ils sont confiés à vos établ i ssements . 

H y aurait lieu de signaler, d'une manière spéciale et avec motifs à 
l'appui, ceux que vous estimeriez devoir proposer pour être transférés à 
l'école de bienfaisance de Moll et qui devraient, à cette fin, être mis à la 
disposition du gouvernement. 

Les mineurs mis à la disposition du gouvernement et qui se trouvent 
à l 'établissement central d'observation pourront y rester sans nouvelle 
intervenlion du juge. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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P R I S O N S . — É T A B L I S S E M E N T P E N I T E N T I A I R E D E M E R X I ' L A S 

E T P R I S O N S - É C O L E S . — C R E A T I O N (1). 

2« Dir. gén., 1"> Sect., Litt. B, N» 509. — Bruxelles, le 28 juin 1921. 

A L B E R T , Roi DES R E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et a n ê t o n s : 
A R T I C L E l ' r . Il est créé à Merxplas un établ issement pénitentiaire 

comprenant une prison-école agricole, une prison pour condamnés 
épi lept iques , une prison pour condamnés débi les mentaux, une prison-
sanatorium pour condamnés tuberculeux. 

A R T . 2. Une prison-école industrielle est établie à la prison centrale à 
Gand. 

A R T . 3. Les pr isons-éco les sont des t inées à recevoir notamment des 
condamnés âgés de moins de vingt et un ans. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrê té . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le .Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

I N S T I T U T I O N S P U B L I Q U E S D E L ' É T A T D E S T I N É E S A U X M I N E U R S , 

É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E E T É T A B L I S S E M E N T S D ' É D U C A T I O N 

D E L ' É T A T . — P R I X D E L A J O U R N É E D ' E N T R E T I E N (2). 

Bruxelles, le 28 juin 1921. 
A L B E R T , Roi D E I B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u l'article 41 de la loi du 45 mai 4912 sur la protection de l'enfance ; 
Vu l'arrêié royal du 31 mars 1921 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1". Le prix de la journée d'entretien, pendant l'année 1921, 
des personnes recueillies dans les instituiions publiques de l'Etat dépen
dant de l'Office de la protection de l'enfance, les éco les de bienfaisance 

(1) Moniteur, 1921, n" 185-186. 
(2) Moniteur, 1921, n» 196. 

5« SÉRIE 48 
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et établ issements d'éducation de l'Etat, est flxé à sept francs (fr. 7.00) 
pour tes garçons et à quatre francs cinquante centimes (fr. 4.50) pour 
les filles. 

A R T . 2. Le prix de la journée d'entretien, pendant l 'année 1921, des 
personnes recueillies à l 'asile-maternité avec pouponnière à Uccle est 
fixé à : 

a) Maternité, quinze francs (fr. 15.00) ; 
b) Pouponnière , six francs (Ir. 6.00). 

A R T . 5. En ce qui concerne les communes qui ne sont pas ent i èrement 
l ibérées , au 1 e r janvier 1921. de ce qu'elles devaient aux institutions 
publiques de l'Etat dépendant de l'Office de la protection de l'enfance, 
aux éco les de bienfaisance et é tabl i ssements d'éducation de l'Etat, à la 
date du 25 septembre 1920, la quote-part qui leur incombe dans le prix 
de la journée d'entretien est majorée de quatorze centimes (fr. 0.14). 

ART. 4. Il ne sera compté , dans les institutions publiques de l'Etat 
des t inées aux mineurs, les éco les de bienfaisance et é tabl i ssements 
d'éducation de l'Etat, qu'une journée pour le jour de l'entrée et celui de 
la sortie. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministie de la justice^ 

E . VANDERVELDE. 

FRAIS DE JUSTICE R É P R E S S I V E . — MÉMOIRE. 
FAITS PRÉCIS A SIGNALER. 

5 e Dir. g é n . , 1™ Sect., 5 e Bur., Litt . D, Nos 371-542.—Bruxelles, le 1 e r juillet 1921. 

A MM. les Procureurs génêtaux près les cours d'appel 
el à M. l'Auditeur général. 

La Commission des frais de justice répress ive , à l'occasion de l'examen 
de mémoires de frais soumis à son appréciation, a déclaré qu'il est dés i 
rable que le magistrat requérant précise autant que possible les devoirs 
à accomplir et n'emploie pas la formule vague, telle que : a et de pro
céder à tous devoirs utiles ». 

Je saisis cette occasion pour attirer votre attention toute particulière 
sur la tendance de certains magistrats à rédiger leurs réquis i toires avec 
une concision excessive, ce qui rend plus difficile la liquidation des 
mémoires de frais de justice. 
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Les circulaires de mon département des 18 novembre 1846 et 
14 avril 1899, notamment, recommandent aux magistrats de détai l ler 
autant que possible, dans leurs réquis i to ires , les points que les hommes 
de l'art auraient à constater, de ne pas autoriser ceux-ci à faire d'autres 
opérations que celles qui sont suffisantes pour écUirer la justice, et de 
s'abstenir de donner des instructions verbales sur le sens desquelles i l 
est plus a isé que les praticiens se méprennent . 

Je vous prie, monsieur [f^S^n™1' de vouloir bien veiller à 

ce qu'il soit tenu compte de ces recommandations. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire généra l , 

Chev. ERNST DE BUNSWYCK. 

F O N D A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E 

D E B O Y S E R ( A R T H U R - B E N O I T ) . A U T O R I S A T I O N ( i ) . 

1" Dir. gén., 5 e Sect., N° 2466. — Bruxelles, le 2 juillet 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u l 'expédit ion dél ivrée par le notaire Van Cutsem, de rés idence à 
Anvers, du testament olographe, en date du 1 e r avril 1919, par lequel 
M . Arthur-Benoît De Boyser, sans profession, demeurant en cette ville 
dispose notamment comme suit : 

(Traduction). « Je l ègue au séminaire de Malines une somme de 
cinquante mille francs, dont l'intérêt devra ê tre afiecté à des bourses 
d'étude divisibles, pour 4 ou 6 étudiants , é lèves en théologie ou en philo
sophie y préparatoire; les 4 ou 6 é lèves devront, aussi longtemps qu'ils 
jouiront de cette bourse, réciter , chaque semaine, chacun deux fois, pour 
le repos de mon àme, le psaume du miserere et le de profundis et lors
qu'ils auront été ordonnés prêtres , dire, chacun, annuellement, leur vie 
durant, quatre messes pour le repos de mon âme . » 

Vu la dél ibération, en date du 5 février 1921, par laquelle le bureau 
administratif du séminaire de Malines sollicite l'autorisation d'accepter 
•ce legs; 

Vu les articles910et 937 du C/>de civil et 51 d e l à loi du 19 d é c e m 
bre 1864; 

(i) Moniteur, 1921, n° 215. 
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Sar la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le bureau administratif du séminaire de Malines est' 
a u t o r h é à accepter la fondation de bourses prément ionnées . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté;. 

A L B E R T . 
' Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

MINEURS MIS A LA DISPOSITION DU GOUVERNEMENT. 
PLACEMENT. 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., X° 517/;.— Bruxelles, le 6 juillet 1921. 

A MM. les Juges des enfants ; 
les Juges d'appel des enfants ; 
les Procureurs généraux. 

La désaffectation de certaines éco les de bienfaisance et leur érect ion 
en institutions publiques de l'Etat (arrêté royal du 51 mars 1921. — 
Moniteur du 12 mai 1921) a donné lieu à des questions qu'il importe de 
résoudre au plus tôt, en vue d'établir, dans les mesures à prendre, 
l 'uniformité nécessaire . 

I. La première question est celle de savoir si le juge des enfants doit, 
à l'avenir, désigner nominativement l'institution publique de l'Etat à 
jaquelle le mineur sera confié ? 

En principe, les mineurs confiés aux institutions publiques de l'Etat 
y sont placés aux mêmes conditions que ceux confies à une institution 
de c h m t é ou d'enseignement publique ou privée , par application de 
l'article 15, paragraphe 2, de la loi du 15 mai 1912. 

Il en résulte qu'il appartient strictement au juge des enfants de choisir 
l'institution publique de l'Etat à laquelle il désire conlier le mineur. 

Mais, dans l'intérêt m ê m e des mineurs, le département a établ i 
ceataines règ les de classification qui doivent être observées . L'adminis
tration se propose, en outre, de créer un cycle complet d'institutions 
publiques adaptées aux diverses catégories de mineurs. Il est, dès lors, 
de toute nécess i té de laisser à mon département le soin de diriger 
le mineur sur telle institution publique de l'Etat qui lui conviendra le 
mieux. 
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Dans ce but, et d'accord avec M. le président de I Union de Juges des 
enfants, il a été convenu que les juges des enfants pourraient confier le 
mineur, non pas à une institution lumique déterminée, mais « au groupe » 
des institutions puoliques de l'Etat. 

II. Les mineurs conl iés au groupe des institutions publiques de l'Etat 
doivent-ils passer préaab iement par l 'établissement central d'observation ? 

S'il est admis que le juge se borne à confier le mineur au gr >upe des 
institutions publiques de l'Etat, il sera loisible à l'administration de 
diriger celui-ci à l'institution publique.qu'est l 'établissement d'obser
vation. La mise en observation du mineur doit servir préc isément à 
éclairer l'administration sur le choix de l'institution publique de l'Etat 
la mieux appropriée à la situation physique, morale et intellectuelle du 
mineur. 

Le gouvernement peut, comme les autres administrations publiques et 
les particuliers, poser des conditions à l'admission des mineurs dans ces 
établ issements . Dans ces conditions, en accord avec M. le président de 
l'Union des Juges des enfants, il a été arrêté que tous les mineurs confies 
aux institutions publiques de l'Etat passeraient préalablement par l 'éta
blissement d'observation à Moll. 

III. Comment faut-il procéder au cas où un mineur placé dans une 
institution publique de l'Etat devrait être transféré à l 'école de bienfai
sance de l'Etat, à Moll? 

D'une part, il y a grand intérêt à ce que des mesures immédiates 
puissent être prises à l'égard des mineurs difficiles ou indisciplines, dont 
l'inconduite notoire constituerait un danger permanent pour les autres 
é lèves . 

D'autre patt, le t iansfèrement d'une institution publique de l'Etat dans 
une école de bienfaisance est une aggravation de la mesure prise et ne 
peut donc résulter que d'une nouvelle déc is ion judiciaire mettant le 
mineur à la disposition du gouvernement. 

Pour concilier ces deux oMres d' idées et abréger, autant que possible, 
'es formalités à remplir, il pourrait être procédé comme suit : 

Les é lèves des institutions publiques de l'Etat qu'il y aurait lieu de 
transtérer à l'école de bienfaisance de Moll passeraient préalablement par 
l 'établissement central d'observation de Moll. A cet effet, mon départe
ment, qui exerce le droit de garde à l'égard des mineurs confiés aux 
établ issements de l'Etat, solliciterait du juge des enfants compétent une 
ordonnance de transfert à l 'établissement central d'observation qui est une 
institution publique de l'Etat. (Arrêté royal du 51 mars 1921.) 

Si l'ob<ervation démontre que le mineur est réel lement difficile ou 
indiscipl iné et que sa place est dans une école de bienfaisance, le juge 
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des enfants en sera immédiatement avisé par mes soins, afin qu'il puisse 
prendre à l'égard du mineur telle mesure que de conseil. Si le juge 
estime qu'il y a lieu de mettre le mineur à la disposition du gouverne
ment, il voudra bien, pour éviter tout retard, ordonner l 'exécut ion 
provisoire du jugement. Le mineur comparaîtrait volontairement à 
l'audience. En cas d'urgence, la mise en garde provisoire à l'école de 
bienfaisance de Moll pourrait être ordonnée par application des 
articles 28 et 31 de la loi du 15 mai 1912. 

M , le président de l'Union des Juges des enfants a bien voulu donner 
son adhésion à cette procédure . 

Les magistrats du parquet, chargés de l 'exécution des déc i s i ons , 
voudront bien prêter leur concours à l'application de ces instructions. Us 
auront à s'assurer, dans chaque cas, avant de faire transférer les mineurs 
à l 'établ issement central d'observation, qu'il y a des places disponibles ; 
dans la négative, ils voudront bien m'en référer en proposant, s'il y a 
lieu, les mesures qu'il conviendrait de prendre. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

TRANSFKREMENT DES MINEURS. — NECESSITE P O U R LES 
DIRECTEURS DES ÉTABLISSEMENTS D'ENVOYER UN 
PRÉPOSÉ A U X GARES D'ARRIVÉE. 

Office de la Protection de l'enfance, 1« S e c t . , N « 9G3. — Bruxelles, le 6 juillet 1921.. 

A MMmes les Directrices et à MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance 

et des établissements d'éducation de l'Etat. 

Il m'a été s ignalé que des dé légués à la protection de l'enfance, chargés , 
d'accompagner les mineurs confiés aux établ issements de l'Etat, sont 
parfois dans la nécess i té de loger en cours de route parce qu'aucun 
agent de l 'établissement ne se trouve à la gare d'arrivée pour recevoir les 
mineurs. 

Il résulte de ce chef pour le trésor une charge supplémentaire qu'il 
importe de supprimer. 
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Je vous prie, en conséquence , de bien vouloir prendre des mesures 
pour qu'à l'avenir un agent de votre éiablissernent se rende à la gare 
d'arrivée, aux jour et heure annoncés , pour recevoir les mineurs qui vous 
sont confiés . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

M A U S . 

A L I É N É S . — T R A N S F E R T . — H E . M R O E R S E . M E X T D E S F R A I S . 

4° Dir. g é n . , 2'Scct. , l " B u r . , N" 11571. — Bruxelles, le 7 juillet 1921. 

A MM. les Gouverneurs. 

Depuis quelque temps, les autorités communales font un usage fré
quent de voitures automobiles pour le transport des a l iénés . 

Comme ce mode de transport est très onéreux, je vous prie de faire 
savoir aux administrations communales de votre province que les pou
voirs publics ne rembourseront plus dorénavant le transport des al iénés 
et de leurs conducteurs qu'à concurrence des frais de voyage en chemin 
de fer, à moins que l'emploi d'une automobile n'ait été jugé absolument 
indispensable. 

Il devra être justif ié, dans ces cas exceptionnels, par certificat médica l . 
. Vous voudrez bien, monsieur le Gouverneur, communiquer la présente 

dépêche à la direction de tous les asiles de votre ressort. 

Le Ministre de la justice, 

E . V A N D E R V E L D E . 

M I N E U R S . — E R R E U R D ' É T A T C I V I L D A N S L ' E . W O I 

D E S F O R M U L A I R E S . 

Office de la Protection de l'enfance, l 1 0 Sect., X » 5 0 0 8 . — Bruxelles, le 8 juillet 1921. 

A MU. les Procureurs du roi et les Juges des enfants du royaume. 

Lorsqu'une des formules prévues parla circulaire du 24 septembre 1912 
est envoyée au département au sujet d'un mineur qui avait déjà fait 
l'objet d'une décis ion antérieure, il arrive fréquemment qne la nouvelle 
formule diflère d e l à première quant aux prénoms, à l'orthographe du 
nom, aux lieu et date de naissance, ou a l'état civil du mineur. 
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Ces diflérences nécess i tent des recherches, occasionnant des doubles-
emplois et des erreurs de statistique. Elles obligent le département à 
réclamer des duplicata pour vérifier si les deux formules concernent le 
même mineur. 

Je vous prie de vouloir bien donner des instructions pour que, en cas 
de différence avec une formule antérieure, les indications données par 
celle-ci soient reproduites entre parenthèses à la suite des indications 
actuelles. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé l égué , 

M A U S . 

PRISONS. — PERSONNEL. — AGENTS PENSIONNÉS. 
SOINS .MÉDICAUX E T P.UARMACEUTIGUES. 

Bruxelles, le 11 juillet 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES. 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Considérant qu'il est équitable d'étendre aux agents pens ionnés des 
prisons la gratuité des s o i n s ^ i é d i c a u x et pharmaceutiques accordée aux 
agents en disponibi l i té ; , 

Revu le règlement général des prisons en date du 50 septembre 1905 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

L'article 78 du règlement général susdit est modifié ainsi qu'il suit : 
« Les agents en disponibi l i té ainsi que ceux qui sont mis à la retraite 

peuvent obtenir gratuiiement les mêmes soins médicaux et la fourniture 
des médicaments , sans qu'il puisse résulter de cette faveur ni l'obligation 
pour le médecin de sortir du lieu de sa rés idence , ni des frais spéc iaux 
d'expédition des médicaments pour l'administration. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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PUISONS. — INCENDIE. — MESURES DE PRECAUTION. 

Dir. g é n . des prisons, 5 e Sect., N» 07.1. — Bruxelles, le 11 juillet 1921. 

A Mil. les Directeurs des prisons. ' 

En vue de satisfaire au désir exprimé par la commission d'incendie, 
j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien faire apposer, à cô té des 
appareils té léphoniques de la prison sous votre direction, une ét ique i te 
mentionnant le numéro té léphonique de la caserne des pompiers ou du 
commissariat de police de la commune. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur d é l é g u é , 

ANCIAUX. 

PUISONS. — UIRÉHATION ANTICIPEE. — NOTIFICATION 
DES .MESURES A P R E N D R E . 

2« Dir. g é n . , 2e Dir. ( S û r e t é p u b l i q u e ) , N° 69c'.— Bruxelles, le 11 juillet 1921. 

A MM. les Dh ecteurs des prisons du royaume. 

Il arrive fréqnement que des étrangers , condamnés à un emprisonne
ment d'une certaine durée et dont l'eloignement du pays dès l'expiration 
de leur peine a été décidé , bénéûcient à l'insu de mon administration 
d'une libération anticipée, alors que la mesure d'expulsion qui est prise 
à leur égard ne leur a pas encore été notifiée. 

Pour éviter qu'un temps trop long ne vienne à s'écouler enire la l ibé
ration de l'étranger et la notification de la mesure qui est prise à l'égard 
de celui-ci, je vous prierais de vouloir bien dorénavant m'avertir de toute 
urgence des ordres de libération qui vous parviendraient en faveur 
d'étrangers v isés par la présente circulaire. 

Vous voudrez bien également me faire connaître l'adresse à laquelle 
l ' intéressé aura déclaré ss rendre à sa sortie de votre établ issement . 

Je prierais également Messieurs les Directeurs des prisons peu é lo i 
gnées de Bruxelles et qui peuvent sans trop de difficultés communiquer 
par té léphone avec mon administration, de vouloir bien dans la mesuré 
du possible me signaler immédiatement par té léphone, les ordres de 
libération anticipés qu'ils viendraient à recevoir concernant des étrangers 
dé tenus . 

Dans certains cas, mon administration pourra ainsi leur demander que 
l'étranger soit retenu en attendant la notification de la mesure d'expulsion, 
qui le cas échéant aurait été prise à l'égard de celui-ci. 

Pour le Ministre : 
L'Administrateur-Directeur général , 

GONNE. 
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PRISONS. — PERSONNEL. — CONGES A N N U E L S . — D U R E E . 

Dir . g é n . des prisons, 2° Sect., Litt . />, N» 1002. — Bruxelles, le 12 juillet 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaiire, comme suite à la circulaire 
ministérie l le du 20 avril dernier, émargée comme la présente , que j'ai 
déc idé , d'accord avec la commission mixte du personnel pénitentiaire, 
qu'il y a lieu, dans la supputation des années de service devant servir de 
base à la détermination du nombre de jours de c o n g é , de tenir compte 
aux ionctionnaires et employés des diverses catégor ies , de toutes leurs 
années de services civils, ecc lés iast iques ou militaires ; les années passées 
au front et attestées par des chevrons compteront double. 

Il doit être bien entendu que cette décis ion ne crée pas un précédent 
et que les intéressés ne pourront s'en prévaloir en matière d'avancement. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — REGLEMENT O R G A N I Q U E . 

MODIFICATION (1). 
secr. g é n . , 2 e Sect. 

' 12 juillet 1921. — Arrêté royal créant une place d'inspecteur général 
du Service de la Protection des orphelins de la guerre. 

FRAIS DE JUSTICE. — REMBOURSEMENT 
A U X CONDAMNÉS DES SOMMES PAYÉES INDUMENT. 

5 e Dir . g é n . , I e Sect., 3 ° Bur . , Lit t . N° 2 0 i . — Bruxelles, le 15 juillet 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
A M. l'Auditeur général. 

E n cas de condamnation définitive, les frais de justice mis à charge du 
condamné par application des articles 194 du Code d'instruction crimi
nelle et 91 de l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920, sont recouvrés par 
les receveurs de l'enregistrement et des domaines. 

Il arrive assez fréquemment que les honoraires al loués aux experts 
sont réduits , alors que le condamné a déjà payé intégralement les frais 
de justice l iquidés par le jugement. Dans ce cas, le condamné ayant payé 
une somme plus élevée que celle qu'il doit rée l lement supporter, il y a 
lieu de lui restituer l 'excédent . 

(1) Moniteur,-mi, n» 197. 
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Le magistrat qui a réduit le mémoire demandera au receveur de l'enre
gistrement chargé du recouvrement des frais de justice si l ' intégralité de 
ceux-ci a été payée par le condamné. Dans l'affirmative, ce magistrat 
devra vous en donner avis et vous voudrez bien allouer au condamné, en 
conformité de l'article 69 du tarif, une indemnité équivalente à la somme 
payée indûment . 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev. ERNST DE BUNSWYCK. 

PRISONS. — PRISONS-ÉCOLES. — INSTITUTIONS. 
ORGANISATION. 

Dir. g é n . des prisons, i" Sect., Litt . B, N» 5G8. — Bruxelles, le 15 juillet 1921.. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en exécut ion de l'arrêté royal 
du 28 juin 1921, publié au Moniteur du 4/5 juillet 1921, la pr i son-éco le 
agricole de Merxplas et la pr i son-éco le industrielle de Gand seront 
ouvertes le 1 e r août prochain. 

Les prisons-écoles sont, jusqu'à nouvel ordre, dest inées à recevoir les-
condatnnés (hommes) âgés de 16 à 21 ans ayant, au moins, trois mois 
d'emprisonnement à subir au moment de leur translation à la pr i son-éco le , 
à l'exception de ceux dont le Ministre a ordonné le maintien dans une 
prison ordinaire par une déc i s ion individuelle prise sur l'avis de la 
direction de la prison d'origine et du service anthropologique. 

Après avis des mêmes autorités , le Ministre peut prescrire l'envoi à la 
prison-école de condamnés âgés de plus de 21 ans et de moins de 30 ans. 

Au moment de l'exécution du jugement, si le condamné mineur de 
21 ans a été laissé en l iberté , il est conduit à la prison possédant un 
laboratoire d'anthropologie la plus proche de son domicile ; s'il est détenu 
préventivement, il y est, le cas échéant , transféré d'urgence dès que la 
condamnation est devenue définitive. • 

La répartition des condamnés entre la prison-école agricole et la 
prison-école industrielle s 'opère en suite d'un examen d'orientation, 
professionnelle dont le résultat est cons igné dans une liche du modèle 
ci-joint (annexe n° I). 

Cet examen a lieu dans la prison d'origine ou dans celle où le détenu 
a é té transféré, suivant ce qui a été dit plus haut ; il est conûé à une 
commission composée du directeur de la prison, du médecin anthro
pologue, de l'instituteur et d'un agent technique (surveillant des travaux). 

La fiche d'orientation est versée au dossier du détenu intéressé et 
accompagne celui-ci à la prison-école . Si la commission a conclu au 
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'maintien dans une prison ordinaire, la fiche est transmise au Ministre qui 
statue définitivement sur le lieu d'internement du condamné. 

Toutes les opérations relatives à l 'établissement de la fiche doivent être 
faites dans le plus bref délai possible. A cet effet, le directeur de la prison 
est invité, en ce qui concerne les mineurs détenus préventivement, à 
recueillir, en temps opportun et sans attendre l'expiration des délais 
d'appel ou de cassation, tous les renseignements jugés utiles pour fournir 
la documentation nécessaire à la rédaction de la fiche. 

Quand le directeur de la prison estime qu'un condamné âgé de plus de 
21 ans et de moins de 50 ans est apte, au point de vue physique, moral 
et professionnel, à bénéficier du régime de la prison-école ou à y rendre 
<les services particuliers comme moniteur, etc., il signale le cas au 
Ministre, par l'envoi d'un état n° 58, accompagné û'un rapport déta i l l é ; 
i l y joint l'avis du médecin anthropologue ou, le cas échéant , il propose 
le transfert du détenu à la prison où fonctionne le laboratoire d'anthro
pologie du ressort. Le directeur de cette dernière prison transmet au 
Ministre, pour déc is ion , son avis et celui du médecin anthropologue sur 
l'opportunité de l'envoi à la prison-école . 

En attendant la nomination des membres de la commission adminis
trative de la prison-école agricole de Merxplas, ses fonctions sont exercées 
à titre provisoire par la commission administrative de la prison à 
Turnhout. 

Je crois utile de vous faire connaître, pour gouverne, les principes, 
-adoptés par le Conseil supérieur des prisons, qui sont à la base de 
l'organisation des prisons-écoles . Vous les trouverez énumérés dans la 
note ci-jointe (annexe n° II). 

Je joins également (annexe n° III) une note où se trouve mentionné 
l'emplacement des laboratoires d'anthropologie actuellement en exercice, 
avec l'indication du ressort attribué provisoirement à chacun d'eux. 

Le 1 e r août prochain sera ouverte également la prison installée dans 
le domaine du dépôt de mendici té à Merxplas et réservée aux condamnés 
épi lept iques . 

Tout condamné (homme) à une peine criminelle on à une peine correc
tionnelle, quelle qu'en soit la durée, qui, de l'avis du médecin ordinaire 
de la prison, est atteint d'épilepsie, sera signalé par un état n° 58, accom
pagné d'un rapport médical explicite, au Ministre qui prescrira, s'il y a 
lieu, le transfert à l 'établissement spécial de Merxplas. 

L'ouverture des prisons pour condamnés tuberculeux et débiles inenr 
taux aura lieu à une date ultérieure. 

Vous voudrez bien, messieurs, porter ce qui précède à la connaissance 
•de MM. les directeurs des établ issements confiés à vos soins. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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MINISTERE 

L A J U S T I C E 

Service industriel 

Prison. 

Fiche d'orientation professionnelle 

Régime : français-flamand 

Nom et prénoms de la femme : 

P r é n o m s du père : 

Nom et prénoms de la mère : 

Profession avant son emprisonnement : 

Habitait à 

Entré le 

Date de l'expiration de la peine : 

Nom et prénoms : 

né à 

Marié veuf célibataire 

Personnes à sa charge 



A. — Service d'anthropologie pénitentiaire 

I. — Etat constitutionnel. 

1. Poids 

2. Taille 

3. Pér imètre thoracique 

sternal 

inspiration : 

expiration : 

4. Poids . 

Taille 

5. P é r i m è t r e . 

Taille : 

6. Indice de robusticité 

(Taille, poldf, périmètre) 

7. Etat général 

8. Infirmités hernie 

9. Dégénérescence 

II. — Maladies antérieures. 

1. Accidents (cicatrices) 

2. Maladies 

3. Toxiques 
4. Crisps nervAnsp* 

V. — Examen psychologique. 
A. Connaissances 

et intelligence. 

1. Instruction scolaire 

2. Niveau intellectuel 

3. Attention 

4. Mémoire 

5. Compréhension et juge
ment 

B . Affectivité, sentiments. 

1. Sens moral 

2. Sociabil i té 

3. Education 

4. Sexual i té 

C . Volonté, actes. 

1. Actif ou passif 

2. Stable ou instable 

3. Ténaci té 

4.. Impuls iv i té 



1. Respiration 

2. Circulation 

5. Ap. urinaire 

4. Àf. vénériennes 

5. Transpiration des mains 

6. 

IV. — Examen du système nerveux. 

1. Musculature 

2. Dynamométrie 

Main droite 

Main gauche 

Gaucherie 

Ambidexirie 

3. Mouvements 

Rapidité 

"Précision 

4. Fat igabi l i té 

5. Equilibre 

6. Tremblement des mains 

7. Sensibi l i té générale 

8. Vue 

9. Ouïe 

10. 

Intellectuel 
Adaptabilité au travail { l agricole 

manuel < \ grossier 
industriel 

précis 

VII. — Education professionnelle. 

^ ancienne profession 

Aptitudes pour \ professions connexes 

autres professions 

Désignation de la profession : 
»< 

E 
!» 

c 

K 



B. — Service pédagogique et technique 

Instruction. 

Langue usuelle indiquée par l ' intéressé : _ , 

Degré d'instruction constaté par l'examen d'entrée (i) : 

a) Scolaire : ... 

b) Techni jue : _ 

Indication des cours à suivre pir le détenu (1) ; 

Renseignements professionnels. 

Profession exercée avant l'incarcération : _ 

Etablissement ou atelier dans lequel il a travaillé ; 

Nom et adresse des patrons ; ; 

Salaires : ; 

Degré des connaissances professionnelles acquises (I) : 

Quelle profession l ' intéressé désire-î-i l apprendre s'il ne peut continuer à pratiquer son mét ier en prison, ou s'il ne 
connaît aucun métier ? , ;.. 

Quelle sera la durée probable de son apprentissage? (1) 

Quelles sont les principales industries établies dans la région du 1 eu de son. domicile? „ 



(1) A remplir par la prison-école. 



C. — Renseignements divers 

Condamnation en cours d'exécution. 

Tribunal : 

Date: 

Peinç : 

E x p o s é succinct des faits : 

Résume des lense gnements fournis par les autorités locales : 
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Organisation des prisons-écoles. 

Piincipes dominants. 

1° Les prisons-écoles sont des inées à recevoir les condamnés âgés de 
10 à 21 ans ayant au inoins trois mois d'emprisonnement à subir an 
moment de leur ti anslation à la prison-école , sauf avis contraire du service 
anthropologique. 

Des condamnés âgés de plus de 21 ans et de moins dé 30 ans pourront 
également être envoyés à la pr ison-é:o le , par décis ion individuelle prise 
sur l'avis du service anthropologique et du directeur de la prison. 

2° E u égard au nombre actuel des condamnés mineurs de 21 ans, 
lequel, a p i è s sé lect ion, ne dépassera pas trois cents, i l suffit de prévoir 
la création de deux pr i sons-éco les pour hommes : une pr ison-êcolé 
industrielle à Gand et une prison-éi oie agricole à Merxplas. 

3° En règle générale , l'emprisonnement cellulaire reste à la base du 
sys t ème pour tout le temps non consacré au travail, au traitement éducatif 
et aux exeicices physiques. 

Les é lèves s<nt sér iés suivant l'âge : ceux âgés de 16 à 18 ans ne 
pouvant être en contact avec ceux d'un âge plus avancé. 

i" Le rég ime éducatif de l'école ne doit pas annihiler les é léments 
répress i fs de la peine. 

5° Le régime disciplinaire sera celui des prisons avec atténuation 
progressive en rapport avec l'amendement. 

6° La production doit servir de base à l'apprentissage ; conséquemment , 
les travaux envisagés doivent présenter un réel intérêt professionnel. 

7° Les ateliers ne doivent livrer que des produits marchands. 
8° Ces produits ne peuvent être livrés au commerce et devront tous 

être dest inés aux divers services de l'Etat, des provinces et des communes 
et, éventuel lement , aux œuvres de bienfaisance, par déc i s ion spéciale du 
Ministre. 

9° Un certain nombre d'ouvriers qualifiés seront mis à la disposition 
du contremaître pour l'aider dans sa mission d'instructeur. 

Ces ouvriers moniteurs supj léera ient à l'insuffisance nés é lèves pour 
l'achèvement des travaux, tâche qui ne peut incomber uniquement au 
contri-maî re qui doit surtout enseigner et diriger le travail des 
apprentis. 

10° Le personnel enseignant se composera : 
a) D'instituteurs pour l'enseignement scolaire ; 
*) De professeurs et de conreroaitres pour l'enseignement profes

sionnel théot ique et pratique. 
11° Le programme de l'enseignement scolaire sera celui des éco les 

primaires mis en rapport avec les nécess i tés de l'enseignement technique. 
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Service d'anthropologie pénitentiaire. 

Laboratoires 

Prison à Forest 

Prison à Saint-Gilles . . . 

Prison centrale à Gand . . 

Prison à Anvers 

Prison centrale à Louvain . 

Prison à Liège 

PRISONS. — IDENTIFICATION' JUDICIAIRE. 
RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DES DETENUS. — INSTITUTION. 

D i r . g é n . des prisons, 5<;Sect., Litt . Rl>., N ° 3 0 . — Bruxelles, le 20 juillet 1921.' 

Aux Connussions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous fa're savoir que j'ai décidé d'organiser, au Ser
vice d'identification judiciaire de mon département, un répertoire général 
des détenus . 

Je vous prie en conséquence , messieurs, de vouloir bien inviter le 
directeur de la prison confiée à vos soins à me transmettre, à dater de 
la réception de la présente , pour toute personne écrouée , une fiche por
tant ses nom, prénoms , lieu et date de nai sance, la date de l'écrou et, 
s'il s'agit d'un condamné, la durée de la peine. Si la fiche concerne un 
prisonnier d'nne autre catégorie , cetie dernière indication sera remplacée 
par la mention : prévenu, accusé , étranger sans moyens d'existence, etc. 
En tête de la fiche figurera la désignation de l 'établ issement d'où elle 
émane. Le* abréviations employées pour la rédaction du rapport jour
nalier peuvent être ut i l i sées . Si le sujet entrant vient d'une autre prison, 
d'un dépôt de mendic i té ou d'une maison de refuge, il en sera fai 
mention. 

Sont exceptés de cette règle , les condamnés à une peine de deux jours 
au maximum et les passagers de toute catégorie en destination d'une 
autre prison ou d'un établ issement de bienfaisance. 

Les fiches, dont question ci-dessus, me seront tiansmises le lendemain 
de l'incarcération et seront enfermées dans l'enveloppe contenant les 

. Ressort 

Laboratoire central et prison à Forest. 
Prisons ù Saint-Gilles, Nivelles. Mons, 

Charleroi, Tournai, Arlon, Marche, 
Neufchàteau, Namur et Dînant., 

i Prison* des provinces de la Flandre occi-
j dentale et de la Flandre orientale. 

Prisons de la province d'Anvers. 
\ Prisons ce—.r^a. et secondaire à Louvain; 
| prison, a Tongres et à If sseli. 

Prisons de la province de Liège . 
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fiches dactyloscopiques. Elles ne doivent pas être relevées sur le rapport 
quotidien qui accompagne ces documents. 

A partir du 1 e r septembre prochain, les directeurs m'adresseront les 
fiches des prisonniers qui sont déjà détenus actuellement et qui, par con
séquent , n'auront pas fait l'objet de fiches d'entrée. Une période de 
quinze jours est accordée aux dits fonctionnaires pour m'envoyer ces 
fiches afin que le répertoire susdit soit complet à dater du -15 septembre. 

En attendant que des fiches ad hoc soient imprimées , il y aura lieu de 
faire usage du modè le dont les exemplaires seront transmis incessamment 
aux prisons. 

Pour le Ministre de la justice : 

L'Administrateur-Directeur général dé légué , . 

GONNE. 

RESPECT DÛ A U X CONVICTIONS PHILOSOPHIQUES ET 
RELIGIEUSES DES MINEURS. — MESURES P R E A L A B L E S A 
TOUT PLACEMENT. 

Office de ta Protection de l'enfance, l r , > Sect., N° 1075. 

Bruxelles, le 20 juillet 1921. 

A Mil. les Juges des enfants du royaume. 

Le respect « des convictions religieuses et philosophiques des familles 
auxquelles les enfants appartiennent », qui est un des principes essen
tiels de la loi du 15 mai 1912 sur la protection de l'enfance, impose à 
MIL les juges des enfants des devoirs précis . 

Il y lieu de prendre en cette matière délicate — et d'importance capi
tale — les précautions les plus minutieuses. 

Pour éviter, dans la mesure du possible, que les déc i s ions prises ne 
donnent lieu à critiques, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir, 
préablement à tout placement de mineur : 

a) Formuler aux familles la question des préférences confessionnelles 
dans des termes tels qu'ils ne reflètent aucune arrière-pensée de suggérer 
le choix de tel enseignement plutôt que de tel autre; 

h) Consigner la réponse en termes précis à la feuille d'audience. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDER VELUE. 
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PUISONS. — PRISONS-ÉCOLES. — METIERS ENSEIGNÉS. 

Dir . g é n . des prisons, 1" Sect., Litt . B , N° 568. — Bruxelles, le 22 juillet 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Subsidiairement à ma circulaire du 15 de ce mois, émargée comme la 
présente , j'ai l'honneur de vous transmettre ci-dessous, en vous priant 
de la communiquer à MM. les Directeurs des établ i ssements confiés à 
vos soins, la liste des mét iers qui seront ense ignés dans les pr isons-éco les 
de Gand et de Merxplas. 

Ces mét iers sont : 

A la prison-école de Gand. 

Forgeron, ajusteur, ferblantier, zingueur ; 
Plombier, gazier ; 
Menuisier, ébénis te , polisseur, tourneur, sculpteur ; 
Chaussures, réparations et confection, coupeur, piqueur de tiges ; 
Sellerie, bourellerie ; 
Tailleur, coupeur, casquetier; 
Reliure ; 
Garnissage ; 
Vannerie ; 
Peinture (bois, marbre, enseignes). 

A la prison-école de Merxplas. 

Tous les travaux de la ferme, é levage et soins aux animaux, le petit 
é levage , basse-cour, lapins, chèvres , porcs, abeilles; l'agriculture, la 
culture maraîchère , l'horticulture, l'enseignement théorique de l'agro
nomie coloniale ; la brosserie, la vannerie et la saboterie. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

AMENDES PÉNALES. — DÉCIMES ADDITIONNELS. 
LOI (1). 

24 juillet 1921. — Loi établ issant des déc imes additionnels sur les 
amendes pénales . 

(1) Moniteur, 1921, n» 210. 
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É T A T C I V I L . — V A L I D A T I O N K T R E C T I F I C A T I O N D E S A C T E S 

D R E S S É S P E N D A N T L A G U E R R E . — D É C L A R A T I O N J U D I 

C I A I R E D U D É C È S . — L O l ( l ) . 

28 juillet 1921. — Loi sur la validation des actes de l'état civil, la 
rectification des actes de décès dres sé s pendant la guerre et la déclaration 
judiciaire du d é c è s . 

P R I S O N S . — E X P L O I T A T I O N S A G R I C O L E S . — I N S P E C T I O N . 

Dir. g é n . des prisons, 1™ Sect., Litt . B, N» 568. — Bruxelles, le 28 juillet 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

3'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien informer les directeurs des 
-établissements confiés à vos soins que j'ai dés igné M. Warsage, ingén ieur 
agricole et chef de bureau à l'Office central du Travail pour le contrôle 
des exploitations agricoles qui dépendent de mon département (compta
bil ité industrielle agricole comprise). 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé l égué , 

DIDION. 

É T A B L I S S E M E N T S D E B I E N F A I S A N C E . — P E R S O N N E L . 

S O C I É T É D E S E C O U R S M U T U E L S . • — A F F I L I A T I O N . 

4 » D i r . g é n . , 2 e Sect., 2« Bur. , Litt . 11", NO 40591. —Bruxelles, le29 juillet 1921. 

A MM. les Directeurs et Médecins-Direcleui's : 
du Service central de comptabilité des Colonies de bienfai

sance à Hoogstraeten. 
de la Maison de refuge à Iloogstraelen-Wortel. 
du Dépôt de mendicité à Merxplas. 
des Etablissements de bienfaisance dé l'Etat à Saint-André 

lez-Bruges. 
de l'Asile d'aliénées de l'Etat, à Mons. ' . 
de l'Asile d'aliénés de l'Etat, à Tournai, 
de là Colonie-Asile d'aliénés à lieckheim. 
de la Colonie d'aliénés de l'Etat, à Gheel. 
de la Commission administrative de l'Institution royale de 

Messines, à Lede. • • 

J'ai l'honneur de vous transmettre, avec prière d'en faire part à tous 
les membres du personnel de l 'établ issement sous votre direction, copie 
•d'un ordre de service que j'ai a l r e s s é aux fonctionnnajres et employés de 

(1) Muni leur, 1921, n" 211. 
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l'administration centrale, concernant leur affiliation à des soc ié tés de 
secours mutuels. 

Les règles qui y sont indiquées seront désormais observées , en matière 
d'octroi de secours, par l'administration de la bienfaisance. 

La part de celle-ci dans le paiement des cotisations s'élèvera au tiers 
des sommes versées par les intéressés pour eux, leurs femmes et leurs 
enfants, et sera remboursée par la caisse de l 'établ issement , tant en ce 
qui concerne les agents en activi té de service que pour ceux en dispo
nib i l i t é . 

Ce remboursement aura lieu à la fin de chaque année , sur production 
d'un état nominatif dél ivré par le trésorier de la mutuelle et attestant le 
montant de la cotisation versée par chaque affilié. 

Les allocations dont il s'agit sont exonérées de la taxe professionnelle. 
L'affiliation de chaque agent sera notifiée à mon département, pour ê tre 

inscrite à son dossier administratif. 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Directeur général dé l égué , 

D O M . 

Ordre de service. 

Après une maladie grave, un accident, un malheur de famille ou dans 
d'autres cas particuliers, les agents de l'administration centrale solli
citent assez généralement un secours du département . 

L'accueil habituel de ces demandes entretient dans le personnel une 
confiance trop exclusive dans l'intervention bienveillante de l'admi
nistration. 

Il importe que ces faveurs n'affaiblissent pas l'esprit de prévoyance des 
agents de l'Etat. Comme les autres travailleurs, ils doivent avoir à c œ u r 
de s'assurer contre les charges accidentelles de la vie. 

A cet effet, il est hautement désirable que nos agents demandent leur 
affiliation à l'une ou l'autre société de secours mutuels à leur choix. 

En devenant membres d'une soc ié té de secours mutuels, nos agents 
feront preuve d'une énergie qui mérite d'être encouragée . Aussi mon 
département est-il d i sposé à rembourser une partie de leurs cotisations. 
Et s'il est reconnu que, malgré leurs efforts et leur prévoyance, ils n'ont 
pu sur.nonter certaines difficultés exceptionnelles de l'existence, l'admi
nistration pourra encore leur allouer des secours. 

Au contraire, les agents qui, se trouvant dans les conditions requises 
pour être affiliés a une mutualité , n'auront pas sol l ic ité cette affiliation, 
ne pourront plus désormais obtenir (intervention du département. 
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L'agent affilié à une mutualité qui demandera un secours à l'occasion 
d'une maladie devra établir que sa demande d'affiliation est antér ieure 
au début de cette maladie. 

E . VANDERVELDE. 

PRISONS. — PRISONS-ECOLES. 
FICHE D'ORIENTATION PROFESSIONNELLE. 

Dir. g é n . des prisons, 1™ Sect., Litt . 11, N" 568. — Bruxelles, le 29 juillet 1921.' 

Aux Commissions administratives des prisons. 

La fiche d'orientation professionnelle (annexe l à la circulaire du 15 de 
ce mois, émargée comme ci-dessus) contient une incorrection de nature 
à fausser les indications qui doivent y être portées . 

Sous la rubrique A (I. Etat constitutionnel), les rubriques : 
4. Poids :• 

Taille : 
5. Pér imètre : 

Taille : 
doivent être remplacé ;s par les suivantes : 

Poids 
4. 

5. 

Taille .' 
P é r i m è t r e 

Taille 
Elles comportent, en etlet, l'inscription non des dimensions, mais le 

rapoort de ces nombres entre eux. 
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien en aviser les directeurs des 

établ i ssements confiés à vos soins. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 
DlDION. 

G U E R R E . — LÉGITIMATION DES ENFANTS. — LOI (1). 

29 juillet 1921. — Lo i déterminant les conditions dans lesquelles 
pourront être l ég i t imés les enfants dont les parents, pendant la guerre, 
se sont trouvés par le service militaire, la déportation ou l'internement 
du père, et le décès de celui-ci, dans l ' impossibi l i té de contracter 
mariage. 

(1) Moniteur, 1921, n»5 217-218. 
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TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DE GAND. — MESSAGERS-
NOMBRE. 

Secr. g é n . , 2̂  Sect., N° 8787. 

29 juillet 1921. — Arrêté ministériel créant une quatrième place de 
messager au tribunal de première instance de Gand. Le nouveau titulaire 
sera attache au service des juges d'instruction. Son traitement est flié à 
trois mille deux cents francs. 

ORGANISATION J U D I C I A I R E . — LOI DU 2 0 OCTOBRE IÇjIÇ). 
— PROROGATION E T MODIFICATION. — SUBSTITUTS DE 
COMPLÉMENT. — PROROGATION DES DÉLAIS DE NOMINA
TION. — LOI ( 1 ) . 

50 juillet 1 9 2 1 . — L o i prorogeant et complétant la loi du 25 octo
bre 1919 sur l'organisation judiciaire et prorogeant les délais de nomi
nation des substituts de complément . 

F R A I S D E J U S T I C E . — P O L I C E J U D I C I A I R E . — I M P U T A T I O N . 

:;<• Dir. g é n . , 1" Sect., 5= Bur. , Litt. I), N° 173. — Bruxelles, le i" août 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel de Liège et de Gand. 
A M. l'Auditeur général. 

J'ai l'honneur de vous transmettre un exemplaire des instructions que, 
d'accord ave^ mon département, M . le Procureur général près la cour 
d'appel de Bruxelles a adressées à MM. les Procureurs du Roi de son 
ressort. 

Afin d'établir une prat'que uniforme dans tout le royaume relative
ment aux frais afterenis à l'intervention de la police judiciaire des 
parquets dans l'instruction des affaires répress ives , je vous prie, 
messieurs, de vouloir bien adresser des instructions dans le m ê m e sens 

M \ f ' e s Procureurs du Roi A „ , _„„„„,,, 
a m L les Auditeurs militaires d e v o t r e r e s s o r t -

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev. ERNST DE BUNSWÏCK. 

(1) Mouileur, 1921, n» 212. 
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PARQUET Bruxelles, le 25 juillet 1921. 
D E I A 

COUR D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . * 

N° 5Ô221. 

Monsieur le Procureur du roi, 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur ce que les frais afférents à 
l'intervention de la police judiciaire des parquets dans l'instruction des 
affaires doivent être ment ionnés parmi les frais de justice répress ive à 
faire supporter par le condamné en exécut ion des articles 194C, lnst. 
criminelle, et 91 de l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920. 

Certes, les traitements des officiers et agents judiciaires ainsi que leurs 
menues dépenses sont, en tout cas, à charge de l'Etat en vertu de 
l'article 5 de la loi du 7 avril 1919. 

Mais les frais faits par la police judiciaire des parquets pour l'instruc
tion de telle ou telle cause déterminée sont soumis à la règle g é n é r a l e ; 
l'administration de l'enregistrement et des domaines en fait l'avance, mais 
elle en poursuit le recouvrement en cas de condamnation, à moins qu'une 
disposition formelle ne les mette à charge de l'Etat (art. 1 e r et 98 de 
l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920). 

Pareille disposition formelle mettant les fiais à charge de l'Etat sans 
recours contre les parties condamnées n'existe que dans l'article 96 
de l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920. 

Il en résulte que, parmi les frais que la police judiciaire est amenée à 
faire, seuls ceux de translation des prévenus resieront à charge de l'Etat 
en vertu de l'article 96, o°, de l'arrêté royal du 1 e r septembre 1920, mais 
que tous les autres (les frais de séjour et de voyage, les frais de transport 
de pièces à conviction et de correspondance prévues par les artistes 49 
et 60 notamment) devront être mentionnés dans l'état de liquilation 
organisé par l'article 98. 

S'il existait dans votre arrondissement une pratique en contradiction 
avec les principes exposés ci-dessus, vous voudriez bien prendre, d'accord 
avec MM. les Juges d'instruction, les mesures nécessaires pour qu'il y 
soit mis fin immédiatement . 

Le Procureur général , 

S E R V A I S . 
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SERVICE D'IDENTIFICATION JUDICIAIRE. — ORGANISATION 
D'UN RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DES DETENUS. 

Dir. gsn. des prisons, Litt. III)., N° 50.— Bruxelles, le 2 août 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 
A M. l'Auditeur général. 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur la circulaire jointe, relative 
à l'organisation, au service d'identification judiciaire, d'un répertoire 
général des d é t e n u s . 

Il m'est revenu que des personnes, recherchées par un parquet ou par 
un juge d'instruction, ou par un auditeur militaire, sont, soit à la date 
du mandat, soit ul tér ieurement , enfermées dans une prison, dans un 
dépôt de mendic i té , <ians une maison de refuge ou dans un asile d'al iénés . 
Parfois un temps plus ou moins long s'écoule avant que la retraite de 
l ' intéressé ne soit découverte . 

Pour mettre fin à cette situation, je vous prie de prescrire à MM. les 
Procureurs du Roi et Juges d'instruction et à MM. les Auditeurs 
militaires, de me transmettre, concernant tout sujet recherché dont la 
retraite est inconnue, une tiche (si possible sur carton de 14 X 9 cm.), 
portant ses nom, prénoms , lieu et date ds naissance, ainsi que le motif 
de la recherche. Ce document sera confronté, le jour m ê m e de sa récep
tion à l'administration centrale, avec les fiches du répertoire susdit. 
Si celui qui en fait l'objet est détenu dans une prison, le magistrat en 
sera informé sur le charnu. Dans la négative, une copie de la fiche sera 
transmise par mes soins à la 4' direction générale de mon département 
aux fins d'investigations dans le casier du vagabon lage et dans les asiles 
d'al iénés. Les tiches des recherchés non détenus et non internés seront 
incorporées aux casiers ment ionnés , et, en cas d'écrou ou d'internement 
postérieur, le magistrat compétent en sera pareillement averti. 

Les fiches en question devront être mises sous enveloppe à l'adresse : 

Ministère de la justice 
Service d'identification judiciaire 

Boulevard du Régent , n° 45 
Bruxelles. 

Il est inutile d'y joindre des lettres de transmission. 

Je vous prie, Jj; f ^ ^ É t " ' de V0Ul0lr ^ leS 

dispositions qui précèdent et celles contenues dans l'annexe à la connais
sance de MM. les magistrats de votre ressort qu'elles intéressent . 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 
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LOI DU l4 JUIN I92O CONCERNANT L'EXTENSION DU FONDS 
COMMUN A U X ENFANTS ANORMAUX ET A U X ESTROPIES 
INFIRMES ET L A REPRESSION DES ABUS EN M A T I E R E DE 
SÉQUESTRATION A DOMICILE. — RÔLE DES COMMISSIONS 
PROVINCIALES. 

4° Dir. g é n . , 1" Dir., N» 27232D. — Bruxelles, le 2 août 1921. 

A M. le Gouverneur de la Flandre occidentale, à Bruges. 

J'ai pris connaissance de votre dépêche du 19 juillet dernier, Ve direc
l ion, 2 e division, n° 18001. 

Dans l'article 2 de la loi du 14 juin 1920, il est dit : 

« L'alinéa 4 de l'article 19 de la loi du 27 novembre 1891 est remplacé 
.par les dispositions suivantes : 

n II est inst i iué dans chaque province une commission administrative. 

» La commission donne son avis sur l'applicaiion des dispositions de 
l'article 16 et organise un contrôle permanent sur les conditions du 
maintien de l'intervention du fonds commun. 

» Elle soumet ses propositions à la Députation permanente du conseil 
provincial. Celle-ci statue, sauf recours au Roi ». 

L'article 2 préci lé dispose donc dans les termes les plus généraux : de 
m ê m e que la Députation permanente doit statuer sur toute demande 
d'intervention du fonds commun, la commission est appelée à donner 
préalablement son avis sur toute demamfe. 

D'ailleurs, comme vous le'faites observer, c'est spécialement en vue de 
la répress ion des abus en matière de séquestration à domicile et de 
l'extension Ou fonds commun aux enfants anormaux et aux estropiés 
infirmes que l ' insûtution nouvelle a été créée : celle-ci aura donc à 
exercer.plus particulièrt-ment son contrôle concernant l'application des 
dispositions légales aux séquestrés à domicile, aux enfants anormaux et 
aux estropiés infirmes. 

Si la commission a à émettre snn avis au sujet de toutes les demandes 
-d'intervention du fonds commun, elle pourra se borner à viser la deuande 
dans les cas dont la solution ne soulève .pas de difficulté. 

Le Ministre de la justice. 

E . VANDERVELDE. 
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F O N D A T I O N D E B O U R S E S D ' É T U D E D R A P S ( V E U V E M O M M A E R T S ) . 

A U T O R I S A T I O N (1). 

le--uir. gén., 3« Sect., N» 2472. — Bruxelles, le 5 août 1921. 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A TODS P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

Vu l'extrait délivré par le notaire Roberti, de rés idence à Louvain, du 
testament olographe en date du 31 juin 1916 par lequel M m c Marie Draps, 
veuve de M . Louis Mommaerts, sans profession, demeurant à Héver lé , 
dispose notamment comme suit : 

a Je lègue au bureau de bienfaisance d'Héverlé une somme de deux 
mille cinq cents francs libre de droits de succession. 

» Je lègue à Son Eminence le Cardinal archevêque de Malines une 
somme de deux mille francs, libre de droits de succession, dest inée au 
séminaire archiépiscopal à deux bourses d études pour deux jeunes gens 
se destinant à la prêtrise sous condition pour eux de prier pour le repos 
de mon âme et de celle des membres de ma famille et de célébrer au 
moins une fois l'an la messe à cette intention. » 

Vu les délibérations en date des 1 e r juin 1920 et 29 avril 1921, par 
lesquelles le bureau de bienfaisance d'IIevené et le bureau administratif 
du séminaire de Malines sollicitent l'autorisation d'accepter ces legs ; 

V u les avis du conseil communal d'Héverlé et de la députation perma-
manente du conseil provincial du Brabant en date des 50 juillet 1920 et 
8 juin 1921; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil, 76-3° de la loi communale 
modifié par la loi du 30 juin 1865, 31 de la loi du 19 décembre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

A R T I C L E U N I Q U E . Le bureau de bienfaisance d'Héverlé et le bureau 
administratif du séminaire de Malines sont autor isés à accepter les legs 
s u s v t s é s . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du p r é s e n t 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

(1) Moniteur, 1921, n" 23t5. 
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AMENDES P É N A L E S . — DECIMES ADDITIONNELS. 
LOI DU 24 JUILLET I921. — INTERPRÉTATION. 

6 e Dir. gén., 1 e r Bur., Litt. N« 1671. — Bruxelles, le 8 août 1921. 

A il M. les Procureurs généraux près les Cours d'appel. 

Il m'a été fait part de certains doutes au sujet de l' interprétation de la 
foi du 24 juillet 1921 établissant les déc imes additionnels sur les amendes 
p é n a l e s . 

La majoration dont il s'y s'agit est de vingt déc imes , c 'est-à-dire de 
vingt d ix ièmes de l'amende prononcée. Cellè-ci est donc é levée au triple, 
comme l'ont déclaré expressément la commission de la justice et de la 
légis lat ion civile et criminelle, dans son rapport à la Chambre du 
9 jum 1921 (document n° 352j et M. le Ministre des finances à la séance 
de la Chambre du 29 juin {Annales, p. 1813). 

Les « Cours et Tribunaux », parmi lesquels sont évidemment compris 
les tr>bunaux de police, ont l'obligation, et non simplement la facul té , 
d'appliquer la majoration à toutes les amendes pénales qu'ils prononcent 
du chef d'infractions p s iér ieures à l'entrée en vigueur de la loi. Us ne 
peuvent l'appliquer dans les cas vises au 2° de l'article 2. 

J'ai l'honneur de vous prier, monsieur le Procureur général , de bien 
vouloir porter ces indications à la connaissance de MM. les officiers du 
minis ière public près des tribunaui correctionnels et de police de votre 
ressort. 

Le Ministre, 
E . VANDERVELDE. 

FRAIS D'ENTRETIEN DES MINEURS DE JUSTICE. — R E G L E M E N T 
GÉNÉRAL SUR L A COMPTABILITÉ DE L'ÉTAT DU IO DÉCEM
B R E l868 . — ARTICLE IOO. — DÉROGATION (1). 

Bruxelles, le 9 a o û t 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 100 de l'arréié royal du 10 décembre 1868 portant règle
ment général sur la comptabil i té de l'Etal, disposant que, pour obtenir le 
paiement de leurs créances , les intéressés doivent produire une décla
ration ou mémoire en double ; 

Considérant les difficultés d'ordre pratique qui s'opposent à l'appli
cation stricte de cette prescription en ce qui concerne les sommes dues 
à des particuliers pour Irais d'entretien et d'éducation des mineurs qui 

(1) Moniteur, 1931, n» 254. 
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leur sont confiés en vertu de la loi du 15 mai 1912 sur la proteclion de 
l'enfance ; 

Attendu que l'aitestation de sincérité , portée aux états et s ignée par 
les juges des enfants, les procureurs du Roi et les procureurs généraux , 
constitue une garantie suffisante de la réalité des créances ; 

Attendu, au surplus, que tous les paiements s'effectuent à Tinter" 
vention du service des chèques et virements postaux et que l'avis de débi t 
délivré par ce service constitue une preuve de paiement au m ê m e titre 
que la quittance du créancier ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article unique. Les sommes dues à des particuliers, du chef d'entre
tien et d'éducation des mineurs qui leur sont confiés en vertu de la loi du 
15 mai 1912 sur la protection de l'enfance, peuvent être l iquidées sur 
états approuvés par les juges des enfants, les procureurs du Roi et les 
procureurs généraux en ce qui concerne les mineurs relevant de leur 
juridiction. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

1.01 SUR L E GOUVERNEMENT DU CONGO B E L G E . 
ARTICLES 17 ET 33. — .MODIFICATIONS. — LOI (1). 

10 août 1921. — Loi modifiant les articles 17 et 33 de la loi sur le 
gouvernement du Congo belge. 

ÉCOLES DE SERVICE SOCIAL. — AUXILIAIRE SOCIAL. 
DIPLÔME (2). 

Bruxelles, le 10 août 1021. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSBNTS ET A VENIR, SALUT. 
Vu Notre arrêté du 15 octobre 1920 sur les éco les de service social; 
Vu l'avis du conseil des éco les de service social ; 
Sur la proposition de Notre Ministre de la jusiice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE 1ER. Le diplôme d'auxiliaire social sera décerné à la suite 

d'une épreuve préparatoire portant sur la formation générale et d'un 
examen final ou de spécial isation. Celui-ci comporte un stage pratique. 

(1) Moniteur, 1 9 Î 1 , n» 2 7 L 
(2) Moniteur, i y 2 l , n° 238. 

5E SÉRIE 50 
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ART. 2. L'épreuve préparatoire comporte une interrogation sur les 
matières suivantes :1 

Droit public et droit administratif. 
Droit civil dans ses rapports avec le service social. 
Economie politique et sociale. 
Légis lat ion du travail. 
Institutions publiques, organisations et œuvres privées d'éducation, de 

prévoyance et d'assistance. 
Hygiène individuelle et collective; les soins à donner aux malades, aux 

b l e s s é s , aux enfants. 
Eléments de psychologie pratique appliquée à la vie sociale. 

Méthodes de statistique, documentation et e n q u ê t e ; technique de 
bureau. 

Les candidats devront justifier, en outre, de la visite de 50 organismes 
sociaux. Us pourront être interrogés à leur sujet. 

ART. 3. L'épreuve préparatoire peut être subie devant un jury 
spécial pour chaque école . Les jurys spéciaux sont n o m m é s , pour 
chaque session, par le Ministre de la justice, sur proposition du conseil 
des écoles de service social; ,11s comprennent les professeurs de 
l 'école et trois membres présentés par le conseil des éco le s du service 
social. 

L'épreuve préparatoire peut aussi être subie devant un jury central 
de H membres nommés par arrêté royal, sur proposition du conseil des 
éco le s du service social. Ce jury comprend des dé légués des départe
ments ministériels intéressés et des représentants des éco le s de service 
social. 

ART. i. Les candidats qui ont obtenu 60 points sur 100, pour l'ensemble 
des matières, reçoivent un certificat attestant qu'ils sont admis à faire les 
é tudes et le stage de spécia l i sat ion. 

Ce certificat est s igné par tous les memhres du jury. Le modè le en sera 
arrêté par le Ministre de la justice. 

ART. 5. Le diplôme d'auxiliaire social comporte les spécial isat ions 
suivantes : 

I. — Enfance : Délégués à la protection de l'enfance, personnel des 
/ œuvres d'éducation et de protection de l'enfance. 

IL — Assistance : Employés d'administration de la bienfaisance, secré 
tariats d'œuvres pr ivées d'assistance, enquêteurs sociaux, visiteurs 
sociaux. 

III. — Foyers : Direction et économat d'établ issements hospitaliers, 
foyers, restaurants, hôtel leries populaires, cantines. 

IV. — Industrie : Surintendance d'usine, inspection du travail. 
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V. — Assurances sociales : Secrétariats de mutual i tés et d'œuvres 
d'assurances sociales, d'institutions de placement et d'assurance contre 
le c h ô m a g e . 

VI. — Bibliothèques. 

ART. 6. L'examen final comporte : 
a) En premier lieu, la discussion d'un travail personnel, présenté par 

écri t , un mois au moins avant l'examen, et basé sur l 'expérience acquise 
par le candidat au cours de son stage. Celui-ci doit avoir une durée de 
six mois au moins; 

b) Ensuite une interrogation sur les matières indiquées au programme 
suivant pour chaque spécia l i té . 

PROGRAMME DES COURS ET STAGES DE SPÉCIALISATION. 

Groupe I. — Enfance. 

Légis lat ion concernant les enfants et les adolescents. 
Hyg iène de la mère , de l'enfant et de l'adolescent. 
Economie domestique. 
Protection de l'enfance du premier âge . 
Loi scolaire et programmes d'enseignement. 
Psychologie infantile; é léments de pédagog ie . 
Enfance anormale. 
EdjacAtJon physique. 
CBustes^scolaires^ parascolaires et postscolaires. 
Orientation professionnelle. 
Enfance moralement abandonnée . 
Dél inquance infaatHe.: légis lat ion, institutions, méthodes de placement. 
Stages dans les œuvres et e}* protection matériel le et morale, d'éduca

tion de l'enfance et chez les j«g_es des enfants. 

Groupe II. Assistance. 

Droit administratif appl iqué. 
Histoire de la bienfaisance. Exposé de son rég ime légal actuel et des 

r é f o r m e s précon i sées . 
Etude des institutions et œuvres publiques et privées d'assistance, leur 

organisation, leur amélioration. 
Technique de la visite sociale : comment aborder et aider une famille. 
Le rôle des femmes en matière d'assistance publique et p r i v é e . 
Technique de bureau appliquée aux œ u v r e s d'assistance : organisation 

-d'œuvres , budget, comptabil i té , plans, pratique administrative. 
Méthodes de statistique, documentation et enquêtes appl iquées a 

•l'assistance. 
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Hygiène de la mère et de la première enfance. 
Economie domestique et ménagère . 
Hygiène et esthét ique de l'habitation. 
Bien-être familial et protection de la femme. 
Bien-être de l'enfance et protection de l'enfant. 
Principes d'éducation physique et de récréat ion. 
Enfance anormale, moralement abandonnée ou dél inquante . 
Orientation professionnelle; placement des adolescents et des adultes. 
Stages dans les principales œ ivres et institutions d'assistance de 

différentes catégories . 
Le stage comportera la pratique de visites dans les familles néces s i 

teuses. 
Groupe Il F. — Foyers. 

Bien-être familial, protection de la femme.. 
Economie domestique et ménagère . 
Hygiène et esthét ique de l'habitation diétét ique. 
Orientation professionnelle; placementdts adolescents et des adultes.' 
Principes d'éducation physique et de récréat ion. 
Organisation des loisirs. 
Organisation d'œuvres sociales. 
Technique de bureau : budget, comptabil ité , plans, pratiqué adminis

trative. 
Singes dans les principales catégories d'œuvres rentrant dans la spéc ia

lisation : foyers, hôtel leries populaires, cantines, restaurants, économats . 

Groupe FV. — Industrie. 

Déontologie professionnelle. 
Economie domestique et ménagère . 
Notions de technologie; lecture pratique de plans d'usines et de leurs 

dépendances sanitaires. 
. Notions médicales et de puéricul ture . 

Soins médicaux et chirurgicaux d'urgence. 
Hygiène du travail et notions d'assainissement industriel. 
Appareils de sécurité et-prévention des accidents. 
Notions de comptabil i té industrielle. 
Tenue des registres, carnets, fiches, dossiers individuels, plans 

d'enquêtes , de monographies ; rédaction de rapports. 
Légis lat ion du travail ; lois sociales. 
Notions de psychologie appliquée à l'orientation professionnelle, 

l'embauche, le classement et l'utilisation du personnel. 
Enseignement professionnel et écoles d'apprentissage. 
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Motions d'économie sociale se rapportant à l'organisa iondu travail, le 
salaire, la main-d'œuvre, le chômage . 

Organisation et fonctionnement des œuvres d'épargne, de prévoyance 
et de mutualité . 

Histoire du mouvement syndical et mutualiste. La coutume ouvrière . 
Les, contrats collectifs de travail. 
Stage : le stage doit comurendre : 
A. Un stage comme ouvrier eOectif. Il doit être de troi< mois au 

moins, avec une durée normale de travail quotidien et dans les conditions 
ordinaires de l'emploi. Il est obligatoire pour tous les candidats qui 
n'ont pas, antérieurement à l'épreuve préparatoire, été emplovés comme 
apprentis ou ouvriers pendant au moins trois mois dans l'industrie; 

B. Un stage d'au moins trois mois soit dans des institutions spécia
lement affectées au bien-être des ouvriers, soit de préférence comme 
surintendant d'usine ; 

C. Visites d'au moins vingt établ issements industriels, d'œuvres de 
prévoyance et d'assistance variée- . 

Groupe V. — Assurances sociales ' 

Développement des notions d'économie sociale concernant le marché 
du travail, le chômage , les migrations, le placement. 

Légis lat ion en vigueur en Belgique et à l'étranger concernant les 
assurances sociales et la mutual i té . 

Organisation des institutions de placement et des fonds de chômage en 
Belgique. 

Notions de comptabilité aopliquée aux caisses de chômage , à la 
mutualité et aux assurances. Procédés pour le calcul des assurances. 

Histoire du mouvement mutualiste et syndical en Belgique. La coutume 
ouvrière. Les contrats collectifs du travail. 

Orientation professionnelle. 
Stage d'au moins six mois dans une ou, de préférence, dans plusieurs 

institutions rentrant dans le cadre de la spécial isat ion. 

Groupe VI. — Bibl io thèques . 

La bibl iothèque publique en Belgique et à l'étranger. 
Construction, aménagement , gestion financière, administration des 

bibl iothèques et des œuvres connexes, bibi io ihéconomie . 
Bibliothèques spéc ia les , bibl iothèques pour entants, pour adolescents. 
Le livre au point de vue technique. Achats de livres. 
Le livre comme œuvre intellectuelle. Sé l e ; t i on des livres. 
Connaissance dt-s sources et i é p e r t o i r e s ; bibliographie; classification 

des livres ; catalogues, indexation, documentation ; ouvrages de référence , 
encyc lopédies , annuaires, dictionnaires, documents officiels. 
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Comment assurer le succès d'une bibliothèque ; questions d'actualité;, 
coopération avec les œuvres éducatives ; l'heure des contes pour les 
enfants, etc. 

Comment faire l'éducation des lecteurs et réagir contre les lectures 
frivoles et pernicieuses. 

Stage : Visites de bibl iothèques , de maisons d'édit ion, d'ateliers de 
reliure, de ventes publiques de livres, de cabinets de lecture. 

Stages dans des bibl iothèques , notamment dans des. b ibl iothèques 
annexées à des œuvres sociales et des bibl iothèques pour enfants. 

Note. — Le mot « livre » doit comprendre : les livres, les pér iodiques , 
les journaux, les œuvres musicales, les estampes et photographies, les 
livres pour aveugles, etc. 

ART. 7. Les programmes de formation générale et de spécialisation • 
indiqués ci-dessus constituent un minimum. 

Les éco les peuvent organiser d'autres cours et conférences non prévus 
au programme minimum. 

Elles peuvent notamment préparer leurs élèves aux fonctions syndi
cales, aux organismes paritaires dans l'industrie, aux secrétariats ouvriers 
et populaires, et à d'autres œuvres d'entr'aide sociale, pour lesquelles il 
n'est pas pfévu de d i p l ô m e . 

Il est désirable que les personnes qui s'apprêtent à partir pour le Congo 
suivent des cours de préparation à la vie coloniale. Ces cours devraient 
se donner, de préférence, dans un milieu colonial. 

ART. 8. Les candidats ne peuvent se présenter à l'examen final qu'un 
an au moins après avoir reçu le certificat attestant qu'ils sont admis à 
faire les études et le stage de spécial isat ion. 

ART. 9. L'examen final est subi devant un jury central de onze membres 
n o m m é s pour chaque session par arrêté royal sur la proposition du 
conseil des écoles de service social. Ce jury comprend des dé l égués des 
départements minis tér ie ls intéressés et des représentants des éco les de 
service social. 

Les candidats qui ont obtenu 60 p. c. des points sur chacune des deux 
parties de l'examen final reçoivent Je diplôme d'auxiliaire social. 

Ce diplôme indique la spécial i té sur laquelle le candidat a été inter
r o g é . 

Il est s igné par tous les membres du jury, visé par le Ministre de la 
justice ou son délégué et revêtu du sceau de son département. 

Le modèle du diplôme sera arrêté par le Ministre de la justice. 
ART. 10. Les procès-verbaux des examens des jurys spéciaux et du 

jury central seront transmis par le président au Ministre de la jusiice. 
ART. 11. Une école peut admettre à subir l 'épreuve préparatoire devant 

son jury spécial des personnes qui n'ont pas suivi les cours organisés 
par elle. 
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Toute personne peut se présenter aux examens du jury central pour 
l'épreuve préparatoire ou pour l'examen final, sans distinction du lieu où 
elle a é tudié . 

ART. 12. Un avis inséré au Moniteur, un mois au moins avant l'ouver
ture de chaque session du jury central, indique le lieu où l'inscription 
aux examens peut être prise. 

L'ouverture de chaque session est annoncée au moins huit jours 
d'avance par un avis inséré au Moniteur. 

ART. 15. Les examens ont lieu oralement. Néanmoins les récipiendaires 
peuvent, en prenant leur inscription, demander à être in ter iogés par écrit 
sur tout ou partie des matières de l'examen, sauf la première partie de 
l'examen final, qui doit toujours avoir lieu oralement. 

Il est loisible au jury d'imposer à tous les récipiendaires un examen 
écrit ou un examen oral sur tout ou partie des matières de l'examen. 

ART. ii. L'inscription aux examens des jurys spéciaux ou du jury 
central est gratuite. 

Les membres du jury central et les dé légués du conseil des écoles de 
service social au sein 'des jurys spéciaux reçoivent 5 francs par élève 
interrogé à l'examen. 

Les écoles reçoivent 25 francs par élève interrogé, à répartir entre les 
autres membres du jury spécial . Ceux-ci doivent être au nombre minimum 
de cinq. 

ART. 15. Toute école de service social, créée par des provinces, des 
communes ou des particuliers, sera subs id iée par l'Etat si, après 
inspection et rapport des dé l égués du conseil des éco le s de service social, 
celui-ci émet l'avis que l'école remplit les conditions suivantes : 

Le programme de l'épreuve préparatoire doit faire l'objet d'au moins 
trois cents heures de cours réparties sur un espace de six mois. 
Le nombre d'heures consacrées à chaque cours est laissé à l'appréciation 
de chaque éco le . 

Ces cours généraux doivent être complétés par cinq conférences sur le 
Congo, données à l'école ou en dehors de celle-ci, par la visite de 
cinquante organismes sociaux et par des exercices de formation générale 
dans des cercles d'études ou des séminaires . Il pourra eu être tenu 
compte pour l'épreuve préparatoire. , 

Le programme de l'examen final doit faire l'objet d'au moins cent 
cinquante heures de cours réparties sur un espace de trois mois. 

L'éducation physique est obligatoire. Elle doit comprendre des 
exercices systémat iques répartis sur une durée de cinq heures par 
semaine pendant la période des cours. 

La direction de l 'école doit s'assurer que les é lèves jouissent d'une 
bonne santé, sont âgés de 18 ans au moins au moment où ils commencent 
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à suivre le programme de l 'épreuve préparatoire et ont une formation 
intellectuelle suffisante pour pouvoir suivre les cours. 

Ceux-ci doivent être donnés par des professeurs qualifiés. 
L'école doit être établie dans un centre peimettant de donner aux 

é lèves un enseignement pratique par la visite d'organismes sociaux suffi
samment importants. 

Elle doit accepter l'inspection pour l'enseignement des branches obli
gatoires du programme de formation générale et du programme de spé 
cialisation. 

Les subsides pourront, sur avis du conseil des écoles de service social, 
ne pas être maintenus pour l'avenir si l'école ne présente pas avec s u c c è s 
à l'examen final un tiers au moins de ses é lèves qui ont réuss i l 'épreuve 
préparatoire les admettant à faire les é tudes de spécial isat ion. 

ART. 16. Les subsides seront calculés d'après les bases suivantes : 
«) 5,750 francs pour les cours et autres frais de formation générale ; 
b) 1,750 francs par spécial isat ion ense ignée dans les conditions indi

quées ci-dessus ; 
c) Une intervention à concurrence de 3,750 francs dans le traitement 

du directeur et de 2,400 francs dans les traitements respectifs du secré 
taire et de deux moniteurs au maximum ; 

d) Un subside de 25,000 francs comme intervention dans les frais de 
premier établ issement , sur proposition du conseil des écoles de service 
social constatant que l'école est pourvue d'une bibl iothèque, de bains-
douches et d une plaine de sport ; 

e) Cinq bourbes annuelles de 500 francs ou dix demi-bourses de 
250 francs pourront être accordées , sur avis du conseil des éco les de 
service social, aux élèves qui prendront l'engagement de *e consacrer 
pendant trois ans au service social après avoir obtenu le diplôme d'auxi
liaire social. Le modè le de cet engagement sera arrêté par le Ministre de 
la justice. 

L'é lève qui a obtenu une bourse pour les cours de formation générale 
peut en obtenir une nouvelle pour les cours de spécial isation, sans que 
le nombre total puisse dépasser cinq bourses ou dix demi-bourses par 
éco le . 

ART. 17. L'inspection des écoles de service social sera faite par les 
dé légués du conseil des écoles de service social. 

ART. 18. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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F O N R A T I O . V I )K » O i : i « S K S D ' K T I D E . — R E O R G A N I S A T I O N ( 1 ) . 

I™ Dir. jen., 5" Sect., N" 3125. 

16 août 1921. — Arrêté royal portant : 

1° Que le nombre et le taux des bourses de la fonlation Marci, g é r é e 
par la Commission provinciale des fondations de bourses d'étude du 
Luxembourg, sont fixés comme suit : 

a) Six bourses, au taux de 20 francs, pour les é ludes primaires; 

b) Trois bourses, au taux de 600 francs, pour les h u m a n i t é s ; 

c) Deux bourses, au taux de 500 francs, pour les é ludes moyennes en 
général et les é tudes normales ; 

d) Deux bourses qui seront conférées , au ta'ix de 1,200 francs, pour 
la philosophie préparatoire au droit et le droit, la candidature en sciences 
préparatoire à la médecine et la médecine et, au taux de 800 francs, pour 
la philosophie préparatoire à la théologie et la théologie . 

e) Une bour.*e, au taux de 1,000 francs, pour toutes les é tudes 
supérieures ; 

/ ) Quatre bourses, au taux de 150 francs, pour l'apprentissage d'un 
métier ; 

g) Trois bourses, au taux de 500 Irancs, pour l'étude théorique et pra
tique d'un métier dans une école industrielle ; 

h) Deux bourses, au taux de 500 francs, pour les études agricoles dans 
un établ i ssement d'enseignement agricole. 

i) Une bourse, au taux de 1,000 francs, pour les études coloniales et 
commerciales. 

A défaut d'ayants droit de la commune de Chassepierre, ces bourses 
pourront être conférées aux nationaux natifs de la province du Luxem
bourg. Dans ce cas, les bourses ment ionnées sous les litt. b), g) et h) 
seront divisibles en demi-bourses lorsque les é tudes seront faites dans la 
localité habitée par le boursier. 

2" Que les subsides, à payer au bureau de bienfaisance et à la com
mune de Chassepierre, sur les revenus de la fondation, pour le soulage
ment des pauvres vieilles gens et pour l 'exécution d'ouvrages d'utilité 
publique, sont portés respectivement à 2,500 francs et à 1,500 francs 
par an. 

5 ° Que l'arrêté royal du 4 mars 1914, réorganisant la dite fondation, 
•est abrogée . 

(t) Moniteur, 1921, n° s 2 4 1 - 2 4 » . 
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PROFESSION D'AVOCAT. — DECRET DU l4 DECEMBRE. 
MODIFICATION (1). 

Bruxelles, le 17 août 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 67 de la Constitution ; 
V u les articles 29 et 38, 7° , de la loi du 22 ventôse an XII ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLB 1 e r . Les alinéas 1 e r et 2 de l'article 12 du décret impérial du/ 
14 décembre 1810 sont modifiés comme suit : 

« A l'avenir, il sera nécessa ire , pour être inscrit au tableau des avocats 
près d'une cour d'appel, d'avoir prêté serment et fait trois ans de stage 
p r è s de l'une des dites cours ; et, pour être inscrit au tableau près d'un 
tribunal de première instance, d'avoir fait pareil temps de stage devant 
l'un des tribunaux de première instance. 

» Toutefois, le conseil de discipline près d'une cour d'appel pourra 
dispenser de stage un avocat qui a été inscrit au tableau de l'ordre des 
avocats près d'un tribunal de première instance. 

» Le stage peut être fait en divers cours ou tribunaux, mais sans-
pouvoir être interrompu pendant plus de trois mois. » 

Disposition transitoire. 

ART. 2. Peuvent être admis au tableau, immédiatement après leur 
prestation de serment, les docteurs en droit qui ont : 

a) servi sous les drapeaux pendant la campagne 1914-1918 ; 

b) é té déportés en Allemagne ou emprisonnés pour faits politiques ; 

c) été faits prisonniers, en tentant de s'évader de Belgique o c c u p é e 
pour rejoindre l 'armée. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Ministre des sciences et Mes arts, 

J . DESTRÉE. 

(1) Moniteur, 1921, n» 240. 
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É T A B L I S S E M E N T S P R I V É S . — V I S I T E S F A I T E S P A R L E S F O N C 

T I O N N A I R E S DU S E R V I C E D ' I N S P E C T I O N . — D R O I T D E S É L È V E S 

D E C O R R E S P O N D R E L I B R E M E N T E T S A N S C O N T R O L E A V E C L E S 

A U T O R I T É S A D M I N I S T R A T I V E S , L E S JUGES E T L E S D É L É G U É S . 

Office de la Protection de l'enfance, l « r Sect., N» 927. — Bruxelles, ie 1 7 a o û t 1921. 

A MM. les Directeurs et MMm" les Directrices des établissements privés. 

Il m'a é té s ignalé que les fonctionnaires du service d'inspection de 
l'Office de la protection de l'enfance ne trouvent pas toujours, dans 
certains établ issements , l'accueil empressé qu'ils sont en droit d'attendre 
dans l'accomplissement de leur mission. 

J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir inviter votre personnel à . 
introduire sans aucun délai les inspecteurs qui se présentent et à leur 
donner sur-le-champ tous les renseignements dont ils peuvent avoir 
besoin. Aucune entrave ne peut être apportée à l'exercice de leurs fonc
tions : ils auront libre accès dans tous les locaux et converseront sans 

émoin, s'ils le jugent bon, avec les mineurs placés . 
Je crois utile aussi de vous rappeler que les é lèves ont le droit de 

correspondre librement et sans contrôle avec les autorités administra
tives, les juges et les d é l é g u é s . J'attacbe une grande importance à ce 
qu'aucune restriction ne soit apportée à l'exercice de ce droit. 

Il me sera agréable de recevoir votre adhésion aux règ les ci-dessus 
formulées . 

Veuillez agréer, M . . . 
Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 
MAUS. 

É T A B L I S S E M E N T S P R I V É S . — C R É A T I O N D ' U N E F I C H E 

I N T E L L E C T U E L L E . 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect. — Bruxelles, le 17 août 1921. 

A MMm" les Directrices et MM. les Directeurs des institutions privées. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, pour répondre au d é s i r 
exprimé par le service d'inspection au cours de la quinzaine pédagog ique , 
i l a été créé à l'administration centrale une fiebe intellectuelle dest inée à 
être mise en usage dans les é tabl i ssements privés. 

Je vous prie de bien vouloir m'indiquer auss i tôt que possible le nombre 
de fiches qui vous seraient nécessa ires pour nos enfants. 

Veuillez agréer, M . . . > 
Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 
MAUS. 



796 17 a o û t 1921. 

E l è v e 

Leerling 

fils de habitant à 

zoon van woonachtig te 

n é à 

geboren te 

MUTATIONS ' MOTIFS JURIDICTION 
OYERPLAATSIKGEN HEDENEN 1ŒCHTER 



Remarques que vous avez pu (aire concernant l'intelligence,' le caractère, les aptitudes de l'enfant 
(donnez des exemples cor.crels, que vous croyez propres à confirmer vos appréciat ions) . 

Bevindingen uwerzijds belreffende geeslvermogen, karakter, aanleg van hel Mnd 
(bepaalde voorbeelden geven, welke u van aard lijken om uwe ineening te staven). 

Bilan des connaissances que possède l'enfant à l'entrée 
(joindre, si possible, son dernier cahier). 

N. B. Les progrès réal isés seront indiqués chaque mois. 

Kennissen van het kind bij zijne aankomst 
(zoo mogelijk, zijn laalste schrijfboek bijvoegen). 

N. B. — De gedai.e vorderirgen wordrn maandelijks aangeduid. 
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PRISONS. — COMPTABILITÉ. 

DÉTAILS.DES FRAIS DE NOTIFICATION D'ACTES D'OPPOSITION 

Dir . g é n . des prisons, 4' Sect., Litt. E, N» 134. — Bruxelles, le 18 août 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

Afin de satisfaire à un désir exprimé par la Cour des comptes, j'ai 
l'honneur de vous prier de vouloir bien faire annexer aux états n° 168, 
concernant les frais de notification d'actes d'opposition à des jugements 
prononcés par défaut contre des détenus indigents (voir §§ IV et V de la 
circulaire du 30 décembre 1912, n ° 2 # 8 # ) , les mémoires des huissiers 
intéressés mentionnant le détail de chaque somme payée. 

Ces dispositions sont applicables aux débours effectués de ce chef 
depuis le commencement de l'année courante et à partir de ce jour aux 
d é p e n s e s de l 'espèce imputables sur la masse des détenus . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

PRISONS. — COMPTABILITÉ. — MASSE DES DÉTENUS 
T R A N S F É R É S . — AVIS A JOINDRE A U X PIECES DE T R A N S F E R T . 

Dir. gén. des prisons, 4 e Sect., N» 134, Litt . E. — Bruxelles, le 19 août 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

Aux termes du 8° de la circulaire du 4 juillet 1913, N° 1 3 4 £ , il y a 
lieu, en cas de transfèrement de dé tenus , de faire connaître à la prison 
destinataire le montant de la masse de chaque détenu transféré, au moyen 
de l ' imprimé n° 179. 

Par suite de diverses circonstances, cet état ne parvient généralement 
à destination qu'avec plusieurs jours de retard, et quand il s'agit de 
prévenus ou d'accusés, ceux-ci peuvent se trouver de ce chef dans l'impos
sibi l i té de se pourvoir a la carftine des objets indispensables à leur 
défense (papier, timbres, etc.). 

Cette situation pouvant entraîner de sér ieux inconvénients , je vous 
prie, monsieur le Directeur, de vouloir bien, à l'avenir, faire annexer 
l'état susdit aux pièces de transfèrement des détenus de ces c a t é g o r i e s . 
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Si, par exception, cet état ne pouvait être dressé en temps utile, i l 
conviendra d'indiquer sur la feuille de signalement n° 113, aussi approxi
mativement que possible, le montant de l'avoir du détenu. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

DlDION. 

J U R É S . — LISTE POUR IQ22. — LOI (1). 

2 0 août 1921. — Loi relative à la liste des jurés pour l'année 4 9 2 Ï . 

PRISONS. — AGENTS PRÉPOSÉS A L A CONDUITE DES 
PRISONNIERS PAR VOITURES C E L L U L A I R E S . T R A I T E 
MENTS (2). 

Bruxelles, le 2-2 a o û t 1922. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les arrêtés royaux du 22 août 1875, du 28 mars 1912 et du 
25 novembre 1919 ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 
ARTICLE 1ER. Le traitement des agents préposés à la conduite des prison

niers par voitures cellulaires est ûxé à 5,500 francs au minimum et à 
8,000 francs au maximum. 

ART. 2. Us reçoivent tous les trois ans durant une période de trente 
années des augmentations de traitement de deux cent cinquante francs 
(250 francs). 

ART. 5. Pour la fixation du traitement initial il est tenu compte des 
années de service passées antérieurement dans uns administration 
publique et rétribuées sur le budget de l'Etat. 

ART. 4. Le présent arrêté recevra son exécut ion à partir du 1" jan
vier 1921. 

ART. 5. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉE. 

(1) Moniteur, 1921, n» 253. 
(i) Moniteur, 1921, n» 243. 
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PRISONS. 
DÉTENUS POLITIQUES. — LISTE DES JOURNAUX AUTORISES. 

Dir. g é n . des prisons, l r e Sect., Litt. B , N» 532. — Bruxelles, le 22 août 1 9 « 2 . 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier d'inviter les directeurs des établissements-
conflés à vos soins à ajouter à la liste annexée à ma circulaire du> 
18 août 1919, n° 532B, le journal De Morgenpost. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

DIDION. 

ÉTABLISSEMENTS ])'ÉDUCATION DE L'ÉTAT. 
MANQUE D'HOMOGÉNÉITÉ DES GROUPES SCOLAIRES. 

CLASSIFICATION DES ÉLEVÉS. 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e S e c t . , K » 347-. —Bruxelles, le 29 août 1921. 

A MM. les Directeurs des établissements d'éducation de Ruysselede 
et de Saint-Hubert. 

Un des plus grands obstacles au progrès des é lèves dans les établis
sements pour enfants de justice est le manque d'homogénéi té des groupes 
scolaires. 

Déjà, j'ai attiré l'attention des magistrats sur les inconvénients résultant 
des entrées et des sorties s'effectuam à toutes les époques de l'année. Je 
les ai invités à l ibérer, de préférence, leurs pupilles au moment des 
vacances. 

Il conviendrait, en outre, de diviser votre population en sections homo
g è n e s et de limiter l'effectif de chacune d'elles. Ces sections seront consti
t u é e s en tenant compte, non seulement de l'âge physique des mineurs, 
mais aussi de leur caractère et d'autres cri tères . 

Je vous prie de me faire connaître la classification que vous avez 
adoptée ou que vous proposeriez d'adopter et le nombre d'élèves maximum 
que chacun des groupes peut compter. 

Ces bases une fois établies serviront de règle pour l'envoi d'élèves dans 
'votre établ issement. Il est inadmissible que des é léments disparates 
.soient versés dans un groupe pour y occuper des places disponibles. 

Peur le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

MAUS. 



3 septembre 103 t . -801 

PRISONS. — BIBLIOTHEQUES DES MEDECINS. — INSTITUTION. 
ORGANISATION. 

Dir. g é n . des prisons, l r e Sect., L i t t . B , N° 128.— Bruxelles, le 5 septembre 19|1 . 

Aux Commissions administratives des prisons. 

En vue de permettre aux médec ins ordinaires des prisons de complé ter 
' leurs connaissances par des é tudes d'anthropologie et de psychiatrie 
criminelles, j'ai const i tué , par des envois d'ouvrages appropriés , une 
bibl iothèque médicale dans chaque prison. 

Cette bibliothèque ne'fait pas partie de la bibl iothèque du personnel 
proprement dite. Un catalogue spécial devra en être dressé et les ouvrages 
dont elle se compose seront portés au rang du mobilier.en usage. Le • 
médec in de la prison en est rendu responsable et devra en justifier lors 
du recensement du mobilier et en cas de remise de service. E n dehors 
de ces circonstances, ce praticien pourra user de ces livres selon ses 
convenances personnelles. 

Dans les établ issements pénitentiaires dont le personnel médical com
prend plus d'une unité , les devoirs et obligations dont il est question 
ci-dessus incombent au médecin chef de service, qui aura à s'entendre 
avec SPS confrères pour l'usage des ouvrages dont il s'agit. 

J'ai l'honneur de vous prier, messieurs, de vouloir bien porter ce qui 
précède à la connaissance des directeurs des établ i ssements confiés à vos 
soins. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

PRISONS. — COMPTABILITÉ. — SERVICE DES CHEQUES 
ET VIREMENTS POSTAUX. 

Dir. g é n . des prisons, 3 e Sect., Litt . C, N ° 2 3 8 . — Bruxd'es, le 3 septembre 1921. 

A MU. les Directeurs des prisons du royaume. 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les dispositions de l'arrêté 
royal du 27 juin dernier (Moniteur, n° 181) réglant l'interveniion du ser
vice des chèques et virements postaux dans le paiement des dépenses de 
l'Etat. 

Je vous prie, monsieur le Directeur, de vouloir bien veiller à ce que 
ces dispositions soient strictement obseivces. 

Pour le Ministre : 

lie directeur d é l é g u é , 

ANCUUX. 
3° SÉDIE tl 
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PUISONS. — PERSONNEL. — SURVEILLANTES RELRHKUS-ES 
SUPPLÉANTES. — FRAIS DE ROUTE ( l ) . 

Ciergnon, le 6 septembre 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOCS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Revu l'article 52 de l'arrêté royal du 50 septembre 1905, portant que 
le remplacement des >urveillanies religieuses pendant leur congé annuel 
se fait sans frais pour l'administration ; 

Considérant qu'il y a lieu d'assimiler les religieuses suppléantes , au 
point de vue du remboursement des frais de route, aux aides-surveillants 
chargés d'un intérim ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : «• 

ARTICLE UNIQUE. Les mots « sans frais pour l'administration » qui 
figurent à l'article 52 susvisé sont suppr imés . 

L'alinéa suivant esi ajouté à cet article : 
Cette religieuse reçoit , a ti re de irais de route, le remboursement du 

prix de son coupon de chemin de fer. 

* Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Pour le Minis're de la justice : 
Le Ministre des sciences et des arts, 

J . DESTRÉE. 

PRISONS- — MILITAIRES DONT LA PEINE D'EMPRISON-
' NEMENT EST E X P I R É E . — TRANSFERT A U CORPS DE 

CORRECTION. — ÉPOQUE. 

Dir. g é n . des prisons, i" Sect., Litt . B , N" 997. — Bruxelles, le 7 septembre 1921. 

Aux Commutions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, par modification aux pres
criptions contenues dans la circulaire du 8 août 1913, recueil p. 1*7, i l 
y a lieu de remplacer les instructions qui font l'objet du § 3, page 316 
du recueil des formules relatives au service des prisons par les suivantes : 

« Les mili aires qui, aprè* avoir subi une peine d'emprisonnement, 
doivent lejoindre le corps de correction ou Je corps spécial de Diest, y 
sont transférés par la correspondance de la voiture cellu'aire le jour de 

(1) Moniteur, 1921, n« s 269-270. 
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l'expiration de leur peine ou, à défaut de concordance, par celle immé

diatement postérieure à c.tie date. 

» Lorsque la peine d'emprisonnement a été absorbée par la détention 

préventive ou que l'incorporation seule a été prononcée, le transfère-

ment à Diest » lieu par la première correspondance de la voiture cellu

laire suivant la date à laquelle la .décision du conseil de guerre ou de la 

Cour militaire est passée en force de chose jugée. 

» Dans tous les cas, les pièces de transfèrement font mention de la 

détention subie en prison imputable sur la durée des peines discipli

naires. » 

Vous voulrez bien, messieurs, porter ce qui précède à la connais

sance des directeurs des établissements confiés à vos soins. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général délégué, 

DlDIOÏl. 

EXÉCUTION DES JUGEMENTS INFLIGEANT UNE PEINE D'EMPRI-
SONNEMENT À CHARGE DES MINEURS MIS A L A DISPOSITION 
DU GOUVERNEMENT. — SIGNALEMENT P R É A L A B L E A U D É P A R 
T E M E N T . — ENVOI D'UN RAPPORT S E M B L A B L E A C E U X 
PRESCRITS POUR L E S AUTRES CONDAMNÉS. 

Office de la Protection de l'enfance, I « Sect., N° 2120. 

Bruxelles, le 8 septembre 192t. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

En vertu des instructions contenues dans la circulaire ministérielle 

du 48 septembre 1885, les parqurts sont tenus, avant de prescrire l'exé

cution de jugements infi'geaut une p ê n e d'emprisonnement à charge de 

mineurs mis à la disposition du gouvernement, d'en référer à mon dépar

tement qui examine s'il n'y a pas lieu de proposer l'application d'une 

mesuie de grâce en faveur de ces jeunes condamnés. 

En s'gnalant ces mineurs à mon attention, les parqnets se bornent 

actuellement à indiquer le montant de la peine et le tribunal qui l'a 
prononcée sans faire connaître les circonstances qui ont amené les 

condamnations. 
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. Afin de me mettre à m ê m e d'apprécier et de justifier chaque propo
sition de c lémence , j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien inviter 
MM. les procureurs du roi de votre ressort à me faire parvenir dans ce 
cas un rapport en grâce semblable à ceux prescrits pour les autres 
condamnés . 

Pour le Ministre de la justice : 

Le Ministre des sciences et des arts, 

DESTRÉK. 

DÉNOMINATION DE L'ÉCOLE DE BIENFAISANCE DE I.'ÉTAT, 
A SAINT-SERVAIS LE7.-NAMUR. 

Office de la Protection de l'enfance, 2" Sect., N» 1411. 

Bruxelbs, le 13 septembre 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance, établissements d'éducation 

et institutions publiques de l'Etat. 

Par suite de l'occupation temporaire des locaux du pavillon de la 
laiterie-ferme de l'école de bienfaisance de l'Etat, à Saint-Servais 
lez-Naranr, par des é lèves de l 'établissement d'éducation de l'Etat, à 
Saint-Hubert, i l arrivera fréquemment , sans doute, que des corres
pondances devront être échangées entre les divers é tabl i s sements et 

l 'école susdite. 

Il importe de fixer d è s a présent la dénomination exacte à employer. 
Le département a remarqué que cette éco le est diversement d é n o m m é e . 
La seule appellation qui pourra être uti l isée est la suivante : Ecole de 
bienfaisance de l'Etat, à Saint-Servais lez-Naraur. 

Il y aura lieu d'en tenir bonne note. Il me sera accusé réception de la 
p r é s e m e . 

Pour ie Ministre : 

Le Directeur dé l égué , 

G. BONNEVIB. 
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A C T E S J U D I C I A I R E S . — C O N G O B E U G E . 

N O T I F I C A T I O N P A R I . ' E N T R E M I S E D U M I N I S T E R E D E S C O L O N I E S 

7« Dir. gén., Litt . />, N° 50066. — Bruxelles, le 21 septembre 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'oppel. 

M. le ministre des affaires étrangères m'a fait remarquer que des 
huissiers du royaume recourent à l'intervention de son département pour 
assurer la transmission d'actes judiciaires à des personnes qui se trou-
Vent au Congo belge. 

L'intervention du département des aff lires étrangères ne se justifie pas 
pour les communications à faire de la Métropole à la colonie. 

L e département des colonies a dans ses attributions la transmission 
des actes judiciaires ; à ce titre, il a qual i té pour assurer la transmission 
à des personnes se trouvant au Congo belge des actes qui ne peuvent 
être envoyés directement à leurs destinataires. 

Le principe de la transmission des actes aux personnes non domici
l i ée s en Belgique, inscrit dans l'arrêté-loi du 1 e r avril 1814 et dans la loi 
du 26 mars 1835, s'applique à la transmission des actes aux personnes se 
trouvant au Congo belge. 

L'intervention du département des colonies, qui est en la matière 
subst i tué MU département des affaires étrangères , doit rester exceptionnelle. 

Le double des exploits à faire parvenir aux destinataires doit être 
directement adresse à ceux-ci par la voie postale sous pli recommandé . 

Ce n'est qu'au cas où le directeur des postes aux lettres déclare qu'il 
se trouve dans l ' impossibi l i té de se charger d'une copie d'exploit présen
tée à son bureau en exécut ion de l'article premier de l'arrêté-loi du 
1" avril 1814 que l'huissier, appliquant la loi du 26 mars 1833, fera 
mention de cette déclaration dans son exploit et adressera copie de cet 
acte, sous enveloppe recommandée, au Ministre des colonies. 

L'huissier est invité à joindre à l'acte une apostille ou lettre d'envoi 
sur laquelle 11 mentionnera : 

1° Le nom et la qualité des parties ; 
2° L'adresse du destinataire en spécifiant aussi exactement que possi

ble la situation de la localité dés ignée ; 
. 3° La nature de l'acte dont il s'agit. 

Si la remise doit s'effectuer dans un délai rapproché, il ajoutera, 
suivant le cas, la mention « urgent » ou « très urgent ». 

Le Ministre des colonies fera parvenir à l'huissier la p ièce prouvant le 
fait et la date de la remise ou indiquant les circonstances qui l'ont 
empêchée . 

Le Ministre de la jusiice, 
E . VANDERVELDE. 
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É C O L E S D E B I E N F A I S A N C E E T É T A B L I S S E M E N T S D ' É D U C A T I O N 

D E L ' É T A T . — É V A L U A T I O N D E S D É P E N S E S . 

Office de la Protection de l'enfance, 2" Sect., N° 21. 

Bruxelles, le 21 septembre 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance, établissements d'éducation 
et institutions publiques de l'Etat. 

Il a été constaté que fréquemment le montant des factures introduites 

en liquidation dépasse sensiblement la somme prévue à l'état annuel des 

propositions de dépenses. 

Il convient de blm se pénétrer de ce principe : que les dépenses 

prévues aux états annuels (mobilier et bâtiments) doivent, constituer an 
maximum ne pouvant, en général, être atteint ni dépassé. 

Actuellement cependant l'évaluation des dépenses prévues présente 

certaines difficultés qui ne permettent pas toujours d'estimer le montant» 

même approximatif, de la dépense à effectuer. 

C'est pourquoi, dans ses instructions antérieures, le département a 

rappelé que les « crédits alloués ou dépenses autorisées ne peuvent 

jamais être dépassés sans qu'il en ait été préalablement référé au 
département ». 

Cette prescription a été trop souvent perdue de vue. 

. J'attire, une dernière fois, l'att-ntion des directions sur ce point. 

Dorénavant, les dépenses supérieures au montant autorisé seront mises 

à charge de l'ordonnateur qui les aura provoquées'; par application de 

l'article 18 de la loi du 15 mai 1846 et de l'article 158 du règlement 

général du 10 décembre 1868. 

11 conviendra de m'accuser réception de la présente. 

Le Ministre de la justice, 
E . V A N D E R V E L D E . 

P U I S O N S . — » A P P O R T M E N S U E L . — C A D R E , 

S I M P L I F I C A T I O N : 

Dir. g é n . des prisons, 1" Sect., Litt . Il, N° 115. 

Bruxelles, le 26 septembre 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, dans un but de simplification 

d'écritures, j'ai décidé d'apporter les modifications ci-après à la formule 

n° 10 « R a p p o r t concernant la situation de l'établissement pendant le 

mois » : 

Tableau 2". A supprimer. 
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Tableau 3°. A libeller crame suit : 

807 

O R D R E S 

DE S E R V I C E 

COMMUNICATION DE CIR< ULA1KES, 
LOIS ET A R R Ê T E S 

A U T R E S OBJETS (t) 

JN» Date Direction 
généra le 

Section Date N» Littéra Sommaire t r è s succinct 

1 2 3 4 5 R 7 8 

(1) La mention des ordres de service concernant les c o n g é s du per
sonnel, tes entrées en service ou les cessations de. fonctions, la mise au 

. secret ou sous surveillance spéc ia le , la délivrance de rations supplémen
taires, l'admission à la pistole et aux vivres du dehors, la fixation de la 
date des conférences du personnel, ne sera plus faite. 

Pour les ordres de service se rapportant à des mesures pér iodiques , 
à des suspensions de sorties de surveillants, etc., l'indication sommaire 
seule sera donnée . 

Quant aux ordres de service émanant de l'initiative des directeurs, 
outre la mention de leur sommaire dans la colonne 8, une copie textuelle 
de chacun d'eux sur feuilles volantes sera jointe. 

Tableau 4°. A supprimer . 

Tableau 6°. Supprimer l'indication de la date de la conférence des 
membres du personnel. 

Tableau 7°. Supprimer les deux premiers al inéas et le renvoi (3). 
La première partie de la dernière rubrique sera modifiée comme suit : 
La population au dernier jour du mois 

se divise comme suit sous le rapport de 
la panicipuion aux exercices religieux 

Tableau 9°. Supprimer les sept premières rubriques. 
Tableau 10°. Supprimer toutes les rubriques à l'exception de celles se 

rapportant : a) aux détenus vis i tés par les membres des comités de 
patronage et b) aux visites aux mineurs gardés préventivement. 

Tableau 11". Supprimer les deux premiers al inéas. 
Tableaux 13° et 14°. A supprimer. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 



8 0 8 « 7 septembre 1 9 2 1 . 

F O N C T I O N N A I R E S E T E M P L O Y E S . — C A N D I D A T S A U X É L E C T I O N S 

L É G I S L A T I V E S E T P R O V I N C I A L E S . — R E N O N C I A T I O N A U X 

F O N C T I O N S D E L ' É T A T . 

Secr. gén.. 2 e Sect. — Bruxelles, le 27 septembre 1921. 

A MM. les Directeurs généraux de l'administration centrale, 
les Procureurs généraux près les cours de cassation et 

d'appel. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Conseil des 
Ministres, en sa séance du 16 de ce mois, a décidé qu'aucun fonction
naire ou agent de l'Etat ne peut se présenter aux é lect ions légis lat ives et 
provinciales prochaines sans renoncer préalablement aux fonctions qu'il 
exerce au service de l'Etat. 

Vous voudrez bien informer de cette décis ion les fonctionnaires et 
employés placés sous vos ordres. 

Pour le Ministre, 

Le Directeur général dé légué , 

VICTOR KINON. 

I N T E R V E N T I O N D U SERVICE D E S CHEQUES E T V I R E M E N T S 

P O S T A U X D A N S L E P A I E M E N T D E S D É P E N S E S D E L ' É T A T . 

Ollice de la Protection de l'enfance, V e Sect., N» 1107. 

Bruxelles, le 27 septembre 1921. 

A MM. les Juges des enfants. 

L'arrêté royal du 27 juin 1921, publié au Moniteur belge du 30 du 
m ê m e mois, page 5373, et pris en exécution de la loi du 17 mai 1920 
(Moniteur belge du 28 mai 1920), règ le l'intervention du service des 
chèques et virements postaux dans le paiement des dépenses de l'Etat. 
Il en résulte que les ordonnances trimestrielles d'avances de fonds, 
é m i s e s en votre nom pour le payement des frais d'entretien des mineurs, 
ne vous seront plus soumises. Mon département les adressera directe
ment au bureau des chèques postaux qui en portera le montant au crédit 
de votre compte chèques et vous en informera par l'avis de versement 
d'usage. 

Une modification s'impose en ce qui concerne le reliquat sans emploi 
à la fin de l'exercice, c'est-à-dire après paiement des frais d'entretien du 
4 e trimestre. Ce reliquat continuera à être rest i tué au Trésor , non plus 
par virement au compte chèques du bureau de l'enregistrement, .mais par 
virement au compte n° 50500 de l'Etat, Ministère des finances. 
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Les formulfs de compte rendu trimestriel, dont ci-joint une provision, 
pourront être appropriées en conséquence et d'après le modè le y a n n e x é . 

Certains greffiers ne se conforment pas encore ent ièrement aux 
prescriptions de la circulaire du 2 i septembre 1919, n° 1087, en ce qui 
concerne te mode de liquidation des frais d'entretien de mineurs. Je 
rappelle, à nouveau, que toutes les institutions publiques ou privées , o ù 
des mineurs sont placés, doivent être affiliées au service des chèques 
postaux, afin de permettre le virement à leur compte du montant de 
leurs créances . Le virement étant gratuit, toutes les sommes dues aux , 
institutions créancières doivent ê tre l iquidées par bordereaux de vire
ment collectif (formule bleue, n° 1137). Les institutions créancières 
nouvelles doivent figurer à ces bordereaux et le bureau des chèques leur 
ouvre d'office un compte. 

En ce qui concerne les particuliers, ils ne doivent pas être affiliés 
au dit service; les sommes qui leur sont dues doivent être l iquidées 
par bordereau de chèque collectif (formule blanche, n° 1136). 

Pour tout paiement i so lé , il convient d'opérer comme suit : s'il s'agit 
d'une institution, employer le virement; s'il est question d'un particulier, 
employer le chèque individuel. Dans l'un ou l'autre cas, i l convient de 
remplir et de fournir au bureau des chèques un avis de débit n° 1029A 
qui indique, non seulement la somme l iquidée, mais aussi le bénéficiaire 
et sa rés idence . 

Il est à remarquer que les avis de débit , mentionnant ces deux condi
tions essentielles et dûment revêtus de l'estampille du bureau des c h è q u e s , 
remplacent les quittances des in téres sé s . Tout autre avis dé débit n'indi
quant pas ces deux conditions ne sera plus admis en matière de compta
bil ité de l'Etat. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

COLONIES DE BIENFAISANCE DE L'ÉTAT. — INTERNES AYANT 
DES PEINES DE POLICE A SI'BIR. CENTRALISATION DES 
PEINES. 

4« Dir. g é n . , 2 e S e é t . , 5" B u r . , N° 8, Litt . P.—Bruxelles, le28 septembre 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel. 

Il arrive assez souvent que des référés , concernant plusieurs peines de 
police à subir par un même individu interné aux colonies de bienfaisance 
de l'Etat me parviennent séparément . Ces peines, en général très 
minimes, font toujours l'objet d'une mesure de grâce , tandis que si elles 
étaient g r o u p é e s , le nombre de jours d'emprisonnement qu'elles compor
teraient en permettrait l 'exécut ion. 
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J'ai donc l'honneur de TOUS prier de bien vouloir inviter MM. les 
offlci' rs du ministère public près les tribunaux de police de vo i re ressort 
de vous adresser à l'avenir IOUS les référés au sujet de peines prononcées 
à charge de colons des établ issements de bienfaisance de l'Etat. 

Vous voudrez bien les centraliser et me les envoyer ensuite, en bloc, 
sauf, bien entendu, le cas où les peines seraient sur le point d'être 
prescrites. 

Le Ministre de la justice, 

E . VANOERVELDE. 

C O M M I S S I O N D E C O N T R Ô L E D E S K I L M S . 

L O I S U R L A COMPTABILITÉ D E L ' É T A T . — A P P L I C A T I O N . 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect.. 31' Bur. N° 1 0 U 35., 

Bruxelles, le 28 septembre 1921. 

A M. le Président de la Commission de contrôle 
des films cinématographiques. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que là loi du 20 août 1921, 
relative au budget des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1921, a paru au 
Moniteur du 15 septembre 1921, n» 258. 

L'article 51 du budget du Ministère de la justice prévoit un crédit 
de 275,000 francs pour les dépenses de votre commission pendant 
l'année 1921. 

Les dépenses exposées depuis le 1 e r janvier 1921 devront ê tre imputées 
sur le budget de 1921 par régularisat ion. 

A l'avenir, il conviendra d'observer les prescriptions de la loi organique 
de ta comptabil i té de l'Etat du 13 mai 1846. 
. En conséquence , le traitement du personnel devra être payé au moyen 
d'un état à transmettre, par vos soins, à mon département, autant que 

. possible le premier jour du mois pour lequel le traitement est dû (art. 69 
du règlement général du 10 décembre 1868). 

Le montant brut à payer de l'état de traitement constitue la première 
d é p e n s e de bordereau du mois. 

, Les salaires devront être payés par le comptable au moyen des avances 
de fonds.mises à sa disposition pour payer les menues d é p e n s e s , in f é 
rieures à deux cents francs. 

, Le compte de l'emploi de ces fonds doit être transcrit au facturier . 
avant sa transmission au département de la justice, qui. le fait parvenir 
ensuite à la Cour des comptes. 
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Les dépenses de plus de deux cenis francs devront faire l'objet de 
factures, en double expédi t ion, à transmettre mensuellement à ce dépar
tement, aux fins de liquidation, dans les dix premiers jours du mois, 
re levées dans un bordereau du modèle ci-joint, en double expédi t ion , 
après enregistrement au facturier. 

Ces dépenses devront être inscrites dans des colonnes différentes du 
facturier, pour chacune des catégories suivantes : 

a) Personnel, salaires, etc. 

b) Jetons de présence . 

c) Bât iments , loyers, assurances. 

d) Autres d é p e n s e s . 
Les jetons de présence prévus à l'article 6 de l'arrêté royal du 

10 novembre 1920 (Moniteur, n' 49) devront faire l'objet d'une facture, 
en double expédit ion, du modèle ci-joint. 

La liquidation en sera provoquée comme pour les dépenses de plus de 
deux cents francs, par le même bordereau. 

Le montant total de la somme à liquider pour l'ensemble des jetons du 
mois est seul inscrit au bordereau avec indication des numéros des 
factures, qui doivent être détai l lées au facturier. 

Les lactures pour jetons doivent correspondre avec le registre de 
présence des membres de la commission. 

Le facturier doit être additionné par bordereau ou compte de p ièces 
acquittées et se clôturer dès que toutes les pièces de dépenses de l 'année 
écoulée sont transmises en liquidation, par une récapitulation des borde
reaux et comptes par exercice. 

Les dépenses doivent faire l'objet d'autorisation ou de crédits so l l ic i tés 
au préalable et en temps utile. Toute dépense non autorisée pourra être 
rejetée des comptes (art. 16, alinéa 1 e r , de la loi du 15 mai 1846). 

Les dépenses de plus de mille francs doivent faire l'objet de contrats 
ou d'adjudication à soumettre à l'approbation ministériel le avant d'être 
mis à exécution (A. R. 10 décembre 1868, portant règlement général sur 
la comptabilité de l'Etat, art. 91 et suivants, loi du 20 juillet 1921, 
instituant la comptabil ité des dépenses e n g a g é e s , et A . R. du 3 septem
bre 1921, portant règlement de cette comptabi l i té) . 

Les prescriptions de l'arrêié royal du 26 mars 1858, relatif au mobilier ' 
de l'Etat, devront être observées notamment en ce qui concerne l'inven
taire et les formalités à remplir pour permettre le réco lement . 

Les avis de l 'achèvement des inventaires* devront me parvenir au 
moment voulu, afin de provoquer le récolement réglementaire . 

Afin de faciliter, dans la mesure du possible, l'accomplissement de 
votre tâche administrative, un agent du département se rendra dans vos 
bureaux pour ouvrir les écritures administratives et comptables. 
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Tous les renseignements d'indications nécessa ires pour la régulari
sation des dépenses déjà effectuées seront d o n n é s , par cet agent, sur 
place! 

Le Ministre de la justice, 
E . VAHDERVELDE. 

P U I S O N S . — P R I S O N S - É C O L E S . — D E T E N U S A N O R M A U X . 
N O N - A D M I S S I O N A U X É C O L E S - P R I S O N S . 

2 e Dir. g é n . , I e Sect., Lit t . H, N° 368. — Bruxelles, le 50septeinbre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Il m'est s ignalé que certaines prisons ont envoyé aux pr i sons-éco les 
des jeunes détenus anormaux nettement débi les mentaux. 

J'ai l'honneur de vous piier de vouloir bien attirer l'attention-des 
directeurs des établ i ssements confiés à vos soins sur le fait que les 
prisons-écoles ne sont pas des t inées à ces sujets spéciaux. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

DlDION. 

P R I S O N S . — COMPTABILITÉ DES D É P E N S E S E N G A G É E S . 
A P P L I C A T I O N . 

Dir. g é n . des prisons, 3 e Sect., Litt . C, N» 501. — Bruxelles, le 3 octobre 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 
La loi instituant la comptabil ité des dépenses e n g a g é e s , publiée au 

Moniteur n" 248-249 des 5-6 septembre courant, a pour but d'empêcher 
le dépassement des crédits budgétaires . 

Tous les contrats et marchés pour fournitures, travaux ou transports 
doivent, avant de recevoir leur exécut ion , être v i sés par l'agent comptable 
de l'engagement de la dépense . 

Afin d'être certaine.que la passation d'un contrat ou marché n'aura pas 
pour conséquence de dépasser les crédi t s , l'administration doit être tenue 
constamment au courant de la situation des allocations budgétaires . 

Je vous prie, en conséquence , monsieur le directeur, lorsqu'une 
fourniture, un travail, des frais quelconques n'ayant pas fait l'objet 
d'offres ou ne pouvant être acquittés au moyen des avances de fonds 
seront nécessa ires , de solliciter une autorisation préalable de la part de 
l'administration, en indiquant la dépense certaine ou probable. 

Toute dépense non autorisée restera pour compte de celui qui l'aura 
fait effectuer. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

DIDIOK. 
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• E C O L E S D E B I E N F A I S A N C E E T E T A B L I S S E M E N T S D ' É D U C A T I O N 
E T I N S T I T U T I O N S P U B L I Q U E S D E L ' É T A T . — D E P E N S E S A U T O 
R I S É E S N O N E F F E C T U É E S A V A N T l / E X P I R A T I O N D E L ' A N N É E . 
— D É F E N S E D E L E S R E P O R T E R S U R L ' A N N É E S U I V A N T E S A N S 
A U T O R I S A T I O N N O U V E L L E . 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., N° 21 FZ. 

Bruxelles, le 3 octobre 1921. 

A MM. les Directeurs des écoles de bienfaisance, établissements d'éducation 
et institutions publiques de l'Etat. 

Chaque année, avant le 1 e r août , les directions sont tenues, en exécut ion 
de l'article 131 du règlement général approuvé le 2 décembre 1909, en 
ce qui concerne les bât iments , et avant le 1 e r septembre, en exécut ion 
de l'article 133, en ce qui concerne le mobilier, «le faire parvenir, pour 
approbation, à l'administration supérieure un état comprenant les dépenses 
et travaux reconnus nécessa ires pendant l'année suivante. 

Il arrive fréquemment que, parmi les dépenses autor i sées , 11 s'en trouve 
<\ui ne soient pas effectuées avant l'expiration de l'exercice. Je rappelle 
que ces dépenses ne peuvnt être reportées sur l 'année suivante sans 
nouvelle autorisation. Les demandes qui me seront adressées à ce sujet 
devront indiquer les motifs de l'ajournement. 

En vue de réduire le plu- possible les d é p e n s e s , il ne sera donné suite, 
aux propositions ne figurant pas à l'état annuel que dans les cas d 'extrême 
urgence. 

Il conviendra de m'accuser réception de la présente . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur dé l égué , 

C. Loix. 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . . — C A N D I D A T S A U X É L E C T I O N S L É G I S 
L A T I V E S E T P R O V I N C I A L E S . — M A N D A T S . — R E N O N C I A T I O N 
P R É A L A B L E A U X F O N C T I O N S D E L ' É T A T . 

Dir. g 6 D . des prisons, 2 e Sect., Litt. D, N» 1378. —Bruxel les , le 5 octobre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Conseil des 
M i n i è r e s , en sa séance du 16 septembre dernier, a décidé qu'aucun 
fonctionnaire ou agent de l'Etat ne peut se présenter aux é lec t ions l é g i s 
latives et provinciales prochaines, sans renoncer préalablement aux 
fonctions qu'il exerce au service de l'Etat. 
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Vous voudrez bien, messieurs, informer de cette décis ion les membres 
du personnel de l 'établ issement confié à vos soins. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

DlDION. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. — TITRES APPARTENANT A U X 
ALLEMANDS E T RACHETÉS A L'ÉTRANGER. — MISES SOUS / 
SÉQUESTRE. . , 

7 e Dir. g é n . , Lit t . N° 16104. — Bruxelles, le 6 octobre 1921. 

A M.tf. les Procureurs généraux près le* cours d'apvel. 

Certains groupes d'actionnaires ont, après l'armistice, racheté , notam
ment en pays neutre, des paquets de titres de leurs soc ié té s . 

Ces paquets de titres avaient appartenu à des Allemands, qui les réal i 
saient en général sous le couvert d'un prête-nom ressortissant d'un pays 
neutre. 

Dans un intérêt national, plusieurs de ces opérations ont été au tor i s ée s 
par le Ministre des affaires économiques et néanmoins les titres qu'elles 
concernaient ont été mis sous séquestre , comme représentants des intérêts 
allemands. 

., Il s'est ainsi créé une situation s ingul ière provenant de l'attitude con
tradictoire du pouvoir exécutif , d'une part, et du pouvoir judiciaire,' 
d'autre part. . . 

L'article 23, alinéa 1 e r , du projet de loi sur le séquestre et la linuida-
t iôn des biens des ressortissants allemands, adopté par les Chambres, a 
pour objet de mettre fin à cette situation. Il est ainsi conçu : « Sont 
valables, tous actes de gestion et de disposition, accomplis de l'assenti
ment du Ministre des affaires économiques , avant la date de l'entre e en 
vigueur de la présente loi, au bénéfice des ressortissants belges, a l l i é s , 
associes ou neutres. » 

Il serait désirable que cette disposition, dont le but est de sauvegarder 
les intérêts de Belges notamment, et qui n'a susc i té aucune objection ni à 
la Chambre des représentants ni au Sénat, se traduisît en réal i tés sans 
plus attendre. 

A cet effvt, je vous engage à requérir d'office, dès à présent , la main
levée du séquestre mis sur les biens acquis en raison des actes de gestion 
et de disposition,'accomplis de l'assentiment du Ministre des affaires 
é c o n o m i q u e s . r 

Le Ministre de la justice, 

* E . VÀNDERVBLDE. '" ; 
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KCOJ-.EK IJE BIENFAISANCE. — ENVOI DES COLIS 
FRANCO DE PORT. 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., 5 e Bur., N° 10M 25. 
Bruxelles, le 7 octobre 1921. 

A MM. les Directeurs, Sous-Directeurs et Médecin-Directeur des 
établissements d'éducation, des écoles de bienfaisance, de l'éto 
bbssement central d'observation et de l'asile-maternité avec pou
ponnière à Uccle. 

J'ai l'honneur de vou« faire connaître qu'à l'avenir tous les transports 
adressés par votre établ issement au Département de la jusiice, ainsi 
que ceux des t inés aux divers établ i ssements ressortissant au dépar
tement, devront être effectués de la m ê m e manière que pour les parti
culiers. 

La réduction de 50 p. c , réduite à 20 p. c , consentie par l'admi
nistration des chemins de fer est suppr imée , ainsi que les envois en 
débet . 

Conformément aux prescriptions de la circulaire du 14 février 1913 
(Recueil, page 20), ces envois se feront franco, et ie prix du transport, le 
cas échéant, sera facturé en même temps que l e . c o û t des livraisons 
effectuées. 

Pour le Ministre : 
Le Direceur d é l é g u é , 

Loix. 

TRIBUNAUX. — ÉTATS DE DÉBOURS. 
FACTURES JUSTIFICATIVES. — DROIT DE TIMBRES. 

S' Dir. gén., 1" Sect., 3 e Bur., Litt. D, N° 552. — Bruxelles, le 10 octobre 1921. 

A. i f IL les Procureurs généraux près les cours d'appel de Bruxelles, Gand. 
A M. l'Avditur général. 

M . le Procureur général près la cour d'appel de L i è g e s'est adressé à 
mon département afin de savoir si les factures justificatives acquit tées par 
les hôte l iers , restaurateurs, voituiers, c e , et qui sont a n n e x é e s aux 
états de déhours et, spécialement à ceux de la pouce judiciaire, sont 
exemptes du droit de timbre. 

M. le Ministre des fin.nces, consulté sur ce point, vient de me faire 
connaître que, si aux termes de l'article 62,42', de la n i du 25 mars1891, 
les. quittances ayant pour objet des sommes dues par l'E'at sont eieuip e,s 
du droit de timbre, il reste que l'exemption n'est p.s applicable aux 
quittances de sommes que, dans l'organisation j u i l c i a i r è , des magistrats, 
fbnetti nnaires, particuliers, sont dans l'ob iga ion d'acquiter dé leurs 
deniers personnels et qui sont remboursables par le Trésor , sur p i è c e s 
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justificatives. Seule, la quittance constatant le remboursement par l'Etat 
échappe au droit de timbre. 

Il n'en est pas de même en ce qui concerne le paiement des menues 
dépenses visées par l'article 1 e r de la loi du 19 avril 1892 (Pas. 1892, 
p. 179). Le magistrat qui, en vertu de l'article 2 de cette loi, effectue le 
paiement de ces dépenses agit comme détenteur de deniers appartenant à 
la province el dont il est comptable envers celle-ci. Partant, les quittances 
des sommes qu'il paie en cette qualité sont affranchies du droit de timbre, 
par application de l'article 62, 42° , de la loi du 25 mars 1891. 

Je vous saurai gré , M. J ? A u « t " u ' ? ' ^ ! ™ ™ 1 * d e P o r l e r c e <Iu i P R É C È D E 

à la connaissance des magistrats de votre ressort. 

Pour le-Ministre : 

Le Secrétaire généra l , 

Chev. EBNST DE Braswroji. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE ET D'ALIENES D E L'ÉTAT. 
— PERSONNEL. — ÉLECTIONS LÉGISLATIVES E T PROVIN
CIALES. — MANDATS. — RENONCIATION PRÉALABLE A U X 
FONCTIONS DE L'ÉTAT. 

4» Dir. g é n . , 2" Sect., 2 e Bur., N» 4. — Bruxelles, le 10 octobre 1921. 

A Mil. les Directeurs et Médecins-Directeurs du service central 
de comptabilité des colonies de bienfaisance, à 

Hoogstraeten ; 
de la maison de refuge, à Hoogstraeten- Wortel ; 
du dépôt de menlicité, à Merxplas; 
des établissements de bienfaisance de l'Etat à Saint-André-

lez-Biuges. 
de l'asile d'aliénées de l'Etat, à Mons ; 
de l'asile d'aliénés de l'Etat, à Tournai; 
de la colonie-asUe d'aliénés, à Reckheim; 
ae la colonie d'aliénés, de l'Etat, à Gheel ; 
de la commission administrative de l'Institution royale 

de Messines, à Lede. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le conseil des 
Minisires, en sa séance du 16 septembre 1921, a déc idé qu'aucun fonc
tionnaire ou agent de l'Etat, ne peut se présenter aux é lec t ions l ég i s 
latives et provinciales prochaines, sans renoncer préalablement aux 
fonctions qu'il exerce au service de l'Etat. 
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Vous voudrez bien informer de cette décis ion, les fonctionnaires et 
employés placés sous vos ordres 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

H . DOM. 

NOTAIRES. — HONORAIRES. — QUITTANCE D E T A I L L E E 
A DÉLIVRER. 

7<= Dir. g é n . , Litt. / . , N" 1687. — Bruxelles, le 14 octobre 1921. 

A MM. les Procureurs généraux p>ès les cours d'apnel. 

11 m'a été s ignalé qu'au mépris des dispositions de l'article 3 de l'arrêté 
royal du 117 mars 1895, portant tarification des Honoraires dus aux 
notaire*, certains de ceux-ci omettent de délivrer quittance détaillée lors
qu'ils tèi i lent définitivement les émoluments d'un acte ou d'une autre 
opération de leur minis ère . 

En cas de vente \ ublique volontaire, notamment quand le cahier des 
charges porte que les frais d'aces évalues à tani pour cent seront 
supportés pnr l 'acquéreur, il anive que le notaire remet au vendeur le 
prix net des biens vendus, solde les droits dus à l'Etat et s'adjuge le 
surplus à titre d'nonora res sans justtlier du déiaii de ceux-ci Eu agissant 
ainsi, le notaire méconnaît une obligation légale et commet la faute 
professionnelle envisagée à l'article 5 de l'arrèie royal du 27 mars 1895. 

D'autre part, la stipulation dans un cahier des charges de vente ou 
d'adjudication, de payer tant pour cent pour frais et honoraires, est une 
convention entre parties, ob jgatoire entre l'adjudicataire et le vendeur, 
mais non à l'égard du notaire, qui ne peut stipuler à son profit dans un 
acte qu'il reçoit lu i -même. Il s'ensuit qu - ie surplus éventuel des sommes 
réel lement dues pour îrAs et honoraires ne peut app r enir qu'au vendeur. 
Lorsque, méconnaissant ce principe, le notaire négl ige d« faire tenir ce 
surplus au vendeur, il ah<se de la confiance de son client et s'expose 
à des poursuites di cipiinaires et peut-être m ê m e à des sanctions 
répress ives . 

Le tarif notarial est un ensemble d- dispositions légales d'ordre public 
que les notaires doi <nt appliquer scrupuleusement dans l'intérêt m ê m e 
de la dignité de leur profession. 
' Je vous prie d'attirer tout part icul ièrement l'attention de MM. les 
procureurs du Roi et drs chambres des notaires du ressort de la cour 
d'appel de votre s iège sur ce point et de vei 1er à ce que touie infraction 
aux prescriptions du tarif notarial soit rigoureusement réprimée. 

3 e SÉRIE 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

52 
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ALIÉNÉS D A N G E R E U X . — LIBERATIONS A SIGNALER 
A U .MINISTRE. 

4 e Dir. g é n . , 2« Sect., 1" Bur., N ° 41679C — Bruxelles, le 15 octobre 1921. 

A MM. les Directeurs et à M'"es les Directrices 
des asiles d'aliénés du royaume. 

II arrive que des malades, dangereux pour eux-mêmes ou pour leurs 
semblables, sont ret irés par décis ion de col lèges échevinaux avant d'être 
g u é r i s et maigre l'avis du médec in . 

Je vous prie de me signaler immédiatement ces mises en l iberté. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

H . DOM. 

ÉCOLE DE SERVICE SOCIAL. — COMPTABILITÉ. 
ORGANISATION. 

Office de la Protection de l'enfance, 2 e Sect., 3 Û Bur. , N° 101.1 39. 

Bruxelles, le 17 octobre 1921. 

A M. le Président de l'Ecole de service social, à Bruxelles. 

J'ai l'honneur de vi us faire connaître que l'administration et la comp
tabil i té de l'école du service social devront être organisées conformément 
aux prescriptions de la loi organique de la comptabil i té de l'Etat du 
15 mai 1846, d'après les bases suivantes : 

Les membres du personnel, professeurs, conférenciers , monitrices, 
directeur, économe, sont dés ignés et leur rétribution est déterminée par 
le Comité, sous rése ive de l'approbation ministérie l le . 

Cette rétribution ou indemnité ne constitue pas un traitement et ne 
confère pas la qualité d'agent de l'Etat. 

Les propositions faites par le Comité concernant le personnel doivent 
être soumi es au Département pour approbation avant l'entrée en fonc
tions des agents. 

Le budget, aussi détaillé que possible, des prévisions de dépenses 
pour l'exercice suivant sera transmis au Département avant le 30 juin 
de l'année courante. 

Toutes les dépenses seront approuvées, au préalable, par le Ministre 
de la justice A cet effet, elles doivent faire l'objet d'autorisations ou de 
crédits sol l ic i tés en temps utile par des états de demandes d'autorisation 
de dépendes, détaillés par objet, quantité, prix unitaire et sommes, 
constituant un maximum. 

Toute dépense non autorisée pourra être rejetée des comptes. (Art. 16, 
alinéa 1 e r , de la loi du 15 mai 1846.) 
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• Les dépenses de p'us de 1,000 francs doivent faire l'objet de contrats 
ou d'adjudications à soumettre à l'approbation ministérie l le avant, d'être 
mis à exécut ion . (Arrêté royal du 10 décembre 1868, porta«t règ lement 
général sur la comptabil ité de l'Etat, art. 91 et suivants; loi du 20 juil
let 1921, instituant la comptabil i té des dépenses engagées , et arrêté 
royal du 5 septembre 1921, portant règ lement de cette comptabi l i té . ) 

Les salaires devront être payés par le comptable au moyen des avances 
de fonds misses à sa disposition pour payer les menues d é p e n s e s , infé
rieures à 200 francs. 

Le compte de l'emploi de ces fonds doit être transcrit au facturier 
avant sa transmission au Département de la justice, qui le fait parvenir 
ensuite à la Cour des comptes. 

Les dépenses de plus de 200 francs, ainsi que les indemni tés et rétri
butions dues au personnel, devront 1 aire l'objet de factures en double 
expédit ion, à transmettre mensuellement au Département, aux fins de 
liquidation, dans les dix premiers jour.-, du mois suivant, re levées dans 
un bordereau du modèle ci-joint, en double expédit ion, après enregis
trement au facturier. 

Ces dépenses devront être inscrites dans des colonnes différentes du 
facturier, pour chacune des catégories suivantes : 

«) Personnel ; 
b) Bât iments , loyers-assurances ; 
c) Autres dépenses . 
Le facturier doit être addit ionné par bordereau ou compte de p ièces 

acquittées et se clôturer dès que toutes les pièces de dépenses de l 'année 
écpulée sont transmises en liquidation par une récapitulation des borde
reaux et comptes par exercice. 

Les dépenses seront imputées sur l'article 50 du budget du Ministère 
de la justice, loi du 20 août 1921, Moniteur, n° 258. 

Les dépenses exposées depuis le 1 e r janvier 1921 devront être impu
tées sur le budget de 1921, par régularisat ion. 

Les prescriptions de l'arrêté royal du 26 mars 1858 relatif au mobilier 
de l'Etat devront être observées , notamment en ce qui concerne l'inven
taire et les formalités à remplir pour permettre le récolement . 

Les avis de l 'achèvement des inventaires deviont parvenir au moment 
voulu, afin de provoquer le récolement réglementaire . 

Les recettes éventuel les , notamment le montant du minerval qui pour
rait être payé par les é è v e s , seront effectuées par l ' intermédiaire du 
receveur de l'enregistrement et des domaines. 

Un état, en double expédit ion, ren>eignant le détail de ces recettes, 
par exercice, devra être transmis au Département pour être remis à la 
Cour des comptes, conformément aux prescriptions de l'article 48 d e l à 
loi du 15 mai 1846. 
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Afin de faciliter, dans la mesure du possible, l'accomplissement de 
votre lâche administrative, un age<t du Département se rendra dans vos 
bureaux pour ouvrir les écritures ad ninistratives et comptables. 

Tous les renseignements et indications nécessa ires pour la régularisa
tion des dépenses déjà effectuées seront données , par cet agent, sur 
place. 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

TRAITEMENTS DES .ItJGES DE PAIX ET DES G R E F 
FIERS. — R É P A R T I T I O N DES G A N T O N S D E JUSTICE D E 

PAIX E N QUATRE CLASSES, D ' À PRES l , A P O P U L A T I O N A U 

3 l D É C E M B R E J 0 2 0 ( l ) . 

Bruxelles, le 17 octobre 1921. 
A L B E R T , Roi DES BEI GEK, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VEEIR, SALUT. 

Vu l'article 2 de la loi du 25 novembre 1889, modifiée par celle du 
5 mai 1912, réorganisant les traitements des juges de paix et des-
greffiers ; 

Attendu que, conformément à cette loi, il y a lieu de déterminer la 
population de chaque canton, en prenant pour base le nombre des habi
tants à la date du 51 décembre 1920 et de répartir les divers cantons en 
quatre classe», en rangeant: 

Dans la première classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 60 000 habitants; 

Dans ia deuxième clisse, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 40,000 h » b i i a m s ; 

Dans a D o i - i è m e classe, les justices de paix dont les cantons ont au 
moins 20,000 habitants ; 

Dans la quatrième classe, les justices de paix dont les cantons ont 
moins de 20,000 habitants; 

Considérant q^e, lorsqu'une commune est le s iège de deux ou trois 
trais justices de paix, i haque cant' n doit être présumé avoir la moit ié ou 
le tiers de la population totale des d'ux ou trois cantons et que la répar
tition doit ê ire la même si le nombre des cantons dépasse trois; 

Sur la proposition de Noire Premier ministre, Ministre de l' intérieur, 
et de Notre Mini-ire de la justice, 

Nous avons arrête et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r . La population de chaque canton de justice de piix et la 
répartition de ci s ramons en quaire masses est dé erminée con'ormément 
au relevé c i -annexé , d'apiès la population au 31 décembre 1920. 

(t) Moniteur, 1921, n» 292. 
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A R T . 2. Noire Premier Ministre, Ministre de l ' in ié i ieur , et Notre 
Ministre de la jusiice sont, chacun en Ce qui le concerne, chargés de 
l 'exécution du présent arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Premier Ministre, Ministre de l' intérieur, 

H . CARTON DE WIART. 

Le Ministre de la justice : 

E . VANDERVELDE. 

Relevé des Cantons de justice de paix. 

1™ classe. 

Alost 85,305 
Anderlecht 81,883 

l l « c a n t o n J ! . . 8 9 . O U 
m m * ; ) 2 ecanton ( 556,054) . . 89,014 
A i i ï ï r s . . \ 5 e c a n t o n ; ^ \ 89,014 

f 4 e canton 1 f . . 89,014 
Binche 65.612 
Borgerhout. . . ; 90,955 
Boussu ' 74,446, 
- u , . \ S u d . . . ) 1.42,7671 . . 71,384 
Charleroi. j N o r d ? j — j 7 1 ^ M 

Châtelet 61,968 
HoIlogne-aux-Pierres 71,480 

60,275 
60,275 

Laeken 64,214 
' 1"canton ) 165.117) . . 82,559 

Liège . . j g" canton ] ç> \ . . 82,559 
Molenbeek-Saint-Jean 91,959 
Mons 79,' 06 
Nivelles 60,004 
Saint-Gilles 65,695 
Saint-Josse-ten-Noode 98,219 

Schaerbccl! * " C a n t o n < 1 3 2 ' 1 2 8 . • • 6 6 > m 

b c ° a e r b e e k < 2° canton \ g { . . 66,064 
Uccle 85,455 

, „ J 1"canton ) 120,546< 
, x e l l e s • " i 2e canton \ — ^ ~ i 



822 17 octobre 1921. 

S' classe. 

Assche 45,07!. 
Berchem (Anvers) ' . . . . 52,911 
Boom 46,278 

t 1-canton | 1 5 u 1 0 8 l • • 50,056 
Bruges. . } 2 e canton [ £ < . . 50,056 

/ 3 e canton ) 3 f . . 50,050 
\ 1 e rcanton 1 , - 0 I . . 55,078 

Bruxelles. ) 2 ° c a n t o n 1 5 t f ' ° 4 . . 53,078 
/ 3e canton 1 3 f . . 55,078 

Eeckeren .' 46,777 
Fléron 47,707 
Fontaine-l 'Evêque 54,379 
Fosses 47,482 

( 1 e rcanton 1 . . 59,506 
Gand. . . ] 2 e canton [ - 1 . . 59,506 

( 3 e canton ) f . . 59,506 
Gosselies 48,216 
Grivegnée 42,657 
Hal 48,865 
Huy 46,549 
La Louvière 51,741 

\ 1 « canton 1110,925 Ç. . . 55,465 
Louvain. . j ^ c a n t o n } — g — j . . 5 5 i 4 6 5 

\ 1"canton ( 85,110 j . . 42,555 
•Malines. . j 2 ° canton \ \ l • • 42,555 

Menin 42,052 
Moll 45,791 

' 1 » c a n t o n ) 85,110 ) . . 42,526 
Namur . . | 2e c a n t o n j 2 j . . 42,526 

Ostende 54,120 
Pâturages 46,540 
Saint-Nicolas (Flandre orientale). . . . 43,725 
Seneffe 47,285 
Seraing 59,287 
Termonde 48,655 
Tnourout 50,037. 
Tirlemon*. 42,855 
Tournai 52,257 
Verviers 53,345. 
Vilvorde- 51,613 
Wavre 46,990 
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3e classe. 

Aerschot 27,136 
Andenne 21,430 
Antoing 27,601 
Arlon 25,326 
Assenede 20,928 
Aubel 20,184 
Audenarde 37,658 
Beeringen 51,185 
Beveren 58,775 
Bilsen 27,015 
Brecht 30,005 
Ciney 22,851 
Contich 28,740 
„ , . S 1 e r canton ) 78,728 t . . 59,364 
Courtrai . j 2e c a n t o n j — j — j . . 3 9 ; 3 e 4 

Deynze 22,104 
Diest 35,126 
Dinant 24,623 
Dixmude 28,851 
Dour 55,626 
Duffel 29,431 

Eecloo 32,481 
Eghezée 22,172 
Evergem 34,706 
Fexhe-Slins 50,255 • 
Furnes 27,751 
Gembloux 29,657 
Ghistelles 20,872 
Grammont 31,161 
Haecht 20,204 
Hamine 25,547 
Hannu 21,848 
Harlebeke 28,527 
Hassell 52,528 
Hérenthals 32,804 
Herstal 35,575 
Herzele 54,875 
Heyst-op-den-Berg 32,525 
Iseghem. : 25,796 
Jodoigne 29,573 
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Jumet 58,377 
Ledeberg 36,856 
Lennick-Saint-Quentin 37,181 
Lens 25,473 
Lessines 25,983 
Lierre 55,088 
Limbourg 20,266 
Lokeren 29,065 
Loochristi 25,101 
Looz 26,553 
Marchienne-au-Pont 37,418 
Mechelen 21,131 
Messines 20,844 
Mouscron 57,9*5 
Nandrin 23,818 
Neerpelt 24,140 
Ninove 37,736 
Oosterzeele 56,997 
Passchendaete 21,174 
Péruwelz 2 3 . 3 2 Ç 
Puers. 28,283 
Quevaucamps 22,781 
Renaix 27,259 

R œ u l x 32,521 
Roulers 52,484 
Saint-Gilles-Waes 51,0o9 
Saint-Nicolas (Liège) 34,789 
Saint-Trond 37,469 
Santhoven 25,895 
Soignies 55,942 
Somergem 20,604 
Sottegem 26,036 
Spa : 34,172 
Tamise 32,451 
T h u i n : 22,629 
Tongres 26,261 
Turnhout 56,297 
Waremme 20,600 
Wervicq 25,802 
Westerloo 26.350 
Wetteren 55,131 
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Wolvertnem 56,741 
l i « canton ) 52,981 J . . 26.491 

Ypres . . j j . c a m o n \ g \ . . 26,491 

Zele. 2 8 ' 8 0 0 

4e classe. 

Ardoye 16,437 
Arendonck 16,196 

Ath * M " 
Avelghem 15,981 
Bastogne 12,324 
Beaumont 13,522 
Beauraing 13,876 
Bouillon 7,911 
Brée 13,482 
Caprycke 17,588 
Celles • 13,814 
Chièvres 18,097 
Chimay 16,281 
Couvin 17,459 
Crùyshautera 19,805 
Dalhem . 1K,717 

Dison 1 8 . 7 " 
Durbuy 8 > 7 1 8 

Enghien 16,188 

Erezée 6 > 9 7 4 

Etalle 1^,690 
Fauvillers 5,595 
Ferrières 4,781 
Flobecq 13,618 
Florennes . . . . . . 12,762 
Florenville 11,533 
Frasnes iez-Buissenal 12,713 
Gedinne 11,573 
Genappe 19,270 
Glabbeek-Suerbempde 17,537 
Herck-la-\ille 19,270 
H é r o n . . 14,761 
Hervé 12,451 
Hooglede 12,184 
Hoogstraeten . ; 17,056 
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t 

-Hoorebeke-Sainte-Marie 18,640 

Houffalize . '. 10,596 
Jêhay-Bodegnée 1.8,971 
Landen . 19,543 

Laroche 1 0 > 6 3 9 

Léau 16,099 

Leuze 1 9 > 7 0 1 „ 
Louveigné 19,56o 
Maeseyck 18,495 
Marche 12,476 
Merbes- le-Châieau 18,076 
Messancy 14,763 

Meulebeke 1 7 >'* 7 

Moorseele 18,655 
Nassogne 5,124 
Nazareth 18,319 
Nederbrakel 17,232 
Neufchâteau *' • • • • 16,696 
Nevele 19,977 
Nieuport 19,117 
Oostroosebeke 16,397 v 

Paliseui 10,788 

Peer 1 1 < m 

Perwez 18,955 
Philippeville 10,509 
Poperinghe 17,548 
Rochefort 15,464 
Rousbrugge-Haringhe 18,70o 
Ruysselede 15,235 
Saint-Hubert 11,942 
Sibret 9,522 
Sichen-Sussen et Boire 15,341 

Stavelot . '• • • • 1 3 > 7 4 7 

Ternpleuve 17,977 

Thielt l 7 . 9 S » 
VielsaUn 9 < 2 9 4 

Virton 1 8 ' 4 7 7 

Waerschoot 12,502 

Walcourt 1 7 - m 

Wellin 6 ' 1 7 5 
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C O M I T É S P É C I A L P O U R L E S A N O R M A U X . — C R É A T I O N . 

•1» Dir. gén., 2« Dir. , 1 « Bur., Litt. Il 7, ND 405d7. — Bruxelles, le 17 octobre 1921. 

A L B E R T , Ror DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons an été et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Il est inst i tué au Minsitère de la justice, auprès de la 
Direction générale de la bienfaisance, un comité spécial ayant pour mis
sion l'étude des questions relatives au classement, au traitement et à 
l'éducation des mineurs anormaux et des estropiés et la réalisation des 
réformes que ces études auraient fait juger néces sa i re s . 

A R T . 2. L'action du comi ié comporte les travaux préparatoires ou 
connexes à toute étude dont la Direction générale de la bienfaisance se 
trouve saisie dans le domaine du traitement, de l'éducation et du classe
ment des mineurs anormaux et des es tropiés , ainsi que de la formation 
professionnelle du personnel des établ issements où ces mineurs sont 
reçus . 

Ils sont, à ce titre, chargés de l'inspection des établ i ssements recevant 
des enfants anormaux et des estropiés à charge des pouvoirs publics. 

A R T . 3. Le comité se compose de S membres nommés par Notre 
Ministre de la justice et du Directeur général de la bienfaisance qui en 
est, de droit, président. 

A R T . 4 . Le comité se réunit régul ièrement une fois par mois ; le 
Directeur général-président peut également le convoquer en cas de 
néces - i t é ou à la demande d'un des membres. 

A chaque séance il est fait rapport de l'état des é tudes en cours. Les 
résolut ions adoptées sont transmises au Ministre de la justice. 

A R T . 5. Il est al loué aux membres du comité un jeton de présence . 
Le taux en est déterminé par Notre Ministre de la justice. 

En cas de déplacement pour raison de service, les membres reçoivent 
des frais de route et de séjour. lis sont rangés à cet ég*rd dans la 
troisième des classes prévues par l'arrêté royal du 13 juin 1920. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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A S I L E S D ' E N F A N T S A L I E N E S . — D É S A F F E C T A T I O N . 

4« Dir. g é n . , 2« Dir . , 1<* Bur. , Lit t . C, N» 4162b. — Bruxellesje 18 octobre 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Vu la loi du 14 juin 1920 relative à l'extension du Fonds commun 
aux t niants anormaux et aux es tropiés infirmes ; 

Revu les arrêtés royaux du 19 août 1920 modifiant celui du 
-30 mars 1892. 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE U M Q U B . Les asiles d'aliénés Saint-Joseph à Gand, Sacré -Cœur 
à Tessenlerioo, Sainte-Famille à Manage, Saint-Lambert à Uollogne-
aui-Pienes, Saint-Antoine à Louvain, Saint-Michel à Spa et Sa int -Benoî t 
à Lokeren, sont désaffectes en vue de leur transformation en instituts 
pour enfants anormaux. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrê té . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

É T A B L I S S E M E N T S D ' É D U C A T I O N E T É C O L E S D E B I E N F A I 

S A N C E D E L ' É T A T . — A G E N T S P E N S I O N N É S . — S O I N S 

M É D I C A U X (1) . 

Bruxelles, le 18 octobre 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Considérant qu'il est équitable d'étendre aux agents pens ionnés des 
institutions publiques de l'Etat (Etablissements d'éducation et Ecoles de 
bienfaisance de l'Etat) la gratuité des soins médicaux et pharmaceutiques 
accordée aux agents en disponibi l i té ; 

Revu le l èg lemen' général des Ecoles de bienfaisance de l'Etat en date 
du 2 décembre 1909; 

(1) Moniteur, 1921, n ° 3 3 1 . 
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Sur la proposition de Notre Minisire de la justice, 

Nous avons arrête et arrêtons : 

L'article 261 du règlement général susdit e° t modifié ainsi qu'il suit : 
« Les agents places dans la position de disponibil i té a nsi que ceux 

qui sont mis à ia retraite ueuvent obtenir gratuiu-m ni, et dans les m ê m e s 
limites, les soin» médicaux e> la fourniture des médicaments , sans qu'il 
puisse en résulter l'ob igaiion pour, le médecin de sortir du lieu de sa 
rés idence, ni d>-s frais spéc iaux d'expédition des médicaments pour 
l'adm nistration » 

Noire Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE B R U X E L L E S . 
RECLEMENT D'ORDRE DE SERVICE. — MODIFICATIONS ( 1 ) . 

Bruxelles, le 18 octobre 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENIS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'article 208 de la loi du 18 juin 1869 sur l'organisation judi
ciaire; 

Vu l'avis émis par le tribunal dé commerce de Bruxelles; 
Sur la proposition de Notre Ministe de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE Les articles 2, alinéa 7, et 19, alinéa 2, du règlement 
d'ordre de servi;e établi pour le tribunal de comim rce de Bruxel.es sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. 2, alinéa 7. La s i x i è m - chambre, le mardi. 
» Art. 19, alinéa 2 Si loutes les parties ou les avocats sont absents 

lorsqu'une cause est appelée pour être ptaidée, elle est r--nv. y é e â fin de 
rôle. Si l'une des parties ou son avocat est absent, la partie compaiante 
prendra ses avantages; si eile s'y reluse, l'affaire est renvoyée à fin de 
rôle . » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

(1) Moniteur, 1921, n» 298. 
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TRIBUNAL DES DOMMAGES DE GUERRE DE LOUVAIN. 

ORGANISATION (I). 

18 octobre 1921. — Arrêté royal créant une nouvelle chambre au 
tribunal des dommages de guerre de Louvain. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE H U Y . 
NOMBRE DE CHAMBRES ('}). 

18 octobre 1921. — Arrêté royal divisant le tribunal de première 
instance de Huy en trois chambres dont deux chambres ne comprenant 
qu'un juge. 

TRIBUNAL DES DOMMAGES DE GUERRE DE DINANT. 
GREFFIERS ADJOINTS. — NOMBRE (3). 

18 octobre 1921. — Arrêté royal .créant une place de greffier adjoint 
au tribunal des dommages de guerre de Dinant. 

INSPECTION PÉDAGOGIQUE DES INSTITUTS POUR ENFANTS 
ANORMAUX ET POUR ESTROPIES. 

4 e Dir . g é n . , 2» Dir. , 1" Bur. , N ° 40645IF. 

18 octobre 1921. — Par arrêté royal un service d'inspection, au titre 
pédagogique des établ issements recevant des enfants anormaux et des 
estropiés à charge des pouvoirs publics, est créé à la direction générale 
de la bienfaisance. 

L'inspecteur a une mission de surveillance et d'initiative. 

Il veille à l'application des instructions données par le Ministre de la 
justice, aide de ses conseils pratiques le corps enseignant des é tabl i s se 
ments susdits, éclaire et documente le service de la bienfaisance sur tous 
objets que celui-ci lui soumet; il participe aux travaux du comité spécial 
des anormaux et propose toutes mesures a prendre dans l'intérêt de 
l'enfance anormale. ' 

(1) Moniteur, 1921, n» 295. 
(2) Moniteur, 1921, n" 296. 
(3) Moniteur, 1921, n° 300. 

f 
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ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. 
NOMINATIONS ( 1 ) . 

18 octobre 1921. — Par arrêté royal sont nommés : directeurs généraux 
à titre personnel, MM. Henrard (H . -A . -L-M. ) , Loix (C.-A.-J.-A.-M.) et 
Poil (M -A.-H -M.), docteurs en droit, directeurs; directeur, M. Clercx 
(G.), docteur en droit, sous-directeur. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — RÈGLEMENT ORGANIQUE. 
MODIFICATION (2). 

18 octobre 1921. — Arrêté royal créant à la direction générale de la 
bienfaisance un service d'insnection générale , au titre pédagogique , des 
établ i ssements recevant des enfants anormaux et des es tropiés à charge 
des pouvoirs publics. 

CULTE CATHOLIQUE. — SUCCURSALE. — ÉRECTION. (3). 

l r e Dir. g é n . , 1™ Sect., N» 22114 A. 

18 octobre 1921. — Arrêté royal érigeant, sous le vocable de Saint-
Norbert, une succursale à Landen. 

N CULTE CATHOLIQUE. — TRAITEMENT DE VICAIRE. 
SUPPRESSION. (4). 

1 « Dir. g é n . , l r ? Sect., N» 22638. 

18 octobre 1921. — Arrêté royal supprimant le traitement de l'Etat 
attaché, par arrêté royal du 5 décembre 1905, à la seconde place de 
vicaire près l 'église curiale Sainte-GTtrude, à Landen. 

(1) Moniteur, 1921, n» 314. 

(2) Moniteur, 1921, n» 516. 

(3) Moniteur, 1921, n° 31 o. 

(4) Moniteur, 1921, u » « 3 8 . 
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A D M I N I S T R A T I O N C E N T R A L E . — P E R S O N N E L . 

N O M I N A T I O N (1). 

18 octobre 1921.— Arrêté royal nommant inspecteur à l'administration 
centrale, M Herlin ( à . ) , professeur à l'Institut provincial de Berchem» 
Sainte-Agathe. 

CE ETE CATHOLIQUE. — VICAIRE. — TRAITEMENT (2). 

•1" Dir. g é n . , i ' = Sect., N» 17122. 

18 octobre 1921. — Arrêté royal attachant, à charge de l'Etat, un 
traitement à la seconde place de vicaire à l 'égl ise Saint-Pierre, à 
L a Panne. 

HOSPICES CIVILS. — LEGS. — DÉSIK EXPRIME PAU LE T E S T A 
TEUR QUE L A SOMME L E G U E E S E R V E A U X BESOINS D'UNE 
OEUVRE P R I V É E . — CLAUSE RÉPUTÉE NON ÉCRITE (3). 

l'« Dir. g é n . , 5 e Sect., N" 24782C. — Bruxelles, le 18 octobre 1921. 

A L B L R T , Roi DES BELGES, 

A TOCS, PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition riu testament reçu le 3 août 1909 par le notaire Lepage, 
de rés idence à Saint-Gilles lez-Bruxelles, et par lequel M n e Fé l ic i té-
Françoise-Antoinette-Marie De ecosse, sans profession, demeurant à 
Ixelles, dispose notamment comme suit : 

« Je l ègue à la commission des hospices d'Ixelles, une somme de 
quinze mille francs, en exprimant le dés ir que cette somme serve aux 
besoins de l 'œuvre des tuber* u eux d'Ixelh-s... 

» Je l ègue a l'hos dce des aveug lés , boulevard du Midi, à Bruxelles, 
une somme ne dix mille fran s. » . 

Vu les dél bèrations, en date des 28 mars et 28 avril 1919, par 
lesquelles le conseil général d'administration des hospices et secours de 
la ville de Bruxeile- et la commission administrative des hospices civils 
d'Ixelles sollicitent l 'autorisaùon d'accepter ces legs; 

Vu les avis des consens commun.ux de Bruxelles et d'Ixelles et de 
la députation permanente du conseil provincial du Brabant, en date des 
28 avril 1919, 7 mai et 9 juin 1920; 

(1) Moniteur. 1921, n» 316. 
(2) Moniteur, 1921, n» 343. 
(3) Moniteur, 1921, n° 541. 
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En ce qui concerne la clause par laquelle la testatiice exprime le dés ir 
que la somme léguée aux hospices civils d'Ixelles serve aux besoins de 
l 'œuvre des tuberculeux d'Ixel es : 

Considérant qu'en vertu de l'article 6 de la loi du 16 messidor an VII, 
les commissions d'ho»pices civils ont pour mission d'entretenir et de 
soigner les indigents admis dans leurs é tabl i ssements; qu'elles ne peuvent, 
d è s lors, ni de leur propre initiative ni pour satisiaire au désir manifesté 
par l'auteur d'une libéralité, affecter aux besoins d'autres organismes les 
biens dont elles ont la gestion ; que la clause préc i tée , contraire à la loi, 
doit donc cire réputée non écrite par application de l'article 900 du Code 
civil ; 

Vu les articles 900 précité , 910 et 937 du Code civil, 76-3° de la loi 
communale, modifié par la'loi du 50 juin 1865; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1er. Le conseil général d'administration d é s hospices et 
secours de la ville de Bruxelles est autorisé à accepter le legs qui lui 
est fait. 

A R T . 2. La commission administrative des hospices civils d'Ixelles est 
autorisée à accepter le legs qui la concerne, la clause relative à l'emploi 
de ce legs étant cons idérée comme non écr i te . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécut ion du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Minisire de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

F O N D A T I O N 11F. B O U R S E S D ' É T U J D E D E U C O I G N E ( F R A N Ç O I S ) . 

A U T O R I S A T I O N . ( I ) . 

l r c Dir. gén., 3e Sect., N° 2465. — Bruxelles, le 1 8 octobre 1 9 2 1 . 

A L B E R T , Roi DES B E L G E S , 

A TODS, PRÉSENTS E T A VENIR, S A L U T . 

Vu l'expédition du testament reçu le 9 mai 1919 par le notaire 
Desmons, de rés idence à Péruwe lz , et par lequel M. François Delcoigne, 
prêtre , demeuianl a Roucourt, dispose notamment comme suit : 

« Je donne et lègue à la commission administrative du grand séminaire 
à Tournai, la maison que j'habite à Roucourt avec jardin et bâtiments du 

(4) Moniteur, 1921, n» 542. 
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patronage adjacent terrains compris. Le revenu de cet immeuble sera 
ut i l i sé à entretenir, soutenir dans leurs é tudes des jeunes gens donnant 
des signes de vocation sacerdotale : 1° dans ma parenté : (II) de Celles; 
(III) de Roucourt, Péruwêlz ou ces cantons. L'usage ou le revenu de la 
maison que j'habite sera laissé sa vie durante Je déclare que 
tous les droits de succession seront à charge de mon légataire 
universel » ; 

Vu la délibération en date du 40 décembre 1920, par laquelle le bureau 
administratif du séminaire de Tournai sollicite l'autorisation d'accepter 
ce legs ; 

Vu le procès-verbal d'expertise en date du 25 novembre 1920 et les 
p ièces de l'inst'uction d'où il résul te que l'immeuble l égué , s i tué à 
Roucourt, section A , n o s 575<7, 574e, 374/"du cadastre, a une contenance 
de 10 ares 80 centiares et une valeur de 11,000 francs pour la partie 
bâtie et de 1,000 francs pour la partie non bâtie ; 

Vu l'engagement pris le 27 août 1921 par le bureau administratif du 
séminaire de Tournai d'aliéner, après cessation de l'usufruit, le jour où 
le gouvernement en ferait la demande, l'immeuble légué ou d'autres 
immeubles d'égale valeur, mais dont la gestion serait plus difficile ou 
moins avantageuse; • 

Vu les articles 910 ét 937 du Code civil, 31 de la loi du 19 d é c e m 
bre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
é 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le bureau administratif du séminaire de Tournai est 
au'.orisé a accepter le legs prémentiol iné. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 
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FONDATION DE BOURSES D'ETUDES DEBROUX (LOUIS). 
AUTORISATION ( 1 ) . 

l r= Dir. g é n . , 5 e Sect., N" 2480. — Bruxelles, le 18 octobre 1921. 

A L B E R T , Roi UES. BELGES, 

A TOL'S, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'extrait délivré par le notaire Vanpée, de rés idence à Nivelles, du 
testament olographe en date du 7 mai 191-8, par lequel M. Louis Debroux, 
ancien pharmacien, demeurant en cette ville, dispose notamment comme 
suit : 

« Je lègue à . . . . l 'universalité de mes biens meubles et immeubles.... 
à charge ; 

» 5° Au bureau administratif du Grand Séminaire de Malines une 
somme de 6,003 francs, dont les revenus,seront affectés à des jeunes gens 
pauvres qui se destinent à l'étude de la théo log ie . 

» Les jeunes gens qui en ai ront joui seront tenus de dire, lorsqu'ils 
seront convenus au sacerdoce, une ou deux messes à mon intention et 
aux intentions de mon é p o u s e . 

» Ces revenus seront accordés de préférence à mes parents et, à défaut , 
à des jeunes gens nés à Virginal ou à Genval » ; 

Vu la délibération, en date du 20 juillet 1921, par laquelle le bureau 
administratif du Séminaire de Malines, sollicite l'autorisation d'accepter 
ce legs ; 

Vu les p ièces de l'instruction, d'où,il résulte que le legs prément ionné 
est fait sous réserve d'usufruit au profit de la légataire universelle du 
de cajus ; 

Vu les articles 910 et 957 du Code civil, 31 de la loi du 19 d é c e m 
bre 1864; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrête et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Le bureau administratif du Séminaire de Malines est 
autorisé à accepter la fondation prémentionnée. 

Notre Minisire de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrê te . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

E . VANDERVELDE. 

(I) Moniteur, 1921, n» 542. 
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ADMINISTRATION" CENTRA L E . — PERSONNEL. — TRIBUNAUX. 
— PERSONNEL. — MANDATS ELECTIFS. — AUTORISATION 
ÉVENTUELLE. 

fcecr. g é n . , 2c Sect. — Bruxelles, le 19 octobre 1921. 

Comme suite à ma circulaire du 27 septembre dernier, j'ai l'honneur 
de porter à votre connaissance que le Conseil des Ministres, en sa séance 
dn 10 courant, tout en estimant qu'il était désirable de voir les fonction
naires et agents de l'Etat se tenir à l'écart de toute compéti t ion é ectorale, 
a admis qu'ils pourraient être éventuellement autorisés à briguer des 
mandais aux prochaines é lect ions légis lat ives et provinciales. 

Le Ministre qui serait saisi par un de ses subordonnés d'une demande 
en vue de se présenter aux élect ions en fera rnnport au Conseil, qui 
décidera si la nature des fonctions exercées par l'agent en cause p rmet 
une telle autorisation. Si celle-ci pouvait être accordée , elle entraînerait , 
en tout cas, une mise en disponibil ité sans traitement pour un terme qui 
ne sera pas inférieur à trois mois. 

Vous voudrez bien en informer les fonctionnaires et employés placés 
sous vos ordres. 

Pour le Ministre : 

Le Secrétaire général , 

Chev. EBNST DE BUNSWÏCK. 

COMITÉ DES DAMES PATRONNESSES. — NOMINATION. 

. Ollice de la Protection de l'enfance, 2« Sect., N» 1402. 

Bruxelles, le 19 octobre l92t . 

A MM1"" les Directrices et MSI. les Directeurs des écoles de bienfaisance, 
des établissement d'éducation et des institutions publiques de l Etat. 

Comme suite à une dépêche du H octobre 1919, émargée comme la 
présente , j'ai l'honneur de vous faire savoir que M. le Ministre a décide 
d'adjoindre au Comité des dames patronnesses des éco les de bienlai-
s a ï K e , des établ issements d'éducation et de» institutions publiques de 
l'Etat, M'" 6 Hilson, donciciliée 21, rue des Gilles, à Saint-Josse-'.en-
Noode. 

Pour le Minisire : 
Le Directeur dé l égué , 

C. Loix. 
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PlifsOXS. — RÈGLEMENT DE T.A COMPTABILITE. 
MODIFICATIONS. 

Dir. ièu. des prisons, 4 e Sect., N» 134, Litt. E. — Bruxelles, le 21 octobre 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

Je vous prie de vouloir bien apporter les modifications suivantes aux 
instructions relatives à la formule n° 166 (passe 479) : 

§ 7, 1" alinéa. A compléter par les mots : « ainsi que, le cas échéant , 
de la date et du numéro du visa du comptable des dépenses e n g a g é e s . » 

§ 10. A remplacer par le texte ci-après : 
« Les déclarations ne peuvent contenir que des dépenses imputables 

sur un seul article du budget. L'espédit ion s ignée par le créancier doit 
faire ressortir le montant des dépenses imputées sur les contrats v i s é s 
par le comptable des dépenses engagées et celui des dépenses d'une 
autre nature. » 

D'autre part, le bordereau n° 170 ne devra plus être produit qu'en 
simple expédit ion. Il conviendra de modifier en ce sens le 4 e alinéa de 
l'article 59 du règlement de comptabil i té . 

Ces nouvelles dispositions entreront immédiatement en vigueur. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION DE I.'ÉTAT. — NÉCESSITÉ 
D'ÉVITER LA LIBÉRATION DE L'ÉLEVÉ AVANT SA FORMATION 
PROFKSSIONNELLE COMPLETE. 

Otlice de la Protection de l'enfance, l i e Sect., N° 2107. 

Bruxelles, le 21 octobre 1921. 

A M. le Président de l'Union des Juges des enfants. 

Au cours de sa séance du 16 mai 1921, la Commission de réorgani
sation de l'enseignement professionnel et du travail dans les établ is 
sements d'éducation de l'Etat s'est occupée de la question de savoir s'il 
ne convient pas de ne libérer qu'après la pér iode d'apprentissage complet 
les mineurs confiés aux dits é tabl i ssements . (Cf. Bulletin de l'Office, 1921, 
n» 28, pp. 1057-1061.) 

Sur cette question, d'Importance capitale, je suis d'avis qu'il faut, loin 
d'entraver par des libérations prématurées l 'éducation des é lèves , mettre 
tout en œuvre pour assurer à ceux-ci lé bénéfice d'une formation i n t é 
grale, propre à faciliter leur reclassement. 
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Il me paraît nécessa ire , à cet effet, que les juges des enfants et les 
directeurs des établ issements d'éducation travaillent en parfaite har
monie. J'esiime, notamment, qu'avant toute décis ion en matière de l ibé
ration, les magistrats devraient se faire une règle de consulter les 
directeurs, afin d'agir, dans chaque cas d'espèce, en entière conformité 
de vues avec eux. 

Il me serait agréable de connaître, sur ce point, l'avis de MM. les juges 
des enfants. 

J'ai donc l'honneur de vous prier de bien vouloir porter à l'ordre* du 
jour de la prochaine assemblée de l'Union des Juges la question de prin
cipe ci-dessus exposée . 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

PRISONS. — USAGE DU TABAC A FUMER. — RESTRICTION'. 

Dir. ge'n. des prisons, 1™ Sect., Litt. B, N° 518. — Bruxelles, le 24 octobre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous prier d'informer les directeurs des établ i ssements 
conf iés à vos soins que la disposition de l'article 220 du règlement général 
des prisons limitant l'usage du tabac à fumer au temps de la promenade-
devra continuer à être strictement observée . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

PRISONS. — SURVEILLANTS DES T R A V A U X . — TROUSSEAU. 

Dir. gén. des prisons, 3° Sect., Litt. C, N"504. — Bruxelles, le 25 octobre 1921. 

Aux Commissions administratives des piisons du Royaume. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, avec prière d'en donner connais
sance au directeur de la prison sous votre surveillance, l'arrêté ci-joint 
apportant des modifications à l'arrêié du 15 mai 1906, en ce qui concerne 
le trousseau des surveillants des travaux de 3 e classe. 

Il est bien entendu que le renouvellement des effets à délivrer aux sur
veillants principaux nommés surveillanis des travaux de -3e classe ne 
peut être effectué qu'à la date d'expiration du terme de durée du trous
seau en cours. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur dé l égué , 

ANCIACX. 
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Bruielles, le 17 octobre 192.1. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'aiticle 88, § 2, du règlement général des prisons; 

Revu l'arrêté ministériel du 15 mai 1906, 

Arrête : 

ARTICLE 1 e r . Outre les effets spécifiés à l'article 1" du susdit arrêté et 
à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 20 juillet 1920, le trousseau des 
surveillants des travaux de 3 e classe comprendra : 

Trois chemises de toile blanche; 

Deux ca l eçons ; 

Trois paires de chaussettes de laine; 

Deux paires de bottines, et 

Un gillet de molleton. 

ART. 2. Ces dispositions sont l imitées exclusivement aux surveil
lants principaux nommés surveillants des travaux de 5 e classe; elles 
cesseront d'être appl iquées lors de la promotion de ces agents à la 2 e ou 
à la 1" classe. 

ART. 3. Le présent arrêté sortira ses eflets à partir du 1" septem
bre 1921. 

E . VANDERVELDE. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — REGLEMENT ORGANIQUE. 

MODIFICATION ( 1 ) . 

25 octobre 1921. — Arrêté royal créant au 2 e bureau de la l r e direction 
de la 4 e direction générale une place de chef ae bureau. 

ADMINISTRATION C E N T R A L E . — PERSONNEL. 
NOMINATION (1). 

25 octobre 1921. — Arrêté royal nommant sous-directeur à l'adminis
tration centrale, M. Lefèvre (F.-J.), directeur adjoint de l r c classe à la 
prison de Forest. 

(1) Moniteur, 1921, n» 316. 
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PRISONS. — PERSONNEL. — MANDATS ELECTIFS. 
AUTORISATION ÉVENTUELLE. 

Dir. gén. des prisons, 2« Sect., Litt. I), N" 1378. — Bruxelles, le 23 octobre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Comme suite à ma circulaire du 5 de ce mois, j'ai l'honneur de porter 
à votre connaissance que le Conseil des Ministres, en sa séance du 
10 courant, tout en esiimani qu'il était désirable de voir les fonction
naires et agents de l'Etat ce tenir à l'écart de toute compétit ion électorale , 
a admis qu'ils pourraient être éventuel lement autorisés à briguer des 
mandats aux prochaines élect ions légis lat ives et provinciales. 

Si l'autorisation peut être accordée , elle entraînera, en tout cas, une 
mise en disponibi l i té , sans traitement, pour un terme qui ne sera pas 
inférieur h trois mois. 

Vous voudrez bien, messieurs, en informer les membres du personnel 
de l 'établ issement confié à vos soins. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE ET D'ALIÉNÉS DE L'ÉTAT. — 
PERSONNEL. — ÉLECTIONS LEGISLATIVES ET PROVINCIALES. 
— MANDATS. — AUTORISATION. 

41' Dir. gén., 2« Sect., 2 e Bur., N" 4. — Bruxelles, le 28 octobre 1921. 

A MM. les D'uecteurs du service central de comptabilité des Colonies de 
bienfaisance, il Hoogstraelen : 

de ta Maison de refuge, à Hoogslraeler.-Wortel ; 
du Dépôt de mendicité, à Merxplas ; 
des Etablissements de bienfaisance de l'Etat, à Saint-

André lez-Bruges ; 
A MM. les Médecins-Directeurs de ta Colonie-a^ile d'aliénés, à Reckheim; 

de la Colonie d'aliénés, il Gheel; 
de l'Asile d'aliénés de l'Etat, à Tournai; 
de l'Asile d'aliénées de l'Etat, tt Mons : 

A la Commission administrative de l'Institution royale du Messines, A Lede. 

Comme suite à ma circulaire du. 10 de ce mois, même émargement 
que la présente, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le 
Conseil des Ministres, en sa séance du 10 courant, tout en estimant qu'il 
était désirable de voir les fonctionnaires et agents de l'Etat se tenir à 
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l 'écart de toute compétit ion électorale , a admis qu'ils pourraient être, 
éventuel lement autorisés à briguer des mandats aux prochaines é lec t ions 
légis lat ives et provinciales. 

Le Ministre qui serait saisi par un de ses subordonnés d'une demande 
«n vue de se présenter aux é lect ions en fera rapport au Conseil, qui d é c i 
dera si la nature des fonctions exercées par l'agent en cause permet une 
telle autorisation. Si celle-ci pouvait être accordée elle entraînerait, en 
tout cas, une mise en disponibi l i té sans traitement pour un terme qui 
ne sera pas inférieur à trois mois. 

Vous voudrez bien en informer les fonctionnaires et employés p lacés 
sous vos ordres. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général d é l é g u é , 

DOM. 

J U G E S D E S E N F A N T S . — V I S I T E A U X . M I N E U R S P L A C E S . 

D É L É G A T I O N A U X J U G E S D E P A I X . 

Office de la Protection de l'enfance, t r c Sect.. N» 21io. 

Bruxelles, le 29 octobre 1921. 

A Mil. les Juges des enfants du royaume. 

La surveillance des placements étant l'un des é léments constitutifs 
de la protection de l'enfance, j'ai cru devoir appeler votre attention, à 
plusieurs reprises, sur l'importance que j'attacne a ce que le juge des 
enfants reste en contact étroit avec les mineurs de sa juridiction confiés 
aux établ issements publics ou privés. 

A cet égard, la circulaire du 10 juin 1921, rappelant celle du 
21 mai 1920, n° 929, insiste pour que les magistrats visitent leurs pupilles 
au moins une fois l'an. D'autre part, il importe, comme le spécifiait la 
circulaire du 10 juin 1921, que les juges se rendent compte, de visu, non 
seulement du rég ime matériel et moral auquel sont soumis leurs pupilles, 
mais encore des progrès réal isés par ceux ci et, le cas échéant , des 
mesures modificatives qu'il y a lieu de prendre dans leur intérêt . 

D'autre part, il faut que les mineurs soient encouraçés et suivis avec 
sympathie par le juge qui les a placés . 

J'ai l'honneur de vous demander, en conséquence , de.ne pas perdre de 
vue les principes énoncés par les circulaires précitées. Vous vous efforcerez, 
si absorbante que soit déjà votre tâche, de trouver le temps nécessa ire 
pour rendre visite aux é lèves p lacés . 

S'il ne vous est pas possible, dans certains cas, de vous acquitter de ce 
devoir, vous pourriez confier cette mission au juge de paix du canton o ù 
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le mineur est placé qui, j'en suis convaincu, répondra avec empressement 
à votre appel. 

La circulaire du 7 mars 1913, n° 1013 (Bulletin de l'Office, t. I e r , 
pp. 188-190), recommande d'ailleurs expressément aux juges des enfants 
de recourir a « l 'expérience des juges de paix pour visiter les mineurs 
internés ou places en dehors de l'arrondissement et pour apprécier s'ils 
peuvefit êire rendus sans danger à leur milieu familial ». 

Le Ministre de la justice, 
E . VANDERVELDE. 

B U R E A U DE BIENFAISANCE DE SAINT - G E O R G E S - S U R - M E U S E . 
— NOMINATION DU SECRETAIRE. — LOI DU 3 AOUT IQIÇj. 
— ANNULATION (1). 

4e Dir. g é n . — Bruxelles, le2 novembre 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS E T A VLNIR, S A L U T . 

Vu la dél ibération, en date du 4 août 1921, par laquelle le bureau de 
bienfaisance de Saint-Georges-sur-Meuse nomme le sieur Fréson , Edmond, 
en qualité de secrétaire du dit bureau ; 

Attendu que la loi du 5 août 1919 impose à l'Etat, aux provinces et 
aux communes l'obligation d'accorder la préférence aux mut i lés , combat
tants, mobi l i sés , etc., pour l'admission aux emplois que ces pouvoirs 
sont appelés à conférer ; 

Attendu que cette loi visant l'admission aux fonctions et emplois dans 
les administrations et établ issements des communes est évidemment 
applicable aux fonctions et emplois dépendant des établ issements publics 
de bienfaisance ; 

Attendu que le bureau de bienfaisance de Saint-Georges-sur-Meuse a 
procédé à la nomination de son secrétaire sans que celle-ci eût été pré
cédée d'aucune publicité dans les journaux locaux ; qu'un avis annonçant 
la vacance de l'emploi a é té seulement inséré dans le Moniteur du 
16 juillet 1921, et qu'il spécifiait comme date extrême pour la remise des 
candidatures, le 25 juillet suivant ; 

Attendu que ce délai était insuffisant pour que l'indication parvînt en 
temps utile à la connaissance des in téressés ; 

Attendu que, dès lors, d'anciens combattants n'ont pu poser leur can
didature, et que la nomination du sieur Fréson , en date du i août 1921, 
a été faite en violation de la loi du 3 août 1919; 

Vu les articles 2 et 11 de la dite loi; 

(1) Moniteur, 1921, n° 356. 
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Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. La délibération du bureau de bienfaisance de Saint-
Georges-sur-Meuse, en date du 4 août 1921, noinmdnt le sieur F r é s o n , 
secrétaire de cette administration, est annulée . 

Mention de cette annulation sera laite au registre des délibérations du 
du bureau de bienfaisance de Saint-Georges-sur-Meuse, en marge de la 
délibération annulée . 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent 
arrêté . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice ad intérim, 

A. VAN DE VYVERE. 

PRISONS. — SERVICES SCOLAIRES. — INSPECTION. 
NOMINATION. 

Dir. g é n . des prisons, 2'' Sect., Litt, D, N° 10. — Bruxelles, le 3 novembre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que l'administration a 
décidé d'établir une inspection des services scolaires. 

EUe en a chargé M. Renault (P.), inspecteur à l'Office de la Protection/ 
de l'enfance. 

Pour le Ministre de la justice 

Le Directeur général dé légué , 

DIDION. • 

MILITAIRES. — ARRESTATIONS ET CITATIONS. 
PROCÉDURE. 

7» Dir. g é n . , N o s 1097/30098. — Bruxelles, le 3 novembre 1921 

A Mil. les Procureurs généraux près les cours d'appel du royaume. 

La circulaire du 5 septembre 1849, relative aux arrestations et citations 
de militaires à la requête des autorités civiles, dispose notamment que 
les officiers ministériels charges de citer un militaire devant un juge civil 
seront tenus de faire viser l'original de l'exploit au bureau de la place ou 
du chef de corps et d'en donner ainsi connaissance à l'autorité militaire; 
et que ce n'est qu'après avoir rempli cette formalité qu'ils pourront se 
rendre à la caserne ou au logement du militaire pour y remettre la copie. 
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M. le Ministre de la défense nationale me fait savoir qu'à son avis 
celte formalité ne se jusiifie pas à l'égard des militaires qui ont leur 
logement hors de la cas-rne. En conséquence , les officiers minis tér ie l s 
n'auront plus dorénavant à la remplir lorsqu'ils seront chargés de citer 
devant le juge civil un militaire de cette ca iégor ie . 

Le Ministre de la justice ad int.. 
V A N DE VYVEIIE. 

AMENDES PENALES. — DECIMES ADDITIONNEES. — INSCRIPTION 
AI' B U L L E T I N DE CONDAMNATION. 

Dir. g é n . , Sect., Statistique, K« 701. — Bruxelles, le i novembre 1921. 

A MM. les Procureurs généraux nés les couis d'appel. 
A M. l'Auditeur général près la cour militaire. 

La loi du 24 juillet 1921 a majoré de 20 déc imes le montant des 
amendes pénales prononcées par les cours et tribunaux en vertu des 
dispositions du Code pénal et des lois et règlements particuliers « sans 
que cette majoration modifie le caractère juridique de ces peines, ». 

Je vous prie de bien vouloir donner les instructions nécessa ires pour 
que, dans les bulletins de condamnation qui doivent être envoyés à mon 
département, MM. les greffiers prennent soin, chaque fois qu'if sera fait 
application de la loi précitée , de mentionner de façon tout à fait distincte 
le montant de l'amende prononcée en vertu du Code pénal de la loi 
spéciale ou du règlement particulier et le montant qu'atteint, après 
majoration de vingt déc imes , la dite amende. 

Ainsi, dans le cas de condamnation à une amende de 20 francs majorée 
de vingt d é c i m e s , on écrira : « amende 20 fr. ( + 20 déc imes — 60 fr.) » ; 
dans le cas de condamnation à une amende de 26 francs majorée de vingt 
d é c i m e s , jori écrira : n amende 26 fr. ( + 20 décimes = 78 fr.) », etc. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev. ERNST DE BUNSWYCK. 

P R I S O N S - É C O L E S . — D É T E N U S E X C L U S D E C E S É T A B L I S S E M E N T S . 

Dir. g é n . des prisons, l r c Sect., Litt . 11, N> S68. 

Bruxelles, le 7 novembre 1921. 

Aux Commissions adminhtraiives des prisons. * 

Ma circulaire du 30 septembre dernier, émargée comme la présente , a 
appelé votre attention sur ce qu'il convenait de ne pas envoyer aux pri
sons -éco le s des jeunes détenus atteints d'infériorité mentale. 
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11 me parait indispensable d'écarter éga lement de ces é tab l i s sements , 
jusqu'à nouvel ordre, les cat gories suivantes : 

1° Les détenus atteints dVJectlons vénériennes ; 
2° Ceux ayant subi antérieurement au moins trois condamnations cor

rectionnelles à trois mois d'emprisonnement principal; 
5° Ceux condamnés pour actes immoraux, notamment les sujets sus

pects de pédérast ie ; 
4° Ceux qui ont fait preuve d'indiscipline persistante. 
J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien porer ce qui précède à la 

connaissance des directeurs des établ issements confiés à vos soins. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

B O U R S E S D ' É T U D E . — C E R C L E D E S A P P E L É S (1). 

i™ Dir. g é n . , 3 e Sect., 1107. 

9 novembre 1921.— Arrêté royal poriant qu'à défaut de postulants 
natifs n'Anvers. les bourses de la loudaiion Kiersmaeckers, g é r é e par la 
commission provinciale des fondateurs ne bourses d'étude d'Anvers, pour
ront être attribuées à tous les jeunes gens belges indistinctement. 

Dans ce cas la collation ne sera faite que pour le terme d'un an et les 
bourses seront annuellement publ iées comme vacantes sauf que la jouis
sance en sera co .tinuée aux anciens titulaires s'il ne se présente aucun 
candidat natif d'Anvers. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — S U C C U R S A L E . — ÉRECTION (2). 
I" Dir . g é n . , I 1" Sect., N» 21390.1. 

10 novembre 1021. — Arrêté royal érigeant sur le territoire de la 
commune de Scluerbeek une nouvelle succursale, sous le vocable de 
Sainte-Suzanne. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — S U C C U R S A L E . — E R E C T I O N (2). 

1 I C Dir. g é n . , I": Sect., N» 2 1 3 1 9 « . 

10 novembre 1921. — Arrêté royal érigeant dans le quartier 
« Rustoord » à Caert, sous Brasscbaet, une succursale sous le vocable 
de la Sainte-Famille. 

't) moniteur, 1921, n» 549. 
(2) Moniteur, 1921, n» 522. 
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ÉCOLES DE BIENFAISANCE. — COMPTABILITÉ. 
INVENTAIRE DU MOBILIER. 

Office de la Protection de l'enfance, 2<= Sect., 5 e Bur. . N° 101 Ci. 

Bruxelles, le 10 novemure 1921. 

A M. le Directeur de l'Etablissement d'éducation, à Saint-Hubert, 
à liuysselede ; 

Mme la Directrice de l'Etablissement central d'observation, 
à Moll; 

M. le Sous-Directeur de l'Ecole de bienfaisance de l'Etal, 
à Namur, à Moli. 

L'arrêlé royal du 26 mars 1858, relatif à l 'exécution de l'article 47 de 
de la loi du 15 mai 1846, concernant la gestion, la garde et la conser
vation du mobilier de l'Etat, fait l'objet des prescriptions des articles 224 
à 245 du règlement de comptabilité en usage dans les éco les de bien
faisance. 

Par suite de la guerre, de l'occupation allemande, des réformes intro
duites dans les divers services des établ issements , les écritures régle
mentaires ne concordent pas toujours avec la situation réelle du mobilier 
garnissant les divers locaux. 

Il importe que cet état de choses soit modifié et que l'inventaire du 
mobilier, prescrit par la loi, soit tenu avec le plus grand soin, confor
mément aux prescriptions réglementaires susrappelées . 

Chacun des membres du personnel aura à cœur de concourir au 
maintien de l'ordre parfait des objets mobiliers qui leur sont confiés et 
dont il a la garde et la responsabi l i té . 

J'ai l'honneur de vous prier, M , de tenir la main à ce que 
l'inventaire du mobilier soit exactement dressé pour le 51 décembre 
prochain, en paifaite concordance avec les objets garnissant les locaux 
de votre établ issement et de veiller à la stricte observation des formalités 
prtscrites. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire général , . 

Chev. ERNST DE BUNSWYCK. 

ORDRE JUDICIAIRE. ,— CAISSE DES V E U V E S ET ORPHELINS. 
MODIFICATIONS A U X STATUTS ( I ) . 

Bruxelles, le 14 novembre 1921. 

A L B E R T , Roi DES B ELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

V u les articles 29, 30, 31 et 55 de la loi du 21 juillet 1844 sur les 
pensions civiles et ecc lés ias t iques ; 

(1) Moniteur, 1921, n ° 538. 



\ 

14 novembre 1021. 8 i 

Vu les articles 91 et 92 des statuts de la caisse des veuves et orphe
lins des magistrats et des fonctionnaires et employés de l'Ordre judi
ciaire ; 

Considérant qu'il convient de mettre les statuts de la caisse en har
monie avec les dispositions des lois du 28 avril 1888, du 21 avril 1900 
et des 25 février, 15 mai et 3 juin 1920, concernant les retenues à perce
voir sur les traitements des participmts et les pensions à servir aux 
veuves et aux orphelins; 

Considérant que l'augmentation très considérable des traitements des 
magistrats et des fonctionnaires et employés de l'Ordre judiciaire résul 
tant des lois du 15 novembre 1918 et du 51 juillet 1920, ainsi que des 
arrêtés qui ont été pris en 1919 et 1920 à raison de la cherté de la 
vie, procure à la caisse, par la perception des retenues, des ressources 
qui excèdent ies sommes qui sont nécessa ires pour faire face aux 
charges des pensions et pour empêcher le déficit constaté de croître dans 
l'avenir; 

Qu'il est dès lors possible, sans compromettre la situation finan
cière de la caisse, d'augmenter les pensions en cours qui ont été liqui
dées dejuis les mesures prises en 1894 pour remettre la caisse dans 
une bonne situation et d'augmenter les bases de liquidation des pensions 
à venir ; . 

Considérant qu'il convient également d'apporter aux statuts quelques 
modifications justif iées par la pratique; 

Vu l'avis du conseil de la caisse; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. Les articles 2 -4° , 6, 14, alinéa 2, 15, dernigr al inéa 
17, alinéa 1, 23, 44, alinéas 1 e r et 2, 51, 54, 55, alinéa 1«", 56, 58, ia, 
60, 5° , 69, 70, 71, 72, alinéa 2, 73, 74, 75, 76, 78, 89 et 90 des statuts 
de la caisse des veuves et orphelins des magistrats et des fonctionnaires et 
employés de l'Ordre judiciaire sont supprimés ou remplacés par les dis
positions suivantes : 

« Art. 2, 4°. Les offuiers et agents judiciaires. 
» Art. 6. La qualité de membre du conseil se perd par la cessation 

-des contributions obligatoires à la caisse. 
» Art. 14, alinéa 2. Le montant de la retenue ne pourra excéder par 

traitement une somme annuelle de 1,000 flancs. 
» Art. 15, dernier alinéa. La retenue prescrite par le n° 1 pourra être 

opérée en dix fois. 1 

» Art. 17, alinéa 1 e r. La retenue ment ionnée à l'article précédent 
cessera d'être opérée en cas de décès de la femnïe ou de divorce, à 
partir du premier jour du mois qui suivra la notification de l 'événe
ment. 
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» À ' t . 23. Les femmes et les enfants des magistrats, fonctionnaires 
et employas démiss ionnaires , démiss ionnes ou non réélus , , après quinze 
ans de par iiipation a la cais-e, conservent leurs d-oits é v e n t u e s a la 
pension résultant de la partie pation de l'affilié au moment de la démis 
sion. 

D L'affi i é démiss ionnaire , démiss ionné ou non réélu peut souscrire, 
dans 1 s six mois de la cessation de ses fonctions, l'engagement de payer 
à la caisse, par semestre et dans le courant du premier mois pour le 
semestre entier, une somme égale au montant des retenues auxquelles il 
était assujetti sur ses traitements, suppléments de traitement, casuel ou 
émoluments , par application des arnYles 14,16, 17,18, 19 et 83. En ce 
cas la pension de la femme et celle des enfants seront réglées en tenant 
compte de la prolongation de la participa ion. 

» Les in éressés qui ont quinze années de participation à la caisse, 
peuvent, en tout temps, renoncer à ce* engagement, tout en conservant 
à leurs femm- s et à leurs enfants les droits éventuels à la pension d'après 
les sommes perçues \ ar la caisse. 

» L affil é qui cessera .l'opérer les versements semestriels auxquels i l 
s'est engagé , avant d avoir quinze années de participation, sera déchu de 
tout droit à l 'égart de la caisse; les sommes antérieurement payées 

'demeureront acquises à celle-ci (art. 55 d e l à loi générale modifié par 
l'article 1 e r de la loi du 3 juin 1920). 

» Art. 44, alinéas 1 et 2.. La pension de la veuve admissible aux 
termes du premier paragraphe de la présente section sera réglée à raison 
de 25,5 p. c. du montant des retenues perçu s, à l'exception de celles 
faites pour congés , absences ou punitions disciplinaires. 

» Lorsque le participant n'aura i<as dix années de contribution à la 
caisse, il sera censé avoir contrinue à la caisse pendant les années man-
quante» pour paifaire ce nombre, à raison de son dernier tracement, y 
compris les suppléments , le casuel et le» émoluments . Le montant des 
pensions l iquidées en tenant compte des retenues perçues par application 
des articles 19 et 83 ne peut ê ire inférieur à celui qui serait fixé si ces 
retenues n'avaient pas été opéré' s. 

» Art. 55, alinéa 1e r. Tome condamna ion à une peine criminelle 
emporte privation de la pension ou du droit à l'obtenir. 

» Art 56. Lorsque les droits de la veove seront éteints ou suspendus 
en vertu des articles 52 et 55, les enfants du magistrat, du fonctionnaire 
ou de l'employé auront droit, conformément aux présents statuts, à 
recevoir leur pension comme s'ils étaient orphelins de père et de mère . 

» Art. 58. 4° Les actes <<e nomination du mari aux fonctions qu'il a 
remplies ou une copie certifiée de son état de services. 

» A n . 60 3° Les actes de nomination du défunt à ses diverses fonc
tions, ou une copie certifiée de son état de servie.s. 
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» Art. 70. Lorsqu'un prétendant droit aura laissé s 'écouler , à compter 
de la date de l'ouverture du droit, plus de cinq ans sans former de récla
mation ou sans justifier de ses titres, la pension prendra cours comme si 
l'ouvertuie du droit s'était produite cinq ans avant la date à laquelle la 
demande parviendra au Ministre. 

» Art. 71. Les pensions seront payées par l' intermédiaire de l'admi
nistration de la Trésorer ie et des agents qu'elle dés igne à cette On. 

» Le payement se fera sur des états collectifs formés au Ministère de 
la Jusiice. 

» Ces états seront adressés aux agents du Trésor par l'administration 
de la Trésorer ie , qui leur ouvrira les crédits nécessaires à cet effet. 

» Art. 72, alinéa 2. Elles sont acquises par trimestre et payables anti. 
cipativement (loi du 25 février 1920). 

» A n . 73. Pour obtenir le payement de la pension : 
» La veuve devra produire : 1° un certificat de vie; ce certificat 

constatera qu'elle n'a pas contracté un nouveau mariage avant le 
21 juin 1920; 2° si elle a des enfants âgés de moins de 18 ans, un 
certificat constatant l'existence de chacun d'eux. 

» Le tuteur devra produire un certificat de vie des orphelins ou 
enfants mineurs ayant droit à la pension. 

» Art. 74. Les eertificais de vie seront dél ivrés par.l 'autorité commu
nale du Heu de la rés idence du pensionnaire. Ils le seront sans frais pour 
les pensions n'exedant pas 2,000 francs (art. 44 de la loi générale et loi 
du 28 avril 1888). 

» Art. 75. La veuve pens ionnée ou le tuteur sera tenu de faire connaître 
au Ministre l'agpnce du Trésor où la pension doit être rendue payable et 
de donner avis de tout changement de rés idence . 

» Art. 76. Les quartiers de pensions se prescrivent par cinq ans à 
compter du 1" janvier de l'année qui donne son nom à l'exercice (art. 43 
de la loi générale modifie-par l'art. 6 de la loi du 24 avril 1900). 

» Art. 78. Lorsqu'une veuve n'aura pas droit à la pension dans les cas-
prévus par l'article 57, s'il n'existe pas d'enfant qui y ait des droits, il lui 
sera payé, sur sa demande et en venu d'un arrêté royal, le conseil de la 
caisse entendu, une somme égaie aux retenues qui ont été opérées , à 
raison du mariage, en exécut ion des articles 16, 17 et 18. 

» Art. 89- Si les ressources de la caisse sont j u g é e s insuffisantes pour 
le service des pensions, les retenues seront augmentées ou les pensions 
seront réduites de la manière qui sera déterminée par arrêté royal. 

» Art. 90. Si les ressources de la caisse dépassent les besoins 
probables oe l'avenir, un arrêté royal pourra soit diminuer le taux des 
retenues ou supprimer l'une ou l'autre d'entre elles, soit augmenter les 
pensions. » 1 

3 e S É R I E . 54 



850 14-1G novembre 1 » 2 1 . 

Dispositions transitoires. 

ART. 2. Les pensions l iquidées d'après le traitement moyen de toute 
la carrière ou d'après les retenues en cours au moment de la mise en 
vigueur du présent arrêté seront majorées de 15 p. c. de leur montant à 
partir du 1 e r octobre 1921. Celies qui ont atteint l'un des maxima prévus 
aux anciens articles 47 et 51 seront portées , à partir du 1 e r juillet 1920, 
aux taux qu'elles auraient atteints s'il n'y avait pas eu de maximum, et 
ces taux seront majorés de 15 p. c. de leur montant à partir du 
1 e r octobre 1921. 

ART. 5. Les magistrats, fonctionnaires et employés pens ionnés , d é m i s 
sionnaires ou démiss ionnes qui, au moment de la mise en vigueur du 
présent arrêté , .contribuent à la caisse en vertu des articles 22, alinéa 2, 
et 25 des statuts, auront la faculté de continuer leurs versements d'après 
les traitements et suppléments de traitements dont ils jouissaient 
antérieurement au 1 e r octobre 1919, fictivement majorés dans la mesure 
établie par l'articl 5 de ta loi du 3 juin 1920. 

Ceux qui voudront user de cette faculté devront en faire la déclaration 
dans les six mois du présent arrête. Ils pourront, dans le m ê m e déla i , 
verser en une fois le complément de leur contribution pour la période du 
1" octobre 1919 au 31 décembre 1921. 

ART. 4. Notre Ministre de la jusiice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E K T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice ad intérim, 
A . VAN DE VYVEBE. 

C U L T E C A T H O L I Q U E . — V I C A I R E S . — T R A I T E M E N T S ( 1 ) . 

lr° Dir. g é n . , l , e Sect., N» 14363. 

16 novembre 1921, — Arrêté royal attachant un traitement à charge 
de l'Etat aux places de vicaires c i -après dés ignées : 

Dans la province d'Anvers. 

4 e place de vicaire à l 'égl ise Saints-Michel-et-Pierre, à Anvers; 
î a place de vicaire à l 'église d'AusiruweW; 
3" place de vicaire à l 'église Saint-Hubert, à Berchem lez-Anvers. 
1" place de vicaire à l 'égl ise du Sacré-Coeur, à Donck-souSrBrasschaet 

et Eeckeren; 
1" place de vicaire à l 'égl ise de Calfort, à Puers ; 
2 e place de vicaire à l'egiise 'e Herenthout; 
3 # place de vicaire à l ' égdse Saint-Batthélemy, à Merxem; 
1" place de vicaire a l'église de Minderhout: 
l r e place de vicaire à l'egiise Notre-Dame, à Vosselaer ; 

(I) Moniteur, 1921, n» 330. 
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3 e place de vicaire à l 'égl ise Saint-Nicolas, à Willebroeck ; 
2' place de vicaire à l 'égl ise Notre-Dame du Saint-Rosaire, à Wilryck. 

Dans la province de Brabant. 

i " place de vicaire à l 'égl ise Saint-Gérard Majella, à Neerpede-sous-

Anderlecht; 
2* place de vicaire à l 'église Sa int -Rémi , à Braine- le-Cbâteau ; 
5 e place de vicaire à l 'égl ise du Sacré-Cœur de Jésus , à Bruxelles ; 
2* place de vicaire à l 'église Sainl-Eiienne, à Court-Saint-Etienne; 
i" place de vicaire à F é g b s e de Peulhy ; 
i™ place de vicaire à l 'église Notre-Dame de Stockel, à Woluwe-

Salnt-Plerre ; 
2" place de vicaire à l 'égl ise Saint-Amand, à Sirombeek-Bever ; 
1" place de vicaire à l 'égl ise du Sacré-Cœur, à Tirlemont. 

Dans la province de la Flandre occidentale, 

d" place de vicaire à l 'égl ise de Sainte-Catherine-Capelle, à Cuerne. 

Dans la province de la Flandre orientale. 

4* place de vicaire à l 'église Saint-Manin, à Beveren-Waes. 

Dans la province de Hainaut. 

2° place de vicaire à l 'égl ise Saint-Basile, à Couillet; 
2' place de vicaire à l 'égl ise Sainte-Barbe, à F l é n u ; 

place de vicaire à l'église de Mignault; 
2" place de vicaire à l 'égl ise Saint-Pierre, à Wanfercée-Baulet . 

Dans la province de Liège . 

l r e place de vicaire à l 'église de Boncelles; 
l™ place de vicaire à l 'égl ise de Petit-Waret, à Landenne-sur-Meuse; 
5 e place de vicaire à l 'égl ise Saint-B^rthélemy, à L i è g e ; 
2* place de vicaire à l 'égl ise S d n t - F r a n ç o i s de Sales (Laveu), à L i è g e } 
1 « place de vicaire à l 'église de Milmort; 
2° place de vicaire à l 'égl ise de Vaux-sous-Chèvremont. 

Dans la province de Limbourg. 

1" place de vicaire à l 'égl ise d'Asch (en Campine) ; 
I e place de vicaire à l 'égl ise Saiute-Gertrude, à Beverst; 
\"> place de vicaire à l 'égl ise de Winterslag, à Gen< k ; 
l r e place de vicaire à l 'égl ise de Nieuwerkerken lez-Saint-Trond. 

Dans la province de Luxembourg. 

l r ê place de vicaire à l 'égl ise Notre-Dame du Rosaire, à Aubange. 1 

Dans la province de Namur. 

l r e place de vicaire à l 'église de Franière . 
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E R A 1 S D R J U S T I C E R E P R E S S I V E . — M É M O I R E S 

R E L A T I F S A U X E X P E R T I S E S . N O N P R É V U E S P A U L E S H A R È M E S . 

5 e Dir. g é n . , i"-" s e c t . . 5 » Bur. , Litt . 1K, V 571.— Bruxelles, le IG novembre 1921. 

Aux Procureurs généraux près les cours d'appel. 
A M. l'Auditeur général. 

Afin de faciliter la vérificaiion des mémoires de frais de just ice ,répres
sive relatifs à des expertises non prévues par les barèmes , je vous prie 
de vouloir bien donner les instructions nécessaires pour que les experts 
indiquent en tête des rapports d'expertises les documents, p ièces compta
bles, etc., qu'ils ont dû consulter. 

Pour le Ministre : 
Le Secrétaire général , 

Chev. ERNST DE BUNSWYCK. 

C O L O N I E S D E B I E N F A I S A N C E . — R E G L E M E N T . — U N I 

F O R M E S D E S F O N C T I O N N A I R E S E T E M P L O Y É S . — M O D I F I 

C A T I O N S . 

-i" Dir. g é n . , 2* Sect., 2e Bur., . V 402280. — Bruxelles, le lOnovemlre 192t. 

Le Ministre de la justice ad intérim, 

Vu l'arrêté royal du 1ER mai 1907, portant approbation du règlement 
général des colonies de bienfaisance de l'Etat; 

Vu l'article 61 du règlement général précité , * 
Arrête : 

A R T I C L E 1". Son arrêté du 1" juin 1908 concernant l'uniforme des 
fonctionnaires et employés des colonies de bienfaisance de l'Eiat est 
rapporté. 

ART. 2. La composition de l'uniforme, de l'habillement, de l'équipe

ment et de l'armement du personnel est lixée comme suit : 

A. — Directeur 
1° Une vaieuse en drap bleu de roi, à collet droit, avec ganse en soie 

noire. Cette vareuse est à une rangée de boutons placés en sous-patte. 

Les parements sont garnis de quatre soutaclies en soie noire de 5 mili-
mètres . 

2° Un pantalon du même drap que celui de ia vareuse, sans passepoil. 
5 e Un kepi en drap bleu de roi, forme dite irançaise, à visière plate, 

sur la couture verticale de derrière, un galon plat de 5 mil l imètres et, 
sur la bande entourant la tê te , quaire galons. 

La mentonnière est en cordon d'or et le macaron en même métal, avec 
la lettre A. 

4° Le port de l ' é . ée est facultatif. 
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B. — Sous-directeur. 

Même uniforme que ci-dessus; les parements omis de trois soutaches 
et le képi de trois galons. 

Pendant la saison d'été les directeurs et sous-directeurs pourront faire 
usage d'un veston en mohair et d'un panta'on en coutil. 

Ces unitormes pourront être confect ionnés dans les ateliers des 
colonies, auxfrjis du titulaire. 

C. — Surveillants en chef, surveillants principaux 
et surveillants de l ' c , 2 e et 5° classe. 

I. — Habillement. 

i" Une capote avec capuchon en gros drap bleu de roi, se croisant sur 
la poitrine au moyen de deux rangées de cinq boutons en cuivre (grand 
modèle) , placés en ligne droite et à égale distance ; ce vêtement est pourvu 
de deux poches à pattes, d'une poche intérieure placée à gauche et d'une 
ceinture de même drap, s'attachant à l'aide de deux boutons du grand 
modèle . 

La longueur de la capote sera mesurée h partir de la nuque jusqu'à 
30 centimètres de terre. 

2° Une vareuse en drap On, bleu de roi, avec collet droit, bordé ent i è 
rement, d'un passepoil bleu clair. Cette vareuse a, de chaque c ô t é , . u n e 
poche; celle de gauche livre passage au porte-sabre. Elle a deux rangées 
de cinq boutons du grand modèle et porte sur chaque épaule une patte 
bordée d'un passepoil bleu clair et attachée à l'aide de deux boutons du 
.petit modèle . 

Les parements garnis de deux, petits boutons sont également b o r d é s . 

La longueur de la vareuse est mesurée à partir de la nuque jusqu'à 
l'enfourchutedu pantalon. 

3° Un pantalon du même drap que la vareuse, avec passepoil bleu 
clair. 

4 ° Un pantalon de toile bleue. 
S" Un col en lasting. 
6" Un képi en drap bleu de roi, forme dite française, à vis ière plate, 

garni d'un passepoil bleu clair sur les coutures et d'un macaron tricolore 
portant le lion belge. 

La mentonnière est en or pour les chefs-surveillants, surveillants prin
cipaux et les surveillants de f r e classe et eh cuir vernis pour les sur
veillants de 2 e et de 5 e classe et les surveillants à l'essai. 

7° Une paire de bottines garnie de patins et talons en caoutchouc. 
8° Deux chemises de toile blanche. 
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9° Un caleçon de tricot de coton. 
10° Deux paires de chaussettes de laine. 
11° Une vareuse en alpaga noir. 

Le drap employé pour la capote dessurveillants en chef, des surveillants 
principaux et des surveillants de i , e classe est d'une qualité supér ieure 
à celui uti l isé pour celte des surveillants de 2 e et de 3 e classe. 

Les insignes distinctifs se placent sur ie col et les manches de la • 
vareuse et sur la bande du képi ; ils sont déterminés comme suit : 

a) Surveillants en chef : 
2 soutaches en or de i m/m sur le képi ; 
2 étoi les en métal cuivré de chaque côté du col de la vareuse ; 
2 galons en or de 5 m/m sur le côté dessus des manches de la vareuse. 

b) Surveillants principaux et surveillants principaux de culture : 
1 soutache en or sur le képi ; 
1 étoi le en métal cuivré de chaque côté du col de la vareuse : 
i galon en or de 5 m/m sur le côté dessus des manches de la vareuse. 

c) Surveillants de l r e classe : 
1 soutache en or au képi ; 
1 galon sur le côté dessus des manches de la vareuse. 

d) Surveillants de 2 e classe : 
2 galons en or sur le képi et 
2 sur le côté dessus de manche de la vareuse; 

e) Surveillants de 3 e classe : 

i galon en or sur le képi et 
i sur le côté dessus de manche de la vareuse. 
Les galons des manches sont placés en boucles pour les chefs sur

veillants, surveillants principaux et les surveillants de l r c classe et droits 
: pour les surveillants de 2 e et de 3 e classe. 

Pour l'habillement, les infirmiers en chef sont ass imi lés aux surveillants 
et les surveillants de culture aux surveillants des trois classes, suivant 
le traitement dont ils jouissent. 

II. — Equipement et armement. 

15° Un sabre-poignard pour les surveillants en chef, les surveillants 
principaux et les surveillants de 1'° classe. 

ii° Un sabre de l'ancien modèle de l'infanterie, pour les surveillants 
de 2* et de 5 e classe. 

13° Un revolver. 
16° Une ceinture à boucle et porte-sabre. 
17° Une gaine et bandoulière de revolver. 
Dans tous les cas, ces objets restent la propriété des colonies et sont 

inventor iés . 
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D. — Surveillants à l'essai. 

Un képi , une vareuse et un pantalon de drap et l'armement. 
En cas de nomination à titre provisoire, ils reçoivent , le I e ' janvier 

ou le i" juillet suivant, le trousseau déterminé ci-dessus, plus une 
vareuse, un pantalon de drap, un képi , une paire de chaussures garnie 
de patins et talons en caoutchouc et un ca leçon . 

E. — Contremaîtres . 

Une vareuse et un panialon en toile bleue avec boutons en cuivre. 
Ces objets restent la propriété des colonies de bienfaisance de l'Etat 

et sont inventoriés . Us sont renouvelés au fur et à mesure des besoins. 

F . — Sous-agents. 

1° Une capote en drap de soldat. 
2° Une vareuse en drap de soldat. 
5° Un pantalon en drap de soldat. 
4° Une vareuse en coutil. 
5° Un pantalon en coutil. 
6° Un képi en drap de soldat sans autre insigne que les lettres C. B . 
7° Une paire de bottines fortes garnies de patins et talons en caout-> 

chouc; 
8° Un chapeau de paille. 

G. — Veil'eurs de nuit. 

1° Une capote en drap de soldat avec capuchon ; 
2° Un képi en drap de soldat, sans autre insigne que les lettres C. B. 
3° Une paire de jambières . 

Leur armement se compose d'un revolver avec gaine et courroie. 

H. — Ouvriers libres. 

Un képi en drap de soldat, sans autre insigne que les lettres C. B. 

Dispositions générales. 

ART. 5. Tous les agents sont responsables de leur trousseau; ils 
doivent l'entretenir en bon état . 

Toutefois, lorsque les dégradations ou détériorations sont le résultat 
de causes exceptionnelles résultant du service, les réparations pourront 
être effectuées aux frais de l'administration. 

L a capote après deux ans d'usage et la vareuse après un an d'usage 
pourront être retournées ou répari es aux frais de l'établissement. 

La paire de bottines, s'il y a lieu, pourra subir aux frais de l 'établis
sement un renouvellement de patins et de talons en caoutchouc ou 
ressemelage. 

Le renouvellement : 
A. Du trousseau de l'habillement a lieu annuellement, à l'exception : 
1° De la vareuse en drap, dont la durée est de deux ans ; 
2" De la vareuse alpaga, dont la durée est de trois ans; 
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3° De la capote qui est renouvelée , la première après deux ans, les 
suivantes après six ans d'usage. 

Le terme de durée de l'habillement prend cours à compter du 
1 e r janvier ou du 1 e r juillet qui suit l'entrée en fonctions. 

B. Le renouvellement des objets d'équipement et d'armement a.lieu 
au fur et à mesure de leur mise au rebut. 

Les surveillants et les ouvriers attachés à l'exploitation agricole 
reçoivent : 

1° Une paire de jambières dont la durée sera de quatre ans et qui 
devront être rest i tuées si l'agent dépositaire quitte le service extér ieur ; 

2 0 Un chapt-au de paille qui sera renouvelable tous les ans. 
Les surveillants cessant leurs fonctions ou nommés à un autre emploi 

sont tenus de conserver leurs effets d'uniforme dont le terme de durée 
n'est pas atteint et d'en payer la valeur, calculée d'après le temps pendant 
lequel ils devaient encore servir. 

Les surveillants à l'essai et les agents salariés qui quittent l'adminis
tration fout la rem'se au magasin des effets qui leur ont été dél ivrés . 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables en cas de 
cessation de fonctions par suite de mise en disponibi l i té , d'admission à 
la retraite ou de décès . En cas de disparition des agents, leurs ayants 
cause doivent rembourser la valeur des efMs emportés , cette valeur étant 
calculée d'après le temps de durée non accompli. 

Les directeurs procèdent trimestriellement à une revue de l'uniforme 
et de l'armement. 

Le Ministre de la justice ai intérim, 

VAX DE VYVERE. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E D ' V P R E S . — S I E G E . — Il É T A 

B L I S S E M E N T A Y P R E S . — JUSTICES D E P A I X D ' Y P R E S ET DE 
P A . S S C H E N D A E L E . — SI Eli ES. — RETABLISSEMENT (1 ) . 

Bruxelles, le 19 novembre 1921. 

A L B E R T , Roi D E S B E L G E S , 

A T O U S , P R É S E N T S E T A V E N I R , S A L U T . 

V u la loi du 21 mars 1921, rétablissant à Ypres le s iège du tribunal de 
première instance d'Ypres; 

Vu l'article 1 e r de la loi du 50 avril 1919; 
Revu Notre arrêté du 16 juin 1919 transférant temporairement à Pope-

ringhe le s iège des justices de paix des deux cantons d'Ypres et rattachant 
temporairement le canton de justice de paix de Passchendaele au canton 
d'IIooglede ; 

(1) Moniteur, 1921, n» 327. 
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Revu Notre arrêté du 20 septembre 1919 rattachant temporairement 
ie premier canton de justice de paix d'Ypres au second canton d'Ypres; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 
• 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1ER. Le s i è g e du tribunal rie première instance d'Ypres, actuel
lement à Poperinghe, sera rétabli à Ypres, à la date du 11 décembre 1921. 

ART. 2. Le premier canton de justice de paix d'Ypres sera détaché du 
second canton d'Ypres, à la date du 11 décembre 1921. 

Le canton de justice de paix de Passchendaele sera détaché du canton 
d'Hooglede, à la date du 11 décembre 1921. 

ART. 5. Le s i ège des justices de paix des deux cantons d'Ypres sera 
rétabli à Ypres, à la date du i l décembre 1921. 

Disposition transitoire. 

A R T . i. Les causes régul ièrement introduites avant le 11 d é c e m 

bre.1921 seront cont inuées devant le juge qui s'en trouvera saisi. 

Notre Ministre de la justice est chargé de l'exécution du présent arrê té . 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice ad intérim, 
A. VAN DE VYVEUE. 

T R I I U ' N A L R E COM.MHItCK DE 1.1 KG E . — R E F E R E N D A I R E S A D J O I N T S . 

N O M HP. F. (I). 
Secr. g é n . , 2« Sect., N° 31122. 

22 novembre 1 9 2 1 . — Par arrêlé royal le nombre des référendaires 
adjoints au tribunal de commerce de Liège est fixé à quatre. 

P R I S O N S . — S E R V I C E D ' A N T H R O P O L O G I E P E N I T E N T I A I R E . — 

D O S S I E R S D ' O I Î S E R V A T I O N C R I M I X O L O G I O I E D E D E T E N U S 

T R A N S F É R É S . — T R A N S M I S S I O N . 

Dir. g é u . des prisons, W Sect., Litt. /.', N ° 3 8 1 . — Bruxelles, le22novembre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que les dossiers d'observation 
criminologique des condamnés examinés aux laboratoires du service 
d'anthropologie pénitentiaire devront, quand ces détenus sont transférés , 

(1) Moniteur, 1921, n ° 5 i i . 
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pour y subir leur peine, dans une autre prison, être transrais à ce dernier 
établ i ssement . 

L'expé>iiiion se fera, par les soins du médecin anthropologue, sous pli 
f ermé , à l'adresse du directeur de la prison destinataire. 

Le dossier sera communiqué au médecin anthropologue ou, à son 
défaut , au médec in ordinaire. A l'expiration de la peine du condamné qui 
en fait l'objet, il sera envoyé, également sous pli fermé, au directeur du 
service d'anthropologie pénitentiaire, 52, rue de la Jonction, à Forest. 

En faisant part de ces instructions aux directeurs des établ i ssements 
confies à vos soins, vous voudrez bien, messieurs, appeler l'attention de 
ces fonctionnairos sur la nécess i té de ne pas laisser égarer ces dossiers 
qui doivent constituer les archives pénitentiaires du service d'anthropo
logie ainsi que sur le caractère strictement confidentiel des renseigne
ments qui y figurent. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

INSTITUTS POUR ENFANTS A N O R M A U X . 
APPLICATION DE L A LOI DU l4 JUIN 1 0 , 2 0 . 

4 e Dir. g é n . , 2 e Dir . , Bur. , N° 41623C. — Bruxelles, le 22 novembre 1921. 

A Mil. les Directeurs et à MMmes les Directiices des instituts 
pour enfants anormaux. 

Par ma dépèche du 27 octobre 1921, émargée comme la présente , je 
vous faisais savoir que l 'établissement que vous dirigiez était désaffecté 
de sa destination d'asile, en vue dè sa transformation en institut d'anor
maux. 

D è s à présent votre établ issement échappe donc aux prescriptions de 
la loi sur le rég ime des a l i énés . 

' En attendant qu'une réglementat ion législative fixe définitivement le 
statut des instituts d'anormaux, il me paraît opportun de préciser 
certaines conditions d'application de la loi du 14 juin 1920. 

A . — Admission. Les enfants seront reçus sur production, des deux 
p ièces suivantes : 

a) Un certificat médical constatant qu'il s'agit d'anormaux mentaux 
susceptibles d'être placés dans un institut spéc ia l ; 

b) Une déclaration des administrations communales demandant le 
placement à l 'établissement et certifiant que les enfants peuvent être 
cons idérés comme indigent; 
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c) Un extrait d'acte de naissance. 

Aucune autre pièce n'est nécessa ire . 

B. — Registre de population. Il sera tenu un registre de population 
mentionnant pour chaque enfant ses nom et prénoms, la rés idence des 
parents, la commune qui a provoqué l'envoi, indication du mode de 
sortie (réclamé par les parents, par la commune, amélioration suffisante, 
incurabil ité , transfert, d é c è s , etc.) et le numéro du dossier médical . 

Le registre matricule actuellement en usage peut être employé après 
en avoir biSé les mentions inutiles. 

C. — Dossier médico-pédagogique. L'observation des cinq premiers 
jours doit être maintenue. Il sera tenu pour chaque enfant un dossier 
individuel contenant tous renseignements utiles au sujet de la santé et de 
l'éducation de l'enfant : antécédents héréditaires et personnels; état 
physique général et des sys tèmes vitaux, infirmités, anomalies, anorma-
Iités , maladies incidentes, état intellectuel, éducabi l i té degré d'instruc
tion, épreuves et tests, etc. 

Le médecin et éventuel lement un professeur de l 'établissement note
ront dans ce dossier toutes modifications importantes survenant dans 
l'état de l'enfant. Tous les six mois au moins ils y inscriront leurs 
observations détai l lées et le jugement qu'ils en auront tiré. 

Mon département étudie en ce moment la confection d'une fiche 
médico-pédagogique qui facilitera la constitution du dossier. 

D. — Inspection. L'inspection des établ i ssements sera effectuée par les 
soins des inspecteurs d'asiles, pour la partie médica le , et d'un inspecteur 
au titre pédagogique. 

Ces fonctionnaires auront à cœur de vous faciliter la tâche par leurs 
•avis et leurs conseils. Vous pourriez notamment vous adresser à eux pour 
les renseignements au sujet de la constitution du dossier médico-pédago
gique. 

Les inspecteurs devront pouvoir visiter l 'établissement, tant de nuit 
que de jour pénétrer dans tous locaux, interroger les enfants en dehors 
de la présence du personnel, se faire présenter les registres et dossiers, etc. 

Les mêmes droits devront être accordes aux membres du comité 
spécial que j'ai inst i tué pour l'amélioration du rég ime des anormaux. 

E . — Sortie. Avis de la sortie sera donné sans délai à la commune qui 
a fait placer l'enfant, aux personnes qui en ont la garde, ainsi qu'au 
Gouverneur de la province de son domicile de secours. Il en sera de 
même en cas de d é c è s . 

Les enfants dont le renvoi serait ex igé par IPS personnes qui en ont 
légalement la garde, pourront être repris sans délai . 
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F . — Frais d'entretien. Chaque année, avant la fin de novembre des 
propositions me seront soumises au sujet de la fixation d'un pr.x de 
journée d'entretien. 

Les é tabl i ssements dont les médecins désireraient être payés par le 
fonds spécial spécifieront pour 1922, leur accord à ce sujet. 

Cette spécification sera valable j'usqu'à révocation notifiée avant la 
fixation du prix d'entretien. 

G. — Sanctions. Mon département invitera les Députations perma
nentes à refuser toute intervention dans les fiais d'entretien d'enfants 
reçus dans les établ issements qui ne satisferaient pas aux exigences de 
l 'hyg iène ou des sciences d'éducation, ainsi qu'aux prescriptions, qu 
seraient imposées dans l'iniérêt des enfants. 

H . — Classification. En vue de tne permettre d'opérer une classifica
tion rationnelle des établ issements et de répondre aux fréquentes 
demandes de renseignements qui me parviennent, je vous prie de me faire 
savoir dans le plus bref délai à quelles catégories d'enfants vous désirez 
vous consacrer spécia lement (éducables , semi -éducables , idiots profonds, 
es tropiés , etc., limite d'âge, sexe, etc.) 

Le Ministre de la justice ad intérim, 

A. VAX DE VYVEBE. 

C A I S S E S D E S Y E I ' V E S 

E T O P . P I I E L I X S IU" M I N I S T E R E D E I.A . l l ' S T I C E . 

.MODIFICATIONS A l ' X S'I'ATt "l'S' (I). 

Bruxelle.-, le 24 novembre 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu les articles 29, 50, 51 et 35 de la loi du 21 juillet 1844 sur les 
pensions civiles et ecc lés iast iques ; 

Vu les articles 94 et 95 des statuts de la caisse des veuves et orphelins 
inst i tuée au Département de la Justice; 

Considérant qu'il convient de mettre les statuts de la caisse en har
monie avec les dispositions des lois du 28 avril 1888, du 24 avril 1900 
et des 25 février et 3 juin 1920, concernant les retenues à percevoir sur 
les traitements des participants et les pensions à servir aux veuves et aux 
orphelins ; 

(i) Moniteur, 1921, n' 338. 
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Considérant que l'augmentation très considérab'e des (raitemenls des 
fonctionnaires et employés résultant des arrêtés qui ont été pris en 1919 
et 1920 à raison de la cherté de la vie , procure à la caisse, par la percep
tion des retenues, des ressources qui excèdent les sommes qui sont n é c e s 
saires pour faire face au* charge* des pensions et pour'empêcher le déficit 
de croître dans l'avenir ; 

Qu'il est dès lors possible, sans compromettre la situation financière 
de la caisse, d'augmenter les pensions en cours qui ont été l iquidées 
depuis 1907 d'après le montant des retenues et d'augmenter les bases de 
liquidation des pensions à venir ; 

Considérant qu'il convient également d'apporter aux statuts quelques 
modifications justifiées par la pratique; 

Vu l'avis du conseil de la caisse; 

Sur la proposition de Nos Minisires de la justice.et de la défense 
nationale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE i". Les articles 2, 3°, 4° et 5° , 4 , ' 5 ° et 4° , 6, 14, alinéa 2, 
15, denier alinéa, 17, alinéa 1 e r , 22, alinéa 2, 25, al inéas 1 et 2, 45, 
alinéas 1 et 2, 50, 55, 54, 57, 58, alinéa 1 e r , 59, 61, 4° , 65, 3 ° , 72, 75, 
74, 75, alinéa 2, 76, 77, 78, 79, 81, 92 et 93 des statuts de la caisse des 
veuves-et orphelins inst i tuée au département de la justice, sont supprimés 
ou remplacés par les dispositions suivantes : 

« Art. 2, 5°. Les fonctionnaires et employés de la Cour des comptes ; 
» 4° Les fonctionnaires et employés des prisons et des éco les de bien

faisance de l'Etat ; 
» 5° Les ministres des cultes auxquels le mariage est permis. 
» Art; 4, 5°. D'un foncti uinaire ou employé de la Cour des comptes ; 
» 4° D'un fonctionnaire ou employé des prisons et d'un fonctionnaire 

ou e m j l o y é des éco les de bienfaisance de l'Etat; 
» Art. 6. La qualité de membre du conseil se perd par la cessation,des 

contribuions obligatoires à la caisse ; 
» A n . 14, alinéa 2. Le nvntant de la retenue ne pourra excéder par 

traitement une somme annuelle de 1,000 francs. 
» Art. 15, dernier al inéa. La retenue prescrite par le n° 1 pourra, être 

o p é r é e en dix fois. 
» Art. 17, alinéa 1". La retenue ment ionnée à l'article précédent 

cessera d être opérée en cas de décès de la femme ou de divorce, à partir 
du premier jour du mois qui suivra la notification de l 'événement. , 

» Art. 22, alinéa 2. Il sera facultatif aux intéressés , dans les six mois 
de la mise en payement du premier terme de leur pension, de souscrire 
l'engagement de continuer à payer, au lieu de la retenue précitée sur la 
pension, une somme égale au montant des retenues auxquelles ils étaient 
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assujettis sur leurs derniers, traitements, suppléments de traitement, 
casuel ou émoluments , par application des articles 14,16, 17,18 et 86. 

» Art. 23, alinéas 1 et 2. Les femmes et les enfants des fonctionnaires 
et employés démiss ionnaires ou démiss ionnes après quinze ans de parti
cipation à la caisse, conservent leurs droits éventuels à la pension résu l 
tant de la participation de r?ftilié au moment de la d é m i s s i o n . 

n L'affilié démissionnaire ou démiss ionné peut souscrire, dans les six 
mois de la cessation de ses fonctions, l'engagement de payer à la caisse, 
par semestre et dans le courant du premier mois pour le semestre entier, 
une somme égale au montant des retenues auxquelles il était assujetti sur 
ses traitements, suppléments de traitement, casuel ou é m o l u m e n t s , par 
application des articles 14,16, 17,18 et 86. En ce cas, la pension de la 
femme et celle des enfants seront rég lées en tenant compte de la prolon
gation de la participation. 

» Les intéressés qui ont quinze années de participation à la caisse 
peuvent en tout temps renoncer à cet engagement, tout en conservant à 
leurs femmes et à leurs enfants les droits éventuels à la pension d'après 
les sommes perçues par la caisse. 

» Ceux qui cesseront d'opérer les versements à la caisse avant d'avoir 
quinze années de participation seront déchus de tout droit â l'égard de la 
caisse; les sommes antérieurement payées demeureront acquises à ce,lle-ci 
(art. 33 de la loi générale modifie par l'article 1 e r de la loi du 5 juin 1920). 

» Art. 43, alinéas 1 et 2. La pension de la veuve admis ible aux 
termes du premier paragraphe de la présente section sera rég lée à raison 
da 26.S p. c. du montant des retenues perçues , à l'exception de celles 
faites pour congés , absences ou punitions disciplinaires. 

» Lorsque le participant n'aura pas dix années de contribution à la 
caisse, il sera censé avoir contribué à >a caisse pendant les années man
quantes pour parfare ce nombre, à raison de son dernier traitement 
y compris les suppléments , le casuel et les émoluments . Le moniaut 'les 
pensions l iquidées en tenant compte 'tes retenues perçues iar application 
de l'article 86 ne peut être intérieur à celui qui serait fixé si ces retenues 
n'avaient pas été opérées . 

» Art. 30. Dans les cas prévus à l'article 41, la pension des orphelins 
sera calculée d'après les règles établies aux al inéas 1 et 2 de l'article 45 
et à l'aiticle 49. La mère sera censée avoir subi les retenues aux taux 
établis aux articles 14 15, n° s 1 et 2, 22, 25 et 86. 

» Art. 58, alinéa 1er. Toute condamnation à une peine criminelle 
emporte privation de la pension ou du droit à l'obtenir. 

» Art. 59. Lorsque les d>oits de la veuve seront éte ints ou su-pendus 
en vertu des articles 55 et 58, les enfants du fonctionnaire ou de l 'employé 
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auront droit, conformément aux présents statuts, à recevoir leur pension 
comme s'ils étaient orphelins de père et de mère . 

» Art. 61. 4° Les actes de nomination de son mari aui fonctions qu'il 
a remplies, ou une copie certitiée de son état de services. 

» Art. 63. 5° Les actes de nomination du défunt à ses diverses 
fonctions, ou une copie certifiée de son état de services. 

» Art. 73. Lorsqu'un prétendant droit aura la issé s 'écouler, à compter 
de la date de l'ouverture du droit, plus de cinq ans sans former de récla
mation ou sans justifier de ses litres, la pension prendra cours comme si 
l'ouverture du droit s'était produite cinq ans avant la date à laquelle la 
demande parviendra au Ministre. 

» Art. 74. Les pensions seront payées par l ' intermédiaire de l'admi
nistration de la Trésorerie et des agents qu'elle dés igne à cette tin. 

» Le paiement se fera sur des états collectifs formés au Ministère de 
la Jusiice. 

» Ces états seront adressés aux agents du Trésor par l'administration 
de la Trésorerie , qui leur ouvrira les crédits nécessa ires à cet effet. 

» Art. 75, al inéa 2. Elles sont acquises par trimestre et payables anti-
cipativement (loi du 25 février 1920). 

» Art. 76. Pour obtenir le payement de la pension : 
» La veuve devra produire : 1° un certificat de vie; ce certificat 

constatera en outre qu'elle n'a pas contracté un nouveau mariage avant 
le 21 juillet 1920; 2° si elle a des enfants âgés de moins de 18 ans, un 
certificat constatant l'existence de chacun d'eux. 

» Le tuteur devra produire un certificat de vie des orphelins ou enfants 
mineurs ayant droit à la pension. 

» Art. 77. Les certificats de vie sont dél ivrés par l'autorité communale 
du lieu de la rés idence du pensionnaire. Ils le seront sans frais pour les 
pensions n'excédant pas 2,000 francs (art. 44 de la loi générale modifiée 
par la loi du 28 avril 1888). 

» Art. 78. La veuve pe is ionnée ou le tuteur sera tenu de faire con
naître an Ministre l'agence du Trésor où la pension doit ê t re rendue 
payable et de donner avis le tout changement de ré s idence . 

» Art. 79. Les quartiers de pensio > se prescrivent par cinq ans à 
compter du 1 e r janvier de l'année qui donne son nom à l'exercice (art. 43 
de la loi générale modifié par l'art. 6 de la loi du 24 avril 1900). 

» Art. 81. Lorsqu'une vuve n'aura pas droit à la pension, dans les 
cas prévus par l'article 37, s'il n'exi«te oas d'enfant qui y ait de- droits, 
i l lui sera payé, sur s< demande et en vertu d'un arrêté royal, le conseil 
entendu une somme égale aux retenues qui y ont été opérées à raison de 
son mariage, en exécut ion des articles 16, 17 et 18. 
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» Art. 92. Si les ressources de la caisse sont jugées insuffisantes pour 
le service des pensions, les retenues seront augmentées ou les pensions 
seront réduites de la manière qui sera déterminée par arrêté royal. 

» Art. 93. Si les ressources de la caisse dépassent les besoins pro
bables de l'avenir, un arrêté royal pourra soit diminuer le taux des 
retenues ou supprimer l'une ou l'autre d'entre elles, soit augmenter les 
pensions. :> 

Dispositions transitoires. 

ART. 2. Les pensions l iquidées d'après les retenues, en cours au 
moment de la mise en vigueur du présent arrêté, seront majorées de 
15 p. c. de leur montani à partir du 1 e r octobre 1921. Celles qui ont 
atteint l'un des maxima prévus à l'ancien article 53 seront portées , à 
partir du 1 e r juillet 1920, aux taux qu'elles auraient atteints s'il n'y avait 
pas eu de maximum, et ces iaux seront majorés de 15 p. c. de leur mon
tant à partir uu 1 e r octobre 1921. 

ART. 5. Les fonciionnaires et employés pens ionnés , démiss ionnaires 
ou démiss ionnes qui, au moment de la mise en vigueur du présent arrêté , 
comribuent à la caisse en vertu des articles 22, alinéa 2, et 25 7 des 
statuts, auront la faculté de continuer leurs versements d'après les 
traitements, suppléments de traitements et émolumeuts dont ils jouis
saient antérieurement au 1 e r octobre 1919, fictivement majorés dans la 
mesure établie par l'article 5 de la loi du 5 juin 1920. 

Ceux qui voudront user de cette faculté devront en faire la déclaration 
dans les six mois du présent arrêté. Ils pourront, dans le m 6me délai , 
vers-er en une fois le complément de leur contribution pour la période 
du l t r octobre 1919 au 51 décembre S921. 

ART. i. Les ouvriers civils mil i tarisés qui ont contracté ou contracte
ront un engagement militaire, sont autorisés à payer mensuellement le 
montant de la contribution facultative p r é v u e par l'article 23 des statuts. 
Cette contribution sera perçue et versée à la caisse par le Ministère de la 
Défense nationale. 

ART. 5. Nos Ministres de la Justice et de la Défense nationale sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Minisire de la Justice ad intérim, 

A . VAN DE VYVERE. 

Le Ministre de la Défense nationale, 

A. DEVÈZE. 
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PRISONS. — JOURS FÉRIÉS L E G A U X . 
LIMITATION DES ÉCROUS A U X CAS DE NÉCESSITÉ. 

. Dir. g é n . des prisons, i r c Sect., Litt . 11., N° 575. — Bruxelles, l e 2 i novembre 1921. 

A MM. le Procureur général prùs la cour d'appel, 
l'Auditeur général près la cour militaire. 

. Mon attention a été attirée sur les inconvénients qui résultent pour le 
repos du personnel des prisons des écrous qui' s 'opèrent le dimanche et 
les jours fériés l égaux . 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien prescrire aux agents de la 
force publique de limiter les dits jours les écrous aux cas de nécess i té 
bien démontrée . 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 

PRISONS. — ÉCROUS PENDANT L A NUIT. 
RAPPORT A L'ADMINISTRATION C E N T R A L E . 

Dir. g é n . des prisons, l r e S e c t . , Litt . lt, N» 371.— Bruxelles, le 23 novembre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour information et gouverne, 
copie d'une circulaire adressée à MM. les Procureurs généraux et 
à M. l'Auditeur général , au sujet des écrous pendant la nuit. 

A partir du 1 e r janvier prochain, les directeurs des prisons auront à me 
signaler directement tout écrou opère entre 10 heures du soir et 6 heures 
du matin. 

Le rapport qu'ils me transmettront à ce sujet devra indiquer : 
a) Les nom et prénoms du capturé ; 
b) Les motifs de son écrou ; 
c) L'heure à laquelle celui-ci a eu lieu ; 
d) Les nom et qualité des agents de la force publique qui ont procédé 

à l'écran ; 
e) Eventuellement, les circonstances 'à la connaissance du personnel 

qui ont moiivé l 'entrée tardive. 
Vous voudrez bien, messieurs, donner des instructions en ce sens aux 

directeurs des établ i ssements confies à vos soins. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 
3» SÉRIE. r& 
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Bruxelles, le 25 novembre 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'appel, 
l'Auditeur général près la cour milttaiie. 

Messieurs, 

Mon attention a été attirée sur les inconvénients et les dangers qui 
résultent puur tes services p é n i i e n t m r e s des écrons opérés dans les 
prisons par la police et par la gendarmerie entre 10 heures du soir et 
6 heures du matin. 

J'ai l'honneur de vous piier de vouloir bien recommander aux agents 
de la force publique de limiter aux cas d'absolue nécess i té les écrous en 
prison pendant la nuit. 

Pour.le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

PUISONS. — S E R V I C E DE .MÉDECINE M E N T A L E . 
MODE DE COLLOCATION DES DÉTENUS ALIÉNÉS. 

Dir. gén . des prisons, l 1 0 Sect., Litt. Ij, y» 188. — Bruxelles, le 25novembre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

L'article 437, § 1er du règlement général des prisons dispose que la 
icollocation des détenus (hommes) al iénés dans un asile se fait par un ou 
deux surveillants de cet asile. 
. J'ai l'honneur de vous prier d'informer les directeurs des établ isse
ments confiés à vos soins que j'ai auiorisé les frères infirmiers de l'asile 
d'aliénés de l'Etat à Tournai à demander l'assistance d'un des surveillants 
de la prison pour la translation de détenus al iénés part icul ièrement dan
gereux. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

CONSEIL s r i ' É K I E E l l DES PUISONS.'— M E M B R E S . 
NOMINATION (1). 

28 novembre 1921. — Par arrê;é royal, M*' Van Cauwenbergh, vicaire 
général de l'archevêché, est nommé membre du conseil supérieur des 
prisons. 

(1) Moniteur, 1921. 
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P R I S O N S . — V I S I T E A I ' X C O M D A M N E S . — J O U R . 

Dir. g é n . des prisons, 1™ Sect., Litt. B . , N ° 2 2 7 . — Bruxelles, le 29 novembre 1921. 

Aux Commissions administratives des prisons. 

Le tableau IV des Règ lements particuliers des prisons fixe d'une façon 
générale au dimanche la visite des condamnés par leur famille, etc. 

Les raisons qui ont déterminé l'administration à substituer ce jou a 
celui du vendredi, fixé naguère, sont indiquées dans la circulaire de mon 
département du 2* octobre 1885 (Recueil 1885, pp. 256 et 257). Comme 
elles n'ont pas ce s sé d'exister, je n'ai pu accueillir une proposition qui 
m'aVait été faite de permettre la visite au jour de la semaine qui convient 
le mieux aux visiteurs, du tout au moins à un jour de la semaine à déter
miner, s'ils le préfèrent au dimanche. 

J'examinerai avec la plus grande bienveillance toute demande indivi
duelle de dérogation de l 'e -père aux règles fixées. En vue de renseigner 
les intéressés sur la voie à suivre, il conviendra d'insérer dans la vignette 
du papier à lettres débité à la cantine, après l'indication du jour de visite 
des condamnes, la mention suivante : 
"' « L é s personnes dés ireuses de visiter un condamné un jour autre que 
le dimanche peuvent en faire la demande au Ministre de la justice, en 
faisant valoir les raisons qui la justifient, » 

J'ai l'honneur de vous prier de porter ce qui précède à la connaissance 
des diiecieurs des établ i ssements confiés à vos soins, en leur faisant 
remarquer qu'en cas de nécess i t é ou d'urgence, ils peuvent consentir 
eux-mêmes; aux exceptions dont il s'agit. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur général dé l égué , 

DIOION. 

LOI DU l4 JUIN 192() CONCERNANT L'EXTENSION DU FONDS 
COMMUN A U X ENFANTS ANORMAUX E T A U X ESTROPIES 
INFIRMES E T L A RÉPRESSION DES ABUS E N MATIÈRE DE 
SÉQUESTRATION A DOMICILE. — ROLE DES COMMISSIONS 
1 PROVINCIALES. 

¥ Dir. g é n . , 1 « Dir . , Litt . I), N° 27252. — Bruxelles, le 5 d é c e m b r e 1921. • 

'A M. le Gouverneur de la Flandre occidentale. 

J'ai l'honneur de vous accuser la récept ion de votre lettre dti 
22 novembre dernier, 2° division, n° 18001. 

Je ne puis que vous confirmer ma dépêche du 2 tout dernier, émargée 
comme la p i é s e m e : elle a précisé la situation. . : 
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E n présence des termes de l'article 2 de la loi du 14 juin 1920, 
modifiant le § 4 de l'article 19 de la loi du 27 novembre 1891, il n'est pas 
possible de soutenir que la commission provinciale n'aurait à connaître 
que des demandes en intervention du fonds commun relatives aux enfants 
anormaux, aux estropiés infirmes et aux séquestrés à domicile. 

Ainsi que le dit ma dépêche du 2 août précitée , la députation 
permanente doit statuer sur toute demande d'intervention du fonds 
commun : la commission provinciale est donc appelée à donner éga lement 
son avis sur toute demande. Mais les affaires soumises à la députat ion 
permanente étaient préalablement examinées et préparées dans les bureaux 
de l'administration provinciale en possession des p i è c e s ; i l doit ê tre , 
par ces bureaux, procédé actuellement à ce m ê m e examen et à cette 
m ê m e préparation des demandes qu'elles transmettent à la commission 
provinciale. Celle-ci pourra donc, dans les cas ne présentant aucune 
circonstance particulière, se borner à viser la demande. 

Dans votre dépêche du 19 juillet dernier, vous envisagez l 'hypothèse 
« d'un enfant reçu dans un institut pour aveugles ou sourds-muets et apte 
à profiter de l'instruction qui se donne dans l'institut » ou « d'un aliéné 
admis et maintenu dans un asile, sur production d'un certificat médical 
spécifiant la maladie mentale dont i l est atteint ». 

Dans de semblables hypothèses , ainsi que vous le faites observer, la 
commission sera à même d'émettre son avis après une instruction som
maire et sur le simpe vu des p ièces . 

Il est d'ailleurs à remarquer que l'aliéné n'est admis et maintenu dans 
un asile que moyennant l'accomplissement des dispositions prévues par 
la loi sur le régime des a l iénés . 

En attendant qu'une réglementation légis lat ive fixe définitivement le 
statut des instituts des anormaux, le gouvernement a adopté diverses 
mesures, énumérées dans la dépêche dont vous trouverez une copie sous 
ce pli. 

Ces mesures auront aussi pour effet de simplifier U tâche de la com
mission provinciale. 

Il y aura donc également des demandes d'intervention du fonds commun 
en faveur d'enfants anormaux qui ne nécess i teront pas un devoir spécial 
d'instruction. 

Si la commission juge que l'enfant anormal, au sujet duquel l'inter
vention des pouvoirs publics e-t so l l ic i tée , doit faire l'objet d'un examen, 
les parents peuvent êire invités à amener l'entant devant la commission 
au jour ou celle-ci s i è g e . 

Le travail de la commission urovinciale de surveillance dans l'intérêt 
du fonds commun sera, j'en suis convaincu, a isément réduit si, d'une 
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part, les membres se pénètrent bien de la nature de la mission légale qui 
leur est dévolue et si, d'autre part, ils peuvent compter, pour leur faciliter 
la besogne, sur le concours de l'administration provinciale. 

Le Ministre de la justice ad intérim, 
A. V A N DE VYVERE. 

T R I B U N A U X . — P R O C E D U R E . — E M P L O I D E S L A N G U E S . 

Dir. g é n . , I™ Sect.. Litt . / . . , N° 813. — Bruxelles, le 5 d é c e m b r e 1921. 

A MM. les Procureurs généraux près les cours d'avpel. 

Aux termes de la circulaire de mon département en date du 
28 février 1914, les officiers du ministère public dans la partie flamande 
du pays sont tenus de joindre une traduction française à tout réquis i toire 
aux fins de citation adressé à leurs co l lègues de la partie wallonne et de 
faire, d'autre part, traduire en langue flamande, préalablement à leur 
signification, les réquis i toires français qui leur auront été adressés par 
leurs co l l ègues wallons. 

J'ai décidé l'application de la même règle pour la signification des 
jugements. 

Les officiers du ministère public dans la partie flamande du pays 
joindront donc désormais une traduction française aux expédit ions des 
jugements rédigés en flamand qu'ils adressent à leurs co l lègues en pays 
wallons aux fins de signification, et feront traduire en langue flamande 
préalablement à la signification dans leur ressort, les expédit ions des 
jugements rendus dans la partie wallonne du pays. 

Je vous prie, monsieur le-Procureur général , de bien vouloir donner 
des instructions en conséquence dans votre ressort. 

Le Ministre de la justice ad intérim, 
A. VAX DE V Ï V E R E . 

A D M 1 X 1 S T R A T I O N ( : E X T R A L E . 

R È G L E M E N T D ' O R D R E I N T E R I E U R . — C O N G E S . 

. M O D I F I C A T I O N S . 

Secr. g é n . , 2« Sect. — Bruxelles, le 5 d é c e m b r e 1921 

Le Ministre de la justice ad intérim, • 

Vu l'article 42 du règlement organique de l'administration centrale du 
département de la justice et la décis ion du Conseil des Ministres du 
14 novembre 1921, réglementant d'une manière uniforme dans les diffé
rents départements ministérie ls les congés des fonctionnaires et e m p l o y é s ; 
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Arrête : 

Les alinéas 4 et suivants de l'article 49 du règlement d'ordre intérieur 
du Département de la justice sont remplacés par les dispositions suivantes :' 

Les fonctionnaires et employés sont autor isés à s'absenter pendant 
toute la journée : 

Les jours fériés et les jours de fêtes légales (1er janvier, lundi de 
Pâques , Ascension, lundi de Pentecôte , 21 juillet, 4 août, Assomption, 
Toussaint et Noël ) , le 15 novembre (jour de la fête du Roi), le lendemain 
de la Toussaint et le lendemain de la Noël . 

Les ordres de service indiqueront, s'il y a lieu, les autres congés ou 
démi -congés qui se justifieraient par des circonstances exceptionnelles. 

Les congés pleins ne peuvent se succéder pendant trois jours. Il sera 
accordé, le cas échéant, un demi-congé pour remplacer l'un de ces trois 
congés pleins. 

Le secrétaire général est chargé de l 'exécution du présent arrêté . 

A . VAN DE VVVERE. 

É D I F I C E S D U C U L T E . — É C L A I P . A G E K I . K C T I I U J I ' K . 

E M P L O I D E ( 1 A I N E S E N P L O M I Î . 

• l « Dir. g é n . , 2 e Sect. , N° 22045A. — Bruxelles, le 5 d é c e m b r e 1921. 

A Mil. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir la copie d'une lettre qui m'a é té 
adressée , sous la date-du 27 août dernier et par laquelle la Commission 
royale des monuments et des sites préconise , pour l'installation de l 'éclai
rage électrique, notamment dans les éd i f i ces .du culte, l'emploi de gaines 
en plomb au lieu des tubes Bergmann, dont il a \ é t é fait usage précé
demment. 

Pour le Ministre de la justice : 
Le Secrétaire généra l , 

Chev. ERNST DE BUNSWÏCK. 

Bruxelles, le 27 août 1921. 
Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de vous prier de vouloir bien faire conna î tre aux admi
nistrations fabriciennes et communales du pays qu'il convient de ne plus employer 
les tubes Bergmann pour l'installation de l 'éclairage é l ec t r ique dans nos éd i f i ce s . 

Ces tubes Bergmann sont avantageusement r e m p l a c é s actuellement par des 
gaines en plomb qui permettent d 'épouser les profils les plus d é l i c a t s et d 'év i t er 
ainsi les entailles et le percement des moulures et sculptures. 

Veuillez agréer , Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute c o n s i d é r a t i o n s 

Le s e c r é t a i r e , 

J . - H . - E . HOUBAII. 

Le p r é s i d e n t , 
LAGASSK DE Lonirr. 
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P R I S O N S . — C O M P T A B I L I T É D U S D É P E N S E S E N G A G E E S . 

V I S A . — N O T I F I C A T I O N A U X A D J U D I C A T A I R E S . 

Dir. g é n . dos prisons, 5 e Sect., Litt. A , N» 97. — Bruxelles, le 8 d é c e m b r e l ' . l i l . 

A MM. les Directeurs des prisons. 

Pour répondre à un désir formulé par mon col lègue du ^Département 
des finances, j'ai.l'honneur de vous prier de vouloir bien à l'avenir 
noifier aux adjudicataires, en m ê m e temps que l'approbation de leur 
soumission, le visa imposé par l'article 5 de la loi du 20 juillet dernier 
instituant la comptabil i té des dépenses engagées . 

Pour.le Ministre : 
Le Directeur dé légué , 

Ax ci A U X . 

P R I S O N S . — P E R S O N N E L . 

O C T R O I D E S O R D R E S D E C H E V A L E R I E . — R E G L E S : 

R i . \ ; ,én. des prisuais, 2 e S « c t . , Litt . 7>, N° 8 . — llruxelles. le 10 d é c e m b r e 192t. 

Au.c Commissions administratives des prisons. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les règ les qui prés ident 
à l'octroi aux membres du personnel pénitentiaire des Ordres de Che
valerie. 

Ces règles sont ment ionnées au tableau que vous trouverez ci-joint. 
Le département des affaires étrangères a fait part aux diverses admi

nistrations de ce que la nécess i t é de l é l u i r e autant que possible les 
dépenses de l'Etat, a provoqué la décision de,ne plus remettre aux Belges 
décorés d'Ordres de Cnevalerie, sauf dans des cas exceptionnels, les 
insignes des distinctions qui leur seront accordées . Cette décis ion a été 
mise à éxecut ion, à partir du 1 e r janvier 1921. 

Pour la m ê m e raison, il n'est plus délivré de duplicata des bijoux de 
toute décoration qui ont été volés ou égarés . 

En ce qui concerne les insignes des médai l les et croix civiques 
décernées en 1920 et en 1921, les agents à qui ils n'ont pas é té d é l i v r é s 1 

jusqu'à présent les recevront dans le courant de 1922. 
Je saisis cette occasion de vous informer de ce que les instituteurs des 

prisons peuvent aujourd'hui prétendre à la croix civique de l r e classe, 
après trente-cinq années de service, quelle que soit la ca tégo i i e de l'éta
blissement auquel ils sont attachés . 

Pour le Ministre de la justice, 
Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 
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Tableau des règles qui président à l'octroi aux membres 

FONCTIONS. 

CHEVALIER 

de 

l'Ordre de la Couronne. 

CHEVALIER 

de 

l'Ordre de Léopold. 

Prés idents et vice-présidents 
des commissions adminis
tratives des prisons de 
l ' e classe. 

— Après 25 années de ser
vices dans l'adminis-) 
traiion des prisons. 

Prés ident s et vice-président s 
des commissions adminis
tratives des prisons de 2 e 

et 5 e classes. 

— Après 25 années de ser
vices dans l'adminis
tration des prisons. 

Membres des commissions 
administratives. 

Après 25 années de ser
vices dans l'adminis
tration des prisons. 

— 

Directeurs des prisons de 
1" classe. 

— Après 2 ans de grade 
ou 30 années de ser
vices dans les admi
nistrations publiques. 

Directeurs des prisons de 
2 e et 5 e classes. 

Après 2 années de 
grade ou 30 années 
de services dans les 
administrations pu
bliques. 

Aumôniers et médecins des 
prisons de l™ classe. 

— Après 50 années de ser
vices dans les prisons 
s'ils ont 55 ans au 
moins. 

Aumôniers et médecins des 
prisons de 2 e et 5 e classes. 

Après 50 années de ser
vices dans les prisons 
s'ils ont 55 ans au 
moins. 

— 
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du personnel pénitentiaire des Ordres de Chevalerie. 

OFFICIER OFFICIER OFFICIER 

de de de 

l'OrJre de Léopold II. l'Ordre de la Couronne. l'Ordre dé Léopold . 

— — Après 8 ans de nou
veaux services. 

— Dans des cas exception
nels, peuvent être pro
posés après 8 ans de 
nouveaux services. 

— 

— — — 

A leur retraite s'ils sont 
Chevaliers de l'Ordre de 
Léopold depuis i ans. 

A leur retraite, s'ils sont 
Chevaliers ue l'Ordre de 
Léopold depuis 8 ans. 

— 

— — 

— — — 

— — — 
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NOTARIAT. — RÉSIDENCE. — TRANSFERT ( I ) . 

Secr. gén., 2 e Sect., N° 20808. 

40 décembre 1921. — Arrêté royal transférant à Musson la rés idence 
de M. Raison, notaire à Ethe. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE ET D'ALIÉNÉS RATTACHES 
AU BUDGET POUR ORDRE. — AGENTS PENSIONNÉS. — SOINS 
MÉDICAUX. 

4« Dir. gén., 2e Sect., 2e Bur., N" 40653W. — Bruxelles, le 12 décembre 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Attendu qu'aux termes des dispositions en vigueur, les agents des 
établ issements de bienfaisance et d'aliénés rattachés au budget pour 
ordre, mis en disponibi l i té , à l'exception de ceux placés dans cette posi
tion par mesure disciplinaire ou pour motifs de convenances person
nelles peuvent obtenir gratuitement les soins médicaux et les médica
ments, sans qu'il puisse résulter de cette faveur ni l'obligation pour les 
médecins de l'administration de sortir du lieu de leur rés idence , ni des 
frais spéciaux d'expédition de médicaments pour l'administration; 

Considérant qu'il est équitable d'étendre la m ê m e faveur aux agents 
pens ionnés des dits é tab l i s sements ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, , ' 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE. Les agents pens ionnés des établ issements de bien
faisance et d'aliénés rattachés au budget pour ordre, peuvent obtenir 
gratuitement les soins médicaux et les médicaments , sans qu'il puisse 
résulter de cette faveur, ni l'obligation pour les médec ins de l'adminis
tration de sortir du lieu de leur rés idence , ni des frais spéciaux d-'expé-
dition de médicaments . 

Notre Ministre de la justice est chargé de' l 'exécution du présent, 
arrêté. 

A L B E R T . 
Par le Roi : 

Le Ministre de la justice ad intérim, 

A. VAN DE VYVBRE. 

(1) Moniteur, 1921, n° 348. 
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PUISONS. — PERSONNEL. — ABSENCES POUR CAUSE DE 
MALADIE. — VISITE PAR L E MÉDECIN. — SERVICES 
EXTRAORDINAIRES. — GRATIFICATIONS (1). 

Bruxelles, le 12 décembre 1921. 

A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS ET A VENIR, SALUT. 

Vu l'arrêté royal du 30 septembre 1905 portant règlement général des 
prisons ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de la justice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE -1er. Les modifications ci-après sont apportées au règlement 
général des prisons : 

« C H A P I T R E III. 

n SECTION VII, § 2 . — Absences pour cause de maladie. 

» Art. 99. § 2. Il est visité le jour même , si le directeur le juge utile, 
par le médecin de la prisjn, lequel fait immédiatement rapport de sa 
visite, en indiquant la nature et la durée probable de l'affection. 

» SECTION IX, § 1 " . — Gratifications. 

» Arf. 115. Le Ministre de la justice peut accorder des gratifications aux 
agents qui ont rendu des services extraordinaires ou accompli, dans des 
circonstances spécia les , des actes de dévoûment, ainsi qu'à ceux qui ont 
pris l'initiative d'une réforme utile. » 

ART. 2. Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du 
présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice ad intérim. 

A. VAN DE VYVERE. 

(1) Moniteur, 1921, no 558. 
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P R I S O N S . — C O M P T A B I L I T É . — É P O Q U E D E L I Q U I D A T I O N 

D E L A Q U O T E - P A R T D E L ' A D M I N I S T R A T I O N D A N S L E S C O T I 

S A T I O N S A U X S O C I É T É S D E S E C O U R S M U T U E L S . 

Dir. gén. des prisons, 4e Sect.,'Litt. E, N» 113. — Bruxelles, le 19décembre 1921. 

A MM. les Directeurs d's prisons. 

Me référant à la circulaire de mon département eu date du 4 juin 
dernier, 2 e direction généra le , I e section (prisons), 2 e bureau, n° 2650 D, 
j'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il y aura lieu de rembourser, 
par période de quatre mois, la part de l'administration dans les cotisa
tions payées aux sociétés de secours mutuels pa> les agents affiliés à ces 
organismes. 

Il est à remarquer que les dispositions de la circulaire précitée du 
i juin 1921 n'entreront en vigueur que le 1 e r janvier prochain, aucune 
augmentation de crédit n'ayant pu être prévue pour cet objet au budget 
de l'année courante. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé légué , 

DIDION. 

P R I S O N S . — T R A V A I L D E S D É T E N U S . — M O D E D ' E X É C U T I O N 

D E S C O M M A N D E S . 

2 e Dir. gén., 6eSect., Sirvice central du travail, 1 e r Bur., N» 876, Comm. X A . 

% Bruxelles, le 20 décembre 1921. 

A MM. les Président et Membres de la Commission administrative 
des prisons. 

Il est admis, en principe, de ne plus utiliser la main-d'œuvre péniten
tiaire qu'au profit de. l'Etat, des administrations provinciales et 
communales et de certaines œuvres de bienfaisance. 

Le travail pour compte de particuliers disparaîtra donc insensiblement. 

Toutefois, les commandes des administrations publiques, très nom
breuses, ne sont pas encore tomes acceptables, faute d'outillage et de 
matières premières . Des détenus, 6 p. c. en septembre et 8 p. c. en 
octobre, sont, de ce fait, inoccupés . 

Cette situation est évidemment intolérable, tous les prisonniers doivent 
avoir de l'occupation. 
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Jusqu'à nouvel ordre, nous invitons instamment les Directeurs de 
prisons à rechercher du travail pour occuper la main-d'œuvre disponible. 
Dans cette voie, i l y a lieu d'observer les prescriptions suivantes : 

1° Les commandes émanant du service central du travail seront 
exécutées avant toutes les autres. 

Viennent ensuite celles introduites par les pouvoirs publics et en, 
tro i s ième lieu seulement celles des particuliers. 

Ces derniers fourniront toujours la matière première et l'outillage 
s'il y a lieu. 

2° Pour chacune de ces sér i e s , l 'exécution se fera dans l'ordre chrono
logique de réception dps offres de travail. Une dérogat ion à cette règle ne 
peut être autorisée que par l'administration centrale des prisons.. 

En faisant part de ce qui précède aux Directeurs des établ i ssements 
confiés à vos soins, vous voudrez bien, Messieurs, inviter les fonction
naires à veiller d'une façon toute spéciale à ce que les livraisons des 
objets fabriqués ou réfect ionnés ne subissent aucun retard, et attirer 
également leur attention sur la nécess i té qu'il y a d'obliger les dé tenus à 
exécuter les travaux qui leur sont confiés avec tous les soins, l'empres
sement et la promptitude dont ils sont capables. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général dé l égué . 

H O S P I C E S E T H Ô P I T A U X : . — P R I X D ' E N T R E T I E N , 

F I X A T I O N P R O V I S O I R E . 

i" Dir. g é n . , 2<- Sect., 1" Bur. , N° 40635IU. — Bruxelles, le 20 d é c e m b r e 192t. 

A MM. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que, de l'avis conforme du 
conseil supérieur de la bienfaisance, j'ai décidé de fixer provisoirement 
les prix d'entretien dans les hospices et hôpitaux d'après le calcul des 
dépenses effectuées par les établ issements au cours de l 'avant-dernière 
année . 

Vous voudrez donc bien inviter les commissions l'hospices de votre 
province à présenter sans retard leurs propositions. Celles-ci devront 
être , pour l'année 1922, basées sur les dépenses effectuées en 1920. 

Aucun établ issement ne pourra s'abstenir de justifier, par la produc
tion de ses comptes, les propositions qu'il soumet. Vous voudrez bien 
me signaler spécialement les établ i ssements qui se trouveraient en défaut 
à cet égard : ces établ i ssements verront leurs prix établis au taux des 
communes qui n'ont pas d'hôpitaux. 
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En me transmettant les propositions des administrations, vous voudrez 
bien, monsieur le gouverneur, me faire connaître l'avis de la députat ion 
permanente du conseil de votre province au sujet de ces propositions. 

D'autre part, les circonstances économiques différant généralement 
d'une manière assez notable de l'année pénult ième ù l'année de l'entre
tien, i l a paru équitable et nécessaire de n'admettre ces propositions que 
moyennant certaines modifications dont la proportion serait identique 
pour chaque é tabl i s sement . 

Il conviendra donc de déterminer chaque année un facteur général et 
unique de modification dont l'application aux propositions ramènera 
celles-ci à Un taux plus approché de la réalité . 1 

Pour la détermination de ce facteur, au sujet duquel les députat ions 
permanentes me feront parvenir leur avis, celles-ci s'inspireront des 
circonstances économiques du moment et spéc ia lement de la moyenne du 
mouvement des nombres indices pendant l 'année qui a précédé l'envoi 
des propositions. 

Si l'on suppose, par exemple, que la moyenne de ces nombres pendant 
l'année 1920 soit de 450 et la moyenne de 1921 de 380, le facteur de 
correction devrait être d'environ 380/450; dans cette hypothèse , tous les . 
prix obtenus d'après la base de l'avant-dernière année devraient ê tre 
mult ipl iés par cette fraction; mais les députations permanentes ne sont 
par tenues de s'en rapporter directement aux index numbers : elles 
peuvent également s'inspirer de toutes circonstances qui leur paraissent 
utiles, arrondir certains chiffres, etc. 

Les propositions des diverses provinces seront envoyées sans modifi
cations. Mon département, qui arrêtera définitivement le facteur de 
correction d'après les propositions des diverses provinces, se chargera-
de modifier en conséquence les chiffres proposés . 

Il y a lieu de remarquer que les propositions nouvelles ne devront 
différer dans leur forme des propositions anciennes que parce qu'on n'y 
verra plus figurer que les derniers des chiures figurant aux tableaux 
décennaux, c'est-à-dire deux de l'avant dernière a n n é e ; quant aux frais à 
admettre dans la supputation des dépenses admissibles et aux frais à en 
écarter, rien n'est modifié aux prescriptions de la circulaire du 
50 mai 1856. 

Je dois, d'autre part, vous signaler que le mode de fixation déterminé 
ci-dessus ne sera que transitoire et que les chiffres de 1920 serviront de 
point de départ pour une nouvelle période décennale . Pour l'année 1925, 
il y aura donc lieu d'en revenir à l'application partielle de la circulaire 
de 1856, en ce sens que les prix d'entretien seront calculés sur le pied 
de la moyenne des dépenses effectuées en 1920 et 1921. E n 1924, ils le 
seront d'après la moyenne des dépenses effectuées en 1920, 1921, 
1922, etc. 
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Toutefois, sauf décis ion contraire ultérieure, les prix obtenus d'après 
ces calculs seront toujours modifiés par l'application du facteur arrêté 
par le gouvernement sur la proposition des députat ions . 

Vous trouverez ci-joint copie du .rapport que le Conseil supérieur de la 
bienfaisance m'a fait parvenir au sujet de la question. 

Je vous serais obl igé , monsieur le Gouverneur, de vouloir bien inviter 
les administrations intéressées à bâter, dans la mesure du possible, 
l'envoi de leurs propositions en vue d'éviter la fixation tardive des prix 
d'entretien. 

Le Ministre de la justice, 
F . MASSON. 

L O I D U i l JUIN I 9 2 O C O N C E R N A N T I . ' E X T E N S I O N DU F O N D S 

C O M M U N A U X E N F A N T S A N O R M A U X E T A U X E S T R O P I É S 

I N F I R M E S E T L A R É P R E S S I O N « E S A R U S E N M A T I E R E « E 

S É Q U E S T R A T I O N A D O M I C I L E . — R Ô L E « E S C O M M I S S I O N S 

P R O V I N C I A L E S . 

* ' Dir. g é n . . 1"' Dir . , N ° 2 7 2 5 2 / J . — Bruxelles, le 27 décembre 1921. 

A M. le Gouverneur. 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir sous ce pli une copie de la 
dépêche que j'ai adressée à M. le Gouverneur de la Flandre occidentale 
sous la date du 5 décembre dernier, ainsi que de l'annexe qui était jointe 
à cette dépêche . 

Cette communication a pour objet d é préciser la nature de la mission 
attribuée par la loi du 14 juin 1920 aux Commissions administratives de 
surveillance dans l'intérêt du fonds commun. 

Elle fait également ressortir que ces organismes doivent pouvoir 
compter sur le concours des bureaux de l'administration provinciale. 

Une indemni ié spéciale est d'ailleurs accordée aux employés de ces 
bureaux qui sont chargés du service du fonds commun. 

Les commissions provinciales ont été créées pour enrayer les abus 
auxquels donnerait lieu l'intervention du fonds commun et pour a l léger 
les charges de cette institution ; c'est à l'aggravation de ces charges 
qu'aboutiraient les commissions en multipliant sans nécess i té les inves
tigations exigeant des déplacements des membres. 

Le Ministre de la justice, 

F . MASSON. 

I 
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EXTENSION DU FONDS COMMUN A U X ENFANTS ANORMAUX, E T C . 
COMMISSIONS PROVINCIALES. — REPARTITION DU T R A V A I L . 

4 e Dir. g é n . , 1" Dir . , N» 27-232/). — Bruxelles, le 29 d é c e m b r e 1921. 

A MM. les Gouverneurs des provinces de Liège et de Luxembourg. 

La commission administrative provinciale dans l'intérêt du fonds com
mun soulève la question de savoir si une indemni té spéciale ne pourrait 
ê tre accordée au secrétaire de cet organisme. 

Dans l'article 4 de l'arrêté royal du 19 août 1920, il est dit : « lâ com
mission choisit e l l e -même dans son sein son prés ident et son secrétaire » . 

Le secrétaire est donc membre de la commission et comme tel il a 
droit au jeton de présenee et, le cas échéant , aux frais de route et à 
l ' indemnité de séjour , prévus dans l'article 8 du d i tarrêté . 

Dans ces conditions, il n'y a pas lieu à l'allocation d'une indemnité 
spéc ia le pour le secrétaire . 

Il appartient à la commission du fonds commun de répartir le travail 
entre les divers membres. 

Au surplus, ainsi qu'il est dit dans ma dépêche du 5 décembre dernier, 
émargée comme la présente, adressée à M. le Gouverneur de la Flandre 
occidentale et dont je vous ai transmis une copie, par ma dépêche du 
27 décembre dernier, il incombe à l'administration provinciale de préparer 
les affaires avant que celles-ci soient soumises à la commission provinciale 
et de faciliter la besogne à cette dernière . 

Je le fais également observer dans cette dernière communication, les 
commissions administratives provinciales de surveillance dans l'intérêt 
du fonds commun ont é té créées pour enrayer les abus et al léger les 
charges du fonds commun : il importe d'éviter que leur fonctionnement 
aboutisse à l'aggravation de ces charges. 

Le Ministre de la justice, 

F . MASSON. 

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. 
PRIX DE LA JOURNÉE DE SUBSISTANCE. — FIXATION. 

4 e Dir . ga i . , 1" Dir . , 2« Bur., X» 85232. — Bruxelles, le 29 d é c e m b r e 1921. 

A MU. les Gouverneurs. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le prix de la journée de 
subsistance devant servir de base à l'application de l'article 8 de la loi 
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•du 27 novembre 1891 sur l'assistance publique a été fixé comme suit 
pour l'année 1922 : 

1° Communes de 100,000 habitants et plus 5 francs. 

4 fr. 57 c. 

A, fr. \A c. 

3 fr. 71 c. 

3 fr. 28 c. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DOM. 

2° Id. 50,000 id. 

5" Id. 20,000 id. 

A" Id. 5,000 id. 

5° Id. 5,000 id. 

P R I S O N S . — C O M P T A B I L I T E . 

D R O I T S D E T R A N S M I S S I O N E T D E T I M B R E 

Dir . g é n . des prisons, 4 e Sect., Litt. N» 134. — Bruxelles, le 50 d é c e m b r e 1921. 

A MM. les Directeurs des prisons. 

J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur les dispositions de la loi du 
28 août dernier, portant création de nouvelles ressources fiscales (Moni
teur du 30 septembre 1921, n° 275). 

Je vous prie, monsieur le Directeur, de vouloir bien veiller à la stricte 
observation : 

1° De l'article 24, apoortant des modifications à l'article 1 e r de la loi 
du 24 octobre 1919 concernant les droits de timbre des quittances 
voir § 5 de fa circulaire du 25 août 1920, n° 154 E) ; 

2° De l'article 51, aux termes duquel les chèques et virements postaux 
continuent à être exempts de tous droits de timbre ; 

3° De l'article 49, 7° , exonérant, entre autres, de la taxe spécia le de 
1 p. c. les transmissions en exécut ion de ventes à l'Etat ; 

4° De l'article 70, 5° , affranchissant de l'impôt annuel le mobilier 
affecté aux services publics ou appartenant à l'Etat. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur général d é l é g u é , 

DIDION. 
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MONITEUR B E L G E . — PERSONNEL. — CARRE. 

3 e Dir. gén. Sect., 1 e r Bur., X» 17507-.— Bruxelles, le 31 d é c e m b r e 192:1. 

Le Ministre de la justice, 

Vu l'article 2 de l'arrêté royal du 13 décembre 1894 chargeant le 
Ministre de la justice du soin de régler le cadre du personnel du Moniteur 
beige; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 décembre 1894 ; 

Revu l'arrêté ministériel du 51 décembre 1919; 

Arrête : 

L'article 2 de l'arrêté ministériel du 25 décembre 1894 est remplacé 
par la disposition suivante : 

Le personnel des ateliers du Moniteur comprend : 
1 chef des ateliers; 
1 chef de la composition; 
7 correcteurs ; 
6 sous-chefs d'atelier; 
6 metteurs en pages; 
1 chef de matériel ; ! • 

80 compositeurs en conscience; 
12 linotypistes; 
2 aides machinistes linotypeurs ; 

14 é lèves compositeurs ou apprentis ; 
2 clicheurs; 
8 aides clicheurs ; 
5 conducteurs; 
1 mécanic ien; 

10 margeurs ; ' : ' 
8 leveurs, aides margeurs ou apprentis; -.•.••> 
1 chef de l'expédition ; 
5 expéd i teurs ; • ; : ; , 
9 aid-s expéd i teurs ; , • , ; 

1 chef mag.sinier; . . 
5 magasiniers; 
3 brocheurs ; 
1 aide brocheur; 

10 plieurs-
F . MASSON 
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1 M U S 0 N S . — C O N S E I L S E I ' É l t l E L l t D E S l ' I U S O N S . 

A l i U È T É O R G A N I Q U E . — M O D I F I C A T I O N S ( I ) . 

Bruxelles, le 51 d é c e m b r e 1921. 
A L B E R T , Roi DES BELGES, 

A TOUS, PRÉSENTS E T A VENIR, SALUT, 

Vu l'arrêté royal du 13 juin 1920, organisant le Conseil supérieur des 
prisons ; 

Sur la proposition de Noire Ministre de la Jusiice, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE 1 e r. L'article 2, § l < r , du dit arrêté est modifié comme suit : 
« Le Conseil est composé de se>ze membres au plus, n o m m é s par arrêté 
royal pour un terme de quatre ans. » 

ART. 2. L'article 3, § 1", du même arrêté est modifié comme suit : 
« Le président , les vice-présidents et le secrétaire sont n o m m é s par 
arrêté royal parmi les membres du Conseil. » 

Notre Ministre de la justice est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

A L B E R T . 

Par le Roi : 

Le Ministre de la justice, 

F . MASSON. 

1 M U S O N S . — C O N S E I L S U I ' É l U E U I t O E S l ' I U S O N S . 

N O M I N A T I O N S . — D É M I S S I O N S ( l ) . 

31 décembre 1921. — Par arrêté royal est nommé membre du Conseil 
supérieur des prisons M. E . Vandervelde, Ministre dElat , ancien 
Ministre de la justice, membre de la Chambre des représentants . 

Est acceptée la démiss ion de M . Luckx de ses fonctions de président 
du Conseil supérieur des prisons. 

Sont nommés respectivement président et vice-président de ce Conseil : 
MM. Vandervelde et Luckx. 

(1) Moniteur, 1922, n» 7. 
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. ments. Radiation. (C. 6 févr . 1920.) — Id. (C. 14 juil!. 1920.) 

(C 2 août 1920.) — Délit en matière fiscale. (C. 20 déc . 1919.) — 
Libérations erronées . (C 10 nov. 1919.) — (L. 28 août 1919. 
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de l'enfance. 

ASPIRANTS A U X FONCTIONS JUDICIAIRES OU N O T A R I A L E S . 
Examen flamand. Jury. Indemnités . (A. 1 e r sept. 1920.) 

A S S E M B L É E S D'OBLIGATAIRES. (L. 30 oct. 1919.) 
.ASSISTANCE PUBLIQUE. Calcul des séjours inopérants . Fixation du 

prix de la journée de subsistance. (C. 20 févr. 1920.) — Domicile 
de secours. Secours accordés par le comi té national. Non-interrup
tion de l'habitation (C. 22 avril 1920.) — Enquêtes . Taxes à allouer 
aux témoins et aux experts. (A. 11 fevr. 1921.) — Fixation de la 
journée d'entretien. (C. 2 mars 1921.) 

Voy. ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS. 



888 Table a l p h a b é t i q u e 

A S S O C I A T I O N S S A N S B U T L U C R A T I F . Personnal i té civile. 
( L . 27 juin 1921.) — Actes, l'uolic.tion (A. 19 févr. 1920.) 

ASSOCIATIONS INTERNATIONALES A BUT SCIENTIFIQUE. 
, Personnification civile. ( L . 25 oct. 1919.) 

AUDITORATS MILITAIRES. Substituts. Nombre. Arrêté royal du 
10 juillet 1899. Abrogation. (A. 16 janvier 1919.) — Conseil de 
guerre. Armée d'occupation. Institution. (A. 9 juin 1919.) 
(A. 20 sept. 1919.) — Conseil de guerre d 'Anvers . Greffiers 
adjoints Nombre. (A. 2 i mars 1920.) — Conseil de guerre de Bruges. 
Greffiers adjoints. Nombre. (A. 14 mars 1919) (A. 5 janv. 1920.) 
— Conseil de guerre de Bruxelles. Greffiiers adjoints. Nombre. 
(A. 5 janv. 1920.) (A. 24 mars 1920 ) — Conseil de guerre. Nombre 
de chambres. (A. 1 e r juin 1921.) - Conseil de guerre de Gand. 
Greffiers adjoints. Nombre. (A. o janv. 1921.) — Conseil de 
guerre de Liège. Greffiers adjoints. Nombre. (A. 24 mars 1919.) 
Conseil de guerre de Namur. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 14 mars 1919.) 

Voy. STATISTIQUE. 

A V O C A T . Exercice de la profusion. (L . 25 oct. 1919.)— Profes>ion. 
Décret du 14 décembre 1810. .Modification. (A. 17 août 1921.) 

Voy. TRIBUNAUX DES DOMMAGES DE GUERRE. 

B 

B A U X . Voy. LOYERS 

BOURSES D'ÉTUDE. Voy. FONDATIONS. 

B U R E A U X D E BIENFAISANCE ET HOSPICES CIVILS. Aliénation de 
biens. Autorisation. (C. 20 avril 1921.) 

B U R E A U X D E BIENFAISANCE. Dépenses extraordinaires effectuées 
pendant la guerre. (C. 27 mai 1920.)— Habitations à bon marché . 
Collaboration. (C. 17 juin 1920.) — Insuffisance de ressource. 
Emprunts et al iénations. Intervention de la commune et de la pro
vince. (C. 9 sept. 1919.) — Saint-Georges-sur-lieuse. Nomination 
du secrétaire. Loi du 3 août 1919. Annulation. (A. 2 nov. 1921.) — 
Membres. Nomination (Longchamps). Annulation. ( A . 8 avril 1919.) 

B U R E A U D E BIENFAISANCE D E TOURNAI. Budget pour l'exer
cice 1917. Arrêté de la députation permanente du conseil provincial. 
Annulation. (A. 28 août 1919.) 



des m a t i è r e s . 889 

C 

•CAISSES DES VEUVES E T ORPHELINS. Taux moyen du casuel et des 
é m o l u m e n t s d e s fonctionnaireset employés . Retenues.(A.15 nov.1919.) 

- C A R T E D'IDENTITÉ. Voy. PROTECTION DE L'ENFANCE E T PRISONS. 

CASIER JUDICIAIRE. Voy. AMNISTIE. 

• C H E P T E L NATIONAL. Voy. POURSUITES RÉPRESSIVES. 

CHÈQUES. (L. 51 mai 1919.) 

C O D E F O R E S T I E R . Coupe et enlèvement d'arbres. R é p r e s s i o n . 
(C. 22 nov. 1920.) 

CODE D'INSTRUCTION .CRIMINELLE. Article 225. Modification. 
(L. 19 août 1920.) 

CODE P É N A L . Aide à l'ennemi. Etat belge partie civile. (C. 29 déc . 1920.) 
— Article 310. Abrogation. (L. 24 mai 1921.) — Article 443. 
Modification. (L. 11 oct. 1919.) — Détention préventive. Circonstances 
at ténuantes . Apolication des peines. Participation du jury. 
(L. 23 août 1919.) — Instructiin judiciaire. (C. 7 mai 1920.) 

•CODE P É N A L MILITAIRE. Loi sur la libération conditionnelle. Extension 
aux militaires. Code pénal militait e. Modification. (L. 19 août 1920.) 

' C O D E D E P R O C É D U R E P É N A L E M I L I T A I R E . Modiûcations. 
(L. 17 sept. 1919.) 

COLONIES DE BIENFAISANCE D E L'ÉTAT. Internés ayant des peines 
de police à subir. Centralisation des peines. (C. 28 sept. 1921.) 

•COLONIES D E BIENFAISANCE. Règlement. Uniformes des fonction
naires et employés . Modifications. (A. 16 nov. 1921.) 

COLONIES DE BIENFAISANCE D E L ' É T A T . Wortel. Erection. 
(A. 30 nov. 1920.) 

COMMERCE A V E C L'ENNEMI. Action publique éte inte . Action civile à 
poursuivre. (C. 9 févr. 1921.) — Poursuites. Etat partie civile. 
(C. 19 avril 1921.) 

COMMISSION DE C O N T R O L E DES FILMS. Loi sur la comptabil i té de 
l'Etat. Application. (C. 28 sept. 1921.) 

•COMMISSION D'ENQUÊTE sur les violations des règ les du droit des 
gens, des lois et des coutumes de la guerre. Reconstitution. 
(A. 15 févr. 1919.) 

COMPÉTENCE. Voy. TRIBUNAUX. 

•COMPTABILITÉ D E L'ÉTAT. Voy. PROTECTION DE L'ENFANCB. 



890 Table a l p h a b é t i q u e 

CONGO B E L G E . Loi sur le gouvernement. Articles 17 et 33. Modifi
cations. (L. 10 août 1921.) 

CONSEIL D E LÉGISLATION. Nominations. (A. 22 mars 1919.) — 
Arrêté organique. Modifications. (A. 30 déc . 1920.) 

CONSEIL DE G U E R R E . Voy. AUDITORATS MILITAIRES. 

CONSEIL DES PRISES. Institution. (L. 26 août 1919.)— Composition. 
(A. 2 sept. 1919.) 

C O N S E I L S U P É R I E U R D E L A B I E N F A I S A N C E . N o m i n a t i o n s . 
(A. 20 janv. 1919.) (A. 21 mars 1920.) — Nombre de membres. 
(A. 21 mars 1920.) 

CONSEIL S U P É R I E U R DES PRISONS. —Institution. (A. 13 juin 1920.) 
— Membres. Droits de visite des établ issements pénitentiaires et 
des détenus . (C. 2 août 1920.) — Jetons de présence . (A.14 juin 1920.) 
— Nominations. (A. 13 juin 1920). (A. 5 août 1920.) 

C O N T R A T S D'ASSURANCES. Tribunaux. Compétence. (L. 20 avril 1920.) 

CONTRATS D'HYPOTHÈQUES D'ASSURANCE MIXTE E T D'ÉPAR
G N E . Anciens combattants. Prorogation. (L. 31 mai 1921.) 

CONVENTIONS E N T R E L A R E L G I Q U E E T L ' A L L E M A G N E . Remise 
en vigueur. (C. 26 juillet 1920.) 

CRIMES E T DÉLITS CONTRE L A S Û R E T É DE L'ÉTAT. Condamna
tions. Communication aux notaires. (C. 26 oct. 1920.) 

COURS DES DOMMAGES D E G U E R R E . Experls. Frais de voyage en 
chemin de fer. (A. 30 juil. 1920.) Honoraires. (A. 50 avril 1920.) 
— Greffiers. Indemnités . (A. 25 mai 1921.) — Bruxelles. Greffier 
adjoint. (A. 12 avril 1920.) Messagers des juridictions ordinaires. 
Indemnités . (A. 15 fév. 1921.) — Personnel. (A. U juillet 1919.) 
— Id. Indemnités . (A. 23 janv. 1920.) — (A. 28 mai 1920.) 
— (A. 31 mai 1920.) — (A. i juin 1920 ) — (A. 15 nov. 1920.) — 
Frais de parcours et de séjour. Tarif. (A. 31 août 1920.) — 
Bruxelles. Organisation. (A. 22 avril 1919.) — Règlement d'ordre 
de service.. (A. 25 août 1919.) — (A. 20 sept. 1919.) — Gand. 
Règ lement d'ordre de service. (A. 25 août 1919.) — Organi
sation. (A. 27 mars 1919.) — (A. 16 juin 1921.) — Liège; 

. . R è g l e m e n t d'ordre de service. (A. 9 août 1919.)— Organisation. 
(A. 27 mars 1919.) 

COURS E T TRIBUNAUX DES DOMMAGES DE G U E R R E . Compétence . 
(C. 27 mai 1919.) 



des m a t i è r e s . 891 

COURS E T TRIBUNAUX. Employés . Soc ié tés de secours mutuels. 
Affiliation. (C. 21 juin 1921.) — Loi modifiant temporairement 
l'organisation judiciaire et la procédure . Interprétation. (C. 24 novem-

' bre 1919.). — (C. 28 nov. 1919.) 

COURS D ' A P P E L . Bruxelles. Nombre de chambres. (A.21 nov.1919.) — 
Id. Greffiers adjoints. Nombre. (A. 18 sept, 1919.) — (A. 1 " d é c e m 
bre 1919. )—Id. Parquet. Commis. Nombre. (A. 6 juin 1919.) — 
(A. 18 mars 1920.) — (A. 23 avril 1920.) — Id. Règlement d'ordre 
de service. (A. 19 févr. 1920.) — Liège . Nombre de chambres. 
(A.21 nov.1919. — Id. Greffiers adjoints. Nombre. (A. 1 e r d é c . 1919.) 
Id. Augmentation du personnel. (L. 28 janv. 1921)— ld. Règle 
ment d'ordre de service. (A. 1,1 mars 1920.) — Gand. Nombre de 
chambres. (A. 21 nov.1919.)— Id. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 1 e r déc . 1919). — Id. Règlement d'ordre de service. 
(A. 11 mars 1920.) 

COUR MILITAIRE. Nombre de chambres. (A. 8 déc . 1919.) Messagers. 
Nombre. (A. 15 nov 1919.) — Parquet. Réorganisat ion. (A. 24 juil
let 1920.)' 

C U L T E S . Edifices. Eclairage électrique. Emploi dé gaines en plomb. 
(C. 5 déc . 1921.) — Subvention de vie chère aux membres des 
cultes. (A. 12 mai 1919.) — Demande de subsides. Situation finan
cière . (C. 11 mai 1921.) 

C U L T E ANGLICAN. Suppression du traitement attaché à la place de 
' chapelain à Spa. (A. 8 juin 1921.) , 

C U L T E C A T H O L I Q U E . Traitements. Augmentation. (L. 10 août 1920.) 
Annexe. Erection. Eglise de Pair, à Clavier. (A. 8 févr. 1921.) 

. Cures de 1™ classe. Erection. Saint-Sulpice, à Jumet, et Sainte-Vierge, 
à Marchienne-au-Pont. (A. 10 nov. 1920.) 

, Cures de 2e classe. Erection. Saint-Willibrord, à Berchem (Anvers), et 
Saint-Boniface, à Ixelles.. (A. 10 nov. 1920.) 

Succursale. Modification des limites de la succursale de Wynendaele, 
à Ichtegem. (A. 24 nov. 1920.) . . 

Succursales. Erections. Eglise du Sacré-Cœur, à Beauvallon (Namur). 
(A. 10 nov. 1920.) — ld. Chapelle des Comagnes, à Vedrin. 
(A. 10 nov. 1920) — Chapelle de l 'Amérique, à Couillet. 
(A. 10 nov. 1920.) — Eglise de la Calamine. Traitements du 
desservant et deux vicaires. (A. 24 janv. 1921.) — Erection à 
Landen sous le vocable de Saint-Norbert. (A. 18 oct. 1921.) — 
Eglise Sainte-Suzanne, à Schaerbeek. Succursale. Erection; 
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Dame, à Thielt. (A. 29 d é c . - 1 9 1 9 . ) — Eglise de Notre-Dame de 
Lourdes, à Jette; ég l i se Sainte-Elisabeth, à Schaerbeek; ég l i s e de 
Burght; ég l i se .de Grand-Reng; ég l i se de Lamay. (A. 10 nov. 1920). 
— Eglise Saints-Michel et Pierre, à Anvers; ég l i s e d'Austruweel ; 
ég l i se Saint-Hubert, à Berchem lez-Anvers ; ég l i se du Sacré-Cœur, 
à Donck-sous-Brasschaet et Eeckeren; ég l i se de Calfort, à Puers; 
ég l i s e de Heremhout; égl ise Saint-Barthelemy, à Merxem; ég l i se de 
Minderhout ; égl i se Notre-Dame, à Vosselaer ; ég l i se Saint-Nicolas, à 
Willebroeck ; ég l i se Notre-Dame du Saint-Rosaire, à WUryck. 
(A. 21 nov. 1921.) — Eglise Saint-Gérard Majella, à Neerpede-sous-
Anderlecht; ég l i se Saint-Remi, à Braine-le-Château ; ég l i se du Sacré-
Cœur de Jésus , à Bruxelles; ég l i se Saint-Etienne, à Court-Saint-
Etienne ; ég l i se de Peuthy ; égl ise Notre-Dame de Stockel, à Woluwe-
Saint-Pierre; ég l i se Salnt-Amand, à Strombeek-Bever; ég l i se du 
Sacré-Cœur, à Tirlemont; ég l i se de Sainte-Catherine-Capelle, à 
Cuerne; ég l i se Saint-Martin, à Beveren-Waes ; ég l i se Saint-Basile, 
a Couillet; ég l i se Sainte-Barbe, à F l é n u ; ég l i se de Miguault; ég l i se 
Saint-Pierre, à Wanfercée-Bauiet ; ég l i se de Boncelles; ég l i se de 
Petit-Waret, à Landenne-sur-Mettse; ég l i se Sa io t -Barthé lemy, à 
L i è g e ; ég l i se Saint-François de Sales (Laveu), à L i è g e ; ég l i s e de 
Milmort ; ég l i se de Vaux-sous-Chèvremont ; ég l i se d'Asch (en) Cam-
pine); ég l i se Sainte-Gertrude, à Beverst; ég l i se de Wintersbg, à 
Genck; ég l i se de Nieuwerkerken lez-Saint-Trond ; ég l i se Notre-
Dame du Rosaire, à Aubange ; ég l i s e de Franière . (A. 16 nov. 1921.) 

— Id. Suppression de la deuxième Dlace de vicaire à l 'égl ise curiale 
de Sainte-Gertrude à Landen. (A. 18 oct. 1921.) — Id. Traitement. 
Seconde place de vicaire à l 'égl ise Saint-Pierre, à La Panne. 
(A. 18 oct. 1921.) 

C U L T E S DISSIDENTS. Traitements. (A. 12 août 1920.) 

G W L T E P R O T E S T A N T . . Réorganisat ion. Gestion des biens. 
(A. 8 août 1919.) 

C U L T E . Eglise protestante libérale de Bruxelles. Pasteur. Traitement. 
(A. 25 noy. 1919.) 

C U L T E ÉVANGÉLIQUE P R O T E S T A N T . Traitements. Suppression. 
Création. (A. 8 août 1919.) 
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D 

D É L É G U É A L A PROTECTION DE L ' E N F A N C E . Voy. PROTECTION DE 
L'ENFANCE. 

D É P Ô T D E MENDICITÉ. Bruges. Transfert à Saint-André lez-Bruges. 
(A. 20 déc . 1920.) 

D É P O T S D E MENDICITÉ E T MAISONS D E R E F U G E . Prix de la 
journée d'entretien. (A. 9 avril 1921.) 

DISTILLERIES CLANDESTINES. Dél i ts . Application des p ines. 
(C. 29 sept. 1919.) 

Voy. POURSUITES RÉPRESSIVES. 

DOMICILE D E SECOURS. Voy. .ASSISTANCE PUBLIQUE, ECOLES DE 
BIENFAISANCE. 

DOMMAGES D E G U E R R E . Arrêté-loi du 23 octobre 1918. Revision. 
Loi du 10 mal 1919. Modification. (L. 20 avril 4920.) — Compétence 
des départements de la justice et des affaires é c o n o m i q u e s . 
(C. 21 mai 1919.) . 

DOMMAGES RÉSULTANT DES FAITS DE LA G U E R R E . Réparation. 
Loi du 20 avril 1920. Mise en vigueur. (A. 50 avril 1920.) 

DOMMAGES E T I N T É R Ê T S DUS A L'ÉTAT. Extraits d'arrêt au juge
ment. Transmission au département des finances. (C. 5 juill. 1920.) 

© O N S E T L E G S . 
Bureau de bienfaisance. Fabrique d'église. Legs. Affectation d'une 

somme pour l'entretien d'une tombe. Charge incombant au légataire 
universel. Absence de capacité de la commune où se trouve la tombe 
pour recueillir cette somme. (A. 27 avril 1920.) — Legs. Exclusion 

. de certaines familles des distributions charitables. Assistance obli
gatoire à des cérémonies du culte. Clauses réputées non écr i tes . 
(A. 10 nov. 1920.) 

Bureau de bienfaisance. Hospices civils. Institution par le testateur 
d'une commission chargée d'administrer l'hôpital fondé. Interdiction 
d'aliéner des immeubles et certains biens l é g u é s et de louer un 
immeuble dépendant de la succession. Clauses réputées non écr i tes . 
(A. 9 d é c . 1920.) 

Fondation Joseph Denamur. Etat et provinces. Incapacité des léga
taires. Incompétence des hospices civils. Refus d'autorisation. 
{A. 25 août 1919.) — Orphelinat Saint-Joseph. Donation. (A. 2 sep
tembre 1919.) 

Etat. Legs pour la fondation d'un hospice maritime. (A. 9 déc . 1920.) 
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DONS E T L E G S . (Sotte.) 

Hospices civils. Bureau de bienfaisance. Ville. Legs. Déposit ion au 
^ profit d'œuvres scolaires. Bénéfice réservé aux é lèves des éco le s 

communales. Clause réputée 1 non écrite . (A. 1 2 juill. 1920.) — 
Legs. Désir exprimé par le testateur que la so orne léguée serve 
aux besoins d'une œuvre pieuse. Clause réputée non écr i te . 
(A. 18 oct. 1921.) — Legs pour la construction d'un hospice. 
Affectation d'un des immeubles l égués au logement gratuit du-
médecin chargé du soin des vieillards hospi ta l i sés . Simple v œ u . 
(A. 14 févr. 1921.) 

Fabriques d'églises. Legs. Entretien d'une chapelle appartenant à la 
testatrice. Legs fait pour cet entretien. Refus d'autorisation. 
(A. 15 nov. 1919.) — Legs. Entretien à perpétuité d'une chapelle 
privée. Clause réputée non écrite. (A. 15 nov. 1919.) — Legs d'une 
chapelle privée dest inée à la sépulture de la testatrice et de son fils. 
Incapacité de la fabrique de recueillir ce legs, de même que celui de 
la somme dest inée à l'entretien de la chapelle. Legs pour la fondation 
de messes à célébrer dans cette chapelle. Condition sine qua non. 
Caducité du legs. (A. 21 janv. 1921.) 

% 
E 

, E C O L E S D E BIENFAISANCE DE L ' E T A T . Comité des dames patro-
nesses. (C. 19 oct. 1921.) 

E C O L E S D E BIENFAISANCE. 

Comptabilités. (C. 9 mai 1919.) — Rappel au règlement (C. 29 mai 
1920.) — Avances de fonds et de subsides (C. 7 janv. 1921.) 
Modifications. (C 51 janv. 1921.) — Avances de fonds. Autorisation. 
(C. 7 avril 1921.) — Evaluation des dépenses . (C. 21 sept, 1921.) — 
Service des chèques postaux. (C. 27 sept. 1921.) — Dépenses 
autorisées non ef leciuées avant l'expiration de l'année. Défense de 
les reporter sur l'année suivante sans autorisation nouvelle. 
(C. 3 oct. 1921.) 

Comptabilité. Inventaire. (C. 10 nov. 1921.) -

Domicile de secours. — (C. 5 nov. 1920.) 

Correspondance avec les agents diplomatiques. R è g l e s à suivre. 
(C. 20 nov. 1920.) 

. Contrats et marchés à conclure pour l'achat de fournitures. Procédure. . 
(C. 12 févr. 1921.) 

Récompenses pécuniaires. (C. 14 févr. 1919.) 
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É C O L E S D E BIENFAISANCE. {Suite.) 

Transfert des élèves. Frais de déplacement. (C. 28 févr. 1919.) 
- Régime éducatif. Modification. (C. 2 avril 1920.)— Code disciplinaire. 

(C. 21 mai 1929.) 
Exercices gymnastiques. Achat de chaussures dites « Bains de mer » . 

(C. 5 nov. 1920.) 
Incontinence d'urine. Mesures à prendre. (C. 23 nov. 1920.) — 

(C. 17 mars 1921.) 

Trousseau de sortie. Composition. (C. 3 déc . 1920.) 

Congés de Noël et de Pâques . {C. 11 d é c . 1920.) 

Travaux à effectuer. Autorisation. (C. 20 janv. 1921.) 

Emploi de machines. Mesure de prudence. (C. 31 janv. 1921.) 

Livret d'épargne. (C. 10 mars 1921.) 

Mesures à prendre en vue de combattre l'incontinence d'urine. 

. Régime alimentaire. (C. 18 avril 1921.) 

Inscription dans un registre spécial des punitions infligées aux é l è v e s . 

(C. 8 juin 1921.) 

Commission d'inspection. Nominations. (A. 28 janv. 1919.) 

Asile-maternité d'Uccle. Affectation. (C. 16 fév. 1921.) 

Namur (Saint-Servais). Dénomination. (C. 13 sept. 1921.) 

Personnel. Traitement. (C. 1 e r déc . 1919.) 

Fonctionnaires et employés. Fixation du taux des traitements et des 

émoluments . (A. 12 juil. 1920 ) 

Envoi des colis. Franco de port. (C. 7 oct. 1921.) 

Erection en institutions publiques de l'Etat. Situation des mineurs 
confiés par les juges des enfants. (C. 27 juin 1921.) — Id. Listes 
nominatives des é l èves . (C. 27 juin 1921.) 

Prix delà journée d'entretien. (C.lOavril 1919.)—Id. (C. 10 avril 1919.) 

— Id. (C 22 avril 1920.) — Id. (A. 28 juin 1921.) 

Coût de la journée d'entretien. Tenue de l'Etat, n° 84. (C. 14 mars 1921.) 

Voy. PROTECTION DE L'ENFANCE. 

ÉCOLES D E SERVICE SOCIAL. Institution. (A. 15 oct. 1920.) — 
Nominations. (A. 20 janv. 1921.) — Conseil. Membres. Aug
mentation. (A. 14 mars 1921.) — Auxiliaire social. Diplôme. 
(A. 10 août 1921.) — Comptabilité. Organisation. (C. 17 oct. 1921.) 

ÉCOLE D E CRIMINOLOGIE E T D E P O L I C E SCIENTIFIQUE. 
Institution. (A. 15 oct. 1920.) — Conseil d'administration. Nomina-

. lions. (A. 6 déc. 1920.) —. Id. Nominations. (A. 7 janv. 1921.) — 
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ÉCOLE D E CRIMINOLOGIE E T D E P O L I C E SCIENTIFIQUE. (Suite.) 

Corps professoral. Nominations (A. 51 déc . 1920.) — Conditidns 
d'admission des é lèves . (A. 3 janv. 1921.) — Conseil d'administra
tion. Nomination. (A. 2 i janv. 1921.) — Frais de route et de séjour 
des magistrats (A. 26 janv. 1921.) — Art. 4 de l'arrêté royal du 
15 octobre 1920. Modifications. (A. 16 avril 1921.) 

E M P L O I DES L A N G U E S . Voy. PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. 

E M P R U N T D E LA R E S T A U R A T I O N N A T I O N A L E . Voy. ETABLISSE-

MENTS PUBLICS. 

E N F A N T S A D U L T É R I N S . Voy. PROTECTION DE L ' E N F A N C E . 

E N F A N T S ANORMAUX E T E S T R O P I É S INFIRMES. FONDS 
COMMUN. EXTENSION. S É Q U E S T R A T I O N A DOMICILE. 
A B C S . R É P R E S S I O N . (L. 14 juin 1920.) — Commissions admi
nistratives provinciales. Organisation (A. 19 -anûi 1920.) — Modifi
cations. Gestion du Fonds commun. (A. 19 août 1920.) — Mesures 
d'exécution. (C. 27 sept. 1920.) —•. Exécut ion . (C. 12 oct. 1920.) — 
Exécut ion. Instruction généra l e . (C. 6 mai 1921.) — Rôles des 
commissions provinsiales. (C. 2 août 1921.) — Inspection pédago
gique. (A. 18 oct. 1921.) — Instituts. (C. 22 nov. 1921.) — Rôles 
des commissions provinciales. (C. 5 déc 1921.) (C. 27 d é c . 1921.) — 
Id. Répartit ion du travail (C. 29 d é c . 1921.) 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. Aliénation des biens. Autorisation. 
(C. 11 avril 1921.) 

ÉTABLISSEMENTS D'EDUCATION D E L'ÉTAT. Groupes scolaires. 
Classification des é lèves . (C. 29 août 1921.) — Nécess i té d'éviter la 
libération de l 'é lève avant sa formation professionnelle complè te . 
(C. 21 oct. 1921.) 

É T A B L I S S E M E N T S D E BIENFAISANCE. 

Elèves. Articles de propreté. Distribution. (C. 11 avril 1921.) — 
Bulletin de renseignements. Envoi par le juge des enfants dans tous 
les cas de garde provisoire. (C. 24 nov. 1920.) (C. 26 nov. 1920.) 

Cultes dissidents. Tarif des visites. (C. 6 déc . 1919.) 

Surpopulation. Uti l i té de recourir davantage au rég ime des éco le s de 

bienfaisance de l'Etat. (C. 4 déc. 1920.) 

Inspection. Commission. Nominations. (A. 30 déc . 1919.) 

Comptabilité. (C. 30 déc . 1919.) — Règlement de comptabi l i té . 
Modifications. (C. 2 juill. 1919.) — Comptabi l i té . Crédi t s . 
(C. 4 juill. 1919.) — Affranchissement postal. Comptabil ité . 
(G. 9 avril 1921.) — Effets classiques. Comptabil ité. (C. 11 avril 1921.) 
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É T A B L I S S E M E N T S D E BIENFAISANCE. (Suite.) 

Personnel. Traitement. Modification. (A. 10 juill. 1919.) — Fonction
naires et employés Traitements et é m o l u m e n t s . (A. 20 août 1920.) — 
Produits pharmaceutiques. (C. 6 dec. 1920.) — Soc ié tés de secours 
mutuels. Affiliation. (C. 29 juill . 1921.) — Prix de la journée de 
subsistance. (C. 29 déc . 1921.) 

É T A B L I S S E M E N T S D E BIENFAISANCE E T D'ALIÉNP.S D E L ' É T A T . 
Personnel. Commission mixte. (C. 31 déc . 1919 ) — Elections 
légis lat ives et provinciales. Mandats. Renonciation préalable aux 
fonctions de l'Etat. (C. 10 oct. 1921.) — Elections légis lat ives et 
provinciales. Mandats. Autorisation. (C. 28 oct. 1921.) — Budget 
pour ordre. Agents pensionnas. Soins médicaux. (A. 12 déc . 1921.) 

ÉTABLISSEMENTS D'ÉDUCATION. Agents pens ionnés . Soins médicaux . 
(A. 18 ont. 1921.) 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. Emprunt de la restauration nationale. 
Souscription. (C. 19 avril 1919.) — Titres aux porteurs de l'Etat. 
Autorisation de les posséder . (C. 14 janv. 1921.) 

ÉTABLISSEMENTS P R I V É S D E BIENFAISANCE. Voy. PROTECTION DE 
L'ENFANCE. 

É T A B L I S S E M E N T S HOSPITALIERS. Sujets des nations a l l iées . L iqui 
dation dei frais d'entretien. (C. 9 janv. 1919.) (0. 24 janv. 191S.) 
( C 3 fevr. 1919.) (C. 5 mars 1919.) (C. 25 juin 1919.) — Prix de 
la journée de subsistance. (C. 12 juin 1919.) 

É T A B L I S S E M E N T S D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . Personnal i té civile. 
(L. 27 juin 1921.) 

É T A T CIVIL. Actes de décès. Inscription de la mention « Mort pour la 
Belgique. (C. 8 nov. 1919.) — Validation et rectification des actes 
dresses pendant la guerre. Déclaration judiciaire du d é c è s . 
(L . 28 juill. 1921.) 

EXHUMATIONS DE CORPS D E MILITAIRES. Interdiction temporaire. 
(C. 12 janv. 1920.) 

E X T R A I T S DES JUGEMENTS. Loi du 11 octobre 1919. Format. 
(C. 7 févr. 1921.) 

F 
FILMS CINÉMATOGRAPHIQUES. Spectacles organisés sans esprit 

lucratif et dans un but exclusif d'éducation et d'enseignement. 
Contrôle. (A. 14 mars 1921.) — Commission de contrôle . Modifica
tions. (C. 19 avril 1921. — Id. Autorisations provisoires. 
(A. 26 mai 1921.) 

Voy. PROTECTION DE L'ENFANCE. 
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F L A G R A N T DÉLIT. Voy. POORSUITESRÉPRESSIVES. 

FONDATIONS D E BOURSES D ' É T U D E . 

Annulation. Bourses britanniques. Collation. Non observation du délai 
fixé pour la présentation des requêtes . Annulation. (A. 12 fév. 1920.) 

Autorisations. Fondation Wilmotte. (A. 10 juillet 1919.) — Fondation 
Andelbrouck - Rahier. (A. 28 juil. 1919.) — Fondation Gusbin. 
(A. 28 juil. 1919.) — Fondation Maisin. (A. 25 août 1919.) — Fon
dation Mullendorff. (A. 19 fév. 1920.) — Fondation Josse 'E. ; . 
(A. 8 mai 1920.) — Fondation Gorez (IL). (A. 29 fév. 19200 — 
FondationNourry ( C ) . (C. 2-2fév. 1920.) — Fondation Van Lier (L.-C. 
(A. 28 juil. 1920.) — Fondation Frenay ( L - J . ) . Vœu re atii à la 
consultation préalable pour la collation des bourses de personnes 
autres que les parents du fondateur. Clause déclarée non écrite . 
(A. 12 août 1920.) — Fondation tturieu (Fl.). Désignation d'un 
parent du fondateur comm- administrateur spécial de la fondation. 
Clause réputée n'accorder aux personnes dés ignées par le fondateur 
que le droit de collation des bourses. (A. 25 août 1920.) — Fonda
tion Ramaeckers (A.). (A. 10 nov. 1920.) — Fondation Dauder-
gnies(L.). Taux. (A. 9 déc . 1920.).—Fondation « Aide fraternelle ». 
Obligation pour les boursiers de faire leurs étu tes dans un é t a b l i s 
sement soumis au régime d'inspection de l'Etat Clause réputé 1 ; non 
écrite . (A. 15 déc. 1920.) — Fondation Bernard Défalque et Jules 
Defalque-Ginion. (A.'21 janv. 1921.)— Fondation Rousseau (Char
lotte, veuve Vincke.) Clause déterminant les cas où les bourses 
devront faire l'objet d'une révocation totale ou partielle. Simple v œ u . 
Clause réglant la teneur dt-s certificats à produire par les boursiers 
en vue d'obtenir le paiement de leurs bourses. Stipulation réputée 
non écri te . (A. 8 février 1921.) — Fondation Delcourt (Léocadie ) . 
(A. 8 fév. 1921.)— Fondation Adriaensen. (A. 8 fév. 4921.) — 
Fondation Leclercq (Fél ix) . (A. 8 fév. 1921.) — Fondation Nestor 
Vindevogei-Deghilage. (A. 26 fev. 1921.) — Fondation Emile Hen
ricot. Etudes à faire dans un athénée . Simple v œ u . Adjonction d'un 
membre de la commission des bourses aux collateurs parents Clause 
non admise. (A. 9 mars 1921.) — Fondation De Boyser (A.-B.). 
(A. 2 juill. 1921.) — Fondation Draps (veuve Mommaerts). 
(A. 5 août 1921.) — Fondation Debroux (L.). (A. 18 oct. 1921.) — 
Fondation Delcoigne. (A. 18 oct. 1921.) 

Nombre et taux des bourses. Fondation Martens. Nombre et taux. 
(A. 4 févr. 1919.) — Fondation Wilmotte (P.-J.). Nombre et 
taux. (A. 15 nov. 1919.) — Fondation Lamboux (J.-J.). Nombre 
et taux. (A. 15 nov. .1919.) — Fondation Pingray (L.). Taux 
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FONDATIONS DE BOURSES D'ÉTUDE. (Suite.) 

(A. 15 nov. 1919.) —Fondation Spitaels (Th.). Taux (A. 15 nov. 
1919). — Fondation Spitaels (R.). Taux. (A. 15 nov. 1919.) — 
Fondation Bossehaerts (/ .-F.). Taux. Extension du cercle des 
appelés (A. 23 déc. 1919.) — Fondation Micheli (M.-L.). Nombre 
et taux. (A. 12 juillet 1920.) — Fondation Gorez (H.) Nombre et 
taux. (A. 23 août 1920.) — Fondation Ducamp (F.). Nombre 
et taux. (A. 23 août 1920.) — Fondation Chantraine (P -J.). Taux. 
(A. 25 août 1920.) — Fondation Neute-Jacqmain-Sievens. Nombre. 
(A. 15 janv. 1921.) — Fondation Renson (G.). Nombre. (A. 25 janv. 
1920 ) — Fondation V-m Lier (L . -C. ) . Taux. (A. 29 janv. 1921.) — 
Fondation Tonnelier (Ad.) Nombre et Taux (A. 12 février 1920.) — 
Fondation Lamneimont. Taux Cercle des appelés . (A. 11 lévr. 1921.) 
— Fondation Kiersmaekers. Cercle des appe lés . (A. 9 nov. 1921.) 

Réorganisation. Fondation Jacquet (P.-L.). Réorganisation. (A. 10 nov. 
1920.) — Fondation Anne Sweeris. Réorganisat ion. Remise au 
bureau du Séminaire de Malines (A. 29 janv. 1921.) — Fondation 
Marci. Rénrganisai ion. (A. 16 août 1921.) 

FONDS COMMUN. Voy. ENFANTS ANORMAUX. 

FONDS NATIONAL DE CRISE. Indigents secourus par les bureaux de 
bienfaisance. Contrôle. (C. 26 mars 1921.) 

FRAIS E T D É P E N S E N MATIÈKE CIVILE E T COMMERCIALE. 
Modifications. Institution d'une commission. (A. 5 sept. 1919.) 

FRAIS E T D É P E N S E N MATIÈRE CIVILE. Tarif criminel. Augmen
tation provisoire des droits et émoluments des avoués , des huissiers 
et des experts. (A. 19 janv. 1920.) 

FRAIS DE JUSTICE. Règ lement général . (A. 1 e r sept. 1920.) — Distances 
légales . (A. 1 e r sept. 1920.)— Taxes aux témoins . (C. 4 mars 1921.) 
— Mémoires. Faits précis à signaler. (C. 1 e r juill . 1921.) — 
Remboursement aux condamnés des sommes payées indûment . 
(C. 15 juill. 1921.) — Police judiciaire. Imputations. (C. l e r a o û t 1921.) 
— Mémoires relatifs à l'expertise non prévus par les barèmes . 
(C. 16 nov. 1921.) 

FRAIS D E JUSTICE E N MATIÈRE R É P R E S S I V E . Modifications. 
(L. 16 juin 1919.) 

FRAIS D E R O U T E E T DE SÉJOUR des magistrats, fonctionnaires et 
employés ressortissant au Minisière de la justice. (A. 2 mai 1919.) 
(A. 28 août 19(9.) (A. 22 février 1920.) (A. 13 juin 1920.) 
(A. 23 août 1920.) (A. 4 janv. 1921 ) — Id. Magistrats. Tarif 
criminel. (C. 7 juill. 1920.) — Imputation. (C. 13 juill. 1920.) 
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« 
GENDARMERIE. Indemnités pour frais d'écritures et de correspon

dances. Allocations. (A. 2 janv. 1920.) — (A. 11 fév. 1921.) — 

GRACES. Arrêtés pris par l'occupant. Annulation. (C. 14 janv. 1919.) 
Voy. PRISONS. , 

II 

HOSPICES E T HOPITAUX. Prix d'entretien. Fixation provisoire. 
(C. 20 déc . 1921.) 

HUISSIERS. Voy. ORGANISATION JUDICIAIRE. 

I 

IDENTIFICATION JUDICIAIRE. Voy. PRISONS. 
INDIGÉNAT. Nationalité . Loi du 8juin 1909. Déclaration. (C. 21 juin 1919.) 

— Sujets ennemis. Option de patrie. Suspension. (C. 29 janv. 1919.) 

INSTITUT INTERNATIONAL DES CLASSES MOYENNES. Personnifi
cation civile. (A. 2 juil. 1920.) 

INSTITUTIONS PUBLIQUES D E B I E L N F U S A N C E . Aliénations immo
bi l ières de gré â gre. Autorisat ion. (C. 1 4 f é v . 1920.) 

INSTITUTIONS E T SOCIÉTÉS SANS BUT L U C R A T I F . Personnal i té 
civile. ( L . 12 mars 1920.) 

INSTRUCTION JUDICIAIRE. Voy. CODE PÉNAL. 

I N T É R Ê T L É G A L OU CONVENTIONNEL. Taux pour la durée de la 
guerre. (L. 28 mai 1920.) 

J 

J O U R N É E D ' E N T R E T I E N . Voy. ECOLES DE BIENFAISANCE DE L'ETAT. 
MAISONS DE REFUGE. 

J U G E M E N T S . Sujets allemands. Jugement exécutoire en pays occupé . 
( C 20juin 1919.) — Notification urgente. (C. 31 mai 1920.) 

JUSTICES D E PAIX. Anvers (2e canton). Greffier adjoint. Nombre. 
(A. 11 janv. 1920.) — Avenues. Transfert du s i ège à Hannut. 
(L. 25 avril 1920.) — Boussu Greffier adjoint. (A. 23 avril 1920.) 
— Furnes. Commune de Caeskerke. Disjonction. (A. 25 janv. 1920.) 
— Ixelles (1 e r cantonj. Greffier adjoint. Nombre. (A. 14 déc. 1920.) 
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JUSTICES D E PAIX. 'Suite.) 

— Laeken. Greffier adjoint. Nombre. (A. 19 août 192C.) — Mes
sines. L i è g e . Transfert à Warneton. (A. 20 août 1920.) — Namur 
(1 e r canton). Greffier adjoint. Nombre. (A. 8 juin 1921.)— Nieu-
port. S i è g e . Transfert à La Panne. (A. 16 juin 1919. )— Transfert. 
(A. 26 mai 1920.)— Passchendaele. Rattachement du s iège au 
canton de Hooglede. (A. 16 juin 1919.) S i è g e . Rétabl issement . 
(A. 19 mars 1921.) — Schaerbeek. Service des audiences de police. 
(A. 29 mars 1919). — Greffier adjoint. Nombre. (A. 2 juil. 1920.) — 
Uccle. Greffier adjoint. Nombre. (A. 15 sept. 1919.) — Ypres. 
Réunion des 2 cantons. (A. 20 sept. 1919.) Transfert du s iège à 
Poperinghe. (A. 16 juin 1919.) — Rétabl issement du s i ège à Ypres. 
(A. 19 nov. 1921.) — Traitements. Classification des justices de 
paix. (A. 26 avril 1920.); (A. 5 nov. 1920.); (A. 17 oct. 1921.) — 
Messagers et concierge. Indemnité de vie chère. (A. 31 mai 1919.) 
— (C. 5 juin 1919.) — Employés hors cadre. Non assimilation aux 
agents de l'Etat. (C. 9 janv. 1920.) 

JUSTICE MILITAIRE. Arrestations et citations des militaires. Procé 
dure. (C. 3 nov. 1921.)— Procédure par défaut. (L. 25 juin 1921.) 
— Conseil de guerre d'Anvers et du Limbourg. Nombre de 
chambres. (A. 7 mars 1921.) 

J U R É S . Liste pour 1922. (L. 20 août 1921.) 

L 

LÉGITIMATION DES E N F A N T S . (L. 29 juil. 1921.) 

LIBÉRATION CONDITIONNELLE. (C. 14 janv. 1921.) — Id. des 
condamnés civils et militaires. Mesures d'exécution. (A.17 janv. 1921.) 

Voy. PRISONS. 

LIBERTÉ D'ASSOCIATION. (L. 24 mai 1921.) 

LOI INSTITUANT DES OFFICIERS E T A G E N T S JUDICIAIRES. 
(7 avril 1919.) 

LOI SUR L E S L O Y E R S . (L. 30 avril 1919.) 

LOI. 
Contenant des mesures dest inées à assurer le fonctionnement régul ier 

de la justice et abrogeant l'ariicle 6 des arrêtés- lo is des 11 octo
bre 1916 et 16 novembre 1918 relatifs à l'état de guerre et à l'état 
de s i ège . (L. 50 aviil 1919.) — Relative à l'augmentation des traite
ments des membres de l'Ordre judiciaire. (L. 12 mai 1919.) — 

3* stut 37 
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LOI. (Suite.) 

Sur les chèques . (L. 31 mai 1919.) — Autorisant le gouvernement 
à modifier des dispositions relatives aux irais de justice en matière 
répressive. (L. 16 juin 1919.) — Prorogeant le délai d'un an fixé 
par l'article 1 e r de la loi du 25 octobre 1919 sur les options de patrie. 
(L. 7 août 1919.) — Accordant la personnalité civile à la Soc i é t é 
protectrice des Enfants martyrs de Bruxelles. (L. 7 août 1919.) —. 
Accordant la personnalité civile à l 'Œuvre du Grand Air pour les 
petits. {L. 7 août 1919.) — Sur la détent ion préventive. Circonstances 
atténuantes et la participation du jury à l'application des peines. 
(L. 25 août 1919 ) — Prorogeant les dispositions de l'arrêté-ioi du 
5 novembre 1918, pendant un délai d'un an, surélevant et complétant 
les pénalités v i sées au dit arrêté- loi . (L. 11 oct. 1919.) — En vue 
de prévenir la hausse exagérée des loyers et d'empêcher que les 
locataires soient contraints, sans motifs graves, à déménager. 
(L. 25 août 1919.) — Complétant l'article 445 du Code pénal. 
(L. 11 oct. 1919.) — Elevant le tribunal de commerce de Liège à 
la première classe. (L. 25 oct. 1919.) — Organique du Conseil des 

• prises. (L. 26 août 1919.) — Tendant à accorder la personni
fication civile aux associations internationales à but scientifique. 
(L. 25 oct. 1919.) — Modifiant temporairement l'organisaiion judi
ciaire et la procédure devant les cours et tribunaux. (L. 25 oct. 1919.) 

— Accordant une rémunération à des juges suppléants ayant rempli 
les fonctions de juge, de substitut ou de juge de paix au cours de la 
guerre. (L. 27 août 1919.) — Sur les assemblées d'obligataires. 
(L. 30 oct. 1919.) — Accordant amnistie pour certaines infractions 
commises avant le 4 août 1919. (L. 28 août 1919.) — Modifiant le 
Code de procédure pénale militaire. (L. 17 sept. 1919.) — Réglant 
le statut du territoire de Moresnet-Neutre. (L. 15 sept. 1919.) — 
Supprimant en cenains cas la prohibition de mariage entre 
beaux-frères et b e l l e s - s œ u r s . ( L . It févr . 1920 ) — Modifiant 
l'article 179 de la loi du 18 juin 18l>9 sur l'organisation judiciaire. 
(L. 29 févr. 1920.) — Modifiant les articles 10 et II de la loi du 
30 avril 1919, contenant des mesures dest inées à assurer le fonction
nement régulier de la justice et abrogeant l'article 6 des arrêtés-lois 
des 11 octobre 1916 et 16 novembre 1918, relatifs à l'état de guerre 
et à l'état de s i è g e . (L. 18 mars 1920.) — Suspendant tempo
rairement certaines actions et exécut ions en matière de bail. 
(L. 16 avril 1920.) — Modifiant, en matière des contrats d'assu
rances, la loi du 25 mars 1876 sur la compétence . (L. 20 avril 1920.) 
— Portant revision de l'arrêté-loi du 23 octobre 1918, relatif a la 
constatation et à l'évaluation des dommages résultant des faits de la 



des m a t i è r e s . 903 

«LOI. {Suite.) 

guerre et modifiant la loi du 10 mai 1919 sur la réparation des 
dommages résultant des faits de la guerre. (L. 20 avril 1920.) — 
Transférant à Hannut le s i ège du chef-lieu du canton d'Avesnes. 
(L. 25 avril 1920.) — Ayant pour but d'assurer aux officiers et 
agents judiciaires, au point de vue de leurs pensions personnelles 
et de celles de leurs veuves et orphelins, le bénéfice des services 
rendus par les intéressés dans la police d'une commune. 
(L. 15 mai 1920.) — Modifiant l'article 2 de la loi du 18 août 1887, 
relative à l ' insaisissabii i té et à l ' incessibil ité des salaires des ouvriers. 
(L. 25 mai 1920.) — Modifiant le taux de l'intérêt légal ou conven
tionnel pendant le temps de guerre. (L. 28 mai 1920.) — Concernant 
l'extension du fonds commun aux enfants anormaux et aux estropiés 
infirmes et la répression des abus en matière de séquestration à 
domicde. (L. 14 juin 1920.) — Portant augmentation des traitements 
des membres de l'Ordre judiciaire. (L. 31 juill. 1920.) — Portant 
augmentation des traitements ecclé>iast iques. (L . 10 août 1920.) — 
Modifiant et complétant les lois des 30 avril et 25 août 1919 
sur les loyers. (L. 14 août 1920.) — Etendant aux militaires 
le bénéfice de la libération conditionnelle et abrogeant l'article 9, 
alinéa 2 du Code pénal militaire, modifié par l 'arrê té - lo i 
du 24 février 1917. (L. 19 août 1920.) — Du 30 avril 1919 
sur les loyers, modifiée par la loi du 14 août 1920. 
(L. 51 août 1920.) — Interdisant l'entrée des salles de spectacle 
cinématographique aux mineurs âgés de moins de 16 ans. 
(L. 1 e r sept. 1920.) — Augmentant le personnel des tribunaux 
de première instance de Bruxelles, de Huy, de Mons et de Verviers 
et prolongeant le délai de nomination des substituts de complément 
et des référendaires adjoints de complément . (L. 14 mars 1921.) — 
Abrogeant l'article 310 du Code pénal . (L. 24 mai 1921.) — Garan
tissant la liberté d'association. (L. 24 mai 1921.) — Relative à 
certains contrats d'hypothèques, d'assurance mixte et d'épargne 
souscrits par d'anciens combattants de la grande guerre. (L. 
51 mai 1921.) — Déterminant les conditions dans lesquelles pour
ront être l tgit imés les enfants dont les parents, pendant la guerre, 
se sont trouvés par le service militaire, la déportation ou l'interne
ment du père, et le décès de celui-ci, dans l ' impossibil ité de 
contracter mariage. (L. 29 juill. 1921.) — Prorogeant et complé 
tant la loi du 25 octobre 1919 sur l'organisation judiciaire et proro
geant les délais de nomination des substituts de complément . 
(L. 30 juill. 1921.) — Modifiant l'article 223 du Code d'instruc
tion criminelle. (L. 19 août 1920.) — Sur la procédure par défaut 
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devant la juridiction militaire. (L. 25 juin 4921.)— Accordant 1» 
personnalité civile aux associations sans but lucratif et aux établis
sements d'utilité publique. (L. 27 juin 1921.) — Etablissant des 
décimas additionnels sur les amende> pénales . (L. 24 juill. 1921.) — 
Sur la validation des actes de l'état civil, la rectification des actes 
de décès dressés pendant la guerre et la déclaration judiciaire du 
décès . (L. 28 juill. 1921.)— Modifiant les articles 17 et 53 de la loi 
sur le gouvernement du Congo belge. (L. 10 août 1921.) — Relative 
à la liste des jurés pour l'année 1922. (L. 20 août 1921 ) 

L O Y E R S . Hausse exagérée. Baux à loyer. Prorogation. (L. 2X août 1919.) 
— Baux. Actions et exécut ions . Sursis. (L. 16 avril 1920.) — 
Lois des 50 avril et 25 août 1919. Modifications. (L . 14 août 1920.) 
— Lois des 30 avril 1919 et du 14 août 1920. Coordination. 
(L. 51 août 1920.) 

JI 

MAISONS DE R E F U G E E T D É P O T S D E MENDICITÉ. Journée d'entre
tien en 1920. (A. 3 mai 1920.) 

MAISON D E R E F U G E D E R E C K H E I M . Classification des internes. 
(C. 6 janv. 1920.) 

MARIAGE E N T R E B E A U X - F R È R E S E T B E L L E S - S Œ U R S . Suppres
sion de la prohibition. (L. 11 févr. 1920.) — Application. 
(C. 13 mars 1920.) 

M E N D I A N T S E T V A G A B O N D S . Transfert à Hoogstraeten. 
(C. 11 déc . 1920.) 

MINEURS. Voy. PBOTECTION DE L'ENFANCB. 

MONITEUR B E L G E . Personnel. Traitements. (A. 10 mai 1921.) — 
Id. Cadre. (A. 31 d é c . 1921.) 

MONT-DE-PIÉTÉ DE B R U X E L L E S . Enfants de moins de 14 ans. 
P r ê t s sur gage. Interdiction. Maximum du montant des prê t s . 
Modifications. (A. 27 avril 1921.) — Id. Règlement . Modification. 
(A. 16 juin 1921.) 

M O R E S N E T - N E U T K E . Statut. (L. 15 sept. 1919.) 

MUTILÉS E T INVALIDES D E G U E R R E . Anciens combattants. 
Emplois vacants. (C. 1 e r mars 1920.) 
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NATIONALITÉ. Voy. INDIGÉNAT. 

NOTARIAT. Conservation des minutes. (C. 15 mai 1919.) — Honoraires. 
Quittance détail lée à délivrer. (C. 14 oct. 1921.) — Invitation de 
signaler aux testateurs les é tabl i s sements publics et œ u v r e s jouis
sant de la personnalité civile, ayant une mission charitable, scienti
fique et artistique. (C. 17 déc . 1920.) — Nombre des notaires. 
Anvers. (A. 21 avril 1921.) — Id. Bruxelles. (A. 26 mai 1921.) — 
Id. Molenbeek. (A. 26 mai 1921.) — ld. Vilvorde. (A. 26 mai 1921.) 

Transfert ee résidences. 1 e r .canton d'Ixelles. (A. 2 janv. 1919). — 
De Reninghelst à Pooeringhe. (A. 8 janv. 1919.) — De Liezele 
a Puers. (A. 2 mai 1919.) — De Beerst à Eessen. (A. 6 mai 1919.) 
— De Humbeek à Capelle-au-Bois. (A. 3 juin 1919.) — 
l)e Pepinghen à liai. (A. 3 juin 1919.) — De Passchendaele à 
Roulers. ( A . 21 juin 1919.) — De Moorslede à Roulers. 
(A. 21 juin 1919.) — D'Ypres à Ostende. (A. 16 juill. 1919.) — 
De Comines a Courtiai. (A. 18 juill. 1919.) — De Dilbeek à 
Anderleiîht. (A. 6 août 1919.) — De Neerhaeren à Lanaeken. 
(A. 1 e r sept. 1919.) — De Becelaere à Menin. (A. 18 sept. 1919.) — 
De Warneton à Courtrai. (A. 20 sept. 1919.) — De Ypres à Bruges. 
(A. 20 sept. 1919.) — Du 2 e au 1 e r canton d'Ixelles. (A. 11 oct. 1919.) 
— De Nokere à Zulte. (A. 14 oct. 1919.) — De Thildonck à Wespe laèr . 
(A. 29 oct.1919.) De Asper à Nazareth. (A. 31 oct. 1919.) — D e 
Jollain-Merlin à Antoing. (A. 11 déc . 1919.) — De Boucle-Saint-
Blaise à Munckswalm. (A. 20 déc . 1919.) — De Rongy a Jollain-
Merlin. (A. 5 août 1920.)' — De Beirendrecht à Krasschaet. 
(A. 6 juin 1921.) — De Ethe à Musson. (A. 10 déc . 1921.) 

Voy. ORGANISATION JUDICIAIRE. 

Voy. CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SÛRETÉ DE L'ETAT. 

Ventes mobilières en dehors de leur ressort. Interdiction. (C. 26 mai 1921.) 

O 

O F F I C E C E N T R A L D'ÉTUDES C O N T R E L ' A L C O O L I S M E . Institution. 
(A. 15 nov. 1920.) 

OFFICE DES VACANCES. Répartit ion des c o n g é s . (C. 17 avril 1920.) 

OFFICIERS E T AGENTS JUDICIAIRES P R È S L E S P A R Q U E T S . 
(L. 7 avril 1919.) 
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OPTIONS D E P A T R I E . Loi du 25 octobre 1919. Prorogation. 
(L. 7 août 1920.) 

Voy. INDIGÉNAT. 

O R D R E JUDICIAIRE. Magistrats et fonctionnaires des tribunaux. 
Mandats é lec t i f s . Autorisation. (C. 5 mars 1921.) — Caisse des 
veuves et des orphelins. — Modifications aux statuts. (A. 14 novem
bre 1921.) 

ORGANISATION JUDICIAIRE. Cours et tribunaux. Procédure . Modifi
cations. (L. 25 oct. 1919.)— Fonctionnement régul ier de la justice. 
(C. 31 mai 1919.) — Id. Loi du 50 avril 1919, articles 10 et 11. 
Modifications. Arrêtés-lois des 11 octobre 1916 et 16 novem
bre 1918, article 6. Abrogation. (L. 18 mars 1920.) — Huissiers-
audienciers. Indemnités . (A. 22 avril 1920.) — Juges suppléants 
ayant rempli les fonctions d é j u g e , de substitut ou d é j u g e de paix 
au cours de la guerre. Rémunérat ion. (L. 27 août 1919.) — L o i 
du 25 octobre 1919. Prorogation et modification. Substituts de 
complément . Prorogation des délais de nomination. (L. 30 juill. 1921.) 
— Loi du 18 juin 1869, article 179. Modification. (L. 2 9 f é v r . 1920.) 
Magistrats et fonctionnaires. Indemnités de rés idence et de famille. 
(A. 4 oct. 1920.) — Magistrats. Frais de route et de séjour. Tarif 
criminel. (C. 7 juill. 1920.) — Id. Imputation. (C. 15 juill. 1920.) 
— Personnel des bureaux des parquets. Promotion et augmentation 
du traitement. (A. 2* déc . 1920.) — Mesures dest inées à assurer le 
fonctionnement régul ier de la justice. Rég ions dévas tées . Notariat. 
(L. 50 avril 1919.) — Traitements. Augmentation. (L. 12 mai 1919.) 
— Id. Modifications. Institution d'une commission. (A. 8 sept. 1919.) 
— Id. Augmentation. (L. 31 juill. 1920.) 

Voy. FRAIS DE ROUTE E T DE SÉJOUR. 

p 
P H O T O G R A P H I E SIGNALÉTIQUE. Voy. PRISONS. 

P O L I C E DES É T R A N G E R S . Voy. SUREIÉ PUBLIQUE. 

.POLICE JUDICIAIRE. Chemins de fer. Magistrats instructeurs. Bulletin^ 
d'information (C. 3 déc . 1920.) — Convocation des témoins . Compé
tence des magistrats du Parquet. (C. 7 juin 1920.) — Empreintes. 
Instructions. (C. 51 mars 1921.) Id. (C.29 avril 1921.) — Examens. 
Règlement . (A. 31 août 1920.)— Loi instituant des officiers et agents 
judiciaires près les parquets. (7 avril 1919.) — Officiers et agents. 
Traitements. (A. 25 oct. 1919.) — Organisation. (A. 7 mai 1921.) — 
Parquets. Locaux. Dépenses à charge des provinces. 'C.19 mars 1920.)-
— Pensions personnelles et des veuves et orphelins (L. 15 mai 1920.) 
— Soins médicaux et pharmaceutiques. Indemnités (A. 15 juin 1921.) 
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P O L I C E SCIENTIFIQUE. Service d'inspection. Création (A.25nov. 1920.) 
— Nominations. (A. 26 nov. 1920.) 

POURSUITES R É P R E S S I V E S . Alcool. Loi du 29 août 1919. Répress ion . 
(C. 23 avril 1921.) — Alcool. Vente et débits . R é p r e s s i o n . 
(C. 10~ juin 1921.) — Chasse aux grenouilles. Arrêté royal du 
30 janv. 1893. Application. (C. 11 mars 1920.) — Cheptel national. 
Reconstitution. Prohibition d'abattre. Répress ion. (C. 19 avril 1920.) 
— Distillerie clandestine. Poursuites à exercer. (C. 23 nov. 1919.) — 
Flagrant délit,. Chambre correctionnelle. Compétence. (C. 27 nov.1919.) 
— Coupe et enlèvement d'arbres. Répress ion . (C. 22 nov. 1922.) — 
Fièvre aphteuse. Règlement sanitaire. Répress ion . (C. 3 août 1920.) 
— Fils té légraphiques et t é l éphoniques . Vols. Poursuites rigou
reuses. (C. 13 janv. 1920.) — Stupéfiants. Fabrication et vente. 
Poursuites rigoureuses à exercer. (C. 19 déc . 1919.) 

PRESTATIONS MILITAIRES. Expédi t ion du jugement à envoyer au 
Ministère de la guerre. Convocation des parties. (C. 21 oct. 1919.) 

PROCÉDURE P É N A L E MILITAIRE. Emploi des langues. (C. 27 jan
vier 1920.) 

PROFESSION D'AVOCAT. (L. 25 oct. 1919) 

PROTECTION DE L ' E N F A N C E . Asile. Maternité. Création. (A. 50 juill. 
1920.) — Bulletin. Organisation. (A. U juin 1920.) — Bulletin de 
renseignements. Nécess i t é de l'envoi du bulletin aux établ issements 
publics et prives. (C. 10 juin 1921.) — Id. Nécess i t é de l'envoi aux 
établ issements qui reçoivent des mineurs.. Rappel des instructions 
précédentes (C. 23 nov. 1920.) — Commission de contrôle des films 
cinématographiques . Institution. (A. 10 nov. 1920.) — Comparution 
volontaire des mineurs. Garanties à donner aux droits de la défense . 
(C. 5 nov. 1920.) — Id. Défense gratuite des mineurs. Mode 
d'organisation. (C. 5 nov. 1920.) — Décis ions prises à l'égard des 
mineurs. — Nécess i t é d'une notification immédiate au département 
au moyen de la formule ad hoc. (C. 20 mai 1921.) — Dossier judi
ciaire des enfants poursuivis. (C. 13 août 1919.) — Ecoles de bien
faisance de l'Etat. Obligation d'informer les parents tous les trois 
mois, de la situation physique et morale des mineurs internés . 
(C. 2 mai 1923 ) — Ecoles de bienfaisance et institutions pr ivées . 
Comptabilité morale des é l è v e s . (C. 3 juillet 1919.) — Enfants 
adultérins nés pendant la guerre des femmes de soldats res tées en 
Belgique. Intervention des comités de patronage. Frais d'entretien. 
(C. 18 juin 1919.; — Enfants moralement abandonnés . Livret 
d'épargne. Gratifications. (C. 29 janv. 1921.) — Enfants dont les 
parents sont déchus de la puissance paternelle. Surveillance spéc ia le . 
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P R O T E C T I O N D E L ' E N F A N C E . (Suite.) 

Mesures à prendre à l'égard des nourriciers. Intervention des 
dé légués à la protection de l'enfance. (C. 26 avril 1919.) — Enfants 
abandonnés par leur père, ancien combattant ou réfugié à l'étranger 
pendant la guerre. Mesures à prendre. Intervention des comités de 
patronage. (C. 50 mai 1921.) — Etablissements privés . Création 
d'une flebe intellectuelle. (C. 17 août 1921.) — ld. Visites faites 
par les fonctionnaires du service d'inspection. Droit des é lèves de 
correspondre librement et sans contrôle avec les autorités adminis
tratives, les juges et les d é l é g u é s . (C. 17 août 1921.) — Etablisse
ment de Moll. Nécess i té pour les magistrats d'éviter tout retard dans 
la ssuite à donner aux propositions de transfèrement ou de l ibération. 
(C. 5 février 1921.) — Etats d'honoraires. Imputation. (C. 4 déc . 
1919.) — Frais d'entretien. Paiement par le service des chèques 
postaux. (C. 24 sept. 1919.) — Examen médical des mineures. 
Nécess i té de recourir à des femmes-médecins . (C. 18 janv. 1921.) — 
Exécut ion des déc i s ions judiciaires par les parquets. Envoi au , 
parquet du bulletin d'entrée et de sortie. (C. 2 avril 1919.) — 
Execution des jugements infligeant une peine d'emprisonnement à 
charge des mineurs mis à la disposition du gouvernement. Signale
ment préalable au département. — Envoi d'un rapport semblable à 
ceux prescrits pour les autres condamnés . (C. 8 sept. 1921.) — 
Frais d'entretien des mineurs de justice. Règlement général sur la 
comptabil i té de l'Etat du 10 décembre 1868. Art. 100. Dérogat ion. 
(A. 9 août 1921.) — Institutions publiques. Création. (A. 51 mars 
1921. — Juges des enfants, Visites aux mineurs placés . Délégat ion 
aux juges de paix. (C. 29 oct. 1921.) — Institutions privées. Limi
tation des heures de travail. (C. 1 e r août 1919.) — Liberté de 
conscience. Nécess i t é de placer les enfants dans des établ i ssements 
de leur religion. (C. 17 janv. 1921.) — Loi concernant le travail des 
femmes et des enfants. Dispositions complémentaires . Moyens à 
prendre pour sauvegarder la moralité et la santé des mineurs. 
{C. 22 déc . 1920.) — Mineurs. Déc i s ions judiciaires. Notification 
au département. — Nécess i té de cette notification (C. 25 févr. 1921.) 
— Id. Dossier judiciaire. Communication à l 'établissement central 
d'observation. (C. 2 févr. 1921.) — Id. Frais d'entretien. Paiements 
effectués à l'intervention du service des chèques et virements postaux 
(C. 18 avril 1921.) — Mineures soumises aux prescriptions de la 
loi sur l'enseignement obligatoire. Uti l i té de les placer autant que 
possible dans les établ i ssements privés. (C. 24 mars 1921.) — 
Mineurs réfugiés en France. Rapatriement. (C. 25 mars 1921.) — 
Mineurs placés chez des nourriciers. Insuffisance des salaires. 
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PROTECTION D E L ' E N F A N C E . {Suite.) 

Mesures à prendre. (C. 5 juin 1921 ) — Mineurs. Erreurs d'etat-civil 
dans l'envoi des formulaires. (C. 8 juillet 1921.) — Mineurs mis à 
la disposition du gouvernement. Placement. (C. O juillet 1921.) — 
Mineures âgées de moins de 16 ans. Emploi dans les théâtres , 
music-halls, dancings et bars de nuit. (C. 17 mars 1921.) — Mineurs 
placés par le juge des enfants. Visites. (C. 21 mai 1920.) — Mineurs. 
Quartier d'observation. Transfert. (C. 25 juin 1920 ) — Mineurs 
placés dans des institutions publiques ou privées. Cane d'identité. 
(C. 12 mai 1919.) — Nécess i té de libérer les élèves a des époques 
fixes de l 'année scolaire. (C. 21 févr. 1921.) — Pupilles de guerre 
confiés à des é tabl i s sements publics ou privés . Util ité de les l ibérer, 
(C. 8 déc . 1920.) — Respect dû aux convictions religieuses et philo
sophiques des mineurs. Mesures préalables à tout placement. 
(C. 20. juillet 1921.) — Salles de spectacle c inématographique. 
Interdiction d'entrée aux mineurs. (L. lerse/>t. 1920.) — Poursuites 
exercées contre les mineurs. Défense aux administrations commu
nales de fournir des renseignements quelconques, même à titre 
confidentiel. (C. 25 juin 1921.)— Suppression du travail productif. 
Conséquences . Nécess i té d'intensifier l'enseignement ménager . 
(C. 20 novembre 1920.) — Transfèrement des mineurs. Obligation 
de faire escorter le mineur par un agent en tenue civile. (C. 18 juin 
1919.) — Transfèrement des mineurs. Néces s i t é pour les directeurs 
de< établ issements d'envoyer un préposé aux gares d'arrivée. 
(C. 6 juillet 1921.) — Vacances des é l èves . Graves dangers d'un 
milieu familial sans garanties suffisantes. Nécess i te de consulter 
préalablement le juge des enfants intéressé . (C. 50 déc . 1920.) — 
Visites des mineurs. Obligation pour les juges des enfants de visiter 
au moins une fois l'an les mineurs de leur juridiction confiés à des 
établ i ssements publics ou privés. (C. 10 juin 1921.) 

PRISONS. Aliénés. Transfèrement à la Colonie. Asile d'aliénés à 
Reckheim. Conditions. (C. 19 févr. 1921.) — Arrêtés de grâce pris 
pendant l'occupation. Annulation. (C. 17 janv. 1919.) — Biblio
thèques à l'usage des dé tenus . Propositions d'achat. Date d'envoi 
des états. (C. 15 janv.1920.)—Id.Catalogues.(C. 26 juillet 1920.) — 
Id. Commission bibliographique. Institution. (A. 5 juin 1920.) — 
ld. Réorganisat ion . (C. 10 juil. 1920.) — Bibl iothèques des méde
cins. Institution. Organisation. (C. 5 sept. 1921.) — Bulletin central 
de signalements. Evadés . Signalements. (C. 5C sept. 1919.) — Can
tine. Admission. (C. 2 mars 1921.) — Capuchon. Port facultatif. 
(A.24 mars 1920.)— Id. Insertion de cette faculté flans les extraits 
du règ lement . (C. 5 mai 1920.) — Classification. (A. 10 fév. 1919.) 
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— Commissions aJministratives. Dames membres de ces collèges-
Accès au quartier des hommes. Visites en cellules. (C. 9 févr. 1920.) 
Audenarde. Commission administrative. Membres. Nombre. 
(A. 15 janv.1920.) Comptabilité des dépenses engagées . Application. 
(C. 5 oct. 1921.)— Comptabil ité. Comptes courants de la masse 
des détenus . Simplification des écri tures (C. 24 déc . 1920.) — 
Id. Epoque de liquidation de la quote part de l'administra
tion dans les cotisaiions aux sociétés de secours mutuels. 

. (C. 19 déc . 1921.) — Comptabilité des dépenses engagées . Visa. 
Notification aux adjudicataires. (C. 8 d é c . 1921.)— Compta
bil i té . Droits de transmission et de timbre (C. 30 déc . 1921.) 
— Id. Détails des frais de notification d'actes d'opposition 
(C. 18 août 1921.) — Id. Personnel. Indemnité de rés idence 
(C. 31 mars 1921.) — Id. Masse des détenus . Vérification des écri
tures (C. 7 avril 1921.) — Id. Masse des détenus transférés. Avis 
à joindre aux pièces de transfert. (C. 19 août 1921). — R è g l e m e n t 
de la comptabil i té . Modification. (C. 21 oct. 1921.) — C o m p t a b i l i t é . 
Relevés annuels des amendes et frais de justice versés chez les 
receveurs de l'enregistrement. Suppression. (C. 5 nov. 1920.) — 
Id. Recouvrement du produit du travail des détenus . (C. 23 août 1920.) 
— Id. Service des chèques et virements postaux. (3 sept. 1921.) — 
Comptabilité morale. Bulletins de renseignements. Militaires 
condamnés . Dispense de l'envoi. (C. 29 mars 1919.) — Condamnés 
adultes (hommes). Classification Modification. (C. 26 avril 1921.) — 
Condamnés déportés dans les bataillons de travail. Grâce . 
(C. 16 mai 1919.) (C. 24 mai 1919.) — Conseil supérieur. Arrêté 
organique. Modifications. (A. 31 déc . 1921.) — Id. Nominations. 
Démiss ions . (A. 51 déc . 1921.) — Conseil supérieur des prisons. — 
Institution et nominations. (A. 13 juin 1920.) — Id. Jetons de pré
sence. (A. 14 juin 1920.) — .Conseil supérieur. Membres. Nomination. 
(A. 28 nov. 1921.)—Conseil supérieur des prisons. Nominations. 
(A. 5 août 1920.)—Id. Membres. Droit de visite des é tabl i s sements 
nénitentiaires. (C. 2 a o û t l 9 2 0 . ) — Détenus condamnés comme réfrac-
taires. Libération conditionnelle. Appllication. (C.15 déc . 1919.) — 
Détenus mi l i ta ires .Régimed'except ion . Abrogation. (C. 2 9 d é c . 1919.) 
— Condamnes politiques. R é g i m e . (C. 29 juin 1 9 2 Q . ) — D é t e n u s 
malades transférés. Rég ime alimentaire. (C. 25 avril 1 9 2 1 . ) — D é t e n u s 
belges incorporés dans des bataillons de travailleurs allemands. 
Apuration des peines. (C. 18 mars 1919.) — Détenus . Cartes d'iden
t i té . (C. 7 avril 1919.) — Détenus politiques. Transfèrements . 
Mention spéciale . (C. 10 déc . 1920.) — ld. Liste des journaux 
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autorisés . Modification (A. 26 août 1920.) — I d . R é g i m e . Octroi. 
(C.13 oct. 1919.) —Id. Listes de journaux autorisés (C.22août 1921.) 
— Détenus à la disposition de la justice militaire. Dessaisissement. 
Mesures. Libération éventuel le (C. 21 mai 1919.) — Condamnés 
détenus . Peines d'emprisonnement. Suspension (C. 12 mai 1919.) — 
Condamnés militaires. Propositions de suspension de peine. Formule 
(C. 9 avril 1919.) — Condamnés récalcitrants. Rég ime des détenus 
militaires (C. 3 nov. 1919.) — Correspondance circulant en fran
chise d é p o r t . Adresses. (C. 15 août 1920.) — Détenus . Suspension 
de l'exécution des peines (C.31 mai 1919.) — D é t e n t i o n inopérante . 
Propositions de réduction de peine (C 13 nov. 1919.) — Discipli
naires et militaires condamnés . Rég ime (C. 22 févr. 1917.) — Ecrous 
pendant la nuit.Rapporta l'administration centrale (C. 25 nov. 1921.)— 
Emprisonnement. Suspension de la peine. (C. 2 avril 1919.) — 
Peines d'emprisonnement. Exécut ion . Suspension. (C.10marsl919. 
— Emprisonnement. Durée. (C. 5 f é v . 1 9 2 0 . ) —Etablissement péni 
tentiaire de Merxplas et prisons. Ecoles. Création. (A.2i>juin 1921.) 
— Exploitations agricoles. Inspection. (C. 28 juil. 1921.) — Femmes 
enceintes. Transfert à l'infirmerie. (C. 28 avril 1921.)— Id. Libé
ration provisoire éventuelle . (C 27 avril 1921.) — Frais d'entretien 
des militaires incarcérés . Imputation sur le budget du ministère 
de la justice. (C. 50 janv. 1920.) — Franchises postales. Attri
bution aux médec ins anthropologues. (C. 12 janv. 19H.) — 
Habillement des détenus . Trousseaux. (A. 7 févr. 1921.) — 
Incendie. Mesures de précaution. (C. 11 juill. 1921.) — Libération 
conditionnelle. (C. 14 janv. 1921 ) —Jours fériés légaux. Limita
tion des écroux aux cas de nécess i té . (C. 24 nov. 1921.) — Loi sur 
la libération conditionnelle. Extension aux militaires. Code pénal 
militaire. Modification. (L. 19 août 1920.) — Libération antic ipée. 
Noiiûcation des mesures à prendre. (C. 11 juill. 1921.) — Membres 
du Sénat et de la Chambre. Accès des cellules et visite aux détenus , 
Autorisation spéciale . (C. 5 juill. 1920.) — Mendiants et vagabonds. 
Classificaiion. (C. 11 déc . 1920.) — Militaires dont la peine d'em
prisonnement est expirée . Transfert au corps de correction. Epoque. 
(C. 7 sept. 1921.) — Militaires. Exécut ion et suspension des peines. 
Elargissement. Rentrée aux corps. (C. 4 févr. 1920.) Militaires 
détenus. Rég ime alimentaire. (C. 5 juill. 1919.) — Militaires 
incarcérés. Frais d'entretien. Imputation sur le budget de la justice. 
(C. 15 mars 1920.) — Mineurs condamnés â l'emprisonnement et à 
la mise à la disposition du gouvernement. Suspension de l 'exécution 
de la peine d'emprisonnement. Transfèrement à l 'établissement 
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d'observation de Moll. (C. 22 févr. 1921.) — Moresnet. Rattache
ment à l'arrondissement judiciaire de Verviers. (C. 28 oct. 1919 ) — 
Passagers. Prix de la journée d'entretien. (A. 23 juill. 1919.) — 
Personnel. Absences pour cause de maladie. Visite par le médec in . 
Services extraordinaires. Gratifications. (A. 12 déc . 1921.) — 
ld. Affiliation à des soc ié tés de secours mutuels. Intervention 
pécuniaire du département. (C. 4 juin 1921.) — Id. Aides-surveil
lants. Frais de séjour. (A. 10 nov. 1920.) — ld. Aides-surveillants 
•admis pendant la guerre. Nomination de surveillants de 3 e classe. — 
Délai . (C. 20 mai 1919.) — Agents préposés à la conduite des 
prisonniers par voitures cellulaires. Traitements. (A 22 août 1921.)— 
Personnel. Agents auxiliaires. Rétribution. (C. 51 oct. 1919.) — 
Id. Agents miliciens. Traitement. (C. 18 janv. 1919.) — Agents morts 
pour la Patrie.—Tableau d'honneur. (C.8 sept. 1919.)— Personnel. 
Agents pens ionnés . Soins médicaux et pharmaceutiques. (A. 11 juill. 
1921.) — Id. Aides. Commis et aides. Surveillants. Indemnité de vie 
chère . (C. 24 janv. 1919.) Personnel des bureaux. Assistance par des 

•détenus ecrivains.Conditions. (C. 8 juil.1920.) — Personnel.Candidats 
aux élect ions légis lat ives et provinciales. Mandats. Renonciation 
préalable aux fonctions de l'Etat. (C. 5 oct. 1921.) — Id. Candidats 
aux emplois. — Conditions d'admission. (C. 50 oct. 1919.) — Id. 
Commission mixte. (C. 10 déc . 1919.) Id. Congés annuels. Durée . 
(C. 12 juill. 1921.)—Id. Congés annuels. Durée. (C 20 avril 1921.) 
— Id. Congé du 1" mai. (C. 27 avril 1920 )— ld. Dévouement 
pendant la guerre. Distinctions honorifiques. Propositions. 
(C. 10 juin 1919.) — lu . Directeurs. Port rie l'uniforme. 
{C. 22 janv. 1921 ) — Personnel administratif. Examens. Pro
grammes. (C. 10 févr . 1921.)— Commission des examens. Nomi
nations. (A. 2 avril 1919.) — Personnel. Examen de promotion. 
Admission. (C. 51 oct. 1919.) — ld. Faculté d'appel des 
prévenus . (C. 15 déc . 1920.) — Id Fonctionnaires et employés . 
Traitements et é m o l u m e n t s . (A. 31 mai 1920.) — Id. Fonction
naires et employés . Traitements et émoluments . (C. 15 juin 1920.) 
Id. Indemnité de rés idence et de famille. Liquidation. Règ l e s . 
(C. 25 juin 1920.) — Id. Mandais é lect i fs . Autorisation éventuelle 
<C. 25 oct. 1921.) — Id. Mutations. Frais de déplacement 
(C. 21 oct. 1920.) — Id. Octroi des ordres de chevalerie. R è g l e s 
(C. 10 déc . 1921.) — Personnel logé dans les prisons. Eclairage aux 
frais de l'Etat de leurs habitations (C. 14 juin 1920.) — Personnal. 
Promotions provisoires sans examens préalables (C. 23 avril 1919.) 
— Id. Promotions à titre personnel. Port de l'uniforme. 
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(C. 12 juill. 1919.) — Id. Promotions. Augmentations 
(C. 29 sept. 1919.) — Id. Service dactyloscopique. Gratifications 
pour confection de fiches et c l i chés (C. 23 juin 1920.) — Service de 
surveillance. Agents de réserve . Indemnité (A. 9 déc . 1920.) — 
Personnel. Surveillantes laïques. Heures de service et de repos. Sup
pléances . (C. 8mai 1920.) — Id. Surveillants. Examens. Programmes 
(C. 2 5 f é v . 1921.) — Surveillants. Cours d'hygiène et de médecine pra
tique. (C. 19 mars 1921.) — Personnel. Surveillantes religieuses 
suppléantes . Frais de route. (A 6. sept. 1921.)— Id. Surveillants. 
Réserve de nuit. Indemnité , conditions d'allocation. Logement 
facultatif des agents cél ibataires . (C. 28 fév. 1921.)— Surveillants. 
Habillement. Composition du trousseau. Durée . (C. 28 juil. 1920.) — 
Surveillants des travaux. Trousseau. (C. 25 oct.1921.) — Prévenus . 
Conservation de leur bague « A l l i a n c e » . (C. 17 juil. 1920.)— Id. Con
servation de leur montre. (C. 22 juin 1920.) — Prisonniers 
allemands évadés. Ecrou. Transfèrement . (C. 4 mars 1919.) — 
Ecoles. Interrogation directe des é l èves . (C. 18 mars 1920.) — 
Ecoles. Métiers e n s e i g n é s . (C. 22 juill. 1921.) — Id. Fiche d'orien
tation professionnelle. (C. 29 juill. 1921.) — Id. Détenus anormaux. 
Non-admission. (C. 30 sept. 1921.) — Id. Détenus exclus de ces 
établ i ssements . (C. 7 nov. 1921.) — Id. Institution. Organisation. 
(C. 15 juill. 1921.) — Rapport mensuel. Cadre. Simplification. 
(C. 26 sept. 1921.) — Rapport triennal du directeur. Cadre. 
(C. 15 mai 1920.) — Rég ime des détenus politiques. Journaux. 
(C. 26 sept. 1919.)— Id. Remise des journaux. Liste. ( C . 1 8 a o û t l 9 1 9 . ) 
Id. Règ lement généra l . Modifications. (A. 30 juill. 1919.) — 
Règlement général . Revision. Commission. (A. 18 juin 1919.) — 
Règlement général et tableaux-règlements supplémentaires . Modi
fication à la main des brochures et extraits des règ lements . 
(C. 29 mai 1920.) — Règ lement général . Revision. Commission. 
Nominations. (13 oct. 1919.) — Id. Modifications. (A. 3 mai 1920.) 
— Service d'anthropologie. Comité directeur. Membres. Nomina
tions. (A. 25 juin 1920.) — II. Règlement . (A. 10 juin 1920.) — 
Id, Institution. (A. 30 mai 1920.) — Service d'anthropologie 
péni tent ia ire . — Dossiers d'observation criminologique de 
détenus transférés. Transmission. (C. 22 nov. 1921.),— id. Traite
ment des médec ins anthropologues. (A. 18 déc . 1920.) — 
Id. Institution. (A. 15 octobre 1920.) — Id. Comité directeur. 
Nomination des membres. (A. 50 oct. 1920.) (C. 30 oct. 1920.) — 
Jetons de présence . (A. 50 oct. 1920.) — Service anthropométrique. 
Institution à la prison de L i è g e . (C. 24 avril 1920.) — Identification 
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judiciaire. Photographie s ignalét ique. Rétabl issement du service. 
(C. 19 juin 1919.) — Id. Service dactyloscopique. Envoi des fiches. 
Bulletins et rapport quotidien. (C. 5 juin 1920.)— Id. Casier mono
dactyle (C. 30 mars 1921.) — I d . Service dactyloscopique. Fonc
tionnement. (C. 13 juin 1919.) — Id. Répertoire général des dé tenus . 
Institution. (C. 20 juill. 1921.) — Service dactyloscopique. Casier 
monodactylaire. (C. 7 juin 1921.; Service d'identification judiciaire. 
Organisation d'un répertoire général des détenus . (C 2 août 1921). 
Service de médecine mentale. — Coopération des médec ins anthro
pologues.— Circonscriptions. (C. 19 mars 1921.) — Id. Mode de 
collocaiion des détenus a l i énés . (C. 25 nov. 1921.) — Service 
médical . Jours fériés . Service réduit . (C. 5 fév. 1921.)— Service 
pharmaceutique. Récipients vides. Destination. (C. 2 juin 1921.) — 
Services scolaires. Inspection. Nomination. (C. 3 nov. 1921.) — 
Service de propreté. Distribution de savon. Limites. (C.27 avril 1921.) 
Id. Emploi. Recommandations. (C. 11 juin 1921.)— Id. Entretien 
des parquets. Mode de procéder. (C. 17 mai 1921.) — Services 
des voitures cellulaires. (C. 9 avril 1921.) — Sujets allemands 
et austro-hongrois. Ecrou. Internement. (C. 16 janv. 1919.) — 
Usage du tabac à fumer. — Restriction. (C. 24 oct. 1921.) — 
Travail des détenus . Services domestiques. Tarif des gratifications. — 
(C. 22 sept. 1919.) — Id. Emploi temporaire l imité de la main-
d'œuvre pénitentiaire pour le personnel. (C. 25 sept. 1920.) — 
Id. Emploi de la main-d'œuvre pour compte du personnel. 
(C. 21 août 1919.) — Id. Mode d'exécution des commandes. 
(C. 20 déc. 1921.) — Transfèrements par voitures cellulaires. — 
Nombre de prisonniers a transférer. — Transmissions d'avis. 
(C. 29 avril 1920 ) — Visite aux condamnés . Jour. (29 nov. 1921. — 

PUISSANCE P A T E R N E L L E . Voy. PROTECTION DE L 'ENFANCE. 

R 

R E F U G E POUR HOMMES A R E C K H E I M . Suppression. Création d'une 
colonie-asile d'aliénés. (A. 24 nov. 1920.) 

R E G I S T R E D E L'ÉTAT CiVIL. Voy. TRIBUNAUX. 

RELATIONS D'ORDRE ÉCONOMIQUE A V E C L'ENNEMI. Interdiction. 
(A. 20 fév. 1919.) 

RÉQUISITION D'IMMEUBLES. (A. 28 fév. 1919.) 
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SALAIRES DES OUVRIERS. Insais issabi l i té et incess ib i l i té . Moiifica-
tion. Lo i . (25 mai 1920.) 

S E Q U E S T R E S . Malinedy-Eupen. Levée . (C. 23 sept. 1919.) — Sujets 
de nations ennemies. A. L . du 10 novembre 1918. Interprétation. 
(C. 3 juil. 1919.)— Levée du blocus. A. L . du 10 novembre 1918 
inapplicable. (C. 20 sept. 1919) — Malmédiens et Eupenois. Main
levée . (C. 25 juin 1919.) — Biens et intérêls ennemis. A . L . du 
10 novembre. Application. (C. 51 janv. 1919.)— Interprétation. 
(C. 12 fév. 1919.) 

S E Q U E S T R E DES BIENS E T I N T É R Ê T S ENNEMIS. Liquidation. Traité 
de paix. (C. 15 sept. 1919.) 

SERVICE D'IDENTIFICATION JUDICIAIRE. Fiche dactyloscopiquè des 
cadavres. (C. 29 nov. 1920.) 

Voy. PRISONS. 

SERVICE DACTYLOSCOPIQUE. Voy. PRISONS. 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES. Titres appartenant aux Allemands et 
rachetés à l'étranger. Mises sous séquestre . (C. 6 oct. 1921.) — 
Assemblées d'obligataires'. (L. 50 oct. 1919 ) — Publication des 
actes déposés au greffe du tribunal de commerce pendant l'occupa
tion. (C. 20 mai 1920.) — Publication des actes au Recueil. Tarif 
(A. 28 juin 1919.) 

S P E C T A C L E S CINÉMATOGRAPHIQUES. Voy. PROTECTION DE L'ENFANCE. 

STATISTIQUE JUDICIAIRE. Rédaction des bulletins. (C. 19 nov. 1920.) 
— Tribunaux d'arbitrage. Occupation ennemie. (C. 21 déc . 1919.) — 
Amnistie. Modification des tableaux. (C. 13 févr. 1920.) — Justice 
militaire de l'armée d'occupation. (C 11 févr. 1920.) —Justice mili. 
taire. Armée belge d'occupation. (C. 24 janv. 1920.) —Amendes 
pénales . Déc imes additionnels. Inscription au bulletin de condamna
tion. (C. 4 nov. 1921.) —Tribunaux. Amnistie. (C. 17 janv. 1920.) — 
Auditorats militaires. Acquittement. (C. 17 janv. 1920.) — Affaires 
de police. Application de la loi d'amnistie. (C. 24 févr. 1921.) — 
Tribunaux d'arbitrage en matière de loyers. (C. 21 août 1919.) — 
Séquestres des biens et intérêts appartenant à des sujets ennemis. 
(C. 12 sept. 1919.) — Juge unique. (C. 8 déc . 1919 ) — Affaires 
civiles et commerciales. Distribution des affaires. (C. 5 nov. 1920.) — 
Juge unique. Nombre d'affaires j u g é e s . (C. 2 fév. 1921.) 
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S T U P É F I A N T S . Voy. POURSUITES RÉPRESSIVES. 

S Û R E T É P U B L I Q U E . Police des étrangers . (C. 1 e r juin 1920.) — 
Id. (C. 50 juil. 1919.) — Bulletin de signalement. Instructions. 
(C. 22 sept. 1919.) — Détenus étrangers . Bulletin de renseigne
ments. Fiche dactyloscopiquè (C. 20 déc . 1919.)— Sujets alle
mands de la Prusse wallonne. Contrôle. Dispense. (C. 29 janv. 1919.) 
— Sujets allemands et austro-hongrois. Etablissement d'un bureau 
de cont iô le . (C. I l janv. 1919.)— Belges indésirables . Pourvoi. 
(A. 15 janv. 1919.)— Id. Pourvois. Commission spécia le . Nomina
tions. (A. 16 janv. 1919.) 

S U J E T S A L L E M A N D S . Jugement exécuto ire en pays occupé . 
(C. 20 juin 1919.) 

SUJETS A L L E M A N D S E T AUSTRO-HONGROIS. Voy. SÛRETÉ PUBLIQUE. 

T 

T A R I F CRIMINEL. Article55. Application.'(C. 27 mai 1920.) — Experts 
et huissiers. Frais de vcyage. (A. 17 juin 1920.) Frais de voyage. 
(A. 25 sept. 1920.) — Barèmes . (A. 25 sept. 1920.) — Mémoires . 
Envoi. (C. 18 oct. 1920.) 

TRAFIC A V E C L'ENNEMI. Détention préventive. (C 11 juill. 1919.) 
— Eiat belge. Partie civile. t,C. 28 mai 1919.) 

TRIBUNAUX D'ARBITRAGE. Occupation ennemie. Expédit ions ou 
extraits des jugements.-(C. 2 déc. 1919.) 

T R I B U N A U X . Compétence. Conirats d'assurances. (L. 20 avril 1920.) 
— Etats de débours . Factures justificatives. Droit de timbres. 
(C. 10 oct. 1921.) — Messagers et concierges. Indemnité de vie 
chère . Modification. (A. 10 juill. 1919.) — Messagers. Traitement. 
(C^6 mai 1920.) — I d . Traitement. (C. 29avril 1920.) — Personnel. 
Mandats é lect i fs . Autorisation éventuelle'. (C. 19 oct. 192L) — 
Procédure . Emploi des langues. (C. 5 déc . 1921.) — Registre de 
l'Etat civil. Table décennale. Indemnités . (C. 9 juill. 1920.) — 
Serment. Formule. 'A. 10 févr. 1920.) 

TRIBUNAUX D E C O M M E R C E . Fixation du nombre des chambres. 
(A. 21 nov. 1919.) — Liste des é lecteurs (C. 17 juin 1919.) — 
Lois sur les soc ié tés commerciales. Actes à publier.. (C. 6 sept. 
1919.) — Messagers et concierges. Indemnité de vie chère . 
(A. 31 mai 1919.) (C. 5 juin 1919.) — Mandats des magistrats. 
Prorogation. (C. 3 juin 1919.) — Alost. Greffier adjoint. Nombre. 



des m a t i è r e s . 

TRIBUNAUX DE COMMERCE. (Suite.) 

(A. 24 déc . 1919.) — Anvers. Règlement . Modifications. (A. 20 déc . 
1920.) — Bruxelles. Règlement . Modifications. (A. 6 févr. 1920.) 
— (A. 18 oct. 1921.) — II. Référendaires adjoints. Nombre. 
(A. 9 avril 1921.) — Bruges. Greffier adjoint. Nombre. (A. 24 déc . 
1919.) — Liège. Classification. (L. 25 oct. 1919.) — Id. Référen
daires adjoints. Nombre. (A. 22 nov. 1921.) — Louvain. Règlement . 
(A. 18 févr. 1920.) — ld. Greffier adjoint (A. 24 dec. 1919.) — 
Mons. Messagers. Nombre. (A. 29 juillet 1920.) — Règlement . 
(A. 11 mars 1920.) — Ostende. Greffier adjoint. (A. 24 déc . 1919.) 
— Saint-Nicolas. Greffier adjoint. (A. 24 déc . 1919.) — Tournai. 
Messagers. Nombre. (A. 7 sept. 1920.) — ld. Règ lement d'ordre de 
service. (A. 11 mars 1920.) 

T R I B U N A U X D E S D O M M A G E S D E G U E R R E . Compétence. 
(C. 27 mai 1919.) — Experts. Honoraires. (A. 30 avril 1920.) — 
Experts. Frais de voyage en chemin de fer. (A. 5" juill. 1920.) — 

Personnel. Indemnités. (A. 14 juill. 1919.) — (A. 23 janv. 1920.) — 
(A. 28 mai 1920.) — <\. 31 mai 1920.) — (\. 4 j.iin 1920.) — 
(A. 15 nov. 1920.) — Greffiers. Inrtemnités. (A. 25 mai 1921.) — 
Message' s des juridictions ordinaires. Indemnités . (A. 15 févr. 1921.) 
Frais de parcours et de séjour. Tarif. (A. 31 août 1920.) — 

Anvers. Organisation. (A. 27 mars 1919.)— Id. Greffiers adjoints. 
Nombre. (A. 10 fév. 1920; A. 12 avril 1920.) — Arlon. Organisation. 
(A. 6 juil. 1920.)— Audenarde. Organisation. (A. 1 e r avril 1919; A . 
22avrill919.)—Id.Greffiers adjoints. Nombre. (A.12 avril 1920.) — 
Bruges.Organisation.(A.21 avrill921)(A.6juinl921.) —Modification. 
(A. 15 mars 1920.)— ld . Greffiers adjoints. Nombre. "(A. 9 d é c . 1 9 2 0 . ) 
Bruxelles. Organisation. (A. 22 avril 1919.)— Id. Règlement 
d'ordre de service. (A.25 a o û t ! 9 1 9 . ) — I d . Gieffiersadjoints.Nombre. 
(A. 10 fév. 1921; A . 12 avril 1920.)— Charleroi. Organisation. 
(A. 7 mars,1919.)— Id. Greffiers adioints. Nombre. (A. 10 fév. 1920; 
A . 12 avril 1920.)—Courtrai. Organisation. (A. 7 mars 1919.) — 
Modification. (A. 15 mars 1920.)— Id. Greffiers adjoints. Nomnre. 
(A. 9 fév. 1920.) — F û m e s . Organisation. (A. 22 avril 1919.) — 
Modification. (A. 15 mars 1920.) — Id. d e n i e r s adjoints. Nombre. 
(A. 10 fév. 1920.) — Dinant. Organisation. (A. 27 mars 1919; 
A . 23 mars 1921; A . 10 nov. 1920.) — ld. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 18 oct. 1921.) — Gand. Organisation. (A. 27 mars 1919; 
(A. 29 mars 1921 ; A . 16 juin 1921.) — ld. Règlement d'ordre de 
service. (A. 25 août 1919.)— Id. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 10 février 1920; A . 12 avril 1920.)— Huy. Organisation. 
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TRIBUNAUX DES DOMMAGES D E G U E R R E . (Suite.) 

(A. 7 mars 1919.) — Hasselt. Organisation. (A. 7 mars 1919.) — 
L iège . Organisation. (A. 27 mars 1919.)— Id. Greffiers adjoints. 
Nombre. ( A . 1 0 f é v . 1 9 2 0 . ) — Louvain. Organisation. (A.22avril 1919; 
A.18oct. l921.)— Id. Greffiers adjoints Nombre. (A . lOfév 1920.)— 
Malines. Organisation. (A. 1 e r avril 1919.)— Id. Greffiers adjoints. 
Nombre. (A. 12 avril 1920.)—Mons. Organisation. (A.22 avril 1919; 
A . 29 mars 1921.) — Id. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 10 févr. 1920.) — Namur. Organisation. (A. 7 mars 1919.) — 
Neufchateau. Organisation. (A. 6 juilllell920.) — Nivelles. Organi
sation. (A. 7 mars 1919.y— Teimonde. Organisation. (A.7marsl919 ; 
A . 30avril 1920; A. 29marsl921.) — Id. Greffiers adjoints.Nombre. 
(A. 12 avril 1920.) — Tongres. Organisation. (A. 7 mars 1919.) — 
Tournai. Organisation. (A. 27 mars 1919.) — Id. Gieffiers adjoints. 
Nombre.(A.12avrill920.)— Turnhout.Organisation.(A.22aviill919.) 

— Verviers. Organisation. (A.7 mars 1<*19.)— Ypres. Organisation. 
(A.15 avril 1919.) — Modification. (A.1 e rmars 1920.)—Id Greffiers 
adjoints. Nombre. (A. 10 fév. 1920.) — Remplacement du greffier 
parle greffier adjoint et le commis greffier. (C. 12 janv. 19i0.) — 
Ressort de Liège . Règ lements d'ordre de service. (A. 20 août 1919.) 

— Profession d'avocat. Incompatibil i tés . (A. 19 févr. 1919.) 

T R I B U N A L DE P O L I C E . Officier du minfstère public. Délégation. 
Approbation. (A. 19 lévr. 1919.) 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE. Anvers. Greffiers adjoints. 
Nombre. (A. 20 sept. 1919; A. 1" déc . 1919; A . 5 nov. 1920.) 
— Id. Greffiers adjoints surnuméraires . Nombre. (A. 1 e r déc. 1919.) 
— Id. Parquet. Ctmmis. Nombre. (A. 15 mai 1919. — ld. Règle
ment d'ordre de service. . (A. 19 mars 1920.) — Id. Premiers 
substituts. Nombre. (A. 15 oct. 1920.) — Arion. Greffieis adjoints 
surnuméraires . Nombre. (A. 1 e r déc . 1919.)— Audenarde. Greffiers 
adjoints. Nombre. (A. 1 e r déc . 1919.) — Id. Parquet. Commis. 
Nombre. (A. 10 sept. 1919.)— Id. Parquet. Commis-chef. Nombre. 
(A. 26 sept. 1919.) — I d . Parquei. Message. (A. 29 sept. 1919.) — 
Bruges. Greffiers adjoints. Nombre. (A. 1 e r déc. 1919.) — 
Id. Premier substitut. (A. 4 déc . 1920.) — ld . Parquet. Nombre. 
(A. 4 févr. 1920.) — Bruxelles. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 1 e r déc. 1919.) — Id. Greffiers adjoints surnuméraires . Nombre. 
(A. 20 sept. 1919.) — (A. 1 e r déc.) 1919.) — Id. Juges d'instruction. 
Greffiers. Nombre.fA. 29 mars 1921.) — Id. Premiers substituts. 
Nombre. (A. 15 oct. 1920.) — Id. Règ lement . (A. 20 févr. 1920.) — 
Charleroi. Greffiers adjoints. Nombre. (A. 20 sept. 1919 ; 1 e r d é c e m 
bre 1919 ) — ld. Greffiers adjoints surnuméraires . (A. 1 e r déc . 1919.) 
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TRIBUNAUX D E P R E M I È R E INSTANCE. (Suite.) 

— ld. Parquet. Messagers. Nombre. (A. 27 janv. 1919.) —Id. Règle
ment d'ordre de service. (A. 24 mars 1920.) — Id. Piemiers substi
tuts. Nombre. (A. 15 oct. 1920.) — Courtrai. Greffiers adjoints. 
Nombre. (A. 1 e r déc . 1919.) — Dinant. Greffiers adjoints. Nombre. 
( A . l " d é c . 1919.)— Id. Jugesd'instruciion.Nombre.(A.7avriU920.) 
Furnes. Greffiers adjoints surnuméraires . Nombre. (A. 15 nov. 1919.) 
— Gaad. Greffiers adjoints. Nombre (A. 18 juill. 1919.) — 
Id. Greffiers adjoint surnuméraires . (A. 1 e r déc . 1919.)—Id. Parquet. 
Commis. Nombre. (A. 16 mars 1921.) — I d . Messagers. Nombre. 
(A. 29 juill. 1921.) — Id. Premier substitut. (A. 4 déc . 1920.) — 
Hasselt. Greffiers adjoints. Nombre (A. 18 août 1919.) — Id. Juges 
d'instruction. Nomnre. (A. 7 avril 1920.) — Huy. Nombre de 
chambres(A. 18oct.l921 )—Id. Juges d'instruction. (A.7 avril 1920.) 
— Id. Greffiers. Nombre. (A. 3 m>v. 1920.) — Liège . Greffiers 
adjoints surnuméraires . Nombre. (A. 1 e r a o û t 1919 ; A . l " d é c . 1919.) 
— Id. Greffiers adjoints. Nombre. (A. l e r d é c 1919; A. 24 mars 1920; 
A. 27 mai 1920.) — Id. Juges d'instruction. Nombre. 
(A.27mai 1920.)—Id. Parquet. Messagers. Nombre.(A.23 janv.1919 ; 
A . 17 mars 1919.) — Commis. Nombre. (A. 9 févr. 1921.) — 
ld. Premier substitut. (A. 4 déc. 1920.)— Louvain. Greffier adjoint. 
Nombre. (A. 1" déc . 1919.) — l d . Règlement d'ordre de service. 
(A. 24 mars 1920.) — Malines. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 1 e r déc . 1919; A . 11 mars 1920.) — Id. Règlement d'ordre 
de service. (A. 19 mars 1920 ) — Id. Parquet. Messager. (A. 14 jan
vier 1920.)—Id. Juges d'instruction. Nombre. (A. 1 e r mars 1920.) 
— Marche. Greffier adjoint surnuméraire . (A. 1 e r déc . 1919.) 
Mons. Greffiers adjoints. Nombre. (A. 1 e r déc . 1919.)— Id. Gref
fiers adjoints surnuméraires . (A. 1 e r déc. 1919.) — Id. Parquet. 
Messagers. Nombre. (A. 20 janvier 1919; A. 7 juillet 1920.) — 
Id. Nombre de chambres. (A. 21 avril 1921.)— Id. Premiers 
substituts. Nombre. (A. 15 oct. 1920.) — Namur. Greffiers adjoints. 
Nombre. (A. 1 e r d é c . 1919.) — Neufchâteau. Greffiers adjoints sur
numéraires . Nombre. (A. 24 d é c . 1919.) — Nivelles. Greffiers 
adjoints. Nombre. (A. H mars 1920.) — Id. Règ lement d'ordre de 
service. (A. 11 mars 1920.) — Id. Juges d'instruction. Nombre. 
(A. 1 e r mars 1920.) — Termonde. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. l " r déc . 1919.)— Id. Greffiers adjoints surnuméraires . Nombre. 
(A. 6 février 1920.) — Tongres. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A. 16 juil. 1919.) — Id. Greffiers adjoints surnuméra ires . Nombre. 
(A. 22 janvier 1921.) — ld. Juges d'instruction. Nombre. 
(A. 29 oct. 1919.) Tournai. Greffiers adjoints s u r n u m é r a i r e s . 
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TRIBUNAUX D E PREMIÈRE INSTANCE. (Suite.) 

Nombre. (A. 29 oct. 1919.)— Id. Greffiers adjoints. Nombre.. 
iA. 1 e r décembre 1919) — II. Règlement d'ordre de service. 
(A. 11 mars 1920.)— Turnhout. Greffiers adjoints. Nombre. 
(A . 11 mars 1920.) — Id. Juges d'instruction. Nombre. 
(A. 1 e r mars 1920.) — Id. Règlement . Modifications. (A. 2 fév. 1920.) 
— Verviers. Greffiers adjoints. Nombre. (A. 1 e r déc . 1919.) — 
ld . Juges d'instruction et greffiers. Nombre. (A. 29 mars 1921.) — 
d. Commis. Nombre. (A. 27 oct. 1920.) — Ypres. Rétablis-

sement du s i ège . (L. 21 mars 1921.) — (A. 19 nov. 1921.) — 
Id. Juges d'instruction. Nombre. (A. 7 avril 1920.) — 

Bruxelles. Huy. Mons. Verviers. Augmentation du personnel et prolon
gation du délai de nomination des substituts de complément et de réfé
rendaires adjoints de complément . (L. i i m«rs 1921.) — Messagers 
et concierges. Indemnité de vie chère . (A. 51 mai 1919 ; 
(C.5 juin 1919.) — Fixation du nombre des chambres (A. 21 novem
bre 1919.) 

U 

UNION DES ASSOCIATIONS INTERNATIONALES. Personnification, 
civile. (A. 2 juill. 1920.) 

F I N » U V O I . U M E . 


